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MESSIEURS, 

Me conformant à l'article 40 de la loi du fer juin !8~0,j'ai l'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambre des Représentants le douzième 
rapport triennal sur l'enseignement moyen de l'État en Belgique. 

Ce rapport comprend le second semestre de l'année 1884 et les 
années 188~, !886 et !887, c'est-à-dire qu'il embrasse tous les faits relatifs 
à l'année 1884, depuis l'arrivée au pouvoir du Gouvernement actuel.jusqu'à 
l'expiration de l'année 1887. 

J'ai conservé pour la distribution des matières le plan adopté par 
mes honorables prédécesseurs dans la rédaction des dixième et onzième 
rapports triennaux sur l'enseignement moyen. 

Pour le compte rendu de l'emploi des crédits budgétaires de ln pro 
vince et de la commune, que doit contenir le rapport, il m'a fallu attendre 
la clôture des opérations du dernier exercice de la période triennale. 
C'est ce qui explique là date tardive du dépôt du présent document sur 
le bureau de la Chambre. 

Bruxelles, le 7 août f 889. 

Le .Ministre de thuérieu» et de t'Instructio» publiq1œ, 

J. DEVOLDER. 



TITRE PREMIEH. 
ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMEN'r MOYEN DES DEUX DEGRÉS DIRIGÉS 

PAR L'ÉTA1'. 

CHAPITRE PRmurm. 
ATIIÉNÉES HOYAU. 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. - ORGANISATION. 

Depuis qu'en vertu de l'arrêté royal du -16 juin 18841 l'instruction publique, 
dont la haute direction était confiée à un Ministère spécial, a passé de 
nouveau comme simple administration au Ministère de l'Intérieur, trois 
Miuisfrcs ont eu successivement il gérer ce grand intérêt social : cc sont 
1\L V. Jacobs, Ministre d'État, membre de la Chambre des Représentants, 
du 16 juin 1884 au 16 octobre 1884; M. J. Thonisscn. Ministre d'État, 
membre de la Chambre des Représentants, du 26 octobre 1884 au 24 octo 
bre i887; M. J. Devolder, Ministre de la Justice: nommé .Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique par arrêté royal du 24 octobre 1887. 

Un arrêté ministériel du 19 novembre ·1884, portant règlement des 
attributions de service du Département de l'Intérieur et de l'lnstruction 
publique, a confié à une seule administration le double service, de l'ensei 
gnement supérieur ot moyen. 

Les attributions de cette administration ont été réglées comme suit : 
Établissements d'enseignement supérieur : universités et écoles spéciales 

y annexées; 
Établissements d'enseignement normal moyen; 
Établissements d'enseignement moyen : athénées royaux; collèges et 

écoles moyennes; 
Inspection de l'enseignement moyen; 
Conseils de perfectionnement de l'enseignement supérieur et de l' ensei 

gnement moyen; 
Jurys d'examen pour la collation de diplômes ou certificats d'études 

supérieures, d'études normales moyennes et d'études moyennes; 
Commission d'entérinement des diplômes académiques; 
Concours de l'enseignement supérieur et de l'enseignement moyen; 

distributions de prix; 
. Bourses d'études et bourses de voyage; 
Rapports triennaux sur l'état de l'enseignement supérieur et de l'ensei 

gnement moyen ; 
Décorations civiques concernant le service. 
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En matière d'enseignement moyen, des mesures importantes ont été 
prises. Nous aurons occasion <le les examiner plus en détail dans le cours 
de ce rapport. 

Nous nous bornerons, pour le moment, à rappeler à grands traits les 
principales : 

Loi du 20 septembre t884, sur l'instruction primaire, limitant par son 
article 16, § 2, le nombre des établissements d'enseignement moyen; 

Loi du 6 février f 887, modifiant la loi du rn juin 188{, en ce qui concerne 
le titre requis pour occuper les fonctions de professeur dans les athénées, 
et en ce qui concerne les patronages des établissements d'enseignement 
moyen; 

Arrêté royal du 31 août 1887, portant réorganisation du plan d'études 
des athénées toyaux; 

Modifications à l'organisation des écoles et sections normales d'enseigne 
ment moyen et aux examens de professeur agrégé, etc. 

Toutes ces mesures sont justifiées dans le présent rapport pat· les pièces 
ofliciclles insérées aux annexes. 

Réduction du nombre des athénées 1'oyaux. - L'exposé des motifs de la 
loi de 1884-, sur l'enseignement primaire, qui était présentée par le Gouver 
nement comme une loi de décentralisation (1), rappelait que: lorsqu'en 18~0 
le Gouvernement de l'époque organisa l'instruction moyenne, il limita le 
nombre des athénées et des écoles moyennes pour bien marquer qu'il ne 
s'agissait point de faire, avec l'argent du Trésor public: une concurrence 
ruineuse aux établissements libres. L'exposé citait les paroles prononcées, 
dans le cours de la discussion, par des membres de la Chambre partisans 
du Ministère au pouvoir : l'un reconnaissait qu'un excès de concurrence 
officielle pourrait porter atteinte à l'enseignement libre; un autre déclarait 
que, si la loi pouvait avoir pour conséquence de compromettre l'ensei 
gnement libre; il la repousserait; tandis qu'un troisième s'indignait de ce 
qu'on soupçonnât le Gouvernement de miner l'enseignement libre en multi 
pliant les établissements officiels. 

Et l'exposé poursuivait en ces termes : (( On peut mesurer le chemin 
parcouru depuis, en comparant la loi de {8a0 à celle du Hi juin 1881 ; l'une 
fixe à dix le nombre des athénées et limite à cinquante le nombre des écoles 
moyc-nnes; l'autre supprime toute limite et impose an Gouvernement l'obli 
gation d'établir au moins dix-neuf athénées, au moins cent cinquante écoles 
moyennes: cent pour garçons1 cinquante pour filles. )> 

Le projet. de loi proposait en conséquence de modifier l'article 1°r de la loi 
du -H5 juin 1881, en cc sens que le nombre des athénées et collèges royaux 
ne pourrait dépasser vingt, le nombre des écoles moyennes pour garçons1 

cent, et. celui des écoles moyennes pour filles, cinquante. 
Celle disposition fut adoptée pal' la Législature et devint l'article i6, § 2, 

de la loi <lu 20 septembre 1884. 

(1) l'ofr le rapport nu Iloi accompagnnnt le projet de loi sui· l'ensclgncmcnt priruuirc. 
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Cependant: en cc qui concerne les athénées, le Ministère issu des élections 
de 1878 avait encore dépassé le minimum prévu. Au lien de 19, il en avait 
institué :-24, plus un collège royal. 

Le Boi, par un arrêté du 21 septembre 18841 pris en exécution de 
l'article Hi prérappelé de la loi du 20 du même mois (Annexe VI, p. 9), 
supprima les athénées royaux d'Ypres, de Bouillon, de Virton et de Dinant, 
ainsi que le collège royal de Thuin. 

Par suite d'une entente intervenue entre le Gouvernement et les adminis 
trai ions des \'ÎIIC's inléressées, les établissements supprimés furent remplacés 
par des collèges communaux subventionnés sur le Trésor public, sauf à 
Thuin, où le collège royal fut remplacé par une section latine annexée à 
l'école moyenne de l'État. 

Les vingt athénées royaux. maintenus se trouvent répartis de la manière 
suivante : 

Proomce d'Anvers : 
Les athénées royaux d'Anvers et de Malines. 

Province de Brabtnu : 
Les athénées revaux de Bruxelles. d'Ixellcs et de Louvain. ., ' 

Flandre occidentale : 

Les athénées royaux de Bruges et d'Ostende. 

Flandre orientale : 

L'athénée royal de Gand. 

Province de Hainaut : 

Les athénées royaux d'Ath: de Charleroi, de Chimai; de Mons et de 
Tournai. 

Province de Liége : 
Les athénées royaux de Huy; de Liége et de Verviers. 

Province de Limbourg 
Les athénées royaux de Hasselt et de Tongres. 

Province de Luxembourg : 
L'athénée royal d'Arlon. 

Province de Namur : 
L'athénée royal de Namur. 

Règlement organique des athénées royaux. - L'arrêté royal du 
50 juin 1881; portant organisation générale <les athénées royaux, et dont il 
a été rendu compte dans les rapports antérieurs, a été muintenu dans son 
ensemble, sans que ses dispositions soulevassent <le difflcultés ou des récla 
mations. 
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Jlodifications audit 1·ègfoment, - L'une d'elles cependant fut attaquée: 
notamment par le rapport. de la section centrale sur le hudgel du Départe 
ment de l'Intérieur cl de l'Iusu-uction publique pour !886. 

On se rappelle qu'aux termes de l'article :> dudit règlement, le Gouver 
nement était autorisé à constituer i1 titre d'essai, indépendamment d'un 
cours d'humanités complètes: trois sections spéciales: savoir : 

i0 Une section d'humanités latines et. grecques: pour les élèves qui aspi 
rent il foire des études littéraires, philosophiques cf. juridiques; 
2° Une section d'humanités latines: pour les élèves qui aspirent soit â 

entrer dans les écoles spéciales: soit fi faire des ét udes mathématiques ou 
physiques; 

5° Une section d'humanités latines, pour les élèves r1ui aspirent à l'étude 
des sciences naturelles et à la médecine. 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne avait: en propo 
sant cette mesure: l'intention de répondre il des critiques non moins vives 
auxquelles avait donné lieu, antérieurement ü ·188f; l'immuable inflexibilité 
de nos programmes, qui, comme on le disait, ne tenant compte ni tic la 
diversité des aptitudes, ni de la diversité des carrières auxquelles les études 
moyennes sont. appelées i, préparer: coulait tous les élèves duns un seul 
moule. 

Mais celte fois on était tomhé dans un excès de spécialisation, et les 
réclamations qui s'étaient produites ù la section centrale se Iirent jour égale 
ment dans la presse et dans les discussions purlcmcntnires. Elles portaient 
en même temps sur l'organisation même des études. On critiquait l'assimi 
lation faite des deux, classes inférieures des al hénées aux deux classes infé 
rieures des écoles moyennes. A l'obscrvntion l)lll'. ces deux classes communes 
devaient permettre aux professeurs et aux parents de se rendre compte des 
aptitudes des élèves, soit pour les études d'humanités plus on moins 
restreintes, soit pour les études scientifiques ou professionnelles, on oppo 
sait la nécessité de consacrer non pas cinq, mais six. on sept années à 
l'enseignement des langues anciennes: si nécessaires à la vraie culture 
intellectuelle, et on demandait que les programmes fussent soumis, sous ce 
rapport, à une réforme profonde. 

Le Gouvernement saisit de la question Je Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement moyen qui désigna une sous-commission chargée de préparer 
l'étude de celle réforme et d'indiquer les mesures qu'elle comporterait. 

La sous-commission était composée de .MM. Couvreur, Wagener, Roersch 
et Mansion1 auxquels étaient adjoints M. Prinz , inspecteur de l'enseignement 
moyen, et M. Nelissen, préfet des études. Elle déposa son rapport Je 
27 révrier !887; néanmoins le conseil avait entamé la discussion géuéralc 
de l'intéressante question qui lui était soumise, dès le 26 octobre préeé 
dent, pour la poursuivre successivement dans les séances du 15, du J 6, du 
2J mai et du Jcr aoùt !887. (f/oir les procès-verbaux aux Annexes, 
pp. H,r5, 168 et suiv., :171 et suiv., -f7r> et suiv. et 179 et suiv.) 

C 
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Comme le dit la circulaire notifiant l'arrêté royal du 5¾ août 1887 sanc 
tionnant ses propositions, le Conseil de perfectionnement, tout eu rendant 
hommage aux idées qui ont présidé à l'élaboration du programme de t88t, 
a cru qu'il convenait <le n'en conserver que les parties dont l'excellence a été 
démontrée par la pratique. Il a reconnu qu'il font pot1r les humanités un 
programme unique, contenant il la fois les matières dont l'ét nde a été consi 
dérée de tout temps comme la plus efficace pour le développement de 
l'intelligence: et celles dont la connaissance, au moins élémentaire, est 
exigée, à notre époque. de tout esprit cultivé. 

Il a voulu que cc programme ne fût pas trop chargé: afin de permettre tl 
l'élève de s'en assimiler les matières sans un cfîort trop considérable. 
Tout en désirant que le programme~ ainsi composé, soit suivi par tous les 

élèves qui se destinent il une carrière libérale, le Conseil a cru cependant 
qu'il fallait, comme par le passé, avoir égard aux jeunes gens qui veulent 
entrer aux écoles spéciales: ils ont besoin, pour réussir· aux examens Il' admis 
sion, de connaissances scientifiques plus étendues, qu'ils ne pourraient 
acquérir sans passer une année en première scicntiquc, après avoir fait leur 
rhétorique latine, ou sans renoncer complètement aux langues anciennes. Il 
lui a donc paru utile de permettre à ceux qui choisissent la section des 
humanités, de remplacer l'étude du grec par une étude pins approfondie 
des mathématiques et des sciences naturelles. Non seulement on conserve 
ainsi un peu de cette élasticité que le programme de 188-1 avait voulu intro 
duire dans l'organisation des cours; mais on arrive il doler nos athénées des 
trois catégories d'cnscigncmcnl moyen que l'on trouve en Allemagne, respec 
tivement dans le GymnaseJ avec enseignement du latin cl du grec~ dans la 
Realschule , avec latin, et dans la Realschule , sans latin, ou la !tiihere 
Bürgerschule,, cette dernière étant représentée pa1· notre section profes 
sionnelle. 

Le Conseil de perfectionncrnent f'Ût désiré qnc la réforme préconisée par 
lui fût appliquée sans retard. Mais il a reconnu que la réalisation de cc vœu 
pour le mois d'octobre 1887 présenterait de grandes difficultés. 

Le programme général des cours aurait du être rédigé avant cette époque 
et cette rédaction aurait souffert d'un travail précipité , d'autre part, les 
deux classes inférieures des athénées ayant le même enseignement que les 
deux classes inférieures des écoles moyennes, il aurait fallu réorganiser aussi 
ces deux classes inférieures tout au moins, et le conseil n'aurait pu s'occuper 
de cet objet qu'après l'ouverture cle l'année scolaire. Il a paru loyal de 
prévenir à l'avance les familles des changements qu'allait subir l'enseigne 
ment dans nos athénées; il était prudent, enfin, de donner au corps 
professoral lui-même le temps de s'assimiler le programme pour mieux 
l'interpréter. 

Désormais donc il n'y a plus que deux sections d'humanités : une section 
grecque-latine pour les jeunes gens qui se destinent à une carrière libérale 
quelconque, et une section latine, sans enseignement du grrc et avec un 
cnseiguement scientifique plus étendu, pour les jeunes gens qui se proposent 
notamment d'entrer dans les écoles spéciales. 
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Il est à remarquer cependant que dans cette dernière section il est permis 
de remplacer les mathématiques par les sciences naturelles, telles qu'elles 
sont enseignées aux élèves de la section professionnelle, d'où en réalité une 
troisième division d'études. 

Quant à la section professionnelle des athénées royaux, tout en conservant 
Ir caractère que lui a donné la loi du 1er juin 18~0, ainsi que sa double 
division d'études commerciales et industrielles et d'études scientifiques, 
on lui a douné le titre , mieux approprié à ses tendances, de section 
d'humanités modernes (voir Annexe XXVIII, p. 46) 

Et 1 dans les deux grandes sections d'humanités anciennes et d' humanites 
modernes> les deux annecs de cours commun de l'organisation de 188 i seront 
consacrées à l'application du programme spécial, c'est-à-dire que l'ensei 
gnement du latin, notamment. commencera dès la septième et non pins dès 
la cinquième seulement 

Le grec qm. dans la section g1·ccque-lati1w, commençait en quatrième 
commencera en cinquième 

Pour permettre d'apprécier en quelque sorte d'un coup d'œil la différence 
entre les deux organisations de 1881 et de 1887, il nous suffira de présenter 
les deux tableaux ci-après 

Organisation de 1881. 
\ """'"" - la- \ c•œ•1 ,, - 1,- 1 '~.~1" - ,,_ f grecque - la- 

tine tme \ nue 
Les deux classes de latrne avec 

VII• et ùe VI• V• latine 1\, Ill• grec)' obli- Il• I" consütuent cieux 1 1 '''"'" (') classes cornmu- /1atine avec /Int1ne avec 
latine avec latine avec grec facul- grec facul- nes à la fois aux , grec obh- grec facu 1- tahf (') tatif (') 

""" de la "~ 1 gatoire (1) 1 tauf [') 1 \ 
tion des humam- 
tés et de la section ) scienufique ! "'"" "''"' , gcien üfique, )""""''"" ) "''""'''" proressionnelle 

V• commerciale 1 V• commerciale Ill•\ commerciale II• eornmererale I" comrncrcrale 
et et / et el el 

rndustnellc ind ustnelle. mdustnelle mdustrrelle \ mdustnelle. 

Organisation de 1887. 
Section [grecque- \gr~cque- (grec<1ue- l(;rccque- )grecque - l,1- 
des vn,) tanne y1,) Jaune. y,) latine n• Iaune, III• une 

humanités ) 1 / 
anciennes [Iahne, (iatme. latme (') Iaune ('). latme (') )

grecque - la 
ll• une 

latme (') )

grecque - la- 
1,. lme 

laltne ('). 

Secl1on 
des Vil• 

humanités 
modernes 

VJ• V• IV• 

\scienl1fic1ur. )sc1enhfiquc lsc1cnhfü1ue. 
JIJ•(commcrciale n- commerciale [ce commerciale 

ct ct ct 
mdustrielle mdustrtelle industrielle. 

(1) Dans les sceuons latines proprement dites, te grec est remplacé, quand 11 devient 
faeultatrf', par une étude obl1g,1to1rc plus npprofcmu«, soit des mathématiques, soit dcs scrcnces 
naturelles et des langues modernes. 
(i) A partir de la :î•, le cours Je mathématiques <le la sccuon des humanités grerques 

Jaunes est remplacé, dans ln section Iaünc, pnr le cours de marhémauqucs ries humanués 
modernes. 

Dès la 5°, les élèves optent entre le cours de rnathomntiqucs cl le cours de sciences 
natur elles de ln section professionnelle, reprenant, dans cc dernier cas, le cours de mal héma 
tiques de la section grecque-laune. 
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introduction du nouveait plan d'études. !rlrsures transitoires. - L'arrêté 
ministériel du 2 septembre 1887 \ pris en exécution de l'arrêté royal 
modifiant le plan d'études des athénées royaux, porte que les nouveaux 
horaires seront appliqués à dater de l'ouverture de l'année scolaire 1888-1889. 

Des doutes furent élevés quant aux mesures transitoires à prendre pour 
la mise à exécution de cet arrêté; une dépêche adressée au préfet des études 
d' Adon, puis transmise aux autres préfets; donne quelques indications à ce 
.sujet , mais cette dépêche, écrite avant ln reprise des cours, ne pouvait 
prévoir les réclamations qui allaient se produire et les difficultés d'exécution 
qui en seraient la suite. 

Nous trouvons dans une dépêche subséquente, adressée au préfet des 
études de l'athénée royal de Hasselt et transmise ensuite aux préfets des 
autres athénées, des indications précises sur la façon dont l'introduction du 
nouveau plan d'études doit se faire et sur les mesures transitoires qu'il y a 
lieu de prendre à cet égard 

Les jeunes gens qui ont commencé leurs études, telles qu'elles ont été 
organisées en 188!: ont le droit de les continuer d'après celte organisation. 
Jl n'y a donc rien de changé pour eux. 

A partir du -ter octobre -t.887. il n'y a plus que deux sections d'études 
d'humanités, pour les élèves qiü, n' éian! pas encore en ~e latine) n'avaient 
pas été appelés ci [aire choix entre les anciennes svctions d'études. En d'autres 
termes, les élèves entrés celle année en 7°: en fr, ou en !)o se trouvent 
placés sous un régime intermédiaire entre le régime de ·i88i et le régime 
de 1888; mais: comme leurs devanciers, ils ont le droit de poursuivre les 
études de ce régime jusqu'au bout. Au mois d'octobre 1888: ce n'est que 
dans la classe de 7e que l'on appliquera pour la première fois le nouveau 
plan d'études. Il esl indispensable que cc plan soit exécuté graduellement: 
de classe en classe et d'année en année: si l'on veut qu'il produise des 
résultats utiles. (Annexe LXXVI, p. 150.) 

État des études. - .Malgré toutes les critiques auxquelles a donné lieu 
le programme de 1881, on peut dire que l'état général des études dans les 
athénées royaux est resté satisfaisant. Pour en fournir la preuve nous 
donnerons ci-après un court exposé des appréciations émises par MM. les 
inspecteurs sur la situation, en ce qui concerne chacune des matières du 
programme. 
Langues anciennes. - Les élèves arrivent en rhétorique latine dans des 

conditions de préparation aussi favorables dans Jeur ensemble que par 
Je passé. Les bons élèves continuent à tirer un profit sérieux de leurs 
études. Si l'on constate un degré moindre de correction grammaticale dans 
l'exercice du thème, par contre l'importance plus grande accordée, dans 
les trois classes supérieures, ~ lu traduction à livre ouvert a singulièrement 
facilité l'intelligence des textes. Sous ce rapport, il y a eu un réel progrès. 
François. - L'expérience a démontré que c'est à tort (]Ile l'on avait 

compté sur l'influence des versions latine et grecque, pour aider à la 
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connaissance de la langue française : le temps nécessaire au développement 
<lu cours faisait défaut pom· permettre d'expliquer en classe les morceaux 
choisis destinés Îl initier les élèves aux genres de littérature dont le pro 
gramme comporte l'élude. Quoi qu'il en soit, les résultats du concours 
général et les rapports des jurys témoignent que, pour le fond et la forme, 
nos élèves sont restés i, la hauteur lie leurs devanciers. 

Flamand. - Grâce au nombre plus élevé des heures <le leçons réservées 
à l'enseignement de la langue flamande, et aussi à l'amélioration des 
méthodes et des procédés, cet enseignement est devenu à la fois plus 
solide et pins pratique. Un progrès incontestable est à signaler : c'est que 
non seulement la langue flamande est étudiée avec fruit dans les localités 
du pays flamand, mais encore dans les établissements wallons, où, presque 
partout, on lui accorde la prédominance sur les deux autres langues germa 
mques. 
Ici encore le concours général vient afflrmer ce progrès : il a permis de 

constater <1uc de certains établissements wallons sortaient des élèves parfai 
tement i, même de tirer un utile parti de leurs connaissances. 
Allemand et «nqlcis. - L'appréciation de l\lM. les inspecteurs est aussi 

favorable à l'état de l'enseignement de ces deux langues qu'à celui de l'ensei 
gnement de la langue néerlandaise, si l'on lient toutefois compte du nombre 
plus restreint d'heures que le programme leur attribue. 
Il est peut-être à regretter que des professeurs, exagérant l'application 

des méthodes nouvelles, négligent la grammaire pour s'attacher trop exclu 
sivement à l'enrichissement du vocabulaire. 
llistoire et 9éograp!tic. - Cette matière est aujourd'hui enseignée d'après 

un programme qui est cité en modèle dans toute l'Europe. M. Stauber , 
dont l'ouvrage a remporté le prix de 2;j,0()0 francs, le donne comme méri 
tant le plus grand éloge; il n'exprime qu'un regret, c'est que le nombre des 
heures consacrées à l'étude de cette science ne soit pas pins considérable. 

Les progrès ont nécessairement été en rapport avec l' efficacité de la 
méthode nouvelle. 

Le seul reproche que l'on peut faire à l'organisatiou de 1881 ~ c'est que 
les deux professeurs d'histoire et de français étaient appelés à intervenir 
dans la correction des devoirs mensuels. Excellent en principe, parce qu'il 
stimulait la spontaniété intellectuelle, ce système, dans la pratique, n'a pas 
toujours été appliqué de façon à exercer réellement l'intelligence des élèves. 
Ceux-ci recouraient parfois à de simples compilations de faits, sans chercher 
à se les approprier et à les grouper d'une façon quelque peu personnelle. 
/Jlalhématiques. - La part faite aux mathématiques dans la section des 

humanités était insuffisante, trop d'élèves quittaient la rhétorique n'ayant 
aucune connaissance de cette matière i on se rappelle, en effet, que, dans 
l'une des sections des humanités, on pouvait en abandonner l'étude après la 
fie latine; sous cc rapport une réforme s'imposait. 
Pour ceux qui suivaient le cours jusqu'en rhétorique, ils acquéraient les 

connaissances que l'on peul raisonuahlcmcnt exiger d'élèves qui ne se 
d 
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destinent pas à une carrière où les mathématiques tiennent une place 
prépondérante. 

Dans la section scientifique, nos athénées n'ont pas cessé de maintenir le 
rang qu'ils ont toujours su occuper dans les examens des écoles spéciales. 
Sciences natureüee. - C'est surtout dans les classes inférieures que le 

programme de 1881 a été mal compris et mal appliqué. Là où il suffisait 
d'initier simplement les jeunes gens à des connaissances générales sous 
forme <le conversations ou de conf érences, les professeurs entraient dans 
des détails scientifiques au-dessus de la portée de leur auditoire, et les 
cours se donnaient souvent en pure perte. 

Quant aux classes supérieures, elles n'ont pas laissé de produire des 
résultats utiles et cette partie de notre programme n'est pas celle qui 
contribue le moins à former l'intelligence des jeunes gens : clic stimule 
l'esprit d'observation. 

Gymnastique, dessin et musique. - Les mesures de réorganisation prises 
en !875 et en i878, de l'enseignement de la gymnastique et du dessin, ont 
exercé une influence salutaire sur l'amélioration de cette partie du pro 
gramme. Ce n'est point qu'on ne puisse exiger parfois plus d'effort de la 
part des professeurs. 

Dans le cours de musique, on n'obtiendra des résultats qu'à la condition 
d'arrêter un programme uniforme et sérieux, et d'exiger des professeurs 
des garanties de connaissances, qu'ils ne possèdent malheureusement pas 
toujours. 

Suspension du service des répétitions prévu par l'article !4 du rèqlement 
organique des athénées rouaux, - L'article 14 du règlement organique des 
athénées royaux, du 50 juin 1881, autorise le .Ministre à prendre des mesures 
pour l'organisation de répétitions dans Je cours de mathématiques supé 
rieures, en vue de la préparation des élèves aux examens des écoles 
spéciales. 

Une circulaire du 16 janvier 188;, a fait connaitre à Mi\l. les préfets des 
études des athénées royaux que la situation des finances de l'État ne 
permettra plus au Gouvernement d'organiser, jusqu'à nouvel ordre, ces 
répétitions. 

La circulaire ajoute que le Gouvernement ne verrait cependant aucun 
inconvénient à autoriser, sur la demande des parents ou des élèves, l'orga 
nisation de répétitions en dehors de l'action de l'État et aux frais des 
intéressés, à la condition expresse que l'organisation des dites répéti 
tions ne porte en aucun cas préjudice aux cours réguliers de l'athénée. 
(Annexe XLVIII1 p. 91.) 

/J. PEl\SOl'INEL RNSElfrNAN'f. 

Clwnyemenf aux rè_qles admises pour le recrutement du personnel 
enseignant. - Sous l'empire ,le la loi du ter juin 18t>O; les docteurs en 
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philosophie et lettres et les docteurs en sciences étaient assimilés de fait aux 
professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur. La loi 
du H, juin 1881 n'admit plus aux fonctions de professeur, de préfet des 
études dans les athénées royaux. et dans les collèges communaux, subven 
tionnés ou non sur le Trésor public, que les candidats munis du diplôme de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, ajoutant 
que si aucun candidat diplômé sorti des établissements normaux de l'État 
ne sollicitait une place vacante: celle-ci pouvait être conférée, soit par le 
Gouvernement, soit sur son autorisation, s'il s'agissait d'établissements 
communaux, à un professeur de l'enseignement moyen ayant fait des études 
privées ou même à un candidat non diplômé; toutefois, disait la loi, le 
candidat non diplômé, nommé dans ces conditions n'entre en fonctions 
qu'après avoir prouvé sa capacité devant un jury désigné par le Gouver 
nement. 

D'autre part, la loi stipulait que, dans l'organisation de l'enseignement 
normal du degré supérieur, la durée des cours devait être abrégée et le 
nombre des épreuves réduit en faveur des docteurs en philosophie et des 
docteurs en science qui voudraient obtenir le diplôme de professeur agrégé. 

La règle était donc qu'il fallait être professeur agrégé du degré supérieur 
et qu'il fallait avoir obtenu son diplôme dans une école normale de l'État. 

La loi du 6 février 1887 a changé cet état de choses en rétablissant de 
nouveau les dispositions de la loi <ln -f cr juin -tS;JO: dispositions que la loi 
du 1~ juin 1881 avait modifiées sans que leur application eût soulevé aucun 
inconvénient sérieux. Désormais dune, les docteurs en philosophie et lettres 
cl les docteurs en sciences sont dispensés de la production du diplôme de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen de l'un on de l'autre degré. 

La loi du 6 février 1887 permet en même temps à tous les postulants de 
se présenter devant le jury pour l'examen de professeu r agrégé de l' ensei 
gnement moyen de l'un ou de l'autre degré: sans égard au lieu où ils ont 
fait leurs études. · 

« Les exigences légitimes de la liberté d'enseignement, dit l'Exposé des 
» motifs, s'opposent à cc qu'un citoyen, reconnu capable, soit repoussé à 
,, cause du caractère de l'école où il a puisé les connaissances exigées par la 
)) loi. La règle constitutionnelle de l'égalité des Belges devant la loi ne 
" permet pas qu'un candidat possédant les aptitudes requises soit écarté, à 
» raison du lieu ou <le la façon dont il a acquis la capacité constatée par le 
» Jury. » 

D'ailleurs, fait observer Je même Exposé des motifs, il est de l'intérêt 
du pays d'avoir l'enseignement moyen le meilleur possible; c< il réunira 
), d'autant plus de conditions de succès que le choix des professeurs pourra 
» se faire parmi des candidats plus nombreux: si; bien entendu, tous 
» offrent la garantie du diplôme ,,. 

Dispenses. - Le Gou vcrnemcnt a usé avec réserve de la faculté que lui 
confère le paragraphe N de l'article 7 de la loi du H, juin 188J: de dispenser 
des conditions de nationalité, de diplôme, d'examen ou de certificat, sur 
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l'avis conforme du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. 
Les seules dispenses qu'il a accordées pendant la période triennale au 

personnel des athénées royaux sont les suivantes : 
1/. Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 

du degré supérieur pour les humanités à : 
Deux docteurs en philosophie et lettres ( antérieurement à la loi du 

6 février 1887); 
Deux professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
Un gradué en lettres , 
B. Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 

du degré supérieur pour les sciences à : 
Un professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
Un officier d'infanterie; 
C. Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 

du degré supérieur pour les langues modernes à : 
Un professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
Un candidat non diplômé; 
D. Dispense du diplôme ou certificat prescrit par ,l'article~;§ 4,1 de la loi 

du ·W juin f88l, pour occuper les fonctions de maître d'études ou de surveil 
lant dans un athénée à : 

Un instituteur primaire; 
Un candidat non diplômé. 
Il est à remarquer que la plupart <le ces dispenses ont été accordées à des 

titulaires dont la nomination remontait à la réorganisation de f 881 et 
qu'en fait le Gouvernement n'a doue fait que régulariser des situations 
acquises. 

Cette réserve dans l'octroi des dispenses s'imposait du reste en présence 
du nombre considérable de professeurs agrégés et de docteurs sans emploi. 

Les besoins du recrutement du personnel de l'enseignement moyen étant 
complètement assurés, le Gouvernement, comme nous aurons occasion de 
Je constater plus loin, s'est vu dans l'obligation de restreindre le nombre 
des admissions dans les écoles. normales de l'État et même de renoncer 
à stimuler le recrutement de ces écoles par l'appât de bourses. 

1'1utations dans le personnel. - Le Gouvernement s'est constamment 
attaché à ne faire dans le personnel enseignant des athénés royaux que les 
mutations strictement réclamées par l'équité, par l'intérêt du service ou par 
des nécessités locales bien établies. 

Autant qne possible, et. pour éviter la perturbation inhérente aux dépla 
cements pendant le cours de l'année scolaire: les mutations se font pendant 
les vacances. 

L'institution des intérimaires permet presque toujours de pourvoir 
momentanément aux vacatures , en attendant l'expiration de l'année 
scolaire en cours. 

L'usage a été établi par l'honorable M. Van Humbéeck, Ministre de 
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l'instruction publique, de pourvoir aux emplois vacants par la désignation 
de professeurs, à titre provisoire, sans avis préalable du bureau adminis 
tratif, celui-ci n'étant appelé à se prononcer sur les candidats que lorsqu'il 
a pu juger de leur valeur, c'est-à-dire que lorsqu'il les a vus à l'œuvre. 

Cette manièrode procéder, très utile dans la pratique, et qui a surtout 
pour avantage d'éviter les retards et les suspensions quelquefois prolongées 
des cours, a soulevé, néanmoins, des objections. Le bureau administratif 
de l'athénée royal de Liége s'est plaint, par lettre du H) septembre 1887, 
de l'interprétation donnée par le Gouvernement à l'article 15 <le la loi du 
1er juin ¾850, parce qu'elle réduisait à sa plus simple expression le rôle du 
bureau administratif. 
Il rappelait la promesse du Ministre, lors de la discussion de la loi 

de 18~0, de soumettre à l'avis des bureaux administratifs une liste double 
de candidats, et regrettait en même temps que les droits à l'avancement 
de plusieurs membres du corps professoral de l'athénée de Liège, eussent 
été méconnus par la nomination à cet athénée d'un professeur pris dans 
le corps professoral d'un autre athénée. Il déclarait persister dans l'opinion 
que les nominations, mêmes provisoires, devraient être soumises préula 
blemcnt <'t en temps opportun à l'avis du Lureau. 

C'était rouvrir le débat sur une question d'interprétation à laquelle, 
selon nous, avait déjà victorieusement répondu l'honorable M. Pirrnez, par 
une dépêche du 50 novembre J868, qne nous cl'Oyons utile de remettre sous 
les yeux de la Chambre. 
Elle rencontre d'ailleurs cl' autres objections faites par le bureau, et il importe 

que nous profitions de l'occasion pour élucider la question tout entière. 

" Bruxcllcs , le 30 novembre 1868. 

>1 A JI. le Président du. bureau. administratif' de l'athénée royal de Liége. 

» 1\foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

» Je me suis fait représenter le rapport annuel, en date du 15novcmbre 1867, 
dans lequel le bureau administratif a examiné spécialement la question de 
savoir quelle est la portée de la disposition de l'article f3 de la loi du 
1_er juin 18a0, sur J' enseignement moyen., qui appelle le bureau à donner 
son avis sur la nomination du personnel. 

» Ce collège demande si le bureau administratif d'un athénée royal a pour 
mission de donner son avis sur tous les candidats à une chaire vacante dans 
l'établissement placé sous sa surveillance, s'il peut, en conséquence, réclamer 
la communication des dossiers de ces candidats; ou bien s'il doit se borner 
à examiner les titres de l'homme que le Gouyernement lui désigne, comme 
devant être éventucllerncnt nommé. 

li Le bureau se prononce dans le sens de la première hypothèse, et appuie 
son opinion sur certains passages des discussions parlementaires qui ont 
précédé le vote de la loi. 

,, Le Gouvernement ne peut admettre cette opinion comme fondée. 
e 
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Confirmant les précédents constamment suivis, je pense cp1e la disposition 
citée ne comporte qu'une intervention restreinte du bureau, et que cette 
interprétation, qui satisfait pleinement aux prescriptions de la loi, est la 
seule qui se concilie avec les exigences du service et une saine pratique de 
l'administration. 

» Ainsi le bureau voudrait reeevoir eommunicatiou des requêtes adressées 
à l'administration supérieure par les compétiteurs du candidat préféré; il 
demande, en outre, que le Gouvernement lui fasse connaître les pétition 
naires par leurs dossiers ou pa1· des notes suflisamment. explicites sur 
chacun cl' eux. 

» Mais il est d'abord à remarquer que c'est le Gouvernement, chargé de 
faire les nominations, qui doit être éclairé par les bureaux et non vice-versa; 
qu'il s'adresse à ces collèges pour apprendre cc qu'ils savent et non ce qu'il 
connaît déjà. D'ailleurs, le mode de procéder indiqué entraînerait les consé 
quences les plus préjudiciables il l'unité du corps enseignant; ù l'union qui 
doit régner entre les professeurs, à la justice qui est due à chacun d'eux; 
il causerait d'interminables délais dans les nominations à faire, et serait, par 
conséquent: contraire aux intérêts des établissements de l'Ittat. 

» Aujourd'hui: il n'est pas interdit à un professeur de sollicite!' une chaire 
vacante; mais on sait, dans le corps professoral, qu'il n'est pas nécessaire 
de demander de l'avancement pout· en obtenir, et la plupart des membres 
du personnel enseignant s'abstiennent de recourir aux pétitions. 

>> Sous le régime qu'on voudrait introduire, solliciter deviendrait une 
nécessité, et l'on peut s'imaginer l'excitation dans laquelle vivraient les 
professeurs, les effets de leurs rivalités, les embarras que susciteraient à 
l'administration les influences de tout genre mises en jeu par les compé 
titeurs. 

» ·ce n'est pas tout : en communiquant à un bureau les pétitions provo 
quées .par la vacance d'une chaire, le Gouvernement devrait s'expliquer 
sut le compte de chaque pétitionnaire. Mais pourrait-il le faire franchement, 
c'est-à-dire utilement P 

» Pourrait-il, par exemple, faire connaitre à Gand cc que laisserait, à 
désirer un professeur de Bruges, sous le rapport de la science, de l'habilité, 
du zèle où de la conduite? Il y aurait bi~n des inconvénients à procéder 
amsi. 

)) Une conséquence forcée du système défendu par le bureau adminis 
tratif, cc serait que ·les nominations ne pourraient plus se faire que l'une 
après l'autre; il faudrait; en effet, que: dans chaque cas de vacance, les 
solliciteurs pussent se produire ; et un professeur qui aurait échoué dans un 
athénée devrait avoir le temps de poser sa candidature ailleurs, de cette 
manière il ne faudrait pas moins de six mois pour terminer le travail 
qu'occasionnerait une nomination a faire à l'athénée royal de Bruxelles. 

» On peut supposer, en effet, que cette nomination: dans un athénée de 
la première catégorie, donnerait lieu successivement à un mouvement dans 
le personnel des athénées de la seconde, de la troisième et de la quatrième 
catégorie, et qu'il s'en suivrait trois nouvelles nominations. Le temps 
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nécessaire pour chacune de ces nominations peut être calculé comme suit : 
quinze jours pour la production des candidatures; vingt jours, au lieu du 
maximum de trente jours fixé par l'arrêté organique, pour l'émission de 
l'avis attribué au bureau, et dix jours pour la signature et la publication de 
l'arrêté royal de nomination, soit ensemble quarante-cinq jours pour 
une nomination. Ce chiffre, répété quatre fois donne cent quatre-vingt jours 
ou six mois pour les quatre nominations qu'entrainerait la vacance d'une 
seule chaire. Qu'on se figure après cela le travail qu'occasionnerait la 
vacance simultanée de plusieurs chaires dans divers athénées. 

1, En exposant les considérations qui précèdent, j'ai eu particulièrement 
en vue les athénées royaux; mais les bureaux administratifs des cinquante 
écoles moyennes ont absolument les mêmes droits que ceux des établisse 
ments du premier degré : il faudrait donc aussi, en les consultant sur la 
nomination des régents et des instituteurs, procéder comme on le ferait à 
l'égard des bureaux des athénées. Ici je me borne à dire que je ne vois pas 
comment on pourrait suivre la marche indiquée par le bureau de l'athénée 
de Liége. Ce que j'aperçois dans la voie où l'on veut faire entrer l'adminis 
tration c'est le désordre, c'est presque l'anarchie. 

» Mais quoi qu'il en soit de ces conséquences, les auteurs du rapport 
auquel je réponds soutiennent que leurs prétentions sont fondées sur la loi, 
et. ils en réclament l'exécution: ce n'est point que les termes de 1a disposition 
citée décident la question en leur sens; ils reconnaissent même que ces 
termes admettent la controverse; mais ils allèguent ,1ue le sens en a été 
fixé par certains passages des discussions parlementaires qu'ils relèvent, 
et notamment par des explications qu'a données le Miuistr·c de l'Intérieur 
de l'époque sur la manière dont il entendait exécuter la disposition dont il 
s'agit. Cependant il est à remarquer que les discussions ne changent pas la 
loi et qu'elles n'ont ici d'autre force que d'indiquer cc que l'honorable 
Ministre se proposait de faire. Cette intention a dû changer, sans que la loi 
soit violée pour cela, lorsqu'il s'est trouvé en présence d'un état de faits 
différents de celui qu'il prévoyait. Il supposait, en effet, des candidatures 
formelles et il n'y en a pas. 

» Quoique les bureaux n'aient à donner leur avis que sur un seul candidat 
pour chaque chaire vacante, ils usent, à l'occasion des nominations, du 
droit de présenter les observations, les arrangements ou combinaisons qu'ils 
jugent utiles. Souvent ils font parvenir directement ou indirectement, à 
l'administration centrale, l'expression de leurs désirs, et celle-ci en tient 
compte, lorsque les circonstances le permettent. Ce droit n'a jamais été 
contesté aux bureaux qui profitent ainsi de la principale partie de la 
transaction prétendue que les auteurs du rapport déduisent de la discussion. 

» Dans la position que prend le bureau administratif de l'athénée royal 
de Liégé, on découvre une pensée dont on ne peut certes pas le blâmer, mais 
qu'il est bon de constater; il veut attirer dans les chaires de l'athénée, par les 
avantages considérables qu'elles présentent, les meilleurs professeurs des 
établissements du pays. Mais il est du devoir du Gouvernement de répartir, 
aussi équitablement que possible, les forces du corps enseignant entre tous 



[ N° 296. ] ( XX ) 

les athénées, sans distinction de catégorie. Cette dissidence se conçoit et 
s'explique tout naturellement; elle provient de ce que le bureau se place au 
point de vue exclusif de l'athénée dont la surveillance lui est. confiée, tandis 
que le Gouvernement doit un égal intérêt Îl tous les établissements qu'il 
diri~e et que, dans les nominations aux chaires de l'enseignement moyen, 
il est obligé d'appliquer les règles qui assurent aux plus méritants leur 
récompense. 

» Je vous prie, Monsieur le Président, de porter la présente dépêche à 
la connaissance du bureau administratif. 

» Le 11/inistre de l' liité1·ieur, 

» Eunons PrnMEZ. » 

Voici maintenant la réponse à la réclamation faite par le bureau le 
rn septembre 1887; nous la transcrivons d'une façon complète : 

• Bruxelles, le 27 septembre ·1887. 

» A !rl /J,J. les président et membres du burea» administratif del' al(iénée royal 
de Liéye. 

)) MESSIEUIIS, 

" L'un de mes prédécesseurs, l'honorable M. Pirmcz, a déjà en occasion 
de défendre, par dépêche du 50 novembre 1868 (coir 6e Rapport triennal 
sur l'enseignement moyen (Annexe 11° XLIX1 p. 157), l'interprétation que le 
Gouvernement a donnée à l'article i5 de la loi du i cr juin iSrsO. Vous revenez 
néanmoins, par lettre du 19 septembre courant, sur les observations de 
votre bureau qui ont motivé celte dépêche et YOUS considérez comme une 
aggravation de vos griefs ce fait qu'aujourd'hui le Gouvernement désigne 
les professeurs à titre provisoire, sans avis préalable, et n'exige plus l'inter 
vention du bureau administratif que lorsqu'il s'agit d'une nomination défi 
nitive. 

» Je n'insisterai pas sur les considérations développées dans la dépêche 
précitée de {868. Elles me paraissent irréfutables. 

» Un point cependant. était de nature à laisser un doute. En demandant 
à un bureau administratif de se prononcer sur un candidat qu'il ne connais 
sait pas, qu'il n'avait jamais YU à l'œuvre , on rendait son intervention en 
quelque sorte illusoire. 

,, L'administration centrale à pensé qu'il y avait là quelque chose 
d'excessif et qu'il convenait que les bureaux administratifs fussent mis à 
même de se prononcer en connaissance de cause. Elle a clone résolu, depuis 
cinq à six ans, de ne plus requérir d'avis que lorsque ces bureaux auront été 
à même de constater la valeur des candidats par un stage d'une certaine 
durée. Les professeurs ne sont plus désignés qu'à titre provisoire cl la nomi 
nation n'est définitivement faite qu'après avis des bureaux administratifs. 

n Je ne saurais croire que vous puissiez considérer cc mode de procéder 
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comme moins con-ect que l'autre. 11 constitue une amélioration incontes 
table dans la procédure suivie et à laquelle il serait de toute impossibilité de 
renoncer dans son ensemble. 

» Je ne saurais: en aucun cas, consentir à cc que~ dans le choix du personnel 
de votre athénée, il ne soit tenu compte que des titres des professeurs qui le 
composent, au mépris des droits à l'avancement des professeurs des autres 
établissements. Vous serez d'accord avec moi, Messieurs, pour reconnaître 
que le Gouvernement a pour devoir d'être juste envers tous les membres 
du personnel enseignant, quel que soit l'athénée auquel ils appartiennent. 

,i Le Dlinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

)) THONISSEN. )) 

Instruction» au sujet du remplacement provisoire des professeurs absents. 
- Il arrive parfois que le bureau administratif ou le chef de l'établissement 
croit pouvoir recourir à une personne qui n'appartient pas à l'athénée, pour 
faire donner provisoirement les cours d'un professeur empêché par suite 
de maladie; de faire son service; c'est là une irrégularité. Afin d'en éviter 
le retour, une circulaire a rappelé d'une manière générale que c'est au 
Gouvernement seul à désigner les personnes chargées de cours, même 
à titre temporaire, dans les établissements de l'État : c'est à lui seul 
qu'aux termes de la loi appartient la nomination du personnel. 

En cas d'absence d'un professeur, le chef de l'établissement doit prendre 
immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le service, dans les 
limites du possible, au moyen du personnel <le l'établissement; et soumettre 
ces mesures à l'approbation du Gouvernement, sauf à demander à celui-ci, 
s'il y a lieu: l'envoi d'un professeur intérimaire. (Circulaire du 22 janvier i 887; 
Annexe LXI~ p_. 101.) 

Cumuls. - Répétitions payées. - Les autorisations de cumul, peu nom 
breuses d'ailleurs, ont donné lieu, dans chaque cas particulier, à une 
enquête minutieuse. 

Il est de jurisprudence de ne jamais les accorder qu'à titre provisoire; 
elles sont révocables en tout temps. 

Les autorisations de donner des répétitions ou des leçons particulières 
aux élèves sont de la compétence des préfets des études. 

Une circulaire du {er avril 1887, Annexe LXIII, p. 105, a rappelé à ces 
derniers fonctionnaires la disposition de l'arrêté ministériel du 25 décem 
bre -i8o6, interdisant aux élèves qui reçoivent des répétitions de concourir 
sur les matières enseignées par le professeur qui donne ces répétitions. 

cc Il convient, en outre, dit cette circulaire, que les professeurs donnant 
» des répétions à leurs élèves s'abstiennent d'interroger ceux-ci dans les 
» examens de passage auxquels ils doivent être soumis à la fin de l'année 
» scolaire. » 

f 
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Annuaire dtt personnel enseignant. - A la demande de la section centrale 
du budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique pour t 886, 
Je Gouvernement a décidé la création d'un annuaire du personnel ensei 
gnant et administratif des établissements d'instruction de l'État. Le~premier 
volume se rapporte à l'année 1887. 

Cet annuaire comprend, en ce qui concerne l'enseignement moyen, les 
noms, âge, titres, date d'entrée en fonctions, appointements, indemnités et 
traitements accessoires de tous les membres du personnel des athénées 
royaux et des écoles moyennes de l'État, pour garçons et pour filles, ainsi 
que des écoles et sections normales de l'enseignement moyen des deux 
degrés. 

Cette publication.sera surtout utile à ceux qui, par leurs fonctions, sont 
appelés à apprécier la carrière et le mérite des professeurs. 

Elle permet de constater et de contrôler les nominations et les promo 
tions faites. 

Professeurs décorés. - Des distinctions honorifiques ont été accordées 
aux membres actuels et aux anciens membres du personnel enseignant des 
athénés royaux. 

Un arrêté royal du a octobre t88?J a conféré la croix de chevalier de 
l'ordre de Léopold à M. Foccroulle, P ,-H.-A., ancien professeur à l'athénée 
royal de Liége. La même distinction a été accordée, par arrêté royal du 
7 octobre 188a, à M. Benier. .J.-S., ancien professeur de dessin à l'athénée 
royal de Verviers, membre correspondant de la· commission royale des 
monuments. 

Un arrêté royal du 2{ juillet f 867 avait institué une décoration destinée 
à récompenser les services rendus au pays à la suite d'une longue carrière 
dans les fonctions provinciales, communales, électives ou gratuites, ainsi 
que les actes éclatants de courage et de dévouement ou d'humanité . 
. Les dispositions de cet arrêté ont été étendues aux fonctions civiles de 
l'État, par arrêté royal du rn janvier 188~. 
Par application de cette mesure les décorations civiques ci-après ont été 

accordées à un grand nombre d'agents des athénées royaux: en activité 
ou pensionnés, en voici le relevé : 

AGENTS EN AC'flVIT~. 

Croix civique de ire classe : 

4 préfets des -études , 
7 professeurs; 
1 maître de calligraphie (ce dernier comptait plus de cinquante années 

de services). 

Croix civique de 2e classe 

:1 professeur de dessin ; 
t maitre <le musique; 
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i maître de calligraphie; 
j surveillant. 

Ill éd aille civique de { re class« 
9 préfets des études; 

?54 professeurs; 
2 professeurs de dessin ; 
1 maître de musique; 
~ surveillants. 

!Jlédaille civique de 2e classe : 
f concierge; 
f homme de peine. 

[ N• ~96. ] 

hlédaille civique de 5e classe : 
,f concaerg<>. 

AGENTS PENSIONNÉS OU EN DISl'ONIBII.JT.8. 

Croix civique de f re classe : 

;j préfets des études; 
55 professeurs. 

Croix cinique de 2" classe 
f professeur de dessin ; 
f maitre de gymnastique; 
·l maître de musiquc , 
2 su rveillants. 

1Jlédaille civique de 1rn classe 

5 préfets des ét udes ; 
23 professeurs ; 
5 maitres de dessin; 
f mail re de gymnastique; 
f maître de musique; 
2 surveillants. 

Prof'esseu1·s honoraires. - Les membres du personnel enseignant des 
athénées royaux dont les noms suivent ont été autorisés à conserver le titre 
honorifique de leurs fonctions, après leur admission à la retraite : 

En i88~: 
MM. Lecointc, L., ancien professeur rle mathématiques supérieures à l'athénée 

rovnl cl' Anvers: . . 
Bochct , G ., ancien professeur de rhétorique française au même 

athénée royal ; 
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MM. Bertrand, N. ~ ancien préfet des études de l'athénée royal de Charleroi; 
Delsulle. J.-B., ancien professeur de sciences commerciales il l'athénée 
royal de Huy. 

En 1886 : 
MM. De Moor, D., ancien second professeur de français it l'athénée royal de 

Gand; 
Damoiseaux, F., ancien préfet des études de l'athénée royal de Mons; 
Dehougnies, D., ancien professeur de 5e latine à I'athéuéc royal 

d' Anvers , 
Poumay, J., ancien professeur <le rhétorique latine à l'athénée royal 
de Huy. 

Eu 1887 : 
MM. Fussiaux, L., ancien professeur de 6e latine il l'athénée royal de Chimay; 

Smiets, G., ancien préfet des études de l'athénée royal de Huy; 
De Give, F., ancien préfet des études de l'athénée royal d'Ixclles. 

Professeurs démissionnaires. - Dix démissions ont été acceptées, savoir : 

En 1881> : 
Un professeur de mathématiques, un professeur de gymnastique: un aide 

préparateur de physique et de chimie et un surveillant. 

En i886 : 
Un p1 ofcsseur d'anglais, un professeur de dessin: deux professeurs de 

gymnastique et un maitre de musique. 

En 1887 : 
Un professeur de physique, de chimie et d'histoire naturelle. 

Professeurs décédés. - Pendant la période triennale vingt membres du 
corps professoral des athénées royaux sont décédés, savoir : 

En !88~: 
Un professeur de rhétorique française; un second professeur de français; 

un professeur d'histoire et de géographie; un professeur de r:;" latine et 
un professeur de (ie latine; trois professeurs de mathématiques; un pro 
fesseur de dessin et un surveillant. 

En 1886: 
Un professeur de 5° latine; un professeur de 4c latine et un surveillant. 

Eu 1887 : 
Un préf et des études; un professeur de rhétorique française; un profes 

seur d'histoire et de géographie; deux professeurs de 5c latine; un maître 
de musique et un surveillant. 

Professeurs mis à la retraite. - Dix-sept préfets ou professeurs des 
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athénées royaux, se trouvant dans les conditions voulues pour obtenir 
leur retraite, ont été admis à faire valoir Jeurs droits à la pension: savoir: 

En {880 : 
Un préfet des études; deux professeurs de rhétorique française; un 

second professeur de français; un professeur de rhétorique latine; un 
professeur de mathématiques et deux professeurs de sciences commerciales. 

En 1886: 
Un préfet des études; un professeur de rhétorique latine; deux profes 

seurs de 5° latine cl un second professeur de français. 

En 1887 : 
Deux préfets des études; un professeur de 6° latine et un professeur de 

dessin. 

Professeurs en disponibilité. - Pendant les années {88a, 1886 et 1887, 
huit membres du personnel <les athénées royaux ont été mis en disponi 
bilité, savoir : 

A. Pour cause de maladie : 
En -188;5; un maître de musique. 

B. Dans l'intérêt du service : 
En 1885; un surveillant et un professeur. 
En 1887; deux professeurs et deux surveillants. 

C. Par mesure d'ordre : 
En 1887; un professeur. 

Professeurs déchm·gés de leurs fonctions. - Trois membres du personnel 
ont été déchargés de leurs fonctions, par mesure d'office; savoir : 

En 1880 : 
Un professeur de flamand et un surveillant. 

En 1887 : 
Un professeur d'allemand. 

Pro/'esse11rs sans emploi depuis 18a0. - A la date du 5i décembre 1887, 
il restait encore trois professeurs de cette catégorie, recevant des indem 
nités annuelles d'attente dont le total s'élève à 5,120 francs. 

Prestation de serment. - Le rapport triennal précédent a reproduit 
in extenso les instructions relatives au mode <le prestation de serment des 
membres du . personnel administratif et enseignant des établissements 
d' enseignement moyen de l'Etat. 
Rien n'a été changé à cet égard. Disons seulement que le droit <l'enre 

gistrement a été réduit à r5 francs par la loi du 5-1 décembre {888. 
9 
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C. THAlTEllENTS. 

Traitements du personnel enseiqnant, - Les rapports triennaux précé 
dents ont rendu compte des nombreuses et importantes modifications qu'ont 
successivement apportées nos prédécesseurs aux dispositions relatives aux 
traitements des membres <lu personnel enseignant des athénées royaux. 

Les arrêtés l'oyaux des f4 juillet 1870 et du 4 août 1881 ont surtout 
amélioré la position du personnel de l'enseignement moyen du 1e1• dcgt·é. 

Le Gouvernement actuel n'a rien cru devoir modifier à cet état de choses 
et le taux des traitements a continué d'être fixé conformément au tableau 
ci-après : 

TR.\ITEMENTS 
FONCTIONS. 

1 
llll!l'IJIIU.ll, llAXlllUM. 

Préfet des études (classe unique). . . . . 4,200 4,600 

Professeur de 5• classe. . . . . . . . . 2,600 2,900 

- de 2• - ........... 3,200 5,400 

- de fre - .......... 5,700 4,100 

Surveillant de 2• classe ........ 2,200 2,,iO0 

- de fre - . . . . . . . . 2,000 2,800 

Tout professeur débute par la 5t classe. ll passe dans la 2e classe après 
six années de services. Le Gouvernement peut faire passer un professeur à 
la 1re classe après six années de services dans la 2°. 

Aux termes de l'article 8, § !er, de l'arrêté royal rlu 14 juillet i87a, les 
professeurs de 3° et de 2c classe obtiennent le traitement maximum après 
avoir joui pendant trois ans du traitement minimum. 

Cette augmentation est de droit et a été accordée chaque année it tous les 
professeurs qui se trouvaient dans les conditions voulues. 

Le traitement minimum et le traitement maximum de la 1re classe ne 
s'accordent qu'aux professeurs qui ont joui pendant trois ans au moins du 
traitement immédiatement inférieur et qui ont fait preuve d'un mérite réel 
et d'un zèle assidu. C'est une simple faculté laissée au Gouvernement; qui 
en use dans la limite des crédits dont il dispose. 
Pendant la période triennale, 41 professeurs ont passé de la 2e à la 

Jre classe avec le traitement minimum; 29 ont obtenu le maximum. 

Traitements exceptionnels à des membres du corps professoral à raison de 
leur mérite. - L'article 9 de l'arrêté royal organique du 14 juillet i8W 
dispose que le traitement maximum des préfets des études et des professeurs 
de 1re classe peut être augmenté de 500 francs au moins et de 800 francs au 
plus, quand ils font preuve d'un mérite supérieur. 

L'arrêté royal qui accorde cette augmentation mentionne les motifs de 1a 
mesure et est inséré in extenso au Moniteur. 
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Par application de cette disposition, des traitements exceptionnels ont été 

alloués dans le cours de la période triennale, savoir : 
Par arrêté royal du -fer juin 1886, portant effet rétroactif au { er- janvier de 

la même année, une première augmentation de 400 francs à : 
l\lM. Branquart (Louis), préfet des études à l'athénée royal de Bruxelles; 

Van Aubel (Henri-Hubert), professeur de 1.-c classe, chargé du cours 
de mathématiques supérieures à l'athénée royal d'Anvers; 

De Closset (Aloïs), Sarton (Adolphe) et H;Uet(Maximilicn), professeurs 
de 1re classe, chargés respectivement des cours de rhétorique fran 
çaise, de 5c latine et de 3e latine dédoublée, à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Sottiau (Jules-Xavier): professeur deI« elasse, chargé du cours d'his 
toire et de géog,·aphic à l'athénée royal de Mons; 

Gary (Simon), professeur de 1re classe, chargé du cours de mathéma 
tiques supérieures à l'athénée royal de Tournai i 

Bernimoulin (Émile), professeur de f rc classe, chargé du cours de 
5° latine à l'athénée royal de Liége , 

Renard (Émile-Pierre-Emmanuel), professeur de ,tre classe, chargé du 
cours de rhétorique latine à l'athénée royal de Namur. 

Par arrêté royal du 5 septembre 1887; avec effet rétroactif au 1er janvier· 
de la même année, un traitement complémentaire de 400 Iraues à ; 
M. Legrand (Servais-Joseph), professeur de jrc classe, chargé du cours de 

rhéthorique latine à l'athénée royal d'Ixelles. 

Réclamation des professeurs de l'atliénéc royal de Bruxelles au sujet de 
l'abaissement du minerval scolaire. - Par pétition du 6 novembre 18801 

les professeurs de l'athénée royal de Bruxelles avaient demandé que le 
Gouvernement tînt compte de la situation que leur avait créé l'ouverture 
d'un athénée royal à Ixelles. La conséquence de cette mesure avait été pour 
eux l'abaissement du chiffre du minerval scolaire. 
Ils auraient voulu que le produit du minerval fut dégrevé de la perte 

que leur causent les admissions gratuites ou à prix réduit et qu'on leur 
garantit désormais, comme revenu accessoire, une part de minerval 
exempte de toute charge et qui n'aurait pu être inférieure à la somme 
qu'ils avaient touchée avant l'institution de l'athénée d'Ixelles, 
De sérieuses objections s'opposaient à la réalisation de la demande de 

MM. les professeurs de l'athénée royal de Bruxelles. En effet, les traitements 
sont fixés par des règlements organiques et soumis à des conditions de 
temps: de service et de mérite personnel. Accorder aux professeurs de 
l'athénée royal de Bruxelles un traitement supérieur à celui des professeurs 
des autres athénées: c'est rétablir les catégories d'établissements dont, 
pendant vingt-cinq ans, le corps professoral lui-même a poursuivi la 
suppressmn. 

D'autre part, il n'est pas d'athénée, dont le minerval venant à diminuer 
par suite de causes quelconques, qui ne se croirait autorisé à demander 
l'application d'une mesure identique. 
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U n'y aurait pas moins d'inconvénients, sous cc rapport, à garantir aux 
professeurs de l'athénée de Bruxelles, attachés à cet établissement lors de la 
création de l'athénée d'Ixellcs, le payement sur le Trésor public. de la 
différence entre le montant tic leur minerval à cette époque et le montant 
de leur minerval réel, car cc minerval peut baisser encore. 
Puis le minerval a été institué comme un stimulant pour les professeurs, et 

les professeurs de l'athénée de Bruxelles n'auraient plus, pour le plus grand 
nombre, aucun intérêt à travailler à la prospérité de l'établissement. 

L'on ne pourrait supprimer les admissions gratuites ou à prix réduit, pas 
plus à l'athénée de Bruxelles que partout ailleurs. Ces admissions sont dans 
la loi. Si l'on constituait des bourses, il faudrait les constituer partout et la 
dépense serait élevée. Or, la loi ne prévoit pas de bourses pour les athénées 
D'ailleurs, le minerval est, de sa nature, essentiellement mobile et variable; 
il est en rapport avec la population de l'athénée: et îl a été accordé aux 
professeurs, ainsi que nous le disions pins haut, pour les intéresser, les 
encourager à la prospérité de l'établissement auquel ils sont attachés. 

Chaque professeur a droit à sa pat·t de minerval, mais le Gouvernement 
ne va pas jusqu'à garantir un minerval fixe. 

Seulement une mesure a été prise : dans une pensée d'équité, pour 
respecter, autant que possible, des intérêts légitimes et ne pas exposer les 
professeurs à voir brusquement diminuer leur traitement, on a voté un 
minimum du minerval. Le droit des professeurs consiste donc à toucher 
un minci-val avec un minimum garanti par l'État. 
Il ne paraît pas possible <le créer an profit des professeurs de l'athénée 

de Bruxelles une situation exceptionnelle. 
On en arriverait nécessairement à établir tians le corps professoral 

de l'athénée <l,: Bruxelles cette situation : que les professeurs nouveaux 
devraient se contenter d'un traitement inférieur à celui des professeurs qui 
auraient eu la bonne fortune d'être nommés avant la création de l'athénée 
d'Ixelles, alors que les premiers, attachés quelque fois pendant plusieurs 
années à d'autres établissements, auraient peut-être fourni une carrière 
plus longue et plus complète que leurs collègues plus favorisés. 

La question ne fut tranchée qu'au commencement de l'année !888. La 
réclamation des professeurs de l'athénée de Bruxelles avait été portée à la 
tribune de la Chambre des Représentants et avait fait l'objet, de la part 
de deux honorables députés, d'un amendement au projet de budget du 
Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction publique pour l'exercice de 1888. 

Le chef <lu Département opposa les objections que nous avons fait 
connaître ci-dessus et l'amendement fut repoussé dans la séance du 
f7 avril !888. 

/). ENSEIGNEMENT. 

Exécution des progmmmes. !Uuyens d'enseignement. - Comme nous 
l'avons constaté au début de cc rapport, l'administration précédente avait 
réorganisé tout l'enseignement, depuis la section préparatoire des écoles 
moyennes jusqu'aux classes supérieures des athénées. Un plan nouveau 
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avait été introduit depuis !88i ; il fonctionnait à peine. En même temps 
que dans les programmes, clic s'était efforcée d'introduire dans les méthodes 
et les procédés d'enseignement les améliorations que les progrès de la 
science pédagogique réclament. 

L'administration actuelle a donc trouvé en pleine période d'essai un 
système complet qu'il fallait. pouvoir apprécier avant de rien y changer. 
Sa tache, dans ces conditions, était bien déterminée ; clic consistait à 
poursuivre l'application du progrnmmc en vignPur et des moyens d'ensei 
gnement précédemment recommandés. de façon, à en tirer le meilleur 
parti possible; c'est cc qu'elle s'est constamment attachée à faire. 

Nous n'en aurons pas moins à enregistrer quelques faits intéressants et 
notamment ceux qui concernent le point ci-après. 

Exécution de la loi du H> Juin 1883 sur l'emploi de la langue fl,amande 
dans les établissements d'instruction moyenne. - Ln plupart des mesures 
de mise en exécution de cette loi. datent de la période triennale dont nous 
rendons compte en ce moment. Déjà les chambres législatives ont été mises 
au courant de ces mesures, pal' le rapport que leur a présenté l'honorable 
M. Thonisscn, en exécution de l'article 7 de la loi susdite. (Yoir Documents 
parlementaires: session de 1886-1887. n° 51.) 
Tous les actes administratifs concernant la question y ont été exposés 

depuis 1885 jusqu'au commencement de -1887. 
Une circulaire en date du 50 juillet -J88o rappelle aux directeurs des 

écoles moyennes de l'État et aux préfets des études les mesures prescrites 
en 1883 pour appliquer la loi dès celle date, à partir de la classe inférieure 
de la section préparatoire et de la première année d'études de la section 
mo:yenue, ainsi que de la 7c des athénées; ces mesures devaient ensuite 
s'étendre graduellement à chacune des classes suivantes, de sorte que, pour 
l'année scolaire alors en cours, clics auraient dû être en vigueur à la fois 
dans les première et deuxième années d'études de la section préparatoire et 
de la section moyenne et dans les 7e et 6c des athénées royaux. 

Une autre circulaire, adressée lei octobre ·188:$ aux préfets et directeurs 
des établissements soumis à la loi du H, juin 1883~ rappelle à leur attention 
les prescriptions de la loi dn t2 mai 1878~ relative à l'emploi de la langue 
flamande en matière administrative dans la partie flamande du pays, 
prescriptions que l'on avait perdues de me tians un grand nombre d'éta 
blissements d'enseignement moyen de l'ttat. Les fonctionnaires dont il 
s'agit étaient priés de s'y conformer strictement à l'avenir. 

Une circulaire envoyée aux mêmes destinataires, le 9 octobre !880, est 
relative aux résultats de l'information ouverte le 8 juillet auprès des chefs 
d'établissements d'instruction moyenne intéressés, an sujet de l'exécution 
de la loi. 

Des chefs d'établissements, interprétaient mal les instructions reçues; 
après avoir, comme de raisou, fait enseigner, dans la classe· inférieure, le 
Oamand par le flamand. ils n'avaient pas ru soin de foire donner le cours 
d'allemand également par le flamand. La nouvelle circulaire lent· recom- 

lt 
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mande de se conformer à cette prescription dès 188~ en fie des athénées 
et en 2, année des écoles moyennes et, de plus, de faire donner aussi 
par Je flamand le cours d'anglais en ~e des athénées, ainsi qu'en 5° année 
des écoles moyennes. 

La loi du H, juin 1885 exige (art. 2) qu'indépendamment des cours qu'elle 
spécifie, deux autres cours à désigner par le Gouvernement soient donnés 
en flamand. 

Une circulaire du 6 mai 18861 adressée aux bureaux administratifs et aux 
chefs des établissements d'instruction moyenne de l'Etat de la région 
flamande, décide que les deux cours à donner en flamand sont le cours 
d'histoire et de géog,·aphie et le cours <le sciences naturelles. La circulaire 
ajoute que cette prescription doit être appliquée dès l'ouverture de l'année 
scolaire 1886-1887 dans les deux classes inférieures des athénées et des 
sections moyennes; elle invite les chefs d'établissements à donner avis de 
ce qui précède aux professeurs intéressés pour qu'ils se préparent en censé 
quence et à faire connaître, le cas échéant: si l'un ou l'autre de ces pro 
fesseurs se trouve dans l'impossibilité, par suite de son ignorance de la 
languo flamande, de se conformer aux instructions susdites. 

Le rapport contient, indépendamment du texte de ces circulaires, un 
travail de M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen, qui a été spécia 
lement chargé de veiller à l'exécution de la loi. 1'1. Prinz donne des détails 
intéressants et précis. Il résume dans des tableaux synoptiques la situation 
des différentes catégories d'établissements, athénées royaux, écoles 
moyennes de garçons, écoles moyennes de filles: établissements commu 
naux, tableaux d'où il résulte qu'au mois <le novembre 1.886 el d'accord 
avec les bureaux administratifs, l'article ::> de la loi qui permet l'enseigne 
ment simultané en français des matières indiquées comme devant être 
données en flamand était appliqué ; savoir : 

Dans 8 athénées royaux sur 10 ; 
Dans 14 écoles moyennes de l'État pour garçons, sur 55; 
Dans i 5 écoles moyennes de l'État pour filles, sur 17. 
L'enseignement se faisait, dès lors, en flamand, en tout ou en partie, 

savoir: 

Sections préparatoires des écoles moyennes de garçons. (Il n'y a que 28 écoles 
moyennes de garçons ayant une section préparatoire.) 

a) En flamand exclusivement: 
Dans 18 sections sur 28; 
b) Partiellement en flamand : 
Dans 1.0 sections sur 28. 

Sections préparatoires des écoles moyennes de filles. 

a) En flamand exclusivement : 
Dans 5 sections sur i 7 ; 
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b) Partiellement en flamand (avec plus ou moins de français) : 
Dans H sections sur f 7. 

L i.\• ,96. ] 

Écoles moyennr.s proprement dites et athénées royaux. 
a) En flamand exclusivement : 
L'enseignement du flamand : 
Dans :':$0 établissements sur 60; 
L'enseignement de l'allemand : 
Dans 5f établissements sur 60; 
L'enseignement de l'anglais : 
Dans 28 établissements sur otJ; 
L'enseignement de l'histoire el de la géographie. 
Dans 19 établissements sur 59; 
L'enseignement des sciences naturelles: 
Dans 19 établissements sur 5H. 
b) Partiellement en fiamand . 
l' cnseignement du flamand : 
Dans 10 établissements sur 60; 
L'enseignement de l'allemand : 
Dans 22 établissements sur 60 ; 
L'enseignement de l'anglais : 
Dans 20 établissements sur m,;; 
L'enseignement de l'histoire el de la qéoqraphie . 
Dans 24 établissements sur 59; 
L'enseignement des sciences ntüurelles : 
Dans 28 établissements sur r.,9. 
Ces chiffres prouvent que la loi était exécutée pour tout ou partie : 
Dans les 28 sections préparatoires des écoles moyennes de garçons ou 

!00 p. 0/o; 
Dans f4 sections préparatoires des écoles moyennes de filles ou 82.5N p. 0/0; 
Dans ~8 athénées et écoles moyennes ou 96.66 p. 0/o pour le flamand, 

et, si l'on tient compte de deux 
athénées royaux où existe le 
double régime introduit en i 881 
et où, dès lors, l'enseignement du 
flamand est donné en flamand aux 
élèves du régime flamand, nous 
arrivons à 60 sur 60 ou f 00 p. 0/o; 

ou 88.05 p. 0/o pour l'allemand; 
ou 8t>.7i p. 0/. pour l'anglais; 
ou 72.90 p. 0/o pour l'histoire et la 
géographie; 

ou 79.66 p. 0/o pour les sciences 
naturelles. 

o5 
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L'effort avait donc été sérieux, comme le déclarait M. le .Ministre 
Thonissen. 

D'ailleurs, l\f. l'inspecteur Prinz qui a mit été à même de constater la 
sitnation de visu, le constatait en ces termes : 

u En somme, si l'on tient compte de la composition du personnel ensei 
gnant et de la population des écoles: an point de vue de la connaissance de 
la langue flamande, des habitudes scolaires, avec lesquelles il n'est ni 
prudent ni même possible de rompre du jour au lendemain, de la prospérité 
des établissements d'enseignement publie, à laquelle une application trop 
rigoureuse de la loi aurait pu être préjudiciable dans certaines localités, 
je crois pOU\'OÏr vous donner l'assurance, Monsieur le Ministre, que le 
maximum d'efforts a été fait ponr obtenir une application loyale et conscien 
cieusc de la loi du rn juin 1885. }) 

Il nous sera permis, nous y comptons: dès à présent, lorsqu'il s'agira 
d'exposer l'état des choses: de constater, pendant la prochaine période 
triennale, une situation très sensiblement améliorée encore. 

G1·ie/s articulés par la presse ou pœr les associations flamandes au sujet 
de l'application de la loi. - Le rapport spécial dont nous venons de parler 
s'arrête à la fin de 1886. Pour donner une idée complète de ce qui s'est fait 
pendant toute la période triennale dont nous rendons compte, il nous reste 
à signaler les critiques dont l'exécution de la loi a été l'objet depuis cette 
date jusqu'en 1888, à indiquer l'instruction à laquelle chaque plainte a été 
soumise et les conclusions ou le mesures qui en ont été la suite. 

Beaucoup de ces griefs se rapportent à des cas particuliers et. ont un carac 
tère plus on moins personnel. 

Nous nous bornerons a citer les faits; sans mettre de noms: et à envisager 
les critiques uniquement au point de v ue de la loi. Ces faits pourront paraitre 
parfois peu importants, mais les détails dans lesquels le Gouvernement croit 
devoir entrer à cet égard montreront que rien n'est négligé pour arriver au 
résultat que le législateur a eu en vue. 

On a nommé à l'athenée royal de un professeur d'anglais 
incapable d'enseigner en flamand. 

Le fait est exact; mais ce professeur s'est engagé à se mettre en mesure 
de donner l'enseignement conformément aux prescription de la loi du 
H, juin 1883 : il ne connaît pas encore assez le néerlandais pour donner 
l'enseignement dans cette langue. 

Le professeur d'anglais d'un autre athénée flamand ne se conforme pas 
aux prescriptions de la loi; il ne donne pas son cours cxcl usivemcnt en 
flamand dans les classes inférieures. 

Réponse de l'inspection : si M. . . . . ne donne pas son cours exclusive 
ruent en flamand en ;>e et en 41:, c'est a cause de la présence de plusieurs élèves 
wallons et étrangers, pour lesquels il répète les explications en français. 
L'année dernière le cours d'anglais se faisait exclusivement c11 néerlandais 
en 4° professionnelle, parce que tous les élèves de celte classe étaient 
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flamands et connaissaient suffisamment bien la langue maternelle; aucune 
personne sensée ne blâmera la façon de procéder de cc professeur qui 
cherche à se faire comprendre tic tous ses élèves. 

A l'école moyenne de l'État pour filles à ..... on ne se conforme pas à 
la loi. 

Les indications données par le journal qui émet cette observation sont loin 
d'être exactes. 

Le nombre d'heures consacrées spécialement a la langue flamande dans la 
section moyenne de cette école n'est pas de trois par classe, comme on le dit, 
mais bien de 6 en 5e classe, 4 en 2e et 5 en ,tre, conformément ù cc que 
prescrit le programme, total 15 heures, pour les trois classes. 

Les sciences naturelles et l'histoire sont enseignées au moyen des deux 
langues dans la t re année moyenne, conformément à une dépêche minis 
térielle du 49 octobre 1886 .. Mais l'anglais et l'allemand continuent d'être 
enseignés par le français pour des raisons particulières, indiquées .. d'ailleurs, 
au tableau C annexé an rapport officiel du 5 décembre ·1886. 

A l'école moyenne de l'État. pour garçons à ..... l'enseignement de 
l'histoire el de la géographie, d'après un journal flamand, se fait exclusive 
ment en français. 

Celle assertion a été reconnue inexacte. Des renseignements ont été 
demandés immédiatement au directeur qui a déclaré que l'enseignement se 
fait dans les deux langues. 

L'inspection: de son côté, déclare, dans un rapport du 9 septembre 1887 7 
qu'elle a constaté, lors de la visite de cet établissement, en l886~ que le 
régent d'histoire employait les deux langues, afin d'être enmpris de tous ses 
élèves. 

Une association flamande s'est plainte au Gouvernement de la façon 
dont la loi est appliquée dans les établissements d'instruction moyenne 
d'une ville flamande. Mais ses assertions sont en partie contredites par un 
des articles de journaux annexés à la lettre même que cette société adresse à 
l'administration centrale. Cet article reconnaît en effet que la loi est loyale 
ment. exécutée dans les deux établissements d'enseignement moyen pour 
garçons. 
En cc qui concerne l'école des filles, les observations signalées au Gouver 

nement sont exactes, mais la situation dont il s'agit tient à ce que le 
personnel apte à enseigner convenablement en flamand, continue à faire 
défaut: principalement dans les écoles moyennes pour filles. 

Une société flamande demande que l'on poursuive l'exécution complète 
de la loi dans les établissements d'instruction moyenne de l'arrondissement 
de Bruxelles. 

L'inspection estime qu'il y a lien de donner satisfaction à cette réclama 
tion. Le nombre d'heures consacré à l'élude de la langue flamande dans les 
sections préparatoires devrait être nugmenté. JI sera procédé à une inspec 
tion dans les établissements dont il s'agit, à l'effet de rechercher les moyens 
pratiques de réaliser les réformes demandées; mais des changements devant 
être apportés aux programmes de l'enseignement moyen: la solution défini- 

u 
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tive de la question est remise, jusqu'à ce que les nouveaux programmes 
soient arrêtés. 

Les réclamations dont a s'agit et les propositions de l'inspection sont donc 
signalées à l'attention du Conseil de perfectionnement, chargé d'étudier les 
modifications à apporter aux programmes de l'enseignement moyen. 

Une revue flamande réclame le déplacement du professeur d'histoire et 
de géographie a l'athénée royal de ..... , parce qu'il n'est pas à même 
d'enseigner en flamand. 

L'inspection a été invitée à faire connaitre les mesures qu'il conviendrait 
de prendre pour arriver à remplacer, le pins tôt possible, les professeurs qui, 
chargés de cours d'histoire et de géographie et de sciences naturelles dans 
les établissements de la région flamande du paJs, ne sont pas à même 
d'enseigner en langue flamande. 

Une autre revue dénonce cc fait que la loi du Hi juin -1885 n'est pas 
pleinement exécutée dans un collège communal flamand. L'allemand et 
l'anglais seraient enseignés par le français. Le fait n'est exact que pour 
l'allemand. Le professeur n'est pas à même de donner cc cours en flumnnd. 
A plusieurs reprises l'inspection a engagé ce professeur i1 se mettre le plus 
tôt possible en mesure de satisfaire à la loi. 

Chaque fois, il a assuré qu'il s'appliquait avec ardeur à l'étude du flamand 
et qu'il serait en règle à bref délai. En présence des retards que subit 
l'exécution de cet engagement; l'administration communale de la ville. siège 
de ce collège, a été invitée à prendre des mesures pour faire cesser cet état 
de choses. 

On a également signalé au Gouverncmrnt. tel autre collège communal 
d'une ville flamande, où la loi était considérée absolument comme lettre 
morte. Il a été décidé qu'une inspection serait faite il bref délai à cet 
établissement pour vérifier ce qu'il y a de fondé dans cette accusation. 

Il est à remarquer que les établissements communaux ont comme ceux de 
l'État leur part des critiques que nous venons de signaler. Cependant les 
administrations communales choisissent en toute liberté les professeurs 
de leurs établ issements <l'instruction moyenne, sous la seule réserve de se 
conformer à la loi pour les conditions de diplômes exigées des titulaires; 
or; il ne viendra à l'esprit de personne que les administrations des villes 
flamandes ne soient pas sincèrement disposées à appliquer la loi, ni qu'etles 
choisissent leurs professeurs sans tenir compte de leurs capacités sous ce 
rapport. Il fout, donc admettre que l'on rencontre ici des difficultés d'une 
nature spéciale inhérentes à la grande réforme que le Gouvernement a 
entrepris d'introduire dans l'enseignement. 

Les accusations réitérées contre le mauvais vouloir ou l'incapacité du 
personnel de beaucoup d'établissements de l'État n'ont pas en général 
d'autre signification. 
Pour être à même de répondre à toutes les exigences légitimes de la loi, 

le Gouvernement s'est attaché à rechercher dans les établissements de la 
partie wallonne, les professeurs connaissant le flamand qui n'y étaient pas 
spécialement chargés de l'enseignement de cette langue: afin de les utiliser 
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dans les établissements où ils pourraient concourir à l'exécution de la loi. 
Le corps professoral de la région flamande est donc autant que possible 
composé de professeurs flamands <l'origine. Il serait impossible que ces 
professeurs, appartenant en général à l'élément où se recrutent les plus 
grands partisans de la langue flamande, n'apportassent pas de zèle et de 
bonne volonté à exécuter une loi qui doit assurer à cette langue le rang 
auquel elle a droit dans notre pays. Mais savoir parler le néerlandais n'est 
pas l'unique condition pour donner: avec fruit un cours déterminé. Il faut 
encore connaître la matière qui fait l'objet de ce cours: et la grande difficulté 
consiste précisément à recruter un nombre suffisant de prof csseur réunis 
sant ces deux conditions. 

Au chapitre consacré à l'enseignement normal sont consignées les mesures 
prises ou à prendre encore pour arriver à un résultat sérieux dans la forma 
tion du personnel enseignant sous ce rapport. 

Les critiques qui nous restent à examiner ont un caractère plus général 
et concernent, soit l'exécution de la loi envisagée indépendamment de la 
question du personnel enseignant, soit des faits ou des considérations que 
la loi n'a pas prévus. 

Un journal flamand demande que le flamand soit imposé dans toutes les 
écoles comme deuxième langue obligatoire, à l'exclusion de l'allemand. 

Cette demande a été signalée au conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne. 

Le même journal critique l'emploi dans les établissements d'enseignement 
du régime flamand de manuels d'histoire et de géographie rédigés dans les 
deux langues. 

Le professeur devant faire la leçon eu flamand, il n'y a pas grand mal à ce 
que les élèves aient entre les mains un manuel de l'espèce. Il suffit évidem 
ment que l'on fasse le nécessaire pour familiariser les élèves avec l'emploi 
de la langue flamande, sans pour cela proscrire le français. 

Une part trop minime est faite aux auteurs flamands parmi les livres 
donnés en prix. 

Le Gouvernement n'a pas perdu de vue cette question. La circulaire 
suivante a été adressée: sous la date du 16 septembre 1887; aux chefs des 
établissements d'enseignement moyen : 

« A diverses reprises, le Gouvernement a été saisi de plaintes au sujet 
de l'absence souvent complète d'ouvrages écrits •~n langue flamande, parmi 
les livres qui sont donnés en prix. J'ai pu constater, par des informations 
prises l'année dernière, que ces plaintes sont fondées dans plusieurs de nos 
établissements d'enseignement moyen de l'État. On fait valoir, il est vrai, 
que le catalogue officiel des livres à donner en prix devrait être complété et 
rendre le choix possible. 

» Le conseil de perfectionnement est saisi de cette question. Mais rien 
n'empêche, en attendant: les préfets des études des athénées et les direc 
teurs et directrices des écolesmoyennes de proposer les livres dont l'acqui 
sition leur semblerait convenir comme récompense. J'examinerais volontiers 
leurs propositions, si elles me parvenaient en temps utile. 
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» C'est surtout pour les matières qui, <l'après la loi de 1883, doivent être 
enseignées au moyen de la langue flamande qu'il faut donner en prix des 
livres d'auteurs flamands. 

» Les chefs des institutions de l'État pou1·1·011t donc consulter pour la liste 
qu'ils ont a dresser, les professeurs qui sont chargés <le cet enseignement. >> 

Des journaux flamands ont soulevé des observai ions au sujet des résultats 
du concours spécial en langue flamande dans les écoles moyennes. D'après 
ces journaux, sous le régime des programmes en vigueur avant 1881, les 
élèves des écoles moyennes obtenaient. au concours général, avec moins 
d'heures de leçon, un plus grand nombre de nominations qu'ils n'en rem 
portent actuellement. A quoi cela tient-il? Les correcteurs d'aujourd'hui ne 
seraient-ils pas trop sévères? 

Cette assertion n'a aucun fondement et se trouve contredite par les 
données officielles. 
Prenant, par exemple, le rapport triennal pour la période 1875-187:5, 

on constate qu'il y a eu 26 nominations pour 598 élèves concurrents. soit 
6.5 pour cent. 

Le rapport triennal pour la période suivante 1876-{878, donne 26 nomi 
nations pour 586 élèves, soit 5.7 pour cent. 

D'autre part, si 1'011 consulte les procès-verbaux des concours généraux 
pour la période 188~-18871 on trouve 56 élèves nommés en flamand s11r48G, 
soit. près de 7.~ pour cent. 

Une revue se plaint de ce que, dans des athénées flamands où existent 
simultanément le régime flamand et IC' régime wallon, les parents des élèves 
ont la faculté de choisir le régime dans lequel ils désirent voir placer lcnrs 
enfants. Ce fait, s'il existe, constitue une infraction à l'article 2 de la loi du 
Hl juin 1883. Les élèves dont la langue maternelle est le flamand doivent 
par cela seul suivre le ré3ime flamand. L'inspection aura soin de s'enquérir 
du fait dont il s'agit en visitant les établissements signalés, cl sans attendre 
le résultat de cette inspection: des explications sont demandées aux préfets 
des études. 

L'enquête à laquelle cc point et plusieurs autres, relatifs à l'exécution de 
la loi, ont donné lieu, n'est par terminée à l'époque où s'arrête le présent 
rapport. C'est donc seulement dans le rapport subséquent qu'il sera rendu 
compte de la situation et des mesures prises. 

Bien qu'il soit inutile de relever ici toutes les critiques qui se sont fait 
jour dans cette ordre d'idées, nous croyons devoir citer, entre autres, une 
brochure contenant le compte rendu du Landdag des élèves des écoles 
officielles, tenu à Bruxelles, le 26 septembre !886, ainsi qu'un rapport du 
comité organisateur cc inrichings comiteit >> sur l'application de la loi du 
iD juin 1885 dans les établissement d'enseignement moyen de l'Élat et des 
communes. 

Nous n'insistons pas sur la première partie de cette brochure, vu Je 
caractère souvent personnel des allégations produites. Il est d'ailleurs à 
rcmarqner que: sur quatorze orateurs qui ont pris la parole dans cette 
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réunion, six étaient it cette époque <les élèves d'athénées, dont il est certes 
permis de mettre en doute la compétenee , lorsqu'il s'agit d'apprécier 
l'application d'une loi ou les paroles, les mobiles et les actes des membres 
du corps professoral. 

Quant au rapport du comité organisateur , ses indications: en ce qui 
concerne l'application de la loi et l'observation des circulaires exécutives 
de celle loi: concordent en grande partie avec celles du rapport présenté 
aux Chambres. Il s'y trouve cependant des erreurs de fait; c'est ainsi que ce 
rapport renseigne des écoles moyennes de gal'çons à Ixelles et à .Molenheek 
Saint-Jean. li faut observer aussi que ce document signale l'état des choses 
tel qu'il existait avant le 1er octobre 1886. Les tableaux annexés au rapport 
officiel indiquent par contre dans quelle mesure la loi du rn juin ·1883 est 
appliquée depuis le {cr octobre ·1886. Ces tableaux contiennent les résultats 
d'une enquête consciencieuse faite sans aucun parti pris autre que celui 
d'établir la vérité. On peut donc être certain d'y trouver des renseigne 
ments exacts sur l'état des choses existant à l'époque où cc rapport a 
été fait. 

Le comité organisntcur semble reprocher· au Gouvernement, en plusieurs 
endroits de son rappor-t~ de n'avoir pas utilisé dans les écoles de la région 
flamande les professeurs flamands attachés à des établissements de la région 
wallonne. Ici encore le comité est mal renseigné : les seuls professeurs 
flamands qu'on trouve encore dans la région wallonne )' sont chargés de 
l'enseignement de la langue flamande. 

Ce que la brochure dit relativement à l'emploi de livres français pour 
l'enseignement des langues allemande et anglaise est exact si l'on se reporte 
à une date antérieure au f cr octobre i886, et le fait s'explique par cette 
raison, que les ouvrages écrits en flamand faisaient défaut. Mais la situation 
a changé depuis, et, actuellement presque tous les établissements de la région 
flamande ont. adopté des ouvrages flamands ou rédigt~S dans les deux langues 
pour servir à l'enseignement des branches mentionnées à l'article 2 de la loi. 
En cc qui concerne les infractions à la loi du 12 mai 1878; sur l'emploi de 

la langue flamande en matière administrative, dont il est parlé dans le 
même rapport, elles consistent; d'après l'inspection, en cc que, dans un 
certain nombre d'établissements, les bulletins, billets d'absence, etc., étaient 
encore rédigés exclusivement en français; mais cela tenait uniquement à 
cette circonstance qu'il restait encore une provision d'imprimés à épuiser. 
li n'y a donc là aucun mauvais vouloir, mais une simple raison d'économie. 

Le rapport du fflaamsclie Landda91 tenu à Bruges, le 21 août 1887, a fait 
l'objet de la part du Gouvernement d'un examen attentif. 

Parmi les passages de ce document qui se rapportent particulièrement à 
l'enseignement moyen~ nous remarquons le suivant : 

« Pourquoi pas d'enseignement à tous les degrés basé sur la langue 
n maternelle? 

» Nous voulons la langue flamande dans les écoles comme base de toutes 
)) les autres langues et branches de l'enseignement. » 

Ce vœu va plus loin que la loi du rn juin 1885. 
k 
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Sa réalisation équivaudrait à l'exclusion du français des écoles où cette 
langue ne serait plus enseignée qnc comme langue étrangère. Il est douteux 
que. même parmi les partisans les plus décidés du mouvement Ilamand, une 
pareille proposition rencontre beaucoup d'adhérents. 

Une partie du rapport dont nous nous occupons en cc moment a trait à 
cc qui se passe dans les établissements privés d'enseignement moyen. Le 
Gouvernement n'a pas qualité pour apprécier dans quelle mesure la loi du 
HS juin 1885 y est appliquée ou si même elle y est appliquée. La loi ne les 
concerne pas. 

Nous y relevons ensuite deux propositions, formulées en vue d'obtenir du 
Gouvernement et des communes qu'il soit fait une part plus large aux 
ouvrages néerlandais dans les bibliothèques scolaires et parmi les livres 
donnés en prix aux élèves des établissements d'instruction moyenne, situés 
dans ln région flamande. 

Il est désirable que les bibliothèques des écoles flamandes soient garnies 
des meilleurs ouvrages néerlandais, traitant des différentes branches de 
l'enseignement. et des questions de méthode. Le Gouvernement est tout 
disposé à seconder les efforts qui seront laits par le personnel enseignant 
pour réaliser le vœu émis à cc sujet. Quant ù l'autre question, nous avons 
vu déjà qu'elle a fait l'objet d'une circulaire par laquelle les chefs d'établis 
sements ont été invités à donner des ouvrages flamands, pour les branches 
qui doivent être enseignées eu Ilamand, aux termes des articles 1 cl 2 cle la 
loi du H, juin 1885. 

En somme clone, le l,anddag de Bruges ne révèle aucun fait nouveau, ne 
produit aucun grief tant soit peu fondé que le Gouvernement ne s'efforce de 
faire disparaitre: cl ne suggère aucune mesure qui n'ait déji1 été prise ou 
n'ait reçu, à l'époque où s'arrête le présent rapport: un commencement 
d'exécution. 

On l'a dit avec raison, cette loi est une loi d'expérience que l'on ne peut 
appliquer que graduellement. en tenant compte des circonstances, en saisis 
sant à propos les occasions de la faire pénétrer dans la pratique sans com 
promettre les intérêts généraux de l'enseignement cl les droits acquis des 
membres du corps professoral. Nous croyons avoir suffisamment établi qne 
le Gouvernement est entré résolument dans cette voie et qu'il entend faire 
tout ce qui dépend de lui pour conduire à bien cette entreprise éminem 
ment nationale et digne de réunir les efforts de tous. 

Exécution du pro9ramme du cours de gymnastique. Instructions. - Les 
trois heures hebdomadaires de leçons doivent être divisées en six demi 
heures, soit une demi-heure par jour. Les heures qui précèdent la sortie 
des classes du malin et de l'après-midi conviennent également. 

Dans aucun cas, la leçon de gymnastique ne peut être donnée avant les 
classes immédiatement après les repas. 

Les professeurs doivent faire faire des exercices en rapport avec la tempé 
rature; pendant les chaleurs de l'été les élèves ne doivent pas être soumis 
à des mouvements fatigants qui les mettent en transpiration, et lorsque 
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les chaleurs sont excessives. les professeurs doivent se borner à faire 
exécuter quelques marches à l'ombre ou quelques jeux délassants dans 
le gymnase. 

On ne doit pas perdre de vue les prescriptions du pl'ogramme relatives au 
groupement des élèves. 

Dans les établissements où les leçons sont données sérieusement, sous une 
forme attrayante et par un professeur intelligent, les demandes d'exemption 
sont rares. 

Les élèves de ces écoles se verraient avec déplaisir éloignés des leçons. 
C'est le résultat que J'on doit chercher à atteindre dans tous les établisse 
ments. 

Le défaut d'un local spécial et du matériel nécessaire ne doit pas être un 
prétexte pour que les élèves ne soient pas journellement exercés, soit dans 
la cour, soit ailleurs. 

Dans les communes où les directeurs sont autorisés à faire une dépense 
annuelle, ils pourront, dès la première année, se pourvoir de la plupart des 
petits instruments mobiles et répartir la dépense exigée pour les appareils 
fixes sur le budget des années suivantes. (Cir. aux préfets, directeurs et 
directrices, Ann. LX, p. iOO.) 

Fisites aux dépôts des archives du royaume. - Les visites aux dépôts 
des archives, précédemment recommandées aux professeurs d'histoire, ont 
continué à se faire avec succès par les élèves des athénées de Bruges 
et de Bruxelles. Les fonctionnaires attachés aux dépôts susdits se sont 
prêtés avec une complaisance digne d'éloges à rendre ces visites inté 
ressantes et fructueuses. Il est regrettable que tous les athénées ne suivent 
pas l'exemple qui leur est donné par ceux-ci. La visite des archives, en 
mettant sous les yeux de nos élèves, les sources mêmes de l'histoire, 
donne à celte étude le caractère positif qui manque à un simple exposé 
des faits. 

Devoirs de rédaction sur l'histoire et les sciences naturelles. - Les devoirs 
spéciaux de rédaction sur l'histoire et les sciences naturelles, prescrits par le 
programme de i881, ont été institués comme moyen d'amener les élèves à 
grouper les faits dans la mémoire et à s'assimiler cc qu'ils étudient. 11s 
doivent leur fournir l'occasion, soit de résumer, en leur donnant une forme 
personnelle, les notions qu'ils ont acquises, soit d'exercer leur réflexion et 
leur imagination sur les faits qui s'y rattachent. 
Pour bien marquer l'importance qu'il fallait attacher à ce genre d'exer 

cices, le Gouvernement invita MM. les préfets des études à envoyer chaque 
mois à l'administration centrale les listes des sujets proposés par les profes 
seurs. Et l'administration a pu constater pa1· ces envois, régulièrement 
faits, que la prescription du programme a été généralement appliquée avec 
S0111. 

Les devoirs d'histoire méritent spécialement d'être cités : ~l!\I. les inspec 
teurs chargés d'en faire l'examen ont signalé les athénées de Bruxelles, de 
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Liége, de Gand, de Malines, de Tournai et de V erviers, comme ayant fourni 
le plus grand nombre de sujets bien choisis. 

Cc genre de devoir exige un choix judicieux dans les sujets ;, traiter. Il 
lui faut un cadre heureux et original où l'élève puisse grouper mie certaine 
catégorie de faits, pour en montre!' l'enchainement, les comparer et tirer de 
cette comparaison les jugements qu'elle pro\'oque. 

Le sujet doit toujours être nettement circonscrit. formulé en termes 
précis et de telle façon que: si même les éléments du travail se trouvent tout. 
au long dans le manuel; on ne puisse cependant se tirer d'allaire en en tran 
scrivant simplement une page où un chapitre. 

Les devoirs d'histoire naturelle n'ont pas aussi complètement répondu, 
que ceux d'histoire, au but de leur institution. 

Dans les classes inférieures, nu commcuccrncnt surtout: les sujets ont 
été généralement trop longs et trop difficiles, et: comme conséquence. les 
devoirs n'ont été souvent tJue la reproduction de notes prises en classe: ou 
de fragmrnts de l'auteur qne les élèves suivaient. Ccpc11da11L d'année en 
année, l'inspection a constaté une amélioration sensible cl une tendance 
marquée chez les professeurs a se mieux rendre compte <le la portée de ces 
travaux. 

Dans les classes supérieures les sujets des devoirs ont été généralement 
mieux choisis et les résultats auraient été entièrement satisfaisants, si les 
professeurs de sciences avaient pu guider davantage leurs élèves, en leur 
indiquant l'ordre à suivre, les points à développer, etc. l\Jais un semblable 
travail exige beaucoup plus de temps qu'il n'est possible d'en consacrer à un 
genre d'exercices en quelque sorte secondaire, cc qui lait que l'insuccès relatif 
constaté doit être attribué plutôt à la surcharge du programme qu'aux 
professeurs ou au genre d'exercice en question. 

Une circulaire insérée au présent rapport donne, à titre de spécimens, 
quelques séries de sujets de devoirs d'histoire. choisis parmi les listes 
de {884-188lJ. (//oir Annexe LVI, p. 97.) 

La part à faire à la calligraphie. - L'enseignement de l'écriture ne figure 
pas au programme de ·J88l; l'étude de cette branche est principalement du 
domaine de l'enseignement. prirnaire. Cependant l'importance d'une bonne 
écriture n'a pas été perdue de vue dans l'enseignement moyen; non seule 
ment les règlements prescrivent d'exiger que les aspirants, pour être admis 
aux écoles moyennes et aux athénées royaux, écrivent lisiblement sous la 
dictée, mais ils imposent à tous les prolcsseu 1·s l'obligation de veiller à ce que les 
copies soient bien écrites, les cahiers et le journal de classe tenus arec soin. 

Malgré ces prescriptions, il paraît que I' écriture a été plus ou moins 
négligée dans les établissements d inst ruction moyenne; notamment tians les 
athénées, dont les élèves, à ce que l'on assure, se voient préférer pour 
certains emplois, des concurrents moins instruits , mais ayant une bonne 
écriture. 

En vue de remédier a cet état de choses, le Gouvernement a adressé aux 



( ILI ) [ N• 296. J 
préfets des études et aux directeurs d'écoles moyennes une circulaire rappe 
lant les prescriptions précédentes en même temps qu'elle indiquait nne série 
de règles à mettre en pratique, afin de rendre ces prescriptions efficaces 
c'est-à-dire d'amener tous les élèves à acquérir une écriture nette, rapide, 
snflisumment régulière cl surtout très lisible. 

Cette même circulaire a engagé1 en outre. les chefs d'établissement et les 
professeurs à 11e pas perdre de vue les règles de l'hygiène relatives à 
l'écriture. L'attitude des élèves pendant qu'ils écrivent, le choix. du type 
d'écriture, et celui <lu banc-pupitre méritent toute leur attention. 

Des rappol'ts ont été adressés au Gouvernement dès la fin de l'année 
scolaire sur les mesures prises. 

L'examen de ces rapports atteste que des efforts sérieux ont été faits dans 
tous les établissements pour seconder {cg intentions du Gouvernement et 
que des progrès sensibles ont déjà été obtenus. 

Le Gouvernement continuera a tenir l'attention du personnel enseignant 
en éveil sur celle partie de sa mission. (f/oi1· Annexe LXVI, p. !20.) 

!Jlatières proposées pour les compositione. - Les questions données à 
résoudre dans les compositions des différentes classes des athénées royaux 
sont depuis plusieurs années envoyées à l'administration centrale pour être 
soumises à l'examen de l\lM. les inspecteurs. Le Gouvcrncmcut. en récla 
mant. l'envoi de ces questions, n'avait d'abord en vue que de foire cesser 
l'abus du par-eœur, qui jouait un grand rôle dans les épreuves imposées 
aux élèves. Mais l'examen des questions envoyées a démontré que les 
compositions donnaient matière n critique sous d'autres rapports. 
Parmi les observations qui, à diverses reprises. ont été adressées à cet 

égard au personnel enseignant, nous mentionnerons spécialement celles 
indiquées dans une circulaire du 7 mars i88o. 

Cette circulaire, après avoir rappelé diverses observations déjà faites 
antérieurement pour la partie littéraire, ajoute cc qui suit: 

c, Les thèmes, versions, exercices de mémoire, questions de théorie, 
traductions et explications de passages étudiés en classe doivent être 
combinés dans une juste proportion, et il faut tenir compte, pour le 
nombre de points à leur attribuer, <le l'importance relative de ces divers 
éléments d'appréciation. 

>> C'est ce que paraissent ignorer plusieurs professeurs qui mettent peu 
de soin dans le choix des questions et des matières. 

>> En 7c el en 68 notamment, les questions posées pour le français, dans 
un certain nombre dathéuées. sont trop faciles et témoignent qur, l'esprit 
du programme y est méconnu en cc qui concerne cette branche importante. 

>> Il serait ut ile de faire e ntrer l'enseignement de l'histoire dans une voie 
autre que celle qui paraît être suivie génfralcmcnt, si l'on c11 juge paL' les 
sujets des compositions. Il fondrait y apporter pins de vie et <l'intérêt; 
certes la mémoire doit y jouet· un rôle assez important : les faits principaux 
doivent être sus d'une manière imperturhahlc ; mais cela n'empêche pas de 
faire des rapprochements rapides et sommaires entre les événements que 

l 
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la leçon a ponrobjct de retracer et certains événements analogues d'époques 
plus modernes ou plus anciennes. ,> 

Les matières scùmti/iques sont l'objet d'un ensemble de remarques trop 
concises pour se prêter à un résumé; mieux vaut donc les lire dans le texte 
même de la circulaire , nous les signalons comme méritant de fixer tout 
spécialement l'attention. 

Les questions données dans les compositions dénotent nécessairement les 
qualités et les défauts de l'enseignement lui-même; à ce point tic vue leur 
examen peut être très instructif et très utile, puisque les améliorations qu'il 
permet d'introduire dans le système des compositions réagissent à leur tour 
sur l'enseignement. (//où- Annexe XLIX, p. 92.) 

Choix des ouvrages classiques et tableaux horaires à soumettre à l'appro 
bation du Goueernement. - L'article 54 du règlement d'ordre intérieur 
porte que les programnws particuliers sont soumis en double épreuve à 
l'approbation du Ministre. 

La liste des ouvrages classiques que le personnel enseignant désire porter 
au programme de l'établissement doit être envoyée au Ministre avant le 
20 juillet; mais, ainsi que la remarque en a déjà été faite; il est inutile de 
soumettre le programme à l'approbation du Gouvernement, alors qu'il n'est 
que la reproduction du programme officiel. 

Les tableaux horaires ne doivent être envoyés à l'administration centrale 
que dans la première quinzaine d'octobre. 

Lorsqu'un cours spécial manque de titulaire, si, pour assurer provisoire 
ment le service, on confie cc cours à un des membres du personnel de 
l'établissement, celle mesure doit faire l'objet d'une proposition spéciale 
dans la lettre d'envoi du tableau. (Annexe LUI, p. 91>.) 

Le travail à domicile. - A diverses reprises, le Gouvernement a signalé 
la nécessité d'éviter l'exagération du travail à domicile que l'on impose aux 
élèves. Dans les classes qui ont plusieurs professeurs, chacun de ceux-ci 
impose un devoir ou une leçon; sans tenir corn pte de la tâche que ses 
collègues prcscriv ent rg~lement. 

Il faudrait arriver à donner des devoirs moins longs et exiger qu'ils soient 
plus soignés. Le règlement du 10 décembre 1881 prescrit que l'élève ne 
peut avoir plus de trois heures pa1· jour de devoirs à faire et de leçons à 
étudier. 

Les directeurs de classes ont pour mission, entre autres, de s'entendre 
avec leurs collègues pour régler convenablement Je temps nécessaire à la 
confection des devoirs el à l'étude des leçons. Il importe que les chefs d'éta 
blissements d'instruction moyenne veillent à ce que les instructions données 
à ce sujet produisent l'effet voulu. (Circulaire aux préfets, directeurs et 
directrices, Annexe LXII. p. 102.) 

Cette question a~ d'autre part, été soulevée encore par la circulaire 
ministérielle du 2 septembre 1887, relative au nouveau plan d'études des 
athénées. 



( XLIII ) [ N• 296. ] 

Après avoir fait remarquer que le maximum de temps indiqué par le 
règlement d'ordre intérieur est prCSIJUl' toujours dépassé, la circulaire 
soumet aux préfets Je point de savoir s'il ne serait pas possible de décider 
que, dans les deux classes inférieures, il ne pourra y avoir qu'une heure de 
travail à domicile; dans les trois classes intermédiaires, deux heures, et en 
seconde et en rhétorique, trois heures. 

Les professeurs ont été appelés il agiter cette question dans leurs plus 
prochaines conférences. 

Cours de notions maritimes. - 11 a été rendu compte, dans le précédent 
rapport triennal, des dispositions prises pour organiser des cours de notions 
maritimes dans les établissements d'instruction moyenne des villes du 
littoral. Pendant l'année scolaire !885--!8847 ces cours furent, comme 
l'année précédente, confiés à deux fonctionnaires de la marine et donnés à 
l'athénée d'Ostende et à l'école moyenne de Nieuport. D'après l'intention 
des organisateurs, l'enseignement des notions maritimes devait par la suite 
rentrer dans les attributions des professeurs mêmes de l'at hénéc ou de l'école 
moyenne; on avait donc invité ceux-ci à suivre les conférences des profes 
seurs spéciaux. Plusieurs membres du personnel enseignant avaient répondu 
à cet appel, ne demandant pas mieux que d'utiliser les connaissances 
qu'ils avaient acquises de la sorte; mais il surgit une difficulté relativement 
au mode de rémunération des professeurs. D'une part, le Département de 
l'Intérieur et de l'instruction publique ne pouvait consentir à prendre à sa 
charge la totalité d'une dépense qui: suivant les conventions primitives, 
incombait pour une moitié à l'administration de la marine; d'autre part, il 
eut été peu régulier pour le Département des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes d'imputer sur les fonds de son budget des sommes destinées à 
rémunérer les prestations de fonctionnaires de l'instruction publique. Ces 
considérations et d'autres raisons encore décidèrent les deux départements 
à modifier le plan primitivement adopté : on arrêta donc l'organisation de 
trois cours, dont l'un, annexé à l'athénée d'Ostende, continuerait d'être 
donné par les fonctionnaires de la marine, qui seraient indemnisés exclusi 
vement par le Département dont ils relèvent. Ce cours s'adressant à des 
élèves d'athénée pourrait avoir 1111 caractère plus scientifique que celui des 
écoles moyennes; les élèves de la première commerciale surtout se trouve 
raient dans les meilleures conditions pour le suivre avec fruit. 

Quant. aux deux autres cours à instituer auprès des écoles moyennes de 
Nieuport et. de Blankenberghc, ils seraient confiés à des professeurs de ces 
établissements et la dépense en serait supportée en totalité par le Départe 
ment dé l'Intérieur et dt• l'Jnstruction publique. Ces cours auraient un 
caractère plus élémentaire que le premier; les professeurs règleraient leur 
enseignement d'après les progrès réalisés par les élèves dans les autres 
branches du programme. 

Ces conditions nouvelles, arrêtées en 188:,, ne purent toutefois être mises 
à exécution qu'à partir de l'année scolaire !880-1886. 
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En attendant. un cours fut donné à l'école moyenne de Blaukenberghe 
par les fonctionnaires chargés jusqu'alors de cet enseignement. 

A partir de f885-J886~ les trois cours furent organisés sur les bases 
indiquées ci-dessus et furent donnés i1 l'école de Nïcupo1·t et i1 Blanken 
berghe pal' les directeurs respectifs de Cl'S établissements qui, tous les deux, 
avaient suivi les cours des professeurs spéciaux organisés les années précé 
dcntes. Le directeur de l'école moyenne de Nicupol'l~ ayant reçu une nou 
velle destination: fut remplacé au cours de notions maritimes pa1· un 
instituteur de l'établissement qui avait suivi également les leçons des 
professeurs chargés d'organiser cet enseignement. 

Diverses mesures furent prises pour améliorer le cours et pour encou 
rager les élèves. 

Des excursions furent faites c11 mer par les élèves du cours sous la direc 
tion du professeur, afin de compléter les connaissances théoriques acquises 
aux leçons par quelques observations pratiques. 

A partir de 1886: des récompenses en livres, cartes, globes furent accor 
dées, à la suite d'un concours: aux élèves les plus méritants. 

Le cours de l'école moyenne de Blankcnberghe. suivi pal' les élèves de la 
classe supérieure, dont plusieurs élèves pensionnaires d'origine wallonne, 
fut donné en français; mais le professeur, s'inspirant de la loi sur le flamand, 
s'attacha particulièrement à enseigner la terminologie: autant que possible, 
en français et en flamand. Le cours de Nieuport. f ul donné entièrement en 
flamand et la terminologie fut enseignée simultanément dans les deux 
langues. 

Une traduction flamande du programme: préparée par le professeur: 
a été approuvée par le Gouvernement, après avoir subi difTércntcs réduc 
tions et simplifications indiquées par les inspecteurs de l'enseignement 
moyen. 

L'enseignement de la terminologie flamande a exigé beaucoup de 
recherche et de travail. Les organisateurs du cours n'avaient enseigné que 
la terminologie française et les ouvrages spéciaux ne donnent que très 
imparfaitement la nomenclature des termes techniques correspondants. 

Le cours de notions maritimes comprend deux heures pa1· semaine. Le 
bureau administratif peut autoriser les personnes étrangères à l'établisse 
ment à suivre les leçons. 

Enseignement de la religion. - L'article 8 de la loi du 1er juin 18a0 est 
ainsi concu : 

« L'instruction moyenne comprend l'enseignement religieux. 
n Les ministres des cultes seront. invités à donner ou à surveiller cet 

» enseignement dans les établissements soumis au régime de la présente loi. 
Jl Ils seront aussi invités à communiquer au conseil de perfectionnement 

» leurs observations concernant l'enseignement religieux. » 

Les auteurs de la loi du H, juin 1881, qui a apporté des modifications à la 
loi du 1er juin -18~0, ont laissé intacte cette disposition, qui, dès lors, est 
toujours applicable dans les établissements officiels d'enseignement moyen. 
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Nous ne rappellerons que ponr mémoire les arrangements qui étaient 
intervenus entre l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique pour régler ce 
point, arrangements qui avaient abouti à la convention dite d'Anvers. 

Cependant, en fait. la coin cntion d'Anvers n'était plus en vigueur qu'à 
l'athénée royal de Bruges, le seul aussi où l'enseignement religieux fût 
encore donné par un ministre du culte. 

Le Gouverncrnent , en vue de permettre l'exécution de l'article 8 précité 
de la loi du 1er juin 18a0, a pris des mesures qui, ne tombant pas dans la 
période qui fait l'objet du présent rapport, seront exposées et examinées 
dans le rapport sur la période triennale prochaine. 

Nous pouvons cependant faire rcmal'qucr, dès à présent. qu'au cours de 
l'année 1888 l'enseignement religieux se trouve de nouveau inscrit dans 
les règlements organiques et dans les horaires des établissements d'ensei 
gnement moyen de l'État. 

Directeurs de classes. - Un des moyens les plus efficaces d'arriver a 
règlcr la distribution du travail à domicile: sans amener IE" surmenage, 
dont on se plaint à juste litre, c'est l'intervention des directeurs de classes. 
La circulaire du 26 janvier ·18821 détermine d'une façon précise leur rôle: 
cc Le directeur des classes, )" lit-on, s'entend avec ses collègues pour régler 
le temps nécessaire à la confection des devoirs et ü l'élude des leçons, de 
façon à ne pas surcharger les élèves. >> 

A cet égard, l'institution <les directeurs de classes: dont les précédents 
rapports ont exposé le caractère et le but: exercent une action salutaire. 

En 188~, le Gouvernement a eu l'occasion de constater. par des renseigne 
ments très précis, fournis sur sa demande, qu<', quant à la conduite et. à 
l'éducation des élèves, l'intervention des directeurs de classes avait généra 
lement eu de très heureux résultats. 

Ces rapports qui; réunis. constituent. une farde trop volumineuse pour 
que nous puissions entreprendre ici d'en donner nue analyse un peu 
complète, ont figuré à l'exposition d'Anvers. 

Rappelons, à cc sujet, que l'administration de l'enseignement moyen a 
obtenu à cette exposition le diplôme d'honneur, et parmi les faits qui ont 
amené le jury international à décerner au Gouvernement belge cette distinc 
tion, on peut dire que Ir morle d'intervention des directeurs de classes 
dans le contrôle du travail, comme dans la direction morale des élèves, 
n'a pas été l'un de ceux qui ont le moins contribué au succès. 

Confërences mensuelles entre les professeurs des athénées royaux. - Les 
procès-verbaux des 'qonf ércnces mensuelles instituées dans les athénées 
royaux entre los membres du corps professoral sont transmis régulière 
ment à l'administration centrale. Ces documents contiennent des études 
très sérieuses, des décisions très intéressantes sur des questions de méthode 
ou de discipline, sur des ouvrages ayant trait à l'enseignement, etc. Ils 
témoignent d'un zèle louable pour le perfectionnement des études chez un 
grand nombre de membres du corps enseignant. 

m 
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Les procès-verbaux sont communiqués par le Minist.rc à l'avis des inspec 
teurs de l'enseignement moyen et soumis, s'il y a lieu. au Conseil de perfec 
tionnemcnt de l'instruction moyenne. 

Nous voudrions pouvoir donner un aperçu des travaux et des discussions 
des conférences tenues pendant la présente période; mais leur nombre et 
leur étendue s'y opposent absolument; d'ailleurs, l'inspection a été chargée 
de faire un travail complet sur la question, de manière à faire ressortir 
d'une façon précise quels sont à la fois la valeur. l'opportunité et le caractère 
de ces conférences, dont l'administration a toujours espéré tirer, pour les 
progrès de l'enseignement, des données intéressantes; mais il ne nous sera 
possible de nous étendre sur cet objet que dans le prochain rapport 
triennal. 

Résultate des concouJ's sur les meilleurs moyens de hâter les progrès en 
rédaction française et en rédaction fiamcm.de 7 dans les établissements 
d'instruction moyenne. - On se rappellera que, par arrêté ministériel 
du 12 juin 1885, deux concours furent ouverts entre les membres du 
personnel de l'enseignement moyen sur les procédés à employer pour 
assurer et hâter les progrès en rédaction française <·t en rédaction flamande, 
dans les établissements d'instruction moyenne. La récompense attachée à 
ces concours consistait en un prix de 11000 francs pour chacune des deux 
langues. 

C'est sous la date du 10 décembre 1884 qu'est intervenu l'arrêté minis 
tériel proclamant les résultats de ces concours. M. Gillet, professeur de 
rhétorique latine à l'athénée royal de Liége, a obtenu le prix pour le 
meilleur mémoire envoyé en réponse au concours de rédaction française; il 
n'a pas été décerné de prix pom· le concours relatif à la rédaction flamande. 

Il résulte du rapport du jury chargé d'apprécier Je concours pour la 
rédaction française que quinze concurrents y avaient pris part. Deux 
d'entre eux avaient été écartés : l'un nommé membre du jury avaient retiré 
son œuvre , l'autre avait signé la sienne. Des treize ouvrages restés en 
présence, deux étaient destinés aux écoles moyennes de ,filles; quatre aux 
écoles moyennes de garçons, et sept aux athénées et collèges. 

En général, ces travaux sont importants, bien pensés, bien écrits, et le 
concours prouve que le cours de style, jadis si peu soigné, fait aujourd'hui 
l'objet d'études sérieuses. Les méthodes proposées sont en général, celles 
que la nature et le Lon sens prescrivent. 

Puis, abordant l'appréciation des travaux qui ont paru les plus méritants, 
le rapport émet l'avis que les deux manuscrits que Je jury estime les meil 
leurs sont restés plus fidèles à la pensée qui a inspiré le concours. L'un 
l'emporte par son style élégant, correct, abondant: trop abondant, peut 
être, pour une œuvre pédagogique. 

Mais il n'y a rien de bien nouveau dans le plan, tel qu'il l'a exposé et tel 
qu'il l'a suivi. 

Dans la seconde partie de l'œuvre, le jury relève un chapitre sur Je 
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choix des sujets qui renferme une idée excellente. cc L'idéal serait la 
liberté du choix ; on ne se passionne que pour les matières qu'on choisit 
librement. ,, Mais l'auteur ne montre pas le parti que l'on pourrait tiret· 
de cette idée si féconde. 

Un chapitre très remarquable de cette oeuvre est celui qui traite de la 
correction des devoirs, chapitre qui n'a que le tort d'être trop long. 

En résumé: cet ouvrage est une œuvre de style, bien conçue: bien rédigée, 
mais n'apprenant rien de nouveau aux professeurs, auxquels elle est 
destinée, et se tenant trop dans les régions de la théorie. 

L'autre manuscrit est, au point de vue pédagogique, de beaucoup supé 
rieur: de l'avis unanime du jury. Après en avoir donné le plan, le jury 
conclut en ces termes : 

u Telle est l'économie de cet ouvrage, tout rationnel: tout pédagogique, 
sans minutie, ni vaine recherche de style. Cc n'est pas qu'il n'y ait quelques 
observations à présenter à l'auteur. On peut se demander notamment si 
l'initiative! de l'élève et du professeur sont toujours assez respectées dans le 
plan qu'il trace et le rôle qu'il leur assigne; s'il ne serait pas utile d'intro 
duire à la fin de l'œuvre un chapitre sui· la correction? Pourtant: tel qu'il 
est, avec ses imperfections qui peuvent facilement être amendées, c'est le 
travail que le jury est unanime à déclarer le meilleur en demandant pQur 
son auteur le prix promis par l'arrêté ministériel qui a organisé le 
concours. » 

Enfin, comme résumé de sa mission, le jury estime que cc cc concours a 
porté d'excellents fruits.' Il prouve que beaucoup de professeurs méditent 
et qu'après les travaux journaliers, déjà si absorbants, ils trouvent. encore 
le temps de chercher à améliorer les méthodes d'enseignement. » (/1/oir~ au 
demeurant, le texte du rapport. inséré ùi extenso parmi les annexes, pp. n1 
et suivantes, en même temps que l'arrêté ministériel qui a décerné le prix.) 

Le résultat du concours a été porté à la connaissance du corps enseignant 
par une circulaire du 6 janvier 188~ à laquelle étaient joints plusieurs 
exemplaires du rapport que nous venons d'analyser. 

Des exemplaires du mémoire couronné, imprimé aux frais de l'État, 
conformément à une disposition <le l'arrêté instituant 1e concours, furent 
mis à la disposition du personnel des athénées et des écoles moyennes et 
recommandés à son attention. 

Le Gouvernement transmit aussi à ces établissements des exemplaires de 
l'ouvrage signalé en seconde ligne par le jury. Cet ouvrage dû à M. Loise, 
ancien professeur d'athénée, complète, en certaines parties, le mémoire 
couronné de M. Gillet. Les professeurs d'athénées, les régents et les régentes 
d'école moyenne y trouveront de bons procédés, ex posés en excellents 
termes. 

Nous venons de rappeler les principales considérations qui ont gni,lé le 
jury dans le jugement qu'il a porté sur les ouvrages écrits en langue fran 
çaise; voici comment s'est exprimé ~, son tour le j1HJ qui avait à se prononcer 
sur )a valeur des ouvrages écrits en langue flamande. 

" Deux manuscrits seulement ont été envoyés nu jury. 
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» L'un, portant pour devise : "De11ke11 »eredelt »~ est d'une faiblesse si 
extraordinaire, même sous le rapport de la langue et Je l'orthographe, qu'il 
ne mérite pas une discussion sérieuse. 

» Le second, qui n pour devise : (( /)e pen ù; liet maclttigste wapen der 
menseliei« », a plus longtemps fixé l'attention du jury. Il contient quelques 
bonnes indications sur le choix de sujets historiques et scicntitiques ; en 
outre, l'auteur se constit ue , i1 bon droit ~ le défenseur de fables et de 
légendes comme moyens de développer l'imagination des enfants. Il s'appuie 
fréquemment sur une expérience. probablement longue, de l'enseignement 
qui l'a mis à même plus d'une fois de donner tic bons conseils. Mais cet 
ouvrage est écrit sans plan solide et sans méthode sévère, et les bases psycho 
logiques, sur lesquelles semblable production <levait nécessairement reposer, 
font presque entièrement défaut. 

)} Ce mémoire ne consiste qu'en annotations incohérentes, superficielles 
et souvent désordonnées; tantôt l'auteur est beaucoup trop concis, tantôt, 
il est prolixe. Des sorties déplacées; qui n'ont rien de commun avec l'objet 
du concours; font la plus singulière impression chez le lecteur déconcerté; 
comme, par exemple, lorsque l'auteur se plaint amèrement de la prétendue 
ignorance des professeurs de flamand et qu'il gémit en même temps sur la 
défaveur dont ils sont victimes. 

>) Oc singulières naïvetés déparent également cc travail. Parlant du choix 
des sujets, l'auteur dit .• entre autres choses, qu'il (le professeur) demande, 
par exemple, quelle pensée peul suggérer l'action de manger une orange .. une 
figue, une noix de coco; de boire un verre de hi ère ou de vin ? Cependant, le 
jury crut devoir faire à ce travail un reproche plus grave. L'écrivain part <le 
cette idée crronnée que les enfants de la 7e classe de nos athénées appar 
tiennent, en rp·andr. partie, à des familles où la langue française seule est 
pariée. Et pour cc motif, il demande q t1' on commence l' enscigncmcn t do 
flamand par des traductions du français. fü, partant de fa, il développe un 
système d'enseignement qui semble conçu pour des Wallons, non pour des 
Flamands. 

,> Certes, on rencontre dans quelques grandes villes, des enfants d'origine 
wallonne ou de familles Irnnçaises, dont la langue maternelle réelle n'est pas 
le flamand. Mais le nombre en est toujours petit et c'est en vain qu'on les 
chercherait clans les écoles moyennes cl. les athénées des villes flamandes 
moins importantes. 

,, Le point de vue choisi par l'auteur semble donc être complètement 
faux, et celte circonstance seule aurait empêché le jury de couronner son 
œuvrc, même alors qu'elle aurait été autrement irréprochable, ce qui n'est 
pas Je cas. 

» En conséquence, le jury a décidé à l'unanimité qu'aucun des deux 
mémoires présentés au concours ouvert par le Gouvernement ne mérite 
d'être pris en considération. » 

Résultats des concours pour la rédaction d'une grammaire française et 
d'une qrammaire flamand11, institué!; par arrété.s royaux du 11 décembre 1882. 
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- Le précédent rapport triennal a rendu compte de l'institution: par 
arrêtés royaux du l I décembre 1882, de deux récompenses, de 5,000 francs 
chacune, en faveur des meilleures grammaires clc la langue française et de la 
langue flamande, rédigées <l'après un plan déterminé, en vue des établis 
scments d'instruction moyenne. 

Le délai accordé pour le concours ayant pris fin le Ji,r janvier 1885, le 
conseil de perfectionnement à qui, aux termes de l'article 4 desdits arrêtés, 
était dévolu Je soin d'examiner les ouHagcs envoyés et de proposer leur 
adoption: s'il y avait lieu. fut saisi clans sa séance du 27 janvier d'une propo 
sition tendant à donner à celte disposition la suite nécessaire. 

Le Conseil décida qu'il n'y aurait qu'un seul jury pour les grammaires 
françaises et les grammaires flamandes. mais que cc jury pourrait, après 
s'être adjoint, conformément à une des dispositions de l'arrêté, les personnes 
dont il jugerait le concours utile, se subdiviser en deux. sections, sauf à 
délibérer en commun sur les conclusions. 

Un membre du conseil, M. Boersch, déclara alors qu'il avait concouru 
pour la g1·ammaire française et se retira pendant le vote pour la composition 
du jury. 

Le conseil désigna ensuite une commission de quatre de ses membres, 
avec faculté de s'adjoindre telles personnes 11u'dlc jugerait convenir pour 
l'aider duns sa tache. Il décida qu'une grammaire envoyée au concours après 
le délai fixé ne serait pas admise à y participer. 

A la commission instituée comme il vient d'être dit furent adjoints cinq 
membres ne faisant pas partie du Conseil, dont quatre désignés par la 
commission elle-même et un par le Gouvernement. 

Cette commission; après deux séances consacrées aux questions préalables 
et à la répartition de la tache entre ses membres, tint: Je 16 septembre, une 
séance dans laquelle les deux membres désignés comme rapporteurs firent 
à l'assemblée le résumé de leur travail. 

Le premier de ces rapports; concernant le concours pou1· la grammaire 
flamande, auquel deux auteurs avaient pris part, formule ainsi ses 
conclusions : 

« 1. En ce qui concerne la grammaire de M. V. : 
» 1° Elle n'est pas nouvelle : c'est une réimpression pure et simple de 

l'édition de ·1875: dont elle reproduit jusqu'aux coquillcs , 
>, 2° Elle n'est pas composée d'après le plan du Conseil de perfectionne- 

ment, el n'y substitue pas un mcilleur , 
" 5° Elle n'est au fond qu'une réduction de l'ouvrage de B. 
" Il. En ce qui concerne le livre de MM. A. el D.: 
>> Celle grammaire n'a d'autre qualité que d'ètre conforme au plan 

déterminé par l'arrêté royal. L'ouvrage est mal composé; les exemples sont 
mal choisis; les théories, les règles sont remplies d'erreurs et de contra 
dictions. La forme ne vaut pas mieux 'lue le fond. En somme, l'œuvrc est un 
livre sans valeur aucune. dont l'emploi dans les classes ferait plus de tort 
que de hien. 

,1 Ces critiques sont corroborées pat· un autre membre de l'assemblée el 
n 
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celle-ci consultée sur la question de savoir s'il y a lien de proposer au 
Gouvernement, en faveur de l'une de ces grammaires, l'application de l'ar 
ticle 5 de l'arrêté royal du i t décembre !882, répond non, à l'unanimité. " 

L'assemblée entend ensuite le rapporteur du concours pour les gram 
maires françaises. Nous croyons utile de citer textuellement ses paroles : 

(« Des cinq grammaires que nous avons examinées, trois doivent être 
écartées tout d'abord : 

» 1° Celle de M. M ... et celle M. A ... qui n'ont pas tenu compte du plan 
proposé; 

» 2° La grammaire de M. L ... , qui suit servilement le plan, contient un 
si grand nombre d'erreurs, de fautes de tout genre, qu'elle ne devrait même 
pas être admise au concours. 

» Après ce premier triage, j'ai fait une étude comparative des cieux gram 
maires (celle de MM. Van Hollebeke et Merten; et celle de MM. Delbœuf et 
Boersch) qui seules méritent de fixer l'attention ;je les ai comparées chapitre 
par chapitre, paragraphe par paragraphe, ligne par ligne et presque mot 
par mot. J'ai signalé les lacunes et les défauts , j'ai noté sous certaines 
rubriques tout cé qu'il y a à dire de l'une et de l'autre. 

n De cet examen détaillé dont les résultats sont consignés dans une cen 
taine de pages, il ressort pour moi, à toute évidence, que la grammaire de 
.M.M. Roersch et Dclbœuf est de beaucoup supérieure ... 

cc La grammaire de .MM. Roersch et Delbœuf substitue la méthode ration 
nelle à l'ancien empirisme. Elle est beaucoup plus méthodique que sa concur 
rente, plus claire, plus complète; elle est, et ce n'est pas un mince mérite 
pour un livre d'enseignement, suggestive au plus haut point et forcera 
élèves et professeurs à réfléchir, à chercher les causes sous les effets, à 
grouper et à enchaîner les faits grammaticaux. Il y a certes des inexacti 
tudes, des expressions peu claires, de légères imperfections de forme et de 
fond; mais les défauts qu'on signalera dans un rapport, et qu'il sera facile 
de faire disparaître dans une seconde édition, ne peuvent balancer la valeur 
incontestable d'un ouvrage original, fruit de la pensée philosophique com 
binée avec la science de la langue, qui rendra, je n'en doute pas, de grands 
services dans nos athénées et nos écoles moyennes: en faisant entrer l'étude 
de la grammaire dans une voie nouvelle. » 

Plusieurs membres, tout en reconnaissant que la grammaire de 
MM. Boersch et Delbœuf l'emport.e de beaucoup sur toutes les autres, 
sont d'avis néanmoins que l'ouvrage ne peut être employé dans les classes 
qu'après avoir subi certaines modifications, notamment en ce qui concerne 
la théorie des temps, trop compliquée, et au-dessus de la portée des élèves, 
ainsi que le chapitre qui traite des compléments. 

Cette séance se termine par divers votes qui, en définitive, ont pour 
résultat d'écarter deux ouvrages comme ne remplissant pas les conditions 
du concours, de décider à l'unanimité que la grammaire Rocrsch et Delhœuf 
est la meilleure entre les trois grammaires resta ntes et qu'il y a lien de lui 
accorder le subside de 5,000 francs (art. 5 de l'arrêté royal du H décem- 
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bre 1882)1 sous la réserve que l'emploi de ce livre ne sera autorisé dans les 
classes qu'après modification et remaniement de certaines parties. 

Le Conseil de perfectionnement, réuni en séance de comité le 30 décembre, 
reçut, par dépêche ministérielle, communication iles décisions prises par la 
commission. Cette dépêche, en saisissant le Conseil de la question examinée 
d'abord par la commission spéciale, lui indiquait en ces termes le rôle 
respectif de ces deux assemblées dans la question à résoudre. 

cc Votre commission est d'avis qu'il y a lieu d'accorder aux. deux auteurs 
le subside de 5,000 francs, sous la réserve que l'emploi du livre couronné 
ne sera autorisé qu'après remaniement de certaines parties. 

1> Mais il m'est parvenu depuis, sous la date du f4 octobre, une réclama 
tion de l'un des concurrents, réclamation que je crois devoir mettre sous 
vos yeux en même temps qu'une lettre que m'a écrite l'un de vos collègues, 
M. Boersch, sous la date du f5 novembre écoulé. 

>> Dès que j'aurai reçu le rapport détaillé (1) dont le jury m'a annoncé 
l'envoi, j'aurai l'honneur de vous le transmettre également. 

>> Je vous prie de vouloir bien examiner les diverses pièces énumérées 
ci-dessus; aux termes de l'arrêté royal du H décembre 188~, le soin 
d'examiner les ouvrages et de proposer leur adoption, s'il y a lieu: est confié 
au Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. 

» C'est donc an conseil que revient le soin d'émettre son jugement sur 
les conclusions de ses délégués, d'apprécier les circonstances dans lesquelles 
Je concours a eu lieu et de faire au Gouvernement des propositions, s'il y a 
lieu. » 

La réclamation communiquée au Conseil vise à démontrer principalement 
que .M. Boersch, rapporteur de la commission chargée d'élaborer le plan de 
la grammaire~ se trouvait. dans des conditions privilégiées pour participer au 
concours. 

D'autre part, M. Hoersch, dans sa lettre, invoque des précédents de 
l'Académie royale. de Belgique dont certains membres ont été couronnés. 
Mais1 objecte-t-on, l'Académie ne pose pas les questions; on les lui en mie 
comme on lui envoie des livres. Si un de ses membres concourt, il n'a pu 
collaborer à la position de la question; s'il est désigné pour faire partie du 
jury, il se récuse. Dans le cas où l'Académie pose elle-même une question, 
ses membres ne concourent pas. 
Il est répondu à ces observations qu'il résulte du procès-verbal de la 

séance du Conseil, en date du 27 janvier, que M. Roersch s'est déclaré 
concurrent et s'est retiré au moment de la désignation des membres de la 
cornrmssron. 

(1) Ce rapport détaillé, beaucoup trop étendu pour qu'il puisse ètre reproduit en entier, 
contient un examen comparé des deux grammaires que la commission avait tirées de pair, 
celle de MM. Delbœuf et Boersch et celle de MM; Van Hollebeke et l\Icrtcn. li reconnait que 
celle-ci a réalisé, lors de son apparition, un véritable progrès et, tout en faisant ressortir les 
côtés défectueux du livre, il en constate la valeur. 
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Le Conseil n'a fait. alors aucune observation au sujet de la participation 
d'un de ses membres au concours; q11a11t au fond du débat, tous les 
membres de la commission chargée d'éluborcr le plan officiel ont participé 
à cc travail; et parconséquent M. Boersch ne se trouvait pas dans la posi 
tion pri\'ilégiée que l'on suppost•. 

Les objections tirées de ce qui se fait à l'Académie ne trouvent pas ici lem· 
application : ù l'Académie 011 peut prnposcr une question qui n'a pas encore 
été approfondie, une question scientifique, par- exemple, et. dont on à la• 
solution. Pour le conseil, il s'agissait avant tout de doter l'enseignement 
d'une bonne grammaire: rédigée d'après un plan donné, plan connu depuis 
longtrmp~jdc touille momie. puisque l'nrr èté l'oyat d11 t I décembre ,t882 le 
donne dans tous ses développements. On ne voit pas hieu pourquoi dans ces 
conditions, M. Roersch: membre d11 Conseil de pcrlectionnemcnt 1 eùt dù 
être exclu du concours, Î\ moins de vouloir l'ex.dure à raisou rnèrnc de sa 
compétence spéciale en la matière, cc qui eût été à la fois injuste envers lui 
et contraire à l'intérêt <le l'enseignement <jllC le concours avait spécialement. 
pour objet deservir. 

Après cet échange d'observations, le Conseil décide que M. Boersch n'est 
pas exclu du concours. 

La question discutée au Conseil de perfectionnement, dans la séance dont 
nous venons de parler, fut également soulevée ultèriunremon] dans le sein 
de la commission spéciale; nous croyons inutile de citer ici les èll'gumcnts 
pour et contre que l'on a fait. valoir alors; ils sont au fond identiques à ceux 
que nous venons d'indiquer. 

L'objection fut définitivement écartée par cette raison: donnée pai- le 
président. de la commission, que le Conseil de perfectionnement. en accep 
tant la grammaire de MM. Hoerseh et Delhœuf au rnèrne titre que les autres, 
a tranché la question d'une manière souveraine et que lu commission réunie 
pour apprécier les ouvrages qu'on lui a remis n'a pas à s'occuper de la 
protestation qui a été adressée au Gouvernement à cc sujet ... 

Dans une séance du 17 avril; le jury s'est. d'abord prononcé sut· le rapport 
concernant la langue Ilamande, rapport concluant à ne pas décerner la 
récompense, et qui fut adopté à l'unanimité. 

Celui relatif à la gi·ammaire française est voté par cinq voix contre deux. 
Préalablement à cc vote, le jury avait décidé à l'unanimité <l'exprimer au 
Gouvernement le désir que la grammaire de :M~I. Boersch et. Dclbœuf fût 
renvoyée, après révision à la commission qui avait été chargée de 
l'examiner. 

La délibération dont il vient d' ètre question et les rapports présentés au 
nom de la commission furent soumis au conseil de perfectionnement, en 
séance de comité le 1er juin. 

On a vu que, dans une séance antérieure, le conseil avait réservé laques 
tion, quant (au point de savoir si l'octroi clu subside devait être subordonné 
aux modifications qui seraient apportées à leur travail par les auteurs de la 
grammaire jugée la meilleure de celles qui étaient présentées au concours, et 
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qu'il avait décidé d'attendre pour se prononeer que la commission eût elle 
même émis son avis d adressé le rapport dont l'envoi avait été annoncé. 

Ces conditions se trouvant remplies, le Conseil délibéra sur les deux ques 
tions suivantes : 

Y a-t-il lieu d'accorder Je subside à la grammaire de ~BI. Boersch et 
Dclbœuf? 

Y a-t-il lieu d'autoriser l'emploi de cctle grammaire dans les établisse 
ments d'instruetiou moyenne? 

Dans celle délibération: on fit remarquer qu'il arrive souvent à l'Académie 
qu'on décerne le prix en faisant certaines observations, en indiquant des 
changements. Dans ce cas, l'ouvrage n'est publié que lorsqu'il a été corrigé 
et que les commissaires ont jngé les corrections satisfaisantes. 

Le Conseil pourrait donc, en suivant cet exemple: adopter les conclusions 
de la commission et proposer l'octroi du subside en faisant des réserves 
quant il l'autorisai ion; mais si l'on s'en lient aux termes de l'arrêté, les deux 
récompenses, le subside et l'autorisation, sont liées et il semble qu'on ne 
puisse accorder l'une sans l'antre. 

Cependant la grammaire est jugée excellente; les auteurs consentent à 
foire les modifications indiquées et l'on pourrait, d'après d'autres membres, 
ntlopter sans scrupule les conclusions de la commission et reconnaitre enfin 
publiquement le m~rite du livre qu'elle a avec raison jugé digne de la 
récompense iust il uée par le Gouvernement. 

La motion suivantv, tenant compte de toutes les vues émises, est, à la 
suite de ccllt~ délibération, adoptée ü l'unanimité des voix, moins une 
abstention. 

« Le Conseil estime que la grammaire de MM. Dclbœuf et Boersch est la 
meilleure des grammaires concurrentes, ,p1'il y n lieu de lui accorder immé 
diatemeut le subside de 5.000 francs, mais qul', par modification à l'article 5 
de l'arrêté du H décr-mbrc 1~8:2: l'emploi du livre ne sera autorisé qu'après 
que les corrections indiquées auront été faites cl sur l'avis du Conseil. » 

Trois membres du Conseil sont délégués par l'assemblée pour examiner 
les modifications que les auteurs auront à apporter à l'édition nouvelle. 

Les décisions de la commission spéciale cl du Conseil de perfectionne 
ment ont été ratifiées par un arrêté royal du 20 août -1886, accordant 
comme récompense un subside de 5.000 francs à i\lM. Dclbœuf et Boersch, 
au leurs des éléments de grammaire française à l'usage de l'enseignement 
moyen. 

Cc même arrêté décide (art. 2) que l'emploi de la grammaire prémcn 
tionnée, ainsi <JUC de la grammaire française à l'usage des athénées, des 
collèges et des écoles moyennes. rédigée en conformité du plan contenu dans 
l'arrêté royal du 1 j décembre ·18821 par MM. Yan Hollebeke cl Merten est 
autorisé dans les établi~scmcnts d'enseignement soumis au régime des lois 
du 1er juin 1s:;o CL du H, juin 1881. 

Celte dernière décision se trouve motivée comme suit dans le rapport au 
Roi qui accompagne le susdit arrêté : 

1< Le Conseil faisait une réserve en ce qui concerne l'emploi du livre 
0 
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couronné: qui, d'après lui, ne devait être autorisé dans les établissements 
d'enseignement moyen qu'après que les corrections indiquées au rapport 
auraient été introduites dans l'œuvrc. 

>) Mais le rapport lui-même reconnaît à cette œuvre, ainsi qu'à la gram 
maire francaise à l'usage des athénées, des collèges d des écoles moyennes, 
de MM. Van Hollebeke et Merten~ des mérites tels, qu'il semble que l'on 
doive en toute justice, autoriser à la fois l'emploi de l'une et de l'autre et 
laisser ainsi au personnel enseignant une liberté qui ne peut que profiter 
à la liberté de méthode et d'enseignement. " 

E. ÉJ.ÈVES. 

Règlement d'ordre intérieur >« C'est le règlement d'ordre intérieur, arrêté 
le 10 décembre 188t, pour être mis à l'essai dans les athénées royaux: 
qui a continué à être appliqué pendant la période triennale. 

Nous rendons compte, dans les paragraphes suivants, des principales 
mesures prises en me de l'exécution de cc règlement, et des modifications 
que Je Gouvernement a cru devoir y apporte!'. 

Durée des vacances de Pâques. - Le règlement d'ordre intérieur fixe 
l'époque des vacances de Pâques, du Jeudi-Saint au lundi de la Quasimodo 
inclusivement. A la suite de nombreuses demandes, le Gouvernement avait 
fini par autoriser les bureaux administratifs il les faire commencer le lundi 
au lieu du jeudi. Cette mesure, d'abord provisoire: Int , :1 la suite d'une 
enquête: rendue définitive par une circulaire du 2~ mars 188;>. (Annexe L, 
p. 94.) 

Déplaeemen! de l'époque des grandes -vacances. - A diverses reprises, 
depuis plusieurs années, on avait préconisé dans la presse et dans les congrès 
pédagogiques une réforme consistant i1 avancer l'époque des grandes 
vacances. Des administrations communales, des bureaux administratifs, etc., 
avaient adressé au Gouvernement des pétitions demandant cette réforme 
avec instance. 

En présence de ce mouvement d'opinion; le Gouvernement décida d'ouvrir 
une enquête dans laquelle les bureaux administratifs, les autorités scolaires 
seraient appelés à donner un avis motivé. M. l'inspecteur général de l'ensei 
gnement moyen, chargé du soin de diriger cette enquête, a rassemblé; dans 
un rapport détaillé, toutes les raisons que l'on a fait valoir pour ou contre 
le changement réclamé. 

Ce rapport, publié au Moniteur belge du 7 mars f 886, a été inséré 
in extenso parmi les annexes de la présente publication triennale (p. 150, 
Annexe LXXVII). 

D'après les conclusions, sans toutefois suivre les partisans <l'une réforme 
radicale, il y a rait lieu de modifier. jusqu'à certain point, ce qui existait; 
mais déjà l'année scolaire étant trop nvancéc, un changement brusque dans 
l'époque des vacances devait amener une certaine perturbation au point de 
vue des compositions, des concours, etc., il fut donc décidé que l'examen de . 
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la question serait repris, l'année suivante, en vue notamment d'arriver à 
une entente avec le Département de la Justice, pour faire coïncider les 
vacances judiciaires avec les vacances scolaires. 

Cc complément d'instruction ayant confirmé les conclusions premières et 
le Département de lu Justice ayant décidé de modifier les vacances judi 
ciaires de façon à établir l'accord désiré, le Gouvernement, par une circu 
laire du 28 mai i.887, arrêta comme suit les mesures destinées à réaliser les 
conclusions du rapport de M. l'inspecteur général : 

cc ••• Les articles 5i du règlement <les athénées et 30 de celui des écoles 
moyennes sont remplacés, provisoirement, par la disposition suivante appli 
cable à tous les établissements d'instruction moyenne dirigés par l'État : 
« Il y a deux vacances : l'une du lundf de la semaine sainte au lundi de· la 
» Quasimodo inclusivement; la seconde du !er août au 1°1 octobre. » 

" Sont également modifiées, les dispositions réglementaires relatives à la 
date de la distribution des prix, laquelle aura lien, au plus tôt, le 7 août, 
aussi bien dans les athénées que dans les écoles moyennes. » 
Tous les cours seront donnés d'une manière régulière et complète 

jusqu'au f cr août. Ils recommenceront d'une manière régulière et complète 
le ! cr octobre. 
li est donc strictement défendu d'interrompre les cours pour procéder 

aux examens. La première semaine du mois d'août, auront lieu les examens 
<le sortie et les examens de passage d'un groupe à l'autre. 

Les examens d'admission ou de passage d'une classe à une autre auront 
lieu, pour tons les établissements, la dernière semaine du mois de septembre 
et commenceront par conséquent le 24 septembre au plus tard, de manière 
à être complètement terminés au f cr octobre. (Circulaire aux présidents des 
bureaux administratifs des athénées royaux et des écoles moyennes de 
l'État. Annexe LX VIII, p. {23.) 

Les instructions ci-dessus ayant soulevé des réclamations de la part de 
plusieurs bureaux administratifs, ceux-ci furent informés qu'ils ne devaient 
pas y voir des prescriptions absolues, mais bien une norme, dont il 
convenait de se rapprocher autant que le permettraient les circonstances 
locales, rien n'empêchant. par exemple: si l'intérêt de l'établissement 
l'exigeait, soit de faire la distribution des prix avant de procéder aux 
examens de groupe, soit de retenir et d'occuper tous les élèves jusqu'au 
jour fixé pour cette cérémonie. (AnnexeLXIX, p. 1.24.) 

Examens et diplômes de sortie. - Les études se sont maintenues, pendant 
les trois années dont nous nous occupons, dans une voie prospère. Mi\1. les 
inspecteurs ont constaté, dans leurs visites aux divers établissements, que 
les matières des différents programmes étaient généralement enseignées 
avec intelligence et étudiées avec fruit. 

Le nombre des diplômes décernés à la suite de l'examen de sortie a été 
relativement considérable. 

Il avait été délivré, pendant la période précédenle, respectivement 
{93 diplômes en !882; ~H5 en !883 et 223 en !884. 
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Le relevé pour les trois années dont nous nous occupons, alors que le 
nombre dt•s athénées a été réduit de 25 à 20, donne :iOJ diplômes en ·188~, 
222 en 1886 et 19:> en 188ï. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre fourni pa1· chaque établissement. 
Il convient, d'ailleurs, de tenir compte, pour apprécier exactement la 
situation, des diplômes décernés dans les collèges communaux, qui ont 
remplacé les athénées supprimés. (//oir collèges communaux.) 

ATHÉN~ES ROYAUX . 

..; 
"' •• 
"" .l.TIIÉNÉES. 0 188,1-1885, Ul8li-l 888, 1886-1887, 
":::, 

:? 
"' 

t Anvers. ••••••••••••••• t ;j 10 12 

2 Arlon . ................. 14 !) 10 

3 Alh .................. 4 5 :-; 

4 Brugns, ................. 8 8 ::; 

5 Bruxelles. ................. 2G se M 

6 Charleroi. ................ ï 6 7 

ï Chimay ................. 9 2 3 

8 Gand . . . . . . . . . • • • . . . . . . 15 18 17 

0 Hasselt . . • . . . . . . . . • • • . . . 7 , . 9 ., 

10 Huy •..•••..•.•......• 8 15 4 

H Ixelh-s •...............• 14 H 21 

12 Liège .......•••.•...... 2G 28 16 

13 Louvain ................. 4 10 2 

14 Malines . . . . . . . . • • • . . . .•. 5 6 H 

15 Mons ........... • • • · · · • 10 rn t 1 

16 Namur ..•..•........•.. 1t 10 15 

17 Ostende. . . • . . . . • . . . . . ..• , . 2 1 ., 
18 Tongres .........•....... 4 4 5 

rn Tournai. • • • • . . . . . . . • . . . . i3 11 IO 

20 Verviers .................. 6 17 9 

Tot.UJJ: •.. 201 222 195 

Thuin(') . . . . . . . . . . . . ...• 2 3 0 

Aux termes de l'article 411 § 7, du règlement d'ordre intérieur des 

{') Scètion rl'cnsuigncnrent moyen du <lq;ré supéricu» existant comme annexe <le l'école 
rnoyrunc depuis Ja suppression du collége I oy11L 
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athénées royaux, l'examen tic sortie se fait oralement, sous lu présidence 
d'un membre du bureau administratif. devant un j111·y composé des protes 
seurs diargés (le l'enseignrmeut e11 rhètoriqne et d'une ou cieux personnes 
choisies en dehors de l',•nscignl'menl moy,~r. et désignées pa1· 11~ Ministt·c de 
l'Instruction publique. sui· la pi-opositinn du préfet des études. Des profès 
seurs d'universités, des médecins. des avocats, des magistrats, des i11gé 
uieurs ~ des Ioneliunuuires admiuistratifs , ctc., s'associent ainsi dans 
chaque ville: siège d'un athénée, à l'œuvre de l'instrucliun moyenne et 
contribuent b donner aux examens une organisation régulière et un carac 
tère sérieux. 

Les examens de sortie sont organisés (l'après les prescriptions générales 
du règlement organique et du règlcmcnL d'ordre intérieur, complétées par 
des instructions spéciales données par diverses circulaires en l88:2. 

Un double du procès-verbal du jury et un relevé ries diplômes décernés 
sont transmis pour contrôle à l'administration centrale. Cc relevé donne, en 
regard du nom de chaque élève, la désignation de la section d'études qu'il a 
suivie, Je nombre de points obtenus et à obtenir pour chaque matière, obli 
gatoire et facultative, ainsi que la mention que l'élève a obtenue en cas de 
succès. 

Les élèves qui 11c suivent pas tous les cours obligatoires de leur section 
peuvent uéunmoins être admis à l'examen de sortie s'ils ont obtenu dans les 
compositions la quotité ile points requise par le règlcmc'nt. En cas de succès, 
ils reçoivent, au lieu de diplôme, un certificat indiquant les matières de 
l'examen qu'ils ont subi cl le degré de connaissance dont ils ont fuit preuve. 

Décisions de principes concernent les examens de sortie. - Une dépêche 
adressée â un préfet des études décide qu'il est permis ü tout membre <lu 
jury <le formuler par écrit des questions pour les mêler à celles des profes 
seurs. ~lais ers questions ne peuvent sortir du programme particulier de lu 
classe et clics doivent, au préalable, avoir été approuvées par le jury. 

Un élève qui, à la demande des parents, avait été dispensé du latin au 
mois d'octobre. est redevenu élève régulier au commencement de janvier 
et a, depuis lors, suivi tous les cours de sa section. 
Il a été décidé que cet élève pouvait être admis à l'examen de sortie 

comme élève régulier s'il avait obtenu dans I'euscrnb!e des compositions le 
tantième de points exigé par le règlement: mais qu'il serait, comme ses 
condisciples, questionné sur toutes les matières de l'examen de sortie et 
qu'il ne pourrait être exempté, par exemple, de subir l'examen sur une 
partie du programme sous le prétexte qu'elle aurait été enseignée alors qu'il 
ne suivai l pas le cours <le lat in. 

P1·orp·,01wie des conditions exigées puur l'admission â l'école militaire et 
aux écoles spéciales. - Le Gouvernement transmet réguliè1·cme11t aux 
athénées royaux les programmes des conditions pou!' l'admission ù l'école 
militaire et aux écoles spéciales annexées aux universités de l'État, et géné- 
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ralement tous les documents de nature à intéresser les élèves des athénées 
qui se destinent a faire des études supérieures. 

Le certificat de f,-éque11talion ne peu; tenir lieu. du certificat cl' examen de 
passage. - Le Gouvernement dut rappeler à un directeur d'école moyenne 
que le certificat constatant qnc J'élève a terminé les cours de 2c année avec 
fruit, certificat valable pour l'admission en 3c année et en ae latine ou pro 
fessionnelle: ne pouvait se délivrer qu'aux élèves ayant. subi les examens de 
groupe institués par le règlement d'ordre intérieur. Faute de cette condi 
tion, il ne peut être délivré aux élèves qu'un certificat de fréquentation, 
conformément aux articles 62 cl 63 du règlement d'ordre intérieur, certi 
ficat ne conférant pas à l'élève le droit d'être admis sans examen aux classes 
dont il s'agit. 

Époque et durée des compositions. - Le préfet des études d'un athénée 
ayant demandé l'autorisation d'accorder deux jours aux compositions pour 
le groupe de sciences, il lui fnt répondu que le temps accordé aux compo 
sitions devait être maintenu dans les limites prescrites par le règlement 
pour le groupe de sciences comme pour les autres groures. 

Le Lureau administratif d'un athénée royal avait critiqué le système 
prescrit par le règlement, quant aux jours assignés aux compositions, 
notamment parce que les élèves connaissant dès le lundi l'objet de la 
composition du samedi, seraient tentés de négliger pendant toute la semaine 
le travail des classes pour apprendre de mémoire les matières sur lesquelles 
ils pourraient être interrogés. L<:> Gouvernement fit observer à ce bureau 
administratif que, suivant un règlement arrêté, en 1883, par les préfets des 
études réunis en conférence à Bruxelles, on devait faire connaître aux élèves 
le lundi au plus tôt et le jeudi au plus tard la matière sur laquelle porterait 
la composition du samedi suivant. Il dépend du préfet de prendre le terme 
extrême et de n'indiquer la matière de la composition que deux jours 
d'avance. D'ailleurs le professeur doit formuler ses questions de manière 
à ne pas donner de primes aux mémoires fécondes, mais à s'assurer jusqu'à 
quel point l'élève s'est assimilé le programme général. 

Décisions de principe relatives aux compositions el aux prix. - Les déci 
sions qui suivent sont applicables à tous les établissements d'instruction 
moyenne, c'est pourquoi nous les réunissons ici, bien que plusieurs aient 
été prises à propos de questions soulevées par des directeurs ou directrices 
d'école moyenne. 

Une dépêche adressée à la directrice d'une école moyenne de filles décide 
que rien ne s'oppose à ce qu'une récompense soit remise aux élèves qui 
obtiennent un accessit ou une mention honorable, à la condition que l'on 
maintienne dans la désignation des récompenses la distinction établie par 
le règlement. 

On a soulevé la question de savoir si un élève qui s'absente à plusieurs 
compositions de la troisième série, voire à toutes, peut obtenir, pour 
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ces diverses compositions, la moyenne prévue par le règlement d'ordre 
intérieur des écoles moyennes de l'État. Le principe indiqué par le règle 
ment en cc qui concerne une composition est applicable à toutes, bien 
entendu sous les réserves spécifiées dans le règlement même. 'JI pourra se 
présenter que l'élève admis à bénéficier de celle mesure ne soit pas jugé 
apte à passer dans la classe supérieure à cause des lacunes qui pourraient 
exister clans ses études. Mais il ne faut p3s perdre de vue que les prix sont 
avant tout la récompenses des efforts de l'élève et un stimulant au travail 
et qu'ils ne supposent pas nécessairement la connaissance de toutes les 
matières du programme. C'est ce qui explique l'existence d'examens de 
passage et de sortie établis parallèlement au système des compositions 
donnant droit aux récompenses. 

On a demandé également si une élève qui ne suit pas tous les cours obli 
gatoires peut être admise à concourir pour les prix de groupe. La réponse 
du Gouvernement a été affirmative. Cette élève, par cela mèmc qu'elle ne 
suit pas tous les cours, ne peut obtenir de prix d'ensemble; elle est de plus 
exclue du concours général. Cc serait aller au delà des prescriptions régle 
mentaires et lui enlever tout motif d'émulation, de la priver, en outre, du 
droit de prétendre aux prix de groupe. L'admission de celte élève à concourir 
pour les prix de groupe ne saurait constituer une injustice envers les autres, 
puisque ces prix sont accordés à toute élèu atteignant la quotité de points 
fixée par le règlement, de sorte que le prix accordé a l'une n'empêche nulle 
ment les autres d'obtenir la même récompense. 
Plusieurs élèves d'un athénée n'ayant pas pris part aux compositions de 

la troisième série se trouvèrent néanmoins dans les conditions voulues pour 
avoir droit à un premier prix, à raison de la moyenne qui leur était accordée 
par application du règlement d'ordre intérieur. L'absence de ces élèves, 
bien que motivée par des certificats médicaux: ayant: vu les circonstances, 
soulevé certains doutes. le bureau administratif proposa de ne pas leur 
conférer un premier prix, mais bien une récompense particulière, comme 
cela se fait dans d'autres cas prévus par le règlement. 

Le Gouvernement: tenant compte des raisons invoquées par le bureau 
administratif, approuva celte mesure exceptionnelle. 

Une circulaire du Jer avril 1887 invite les préfets, directeurs et directrices 
à ne pas perdre de vue un arrêté ministériel du 23 décembre 18;:i6 interdi 
sant aux élèves qui reçoivent des répétitions de concourir sur les matières 
enseignées par le professeur qui leur donne ces répétitions. Il convient même 
que le professeur dans ce cas s'abstienne d'interroger lui-même ces élèves 
dans les examens de passage auxquels ils seraient soumis. 

A une directrice demandant si les leçons de piano qu'une élève recevait 
d'une régente devaient l'empêcher de prendre part au concours sur les 
matières enseignées par cette régente, il fut répondu que l'interdiction 
prescrite par l'arrêté du 25 décembre J8~6 ne concernait que les matières 
du programme enseignées par le professeur. 

Primes d'encouraqement et de récompense eu faveur d'élèves de la section 
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industrielle et commerciale des athénées royaux. - Ces primes furent 
fondées pn1· l'anèté royal du 2t juin 1882. en faveur d'élèves de la section 
indus! ri elle et commerciale des athénées royaux qui, après avoir obtenu le 
diplôme de sortie institué pai· le ri•glcment d'ordre intérieur du 10 décem 
bre 1881. fréquentent les cours de l'institut supérieur de commerce, à 
Anvers. Elles sont allouées sur lu proposition du directeur de l'institut et 
sont de (;00 et de 300 francs. La prime de 600 fraucs est réservée aux élèves 
peu fortunés. Un arrêté ministériel du 7 décembre ·1882 règle la collation 
de ces primes. 

Le crédit porté au budget ù cd effet. en 1882: ·f885 et 1884 fut de 
7,500 francs, en 188~, ·18R6 et '1887, de 4,000 francs. l! a été alloué: 

Sur le budget de 1881': quatre primes de 600 francs, et cinq de 
500 francs. 

Sur le budget. de 1886: quatre primes de 600 francs 1 et cinq de 
500 francs. 
Sur le budget de 1887: quatre primes de 600 francs: et cinq de 

500 francs. 

Prix spécial du Gouvernement. -- En vertu de l'article ;58: § 21 du règle 
ment d'ordre intérieur des athénées royirnx: une récompense spéciale est 
accordée par le Gouvernement à l'élève: premier prix d'excellence en rhéto 
rique, qui a 0Lten11 un prix semblable dans foutes les classes antérieures 
depuis la t;c. 

On a indiqué dans le rapport précèdent l'interprétation qu'avait reçue 
cette disposition dans le système actuel des récompenses. 

Depuis lors il a été pris au sujet de certains cas particuliers des décisions 
que nous croyons utile de faire connaître. 

Un élève ayant obtenu le prix d'excellence en t>ed:rns un collège communal 
était ensuite passé en 5e dans un athénée. sans avoir suivi les cours de 4e et 
avait obtenu dans cc dernier établissement un prix d'excellence en 5° ot en 
2e et le premier prix en rhétorique. En présence du texte formel du rôgle 
ment'. qui exige que l'élève ait obtenu l'excellence dans toutes les classes 
depuis la oe, il a été décidé que l'élève en question, quel que lùt d'ailleurs 
son mérite; n'était pas dans les conditions voulues pour obtenir la récom 
pense instituée par le règlement. 

L'élève premier prix d'excellence d'un athénée et. ayant obtenu l'année 
précédente un prix général dans ce même établissement. avait fait ses classes 
antérieures, de ne; 4,e et i)e, dans une section latine annexée à une école 
moyenne et avait obtenu également le prix général dans chacune de ces 
classes. 011 a demandé pour lui un prix spécial. Le cas ayant. été soumis à 
l'appréciation du Gouvernement~ il a été décidé qu'il n'y m'ait pas de raison 
d'exiger que les classes où l'élève avait obtenu le prix général appartinssent 
au même établissement; il suflit qu'elles fassent partie d'un établissement 
officiel et qu'elles aient le même programme et la même organisation 
que les athénées royaux. Ces conditions se trouvant réunies, la récompense 
du Gouvernement fut accordée à cet élève .. 
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Le prix spécial du Gouvernement ayant été demandé en faveur d'un élève 
d'un collège communal qui réunissait, d'ailleurs, les conditions mises par le 
règlement à l'octroi de cette récompense, réponse fut faite au directeur 
dudit collègejquc cet élève n'avait pas droit tl la récompense spéciale <lu 

. Gouvernement, attendu que celle-ci n'était décernée qu'aux élèves de rhéto 
rique des athénée« royrwx. 

Le tableau suivant indique le nombre de prix spéciaux accordés pendant 
la période triennale, aux élèves de rhétorique de différents athénées . 

18 ti o. 18!16. i887. 

NOllBllt: NOJ1BRE NOllRR.& 
A.TIIÉNÉES. d'élèves oyant A'rHÉNÜS. d'élèves ayant ATHÉNÉES. d'èlèves ayant 

obtenu obtenu obtenu 
lo prix spèclal. le prix ~p6ciàl. le prix spècial. 

.lnvers . . . . . . 1 Anvers. . . . . . 2 Anvers ..... 2 

Arlon .... ... 1 Arlon ...... 1 Arlon ...... 1 

Chimay ...... t Bruges. . . . . . 1 Ath .•..... 1 

Gand •...... 3 Bruxelles ..... 2 Bruges. .... 1 

Hasselt ...... t Gand . ... . . 2 Bruxelles . . . . . 2 

Huy . . . . . . . t Hasselt. ... .. 2 Gand .. ' . . 3 

Liége ......• 5 Liége ...... 1 Hasselt. . . . . . 1 

Malines. . . . . . 1 Louvain ... ' . 1 Huy. . .. . . 1 

Mons ....... i Mons ...... 1 Tournai ..... 1 

Tournai ..•... 2 Namur. . ... 1 

Tournai ..... 1 

TOTAL, •• ttl TOTJ.L ••• 1o TOTAL .•. 13 

Mouvement de la population des athénées royaux. - Le tableau CX inséré 
aux Annexes, page 183, indique le mouvement de la population des athénées 
royaux au 31 décembre des années 188;5: ·1886 et ·1887. 

La suppression de cinq athénées royaux1 en vertu de l'article 16, § 2, de 
la loi du 20 septembre ,f 8841 n'a guère exercé d'influence sensible sur 
l'ensemble de la population des autres athénées royaux. 

On peut constate!' d'après le tableau ci-après que, pendantIa période 
comprenant les années 1881 à ·1887: le chilTre maximum de la population a 
été atteint en 1885, alors qu'il y avait encore vingt-cinq athénées royaux. 

Ce chiffre maximum est presque de nouveau atteint en 1887, bien 
que le nombre des athénées fût réduit à vingt. Nous pouvons annoncer dès 
maintenant que ce chiffre est dépassé au 51 décembre 1888, l'on accuse à 
cette date une population totale de 6,018 élèves pour les vingt athénées du 
pays. 

q 
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SECTlO!'I 1 ~SCTIO!'( CLASSIIS 
AN~'ÊES. 1 TOUL, 

prormicnnel!e. dn humani!;s, communes. 

i88t....... i.srs t,8:59 1,1s2 5,519 

1882 . • • . . . 2,020 1.925 1,884 5,1$29 

1883. . . • . 1,889 2,038 2,016 5,943 

188.i. . . . . . • 1,902 2,128 1,751 5,ï8i 

1885. . . . . • . 1,727 2,095 2,040 5,880 

1886 . • . . . . . 1,815 2,079 1,945 5,839 

11887. • • . • . . 1.890 2,081 t,977 :S.928 

Au 3{ décembre 1887, la population totale des athénées royaux. se répar- 
tissait comme il suit, entre les neuf provinces du pays : 

Anvers . 7o9 élèves 
Brabant . ! ,590 
Flandre occidentale 552 
Flandre orientale . 455 

!1224 
1,0t9 
Hm 
268 
548 

Hainaut. 
Liége , 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur . 

Taux des rétrilnuion« scolaires. - En 1887, le taux de la rétribution 
scolaire à payer par les élèves était fixé comme il suit : 

l l ATHMt~ 

- 
Cl,.lSSES S&CTIO!'IS Sl!CTIOJIS 

Observations. 
communes. proftssimellea. des humaniüs. 

t Anvers .... 80 80 80 

2 Malines •...• .u 44 44 

5 Bruxelles ...• 120 120 120 

4 Ixelles . . . . . 80 80 80 

5 Louvain .•... 60 60 60 

6 Bruges ... .ra} 60 60 60 (a) Les élèves du pensionnat annexé il cr 

-··· - - - - l COUr.!i- •foie 
athénée ne payent depuis l'ouverture de c, 

40 c1 f.• 40 -iO établissement que la somme de -i0 franc; 
7 rr an, fixée pa,. décision ministérielle d 

60 lu •uiro 60 60 septembre 1852. 
cours. 

8 Gand ...... 72 72 72 

9 Ath ....... .f8 .ffl .ffl 

10 Charleroi .... 50 70 {b) re (b) 1/,) Celle somme dc70 Iranes représente le tnu 
moyen du minerval payé par lrs élèv, 
depuis la I•• [u-qn'à la ti• incluse. 
l'ur dëpèche ministérielle du :U novcrnbi 
t88t, le taux de celle rétribution a été fb, 
par classe, il raison de 60 francs en 6• , 
en 5•; 70 francs en 4• cl en 3•; 80 frn111 
en jd• el en tn. 

. 
u 

t 

5 
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"' 
- 

' •• CL.t.SSts 1 SECTIOIIS SECTIO!IS ,:a 
"' ATHÉNÉF.. 1 Ob&ervation&. 0 
-Q eommunc-,. j pi,fnJiom!ln. dtt ••aaailts. 
0 

"' 
1 

11 Chimay ..•.. 40 (c) .ro (c) -ID (c) (c) Ceur rfüibulion est réduite à 30 franc 
pour les Internes, 

t2 Mons •....• lSO 60 60 

t3 Tournai. .... 40 40 40 

u Huy .••.•. Ml (d) 5-i(t/) :» \d) (dl Moyenne de la rétribution à payer 1•ar h 
élèves, laquelle a été fixée par dépéche mi 

us Liège •.•... 70 70 70 nlstérlelle clu 15 snil 1882, la 48 frn11cs poil 
les 6•, :i• el 4• clas,ra et à 60 franc, 110~ 

t6 Verviers. . . . . • (e) ~ (e , (e) les trois elassrs supërieure-. 
{t) t.es rlé~c, payent annuellement 6fl franj 

t7 Hasselt .••.. 40 .,o 40 
pour le, clas-es infëricurcs jusqu'à l;t 4• 
incluse, et 72 francs pour l,·s 1rois elassr 
supérieures de chaque section. {Décisio 

te Tongres ...•. • 20 ~o ministérielle du 4 arril {&'il.) 

19 Arlon •..... 30 40 50 

!O Namur ...•. -18 -48 48 

> Thuin (classes la- 
tines annexées à 
l'école moyenne 
de l'Élal) .•.• 48 48 48 

s 

r 
r 

5 
• 
s 
n 

Produit des rétributions scolaires. - Les rétributions scolaires, dans les 
athénées royaux, ont produit, savoir : 

En :188~ . 
En 1886. 
En '.1887 • 

. fr. 509,276 44 
51~:656 4! 
5i8,493 72 

Les athénées créés en vertu de la loi du f cr juin 18;50 ont donné : 
En :188~ . . fr. 22;,,252 ~2 
En 1886. . . . . . . . . . 220:494- !4 
En 1887 . . . . . . . . . . 2:19,:>44 28 

Les athénées créés en vertu de la loi du i~ juin 188! ont donné : 
En 188~ . . fr. 84,045 92 
En i886 . 92,142 27 
En 1887. 981949 44 

Ces sommes ont été réparties entre les préfets des études et les profès 
seurs, déduction faite, dans certains athénées anciens, des dépenses prévues 

. par l'article !2 de l'arrêté royal organique du 14 juillet 187~, et, dans 
certains athénées nouveaux, des sommes payées par les élèves pour couvrir 
les frais de chauffage et d'éclairage. 

L'excédent à partager s'est élevé, savoir : 

,4. Dans les athénées anciens, à : 

En :188~. 
En 1886. 
En i887 . 

. fr. 2H ,670 tH 
207,209 65 
~7,568 8~ 
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B. Dans les athénées nouveaux: à : 

En 18Sn . 
En i886. 
En 1887 . 

. fr. 83.008 95 
90,542 27 
98,949 44 

;Jdmissions gratuites et ci prix 'réduit. - Le nombre de ces admissions 
pendant la période de -188~ à 1887 a été de: 

Admissions gratuites . 
Admissions à prix réduit 

1885. 

716 
268 

188B. 
639 
28~ 

188i. 
61.>5 
536 

Total. 

2~068 
889 

La circulaire du 9 août 18~5 a établi les règles il suivre en cette matière. 
Les admissions gratuites et à prix réduit sont prononcées par les bureaux 
administratifs des athénées royaux, sur la proposition du préfet des études. 
Les décisions des bureaux sont notifiées par les gouverneurs de province. 

Les admissions gratuites et à prix réduit sont réservées aux fils de parents 
peu fortunés et accordées de préférence aux fils d'employés civils et mili 
taires dont le traitement est peu élevé. Les fils des professeurs en service 
ou pensionnés de l'enseignement moyen, ainsi que ceux des surveillants et 
des secrétaires-trésoriers jouissent du bénéfice de la fréquentation gratuite 
des cours. Une circulaire du 4 mai -1887 a décidé que cc droit doit être 
étendu aux petits-enfants orphelins ou abandonnés qui sont recueillis par 
la famille. 

L'admission gratuite ou à prix réduit ne peut être accordée qu'à des 
élèves dont la conduite et l'application sont signalées comme satisfaisantes 
par le préfet des études. Les élèves de la section des humanités et de la 
division supérieure de la section professionnelle doivent, en outre, faire 
preuve d'une aptitude particulière pour les études. 

L'admission gratuite et à prix réduit peut être retirée à toute époque de 
l'année, sur la proposition du préfet des études, à des élèves qui s'en rendent 
indignes par leur inconduite ou leur inapplication. 

Ces admissions ne s'accordent que pour une seule année scolaire. 
Les d cmandes doivent être renouvelées chaque année: avant le 1er octobre. 
Le chiffre des admissions gratuites ne peut dépasser le huitième du nombre 

total des élèves, à moins que, à raison de circonstances particulières, le 
Gouvernement n'autorise les bureaux administratifs à dépasser ce maximum. 

Deux admissions à prix réduit sont considérées comme une admission 
gratuite. 

fi'. LOCAUX. - MATÉRIEL SCOLAIRE. 

Locaux et mobilier. -Aux termes de l'article 9 de la loi du rn juin 188i: 
1a commune qui est le siège d'un athénée ou d'une école moyenne de l'État 
met à la disposition du Gouvernement un local convenable muni d'un maté 
riel en bon état et dont l'entretien demeure à sa charge. Crue disposition 
est la reproduction de celle qui avait été inscrite à l'article 20 'de la loi du 
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{e, juin 18~0. Cependant comme il arrive que les communes sont dans l'im 
possibilité absolue de satisfaire à cet égard aux exigences de la loi et que, 
dès lors, l'enseignement pourrait en souffrir, le Gouvernement. a été autorisé 
à contribuer par <les subsides aux frais de premier établissement et 
d'acquisition du mohilier classique, en faveur des athénées royaux et des 
écoles moyennes de l'État. 

En vue de l'allocation de subsides de l'espèce, la Législature a mis succes 
sivemcnt à la disposition du Gouvernement divers crédits : 1 ~!500,000 francs 
ont été portés au budget des dépenses extraordinaires de l'exercice 1884; 
400,000 francs au budget de l'exercice 188;5; f>001000 francs au budget de 
l'exercice 1886 et 500:000 francs au budget <le l'exercice 1887, soit un 
ensemble de ressources de 2,700.000 francs. 

Lors de l'avènement du Ministère <ln 16 juin 1884, des travaux de construc 
tion et d'ameublement d'athénées et d'écoles moyennes: déjà subsidiés anté 
rieurement, étaient en voie d'exécution; d'autres allaient. se foire sous la 
promesse de subsides, mais on n'avait pas encore mis la main à l'œuvrc. 

L'administration nouvelle a pensé que la situation <lu Trésor lui comman 
dait de restreindre Je plus possible les dépenses publiques, notamment en 
cc qui concernait les constructions. Elle a fait connaître aux administra 
tions des villes et des communes intéressées que, pour le moment: elle ne 
pouvait donner suite à toutes les promesses de subside qui avaient été faites 
pa1· le cabinet précédent. Le Gouvernement a fait notamment des réserves 
pour les travaux qui, à ce momenL(2-1 juin !884), n'avaient pas encore été 
mis eu adjudication. 

Des subsides n'ont donc été accordés sur les fonds de l'État que pour les 
ouvrages en voie d'exécution et pour les travaux déjà adjugés faisant l'objet 
d'engagements formels. 

Les allocations prévues aux budgets mentionnés plus haut, jointes aux 
sommes dont nous pouvions encore disposer sur l'exercice antérieur. ont 
permis au Gouvernement d'allouer les subsides indiqués ci-après spéciale 
ment pour des travaux concernant les athénées ; 

Arlon. - Amélioration des locaux de l'athénée ; subside 
de . . . . fr. 

Bruxelles. - Construction d'un nouvel athénée ; subside de 
Charleroi. - Construction d'un nouvel athénée : subside de 
Ixelles.-Construction et ameublement d'un nouvel athénée: 

subside de 
Liége. -Agrandissement des locaux de l'athénée; ameuble 

ment : subside de 
i\'Jalinrs.-Construction de nouveaux locaux pour l'athénée. 

Pensionnat : subside de . 
Mons. - Amélioration des locaux de l'athénée : subside de 
Tongres. - Amélio1·ation des locaux de l'athénée ; subside 

de . 

50,000 » 

·140~000 » 

·l ;50 ,000 >> 

1a8,9~4 D2 

33,nOO ,, 

H4,000 )) 
8~,000 » 

2~0 u 

Ensemble. . fr. 731,704 ~2 
r 
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11/atfricl scolaire. - Les athénées nouveaux créés en vertu de la loi du 
H> juin -1881 n'ont pas reçu, pour l'enseignement du dessin et l'étude des 
sciences naturelles, des collections semblables à celles qui avaient été 
envoyées aux établissements anciens pendant la période précédente. Le 
Gouvernement a pensé que cette dépense devait, conformément à la loi, être 
supportée par la commune siège de l'institution. Il a été fait exception pour 
le nouvel athénée d'Ixelles, en faveur duquel l'administration centrale a 
disposé des collections d'histoire naturelle qui ont figuré à l'exposition 
d'Anvers dans le compartiment réservé à l'instruction moyenne. 

Musées d'échantillons pour l'étude des sciences commerciales. - Par suite 
de la réorganisation du musée scolaire de l'État, le Gouvernement a pu 
disposer d'un certain nombre d'objets parmi lesquels il s'en est trouvé qui 
ont servi à compléter les collections des musées d'échantillons annexés aux. 
athénées royaux. La répartition de ces objets a eu lieu en tenant compte, 
pour chaque établissement, des besoins les plus urgents qui nous ont été 
signalés. 

Bibliothèque historique et philoloqique à l'usage des protesseurs d'athénées 
royaux) de collèges communaux et patronnés) et de prof'essem·s d'écoles 
moyennes de l' Jttat) communales el patronnées: - Le crédit annuel de 
2,000 francs porté aux budgets de 188~ et 1886 a été réduit à f ,~00 francs 
au budget de 1887. 

Il a été donné en prêt en ·188~~ ~8 ouvrages; en 1886, 50 ouvrages, et 
en i887, 2! ouvrages. 

CHt\PITRfü Il 

ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR GARÇONS. 

A. ORGANISATION, 

Nombre des écoles moyennes, - Nous avons exposé au chapitre prece 
dent les motifs qui ont engagé le Gouvernement à limiter le nombre des 
établissements d'enseignement moyen de l'État. 

L'article 16, § 2~ de 1a loi du 20 septembre 1884 a décrété notamment 
que le nombre des écoles moyennes de l'État pour garçons ne pourrait 
dépasser f 00. Ce chiffre, il est vrai, n'était pas atteint, car au moment de 
l'arrivée aux affaires du Gouvernement actuel: on comptait en Belgique seule 
ment 8;:, écoles moyennes clc l'État pour garçons, dont ~O créées en vertu de 
la loi du ·fer juin !8~0 et 3~ créées en vertu de la loi du H> juin 1881. 

Cette dernière loi; 011 se le rappellera, avait permis d'élever à cent Je 
nombre des établissements de ce genre, avec faculté pour le Gouvernement, 
de dépasser cc chiffre, si la nécessité en était démontrée. 
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Pendant la période triennale dont s'occupe cc rapport, le Gouvernement 
a été amené, à la demande expresse des administrations communales inté 
ressées, à supprimer les écoles moyennes suivantes, savoir : 
Pa1· arrêtés royaux: du 30 septembre 1881-, les écoles moyennes de l'État 

de Grumrnonl, cl'Enghicn et de Brée (voir Annexes VII, VIU et IX, pp. 20 
et 21); 

Par arrêté royal du 28 août 1886, celle d'Ellezellcs (voir Annexe XX, 
p. 30); 

Par arrêté royal du ·17 septembre 188;$, la section d'athénée instituée 
auprès de l'école moyenne de l'État, il Alost (voir Annexe XlV, p. 22); 

Deux arrêtés ministériels du 12 septembre 188-f. et du 50 septembre -188:j, 
suppriment, le premier, les classes latines annexées à l'école moyenne de 
l'État, à Lierre, el, le second, la section préparatoire annexée à l'école 
moyenne de l'État à Courtrai (uoir Annexes XXX et XXXVI, pp. t>O et 67); 
Enfin, par décision ministérielle du 20 aoùt rn86, a été supprimée la 

section préparatoire de l'école moyenne de l'État, à Ninove. 
Les considérations invoquées par les administrations communales inté 

rcssées, et qui justifiaient ces mesures aux yeux du Gouvernement, étaient 
que les établissements ou sections supprimés ne comptaient qu'une popu 
lation scolaire minime; que les dépenses imposées de cc chef à l'État et aux 
communes n'étaient pas en rapport avec les services rendus et qu'enfin les 
institutions en question ne répondaient à aucune exigence d'intérêt général. 

Au 51 décembre 1887, il y avait donc 81 écoles moyennes de l'Élat pour 
garçons, réparties de la manière suivante entre les neuf provinces du 
royaume: 

Anvers. 

Anvers, Boom, Lierre et Turnhout. 

Brabant. 

Acrschot, Diest, Hal, Jodoigne, Laeken, Léau, Louvain, Schaerbeek, 
Vilvorde et Wavre. 

Flandre occidentale. 

Blankenberghe, Bruges, Courtrai, Furnes, Menin: Nieuport et Ypres. 

Flandre erienlale. 

Alost, Audenarde, Gand, Lokeren, Ninove, Renaix , Saint-Nieolas , 
Sclzaete et Terrnonde. 

Hainaut. 

Ath, Beaumont, Binche, Braine-le-Comte, Châtelet, Fleurus, Flobecq, 
Fontaine -I'Évèque, Gosselies, Houdeng-Aimeries, Jumet, La Louvière, 
Lessines, Leuze, Mons, Pâturages, Pecq, Péruwelz, Quiévrain: Hœulx , 
Saint-Ghislain, Soignies et Thuin. 
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Liéqe. 
Huy, Limbourg: Seraing, Spa, Stavelot, Yerviers, Visé et Waremme. 

Limbourg. 

Hasselt, Maeseyck, Saint-Trend et Tongres. 

Luxembourg. 

Marche, Neufchâteau, Saint-Hubert et Virton. 

Namur. 

Andenne~ Beauraing, Ciney, Couvin, Dinant, Florennes, Fosses, Namur, 
Philippeville, Rochefort et \Valcourt. 

Adjonction de classes latines à l'école moyenne de l'État; à Thuin. - 
Ainsi que nous l'avons <lit plus haut: au chapitre des athénées, le collège 
royal de Thuin a été supprimé par l'arrêté royal du 21 septembre 1884, 
pris en exécution de l'article 16, § 2, de la loi du 20 septembre de la même 
année. 

L'administration communale de Thuin fut consultée sur le point de savoir 
si elle entendait ériger un collège communal: en lieu et place du collège 
royal supprimé, où si elle préférait voir annexer des classes latines à l'école 
moyenne de l'État établie en celte ville. 

Elle se prononça en faveur de cc dernier mode. 
Le Gouvernement prit immédiatement les mesures nécessaires pour 

l'organisation de ces classes qui purent être ouvertes dès le mois d'octo 
bre !884. Les bases suivantes furent adoptées : 

La section latine serait complète, c'est-à-dire qu'elle devait permettre 
aux élèves de faire des études complètes d'humanités. 

Son personnel était composé clc trois professeurs d'humanités, d'un 
professeur de français, d'histoire et de géographie, d'un professeur de 
mathématiques et d'un professeur de sciences naturelles. L'enseignement 
des langues modernes fut assuré an moyen du personnel de l'école moyenne. 

Il fut. stipulé expressément qu'il n'y aurait pas de section professionnelle. 
D'après les prévisions établies; la dépense du chef de l'annexion des 

classes latines devait s' élever à la somme de 17 ;200 francs. 
li fut entendu que la vil!c de Thuin supporterait 9,200 francs de celte 

dépense, somme égale à celle qu'elle consacrait à son collège communal, 
lors de sa transformation en athénée; le trésor public prit le reste à sa 
charge. 

Orçanisatio». - L'arrêté royal organique des écoles moyennes de l'État 
pour garçons, daté du 50 juin 1881 ~ a continué d'être en vigueur dans ces 
institutions pendant la période triennale. 
Par suite <le la réorganisation <lu plan d'études des athénées (arrêté 

royal du 51 août t887); il sera indispensable d'apporter certaines modifi- 
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cations tout au moins au plan d'organisation des deux classes inférieures 
des écoles moyennes. Ces deux classes, ou s'en souvient, doivent, <l'après 
l'organisation de 1881, avoir le même enseignement que les deux: classes 
inférieures des athénées (septième et sixième) et sont consacrées à un 
enseignement général, commun à tous les élèves. 

A l'époque où prend fin le présent rapport, le Conseil de perfectionne 
ment de l'instruction moyenne était saisi des modifications à apporter, dans 
cet ordre d'idées, à l'organisation actuelle. 

Nous aurons à rendre compte ultérieurement iles mesures prises. 

B. PERSONNEL, 

Règles admises pour le recrutement du personnel. - D'après la loi du 
1er juin 18~0, les directeurs et régents des écoles moyennes, soit du Gouver 
nement, soit de la province ou des communes, devaient être porteurs du 
diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

La loi du H5 juin 188:l a maintenu cette prescription, mais en abandon 
nant le principe que toute personne peut se présenter aux examens de 
professeur agrégé et obtenir le diplôme, sans égard au lieu où elle a fait 
ses études. 

Désormais la préférence pour la collation des emplois était réservée aux 
élèves sortis des écoles normales de l'État. 

La loi du 6 février i887, dont nous avons rappelé déjà les dispositions 
au chapitre des athénées, en est. revenue au système de la loi de i 8~0, 
c'est-à-dire à un système de liberté plus grande. Pour être nommé régent 
d'école moyenne il ne faut plus avoir acquis nécessairement le diplôme de 
professeur agrégé du degré inférieur dans une section normale de l'État. 
Pour les fonctions d'instituteur ou de surveillant dans les écoles moyennes, 

c'est le diplôme d'instituteur primaire qui continue d'être exigé. 

Dispenses. - Aux termes de la loi du 1er juin ·J 8001 comme de celle du 
rn juin 1881, !e Gouvernement peut, sur l'avis conforme du Conseil de 
perfectionnement., dispenser des conditions légales de diplômes et de certi 
ficats 1 exigés des membres du personnel enseignant des établissements 
d'instruction moyenne de l'État. 
Par application de ces dispositions, le Gouvernement a accordé. pendant 

la période triennale, les dispenses suivantes, savoir : 
En 1885 : Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement, 

moyen du degré inférieur à un régent; 
En -1886 : Dispense du même diplôme à douze régents; dispense du 

diplôme d'instituteur primaire à cinq instituteurs et deux surveillants; 
En 1887 : Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré inférieur à un régent. 
Comme pour les athénées, il s'est agi, dans la plupart des cas, de régula 

riser des situations acquises depuis la mise en vigueur de la loi de 188{. 
s 
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Journal de classe du professeur. - Une dépêche adressée à un directeur 
d'école moyenne décide que le journal de classe du professeur ne doit pas 
être considéré comme appartenant aux archives de l'établissement. li suffit 
que le directeur puisse en prendre connaissance pendant le cours de l'année 
scolaire, pour se rendre compte de la manière dont le professeur prépare 
ses leçons et juger de la marche des études au point de vue de l'exécution 
du programme. 

Mutations. - Les écoles moyennes de l'État comprennent un personnel 
enseignant d'environ huit cents directeurs, régents, instituteurs et maîtres. 
Il ra de soi q.uc d'assez nombreuses mutations doivent se produire tous les 
ans dans cc personnel; tantôt il s'agit du remplacement de titulaires démis 
sionnaires ou décédés; <l'autre fois des déplacements sont réclamés à raison 
de certaines nécessités locales - pour motifs d'ordre - ou dans l'intérêt 
du service. 

Autant que possible le Gouvernement ajourne les déplacements ou les 
remplacements à l'époque des vacances et assure provisoirement le service, 
s'il y a lieu, au moyen d'intérimaires ou d'agents provisoires. 

Tout le monde est d'accord pour reconnaître que les déplacements ou 
mutations au milieu de l'année scolaire engendrent de sérieux inconvé 
nients. Ce n'est qu'en cas de nécessité absolue et lorsque l'intérêt du service 
le réclame impérieusement que certaines mutations ont eu lien au cours de 
l'année scolaire. 

Professeurs décorés, - Aucune croix dans l'ordre de Léopold n'a été 
accordée au personnel enseignant des écoles moyennes de l'Etat, mais, en 
revanche, des décorations civiques, en assez grand nombre, ont été attri 
buées à des ngenls en activité, pensionnés ou en disponibilité de ces 
institutions. 

Nous en donnons ci-après le relevé : 

AGENTS EN ACTIVlTÉ. 

Croix civique de 1 re classe 

A 4 directeurs et à 4 régents. 

Croix civique de 2e classe : 

A 7 instituteurs, i maître de musique et 1 maître de dessin. 

lJl édaille civique de 1re classe : 
A 24 directeurs, 8 régents: H> instituteurs, 1 professeur de dessin, J pro 

fesseur de gymnastique et 4 maîtres de musique. 

AGENTS PENSIONNÉS OU EN DlSPONlBlLlTÉ. 

Croix civique de 1re classe 
A 20 anciens directeurs et 7 anciens régents. 
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Croix civique de 2e classe : 
A 5 anciens instituteurs et 2 anciens maîtres de musique. 

[ N° ~96.] 

JJlédaille civique de f re classe : 
A 9 anciens directeurs, -rn anciens régents: 14 anciens instituteurs et 

6 anciens maitres de dessin, de gymnastiq uc ou de musique. 

Un arrêté royal du 4 août 1886 a autorisé M. Pelzer, L., régent à l'école 
moyenne de l'État, à Wavre, à porter les insignes de chevalier de l'ordre 
de Charles III d'Espagne. Un second arrêté royal, daté du 16 juin l 887, a 
autorisé le même titulaire à porter les insignes de chevalier de l'ordre du 
Christ, de Portugal. 

Professeurs honoraires. - Le titre honorifique de leurs fonctions a été 
accordé, lors de leur admission à la pension, aux personnes ci-après 
désignées: 

En 188~, à l\l. Dufour, C., directeur de l'école moyenne de l'État, à 
Péruwelz; à M. Siquet, .J., instituteur à l'école moyenne de l'État: à Huy. 

En 1886, à l\l. Lefèbvre, E.~ directeur de l'école moyenne de l'État, à 
Gaud; à M. Moureau, E., régent à l'école moyenne de l'État, à Diest. 

En 1887, à M. Jamart, C., instituteur à l'école moyenne de l'État, à Thuin. 

Professeurs retraités. - Pendant la période de 1881'> à 1887, ont été 
admis à faire valoir leurs droits à la pension de retraite, soit sur leur 
demande, soit d'office, à raison <le leur âge ou de leur état de santé, savoir: 

En 188~, un directeur, un régent, quatre instituteurs, deux maîtres de 
musique et un maître de gymnastique. 

En 1886, un directeur, deux régents, un maître de musique et un maître 
de gymnastique. 

En 1887, quatre régents et un maître de musique. 

Démissions. - Vingt démissions ont été acceptées pendant la période 
de i 88~ à i 887, savoir : 

En 1880, celles de trois régents, de trois instituteurs, d'un professeur de 
gymnastique, de deux maîtres de dessin et de trois maîtres de musique. 

En 1886, celles d'un professeur de dessin, d'un maître de musique et de 
deux surveillants. 
En 1887, celles d'un régent, d'un maître de dessin et de deux maîtres de 

mus1que. 
Un régent et un instituteur ont été révoqués. C'est dans l'intérêt de la 

bonne réputation des écoles moyennes que le Gouvernement a été amené à 
prendre ces dernières mesures. 

Membres du personnel des écoles moyennes de l'État pour garçons placés 
dans la position de disponibilité. - Pendant la période 188;$-1886-{887, 
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douze membres <lu personnel des écoles moyennes de l'État pour gal·çons 
ont été placés dans la position de disponibilité, savoir : 

.A. Pour cause de maladie : 
En 188~, un directeur et un instituteur; 
En 1887, un régent et un instituteur. 
IJ. Dans l'intérêt du service : 
En ·JSSS, deux régents et un instituteur. 
C. Par suppression d'emploi : 
En ~88~, un régent. 
En 1886, un instituteur. 
J). Pour motif de convenance personnelle : 
En f885, deux régeuts , 
En 1887, un régent. 

Proîesseurs décédés. - Le Gouvernement a eu le regret d'avoir à enre 
gistrer le décès de vingt membres du personnel enseignant des écoles 
moyennes de l'État, pendant la période <le i8S~ à 1887 : Deux directeurs, 
douze régents, quatre instituteurs et deux maîtres de musique. 

C. TRAITEMENTS. 

Traitements d11 pereonnel enseignant. - Les traitements ont continué 
d'être l'églés d'après les arrêtés royaux du 14 juillet 187;$ et du 4 août -188{. 

Ce dernier arrêté, en supprimant les diverses catégories d'écoles 
moyennes de l'Etat, a fixé les traitements de la manière suivante: 

FONCTION S. 

Directeur {classe unique). 

Régent de 2• classe 

- de ir• - 

Instituteur de 2• classe. 

de 1u - 

TRAITEMENT. 

IU"lllll:11, l lllU,l?lllllll, 

2,800 3,300 

2,000. 2,200 

~,300 2,500 

1,600 i,800 

2,000 2,200 

Rappelons qnc tout régent ou tout instituteur débute par la 2e classe; que 
les directeurs et les régents cl instituteurs de 2e classe obtiennent le 
maximum du traitement après avoir joui pendant trois ans du traitement 
minimum. Cette augmentation est de droit, et a été accordée pendant. la 
période triennale à tous les titulaires se trouvant dans les conditions voulues. 
Il est facultatif au Gouvernement de foire passer à la 1re classe les régents 

ou instituteurs qui ont six années révolues cic service dans la 2e classe. li lui 
est facultatif aussi d'accorder le maximum du traitement aux régents ou 
instituteurs <le ire dusse qui out joui pendant trois années du traitement 
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minimum de cette classe. C'est une faveur qu'il réserve aux titulaires qui 
se sont distingués dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

De j88~ à 1887, vingt-quatre régents et sept instituteurs ont été promus 
à la -frc classe; six régents et vingt instituteurs de fre classe ont obtenu le 
maximum du traitement de celte classe. 

Traitements exceptionnels en vertu de l'article f O de l'arrèlé royal or9a 
nioue du f4 juillet f875. - L'article f 0 de l'arrêté royal organique des 
écoles moyennes de l'État~ en date du f 4 juillet f 87;5, porte ce qui suit : 

,, AnT. iO. Le traitement maximum tics directeurs, des régents et des 
u instituteurs de f re classe, pourra être augmenté de 200 francs au moins et 
)) de 500 francs au plus, lorsque ces membres du corps professoral feront 
,, preuve d'un mérite supérieur; 

,, L'arrêté royal allouant celte augmentation mentionnera les motifs de 
» la mesure et sera inséré in extenso au /Uoniteur. » 

Dans le cours tic la période triennale actuelle une première augmentation 
exceptionnelle de 500 francs a été accordée, par arrêté royal duo juin ·1886, 
portant effet rétroactif au f cr janvier de la même année, à : 

MM. Dcschaecht (Augnste), directeur à l'école moyenne de Terrnonde, 
Desonay (Jean-Hubert), - - de Mons; 
Clavel (Jules), régent à l'école moyenne de Louvain , 
Berton (Camille-Ernest), régent à l'école moyenne de Pâturages; 
Prignon (Pierre-Joseph), -- - de Péruwelz; 
Barzin (Paul-Ernest) et Lühr (Joachim), tons deux régents à l'école 

moyenne de Spa; 
Ghcury (Henri-Joseph), régent à l'école moyenne de Couvin; 
Bertels (Charles), instituteur à l'école moyenne de Turnhout; 
Mestdagb (Henri), - - de Bruges. 

Un autre arrêté royal, en date du 5 septembre 1887, alloue le maximum 
d'augmentation exceptionnelle i.~00 francs), à M. Yunderliuden (Charles" 
Louis), instituteur à l'école moyenne de l'État pour garçons à Gand. 

L'augmentation a pris cours le jer janvier 1887. 

Traitement supplémentaire précu par l'article O du règlement organique. 
- Aux termes de l'article 9 du règlement organique des écoles moyennes 
de l'État pom· garçons, daté du 30 juin f88f ~ lesrégents ou instituteurs, 
porteurs d'un diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur, qui auront subi avec succès l'examen approfondi sur une 
ou plusieurs des langues: flamande: allemande ou anglaise: recevront, 
lorsque: indépendamment d'autres parties du service, ils seront chargés de 
l'enseignement de l'une de ces langues: un traitement supplémentaire 
de vOO francs. 

Le Gouvernement en prenant cette disposition a, ait eu principalement 
pour objectif de réaliser autant que possible une économie dans la constitu 
tion <lu personnel des écoles moyennes de l'État. 

' 
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Il n'y avait pas en effet, à cette époque: des personnes spécialement 
diplômées en nombre suflisant, pour donner l'enseignement des langues 
modernes, et il avait semblé qu'en accordant un avantage aux porteurs du 
diplôme de professeur agrégé qui subiraient de plus l'examen sur les 
langues, on parviendrait à charger un même régent d'un plus grand nombre 
de cours et, dès lors, à éviter la nomination de régents spéciaux, ce qui 
eùt été beaucoup plus dispendieux. 

Pour avoir droit au traitement supplémentaire de 500 francs, il fallait que 
l'intéressé donnât un nombre d'heures de leçons tel qu'il y avait réellement 
surcroît de travail. C'est ainsi que l'on a exigé c1ue le régent possédant le 
double diplôme eût au moins vingt-huit à trente heures de leçons par 
semaine, alors que les autres n'en avaient au maximuu que vingt-deux à 
vingt-quatre. 

Mais à partir de 1886: le Gouvernement. n'a plus conféré de nouveaux 
traitements supplémentaires de oOO francs. 

On a appliqué le principe <le l'article 9; en l'interprétant en cc sens qu'il 
n')' aurait indemnité pour surcroit de travail qu'à raison même du nombre 
réel d'heures affectées à l'enseignement des langues modernes, sans que 
cette indemnité pût dépasser ~00 francs. 

Il arrivait en effet que, dans l'ensemble de ses occupations, le régent; 
chargé du cours des langues modernes, n'avait pas une. somme de travail 
plus forte que ses collègues. On ne comprenait pas que, dans ces conditions, 
il dût obtenir; quand même, une rénumération spéciale. 

Il est entendu que, si les régents ou instituteurs sont déchargés des 
cours de langues modernes, les traitements supplémentaires cessent d'être 
liquidés à leur profit. 

Les régents ou instituteurs perdent également le bénéfice de l'article 9, 
lorsque, conservant le cours de langues modernes, ils ne sont plus chargés 
d'une autre partie du service. 

D. ENSEIGNEMENT. 

État de l'enseignement en général. - Grâce aux efforts persévérants du 
personnel, les études ont continué de progresser. On pourrait citer telle 
école qui est un vrai modèle sous le rapport de l'exécution du programme 
et de son intelligente interprétation. 

S'il en est qui ne sont pas arrivées à un résultat aussi favorable, c'est crue, 
préoccupés avant tout de l'intérêt du pensionnat et de sa population: les 
directeurs se sont plus attachés à faire briller au concours général quel 
ques élèves particulièrement bien doués: que de travailler au développe 
men t intellectuel de l'ensemble des élèves. 

MM. les inspecteurs, tout en émettant. les appréciations qui précèdent, 
ont constaté avec regret qu'une partie importante du programme n'est 
pas suffisamment bien exécutée dans un certain nombred'écoles. C'est celle 
qui recommande les soins à donner à la prononciation et a la diction. On- 
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confond trop, d'autre part, dans la lecture à haute voix, ce qui distingue 
une lecture intelligente d'une lecture déclamatoire. 

M~I. les inspecteurs expriment la conviction que le niveau de l'enseigne 
ment de l'école movcnnc proprement dite s'élèverait encore si, dans la 
section préparatoire,., l'enseignement était' plus spécialement donné en vue 
de la préparation à l' enseignement moyen. 

Quant aux progrès réalisés dans chacune des matières du programme, 
voici le résumé des appréciations de l'inspection : 

Langue française. - Ce cours a été donné avec fruit. Les professeurs se 
sont attachés à développer surtout les connaissances grammaticales des 
élèves. Les exercices de style se ressentent généralement du défaut <le 
lectures, lectures qu'il n'est pas toujours loisible aux élèves de faire par 
suite de la surcharge des programmes <le la 5e année d'études. 
Il est impossible de passer sous silence l'effet produit sur l'étude du fran 

çais dans la section moyenne des écoles flamandes, par la manière dont 
certains instituteurs des sections préparatoires appliquent la loi sur l'em 
ploi de la langue flamande. Ils négligent. trop de se conformer à la pres 
cription aux termes de laquelle l'enseignement de la langue française est 
donné dans ces dernières sections: de manière à rendre les élèves aptes à 
suivre avec fruit les cours français des sections moyennes. 

Langue flamande. - L'étude de cette langue est partout en progrès. 
Dans plusieurs écoles de la région wallonne, le cours est donné en grande 
partie dans la langue même, dès la 2c année d'études. C'est là un résultat 
heureux : l'école a Je cette façon contribué, dans mainte localité, à vaincre 
<les préjugés que rien ne justifiait et a contribué considérablement à la 
diffusion de l'une de nos deux langues nationales. 

Langue allemande el langue anglaise. - Dans les écoles de la région 
wallonne où l'élude de l'allemand est obligatoire, on est arrivé généralement 
à de bons résultats. Il n'en est pas tout à fait de même dans les écoles de la 
région flamande, où le nombre d'heures consacré à l'étude de cette langue 
est beaucoup moins élevé que dans les écoles wallonnes. 

Histoire et géographie. - Appliqué aux écoles moyennes, le programme 
de l'histoire, excellent en lui-même, n'a pas produit d'aussi bons résultats 
que dans les athénées royaux. Le premier cercle concentrique, ne compre•• 
nant qu'une année d'étude, a pu être vu en entier dans la première année 
moycnne . mais, pour exécuter le second cercle, il eût fallu trois années, 
correspondant aux classes de fie, de [>e et de 4e des athénées. Or, dans les 
écoles moyennes, on ne disposait plus que de deux années, et on était obligé, 
pour le parcourir, d'écourter forcément le programme. 

Quant à l'enseignement de la géographie~ .l\ll\J. les inspecteurs attestent 
qu'il serait difficile d'arriver à des résultats plus complets que ceux que 
l'on a obtenus. 
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Un vrai progrès a été réalisé dans le tracé des cartes. Sous ce rapport, le 
travail des élèves est souvent remarquable et témoigne des soins et du goût. 
des professeurs chargés de diriger ces exercices. Le fuit a d'ailleurs été 
constaté par les membres du jury de l'exposition internationale d'Anvers. 

Mathématiques. - Le programme présente de sérieuses difficultés d'exé 
cution, à cause de l'accumulation des matières dans la troisième année 
moyenne; malgré cela, grâce aux efforts réunis des maîtres et des élèves, 
les résultats obtenus ont été très satisfaisants, comme l'attestent les 
concours généraux. 

Les écoles moyennes de l'État sont restées ainsi dans une tradition 
constante depuis la mise en vigueur de la loi de 181>0. 

Il sera sage de dégager davantage la troisième année pour repartir d'une 
façon mieux équilibrée les connaissances sur les trois années d'études. 

Commerce. - Le cours tel qu'il est oq~anisé est sufiisant el répond aux 
besoins des élèv es. li a été généralement donné d'une façon très convenable. 

Sciences naturelles. - Le programme des sciences naturelles dans les 
écoles moyennes a été généralement mieux. compris et mieux interprété 
qu'il ne l'a été dans les classes inférieures des athénées. ~lalgré quelques 
hésitations au début; les régents sont parvenus à se mettre à la portée 
des élèves et. à rendre lenr enseignement réellement fructueux. 

Malheureusement le défaut de collections d'objets d'histoire naturelle a 
souvent enrayé la bonne volonté des professeurs. Le fait a été surtout 
sensible pour l'enseignement de la physique et de la chimie. 

Dessin) gymnastique et musicue - L'enseignement du dessin et de la 
gymnastique s'est amélioré depuis la réorganisation de 1871> et de 1878 et 
continue. partout où il est confié à de bons professeurs, à exercer son action 
favorable sur l'éducation des élèves. 

Il n'en est pas de même de l'enseignement de la musique qui ne parvient 
pas à se relever, et n'y parviendra qu'à la condition d'exiger des maîtres des 
garanties de connaissances plus sérieuses que celles qu'ils présentent 
aujourd'hui. l\lais, pour celà, il faudrait attacher aux emplois une rérnu 
aération plus forte Aujourd'hui ces maîtres ne sont payés qu'à raison 
d'un traitement annuel de 541> francs ou de f:500 francs. 

Il faudrait de pins arrêter un programme comportant un enseignement 
gradué et méthodique, il n'en existe pas aujourd'hui. 

Instruction pour l'enseignemrnt du français en 1re et en 2e année d'études 
de la section moyenne. --Ces deux classes: dans le système d'études de 1881, 
forment un groupe el le programme un tout qu'il serait difficile de diviser 
sans nuire aux études. Comme conséquence, il convient que le même pro 
fesseur soit chargé de l'enseignement du français dans ces deux classes. 

Cette observation s'applique également au cours d'histoire. (Poir instruc- 
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tions données à cc sujet par circulaire du 27 août 1884. ( Annexe XL V, 
p. S?S.) 

Exécution à,, proqramme de motbématiques. - Le Gouvernement, a 
la suite d'un rappOl'l de l'inspecteur pour les mathématiques, signala 
diverses observations d'où il résultait que, dans des écoles moyennes, le 
programme de mathématiques n'était pas exécuté régulièrement. L'algèbre 
et la géométrie étaient enseignés, à la fin de la 2e année; malgré la défense 
réitérée du Gouvernement et de l'inspection, plusieurs cours étaient dictés 
aux élèves; il arrivait même que les élèves copiaient par avance, les cours 
de l'année suivante, ce qui est un indice certain que le professeur ne cher 
chait pas à améliorer son enseignement. 

c1 Le temps qui est consacré aux mathématiques, dans la troisième année 
d'étude. suffit amplement, faisait remarquer l'inspecteur , pour foire voir 
toutes les matières, sans qu'il soit nécessaire de le commencer en seconde. 
Qnc les élèves de celle classe sachent bien l'arithmétique et ils auront 
peu de peine à suivre le cours de troisième, si le professeur marche 
lentement dans les débuts de l'étude de la géométrie et ne perd pas un 
temps précieux à essayer de faire comprendre la décomposition des trinômes 
en facteurs. Ces décompositions n'apprennent rien aux élèves des écoles 
moyennes dont la grande majorité ne continue pas à étudier, et quant à ceux 
qui" suivront les cours de l'athénée, au sortir de l'école moyenne, ils seront 
initiés à ces artifices de calcul lorsque les théories sur lesquelles ils reposent 
leur auront été enseignées. » (//oir circulaire du 4 février ·f 886~ Annexe 
n° LV, p. 97.) 

Programmes particuliers, - Nous avons rappelé au chapitre Jer que les 
listes d'ouvrages classiques et les tableaux horaires doivent être envoyés 
chaque année à l'approbation du Gouvernement, respectivement avant le 
20 juillet el dans la première quinzaine d'octobre. Ces prescriptions s'appli 
quent aux écoles moyennes aussi bien qu'aux athénées. (Annexe LIii, p. 9t>.) 

Exécution de la loi du 1!') .i uin 1885: sur l'emploi de la lanyuc -[1,amande 
dans I'enseiqnement moyen. -- Le rapport présenté, le 5 décembre i886, 
aux Chambres législatives, par i\f le Ministre Thonissen , en conformité 
de l'article 7 rlc la loi du l~ juin 188?;, expose clans leurs détails tous les 
faits relatifs à l'exécutiou de ladite lui, depuis sa promulgation jusqu'à la fin 
de ·1886 

Nous ne citons ici cc document <p1c ponr mémoire; nous avons passé en 
rc, uc, au chapitre I; toutes les mesures dont il rend compte. Nous avons de 
plus indiqué tout ce qui s'est fait dans le même ordre d'idées pendant 
l'année 1887, aussi bien dans les écoles moyennes que dans les athénées. 
(//oir p. xxix du textc.) 

Le flamand dans les écoles moyennes de la partie wallonne. - Le pro 
gramme des écoles moyennes situées clans ln partie flamande du pays 
assigne treize heures par semaine à l'enseignement du flamand dans les 

u 
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trois années de la section moyenne et huit à l'enseignement de l'allemand 
donné seulement dans les deux classes supérieures. Le programme des 
écoles de la partie wallonne (et allemande) comporte pour l'allemand et le 
flamand un nombre d'heures égal à celui 'JUÎ est respectivement attribué 
ci-dessus au flamand et à l'allemand. Alais le bureau administratif; en vertu 
d'une disposition du programme <le iSS!; peut toujours adopter Je régime 
flamand s'il Je juge plus conforme aux besoins de la localité. 

Le tableau ci-après indique I réparties par province, les écoles qm ont 
conservé le régime wallon et celles qui ont adopté le régime flamand. 

Sur 48 écoles du pays wallon, 26 ont préféré l'enseignement du flamand 
à l'enseignement de l'allemand comme langue moderne principale : 

BRABANT 
(partit ..allonno). HAINAUT. utus. LUXEiftBOURG. 

tCOLF.S •on;11:tES 
du régime ÉCOLES JIO\'El'll'lr.S DU Rt.GlJ18 t:cOLES JIOH!t:lltS 

du 1fsi111c 

wallon. 1 Ramond. -------;-------- wallon. 1 ûamand . .-------__. .. ~- -- 
Jodoignc. l A1h. 

Wavre. 1 Pleurus. 
Beaumont. 

Binche. 

"Jl1011. 1 0Jm;a1ul. ~-_ .. ........,..---. 

11.uy. 1 Warcmmc.l Ncufchàlrau. , lforche. 1 Andenne, l Beauralng. 
Limbourg, \ïrton Sahu-Ilubert. Ciney. Couvin. 

fon1ainc-1'!::n!c1ucl Bruine-le-Eomte. 1 Seraing. 
Spa. 

Stavelot. 

\"er, iers. 

\ïsé. 

Gosselies. Chàltlcl. 

lleudcng. Flobecq. 

Jumet Lo Louvière. 

~Ions. Lessiaes , 

Soignies. Leuze. 

Thuin. Pâturages, 

Pecq. 

Péruwelz. 

Quiévrain. 

Rœnlx. 

Saint-Ghislain. 

ECOLES Mll\'El'l!HS 
lin ri.'gimi: 

wallon, 1 flamand. --~---- 
NA MUR. 

ÉCOl,F.S )IOîE:'IIIES 
du ré;;imc 

wallon. I flamand. ____ .,,._ 

Dinant. 1 Florennes, 

i'iamur. 1 fosses. 

Philippeville. 

Rochefort. 

Walcourl. 

11/esures prises pour améliorer l'étude des sciences naturelles. - L'inspec 
tion ayant constaté que l'enseignement des sciences naturelles dans les 
classes inférieures n'était pas donné conformément à l'esprit du programme~ 
les professeurs chargés de ces cours furent priés de préparer un pro 
gramme détaillé des leçons de l'année subséquente. Ces programmes 
devaient être adressés à l'administration centrale et examinés par I'iuspec 
teur spécialement chargé de la partie scientifique. 

Les préparations dont nous venons de parler envoyées à la fin de l'année 
scolaire !~83-1884, ont été remises à M. l'inspecteur Cambier qui y a indiqué 
ses observations; elles ont ensuite été renvoyées à leurs auteurs avec invitation 
de tenir compte, tout en utilisant. leur travail, des conseils de l'inspection. 

Une partie des programmes proposés accusait encore chez leurs auteurs le 
défaut que l'on avait voulu combattre en chargeant les professeurs d'étudier 
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spécialement cette question; ils avaient une portée trop scientifique et ne 
visaient pas assez à exciter l'intérêt. chez les élèves; mais un certain nombre 
étaient bien conçus et dénotaient un travail consciencieux en même temps 
que des connaissances solides. 

Observations relatives û l'exécution du proqramme de _gymnastiq1te. - 
Les trois heures de leçons à donner par semaine doivent être divisées en 
demi-heures, soit une demi-heure par jour à intercaler entre les heures de 
classes. Les heures qui précédent la sortie du matin et. de l'après-midi 
conviennent également. Dans aucun cas la leçon de gymnastique ne peut 
être donnée avant. les classes ou immédiatement après les repas. Les élèves 
de la section préparntoirc doivent recevoir le même nombre d'heures que 
ceux de la section moyenne. 
Pendant l'été les élèves ne doivent pas être soumis à des mouvements 

violents qui les mettent en transpiration. 
tes élèves doivent être groupés autant que possible par àgc et par taille; 

il convient que le nombre des élèves composant chaque groupe ne soit pas 
inférieur à vingt-quatre , il ne peut dépasser cinquante. 

Dans les établissements où les leçons sont données sérieusement, sous une 
forme attrayante, des demandes d'exemption n'ont été présentées que pour 
quelques élèves infirmes. C'est le résultat que l'on doit chercher à atteindre 
dans toutes les écoles. 

Le défaut d'un local spécial et du matériel nécessaire ne doit pas être un 
prétexte pour que les élèves ne soient pas journellement exercés. 

Les exercices élémentaires du programme officiel peuvent se faire soit 
dans la cour, soit dans le jardin, etc. 

Dans les communes où les directeurs sont autorisés à foire une dépense 
annuelle, ils pourront, dès la première année, se pourvoir de la plupart des 
petits instruments mobiles, et répartir la dépense exigée pour les appareils 
fixes sur le budget des années suivantes. (Annexe LX, p. :IOO.) 

Moyens d'oméiiorer l'écriture des élèves. - Les prescriptions de la circu 
laire du 5 mai 1887 ne concernent pas seulement les athénées mais les 
écoles moyennes, nous serions presque disposé à dire : mais surtout les 
écoles moyennes. 

Exiger; lors de l'examen d'admission, que les aspirants écrivent lisible 
ment sous la dictée; rappeler fréquemment aux élèves que la bonne écriture 
est, comme la bonne tenue, les bonnes manières, etc., l'un des caractères 
extérieurs d'une Lon ne éducation , rxigcr que les dev oirs cl les cahiers 
soient écrits et tenus avec tout le soin désirable; condamner le système 
<lu cahier de brouillon et du cahier au net, pour y substituer le cahier 
unique sur lequel le devoir est écrit. du premier jet, avec attention; se 
rappeler que l'élève ne peut acquérir une écriture régulière et bien formée 
que s'il se représente avec netteté et exactitude le caractère à tracer. Telles 
sont les règles pt·iucipales dont la circulaire recommande l'observation. 
(Fair Annexe LXVI~ p. 120.) 
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Travail à domicile. - A diverses reprises, le Gouvernement a dù 
recommander aux chefs des établissements d'enseignement moyen d'éviter 
l'exagération du travail à domicile imposé aux élèves. Il fout arriver à 
donner des devoirs moins longs et exiger qu'il soient plus soignés au point 
de vue de la calligraphie, de la forme littéraire et des matières données à 
traiter. Le règlement prescrit que l'élève des classes supérieures ne peul 
avoir plus de trois heures de devoir à faire et de leçons à apprendre par 
jour. Il importe que ces prescriptions, que l'on oublie encore, soient 
désormais mieux observées. 
Il serait même à désirer que l'on arrivât à circonscrire davantage encore 

les devoirs à domicile; certes les enfants doivent apprendre de bonne heure 
à s'assujettir , il faut qu'ils prouvent que les leçons du professeur ont été 
comprises par eux, mais on peut aniv cr à cc double résultat sans absorber 
la plus grande partie de ce temps dont. l'horuire laisse aux élèves la libre 
disposition. (Annexe LXH1 p. 102.) 

Cours de mathénwtique.'i pom· les élèves vétérans. - Dans plusieurs écoles 
moyennes, on a; en me de donner à l'enseignement des classes supérieures 
une portée plus immédiatement pratique et utile, organisé des cours de 
mathématiques pom les élèves vétérnns qu'on veut préparer soit, ù l'examen 
de géomèlrc-arpcntcur, soit :\ d'autres examens spéciaux. Dien que cet 
enseignement supplémentaire sorte de la tâclre assignée aux écoles moycnnc·s 
dont les études ont m1 caractère plus ou moins général 1 le Gouver 
nement ne peut que s'y montrer favorable, pour autant bien entendu que 
le personnel enseignant puisse y suffire sans que l'exécution du programme 
officiel ait ù en souffrir. ;Circulaire ministérielle du ,f f décembre 1886.) 

Cours élémentaires de notions d' aqrontnuie, - Des cours de notions 
élémentaires cl'agricullure et d'hygiène avaient été institués dans quelques 
écoles moyennes de l"Élat, sous l'administration de l'honorable M. Yan Hum 
beek. 

Ces 'cours organisés à frais communs par le Département de l'instruction 
publique et celui de l'Intérieur, étaient donnés sous formes de conférences 
par des professeurs spéciaux, qui c11 vingt-six heures, devaient épuiser le 
programme arrêté pour cet enseignement. Ces conférences s'adressaient 
spécialement aux élèves de la troisième année d'études de l'école moyenne, 
mais des personnes étrangères à l'établissement, principalement des culti 
vateurs, pouvaient y être admis. 

En -1883--1884, il existait des cours de notions d'agricullure et <l'hygiène 
dans sept écoles moyennes : celles d'Alost, Boom, Aerschot, Waremme, 
Saint-Hubert, Pecq et Jodoigne. 

Ces cours furent maintenus pendant l'année scolaire -1884--f 88~, et il en 
fut créé, en outre, dans les écoles moyenne de Hasselt et Wavre. 
L'administration actuelle qui, comme l'on sait, avait notamment pour 

objectif de favoriser le développement de l'agriculture et d'imprimer une 
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vive impulsion à l'enseignement agricole: prit cette tentative comme point 
de départ pom· l'exécution de cette partie de son programme. 

Des mesures furent donc arrêtées, de commun accord avec le Département 
de l' Agriculture, de l'industrie et <les Travaux publics, à 1' effet d'étendre 
successivement cet enseignement aux diverses régions agricoles. 

Le Gouvernement maintint, provisoirement, le cours de notions d'agri 
culture existant dans les écoles moyennes désignées ci-dessus, et il institua 
un cours élémentaire d'agronomie à donner dans la division supérieure, à 
titre d'essai, aux frais exclusifs de l'État et conformémeut à un programme 
déterminé, dans les écoles moyennes de l'État, à Beaumont, Beauraing, 
Binche, Braine-Je-Comte, Fosses, Furnes, Huy, Lierre, Mons, Neufchâteau, 
Philippeville, Quiévrain, Renaix, Rochefort, Soignies, Stavelot, Saint-Trend 
et Vilvorde, ainsi qu'à la section professionnelle de l'athénée royal de 
Chimay. 

L'arrêté instituant ce cours (voir Annexe XXXVII, p. 68) spécifie qu'il est 
donné en flamand dans les localités où prédomine l'emploi de cette langue 
et qu'il est accessible aux cultivateurs de la région. A cet effet, sauf les 
exceptions jugées nécessaires, les conférences ont lieu le dimanche. A part 
les démonstrations et les excursions pratiques que le professeur juge utile 
d'organiser, d'accord avec la direction de l'école, le cours élémentaire 
d'agronomie comprend, au moins, vingt-six conférences d'une heure 
chacune. Des certificats pourront ètre délivrés, à titre d'encouragement 
aux élèves, qui: a la suite d'une épreuve spéciale sur le cours d'agro 
nornie, obtiennent plus des deux tiers des points assignés à l'ensemble des 
matières. 

Le programme des matières du cours d'agronomie annexé à l'arrêté dont 
nous venons de donner l'analyse, porte sur les points suivants : Définition 
de l'agriculture; sol et sous-sol, travail mécanique du sol, labourage; de 
la graine, germination; des semailles, façon d'entretien; moisson et fenai 
son; fertilisation du sol, hydraulique agricole; des prairies naturelles et 
artificielles; assolement; hygiène, alimentation, boissons, soins d'entretien. 

Les détails à rattacher à chacun des points principaux sont donnés dans 
ce programme d'une façon assez explicite pour délimiter complètement le 
cours de façon qu'il comprenne à peu près les mêmes développements dans 
tous les établissements. 

Sauf à Binche, où les leçons n'ont pu être continuées par suite de l'absence 
d'auditeurs. et à Philippeville, où le professeur chargé du cours a été, 
par suite de maladie, empêché de remplir son mandat, Je programme des 
matières a été entièrement passé en revue dans toutes les écoles où le cours 
était institué. Cc résultat est d'autant plus appréciable que les conférences 
ont été données cette année dans des conditions exceptionnellement défavo 
rables, par suite de la nécessité où l'on s'est trouvé, vu l'avancement de 
l'année scolaire, de foire deux conférences par semaine. 

Le tableau suivant indique les résultats de 1886, au point de vue de la 
fréquentation des cours et du nombre des certificats délivrés à la suite du 
concours spécial prévu par les instructions : 

V 
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NOMBRE D'AUDITEUIIS. coxcouns SPÉCIAL 
pour l'ol,1cn1ion du ceruûrnt. 

I.OCALITtS. Êll'll11gc15 ii-1', cote ay,1111 ~uiri 
l'iombrc Ëlhc, 11• C 1Uf'$ Certificats 

de l't'ct1lc. de 
, l"é I par concurrents. délwrés. ngu I rcment, iuterruittenee. 

Aerschot ......... 3, , - - - 
Alost •.......... M , - 27 5 
Beaumont •...•.... 12 10 20 7 7 
Beauraing. , ••..... i! , 9 7 6 
Binche •.•.•..... Ce cours n'a. pas été donné. 
Boom •.••••.•.•• 43 - - to - 
Braine-le-Comte . . • . . . 9 12 3~ 3 3 
fosses ..••••..•. 7 18 7 - - 
Furnes ..•.•••••. 23 ! 10 3 'I 
Hasselt .•••••..•• 31 28 37 7 5 
Buy ..•..•••.•• 50 !3 30 H! 10 
Jodoii;ne .•....... 42 - - u tO 
Lierre • • . . . . ..•. 7 3 39 " 4 
Mons ..•....•.•• 20 t2 tlO 17 17 

Neu!château. . . . . . • . 15 - 8 rn 8 

Pecq •.•........ H - - - - 
Philippeville . . . . . . . Ce cours n'a pas été donné. 
Quiévrain ......... 18 

1 
10 12 t8 t8 

Renaix .......... 19 3 2 - - 
Rocheforl ......... 0 3 8 9 8 
Eaint-Hubrrt. . . ..... 22 - - u - 
Saint-Xicolas . . . . . . . 21 - - 17 2 
Saint-Trond . . . . . . . 9 73 - - - 
Soignies. . • . . . . . . . 15 - -· 8 8 

Stavelot •......... 24 10 ·- u " 
Vilvonle ......... 5 18 30 li 40 15 - 
Waremme ..•...... 18 - - u 6 
Wavre .......... 40 - 3 - - 
Chimay (athénée). . . . . . 52 6 19 13 5 

Les rapports adressés par les directeurs des écoles moyennes au Départe 
ment sont unanimes à constater que l'institution de cet enseignement répond 
à un besoin réel cl que les services qu'il est appelé a rendre sont justement 
appréciés, principalement cn cc qui concerne les élèves de récole; les 
professeurs spéciaux auxquels cc cours a été con lié ont apporté à leur tâche 
un zèle auquel les directeurs se sont plu à rendre justice; la plupart ont 
réussi à exposer ln matière d'une manière élémentaire, sous une forme à la 
fois claire et intércssante , il en est cependant quelques-uns qui ne sont pas 
parvenus à se mettre tout à fait à la portée de leurs jeunes auditeurs. 
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L'accord est unanime pour demander que le cours commence en hiver, 
afin de ne pas être obligé d'y consacrer plus d'une heure par semaine. 

Le choix du dimanche, en quelque sorte imposé par la condition qui 
permet aux cultivateurs <l'assister aux conférences, offre des inconvénients 
eu ce qui concerne les élèves de l'école; on s'est demandé <l'ailleurs si le 
même enseignement pouvait convenir i1 la fois aux élèves de l'école moyenne 
et aux étrangers admis à suivre le cours; enfin, on a exprimé le vœu de 
voir donner à cet enseignement un caractère plus pratique et plus démons 
tratif. 
Quoi qu'il en soit: l'essai pouvait être considéré comme concluant; la 

question se bornait à tenir compte des indications de l'expérience pour 
étendre et améliorer progressivement cc qui avait été fait déjà. De commun 
accord entre les deux Départements, les cours institués en ·1886 furent repris 
dans des conditions semblables pendant l'année !886-1887, à l'exception de 
celui de Huy, supprimé par suite de l'annexion d'une section agricole à 
l'école moyenne. Le cours de Binche qui n'avait pas eu d'auditeurs l'année 
précédente fut définitivement abandonné. 

D'autre part: de nouveaux cours furent organisés à la demande des admi 
nistrations communales dans les écoles moyennes de Courtrai, Ninove, 
Marche, Andenne et Namur. 

Des mesures furent prises pour foire commencer les conférences pendant 
le semestre d'hiver afin de n'être pas obligé d'y consacrer plus d'une heure 
par semaine. Enfin les certificats furent remplacés par un autre moyen 
d'émulation consistant dans la distribuLion d'ouvrages traitant de l'agricul 
ture aux élèves ayant suivi le cours avec le plus de succès. 

Pendant l'année 1887-1888, le Gouvernement maintint les cours précé 
demment institués: sauf dans les écoles de Quiévrain, Soignies et Wavre, où 
cet enseignement n'avait pas donné les résultats qu'on en attendait; les 
trois cours supprimés furent d'ailleurs remplacés par ceux qui furent orga 
nisés cet te même année dans les écoles moyennes de Flobecq: Fontaine 
l'Évèque et Walcourt. 

L'enseignement agricole qui, en -:1884, était donné dans sept écoles 
moyennes, existait donc en 1887, dans 52 établissements; le Gouvernement 
reconnaissant l'incompatibilité de leçons d'agriculture destinées aux culti 
vateurs et aux élèves, décida de réserver exclusivement les leçons aux 
élèves des écoles moyennes et, comme conséquence: de supprimer la condi 
tion stipulant que les cours se donneraient le dimanche. 

L'arrêté ministériel du 2J octobre f 887, qui consacre ces changements, 
adopte en même temps, pour le cours d'agronomie le système de récom 
pense institué par les articles ~2 cl o5 du règlement d'ordre intérieur des 
écoles moyennes de l'État; ces diverses mesures, en assimilant davantage les 
cours d'agronomie aux cours ordinaires du programme des école moyennes, 
ne peuvent qu'en augmenter le succès et contribuer à les faire entrer défini 
tivement dans le cadre des études moyennes. 

Section agricole annexée à l'école moyenne de l' }~'lat à li uy. - Une section 
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ogricolc fut annexée, en i8861 à l'école moyenne de l'État à Huy, en vertu 
du pouvoir que donne au Gouvernement l'article 27, § 5, de la loi du 
-fer j Ili Il f 8ti0. 

Cet te sert ion, placée sous la même direction que l'école moyenne, compre 
nait <les cours généreux, confiés à deux professeurs agrégés de l'enseigne 
ment moyen du degré inférieur, et des cours scientifiques se rattachant 
directement il l'enseignement agricole, donnés par des spécialistes. Le direc 
teur de l'école moyenne et de la section agricole fut chargé <lu cours d'éco 
nomie sociale. 

D'après la pensée qui a présidé à la création et à l'organisation de la 
section agricole de Huy, cette institution avait pour but de propager dans la 
classe où se recrute la population des écoles moyennes les connaissances 
agronomiques dont le besoin se fait de plus en plus sentir dans notre pays. 
Pour pouvoir être arlrnis à la section agricole, il fallait: entre autres condi 

tions, avoir atteint l'âge de quinze ans et subir un examen d'admission sur 
toutes les connaissances exigées, pour l'admission aux écoles normales 
primaires. Étaient exempts de cet examen les élèves des établissements 
d'enseignement moyen ayant terminé leur troisième année d'études, ou 
ayant subi avec succès l'examen de groupe prescrit par l'article 58 du 
règlement d' ordre intérieur des écoles moyennes de l'État. 

Cours de notions maritimes. - Les cours de notions maritimes précé 
demment institués dans les établissements d'enseignement moyen des villes 
du littoral se sont donnés: jusqu'en i885-i88f., par des fonctionnaires de la 
marine. Ensuite <l'un accord entre les Départements ayant respectivement 
lu rnm-ine et l'instruction publique dans leurs attributions, le cours, à partir 
de l'année 1884-188~1 fut confié, dans les écoles moyennes de Nieuport et de 
Blankenberghc, à des membres du personnel de l'enseignement moyen qui 
avaient assisté, les années précédentes, aux. conférences données par les 
professeurs spéciaux. Les conditions et les raisons d'être de cet arrange 
ment ont été indiquées dans la partie Athénées, à propos <lu cours de notions 
maritimes institué à l'athénée d'Ostende. Le programme primitif, trop déve 
loppé pour des élèves d'école moyenne, a été réduit cl ramené à <les notions 
plus élémentaires. A partir de l'année 1886, le cours de Nieuport a été 
donné en flamand. A Blankcnberghc, le cours est donné en français, mais 
la terminologie se donne en français et en flamand. (Poir, pom· plus de 
détails concernant l'organisation de ces cours, ce qui est dit au chapitre 
Athénées, p. xL111.) 

/llodifications apportées à l'orqanisation des écoles moyennes par suite 
de la réorganisation du plan d'études des athénées royaux. - Comme nous 
l'avons fait ressortir déjà les rnorlilieations apportées au plan d'études des 
athénées, en faisant de la 7e cl de la Ge deux classes d'humanités propre 
ment dites: ont en ponr conséquence de foire perdre à la f re et à la 2e année 
moyenne, ln double destination que leur avait donnée le programmc<lci881. 
Désormais l'enseignement moyen du degré inférieur et l'enseignement moyen 
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du degré supérieur n'ont plus de classes communes; la 7e et la 66 font essen 
tiellement partie de l'athénée et appartiennent uniquement au système <le 
l'enseignement moyen du degré supérieur, tandis que lu ,tro et lu 2° année 
moyenne trouvent leur complément uniquement dans la 5° année de l'école 
moyenne, classe avec laquelle elles composent l'enseignement moyen à 
programme restreint. 

Celte séparation, conséquence de l'introduction de l'étude du latin dès 
la 7°, répond en même temps à une autre considération qu'on a souvent 
invoquée contre le système précédemment suivi ; à savoir que le but 
essentiellement différent que poursuivent l'athénée et l'école moyenne, ne 
comporte, ni pour les matières du programme, ni pour le point de vue 
sous lequel elles doivent être envisagées, un enseignement commun aux 
deux catégories d'élèves; en voulant les réunir, on n'arrive, d'après celte 
manière de voir, qu'à foire un enseignement sans caractère bien déterminé, 
ne satisfaisant complètement ni à l'une ni à l'autre des deux destinations 
qu'on avait en vue. 

Le passage de l'ancien système au nouveau eût pn donner lieu à des 
mécomptes chez les parents qui s'étaient proposé de faire entrer leurs fils 
en :>e dans un athénée, après leur avoir fait suivre les deux premières 
années d'une section moyenne; cet inconvénient a été évité par les mesures 
transitoires que le Gouvernement a prises, en décidant, premièrement, que 
Je nouveau plan d'études arrété en septembre 18871 ne serait mis à exécu 
tion qu'à partir de l'année scolaire suivante et, secondement, que les élèves 
qui avaient commencé leurs études, d'après l'ancien système pourraient les 
continuer dans les mêmes conditions jusqu'à la fin. 

Par suite de ces mesures, les élèves qui entraient, en octobre 1887, en 
2" ou en 1re année moyenne, conservaient le droit, comme ceux de 6e et 
de 7c,d'être admis en :5° d'un athénée, respectivement en ,JS88 et en ,tS89. 

Quant aux parents <l'élèves plus jeunes qui auraient eu l'intention d'user 
parla suite de la même faculté, ils étaient avertis, assez longtemps d'avance, 
du changement apporté à l'ancien état des choses. 

Nous croyons devoir ajouter, à ce qui précède, et cela en anticipant sur 
une décision ultérieure, que la démarcation établie entre les deux degrés 
de l'enseignement moyen n'est cependant pas telle qu'elle ne puisse céder 
à des exigences locales. 

L'Exposé des motifs de la loi du-fer juin 18J0 porte que l'école moyenne 
servira de préparation aux études de l'athénée ou du collège, tout en 
donnant un enseignement complet pour beaucoup de jeunes gens qui ne 
poussent pas leurs études plus avant. 

Le Gouvernement n'entend pas abandonner cc principe; des cours de 
latin pourront donc être combinés, dans des conditions à déterminer, avec 
l'enseignement de ·l re et de 2° année moyenne, <le façon à préparer les élèves 
aux classes subséquentes de l'athénée. 

Enseignement religieux. - A l'époque où commence la présente période 
w 
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triennale l'enseignement religieux était donné par un ecclésiastique dans 
les écoles moyennes de l'État de garçons à Alost, Andenne, Beaumont, 
Bruges, Maescyck, Nieuport, Péruwelz, Ilœulx, Saint-Trend. Thuin, Turn 
hout et Tcrmonde. Dans certaines écoles moyennes, des répétitions de la 
lettre du catéchisme étaient données par les instituteurs. 

Ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, au chapitre des athénées, le 
Gouvernement, dans le but d'assurer l'exécution de l'article 8 de la loi 
du 1er juin iS~O, a pris des mesures dont il sera rendu compte dans le 
rapport sur la prochaine période triennale 

E. ÉLÈVES. 

Règlement d'ordre intérieur, - Pour le rcg1mc intérieur, les écoles 
moyennes continuent à être soumises au règlement gl~néral type du 
i4 décembre i881. 
Quelques-unes des dispositions de ce règlement ont été interprétées ou 

modifiées, comme nous allons l'indiquer; mais, en général, les prescriptions 
qu'il renferme sont entrées dans la pratique et ne donnent que rarement 
lieu à des difficultés de détail: facilement résolues d'ailleurs. 

Nous avons mentionné, sous la rubrique précédente, quelques mesures 
prises en me de donner à l'enseignement des écoles moyennes un caractère 
d'utilité immédiate; les cours spéciaux organisés en dehors de ceux prévus 
par le programme officiel ne semblent. d'ailleurs pas avoir nui à l'enseigne 
ment des matières principales de ce progl'arnmc, ainsi que le prouve le 
nombre des diplômes de sortie décernés pendant la période triennale; ce 
nombre, malgré la suppression de quelques écoles, suppression motivée 
ailleurs, est au moins, comme nous Je verrons tout à l'heure, aussi élevé 
que sons la période précédente. 

Examens et diplômes de sortie. - Les diplômes de sortie sont délivrés à 
la suite de l'examen institué conformément aux prescriptions du règlement 
d'ordre intérieur et organisé d'après les instructions contenues dans diverses 
circulaires datant de f 882. 

A la suite de l'examen qui a lieu avant la distribution des prix, le direc 
teur de l'école adresse au .Minish'e un relevé des diplômes décernés par le 
jury, en y mentionnant le nombre des points obtenus par chaque élève 
pour les diverses matières obligatoires et, s'il y a lieu, pour les matières 
facultatives, ainsi que le degré d'importance du diplôme (avec fruit, grand 
fruit ou le plus grand fruit). 

Le tableau suivant indique le nombre de diplômes décernés dans les 
diverses écales moyennes de l'Etat pom· µ;arçons, à la fin de chacune des 
trois années scolaires qui font l'objet du présent rapport : 
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Tableau. indiquant le nombre des diplômes de sortie délivrés à la fin 
des années scolaires. 

- •• •• "' 0 ... 
= 

Ét'OL&s IOî!SSES. 

i I Aerschot . • 

! 1 Alost. 

5 1 Andenne. 

, 1 Am·ers. 

5 1 Alh .••• 

6 1 Audenarde . 

7 1 Beaumont • 

S I Beauraing • 

9 Binche ..• 

ro I Blankenberghe .1 31 il 51 301 Leuze . 

U I Boom .. 

t! 1 Braine-le-Comte.! 61 21 31 -UI Limhour& 

13 Bruges. 

U Châtelet . 

HS Ciney • 

16 C:ourlrai . 

17 Couvin .• 

18 1 Diest, 

Ill 

tO 

Dinant. 

Ellezelles. 

5!1 1 Fleurus 

Flobecq 

!3 1 Florennes 

que. 
25 1 fosses . 

!61 Furnes .• 
î7 Gand 

!8 1 Gosselies. 

'19 1 Hal • 

t ~ 4 30 llaSSl'l l. 

, t 4 31 Houdeng . 

11 10 3 ;5;! Huy . 

6 4 5 :53 Jodoigne. 

i 4 4 34 Jumet . 

3 4 • S~ Laeken. 

!S S 2 SO La Louvière 

5 S 3 3i Léau, 

2 -' 7 38 Lessines , 

31 11 81 401 Lierre • 

, 3 4 ,2 Lokeren , 

5 10 t2 ,4.3 Louvain . 

O 7 2 « i\laeseyck .. 

5 4 î -l5 Malines 

31 7 il Mll lllarche. 

t 1 21 • 1 •ni Menin . 

41 481 Mons 

21 31 • 4lll Namur. 

61 81 SI 50I Neufchâteau 

41 511 i'iîeuporl .. 

51 41 31 521 l'iillO\'e, 

U I Fontaine -rz-e- l il 0I 0I 531 Pâturage , 

31 81 215,1 Pec,, . 
5 3 2\ 55 Péruwelz, . . 

, 1 • 1 • , 5!ll Philippeville 
7 5 tï :Si Quiévrain 

• • • 1 11 71 Hl 581 Renaix. 

• 1 " 1 .'i!ll Rœulx . 

81 iOI 61 601 Rochefort 

:501 161 111 011 Saint-Ghislain . 1 101 81 6 

181 2:SI 41 02I Saint-lluhert . 

51 OI 91 631 Saint-Nicolas. 

2 5 3 01 Saint-Trond 

8 10 t 1 6~ Schaerbeek. 

t 2 3 00 Selzaete 

t 1 21 216;1 Se~ai~i; 
3 2 2 68 Soignies . 

31 51 41601 Spa . 
• , 13 7 9 ïO Stavelot . 

o 8 i il Termonde 

3 2 3 i2 Thuin • 

:2 3 0 i3 Tongres 

3 7 3 ï.i Turnhout. 

. , 12 U 8 ï5 Verviers • 

. ' . 
161 Hl 111 771 Virton. 

• 1 O I IJ 

4 

31 • 1 iOI Vilvorde . 

781 Vist:. 

91 61 •il i0I Walcourt. 

801 Waremme 

3 2 4181 Wavre. 
(l 8 i 8:? Ypres • 

5 7 5 

. ' 

6 5 4 

3 2 -4 

0 15 5 

261 tïl tt 

41 31 3 

51 li 15 

91 71 6 
i 8 6 

31 • 

8 15 9 

0 13 11 
3 4 2 

01 il 12 

21 • 1 15 

OI 01 4 

2, • 1 t 

8 81 9 

31 tll 4 

12 81 8 

8 

il 61 :i 

9 

81 -41 8 

Total pour cha- 
que année .. j401>l4i7l4U 

Question de principe eoncernant les examens de sortie et les diplômes. - 
La question suivante a été soumise au Gouvernement : cc Un élève a terminé 
la troisième année d'étude d'une école moyenne; il a subi avec fruit l'exa 
men de sortie et a obtenu le diplôme qui le constate. 

" Cet élève, vétéran l'année suivante, peul-il encore subir le dit examen 
de sortie dans Je hot d'obtenir un diplôme dont la mention soit d'un degré 
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supérieur? 11 Cette question a été résolue négativement conformément aux 
précédents établis dès t 884. 

Un bureau administratif s'étant plaint de la nécessité pour un membre 
du bureau de présider aux examens de sortie qui se prolongent pendant 
plusieurs jours, le Gouvcmemcnt répondit que cet inconvénient pouvait 
facilement être évité. à condition qne quelques membres du bureau vou 
lussent bien se partager la tâche de façon il présider le jury à tour de rôle. 

Un élève qui n'étudiait qu'une des trois langues modernes ayant été admis 
à l'examen, le Ministre. à qui le cas fut soumis par le directeur, fit savoir à 
celui-ci que cet élève n'avait pas droit un diplôme, mais que le jury pouvait 
lui remettre un certificat indiquant les matières sur lesquelles il avait subi 
l'examen de sortie et le résultat de celte épreuve. (//oir, en outre, d'autres 
décisions ayant une portée générale qui ont été rattachées au chapitre Jer.) 

11/odifications apportées aux disposition» réqlementaires relatices â l'époque 
l'i â la durée des nacances. - 1"011s avons relaté- et expliqué, au chapitre 
consacré aux athénées royaux, les changements apportés aux dispositions 
réglementaires relatives â l'époque et il la durée des vacances dans les 
étahlisserncnts d'instruction moyennes. 

Ces changements se résument clans les dispositions suivantes : « Les 
articles 51 <lu règlement des athénées et 50 de celui des écoles moyennes 
sont remplacés provisoirement par la disposition suivante : « Il y a deux 
1;acances : l'une du lundi de la semaine sainte au lundi de lei Quasimodo 
inclusivement; la seconde du f cr août a,, fer octobre. » 

Plus tard: par suite des nombreuses réclamations auxquelles donnèrent 
lieu les dispositions ci-dessus, le Gouvernement décida, par mesure ~énéralc; 
que l'un née scolaire finirait dn f O nu 20 août, laissant au bureau adminis 
tratif Je soin de fixer lui-même. entre ces deux termes. la date de l'entrée , . 
en vacances. 

Sont également modifiées Jes dispositions réglementaires relatives à la 
date de la distribution des prix, laquelle aura lieu, au plus tôt: le 7 août, 
aussi bien dans les athénées que dans les écoles moyennes. 
Tous les cours seront donnés d'une manière régulière et complète jusqu'au 

fer août. Ils recommenceront d'une manière régulière et complète le 
1er octobre. 

La première semaine du mois d'août: auront lieu les examens de sortie et 
les examens de passage d'un groupe à l'autre. 

Les examens d'admission ou de passage d'une classe dans une autre 
auront lieu; pour tons les établissements, la dernière semaine du mois de 
septembre et commenceront par conséquent le 24 septembre, au plus tard, 
de manière à ètre complètement terminés au f cr octobre. 

Des bureaux administratifs réclamèrent contre cc changement, faisant 
valoir que, par suite des dispositions nouvelles, les élèves des sections prépa 
ratoires auraient désormais des \ acanccs de deux mois pleins, cc qui mécon 
tenterait bon nombre de parents. 

Comme il n'y a dans les sections préparatoires, ni examens de groupe, ni 
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examens de sortie, le Minist1·e invita les bureaux administratifs à lui proposer 
les modifications aux prescriptions susdites que les circonstances locales 
rendraient nécessaires. (Annexe LXX, p. {24.) 

Décisions de principes relatives aux eompositions et aux prix. - Nons 
avons indiqué au chapitre Jer plusieurs décisions de principes applicables 
d'une manière générale à tous les établissements d'instruction moyenne 
dirigés par l'État. Nous rappellerons notamment celles qui concernent les 
cas suivants : l'élève qui s'absente à plusieurs compositions de la 3e série 
a-t-il droit pour chaque matière à la moyenne indiquée par l'article 47 du 
règlement d'ordre intérieur et peut-il prétendre aux prix? La réponse est 
affirmative pourvu que l'excuse soit jugée légitime. 

L'élève qui reçoit des répétitions d'un de ses professeurs ne concourt pas 
sur les matières enseignées par cc professeur. Toutefois cette mesure n'est 
applicable qu'en tant que les répétitions aient pour objet les matières, 
du programme enseignées par le professeur. C'est ainsi qu'il a été décidé, 
à propos d'une école moyenne de filles, qu'une élève qui recevait des leçons 
de piano <l'une régente dont elle suivait les cours, pouvait prendre part aux 
compositions et prétendre aux prix, clans les cours donnés par celle régente. 

L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires de sa classe est admis à 
concourir pour les matières qu'il étudie et a droit aux prix de groupes. 

Rien ne s'oppose à ce qu'une récompense soit remise aux élèves qui 
obtiennent un accessit ou une mention honorable, à condition qu'on main 
tienne dans la désignation de la récompense la distinction établie par le 
règlement. 

Inscription. des élèves au registre matricule. - Le directeur préside à 
l'inscription des élèves qui est faite au registre matricule par le secrétaire 
trésorier; il est de son devoir de prendre les précautions nécessaires pour 
que l'âge des élèves soit indiqué d'une manière exacte et, en général, pour 
éviter qu'il se glisse des erreurs dans les indications que ce registre doit 
contenir. Ce point. du règlement a été rappelé à l'attention des directeurs et 
directrices d'écoles moyennes par circulaire du 29 juin 1886. (Ann. LVIII, 
p. 99.) 

Dispense de cours. - Un directeur d'école moyenne ayant exprimé dans 
son rapport annuel l'intention de rejeter, le cas échéant, toute demande 
tendant à obtenir la dispense <l'un cours, il lui fut écrit qne le directeur peut 
et doit au besoin faire remarquer aux parents qu'il est de l'intérêt de Jeurs 
enfants de suivre tous les cours obligatoires de leur classe et leur rappeler 
les conditions dans lesquelles se placent, au point de vue des prix et des 
examens de sortie, les élèves qui ne suivent pas tous ces cours; mais cette 
réserve faite, il n'a pas le droit d'empêcher le père de famille <l'user de la 
faculté que le règlement lui accorde à cet égard. 

Devoirs à eorriçer par le pi·ofes.';eu1·. - La question fut soulevée par la 
directrice d'une école moyenne de savoir dans quelle proportion le Gouvcr 

a; 
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ncment entendait que les devoirs remis au professeur par les élèves fussent 
corrigés dans une classe d'une population de iO à 20 élèves. Le 1\linist.rc 
répondit que~ dans une telle classe, Lous les devoirs <levaient être corrigés. 
Qu'il mut mieux donner des devoirs courts et bien choisis et les corriger 
avec soin que d'en donner de longs qui ne soient pas examinés. 

Dispositions réqlementaires applicables à l'ensei9nement reliqieux, - Le 
bureau administratif d'une école moyenne de gal'çons ayant signalé certains 
désaccords entre le règlement d'ordre intérieur particulier à l'école, règle 
ment approuvé par un arrêté royal, et le règlement général type de 1881. 
mis à l'essai dans toutes les écoles moyennes, le Gouvernement répondit que 
le nouveau règlement devait être exécuté d'une manière complète en ce qui 
concernait les questions d'ordre intérieur, mais que, ne visant pas cc qui 
concernait l'enseignement religieux, les questions de cc genre restaient 
soumises aux dispositions du chapitre spécial de l'ancien règlement, relatif 
à cet enseignement. 

Une directrice d'école moyenne ayant soulevé la question de savoir 
jusqu'à quel point. l'article 4;5 du règlement d'ordre intérieur était appli 
cable aux cours de religion, il lui fut répondu que Je professeur de religion 
devait, comme les autres professeurs, remettre à la direction, la liste des 
places avec l'indication des points obtenus. 

Population des écoles moyennes de l'État pour garçons. - Le tableau XCI 
(Annexes, p. 184)1 donne en détail le mouvement de la population des écoles 
moyennes de l'État pour garçons. 
Il accuse, pour Je 51 décembre de chacune des années comprises dans la 

période triennale, les chiffres suivants : 
Années. 
{880 
{886 
1887 

Section moyenne. Section préparatoire. 
o,548 7~9o4 
~,415 7,706 
n,rn9 7:o94 

Total. 
15.502 
i5,:t rn 
12;n,5 

La diminution que l'on constate en ·1887, provient de la suppression de 
plusieurs écoles moyennes de l'État, dont il a été parlé ci-dessus. 

A la date du 5,1 décembre 1887, la population totale des écoles moyennes 
de l'État pour garçons était répartie comme il suit, par province : 

Anvers. . 1~a62 élèves. 
Brabant 2,030 
Flandre occidentale. 82f 
Flandre orientale . f,298 
Hainaut . . 5,58a 
Liégc . . . . {,800 
Limbourg. . . . . . 697 
Luxembourg . . . . . . . 515 
Namur. . . 847 

Taux des rétributions scolaires. - Aux termes de l'article H du règle ... 
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ment organique des écoles moyennes de garçons, le taux de la rétribution 
des élèves est proposé par le Lureau administratif et arrêté par disposition 
ministérielle. 
· Le prorluit de cette rétribution fait. partie des recettes destinées à couvrir 
les dépenses générales de l'établissement. Pendant la période triennale: le 
taux rie ces rétributions était fixé comme il suit : 

SECTION PRÉPARATOIRE. SECTION MOYENNE. 

ÊTABLISSE~ŒNTS. 
!•• 2• 5• 4• 1 te 2• 5• 

année. année. année. année. armée. année. année. 

Francs. Fnncs. 1 Francs. °Francs. 1 Francs. Francs. France, 

\ ""'~ ..... 60 . 60 » 61 . M • 68 . ï2 " 72 • 
Boom •.••.• 11~ " -i6 » 18 • 20 • 'J5 . 30 • 35 • 

A nver~ . . . . . Lierre ('). . . • . 30 . 30 • 36 " 36 • 42 ~ 4'2 • 42 • l M,1;,,. ..... -H D H- . H » u » H " H • u. • 
Turnhout ..... 18 » -i8 • 18 . ◄8 • 40 » lO • 40 • 
Aerschol .•.•• n . ◄2 • lS • 28 . -\.0 » 40 • 40 • 
Diest. ..•.•. 12 • 12 • l2 • i2 • 18 . 18 . i8 • 
Hal •.•.... -18 • -i8 " -i8 . rn • i!G • 48 • .\8 . 
Jodoigne .•••. 2i . 2-\. .. 3(} • 30 • 36 • 4'2 ,. 48 • 
Laeken. . • • . . 36 " 36 • 36 . 36 . 60 » 60 • 60 • 

llrabanl. ••.• 

r•----- " . . • "21! • 22 • 22 • 
Louvain .•.•. ~8 • 60 . 60 • 60 , 60 • 60 )) 60 • 
Schaerbeek. . . . 60 • 60 • 60 . 60 , 60 . 60 . 60 • 

\ Y1lrnrde .••.. 40 » 40 » 40 • 40 " 40 . 40 . 40 • 
Wavre •..••. f5 • f5 . 15 • -i5 . 21 • 21 • 2◄ , 
Oiankenberghc . . • • » • 30 . 30 0 30 • 

1 "'"'5 .... 5'2 . IS'l • 112 • 5:! • 5z • 52 » 5ll • 
Conrtrni ..•.. . " • )) ae " 3G . 36 • 

Flandre orci.lentale Furnes •.... l!J 80 rn so 25 80 25 so ,30 • .io so IO 80 

J ~leoin •..•.• 2\ . 'H . 2-i • 'H . 36 • 36 .. 36 JI 

! Nieuport ..... 2-l . H .. :!\ • 'H . ,\8 " 48 ~ 48 . 
Ypres ...•.. :' \ • 2.\- . 2.\- " 2.\- • 36 » 36 • 36 • 
,\ lo-t . . . . . - 21- . "2.\- . 30 " 30 " 36 • 48 • 18 . 

' \ '"'""'" .... 2\ . '24 . 2!i • 2-i )) 30 " 30 . 30 • 
Gand •••••• !>O . 110 • ;;o . 50 n Û-l • !l'. • 6~ • 
Lokeren .•••• f2 • f2 . 24 • 24 . 36 • 36 • 36 • Flandre orientale , 
~inore •••••• • . • • 48 ,. 48 » 48 " 
Renaix •••••• -i8 • 48 ., f8 . 48 • 2'• • 36 » 48 • 
Saint-Nlrolas •.• • • . . 50 . r:so . M • 
Terrnonde .••. 36 " , 36 • 36 1 36 » 48 . 48 • 48 • 

(1) Celle 1éLril,ution n'est pas perçue pour le mois rie septembre; elle est réduite de moitié 
pour les mois d'avril et d'août. 
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SECTIO'i PRÉPARATOIRE sscnos !IOYI-..Ni'-E 

ÉT ABLISSEllENTS. t •.• 2• 3• ,. t•• 2• 3• 

année. année. année anNfle. année. année année. 

Franc• Franca France Franca Franc• Francs Franc• 
.\lb •• .• - ., . t¼ • 'ii . Jb . Jb . \~ . 4d . ,~ 1 

Beaumont •• . 'ZO 1 !O . 20 . 'ZO > 32 • 3l . 32 • 
Bmche •••••• 'li . '!4 • :H • 24 . 40 ,. ~o • 40 • 
Brarne le Comte 48 • 48 • 48 • i8 D u • n • 30 • 
Chatelet ••••• 44 • 21 • 26 . 26 • 48 • 4-8 • 48 • 
Fleurus ••••• n • 24 • 24 • n . 2~ . 3b • 60 • 
flobl-ClJ . .. ,. ,,. u . u 1 :U . 2+ . 3Lt • Jt, . 36 • 
Fon111111c-l'tvé'111e. > . ~ • 4-0 , 40 • 40 . 
G ossel res, • H . H • •8 . 18 . '.?~ . 24 . 24 . 
JJ OIIÙ!'Of; ,\ Jml rn <. 30 . 30 . JO . Jt) . 40 • rn . 10 . 

' ' Jumel .. .. H . n . f8 • 48 . 24 • 2+ . 2i • 
' IA1 Louvrere . . . • . • .\0 . 40 . 40 • 
I 

2\ 24 ff;un:iut . . . l.l ~flfll'S • • . . 2• . . 2\ • • 36 • J6 • 36 • 
Leuze ...... ss • JI, • 48 . 48 • .\8 • i8 . 4S . 1 

' 'llons !') ... 48 . iS • 48 . 48 . ss . 48 • 48 ) 

râturagcs 20 Q '20 . 20 . '2i . 30 • 3b . 40 . 
Pecq •. .. - 'l~ • 24 • u " 2l • J(, . 3b • 36 • 
Péruwelz. . - ll . 32 ) 32 • 3! • 40 • 40 . 40 . 
Qo1eHMn . . . . 24 . u • 24 . 'i!-i • 36 . 3b , 36 . 
Rœulx . . . 48 . 48 Il 48 . 48 . 30 • .:!6 • 36 . 
Sa111~-Gb1~lam 28 . 28 . 32 . 32 . 40 • 40 • 40 . 
S01g111es (2) • 24 . u • u. • 32 . -il) • 40 " ,o • i " 1 36 . 36 . 

(an, (etr1 
, 1bum 12 . H . 18 , 18 . \.~ 48 

hllo,) 
• • 4d • 

(11,c cnn 
1,1111) 

Huy .. 30 . JO . 30 . 30 . n . 42 • .u • 
Limbourg ... 46 • ib . 46 . 46 . 20 • 2h > 32 . 
Seraing ... 36 . 36 . 36 . 36 , 60 » 60 . 60 1 

Sp,1 •.• . . . -13 > 43 . -1!) . rn . '21 • 31 • 37 • f,,ege •.•.•. 
Stavelot • • • • • u • H • ~8 . t8 • 24 • 30 • 36 • 
Verviers ••••. 48 • ♦8 • 48 • 48 . 60 • b0 • 60 • 
V1st\ Pl, ..... n . n • H " l'l • 30 . 35 » 40 . 
Waremme ..•• -1! • n • 18 • 18 . ':!4 • 30 • 36 • 

(1) Les fils de m,lilaircs ne payent que !5G francs. 
(') Le taux de la 111tr1bullon scolaire est fixé à f>O francs pour les élèves qui suivent les cours 

de~• el de b• laune, annexés à l'école moyenne. 
(') A ln seeuon p1ép:1ro1oire, les élèves paj cnt, en outre, 2 francs pour le chauffage, s'ils 

fré11uenlcnl l'élude, et tr. t-tiO, s'ils ne ln fréqueutent pas. A l'école moyenne proprement d.te, 
les élèves payent, en outre, 5 francs pour le chauffage, s'ils fréquentent l'étude, et 2 francs, 
s'ils ne oc ln fréquentent pas. 
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SECTJO:'i PRÉPARATOIRE. SECTION MOYENNE. 

ÉT ADLISSE!\ŒNTS. 
frl !• 3• 4• t•• !< 31 

année. année. année. année. année. année. année. 

Francs. Francs. Francs. Francs. FraoC!I. Francs. Fruc,. 
Hasselt .••••• lli . 36 • Jli • Jti . 40 . i0 ~ 40 • 
.'t!aeseyck .•••• 6 • 6 • 6 • 6 • H • u • 36 • Limbourg ..•• 
Saint-Trend. • • . 'l:! . 'li • 'li! • il • i'! . n • ~i • 
Tongres(1) •••• 20 • 20 • n . 'U . 3'! . 3i • 32 • 

. Marche (') • • • • Par mois : 4 à 6 Cranes. 

~ Neufchâteau • . • H • 48 • ':l • 30 • 40 • 40 • ,o • 
Luxembourg •.• 

1 ~8 18 Saint-Hubert . • • ~8 . • . 48 • 2i • u , n • 
Virlon ••..•• • . . • 40 . 10 • JO • 

. Andenne •. ... 10 . 20 • u ~ u . 23 • 3'! , 36 • 
j Btauraing . • • . 30 , 30 , 30 • 30 • JO • 30 • 30 • 1 c;,,, (') ..... . . . . 36 . 36 • 36 • 

Couvin ••..•• . , . . 30 . 30 . 30 • 
Dinant. ••.•• rn . 46 • 20 • u • 30 > 30 • 30 • 

Namur . . • . . 1 Florennes . • . • • . • • n • 2, • u • 
fosses. . .... !'2 . ·~ . 'U • i!-i • 36 . 36 . 36 • 
Namur .•.... :16 • 36 • 36 • 36 • 36 . 31.i • 36 • 
Philippeville • . • 18 • 1S . ~8 • 18 . n . 't.\ . '!6 • 
Rocherorl (') • • . • • . . • . • 
Walcourt. .... . . . • 18 . u • 36 • 

Produits des rétributions scolaires. - Le produit des rétributions 
scolaires dans les écoles moyennes de l'État pour garçons s'est élevé à : 

En J88o . . fr. 528,260 77 
- i 886 . 533,!}84 72 
- f 887 . 52~,431 2?S 

Admissions gratuites et à prix réduit. - Pendant la période· triennale, il 
a été accordé : 

Admissions gratuites. 
à prix réduit 

t885. 

i ,721$ 
!,298 

1886. 

i,685 
J,534 

1887. 

i ,614 
f:270 

Tolal. 

~,022 
5,902 

Les règles qui régissent l'action de ces admissions de faveur dans les 

(1) Chaulfogc: section prc:pm·aluirc, fr. 1-50, section moyenne, 5 francs. 
(1) Le taux ile 111 rétribution scolaire pour les élèves du i" cours de la section préparatoire 

est fixé â 2 francs par mois. 
(') A tincy chaque élève paye, en outre, fr. 0·!S0 pour l'encre. 
(•) A llorhefort, où il existe une fonda lion d'instruction, le taux de la rétribution scolaire a 

été fixé par en cl pur élève: 1" ù 1:; Iraucs pour les élèves solvables, domiciliés li Rochefort; 
~
0 ;1 21S frimes pour les élèves étrangers i1 ln localité. 

" 
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athénées royaux sont applicables aux écoles moyennes. C'est ainsi notam 
ment que la circulaire du 4 mai i 887 décrétant le droit à l'admission 
gratuite des petits-enfants des professeurs de l'enscigncmrnt moyen, orphe 
lins ou abandonnés par Jeurs parents, qui sont recueillis par lu famille, 
concerne aussi bien les écoles moyennes que les athénées royaux. 

Bourses sm· les fonds de l'État. - Pendant la présente période triennale, 
il a!été mis à ln disposition de chacune des écoles moyennes de l'État, comme 
les'unnées précédentes, une somme de 500 francs destinée à être convertie 
en bourses de H.m francs, ou en demi-bourses de 75 francs, ou en tiers de 
bourses de DÛ francs en faveur d'élèves. belges de naissance, de la section 
moyenne proprement dite, se distinguant par leur conduite et leur appli 
cation et dont les parents, dénués de fortune, n'habitent pas la commune, 
siégé de l'établissement. Les ;élèves proposés pour une cle ces bourses 
cessent cl' être dans les conditions requises pour l'obtenir, s'ils quittent 
l'école avant la fin <le l'année scolaire. 

F. LOCAUX. - MATÉRIEL SCOLAIRE. 

Locaux et mobilier. - Nous avons indiqué à la page txrv du présent 
rapport, à propos des athénées, quelles étaient les obligations des communes 
quant aux locaux et nu matériel des établissements d'instruction moyenne 
de l'État. Nous avons fait connaitre aussi la situation en cc qui concerne les 
subsides à accorder sur les fonds du Trésor en vue de couvrir une partie 
des frais de premier établissement. 

Les ressources dont l'administration centrale pouvait disposer lui ont 
permis d'allouer, en faveur de la construction, de l'amélioration ou de 
l'ameublement de différentes écoles moyennes, les subsides indiqués ci-après: 

Andenne. - Construction d'une nouvelle école moyenne 
pour garçons. . fr. 

Audenarde. - Amélioration des locaux <le l'école moyenne 
de garçons 

Binche. - Agrandissement des locaux de l'école moyenne 
de garçons . 

Blankenberghc. - Ameublement de l'école moyenne de 
garçons 

Dinant. - r Reconstruction des locaux de l'école moyenne 
de garçons . . 

Dour. - Construction d'une école moyenne pour garçons. 
(L'école moyenne de Dour n'a pas été organisée. Le local 

construit pour celle école a été affecté à l'enseignement prl- 
maire.) 

Laeken. -Construction d'une école moyenne pour garçons. 
La Louvière. - Construction d'une école moyenne pour _ 

gat·çons avec pensionnat . . • 

40,000 » 

4,000 » 

4,990 >> 

14, 'ie$;, " 

~2,000 » 

19,541 » 

A reporter. . • fr. i 7f>, 158 >> 
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Report. . fr. 
Lessines. - Ameublement de l'école moyenne de garçons. 
l\Iacseyck. - Amélioration des locaux de l'école moyenne 

de garçons 
Mons. - Ameublement de l'école moyenne de ga1·çons . 
Ninove. - Installation de l'école moyenne de garçons . 
Pâturages. - Amélioration des locaux de l'école moyenne 

de garçons 
Philippeville. - Amélioration des bâtiments de l'école 

moyenne de garçons . 
Schaerbeek. - Construction d'une école moyenne pour 

garçons 
Seraing. - Amélioration des locaux de l'école moyenne de 

garçons 
Stavelot. - Ameublement de l'école moyenne de garçons. 
Vilvorde. - Construction d'une école moyenne pour gar 

. çons 
Walcourt. - Amélioration des locaux de l'école moyenne 

pour garçons. 
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nn,!58 » 

f ,2~0 u 

500 » 

!560 » 

{2,200 » 

4,800 » 

!5,491 » 

157,000 » 

5,000 )) 
5,090 )) 

36,000 " 

44-8 )) 

Soit en tout une somme de. ,. . fr. 587 ,'277 » 

Collections pour l'enseignement du dessin et l'étude des sciences natu 
relies. - De même que pour les athénées nouveaux, le Gouvernement n'a 
pas continué, en faveur des écoles moyennes, créées en vertu de la loi du 
Hi juin !881, l'envoi de collections pour l'enseignement du dessin et l'étude 
des sciences naturelles. Il estime que les dépenses Je l'espèce se rattachent 
directement au matériel et, dès lors, qu'elles sont à lu charge <les communes. 

Archives des établissements d'instruction moyenne. - Les registres tenus 
en exécution des règlements appartiennent, sauf certaines exceptions déter 
minées('), aux archives de l'établissement et doivent. par conséquent, en cas 
de décès ou de départ du chef, rester à lu disposition de son successeur. 
(Circulaire aux préfets, directeurs el directrices, Annexe LXIV, p. 103.) 

CIJAPITfil~ Ill. 
ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. 

A. ORGANISATION. 

Nombre des écoles moyennes de l'État pour filles. - C'est à cinquante que 
l'article 16, § 2: de la loi du 20 septembre 1884 a limité le nombre des écoles 
moyennes de l'État pour filles. 

(4) Le registre contenant les notes du directeur sur le personnel, par exemple. 
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Les trente-six écoles de ce genre, qui avaient été organisées en f88i, sont 
actuellement encore réparties comme suit : 

Anvers. 
Boom, Lierre et Malines. 

Brabant. 
Bruxelles, Diest, Ixelles, Laeken, Louvain, Molenbeek-Saint-Jean, Schaer 

beek, Tirlemont et Wavre- 

Flandre occidentale. 
Bruges et Nieuport. 

Flandre orientale. 
Alost, Lokeren et Termonde. 

Hainaut. 
Ath, Beaumont, Binche, Charleroi, Jumet, La Louvière, Mons, Pecq, 

Péruwelz et Tournai. 

Huy 1 Seraing et Verviers. 
l,iége. 

Hasselt. 
Limbourg. 

Arlon. 
Luxembourq. 

Namur. 

Andenne, Couvin, Dinant et Namur. 

Règlement organique. - C'est l'arrêté royal du 4 août i881 qui a continué 
de régler l'organisation des écoles moyennes de l'État pour filles. 

Aucune modification n'y a été apportée pendant les années ,J881S, 1886 
et {887. 

B. PERSONNEL. 

ïlode de recrutement du personnel enseignant. - L'article 6 de la loi du 
H5 juin t88t stipule formellement que le diplôme d'institutrice peut donner 
provisoirement accès aux fonctions dans les écoles moyennes de l'État pour 
filles. 

Cette disposition s'expliquait par ce motif qu'en 1881 le Gouvernement 
n'avait pas à sa disposition de personnes munies du diplôme de régente 
nouvellement institué . .l\Jais à partir de 1882 les sections normales moyennes 
pour filles de l.iége et de Bruxelles commencèrent à fournir annuellement 
des régentes munies du diplôme définitif. . 

Le recrutement du personnel était dès lors assuré et pouvait se foire dans 
des conditions plus régulières plus conformes à l'esprit de la loi et à l'intérêt 
de l'enseignement. 

Ce n'est pas à dire que, pendant la durée de la période transitoire, on ait 
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passé outre à des nominations de directrices et. de régentes, sans que l'on 
se soit autrement conformé aux dispositions lrgales qui exigent un diplôme 
de régente. el, à défont de ce diplôme. une dispense. 
En ce qui concerne les personnes qui ne bénéficiaient pas de la disposi 

tion de l'article 7, § 31 de la loi du f5 juin ·1881, c'est-à-dire qui n'appar 
tenaient pas au personnel des écoles moyennes communales reprises, 
qui pouvaient être nommées sans condition de diplôme, le Conseil de 
perfectionnement fut appelé à donner son avis sur le point de savoir s'il 
.y avait Heu de faire application dudit article, § 15: qui autorise le Gouver 
nement, sur l'avis conforme du Conseil , à dispenser des conditions de 
nationalité, de diplôme, etc. : 

« Il avait paru, dit le H11 Rapport triennal sur l'enseignement moyen, 
» concernant les années 188:2-1883-18841 que la sanction qui serait donnée 
» par le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne au choix du 
» personnel fait par le Gouvernement relèverait le prestige de ce personnel 
» et ajouterait à son autorité. » 

Cette manière de voir a continué d'être suivie pendant les années !884 
à !887. 

C'est dans cet ordre d'idées que les dispenses suivantes ont été accordées : 

Dispenses. - En 1886 : dispense du diplôme de régente à une directrice 
munie du diplôme d'institutrice primaire, et à six régentes, dont trois munies 
du diplôme d'institutrice primaire, deux du diplôme d'aspirante régente, et 
une munie du diplôme de capacité pour l'enseignement de la langue anglaise. 
Pendant la même année, une personne non diplômée a obtenu une dispense 
pour exercer les fonctions de maîtresse d'anglais. 
En f 887: dispense du diplôme de régente à une institutrice primaire. pour 

occuper les fonctions de directrice; dispense du même diplôme à sept régentes, 
dont cinq munies du diplôme d'institutrice primaire et deux non diplômées. 
Ici encore, comme pour les athénées royaux et pour les écoles moyennes 

de garçons, la plupart des personnes dispensées étaient en fonctions à 
l'avènement du Gouvernement actuel. C'était donc de simples régulari 
sations de situations acquises. 

Al utations, - Les mêmes règles que pour les athénées royaux et pour les 
écoles moyennes de l'État pour garçons sont appliquées aux écoles moyennes 
de filles, c'est-à-dire qu'actant que possible les déplacements ne se font que 
pendant la période des vacances. 
Pendant les absences, assez fréquentes, du personnel enseignant, il est 

pourvn aux besoins du service par l'envoi de régentes ou d'institutrices 
intérimaires ou provisoires. 

Distinctions lwnori(tques. - La médaille civique de 4 re classe a été 
accordée en 1886 à deux directrices d'écoles moyennes de l'État pour filles, 
qui comptaient plus de vingt-cinq années de services dans l'enseignement 
public. 
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11/ù:es en disponibilité. - Pendant les années f SS~, { 886 et {887, trois 
membres du personnel des écoles moyennes de l'État pour filles ont été 
mis en disponibilité, savoir : 
A. Pour cause de maladie : 
En fSSa, une directrice et une institutrice. 
B. Pour motif de couvenauces personnelles: 
En 1887, une institutrice. 

Retraitées. - Pendant la même période, deux membres du corps ensei 
gnant. ont été admis à foire valoir leurs droits à une pension de retraite, ce 
sont: une directrice et un maître de musique. 

Démissions. - Il y a eu, pendant les années i88~ à {887, dix démissions 
dans le personnel des écoles moyennes de l'État pour filles. 

Elles se répartissent comme suit : 
Une directrice, cinq institutrices, une surveillante, une maîtresse 

d'ouvrages manuels et un maitre et une maltresse de musique. 

Décès. - Trois membres du corps enseignant des écoles moyennes de 
filles sont décédés pendant la même période, ce sont : un professeur de 
religion, une institutrice et une maitresse de musique. 

Serment. - Les membres du personnel enseignant et administratif des 
écoles moyennes de l'État pour filles doivent. aux termes de l'article i 7 de 
la loi du H5 juin i88i, tout comme les membres du personnel de I'ensei 
gnrment pour gnrçons, prêter le serment prescrit par l'article 2 du Congrès 
national du 20 juillet 1831. 

Les instructions données en celte matière, en 1882, sont reproduites 
in extenso, an chapitre des athénées, dans le rapport triennal concernant 
les années {8St-1885-1884. 

C. TRAITEMENTS. 

Traitements des membres du personnel enseignant. - Les traitements 
sont les mêmes que dans les écoles moyennes de l'État pour garçons et 
sont soumis aux mêmes règles. 
Pendant la période triennale, le Gouvernement n accordé le maximum de 

leur trnitcment, qui s'obtient tic droit, aux. directrices, ainsi qu'aux régentes 
et institutrices de 2e classe qui avaient joui pendant trois ans du traitement 
minimum de celte classe. 

Quant aux promotions ou augmentations facultatives, c'est-à-dire le 
passugc clans la première classe ou l'obtention du traitement maximum de 
première classe, le Gouvernement n'a pas encore été dans le cas de les 
accorder, les écoles movennes de l'État pour filles étant de création trop 
récente, pour y rencontrer déjà des titulaires réunissant les conditions 
voulues. 
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Les maîtresses d'ouvrages manuels ne doivent pas être rémunérées spécia 
lement. - Si le règlement organique des écoles moyennes de l'État pour 
filles n'a pas prévu de traitement spécial pour les maîtresses d'ouvrages 
manuels, comme il l'a fait pour les professeurs spéciaux de dessin, de 
gymnastique et de musique, c'est que, dans la pensée des auteurs de ce 
règlement, tonte femme doit nécessairement. avoir les connaissances et les 
aptitudes voulues pour enseigner aux enfants des travaux de couture. Jl 
leur avait semblé, avec raison, que l'enseignement des ouvrages manuels 
pouvait être confié aux régentes ou aux institutrices, au même titre que les 
autres branches du programme, telles que le français, la géographie, etc. 

Cependant il s'est trouvé en fait, lors de la création des écoles moyennes 
de l'État pour filles, en 188{, que, dans plusieurs des écoles moyennes 
communales, transformées alors en établissements de l'Ihat, et dont Je 
personnel a été repris, la titulaire chargée des cours d'ouvrages manuels 
était rétribuée spécialement de ce chef. 

Le Gouvernement de l'époque jugea équitable de respecter les situations 
acquises et consentit à intervenir transitoirement dans les traitements des 
maîtresses maintenues en fonctions dans les écoles moyennes de l'État. 
Toutefois. l'intervention du Trésor fut limitée à 100 francs pur heure 
de leçon par semaine et sans pouvoir dépasser le chiffre de j ,200 francs. 
Pour les titulaires jouissant d'un traitement supérieur: - et il y en avait 
plusieurs, - il fut stipulé que la diilércnee en plus serait supportée exclusi 
vement par la caisse communale. Ces traitements disparaîtront. au fur et à 
mesure des extinctions. 

Cette explication a paru nécessaire pour justifier le fait que, dans certaines 
écoles moyennes <le filles, le cours d'ouvrages manuels est rémunéré spécia 
lement et qu'il ne l'est pas dans d'autres. 

D. ENSEIGNEMENT. 

h'tal de l'enseignement. - Pas plus que pendant la période triennale 
précédente, l'exécution du programme n'a soulevé de difficultés. Le Gouver 
nement n'a eu qu'à louer les directrices pour le bon vouloir qu'elles ont 
mis à scJronformer aux prescriptions officielles. 

Les inspecteurs ont constaté un réel progrès dans les différentes parties 
de l'enseignement, aussi bien sous le rapport du fond, que sous celui de la 
forme et des procédés. 

Dans la plupart des écoles la prononciation et la diction sont l'objet de 
soins constants; on y fait de perservérants efforts pour corriger la négli 
gence et la vulgarité de l'articulation. 

L'enseignement des langues a produit des résultats satisfaisants à tous 
égards. La récitation de la grammaire est abandonnée presque partout et 
l'explieation'rles règles est donnée à l'occasion du texte. Les exercices ayant 
pour but l'assimilation des expressions et des tournures sont devenus plus 
suggestifs et plus variés. L'analyse grammaticale se dégage de plus en plus 
des formules pour solliciter la réflexion et le jugement. 
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Dans le cours d'histoire, on accorde encore trop à la mémoire mécanique, 
bien que les résultats des concours généraux témoignent <l'un notable 
progrès dans la façon d'enseigner cette matière. 

En cc qui concerne la géographie les rrgcntcs se sont, pour la plupart, 
déaazécs de l'ancienne ornière et réléirunnt la nomenclature à l'arrière- t:t r, ' 0 

plan, cvcrccnt les élèves OUÀ tracés des cartes. 
L'enseignement <les sciences naturelles et celui des mathématiques sont 

en très bonne voie. 
Le premier devient toujours pins concret; il donnerait des résultats de 

tout point sntisfuisnnts. si les professeurs avaient à leur disposition les collec 
tions et les appareils indispensables. 

Le second gagne en rigueur et en précision. 
Les régr-ntrs enseignant celle partie du programme parviennent, en 

général, à intéresser les élèves par des applications nombreuses et variées. 
En cc qui concerne l'hygiène et l'économie domestique, l'extrême conci 

sion du prngramme génét-ul a eu pour conséquence, au début, une granùe 
variété dans les matières enseignées dans les diverses écolos, où la théorie 
prenait d'ailleurs trop de place au détriment des notions utiles et pratiques. 
On peut dire <pic, depuis le commencement de ln présente période triennale, 
l'enseignement de celte partie du programme n'a cessé de s'uméliorer. 

Les cours de dessin pourraient donm-r des résultats plus satisfaisants; on 
néglige trop le dessin d'ornements, qui figure au programme de la troisième 
année d'études. 

Les cours supérieurs organisée, dans un certain nombre d'écoles sont 
restés cc qu'ils étaient pendant la périoJe triennale 1882-1884. Sauf à l'école 
moyenne de Brm .. elles, où ces cours, institués avant 1881, ont reçu un 
développement plus considérable que partout ailleurs, ils se renferment 
dans le cadre du programme de l'examen d'admission aux sections normales 
de régentes. 

Programme des cours. - Le programme suivi dans les écoles moyennes 
de filles est celui qui a été arrêté en 1881. ll comprend trois années d'études. 
Eu outre, dans quelques écoles moyennes, notamment dans l'agglomération 
bruxelloise, il existe, comme nous venons de le dire, un cours supérieur, 
comprenant une ou deux classes, établi par la commune et à ses frais, avec 
l'autorisation du Gouvernement, pour les jeunes Iilles qui désirent perfec 
tionner leur instruction 011 qui se préparent à l'examen d'entrée des 
écoles normales pour la formation de régentes. 

Le programme de la section préparatoire comprend en général quatre 
années d'études. Cependant un certain nombre de sections préparatoires 
ont cinq années et comprennent les trois degrés du programme de l'ensei 
gnement primaire. 

Cette organisation remonte à l'administration précédente, et le Gouverne 
ment n'a pas cru devoir la modifier. 

U11e ancienne institution communale, transformée en école moyenne de 
l'État, a eu pcnuu!lL plusieurs années un programme spécial différant sensi- 



( Cl ) ( N° 296. ] 

blement, surtout quant à l'importance relative des divers cours, <lu pro 
gramme officiel. A la demande du bureau administratif', le Gouvernement 
avait consenti à cc que l'on nt l'essai de celte organisation exceptionnelle. 
L'essai n'ayant pus donné des résultats de nature à justifier le maintien <le 
ce <1111 s'était fait, et., d'autre part, l'exception admise pour cet étuhlissemcnt 
donnant lieu à des difllcultés par rapport à la participation des élèves au 
concours général, la directrice fut invitée à modifier la répartition du travail 
de façon à se rapprocher de l'organisation-type des établissements parmi 
lesquels celte école était classée. 

At!lucllcmcnt, l'école moyenne dont il s'agit a adopté un horaire qui, sans 
être entièrement conforme à l'horaire ollleicl, permet d'assimiler les études 
que l'on y fait à celles des autres écoles moyennes de l'État. 

Critiques relatives au programmr. des cours. - On a fait aux écoles 
moyennes de filles le reproche d'avoir un programme trop chargé, notam 
ment en ce qui concerne les cours de langues gcrmanicp1es et les cours 
de sciences naturelles. L'inspection ayant été consultée à cet égard, sans se 
prononcer formellement sur le premier point, fit rrmarque1· que le Conseil 
de perfectionnement était saisi de la question de savoir s'il ne conviendrait 
pas de s'en tenir à une seule langue étrangère obligatoire, aussi bien dans 
les écoles moyennes de filles que dans celles de garçons. 

A son 3\"Îs, le reproche était à coup sûr immérité pour cc qui concerne le 
programme de sciences naturelles et de mathématiq ues. Il sullit , pour s'en 
convaincre, <le jeter un coup d'œil sur le programme ofllciel. 

L'algèbre ne va pas au-delà <le la résolution de quelques équations 
numériques du premier degré à une et à plusieurs inconnues. Le programme 
de géométrie se borne aux indications suivantes : Définitions préliminaires. 
- Etude des figures de géométrie pinne el quelques-unes de leurs cornbi 
naisons. Combinaisons des polygones réguliers. L'anatomie se borne à la 
description du squcleltc; la physiologie, à la circulation cl à la respiration. 
la chimie, à quelques notions sur les combinaisons chimiques, la connais 
sauce de la composition de l'air, de l'eau cl de quelques corps très connus. 

Quant aux notions de physique, clics se bornent à la connaissance du 
baromètre, du thermomètre: du principe d'Archimède et d'un peu d'élec 
tricité. 

Le programme général se borne donc aux notions les plus simples; 
celles-ci doivent être présentées dans un langage à la portée des élèves. 
Si l'on admet en principe que des notions de sciences doivent être données 
dans ces établissements, il n'est guère possible, on en conviendra, de réduire 
plus qu'on ne l'a fait la part accordée à celte partie du programme. 

Cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique. - Le cours 
d'ouvrages manuels et <l'économie domestique est une des matières les plus 
importantes de l'enseignement des écoles moyennes de filles; il est donc 
nécessaire de veiller d'une façon permanente à cc qu'il soit donné dans de 
bonnes conditions; l'inspection spéciale dont ce cours est l'objet répond 

aa 
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à cette nécessité et est de nature à assurer la bonne exécution de cette partie 
du programme. 

Les observations que l'inspectrice des travaux manuels a eu l'occasion 
de faire, pendant la première année de sa mission, ont été signalées aux 
directrices d'école moyenne par une circulaire du ~ janvier l88~. Cet 
enseignement, au début, était donné dans un certain nombre d'écoles d'une 
façon peu rationnelle. 

Les maitresses et même les directrices n'étaient pas toujours suffisam 
ment pénétrées de l'importance de celte branche 

La circulaire indique en ces termes les principales observations sur 
lesquelles il convient d'appeler l'attention du personnel chargé de cet ensei 
gnement : " On n'habitue pas assez les élèves à mettre dans leurs travaux le 
» soin (•t l'esprit d'ordre qui doivent règner dans les ouvrages féminins; 
., parfois même les travaux sont considérés comme une chose toute acces 
,. soirc, cl les élèves reçoivent une autre leçon en même temps qu'elles 
,, s'occupent des ouvrages manuels. 

» En second lieu, le programme n'est pas toujours exécuté: on fait faire 
,, aux élèves des ouvrages trop faciles; ailleurs, on leur permet de faire des 
>> ouvrages de fantaisie avant de leur enseigner les parties du programme 
,, qui précèdent; on les tient parfois beaucoup trop longtemps sur ces 
» travaux, au détriment d'autres occupations qui sont loin d'être moins 
» importantes. 

>) La théorie est négligée clans beaucoup d'écoles; les leçons, souvent 
" divisées en demi-heures ne permettent pas de terminer les travaux qui 
» exigent un certain temps. 

» Les objets confectionnés sont souvent faits en petit; ce genr·e de travail 
P n'est pas assez sérieux et n'est pas de nature à apprendre aux élèves les 
• proportions à garder pour les vêtements des grandes person11es. 

» L'enseignement est presque 'partout individuel, ce qui fait perdre un 
u temps considérable et empêche de voir le programme d'une façon 
>) complète. " 

L'organisation encore toute récente de plusieurs écoles explique jusqu'à 
certain point que l'on n'eût pns obtenu tous les résultats qu'on est en droit 
d'attendre de ce cours; mais il importe d'y apporter sans retard toutes les 
améliorations dont il est susceptible; les résultats remarquables obtenus 
dans plusieurs établissements prouvent qu'il est possible, même dans les 
conditions actuelles, d'en tirer un meilleur parti en y mettant tout le soin 
désirable. 

La circulaire indique les améliorations préconisées par l'inspection. 
(Poir Annexe XLVI, p. 86.) 

Le Gouvernement est heureux de constater que ces recommandations 
n'ont pas été foi tes en vain. Les rapports subséquents de Mm0 l'inspectrice 
des travaux manuels signalent en effet une amélioration notable de cet 
enseignement dans la plupart des écoles moyennes. 
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Jlise à exécution de la loi sur l'emploi du -Jlama11d tians t'ensciy,iement. 
- La loi du t?S juin {883 sur l'emploi du flamand dans l'enseignement n'a 
été introduite dans les écoles moyennes ponr filles qu'à partir de f8.;a-18S6. 
Une circulaire a été adressée a cet effet aux bureaux administratifs des écoles 
moyennes où il y avait lieu d'exécuter cette loi. Celte circulaire porte : 

cc Si le Gouvernement n'a pas prescrit, dès le principe de la mise en 
vigueur de la loi du H> juin ·1885 sur l'emploi de la langue flamande, des 
mesures pour l'application des dispositions de celte loi aux écoles moyennes 
de l'ÉtaL pour filles, c'est que ces écoles étaient. toutes d'organisation trop 
récente et que la composition du personnel s'y opposait. 

» Mais la situation s'est modifiée, et je pense qu'il doit être possible de se 
conformer à la loi dès à présent. Tout au moins pourra-t-on commencer 
l'enseignement des langurs modernes par le flamand. Si ln composition du 
personnel s'opposait à ce qu'il en fût ainsi, je vous prierais de me le faire 
connaitre, sans le moindre retard, par l'intermédiaire de la directrice, qui 
aurait également o me dire dans quelle mesure la composition du personnel 
permettrait d'appliquer les autres dispositions de la loi. 

>) La loi du fo juin 1883 porte : 
» Anr. {er. Dans la partie Ilarnnnde du pays, les cours des sections 

préparatoires annexées aux écoles moyennes de l'État sont donnés en 
flamand. L'enseignement de la longue française y est organisé de manière à 
rendre les élèves aptes à suivre avec fruit les cours français des sections 
moyennes. 

» AnT. 2. Dans la section moyenne proprement dite, Je cours de flamand 
est donné en flamand. Les leçons d'anglais et d'allemand sont données en 
flamand exclusivement, jusqu'à cc (JUC les élèves soient en état <le pour 
suivre ces études dans la langue même qu'on leur enseigne. 

» Un ou plusieurs cours du programme sont également donnés en 
flamand. Le nombre <les cours ainsi donnés sera de deux au moins, à partir 
de la rentrée des classes de l'année 1886. 

» AnT. 4. La terminologie des sciences mathématiques et naturelles, 
ainsi que des autres branches du programme, est enseignée simultanément 
en français et en flamand. Les noms historiques et géographiques sont, 
autant que possible, donnés en flamand et en français. 

11 Telles sont les dispositions générales de la loi. 1\lais clic ajoute : 

» ART. o. Le Gouvernement, après avoir pris l'avis des bureaux adminis 
tratifs des établissements de l'État, peut toujours décider, que tout ou partie 
des cours donnés en langue flamande, conformément aux articles 2 et 5~ 
seront donnés simultanément en langue française, 

» Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien me donner cet avis <~n cc qui 
concerne l'école dont la haute surveillance vous est confiée, et de considérer 
la présente communication comme très urgente. Je vous saurais gré de 
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m'éclairer en même temps sur tous autres points qui, dans l'exécution des 
prescriptions prérappelécs , vous paraîtraient de nature à_:devoir fixer 
l'attention dLI Gouvernement .. » 

Les faits relatifs à l'exécution de la loi du HS juin 1885 dans les écoles 
moyennes de filles se trouvent relatés, au chapitre l111·, dans l'aperçu général 
que nous avons donné relativement à l'exécution de cette loi dans les 
établissements officiels d'instruction moyenne. 

Enseignement religieux. - Comme pour les athénées royaux et les 
écoles moyennes de garçons, le Gouvernement a pris des mesures en vue de 
permettre l'exécution de l'article 8 de la loi du 1er juin i8t>O concernant 
l'enseignement religieux dans les écoles moyennes de l'État pour filles. Des 
démarches sont également fuites à l'effet d'assurer cet enseignement dans 
ces institutions. 

Il va de soi que les parents peuvent toujours, s'ils le jugent convenable, 
obtenir que leurs enfants soient dispensés de fréquenter le cours de reli 
gion dans les établissements soumis au régime de la loi de 18~0. 

Au moment actuel: outre les écoles moyennes de l'ÉtaL pour filles, de 
Bruges, d' Alost, de Péruwelz et de Tcrrnondc, où le cours de religion était 
déjà douué par un prèrrc en 1884~ cc cours est également confié à un 
membre du clergé dans les écoles moyennes de filles, de .Malines, d'Andenne 
et d'Arlon. 

Dans cette dernière école moyenne, le Gouvernement a en outre" admis, 
à la demande du bureau administratif, le ministre officiant du culte israélite 
à donner l'enseignement religieux aux élèves israélites qui fréquentent cette 
institution. 

E. ÉLÈVES. 

Règlement d'ordre intérieur. - Les écoles moyennes de l'État pour filles 
ont le même règlement d'ordre intérieur que les écoles moyennes de 
garçons; les décisions de principes relatives aux compositions, aux prix, aux 
examens de sortie leur sont, par conséquent, applicables. 

Il en est de même des changements apportés au susdit règlement en ce 
qui concerne l'époque et la durée des vacances de Pâques et des grandes 
vacances. 

Diplômes de sortie, - Nous donnons ci-après un tableau indiquant le 
nombre de diplômes de sortie délivrés, à la suite des examens établis 
conformément aux prescriptions règlementaires, dans les diverses écoles 
moyennes pour filles à la fin des trois années scolaires 1884-188~, -t88~ 
issu et i886-:l887. 
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i a: 
Q 

"' ÉtOLEII MOTENNE8. :188&-uuu.. 11886•1888, t88e-tes,. .o 

" 
0 ,:. 

1 Alost •.•..•••.••.•....• 3 • 3 
2 Andenne •••••••.•..••••• 1 - - 
3 Arlon. • • • • • • • . • , • • • • • . • 0 40 5 

4 Ath .••••••••••••••.••• j 5 7 
l', Beaumont .•••••.••••••••• 0 3 a 
6 Binche •••••••••• - •....• 5 6 ◄
7 lloom .............•.••• 3 3 ◄
8 Bruges . . • • . . . • . . ..•.••• 5 5 ◄
9 Bruxelles • • • • • • • • • • . • • • • • H 9 f3 

tO Charleroi .•••••••••••.••. HS 9 40 

H Couvin • • . . . . • • • . . . . . . . . 4- 2 l', 
f2 Diest •.••.••.••••••..•• 0 4- 0 
t3 Dinant ..•...•••••••••.• 3 4- i 
u Hasselt • . . . . • • • • . • .•••.• 3 2 3 
◄5 Huy •.•.••.••.••.••.•• 3 g 7 
46 Ixelles ••.•••••••.•.••.•• ' 8 g 

◄7 Jumet . . • • • • . • •••••.••• 2 Il a 
48 Laeken •••••.••..••....• 2 lS 1 
rn La Louvière .•.•.••••.• , ..• ' 2 ' ïO Lierre .•••.•.••••••••••• 0 1 ! 

2◄ Lokeren. • • • • • • • • • • • • • • • . 't 0 3 
n Louvain . . . . . . . . . . . . . . . . 0 4 3 

î3 Malines •••••.••••••••••• 2 e 8 

'l4 lfolenbeck. • • • . . . • • . • . • • • • 0 3 j 

25 Mons ..•••.•.•......•• 2 Î 7 

26 Namur •••••.••.•••....• 4- Il 9 

27 Nieuport .••..••.••.••..• 0 0 0 

28 Pecq •..••.•.....•••.•• 't 2 ' 29 Péruwelz ..•..••..•.•...• 7 3 e 
30 Schaerbeek .•.•••••...•••• 8 40 SI 

31 Seraing •..••.•••••.••.•• 40 9 8 

32 Termonde. . . . • . • • . . •...•• 0 0 4 

33 Tirlernont. ....••.•.. • • • . , 0 0 3 
J,I. Tournai. . . • • . • •••••••.•• 4 5 7 

35 Verviers .••••.•..••••• • •• 7 0 rn 
36 - - Wavre • . . . • • . • . . • • . •• . • • 3 3 i 

ÎOTAÙX, • , , • 414 016 UiO 

66 
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· UDtcision de principe concC'rnant les diplômes de sortie. - Ln dépêche 
suivante a été adressée à ln directrice d'une école moyenne de l'État, au 
sujet de diplômes délivrés à des élèves n'ayant pas suivi tous les cours 
obligatoires du programme. 

« l\lADAME LA DIRECTRICE, 

» J'ai l'honneur de vous faire observer que les diplômes d~ sortie déli 
vrés aux élèves de votre troisième année d'études, à la fin de l'année scolaire 
{88~-i886, ne satisfont pas aux prescriptions réglementaires. 

» L'examen de sortie conduisant aux diplômes doit porter sur toutes les 
branches obligatoires au nombre desquelles il y a lieu de comprendre deux 
des trois langues étrangères enseignées dans les écoles moyennes. Or, le 
relevé que vous m'avez adressé ne mentionne qu'une seule langue étran 
gère, et encore est-elle indiquée comme facultative. 

>> Il est évident qne, dans ces conditions, les diplômes ne sauraient être 
assimilés à ceux qui sont délivrés d'une façon régulière. 

,. Vous voudrez bien à l'avenir ne plus remettre de diplôme qu'aux 
élèves dont l'examen aura porté sur toutes les matières obligatoires du 
programme. » 

Population des écoles moyennes de l'État pour filles. - La population de 
ces institutions augmente sensiblement d'année en année. 

Le tableau ci-après permet de constater la marche ascendante que suit 
cette population depuis 1882 : 

SECTION SECTION 
AN!W EE8, TOTAL 

IIOYBNNf. l'REPJ.IHTOrRE. 

•8s:2 ••••.•..•• t ,343 3,018 4,361 

1883 •••..•••.• 1,336 3,337 4,67d 

•884- .•••.•••.• f ,4-73 3,601 5,075 

f885 ••••.•.•.• f,678 3,756 5,i33 

1886 •••••.•.•. 4,783 3,817 5,600 

1837 •.••.....• , , ït:.3 3,985 5,738 

Au 51 décembre {887, cette population se répartissait comme suit entre 
les neuf provinces : 

Anvers . 
Brabant . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale . 
Hainaut . 
Liége. . 
Limbourg 
Luxembourg. 
Namur 

. ~ 
. . . 

. . 

916 élèves. 
¾,890 
{87 
570 

.. i ,508 
498 
2H 
oN 

505 
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Taux des rêtribusion« scolaires. - L'arrêté royal organique du 4 aoüt I 881 
ayant stipulé dans son article !4 que toutes les dispositions de l'arrêté royal 
du 50 juin i881, portant organisation des écoles moyennes de l'État pour 
gnrçons, sont provisoirement rendues applicables aux écoles moyennes 
pour filles, c'est au bureau administratif qu'il appartient <le proposer le 
taux de la rétribution des élèves. Une disposition ministérielle approurn les 
propositions et fixe le chiffre de cette rétribution. 

Le tableau suivant indique que! est le taux du minerval payé dans les 
écoles moyennes de l'État pour filles : 

Anvers ..... 

Brabant .... 

l Boom. • Lierre. 

Malines 

. j Bruxelles • 

I
' Diest •.• 

Ixelles. 

Laeken. 

• Louvain ••..•.• 

l l\lolenbeek-Saint -Jean Schaerbeek • . . . . 

Tirlemout. 

! Wavre • 

) Bruges • 
Flandre occidentale. ( 

Nieuport 

Flandre orientale, 

Baioaui. .... 

! Alost ••• Lokeren .• 

îermonde. 

i Ath .... 

1

1 

Beaumonl. 

Binche •. 

Cbarleroi 

Jumet .• 
1 

\ l.a Lou vière . 

Mons •• 

Pecq. 

Péruwelz • 

i Tournai .• 

-· ·- - ... . .. -- 
SECTIO:S PRt-:PARA.TOIRIL SECTIO;s MOYEN:XE. 

••• 2• 3• 4• ~,. 2• 1 3• 

année. année. année. année. année. année. j année. 

Francs. Francs. Francs. Francs. Francs. Francs. Franca. 
H :a, rs • -18 . 20 . 25 • 30 • 35 • 
'l+ • 24- • 30 • 30 • 35 1 311 • 311 1 

40 . 40 • 40 • 40 • H • 44 • H • 
60 • 100 • 100 • 100 , 120 • 120 • 120 • 
u • 24 . 24- • 2-l- . 2. . u • 'H • 
60 • 60 1 60 • fi0 • 60 » 60 " 60 • 
36 • 36 . 36 • 36 • 60 > 60 • 60 ·• 

43 . ,s • ,s • 18 • 60 • li0 . li0 • 
60 • li0 • 60 " 6Q • 60 . 60 1 60 1 

fi0 . 60 , 60 1 60 . 60 • 60 • 60 1 

u . 24 • 2i . 2i . 24 • M . 2♦ 1 

Hl • 111 , 'li • 'zl • 2~ • 21. » 21 1 

80 ,. 80 • 80 • so . 80 . 80 • 80 • 
2\ , u • 24 • u • i8 • 48 » 48 1 

U 20 .\3 so 43 20 43 W 117 60 117 60 n • 
f'l ,. rn • 24 • :14 • 36 • 36 • 36 • 
36 • 36 . 36 • 36 , 48 • 48 • 48 • 
36 , 36 . 36 . 36 1 48 • 48 • 48 . 

• • 1 • 36 • 36 • 36 • 
30 • 30 fi 30 • 30 • !9 • 40 " 40 . 
30 , 36 > 36 • 36 . 48 • 60 . 60 • 
u )) 12 • -18 • ~8 . 24. • '24- • 'H • 
30 • 30 • 30 • 30 • 40 .. 110 • IIO • 
60 • 60 • 60 • 60 . 60 • 60 • 60 11 

• • • • rn • 18 • tS: • 

u. • 2-i • ,n • 24- • 32 • 3i • 32 • 
ît • 7'! D n • 72 • 100 • 100 · • 100 • 
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l Huy •. Liége. • . . • . . Seraing. • • 

Verviers. 

Limbourg. • . • . 1 Jia.ucll • • • • . • • 

Luxembourg. 

Namor , ... 

1 Arloo, • • •• 

( Andenne 

\ Couvin • 

/ Dinant 

, Namur 

-·· -·-- 
SECTIO~ PRt()ARATOIRE. SECTIO:'i MOYESNB. 

1 •• î• 3• ,. tu !• 3• 

année année. année. année. nnuée, année année. 

Fnnes. Franes. Franes. Franes. Franes. Francs. Fnac,. 
-lu . ,o • -iH ~ 48 . 60 • 60 • tiO • 
60 • GO • 60 • 60 • 80 • 80 • 80 • 
48 • 48 • ilJ • u • GO • 60 • 60 • 
?4 • u • u • li • u • u • H, • 

• • • • 36 " 36 • 36 • 

lô • 16 • 'tO • !O • n , '!8 • 3! • 
• • • • u • u • n • . . • . 30 • 30 • 30 . 

36 • 36 • 36 • 36 • 36 • 36 • 36 • 

Pour les écoles moyennes de filles, comme pour les écoles moyennes de 
garçons, le produit de la rétribution scolaire fait partie des recettes destinées 
à couvrir les dépenses générales de l'établissement. 

Produit de la 1'él1·ibr,tion scolaire. - Ce produit s'est élevé aux sommes 
suivantes : 

En i88~ 
En i886 
En ~887 

. fr. 160,983 6~ 
169.,!35 29 
i70,~:aJ ~3 

Bourses sur les fonds de l' i:tat. - JI est mis à fa disposition de chaque 
école moyenne de l'État pour filles une _somme de 500 francs destinée à 
créer <les bourses en faveur de certaines élèves de la section moyenne. 

L'octroi de ces bourses est soumis aux mêmes règles que l'octroi des 
bourses dans les écoles moyennes de l'.Ëtat pour garçons. 

Admissions gratuites et à prix réduit. - Dans les écoles moyennes de 
l'État pour filles, il a été prononcé pendant la période triennale qui fait 
l'objet du présent Rapport : 

i885. 

Admissions gratuites . 
à prix réduit . 

i886. 

~6~ 
490 

1887. 

689 
~46 

Total. 

i,689 
i,480 

Une circulaire du '!J.7 octobre l88~ stipule que les dispositions qui règlent 
les admissions gratuites et à prix réduit dans les écoles moyennes de l'État 
pour garçons sont applicables aux écoles moyennes de l'État pour filles. 
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F. LOCAUX, - MATÉRIEL SCOLAinB. 

Locaux et mobilie1·. - Les obligations des communes pour ce qui regarde 
les locaux et le mobilier des écoles moyennes de filles sont les mêmes que 
pour les autres institutions d'enseignement de l'Etat. 

Le Gouvernement a accordé des subsides, pour couvrir une partie des 
frais de premier établissement, aux villes et communes Indiquéesci-dessous : 

Ath. - Construction d'une école moyenne pour filles . fr. 
Charleroi. - Construction et ameublement d'une école 

moyenne pour filles. . . . 
Diest. - Installation d'une école movenne de filles . . 
Gosselies. - Appropriation de locaux pour une école 

moyenne de filles. (Cette école n'a pas été organisée.) . 
Jumet. - Construction d'une école moyenne pour filles . 
Lierre. - Amélioration des locaux de l'école moyenne de 

filles . . . . . . . 
.Malines. - Amélioration des locaux de l'école moyenne de 

filles . . . • • · · 
Namur. - Amélioration des locaux de l'école moyenne 

de filles . . • . . • • • 
Péruwelz. - Construction d'une école moyenne pour filles. 
Termonde. - Installation d'une école moyenne pour filles. 

Soit en tout. . . fr. 

~6,000 • 

5i,OOO » 
2,000 » 

¾7~000 » 
8,ts78 )) 

f,6~000 • 
21,000 " 
!2,:SOO » 

27~,t;~S ~~ 



TlTRE Il. 
ETABLISSEMENTS D'INSTRUCTION MOYENNE DIRIGÉS PAR LES COMMUNES 

ET ÉTABLISSEMENTS PATRONNÉS. 

CHAPl'fnt~ PH E.\lllW. 
~TABLISSEMENTS COMMUNAUX SUBSIDIÉS sun LE TR~SOR PUBLIC. 

Â. ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX SUBVENTIONNÉS P00U GARÇONS. 

Nombre des établissements communaux subsidiés. - Les collèges de Diest, 
de Nivelles, de Tirlemont et de Beeringen étaient les seuls établissements 
communaux subventionnés du 1er degré pour garçons~ au moment de 
l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel. 

Par suite de la suppression <les athénées d'Ypres, de Dinant, de Bouillon 
et de Virton, en exécution de l'article i6, § 2\ de la loi du 20 sep 
tembre !884, des collèges communaux vinrent remplacer ces institutions, 
qui reprenaient ainsi leur ancien caractère. 

Leur nouvelle transformation se fit sur les bases suivantes : le Gouverne 
ment allouerait aux collèges le subside dont ils jouissaient au moment de 
leur reprise par l'État; de plus, il maintiendrait dans l'établissement, 
d'accord avec la commune, quelques-uns des professeurs nommés par lui 
et qui conserveraient leur titre et leurs émoluments, à la condition qu'une 
partie du traitement, jusqu'à concurrence de la moyenne des traitements 
communaux de 1880, fût payée sur la caisse communale, la différence 
restant tout entière à la charge du Trésor pu blic. 

Grâce à ces mesures, il n'y eut pas de suspension de cours et les nouvelles 
institutions purent fonctionner dès le mois d'octobre 1884, sans interrup 
tion de cours. 

En juin {884, les seuls établissements communaux du 2e degré pour 
garçons, subsidiés sur le Trésor public, étaient les écoles moyennes commu 
nales A et B de Bruxelles, celles d'Oorderen, de Saint-Gilles, de Saint 
Josse-ten-Noode et de Liége. 

La situation est restée la même pendant la période triennale, à part ta 
suppression de l'école moyenne communale d'Oorderen, qui a été convertie, 
à la demande de l'administration locale, en école primaire à programme 
développé. 
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En résumé, il y avait, au 5t décembre 1887, en fait d'établissements 

communaux pour garçons subsidiés sur le Trésor public, huit collèges et 
cinq écoles moyennes. 

Situation, au point de vue des règlfment.r;;) des professeurs des athénées 
royaux provisoirement maintenus dans les collèges communaux. - Au point 
de vue des règlements, la situation des professeurs de l'État, attachés transi 
toirement à un collège communal, diffère peu ou point de ce qu'elle était 
auparavant. Une dépêche du 6 mai !885, adressée à une administration 
communale, dit que ces professeurs relèvent <lu Gouvernement en même 
temps qu'ils sont placés sous !a surveillance du conseil communal, lequel 
remplit à leur égard une fonction analogue à celle qui était dévolue au 
bureau administratif de l'athénée auquel le collège est substitué. Il est à 
remarquer, toutefois. que celte interprétation n'entraîne pas pour la com 
mune l'obligation de maintenir un professeur de l'État dans ses fonctions, 
si cela n'entrait pas dans ses convenances; un cas semblable s'étant présenté, 
le Gouvernement. tout en prenant acte de la mesure décidée par le conseil 
communal: se réserva cl' examiner si le professeur aux services duquel la 
commune avait renoncé méritait de rentrer dans l'enseignement de l'État. 

Examens de sortie o)·yanisés dans les collèges communaux subsidiés par le 
Gouvernement. - Des examens de sortie peuvent être organisés dans les 
collèges communaux pour les élèves qui désirent obtenir un diplôme consta 
tant qu'ils ont terminé avec fruit les éludes moyennes complètes du degré 
supérieur. 

Ces examens sont organisés it la demande des administrations commu 
nales intéressées. Ils sont soumis aux mêmes règles que ceux des athénées ; 
mais, comme il n'existe pas pour les collèges communaux de bureau admi 
nistratif nommé par le Gouvernement, c'est un inspecteur de l'enseignement 
moyen qui, dans ce cas, remplit les fonctions de président: et les deux 
membres du jury choisis, d'après l'article 41 du règlement, en dehors de 
l'enseignement moyen, sont désignés par le .Ministre, sur une liste 
comprenant plusieurs noms proposés par le directeur du collège communal. 

Diplômes de sortie des collèges communaux. - Les diplômes sont rédigés 
d'après le même modèle que ceux des athénées (voir ce modèle à la fin du 
règlement d'ordre intérieur). Mais le Gouvernement ne fournit pas les 
formules; c'est aux administrations communales de les faire imprimer à leurs 
frais. 

Nous donnons ci-après le relevé des diplômes de sortie qui ont été 
délivrés. 
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188'-1885. {885-1886. 1886-t887, 

COUÈGES COMMUNAUX. - - - 
NOllBIIE M\IDllE 

Ob1ervation1. 
l'iOl!Bllf. 

DE Dlr16.us. DE Dll"L611U, DE DIPL6.IIIS. 

lenlngen .......... - - - 
BouUlon ••••.•••..• ! 0 t 

Diest ..•... , ..• , . - 0 i 

DIJ>ant •••••••••••• ' 1 5 

Ni,elles ••••••••••• - - - 
Tirlemont •.•••••••• 5 ' 6 

YlrloD , , • • • • • • • • • • t i t 

Ypres . . . . . . . .. .. . ~ s ! ! 

Touox .... 16 8 H 

as 
l, 

Examens et diplômes de sortie des écoles moyennes communales. - 
A l'instar de ce qui se fait dans les collèges communaux, des examens 
peuvent être organisés dans les écoles moyennes communales. 

Ces examens sont organisés comme ceux des écoles moyennes de l'État, à 
!a seule différence qu'au lieu d'un membre du bureau administratif, ce 
collège n'existant pas, c'est un délégué du Gouvernement qui préside le 
jury (circulaire Annexe ur, p. 95). 

Des examens de sortie ont été organisés dans les conditions que nous 
venons d'indiquer, aux écoles moyennes communales de Saint-Gilles et de 
Saint-Josse-ten-Noode. i\l. Van Mcenen, échevin de l'instruction publique 
de Saint-Gilles, et M. Frick, échevin de l'instruction publique de Saint-Josse 
len-Noodc ont été respectivement délégués par le Gouvernement pour 
présider le jury de ces examens. 
Il a été décerné à Saint-Gilles sept diplômes en f88;S, cinq en 1886 et 

huit en !887; à Saint-Josse-ten-Noode, sept diplômes en !881:S, huit en !886 
et six en {887. 

Question de principe relative aux examens de sortie. - Un élève d'une 
école moyenne communale ayant terminé sa troisième année d'études en t 88" 
ne s'est pas présenté à l'examen de sortie et a doublé sa classe; comme il 
avait dû quitter l'école au mois d'avril suivant, la question était de savoir 
s'il pouvait à cette date de l'année se présenter à l'examen de sortie. 

Le Gouvernement n fait à celle question la réponse suivante : 
« Le règlement d'ordre intérieur ne comporte pas la réunion, dans le 

courant de l'année scolaire, d'un jury qui serait appelé à délivrer un diplôme 
de sortie. 

>) Le diplôme de sortie est délivré aux élèves qui ont terminé avec succès 
leurs études d'école moyenne~ condition qui implique la fréquentation 
complète des cours dont l'examen Je sortie doit être le couronnement. 
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,> Pour que l'élève. dont il s'agit puisse se présenter à la session de !886~ 

il importe qu'il n'ait pas cessé d'être considéré comme élève quand viendra 
l'époque de l'examen et, de plus, qu'il se trouve dans les conditions pres 
crites par l'article 6! du règlement, article ainsi conçu : Ne peuvent se 
présenter à l'examen pour l'obtention du diplôme de sortie, que les élèves 
qui, dans les compositions de l'année, ont obtenu plus de la moitié des 
points sur l'ensemble des cours. ,, 

Prescriptions auxquelles les établissements communaux d'enseignement 
moyen sont astreints en ce qui concerne le programme et la participaüau au, 
concours. - Les établissements communaux d'enseignement moyen ont une 
organisation analogue à celle des établissements de l'État. Les subsides que 
le Gouvernement peut leur accorder sont subordonnés par la loi aux condi 
tions suivantes: que l'établissement accepte le programme d'études arrêté 
par le Gouvernement; que les livres employés, les règlements intérieurs, les 
programmes des cours, etc., soient soumis à l'approbation du Gouvernement 
(art. 29 de la loi de i8~0). Ils sont en outre tenus de participer au concours 
général institué entre les établissements d'instruction moyenne. L'exécution 
de ces diverses prescriptions ne soulève que peu ou point de difficultés de la 
part des collèges communaux. Il n'en est pas de même des deux ou trois 
écoles moyennes pour lesquelles les administrations communales intéressées 
s'écartent de la règle que la loi leur a faite. 

L'école moyenne communale de Liége est l'un des établissements auxquels 
nous faisons allusion. 

Les autres sont des écoles moyennes <le filles dont nous aurons l'occasion 
de parler ultérieurement. 

Les élèves ne sont admis en première année à l'école moyenne de Liége 
qu'après un examen difficile qui suppose la connaissance de la plupart des 
matières enseignées en première année dans les écoles moyennes de l'État; 
ces élèves sont plus âgés que ceux des classes qui sont censées correspondre 
dans les autres établissements; l'enseignement y est plus relevé et plus 
développé que le programme ofüciel ne le comporte; en un mot, de l'avis 
de l'inspection, il faut; pour être équitable, assimiler les élèves qui ont fait 
les trois années de cette école, aux élèves vétérans des autres écoles 
moyennes. Le Gouvernement ne crut pas devoir. dans le seul but d'obliger 
la ville à se conformer au programme officiel, faire modifier une organi 
sation qui semble appropriée aux besoins locaux et qui donne de bons 
résultats. 

Mais~ tenant compte des conditions exceptionnelles dans lesquelles se 
trouvaient les élèves de cette école, il décida qu'ils ne seraient admis au 
concours général de l'enseignement moyen qu'en qualité d'élèves de la 
catégorie /J ( élèves ayant doublé au moins une des deux premières années 
d'études). 

Cette question n'est pas la seule qu'ait soulevée l'organisation de l'école 
moyenne de Liége. La participation au concours est subordonnée à la 
condition que les élèves suivent tous les cours obligatoires du programme. 

dd 
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Or, en fait de langues étrangères, les élèves suivaient l'allemand et l'anglais 
au lieu de l'allemand et du flamand, exigés pour l'admission au concours; de 
sorte que l'école ne s'est pas trouvée en mesure de satisfaire à cette obligation 
pendant les deux premières années que concerne le rapport. Cette situation 
a changé aujourd'hui : le programme nouveau des écoles moyennes de l'État 
ne comportant plus qu'une seule langue étrangère obligatoire, il n'y aura 
plus pour l'avenir de difficultés de cc chef. 

Pensionnats.-11 est loisible aux administrations communales des localités 
sièges d'un établissement d'enseignement moyen subsidié sur le Trésor 
d'annexer un pensionnat: soit à leur collège communal, soit à leur école 
moyenne communale. 

Le Gouvernement n'a pas à intervenir dans les arrangements pris à cet 
égard. 

Personnel. - La nomination des membres du personnel enseignant des 
étahlisscmcnts communaux subsidiés appartient aux communes et doit se 
foire conformément à la loi du 50 mars !856. 

Les conditions à remplir par les titulaires sont les mêmes que celles 
imposées aux membres du personnel enseignant. des établissements de 
l'État, telles que nous les avons rappelées aux chapitres des athénées et 
des écoles moyennPs de l'État pour garçons. Nous n'y reviendrons donc pas. 
Toutes les nominations faites par les administrations communales doivent 

être notifiées au Gouvernement, qui accorde, s'il y a lieu, les dispenses du 
diplôme légal, sur l'avis conforme du conseil de perfectionnement de l'ins 
truction moyenne. 

Actuellement le nombre des candidats: porteurs du diplôme légal: sans 
emploi, est considérable et amplement suffisant pour assurer le recrutement, 
non seulement du personnel enseignant des établissements de l'État, mais 
aussi des établissements communaux. Le Gouvernement, on Je comprend, 
sera obligé de se montrer très réservé à l'avenir dans l'octroi des dispenses. 
Des raisons tout à fait exceptionnelles, par exemple une situation acquise 
depuis de nombreuses années: pourraient seules justifier encore l'usage de 
cette faculté réservée au Gouvernement. 

Dispenses. - Les seules dispenses accordées pendant la période triennale 
l'ont été à deux surveillants de collèges communaux. 

Professeur décoré. - Un arrêté royal du 5 octobre 188~ a accordé la 
croix de chevalier de l'ordre de Léopold à .M. Hivin, H., préfet des études 
et professeur de rhétorique française au collège communal de Nivelles. 

Serment. - Les membres du personnel des établissements communaux 
subsidiés tombent sous l'application de l'article 39 de la loi du i er juin 18~0 
et doivent prêter le serment constitutionnel, tout comme les agents de 
l'État. 
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Traitements et émoluments. - Comme on l'a fait remarquer dans les 
rapports précédents, les traitements du personnel enseignant des établisse 
ments communaux d'enseignement moyen subventionnés sur le Trésor 
public sont fixés par les administrations communales. 

Population des établissements communaux subsidiés. - Les tableaux 
annexés au présent rapport indiquent les chiffres de la population scolaire 
des établissements communaux subsidiés pour garçons des deux degrés. 

D'après ces tableaux cette population était pendant la période qui nous 
occupe, savoir : 

Au 5f décembre f 88a . 
1886. 
i887. 

Collèges. 

497 
482 
~24 

Écoles moyennes. 

f ,~00 élèves 
f ,499 
f,482 - 

Produit des rétributions scolaires. - Le taux de la rétribution scolaire 
dans les établissements d'instruction moyenne subventionnés sur le Trésor 
public est fixé par les administrations focales. 

La rétribution payée par les élèves a produit : 

Collèges. Écoles moyennes. 

En isss. . . . 18,582 so 93,698 9!'5 
En 1886. . 17:!'590 " 95,687 D5 
En 1887. {7,186 80 90,756 52 

Admissions gratuites. - En accordant des subsides aux établissements 
communaux d'enseignement moyen, le Gouvernement se réserve le droit 
de faire admettre gratuitement un certain nombre d'élèves. 

Le nombre de ces admissions s'est élevé pendant la période triennale à : 

188;5. 188G. 1887. Total. 

Collèges { Admissions gratuites . . 83 80 80 248 
· - à prix réduits. 2a 24 45 92 

Écoles moyennes l Admissions gratuites . f9o 2IO 250 65a 
pour garçons. -- à prix réduit . 86 84 105 273 

8. ÉTA.BLlSSEMENTS COMMUN,\UX SUBVENTIO;,NÉS POUR FILLES. 

Nombre des écoles moyennes communales pour filles. - Il n'existe que 
quatre écoles moyennes communales pour filles, subsidiées sur le Trésor 
public, ce sont : les écoles moyennes communales de Bruxelles ( cours 
d'éducation B), de Saint-Gilles, de Saint-Josse-ten-Noode et de Liége. 

Celle de Mons a été supprimée par arrêté royal du o décembre 188!'5. 
Le conseil communal estimant qu'il était suffisamment pourvu à l'ensei 
gnement moyen en cette ville par l'existence de l'école de l'État, décida la 
transformation de l'école moyenne communale en école professionnelle 
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proprement dite. Le Gouvernement ne souleva à ce sujet aucune objection; 
mais en fait cette mesure revenant pour le Département de l'Intérieur et 
de l'instruction publique à la suppression d'un établissement soumis à la 
loi du 1er juin !8~0, il fallait, aux. termes de l'article 4 de la loi du 
Hl juin 1881, portant modification de celle précitée, qu'une délibération 
décidant cette suppression fut soumise a l'avis de la députation permanente 
du conseil provincial et approuvée par arrêté royal. 

01·ganisation. - L'organisation des écoles moyennes communales de filles 
est à peu près identique à celle des écoles moyennes communales pour 
garçons. 

Rappelons que l'octroi de subsides à ces établissements est subordonné 
aux conditions inscrites dans les articles 29 et 54 de la loi du ! er juin !8:,0. 

Le chiffre du subside est déterminé d'après les dépenses nécessitées par 
le personnel enseignant, déduction faite du produit du minerval scolaire; 
la commune, la province et l'État payent la différence. La commune doit, 
au moins, en fournir la moitié, si sa situation financière le permet; l'État et 
ln province interviennent chacun pour u11 quart. Cependant l'intervention 
réclamée de la commune peut-être moindre ou plus élevée, suivant les 
ressources dont clic dispose. 

Programme des écoles moyennes communales pour filles â Bruxelles et à 
Liége. - JI a été question, dans le rapport précédent, du système particu 
lier de répartition des matières du programme appliqué, à titre d'essai, à 
l'école moyenne communale pour filles, à Bruxelles. Les résultats de cet 
essai n'ont pas semblé de nature à justifier indéfiniment le maintien d'une 
exception qui, en définitive, place cet établissement dans une situation illé 
gale. 

Ainsi que nous l'avons rappelé plus haut, les écoles moyennes commu 
nales subsidiées sont tenues de se conformer au programme arrêté par le 
Gou verncment. 

Or, l'école moyenne de Bruxelles, adoptant un tableau de répartition des 
matières qui modifie notablement l'importance relative que leur donne le 
tableau officiel, altère évidemment de la sorte le caractère du programme 
lui-même: dont l'interprétation est nécessairement liée au degré de dévelop 
pement assigné aux différentes matières qui le composent. 

Le Gouvernement a signalé à l'administration communale l'anomalie de 
celte situation, en l'invitant à prendre les mesures nécessaires pour se 
conformer aux prescriptions <le la loi. 

L'école moyenne et professionnelle communale de Liége, a, comme sa 
dénomination l'indique, un double caractère; elle comprend des cours 
généraux qui représentent le programme de l'école moyenne, et divers 
cours professionnels entièrement étrangers à cc programme. On comprend 
que cette organisation mixte rende difficile dans cette école l'exécution des 
prescriptions de la loi du Jer juin 18;'j0. 
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Le Gouvernement, tout en appréciant les motifs invoqués par l'adrninis 

tration communale pour expliquer cette organisation, dut lui rappeler que 
la loi oblige toutes les écoles moyennes subsidiées à participer au concours 
général, ce qui n'est possible qu'à la condition d'y avoir un programme 
analogue à celui des autres écoles moyennes. 

Bien n'empêche que des cours n'appartenant pas au programme officiel 
soient donnés à une partie des élèves, mais, pour conserver à l'école son 
caractère d'établissement soumis à la loi du 1er juin 18~0, il faut qu'une 
partie au moins des élèves suivent tous les cours composant le programme 
de ces établissements et notamment les deux cours <le langues étrangères 
exigées pour Je concours général. Pendant la période triennale, l'école n'a pu 
participer au concours général, faute de remplir ces conditions. De même 
que pour l'école moyenne de garçons, il est à remarquer que le programme 
officiel ne comprenant désormais plus que l'étude obligatoire d'une seule 
langue étrangère, les difficultés provenant de ce chef ne se représenteront 
plus. 

Examens de sortie. - Les écoles moyennes communales pour filles de 
Saint-Gilles et de Saint-Josse-ten-Noode sont les seules écoles de cette 
catégorie où il a été organisé des examens de sortie, suivant les prescriptions 
réglementaires, telles qu'elles sont appliquées dans les écoles moyennes de 
l'État, sauf la modification que nous avons indiquée à propos des écoles 
moyennes communales pour garçons. 

Ces examens ont été présidés, de même que ceux des écoles de garçons, 
à Saint-Gilles, par M. Van 1\feenen, et à Saint-Josse-ten-Noode, par 1\1. Frick, 
respectivement échevins de l'instruction publique dans ces deux communes. 

A la suite de ces examens, il a été décerné : à Saint-Gilles, neuf diplômes, 
en 188~, sept en 1886 et cinq en 1887; à Saint-Josse-ten-Noode 1 neuf 
diplômes en !88~, dix en !886 et quatre en 1887. 

Personnel. - C'est la commune qui nomme les membres du personnel 
enseignant des écoles moyennes communales, subsidiées ou non, et cela 
conformément a la loi du 50 mars 1856. •. 

Les conditions d'admissibilité aux fonctions sont les mêmes que celles 
exigées du personne) des écoles moyennes de l'État pour filles. 

Serment. - Les directrices, régentes, institutrices, etc., sont soumises 
au serment) tout comme les autres membres du personnel enseignant. C'est 
le bourgmestre de la localité siège de l'école moyenne communale qui reçoit 
leur serment. 

Traitements. - C'est également l'administration communale qui fixe le 
taux des traitements des membres du personnel enseignant. 

Population. - Les établissements communaux d'instruction moyenne du 
ee 
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second degré pour filles, subventionnés sur le Trésor public, comptaient la 
population suivante : 

Au 51 décembre t88:$ 
1886 
1887 

Section moyenne. Section préparatoire. 
570 486 
625 ?H5 
715 496 

Total. 
{,OfS6 
{,¾36 
!/!09 

Produit des rétributions scolaires. - C'est l'administration locale qui fixe 
le taux de la rétribution scolaire. 
Pendant la période triennale cette rétribution a produit, savoir : 

Eu 1885 . fr. 82,940 ts8 
En 1886 9!,579 H 
En 1887 . . . 88,678 89 

Admissions gratuites et à prix réduit. - Le nombre des admissions 
gratuites et à prix réduit dans les écoles moyennes communales pour Hiles, 
subsidiées sur le Trésor public, pendant la période triennale a été de: 

Admission 
Admissions gratuites- à prix réduit 

en 188~ 170 47 
en i886 . . 174 70 
en 1887 197 66 

Total. !S41 {85 

CHAPITRE 11. 
ÊTABLISSEHENT EXCLUSIVEMENT PROVINCIAUX OU COMMUNAUX POUll GARÇONS ET 

POUR FILLES. 

L'article 50 de la loi du 1er juin 18;'.>0 permet aux provinces et aux com 
munes, soit seules, soit aidées de la province, de créer ou d'entretenir des 
établissements d'instruction moyenne du premier et du second degré, dont 
elles ont la libre administration. Elles doivent se conformer, à cet effet, aux 
conditions exigées par les articles 6, 7, 8, 9 et !O de la même loi. 
Aucune province ni commune n'a profité de la faculté que lui laisse 

l'article prérappelé de la loi. 
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CHAPITRE Ill. 

ÉTAULISSEMENTS PATRONNÉS PAR LES C0M&!UNES. 

L'article 52 de la loi du 1er juin -18~0 fixait à dix ans an plus le terme 
pour lequel la commune pouvait accorder son patronage à un établissement 
d'instruction moyenne. La loi du 1a juin 1881 restreignit cette disposition 
en spécifiant que les patronages existants pourraicn t être continués ou 
renouvelés pour· un terme de cinq ans au plus et qu'il ne serait plus auto 
risé de nouveaux patronages. 

La loi du 6 février 1887 rétablit l'état de choses consacré par celle du 
1 cr juin 18D0. 

Renouvellement de patronages. Conventions. - Le patronage a été renou 
velé ou prorogé, pendant cette période triennale, dans presque tous les 
établissements précédemment soumis à cc régime. 11 a été en outre apporté 
des modifications plus ou moins importantes aux conventions réglant le 
patronage de quelques-uns de ces établissements. 

La dernière convention pour le renouvellement du patronage du collège 
de Gheel n'avait été approuvée que pour un an; une nouvelle convention, 
conclue en f 884, fut approuvée pour quatre ans; de façon à parfaire Je 
terme de cinq ans fixé comme maximum pour la durée du renouvellement 
des patronages par la loi du rn juin 1881. (Arrêté royal du 2~ août f 884; 
Annexe III; p. 4.) 

Une convention additionnelle; conclue entre l'administration communale 
de Gheel. et l'archevêque de Malines: aux fins de porter de o,82~ francs 
à 6,22~ francs le subside annuel alloué par la commune au collège patronné, 
fut approuvée par un arrêté royal <lu 4 avril 1887. 

Cette majoration du subside communal est motivée par la création d'une 
huitième place de professeur au susdit collège. (Annexe XXII, p. 52.) 

La convention conclue; en 1884,1 pour le renouvellement du patronage du 
collège. d'Ilérenthals, de même que celle du collège de Gheel et pour les 
mêmes raisons, a été approuvée pour une durée de quatre ans, à partir du 
1er octobre de cette année. (Arrêté royal du 2~ août 1884, Annexe IV, p. 6.) 

La convention de patronage du collège et de l'école moyenne de Courtrai 
expirant au 1er octobre 1886, les parties intéressées conclurent, sous la date 
du 17 avril de la même année, en renouvellement de celle précitée, une 
convention dans laquelle il était stipulé que, pour le cas où la ville de 
Courtrai serait autorisée à vendre et vendrait, avant le 1er août suivant: les 
bâtiments et terrains mis par la ville à la disposition du contractant de 
seconde part: celui-ci serait tenu de renoncer a la jouissance desdits 
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bâtiments et terrains, sans pouvoir réclamer aucune indemnité, et sans être 
dégagé d'aucune des obligations lui incombant d'après le contrat. 

Cette convention fut approuvée par arrêté royal, du 20 juillet 1886. 
(Annexe XXVIII, p. 26) 

Dans l'intervalle entre la date de la convention et celle de l'arrêté par 
lequel clic fut approuvée, un autre arrêté royal, pris en vertu de l'article 76 
de la loi communale, avait accordé à l'administration communale de Courtrai 
l'autorisation d'aliéner les bâtiments et dépendances composant le collège. 

La convention concernant le collège patronné de Poperinghe et l'école 
moyenne y annexée fut renouvelée, pour un terme <le cinq ans, à partir 
du 1er octobre 1886. La nouvelle convention, approuvée par arrêté royal 
<lu 7 juin 1886, reproduit textuellement l'ancienne, sauf qu'il y est tenu 
compte des changements apportés au programme officiel au sujet de l'exten 
sion à donner aux cours de langues modernes. (Annexe XVI, p. 24.) 

La convention pour le patronage du collège de Thielt expirant en 
octobre 1887, une convention nouvelle fut conclue entre les parties inté 
ressées, à l'effet de continuer le patronage de la commune à l'établissement 
susdit, mais, le nouveau contrat ne reproduisant pas toutes les dispositions 
du précédent, le Gouvernement, avant de statuer sur la demande d'appro 
bation à lui soumise, demanda des explications sur les changements intro 
duits dans les conditions du patronage. 

Ces explications n'étant pas encore parvenues à l'époque où s'arrête le 
présent rapport, il sera rendu compte ultérieurement de la suite donnée à 
l'affaire. 

Une convention avait été conclue, en 1885, entre l'administration commu 
nale de Herve et le directeur du collège patronné de cette ville et de l'école 
moyenne y annexée, à l'effet de renouveler le patronage accordé par la 
commune aux deux établissements 

Mais l'année s'écoula sans que l'approbation du Gouvernement vint 
sanctionner cc contrat. 

Un arrêté royal du 10 octobre 1884 régularisa la situation que nous 
venons d'indiquer, en approuvant la susdite convention pour un an, en 
même temps qu'il approuvait une nouvelle convention conclue aux mêmes 
fins que la précédente pour un terme de cinq ans à compter du 10 octo 
bre 1884. (Annexe X, p. 11 .) 

Un arrêté royal du 21 octobre 1886 approuve une nouvelle convention, 
conclue entre l'administration communale de Saint-Trend et l'évêque de 
Liégc, pour le patronage du collège et de l'école moyenne de cette ville, 
pendant cinq ans à compter du 1er octobre de cette année. (Annexe XXI, 
p. 50.) 

Une convention additionnelle, intervenue entre 'les mêmes parties, à l'effet 
de porter de cinq à dix ans le terme de la convention précitée, et ce par 
application de la loi du 6 février 1887, a été approuvée par un arrêté royal 
du 9 mai 1887. (Annexe XXVII, p. 4o.) 

Cessation du patronage du collège épiscopal d' Eecloo, -Aux termes d'une 
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convention conclue entre l'administration communale d'Eecloo et M. l'évêque 
de Gand, convention approuvée eu dernier lieu le 2 août 1882, la ville 
accordait son patronage au collège épiscopal en lui concédant l'usage du 
bâtiment et du matériel. 
En !886, le conseil communal sollicita l'autorisation de vendre les bâti 

ments du susdit collège. Cette autorisation fut accordée par un arrêté 
royal du 'J.7 février !886, pris en vertu de l'article 76, ·1 ° de la loi commu 
nale. 

Au cours des négociations faites en vue de la prédite vente et qui ont 
servi à motiver l'arrêté royal susdit, il a été entendu que la ville serait 
dégagée: à partir du jour de l'approbation de la vente, de toutes les obliga 
tions lui imposées par la convention de 1882. Le patronage a donc cessé 
d'être, de par l'arrêté royal du 'J.7 février i886, qui abroge de fait et de droit 
celui du 2 août {882. 

Population. - La population des établissements patronnés d'instruction 
moyenne des deux degrés s'élevait pendant la période triennale : 

Collèges. Écoles moyennes. 

Au 5{ décembre f88t;. 
f886. 
!887. 

890 
855 
828 

a2t 
585 
405 

Produit des rétributions scolaires. - Les rétributions scolaires payées 
par les élèves qui ont fréquenté les établissements patronnés ont produit : 

Collèges . 
Écoles moyennes. 

. fr. 
t88;S. 

26,724 75 
9,700 ~ 

1886, 
6~,099 » 

55,H2 >> 

1887. 
64,268 42 
55,226 )) 

Admissions gratuites et à prix réduit. - Pendant la période triennale 
!88:S, f 886, f 887, il a été prononcé, dans les établissements patronnés d'en 
seignement moyen aux deux degrés, le nombre d'admissions gratuites et à 
prix réduit indiqué ci-après : 

1885. 1886. 1887. Total. 

C 11. \ Admissions gratuites . 58 47 4a f50 
o eges. . . . . . . 'd ·t 58 52 !>5 i65 - a prix re m 

2 1 t Admissions gratuites . f2 10 9 ZH 
co es moyennes. . . 'd ·t 7 6 4 f7 - a prix re m 

fi' 
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CIIAPITR~ IV. 
COMMUN A TOUS LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIG~EME~T MOYEN SOUMIS AU RÉGIME 

DE LA LOI. 

Livres dassiques. - Nous putlions aux annexes le sixième supplément 
de la liste des ouvrages classiques dont le Gouvernement a prescrit, autorisé 
ou recommandé l'emploi dans les établissements d'enseignement moyen de 
l'État, sur la proposition du Conseil de perfectionnement <le l'instruction 
moyenne. (//oi,· Annexe XLIII: pp. 82 à 81>.) 

Autorisations prooisoires. - La loi confère au Conseil de perfectionne 
ment l'examen des ouvrages employés dans l'enseignement. Les listes des 
ouvrnges approuvés sont portées à la connaissance du personnel enseignant. 
Les chefs d'établissement ne peuvent inscrire à leur projet de programme 
annuel aucun livre qui ne figure sur ces listes, dont ils ne doivent s'écarter 
sans des raisons exceptionnelles. 

Le Gouvernement, s'inspirant des besoins de l'enseignement, a cependant 
décidé l'adoption provisoire de quelques ouvrages. 
, De ce nombre est l'Epi tome Ilistoriae sacrae, qu'une circulaire du 
9 août 1884 permet d'employer, en attendant que le conseil se soit prononcé 
sur sa réinscription au catalogue oflicicl. 

D'après la loi de 1885 sur l'emploi de la langue flamande dans les athénées 
et les écoles moyennes de l'État, les cours d'allemand dans les provinces 
flamandes doivent se donner en flamand. Vu la pénurie d'ouvrages en 
rapport avec cette prescription, figurant sur la liste des livres adoptés. une 
circulaire du 3 octobre 1880 permit l'emploi à titre provisoire de l'ouvrage 
intitulé <t //olledige leeryany van deutsclie taal, door Frans Vertraeten, 
leeraar bij hct koninklijk athenœum te Brussel ». Une autorisation sem 
blable, motivée par les mêmes raisons, a été accordée pour l'ouvrage de 
MM. Hebbel et Pol de Mont intitulé « Praciiecli-théoretisehe spraakleer der 
Hooqduitsche taal », d'après la méthode de Robertson. 

Une circulaire ministérielle du 15 octobre 1.886 a autorisé provisoirement 
l'emploi de la chrestomathie de 1\1. P .-J. Castaigne dans les sections prépa 
ratoires des écoles moyennes, la 1re année moyenne et la 7c des athénées 
royaux. Cette décision a été prise sur l'avis émis par l'inspection que cet 
ouvrage venait combler une lacune en ce qui concerne l'enseignement des 
classes susdites. 

Appareil Langlet. - Une circulaire du f6 avril 188~ signale à l'attention 
des préfets, directeurs et directrices, comme pouvant être utilement employé 
par le professeur de dessin, un petit appareil destiné à faciliter l'étude du 
dessin d'après nature. Le Conh·ôleu>' ou vérificateur des mesures, tel est le 
nom que lui donne son auteur, permet de se rendre compte, d'une façon 
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très exacte et très facile, des proportions du modèle à reproduire, des 
longueurs comparées aux hauteurs, de l'obliquité des lignes, etc. Cet 
appareil n'est pas destiné à l'élève, mais au professeur, qui s'en servira au 
besoin pour foire constater par l'élève les défectuosités de son travail et la 
réalité des notions qu'on lui enseigne théoriquement. (Annexe LI, p. 9.(..) 

Choix des liures à donner en prix. -- On sait que le choix des livres à 
donner en prix aux élèves des établissements d'enseignement moyen soumis 
au régime de la loi du jer juin 18~0 doit se faire dans le catalogue officiel 
dressé sur l'avis du Conseil de perfectionnement. 
A diverses reprises, le Gouvernement a été saisi de plaintes au sujet de 

l'absence souvent complète d'ouvrages écrits en langue flamande parmi les 
livres qui sont donnés en prix. 

Ces plaintes étaient fondées. 
Il a été décidé qu'en attendant que le catalogue officiel soit révisé et 

complété, les préfets des études des athénées et les directeurs et directrices 
des écoles moyennes pourront proposer les livres dont l'acquisition leur 
semblerait convenir comme récompense. 
Pour les matières qui, d'après la loi de 18831 doivent être enseignées au 

moyen de la langue flamande, l'on a recommandé de donner surtout en prix 
des livres d'auteurs flamands. (Annexe LXXIII1 p. i27.) 

Distinction obtenue à l'exposition universelle d'Anvers par l'enseignement 
moyen de l'État. - L'enseignement moyen de l'État a largement participé, 
en i881'.>, à l'exposition universelle d'Anvers. Indépendamment des types du 
mobilier scolaire adoptés, de collections diverses, de plans de constructions 
et de nombreux documents administratifs, fournis par l'administration cen 
trale, la plupart des athénées et des écoles moyennes du pays ont envoyé 
des collections importantes se rattachant à l'étude des sciences naturelles, à 
la technologie, à l'enseignement du dessin, etc. 

Les matières littéraires, les mathématiques, l'histoire, la géographie, 
l'étude des langues anciennes et modernes étaient représentées par de nom 
breux cahiers de devoirs recueillis sur les bancs de nos différents établisse 
ments d'instruction. Les écoles moyennes de filles avaient envoyé des collec 
tions d'ouvrages manuels qui ont été fort appréciées. 

Le jury international a décerné au Gouvernement, pour la partie de 
l'exposition qui concernait l'enseignement moyen de l'lhat, un diplôme 
d'honneur, c'est-à-dire la distinction la plus élevée. 
Il a, en outre, accordé diverses récompenses aux établissements qui 

s'étaient le plus particulièrement distingués par leur participation. 
Nous nous faisons un devoir de rappeler ici le nom de ces établissements. 
Ont obtenu, à titre de collaborateurs : 

1 ° Le diplôme de la médaille d'or. 

L'école moyenne de J'.État et la section normale moyenne de l'État pour 
filles, à Bruxelles ; 
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L'école moyenne de l'État pour garçons, à Laeken; 
L'athénée royal d'Anvers. 

2° Le diplôme de la médaille ·d'argent. 
L'athénée royal de Bruxelles; 
L'école moyenne de l'État pour filles, à Tournai; 
L'école moyenne de l'État pour filles, à Péruwelz; 
L'école moyenne de l'État pour garçons, à Andenne; 
La section normale moyenue de l'État pour garçons, à Nivelles; 
L'école moyenne de l'État pour garçons, à Maeseyck. 

1Jf ode de liquidation des indemnités de frais de 'route, de séjour, de séance 
et de vacation à payer aux fonctionnaires, profèssem·s, maîtres et aqent« 
ressortissant au service de l'enseignement moyen. - L'arrêté royal du 
28 octobre {882, aux termes duquel le montant des indemnités est fixé par 
le Ministre de l'instruction publique, d'après les tarifs établis, a continué à 
recevoir son exécution pendant chacune des années {88t>, 1886 et ~887. 

Caisse de pensions des véuves et orphelins des professeurs) fonctionnaires 
et employes de l'ordre administratif' et enseignant du IUinistère de l' ins 
truction publique. - Le conseil d'administration de cette caisse est 
composé de: 

MM. Greyson, direction général de l'enseignement supérieur et moyen, 
président; 

De Cuyper, professeur ordinaire à l'université de Liégé, vice-président; 
Charbo, professeur civil à l'école militaire; 
WaxweiJer, préfet des études <le l'athénée royal de Mons; 
Kleyer, inspecteur principal de l'enseignement primaire à Liége , 
Camhier , inspecteur de l'enseignement moyen, à Bruxelles; 
Evcnepoel, chef de bureau au Ministère de l'Intérieur et de l'Ins 
truction publique, membre secrétaire. 



TITHE 111. 
MOYENS DE SURVEILLANCE, DE CONTROLE; BUREAUX ADMINISTRATIFS; 
INSPECTEURS DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN ; CONCOURS GÉNÉRAL; 
CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT. 

CHAPITBg PIHŒllrn. 

BUREAUX ADMINISTRATIFS, 

Le Gouvernement exerce la surveillance dans les athénées royaux et dans 
les écoles moyennes de l'État, par l'intermédiaire d'un bureau local d'admi 
nistration. 

Les bureaux administratifs exercent une action fort étendue sur la direc 
tion de ces établissements , leurs nombreuses attributions sont déterminées 
par des règlements généraux et particuliers. 

En général, ces collèges ont bien compris l'importance de leur mission, et 
le Gouvernement est heureux de constater ici les services qu'ils rendent à 
l'enseignement public; les rapports, notamment, qu'ils doivent adresser 
tous les ans à l'administration centrale, contiennent souvent de précieux 
renseignements que le Gouvernement ne manque pas de mettre à profit. 

Dans cet ordre d'idées, l'époque de l'envoi des rapports peut avoir une 
grande importance , il se peut, en effet, que s'ils arrivent tardivement, par 
exemple à la fin des vacances, voire même après la reprise des cours, le 
Gouvernement se trouve privé de renseignements qui auraient pu parfois 
lui être utiles au moment ou il s'occupe du travail des mutations, travail 
qui, nous l'avons déjà dit, se fait pendant les vacances. 

Afin d'éviter ces retards, une circulaire a invité les bureaux administratifs 
à envoyer leur rapport annuel vers la fin du mois de juin. 

La circulaire recommande en même temps d'envoyer le rapport direc 
tement à l'administration centrale, sans passer par l'intermédiaire du 
Gouverneur de la province, comme quelques bureaux se croient obligés de 
le faire. (Voir Annexe LXVIII, p. 123.) 

Renouvellement triennal des bureaux administratifs. - Les bureaux 
administratifs doivent être renouvelés tous les trois ans, conformément à 
l'article 12, § 4, de la loi du Jer juin 18~0. Un arrêté royal du 23 mai 1887 
a renouvelé pour la douzième fois ces collèges. Ce renouvellement s'applique 
aux années 1887, {888 et {889. 

gg 
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Recommandations aux bureaux administratifs au sujet de l'envoi des 
comptes et de la comptabilité des secrétaires-trésoriers. - Les arrêtés royaux 
du 7 juillet i8!H et du 10 juin i8t>2, qui ont déterminé les attributions des 
bureaux administratifs, confèrent à ces collèges le soin de dresser les comptes 
et de les envoyer au Gouvernement dans le mois de mai qui suit l'exercice 
auquel ces comptes s'appliquent. 

D'autre part, l'article 12 du règlement du 9 janvier 1872, relatif à la 
comptabilité des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État, enjoint 
aux secrétaires-trésoriers de rendre annuellement compte de leur gestion, 
avant le 1er juin. 

Sauf de rares exceptions, les dispositions ci-dessus rappelées ne sont pas 
observées. En effet, les comptes des établissements d'instruction moyenne 
n'arrivent au Département qu'avec de longs retards. 

Cette négligence regrettable amenait le trouble dans la marche du service 
et, dans des circonstances données; pouvait causer un certain préjudice à 
des intérêts légitimes. 

Une circulaire du 16 février 1886 a fait à ce sujet des observations aux 
présidents des bureaux administratifs des établissements <l'enseignement 
moyen de l'État: les invitant: ainsi que les secrétaires-trésoriers, à exécuter 
rigoureusement les prescriptions légales sur la matière. 

Une circulaire du 24 juin ·l 887 a également rappelé la prescription de 
l'article 10 de l'arrêté royal du 9 janvier 1872 relatif à la comptabilité des 
secrétaires-trésoriers des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État. 

Elle appelle l'attention spéciale sur le passage suivant de la circulaire 
ministérielle du 29 février 1872 : u Il est à noter que la vérification de fin 
>) d'avril devra porter à la fois sur les opérations de l'exercice clos depuis 
» le 51 décembre précédent et sur l'exercice courant, de façon à éviter 
» toute confusion. C'est-à-dire qn'il devra êire dressé un procès-verbal de 
» situation de caisse distinct pour l'un el pour l'autre exercice. 

» L'observation <le cette prescription est des plus importantes. " 
La circulaire fait remarquer également que, lorsqu'il n'y a qu'un seul et 

même secrétaire-trésorier pour plusieurs établissements, il doit néanmoins 
être dressé séparément un état de situation de caisse pour chacun de ces 
établissements. 

CHAPITRE II. 
DE L'INSPECTION. 

Titulaires des [onctions d'inspecteurs. - Un arrêté royal du 2i mars 188a 
a promu M. l'inspecteur Gilles aux fonctions d'inspecteur général de l'ensei 
gnement moyen. 

Rappelons que la mort de M. Dumont avait laissé sans titulaire les fonc- 
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tions d'inspecteur général de l'enseignement moyen et qu'un arrêté royal 
du 29 mai 1884 décidait de faire exercer, provisoirement et à titre d'essai, 
les attributions de l'inspecteur général par chacun des inspecteurs spéciaux 
de l'enseignement moyeu. 

M. Carnbier ~ que Je sort avait désigné pour exercer le premier ces al tri 
butions, les a remplies avec beaucoup de distinction, du je• juin {884 
jusqu'au 21 mars {88~. Pour le surplus aucune modification n'a été apportée 
dans la composition du personnel de l'inspection. 

MM. Cambier et Prinz ont continué d'être chargés, Je premier de l'inspec 
tion de l'enseignement scientifique, et le second de l'enseignement des huma 
nités et des langues modernes. 

L'inspection de l'enseignement de la gymnastique a, comme par le passé, 
été confiée à M. le lieutenant-colonel Docx , et l'inspection du dessin est restée 
dans les attributions de MM. Canncel , directeur de l'académie des beaux 
arts, à Gand, et de Taeyc, ancien directeur de l'académie des beaux-arts, 
à Louvain: et de leurs adjoints, MM. Orion, directeur de l'académie des 
beaux-arts, à Liégé, et Bosscels, directeur de l'académie des beaux-arts, 
à Terrnonde. 

L'inspection spéciale de l'enseignement des ouvrages manuels dans les 
écoles movennes de filles est restée confiée à ~1110 Juliette Bia. institutrice . . 
diplômée. Sa situation a été régularisée par un arrêté ministériel du 
7 juillet 1886 qui l'a désignée, à titre définitif, pour faire ce service. 

Traitements. - L'article 12 de la loi du 1;$ juin 1881 portait à quatre le 
nombre des inspecteurs de l'enseignement moyen. Cependant, en fait, le 
Gouvernement n'avait nommé que trois inspecteurs, y compris l'inspecteur 
général; il en résultait pour les titulaires de ces fonctions un surcroit de 
travail, dont il a paru juste de tenir compte, surtout si l'on considère l'aug 
mentation du nombre des établissements d'enseignement moyen. 

Un arrêté royal du 51 décembre 188~, dérogeant à l'article 5 de l'arrêté 
royal du i4 février 1877 portant réorganisation des traitements des inspec 
teurs, a fixé comme suit les traitements des titulaires actuels, savoir : au 
taux médium de 8;000 francs, pour M. l'inspecteur général Gilles; au taux 
maximum de 7,000 francs, pour l\f. l'inspecteur Cambier, et au taux médium 
de 6,t.00 francs; pour ~i. l'inspecteur Prinz. 

Les traitements des inspecteurs spéciaux des arts du dessin n'ont pas été 
modifiés et ont continué à être réglés par l'arrêté royal du 17 février 1882, 
dont il a été rendu compte dans le rapport précédent. 

Quant à l'inspectrice spéciale des cours d'ouvrages manuels, un arrêté 
ministériel du 51 décembre 1887 a porté de 11200 à 1,800 francs par an 
l'indemnité qui lui a été allouée pour cc service. 

MM. les inspecteurs jouissent, en outre, d'indemnités de frais de route et 
de séjour lors de leurs tournées dans les établissements publics, 

Décorations. - Par arrêté royal du 5 septembre 1887, M. le lieutenant-: 
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colonel Docx, inspecteur de l'enseignement de la gymnastique a été promu 
au grade d'offlcier de l'ordre de Léopold. 

Un arrêté royal du 2 juin !886 a accordé au même fonctionnaire la croix 
civique de {ra classe. 

La médaille civique de f '" classe a été décernée à :M. Cambier, inspecteur 
de l'enseignement moyen, par arrêté royal du i7 juin {886. 

Un autre arrêté royal de la même date décerne la croix civique de 
{reclasse à M. Vinçotte, inspecteur honoraire de l'enseignement moyen. 

Tournées d'inspection. - C'est le Ministre qui fixe les tournées d'inspec 
tion, sur la proposition de l'inspecteur général. 

L'année scolaire est divisée en quatre périodes d'inspection comprenant. 
chacune trois tournées. 

Rapport. - .MM. les inspecteurs adressent annuellement un rapport 
spécial pour chaque établissement, rapport destiné surtout à éclairer le 
Gouvernement sur la marche des études et sur la valeur du personnel. 

L'administration centrale y puise des renseignements utiles : elle est ainsi 
constamment tenue au courant de la véritable situation. Ces rapports sont 
communiqués au Conseil de perfectionnement <le l'instruction moyenne. 

CBAPITI\E Ill. 

CONCOURS GÉNÉRAL DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN DU PREMŒR ET DU SECOND DEGRÊ. 

1. Enseùmement moyen du premier deqré. 

CONCOURS DE f88~. 

Le concours général de l'enseignement moyen du premier degré, en !88~~ 
a été organisé par l'arrêté royal du ~ mai 1880. 

Une seule modification a été introduite dans les dispositions organiques 
qui avaient réglé le concours de f 884. 

Le Gouvernement, sur la proposition du Conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne et en vue d'attribuer une plus grande valeur aux 
distinctions décernées, a élevé le nombre de points exigés pour une nomi 
nation. Il n'a été accordé de prix qu'aux élèves ayant obtenu au moins 
80 points sur iOO; d'accessits qu'aux élèves ayant obtenu au moins 70 points 
sur 100; de mentions honorables qu'aux élèves ayant obtenu au moins 
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6;'.i points sur 100. Les prix d'honneur en rhétorique latine et en rhétorique 
professionnelle n'ont été décernés qu'aux lauréats qui avaient obtenu 
80 points sur 100. 

CONCOURS DE f886. 
Le concours de cette année a eu lieu en vertu des mêmes dispositions 

organiques et réglementaires que le concours de 188~, à deux modifications 
près. 

1° Le Gouvernement, en vue d'encourager l'étude des langues modernes 
- dont la connaissance est chaque joui· plus utile - a institué des prix 
particuliers pour chacune des trois langues germaniques, flamande, 
allemande et anglaise: au lieu de prix d'ensemble en langues modernes. 

2° Il a été ouvert un concours spécial d'allemand pour les établissements 
situés dans la partie du royaume où la languej allemende est en usage. 

La question a été posée si un élève peut concourir sur plus de langues 
modernes que n'en impose le programme de la section à laquelle il appar 
tient. 

Elle a été résolue affirmativement, cette faculté reconnue par les arrêtés 
organiques du concours général en 1884 et en 1881:> n'ayant pas été retirée 
par l'arrêté royal du 7 mai 1886, qui a organisé le concours général de cette 
année. Les élèves peuvent, conséquemment: concourir sur autant de langues 
modernes qu'ils le désirent - à l'exclusion de la langue maternelle. (Circu 
laire du 6 juin 1886.) 

CONCOURS DE {887. 
Le concours de 1887 a été organisé pu l'arrêté royal du 2t> avril !887, 

publié à la page 57 des Annexes du présent rapport. Il a eu pour base, 
comme les concours des années 1881> et 1886, le programme d'études des 
athénées royaux, publié au 11/onileur du H juin 188!. 

Deux modifications importantes ont été introduites dans les dispositions 
qui règlent le concours : 

i O Le concours spécial d'allemand a été organisé sur les mêmes hases que 
le concours spécial de flamand.Ont pu prendre part à ces concoursspéeiaux, 
les élèves des classes appelées au concours général qui n'avaient pas fait 
choix du flamand ou de l'allemand au concours ordinaire de langues 
modernes, à raison de celte circonstance que l'une ou l'autre de ces langues 
est leur langue maternelle. 

2° L'objet du concours en langues modernes pour les élèves de rhétorique 
latine et de rhétorique professionnelle a été une composition (sans diction 
naire). 

II. Enseignement moyen du second degré. 
À. ÉCOLES MOYENNES DE GARÇONS. 

CONCOURS DE 188~. 
Le concours général de l'enseignement moyen du second degré, pour 

garçons, en 188~, a été organisé par l'arrêté royal du~ mai 188:>. 
Il a ru pour hase le programme du 1 J juin 1881. Comme les années précé 

dentes , il y a eu: indépendamment <lu concours général, un concours spécial 
Mt 
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de flamand, pour les élèves des écoles moyennes établies dans les localités 
flamandes: et auquel les élèves des autres établissements étaient admis sur 
leur demande. 

CONCOURS DE {886. 

Organisé par l'arrêté royal du 7 mai 1886, le concours des écoles moyennes 
<le garçons, en 1886, a eu les mêmes bases qne le concours de i88~. Les 
dispositions organiques et règlementaires étaient les mêmes que pour Je 
concours général de 188~. 

CONCOURS DE {887. 

Le concours de 1887 a été organisé pat· l'arrêté royal du 2~ avril 1887, 
inséré au présent rapport triennal. pp. 42 et suiv. 

Il a eu pom base le programme officiel des écoles moyennes de l'État. 
Deux modifications importantes ont été introduites dans l'organisation du 

concours. 
11 a été loisible aux concurrents de faire la rédaction en français ou en 

flamand. 
En suite, les matières de l'rnseignement littéraire à désigner par le sort 

comprenaient un thème flamand ou allemand : 1111 thème allemand pour les 
élèves prenant pa1·t au concours spécial de flamand en faisant la rédaction 
en flamand; un thème flamand ou allemand (au choix des concurrents) pour 
les autres élèves. 

B. :ÉCOLES l\IOYENNES DE FILLES. 

CONCOURS DE 1885. 

Le concours général de l'enseignement moyen du second degré pour 
filles, en 1887, a été organisé par l'arrêté royal du !> mai 188D. 

Les écoles moyennes de l'État et des communes, dont l'organisation 
remonte au moins au mois d'octobre 1882; étaient admises à prendre part au 
concours. Les établissements privés désirant participer au concours étaient 
tenus d'en faire la demande au Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction 
publique. 

Le concours a eu pour hase le programme officiel des écoles moyennes de 
l'État du 12 juillet 1881. 

CONCOURS DE {886. 

Le concours de 1886 a été réglé par les mêmes dispositions que le concours 
de l'année précédente; comme celui-ci, il a eu pour base le programme du 
12 juillet 1881. 

CONCOURS DE 1887. 

L'arrêté royal du 2f> avril 1887 (pp. 44 et 45 des annexes), qui a organisé 
le concours de cette année, a introduit deux modifications dans les dispo 
sitions qui avaient réglé le concours de 1886 : 

1° Comme au concours général des écoles moyennes de garçons, les élèves 
des écoles moyennes de filles ont pu faire: à leur choix, la rédaction en fran 
çais ou en flamand. 
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2° Les élèves qui ont fait la rédaction en français ont eu à faire un thème 
flamand: allemand ou anglais, à leur choix; celles qui ont fait la rédaction 
en flamand ont eu le choix entre un thème allemand et un thème anglais. 
Le texte du thème allemand et du thème anglais a été donné, à la fois, en 
français et en flamand; et les élèves. ont pu se servir des dictionnaires fran 
çais-flamand, français-allemand et français-anglais; flamand-allemand et 
flamand-anglais. 

L'école moyenne communale de Liége avait été admise à concourir, sous 
la réserve (JUC sa participation an concours fut approuvée par le jury. 
Celui-ci: à l'unanimité, a émis l'avis que cet établissement ne se trouvait 
pas dans les conditions requises pour concourir, son programme n'étant pas 
conforme à celui des écoles moyennes de l'État. Conséquemment, les tra 
vaux des élèves de cette école ont été annulés. 

Le Gouvernement publie, chaque année, un rapport détaillé sur les 
opérations des concours généraux. Cc rapport donne le texte des sujets de 
compositions qui ont fait l'objet des épreuves, indique les classes qui ont 
concouru, les noms des délégués qui ont surveillé les épreuves, les noms 
des membres des jurys qui ont été chargés de les apprécier. 

Aux termes de l'arrêté royal organique du concours de l'enseignement 
moyen du ter degré, ce rapport doit indiquer pour chacune des classes 
appelées au concours : 
! 0 Le nombre <les élèves inscrits; 
2° Le nombre des élèves admis et des élèves non admis à concourir; 
5° Le nombre des concurrents et celui des absents avec ou saus motifs 

légitimes; 
4° La moyenne du nombre des points obtenus dans chaque matière par 

les élèves concurrents ayant réuni : 
A. Au moins la moitié du maximum des points; 
B. Au moins le quart du maximum des points ; 
C. Moins du quart des points , 
~0 Le nombre des élèves n'ayant obtenu aucun point ou ayant refusé de 

concourir; 
6° La moyenne générale des points obtenus pour chaque matière par les 

établissements qui ont pris part au concours. 
L'ensemble de ces renseignements permet de constater quel est le rang 

de classement respectif auquel sont arrivés les différents établissements qui 
ont pris part à la lutte. 

Le rapport mentionne, en outre; les noms des élèves, avec indication des 
établissements auxquels ils appartiennent, qui ont obtenu au moins la 

' moitié du maximum des points, tant pour les concours des écoles moyennes 
de garçons et de filles que pour les concours général et spéciaux. de l' ensei 
gnement moyen du 1er degré. 

Nous ne pouvons donc que nous en référer, à cet égard, aux rapports 
annuels de 188a, 1886 et J887; qui ont été publiés au iJ/oniteur du 
29 mars l 8861 n° 88, du 15 mai 18871 n" 155: et. du 4 avril ,f888, n° 9a. 
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CHAPITRE IV. 
CONSEIL DE PERFECTIO~NEllF.!li1' DE L'ENSEIGL"iEMEi\"T &IOYEN. 

Compo.çition du Conseil. - Le Conseil de perfectionnement a été assez 
profondément modifié dans sa composition pendant la présente période 
triennale. 

Un arrêté royal du 12 décembre 1884 acceptait la démission de membre 
du Conseil offerte par M. G.-P. De Longé) premier président de la Cour de 
cassation; 

Deux arrêtés royaux du 7 octobre 188;, acceptaient également les 
démissions offertes par I\I. J. De Rongé, conseiller à la Cour de cassation, et 
1\1. E. De Lannoy, lieutenant général en retraite. 

Au mois de mars {887 1 ln mort. enleva à ses fonctions de membre du 
Conseil M. Trasenster, ancien recteur de l'université de Liégé. 

Le Conseil avait ainsi perdu, en moins de deux ans, le concours d'hommes 
éminents, dont les lumières cl le dévouement avaient donné à ses débats 
une valeur incontestable et, à ses avis, une haute portée. 

.M. le premier président De Longé exerçait son mandat depuis le i 2 septem 
bre 1867. Il présidait, dans les derniers temps, les séances, en l'absence du 
Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, président de droit. 

!\I. De Rongé ne siégeait que depuis le ~8 février 1880. 
C'est à raison de leur état de santé que ces deux honorables membres ont 

demandé à se retirer. 
C'est pour un motif semblable que M- le lieutenant général De Lannoy 

a demandé sa démission. 
l\UI. De Lannoy et Trasenster ont fait partie du Conseil, depuis son 

installation définitive : le 2 mars 18~2, c'est-à-dire qu'ils avaient pris part 
comme tels à toutes les délibérations relatives à la mise en vigueur de la loi 
de 1850 et des lois subséquentes sur l'enseignement moyen. 

11s étaient les deux derniers représentants de ce premier Conseil qui 
comptait dans son sein MM. Paul Devaux et Dequesne, membres de la 
Chambre; les conseillers Stas et Van Hoegaerden, de la Cour de cassation ; 
M. Faidcr 1 à celte époque, avocat général à la Cour de cassation; M, Grand- . 
gagnagc1 président de chambre à la Cour d'appel de Liége et l'un de nos 
écrivains les plus distingués; M. Dubois, examinateur permanent à l'école 
militaire; .MM. De Lannoy et Trasenster. 

Cc dernier avait fait partie, avec 1\fl\f. Devaux.Dequesne et Stas, du conseil 
préparatoire de perfectionnement, institué par arrêté royal du 5 août 18~0. 

l\1~1. De Longé, De Rongé, De Lannoy ont été respectivement remplacés 
par MM. Mansion, P.1 professeur ordinaire à la faculté des sciences de 
l'université de Gand (arrêté royal du H, juillet 188r,); Crahay, conseiller à 
la Cour <l'appel de Liégé, et chevalier de Corswarem, Adrien, docteur en 
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droit, membre de la députation permanente du Limbourg (arrêté royal du 
!2 décembre 188~)- 1\f. Trasenster a eu pour successeur M. Ncubcrg, J., 
professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége, ancien membre 
du personnel enseignant des athénées (arrêté royal du ·15 mars 1887). 

Mais, depuis 18t;2: bien que le nombre maximum des membres prévu par 
la loi fut de dix. on avait toujours réservé une place pour le cas où, par suite 
de l'exécution de la convention dite d'Anvers, le clergé eut désiré avoir un 
représentant dans cc collège. 

Une dixième place restait vacante. Le même arrêté, qui a nommé 
1\1. Neuherg, a désigné, pour l'occuper, M. 1\lerten, professeur à la faculté de 
philosophie et lettres à Gand. également ancien professeur de l'enseignement 
moyen. 

Le Conseil se compose donc aujourd'hui de la manière suivante : 

M. Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, président; 
MM. Crahay, conseiller à la Cour d'appel de Liège (depuis conseiller à la 

Cour de cassation); 
Couvreur, A.; ancien vice-président de la Chambre des représentants; 
Chevalier de Corswarem, docteur en droit, membre de la Députation 

permanente du Limbourg; 
de Laveleye, E.; professeur à la faculté de droit de l'université de 

Liége , 
Liagrc, lieutenant-général; ancien commandant de l'école militaire, 

ancien Ministre de la guerre; 
Mansion, professeur à la faculté des sciences de l'université de Gand ; 
Merten, O., professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'uni- 

versité de Gand; 
Neuberg, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége , 
Boersch, recteur de l'université de Liége , 
Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand, ancien 

membre de la Chambre des représentants; 

Les différentes catégories d'études ont ainsi leur représentant. Pour 
l'examen des ouvrages classiques, notamment, quatre sections ont été 
constituées : 

Section des humanités classiques et de la lanque française : M~t. Merten, 
Boersch et Wagener ; 
Section de la lauque flamunde et des langues modernes : ~[M. de Corswa 

rem: Couvreur, Boersch et \Vagcner; 
Section d'histoire et de géographie : MM. Crahav, Couvreur et <le Laveleye , 
Section des sciences physiques et mathématiques el des sciences naturelles : 

MM. Liagre, Mansion et Neuberg. 

Le secrétaire général du département, le directeur généra( de l'enseigne 
ment supérieur et moyen, les inspecteurs de l'enseignement moyen et quatre 

ii 
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personnes désignées par le Ministre parmi les préfets des études et les 
professeurs des athénées assistent aux séances générales du conseil, avec 
voix consultatives. Les quatre membres adjoints, pris dans Je corps profes 
soral, sont remplacés par moitié chaque année. Lorsque le conseil doit 
s'occuper spécialement des écoles moyennes, deux directeurs de ces écoles 
peuvent y être appelés en remplacement des deux membres adjoints les 
plus récemment nommés. 

JJlembres adjoints. - Ont siégé comme membres adjoints: 

DATE 

do 

NOM ET FONCTIONS 

des 

L'.lRRÈT~:. 1 TITULMR,:S. 

ANNeEs 

St:OLAIRES. 

1 l 
) \'an llcugbeu, prcle! des études de l'athénée royal d'Ypres.~ 

% mars lS!ll~ . . . -1883-1;-i et rnS-i-8~. 
/ Dumoulin, - - - do Dinant . 

Delossez, - - -- d'Arlon •• , 

Geraerts, professeur de mathématiques supérieures de ( 
l'athénée ro~al de Hassel] . . . . . • . • . • . ••• \ 

20 1lc\rcmhrc •18Sfi. • 

('). 

Nélissen , préfet des études de l'athénée royal de Tournai, · i 
Herrier, professeur de sciences naturelles de l'athénée royal ~884-85 et ~885-86• 
de Bruxelles . • • • . . . . . . • • . • • • • • . • 

, Srniets, préfet des études de l'athénée royal rlc Huy . . . . 

15 avri 1 1 "' . . . ) co;•.~tt . ''.'"''.''.' d'. '."."d'"'. ''.".". ': ,·,u·'"OO :'''' ! <685-86 " 1886-81. 
\ Malchair, préfet des éludes de l'athénée royal d' Anvers .• l 

i 5 mars ·I 887 · • · ) Goffin. professeur de sciences naturelles de l'athénée royal ~ ~886-Sï et 4887-88· 
de Gand ...•.•..•....•••••.•..• ' 

1 Smets, préfet des études de l'athénée royal de Louvain ••• ! 
6 décembre 1887 ' ) Legrand, professeur de rhétorique latine de l'athénée royal 1887·88 et 4888-89• 

J d'Ixelles , • . • . . . . . . • • • . • . • . . . . . 

Travaux du conseil. - La liste ci-après mentionne les objets que le 
conseil a eu à examiner dans le cours de la période d'années dont s'occupe 
le présent rapport : 

1. Institution d'une récompense en faveur des meilleures grammaires de 
la langue française et de la langue flamande, rédigées d'après un plan 
donné et destinées à l'enseignement moyen (réception des ouvrages, dési 
gnation du jury, discussion, prononcé); 

II. Programme des examens de passage et de l'examen de professeur 
agrégé à l'école normale des sciences; 

Ill. Examen pour l'obtention du diplôme préparatoire et du diplôme 
définitif de régente d'école moyenne. - Révision; 

(
1
) l\UJ. Dcfossez et Gcracts ont été désignés pour achever les mandats de l'.\11\f. Vnn Ileughen 

et Dumoulin, ceux-ci ne se trouvant plus dans les conditions pour foire partie du conseil, par 
suite de h1 suppression den alhéuées royaux d'Ypres et de Dinant. 
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IV. Examen d'aspirant professeur agrégé et de professeur agrégé de 
l' enseignement moyen du degré inférieur (garçons). - Révision ; 
V. Réorganisation des examens de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré supérieur ponr les sciences: en vue de les mettre en 
harmonie avec le programme édicté par l'arrêté royal du ~ mars !884; 

VI. Réorganisation des examens de professeur agrégé du degré supérieur 
pour les humanités classiques, pour la philologie romane, pour l'histoire et 
la géographie et pour les langues germaniques; à l'école normale des 
humanités de Liége , 

VII. Organisation du concours général de l'enseignement moyen du 
fer degré et du 2" degré (garçons et filles), pour chacune des années 18801 

f 886 et 1887; 
VIII. Dispenses du diplôme légal réclamées en faveur de membres du 

personnel enseignant ; 
IX. Date des examens de passage de la 5° à la 4° année d'études de 

l'école normale des humanités, à Liége , 
X. Question de la réorganisation des études d'humanités dans les athé 

nées royaux. Discussion des programmes ; 
XI. Question du déplacement de l'époque des vacances scolaires; 
XII . .Modifications à introduire dans l'organisation des cours normaux 

flamands annexés à l'université de Gand. 

Indépendamment de ces objets divers, le conseil a eu à s'occuper de 
l'examen des livres classiques. C'est là, peut-être, la partie la plus délicate 
et la plus absorbante de ses attributions. 

Ouvmges classiques. - Pendant les trois années !88~ à !887 inclus, il a 
été fait rapport au conseil sur cent quatre-vingt-un ouvrages dont les auteurs 
demandaient l'inscription sur la liste des ouvrages classiques employés dans 
les classes, sur la liste des livres à donner en prix, ou pour lesquels ils solli 
citaient une souscription ou un subside. 

Nombre de séances. - 11 a été tenu. en i88a1 trois séances en comité et 
deux séances générales; en i 886~ deux séances en comité et quatre séances 
générales; en f 887, quatre séances en comité et quatre séances générales. 

Secrétaire du Conseil. - Les fonctions de secrétaire sont occupées, depuis 
le 6 novembre 1878, par l\l. A. Van Camp, directeur au Ministère de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique, qui s'en acquitte à l'entière satisfaction 
du Conseil. 



TITRE IV. 
ÉCOLES NOllMAJ,ES POUR LA FORMATION Dlj PROFESSEURS, DE RÉGENTS 

ET DE RÉGENTES. 

Cousidérotions générales. - En parlant. au chapitre des athénées comme 
â celui des écoles moyennes, des modifications que la loi du 6 février 1887 
a introduites dans les conditions de diplôme et d'études exigées pour l'ob 
tention d'une nomination dans le personnel de l'enseignement moyen, nous 
avous rappelé que, sous le régime de la loi du fer juin 1800: organique de 
l'enseignement moyen, ne pouvaient ètre nommés aux fonctions de profès 
seur ou de préfet dvs études dans les athénées royaux et dans les collèges 
communaux, subventionnés ou non par le Trésor public, que les candidats 
munis du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur. tes directeurs et régents des écoles moyennes, soit du Gouver 
ncrnent, soit des communes, devaient être porteurs d'un diplôme de pro 
fesseur agrégé de I' enscignernen t mO.) en du degré inférieur. 

Am •. termes de l'article 57 de la même loi, toute personne pouvait se 
présenter aux examens et obtenir le diplôme voulu, sans égard au lieu où 
elle avait fait ses études. 

Enfin, l'article JO dispensait de la condition du diplôme les docteurs en 
philosophie et lettres, ainsi que les docteurs en sciences. 
La loi du 15 juin 1881 n'avait plus admis en principe à se présenter à 

l'examen de professeur ngrégé de l'enseignement moyen de l'un ou de l'autre 
degré que les personnes ayant suivi les cours des établissements normaux de 
l'État (art. i4): et elle avait étendu cette disposition, par l'article rn, à la déli 
vrance des diplômes de régente des écoles moyennes de filles. 
Par voie de conséquence. clic n'autorisait le Gom erncment, les provinces 

cl les communes à choisir. pour leurs établissements <l'enseignement moyen, 
les préfets des études, les professeurs, les directeurs, les régents, les direc 
trices et les régentes parmi les candidats non diplômés, que pour autant 
qu'aucun candidat diplômé, sorti des établissements normaux de l'État, ne 
sollicitât une place vacante (art. D et 6). Excepuonnellement, elle permettait 
au Gouvernement de dispenser des conditions de diplôme et d'examen, 
sur l'avis conforme du Conseil de perfectionnement (art. 7). 

Le 5 février 1886, le Gouvernement u déposé un projet de loi qui stipule 
le retour aux dispositions des articles JO et 57 de la loi organique de 18[lO, 
c'est-à-dire qui permet i1 toute personne de se présenter aux examens et 
<l'être nommée, si elle obtient le diplôme, aux fonctions de préfet des 
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études, de professeur de l'enseignement moyen, de directeur, de régent, 
de directrice ou de régente, qu'elle sorte ou non d'un établissement normal 
de l'État. 
Dans la pensée du Gom·crncment les exigences légitimes de la liberté 

d'enseignement s'opposent à cc qu'un citoyen , reconnu capable, soit 
repoussé à cause du caractère de l'école où il a puisé les connaissances 
exigées par la loi. Lu règle constitutionnelle de l'égalité des Belges devant 
!a loi ne permet. pas qu'un candidat, possédant les aptitudes requises, soit 
écarté, à raison du lieu ou de la façon dont il a acquis les capacités consta 
l~C'S par le jury. 

Amendées par la section centrale de la Chambre des Représentants en cc 
qui concerne le rétablissement de la dispense du diplôme de professeur en 
faveur des docteurs en, philosophie et lettres et des docteurs en sciences, les 
propositions du Gouvernement ont été définitivement sanctionnées par la Joi 
du 6 février 1887: que nous publions à la page 5 des annexes du présent 
rapport. 

Bourses d'études - L'article 58 de la loi du 1 cr juin 18;:SO institue des 
bourses d'études en faveur des élèves des écoles normales, et, d'après 
l'article i6 de lu loi du H> juin 1881; le nombre et l'importance de ces 
bourses sont fixés annuellement par la loi du budget. 

Anciennement: des subsides de l'espèce étaient accordés it la plupart des 
élèves normalistes, mais, en 1886, le Gouvernement a constaté que les 
besoins du recrutement du personnel de l'enseignement moyen n'exigeaient 
pl us qu'un nombre rest rciut cl' admissions dans les écoles et sections nor 
males; en vue de parer aux inconvénients qu'il y avait d'attirer dans la 
carrière du professorat un trop grand nombre de jeunes gens qui, après 
avoie terminé leurs études, devaient rester sans emploi, il a suspendu toute 
allocation de bourses, en commençant d'abord par la première année 
d'études. 

Parlant du même principe, le Gouvernement a supprimé, en 1887, les 
bourses en première et eu seconde année. li n'a fait exception que pour les 
cours normaux flamands annexés à l'université de Gand cl pour les cours 
de philologie germanique annexés à l'école normale des humanités à Liége. 
Le nombre des professeurs à même de donner les cours en flamand dans 
les établissements des localités flamandes du pays étant loin de suffire, le 
Gouvernement a maintenu et a même augmenté quelque peu Je nombre des 
bourses d'études à allouer aux jeunes gens qui se préparent il cet ensei 
gnement. 

De l'ensemble des mesures prises il résulte: 
1° Qu'aucun subside: sous quelque forme que ce soit, n'est plus alloué 

aux élèves des sections normales moyennes du second degré pour garçons 
et pour filles. Les récipiendaires doivent. faire leurs éludes à leurs frais; 

2° Qu'il est alloué des bourses, pour chaque année d'études, aux élèves 
normalistcs du premier degré qui suivent les cours de la section germanique 
de Liégc et les cours des sections flamandes annexées à l'université de Gand; 

kk 
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5° Qu'il n'est plus alloué de bourses nouvelles: eu première et en seconde 
année d'études, à l'école normale des humanités à Liégé et à l'école normale 
des sciences à Gand. Un certain nombre d'élèves, suivant clans ces deux 
dernières écoles les cours de 5e et de 4e année, ont obtenu la continuation 
des bourses dont ils jouissaient l parce que le Gouvernement a considéré qu'il 
y avait pour eux une sorte de droit acquis. Ces bourses seront supprimées 
en 1888 et 1889. 
Il est ù présumer quel dans ces conditions, le nombre des élèves nouveaux 

diminuera; des réductions sensibles se sont déjà produites .. 

CHAPITRE PRRMIER. 
ÉCOLE NORMALE DES HUMA~ITÉS A 1,IÉGE. 

Organisation. - La réorganisation des cours de l'école normale des 
humanités, décrétée par l'arrêté royal du S mai 1884, a nécessité l'élabora 
tion d'un nouveau programme des examens pour les aspirants au diplôme 
de professeur ag1·égé de l' enseignement moyen du degré supérieur. 

Un premier projet, présenté par Je directeur et le corps professoral et 
soumis ensuite à l'appréciation du Conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne, a donné lieu aux intéressantes discussions dont le compte 
rendu est publié à la page Hm et suivantes des annexes du présent rapport. 

L'arrêté royal du 25 avril 1887 et l'arrêté ministériel du 22 juillet de la 
même année (annexes, pp. 54 et 78) ont déterminé le nouveau programme. 
Celui-ci impose notamment aux. candidats l'obligation de présenter une 
dissertation, deux mois au moins avant l'ouverture de la session. Le réei 
piendairc n'est admis aux épreuves ultérieures que si sa dissertation est 
agréée par le jury. 

Le programme nouveau est applicable, non seulement aux élèves de l'école 
normale des humanités à Liégc, mais encore aux élèves des sections normales 
flamandes annexées à l'université de Gand. 

Personnel. - Le personnel de l'établissement a subi quelques change 
ments: M. Troisfontaines, admis à l'érnéritat comme professeur à l'université 
de Liége, a donné sa démission a l'école normale; il a été remplacé en 
partie par M. Hubert, professeur à la même université. .!UM. Orth , 
Wilmotte, Kurth et Claesscns sont venus renforcer le corps professoral, 
par suite de Ja réorganisation. 

Nous donnons ci-après la composition du corps professoral, à la date du 
51 décembre 1887 : 

M. De Marteau, J.-E., directeur; chargé en outre des cours de langue et 
de littérature latines, des cours de critique et de philologie latines. 
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Corps professoral. 

MM. Lequarré, N.-L.: géographie, encyclopédie, histoire de la science histo 
rique et <le la géographie; 

Stccher, J.: langue et littérature françaises, principes théoriques de 
la littérature générale, dissertations et compositions françaises, 
histoire des littératures anciennes; explication d'auteurs français de 
diverses époques; 

Iloersch, L.-C. : encyclopédie et histoire de la philologie classique, 
grammaire générale, théorie des syntaxes grecque; latine et fran 
çaise 1 conférences sur la langue latine; 

Deschamps, A.: grammaire française, explication et analyse d'auteurs 
français, histoire de la littérature française; 

Delbœuf', J. : langue grecque, explication d'auteurs, thèmes; 
De Block, R. : langue latine, grammaire et explication d'auteurs; 
Le Roy, A. : pédagogie et méthodologie générales1 psychologie; 
Van Veerdeghem, F. : langue et littérature flamandes, langue et 

littérature anglaises; 
Wagner, J. : langue et littérature allemandes; 
Monrose, E. : diction française; 
Dr Kuborn : hygiène générale et scolaire; 
Thiry, E. : constitution et lois organiques; 
Hubert, E. : encyclopédie, méthodologie historique; 
Orth, O.: langue et littérature anglaises; 
Kurth, G. : conférences historiques; 
Wilmotte, M. : langue et littérature romanes; 
Claessens, L. : gymnastique ; 
Leroy, S. : secrétaire, surveillant. 

Ces professeurs appartiennent à la faculté de philosophie et. lettres ou à la 
faculté de droit de l'université de Liégc, à l'exception de M. De l\fartcau, 
directeur, De Block , Van Yeerdcghem, Wagner, Monrose, Kuborn, Orth, 
Wilmotte, Claesscns et Leroy 1 spécialement attachés au service de l'école. 

Dépenses pour le personnel. - Aux termes de l'arrêté royal du 1er sep 
tembre 18;12, portant organisation de l'école normale des humanités, les 
professeurs appartenant, soit à la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Liége, soit à l'athénée royal de la même ville, qui sont chargés 
de cours spéciaux à l'école normale des humanités, reçoivent de ce chef, 110n 
un traitement, mais une indemnité. Celle indemnité, qui ne peut dépasser 
11;300 francs, doit être proportionnée à l'importance des cours et au nombre 
des leçons. A cet effet, on a divisé les cours en trois catégories donnant lieu 
à des indemnités de i ,o00, de 1,000 et de 7o0 francs. 

L'arrêté royal du 5 septembre 1877 a porté de 1,~00 à 2,000 francs la 
limite de la rétribution annuelle qui peut être allouée aux professeurs, 



[N°296.) ( CXL) 

Depuis lors, différentes dispositions, spéciales à chaque professeur, ont 
encore modifié les rémunérations. 

Le directeur jouit d'un traitement annuel de 7:000 francs; deux profes 
seurs spéciaux reçoivent ~,000 francs chacun; un autre touche 4,000 francs; 
un quatrième professeur spécial a 2~?>00 francs. 

Au 51 décembre 1887, 1a dépense résultant de la rémunération du direc 
teur et du corps professoral s'élevait à 44AOO francs. 

Des admissions. - Ont été admis à l'école normale des humanités, 
savoir : 
En 188:>-1886 : 15 élèves, dont 10 aux cours communs aux trois sections 

de philologie française, de philologie classique, d'histoire et de géographie, 
et 5 à la section de philologie germanique ; 

En 1886-f 887 : W élèves, dont 7 aux cours communs aux trois sections 
mentionnées ci-dessus, et. 5 à la section de philologie germanique; 

En 1887-1888 : 1 ~ élèves, dont 7 aux cours communs aux sections de 
philologie classique, de philologie française, d'histoire et de géographie, et 
5 à la section de philologie germanique. 

La population de l'école, pendant ces trois années'. se répartit comme suit: 
En 1881::i-1886. Section de philologie classique; de philologie française, 

d'histoire et de géographie. 1re année commune .- {0 élèves; section de 
philologie classique : 1.4 élèves; section de philologie française : 8 élèves; 
ancienne section des humanités : 9 élèves; section d'histoire et de géogra 
phie : 8 élèves; section de philologie germanique : 16 élèves. En tout 
6:'.> élèves. 

En 1886-1887. Section de philologie classique, de philologie française, 
d'histoire et de géograrhic. { re année commune : 7 élèves: section de philo 
logie classique : l 7 élèves; section de philologie française : 8 élèves, section 
d'histoire et de géog1·aphie : 8 élèves; section de philologie germanique : 
{2 élèves. En tout !>2 élèves. 

En 1887-1888. Section de philologie classique, de philologie française, 
d'histoire et de géographie. 1 re année commune : 7 élèves; section de philo 
logie classique : 16 élèves; section de philologie française : 7 élèves; section 
d'histoire et de géographie : 7 élèves; section de philologie germanique : 
13 élèves. En tout oO élèves. 

Ois pense d'âge. - Dispense de la condition d'âge pour l'entrée à l' école 
normale a été accordée, par arrêté royal, sur l'avis conforme du jury, à trois 
jeunes gens admis à suivre les cours de l'année scolaire f 887-1888. 

Bourses. - Des bourses d'études ont été accordées, en 1880, à 41) élèves; 
elles étaient ainsi réparties : a) En faveur des élèves internes : 7 bourses de 
~00 francs et 9 demi-bourses de 2;j0 francs; b) en faveur des élèves dispensés 
du régime de l'internat : 17 bourses de 800 francs et 12 demi-bourses de 
400 francs. 

En t886, le Gouvernement ayant, comme nous l'avons dit, supprimé les 
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bourses en f re année d'études, sauf pour la section de philologie gcrma 
nique, il a été accordé, par continuation 1 aux élèves de 2r., de 51i et de .{e année 
d'études : 7 bourses de ~00 francs, 9 demi-bourses de 21'.>0 francs, 5 bourses 
de 800 francs et 12 demi-bourses de 400 francs. 

Les élèves de la 1re année <l'éludes de la section germanique se sont vu 
allouer 1 bourse de ~00 francs et. 2 demi-bourses de 2;'50 francs. 

Enfin, en 1887: il a été accordé: en f re année d'études de la section de 
philologie germanique : 1 bourse de 500 francs et 4 demi-bourses de 
2150 francs; en 2c année d'études à la même section : 1 bourse de DÜÜ francs 
et 2 demi-bourses de 2~0 francs. 

En 5° et en 4°année d'études des différentes sections de l'école, le Gouver 
nement a accordé, par continuation : 7 bourses de 1500 francs et 9 demi 
bourses de 2?)0 francs. 

Devoirs. - Parmi les devoirs écrits, présentés périodiquement par les 
élèves: il en est qui ont été jugés dignes de figul'et' au registre d'honneur 
de l'établissement; ils avaient été rédigés par l\lM. Parmentier, Vandooren 
et Heneu. 

CHAPITRE l l. 
SECTIONS NOMIALES FLA!tlANrJES A GAND. 

La loi du io juin 1883, réglant l'emploi de la langue flamande ponr l'en 
seignement moyen dans la partie flamande <lu pays, décide qu' « il sera 
» organisé un enseignement normal, destiné spécialement à former des 
» professeurs à même d'enseigner en flamand.» 

En vertu rie cette disposition. un arrêté royal du ;$ mars 1884 a institué, 
à Gand, des cours normaux destinés à forme, des professeurs aptes à ensei 
gner en Ilarnand l'histoire cl la géographie ainsi que les langues modernes 
(flamand, allemand et anglais) dans les athénées et les collèges de la partie 
flamande du pays. 

Ces cours sont divisés: d'après lem spécialité, en : 

{ 0 Section d'histoire et de géographie; 
2° Section germanique. 
La durée des études pour chacune des sections est de quatre ans. 
L'enseignement de la première année, commune aux deux sections, 

comprend : 
La philosophie élémentaire, l'ex pli cation d'auteurs latins et grecs, l'ex pli 

cation d'auteurs français, la grammaire flamande, la grammaire allemande, 
la grammaire anglaise, l'explication d'auteurs modernes flamands, allemands 

li 
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et anglais, l'aperçu général de l'histoire de la littérature flamande et de la 
littérature française, l'histoire ancienne, l'histoire de la littérature ancienne, 
des travaux écrits et la discnssion de ces travaux en flamand et en fran 
çais. 

L'enseignement de la section d'histoire et de géographie comprend, dès 
la deuxième année : 

L'encyclopédie et l'histoire de la science historique et géographique, 
l'explication d'auteurs grecs et. latins: l'histoire de la littérature ancienne, 
l'histoire de la philosophie ancieune, de la philosophie du moyen âge et de 
1a philosophie moderne (principaux systèmes), le vieux. français et le vieux 
flamand ou allemand, l'histoire de l'Orient, l'histoire de l'antiquité grcco 
romaine, les antiquités grecques et romaines ~ l'épigraphie grecque et 
latine, l'histoire du moyen âge~ l'histoire moderne, l'histoire contempo 
raine, l'histoire de Belgique: la pnléogruphie, des notions de droit public 
et l'histoire des institutions politiques modernes! l'économie politique, la 
cosmographie et la géographie physique, la géographie ancienne, la géogra• 
phie du moyen âge, la géographie moderne et lu géographie contemporaine, 
l'histoire des beaux-arts, l'histoire de la pédagogie, <les éléments d'hygiène 
scolaire, l'allemnnd , l'anglais, la lecture et la diction (en flamand et. en 
français): des recherches scicntiliqucs (des travaux personnels dirigés de 
façon à conserver la connaissance du grec et du latin: et la discussion de ces 
travaux en flamand et en français); des exercices pratiques de paléographie: 
la pratique de l'enseignement. 

L'enseignement de la section germanique comprend, dès la deuxième 
année : 

L'encyclopédie et l'histoire de la philologie germanique, l'explication 
d'auteurs latins, l'explication et l'interprétation d'auteurs flamands, alle 
mands et anglais de toutes les époques : la grammaire historique du 
flamand, la grammaire historique <le l'allemand et. la grammaire historique 
de l'anglais, l'histoire des littératures flamande, allemande et anglaise, 
l'histoire du moyen âge, l'histoire moderne et contemporaine, l'histoire <le 
Belgique, l'histoire de la philosophie moderne, la grammaire comparée des 
langues germaniques, des notions de droit public et l'histoire des institu 
tions politiques modernes; la métrique, 1a paléographie, la philosophie 
élémentaire, l'histoire de la pédagogie, des éléments d'hygiène scolaire, la 
lecture et la diction, des recherches scientifiques (des travaux personnels 
et leur discussion en flamand, en français, en allemand et en anglais), la 
pratique de l'enseignement. 

La répartition des cours mentionnés ci-dessus entre les trois dernières 
années d'études de chaque section est faite par le Ministre de l'Instruction 
publique: sur la proposition de l'administrateur inspecteur de l'université 
de Gand: directeur des cours normaux, le corps professoral entendu. 

Le Ministre de l'Instruction publique fixe: dans les mêmes conditions: le 
nombre des leçons dont chaque cours se compose, et peut, si la nécessité 
eh est reconnue: créer d'autres cours ou modifier ceux qui sont énumérés 
ci-dessus. 
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Après chacune des trois premières années d'études les élèves subissent un 

examen de passage. 
Les élèves qui n'auront ·pas subi cet examen avec succès, par·cc que leurs 

études auraient été interrompues pour cause de maladie ou pour des motifs 
indépendants de leur volonté, pourront seuls être autorisés, sur la propo 
sition du jury chargé de procéder aux examens de passage. à doubler les 
cours d'une année. 

A la fin de la première année d'études, les élèves sont répartis, sur la 
proposition du jury, entre la section d'histoire et de géographie, et la 
section germanique. 

A la fin de la 4e année, les élèves subissent l'examen de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Pour tons les examens, il sera tenu compte, dans une mesure assez large, 
des travaux et réponses des élèves pendant la durée de leurs études. 

Un arrêté spécial règle tout ce qui est. relatif aux examens de passage et à 
l'examen de professeur agrégé. 

Le Ministre détermine, chaque année, d'après les besoins de l'ensei 
gnement~ le nombre des élèves qui peuvent. être admis avec jouissance 
d'une bourse d'études. Il peut, en outre, autoriser i1 suivre les cours, sans 
bourses, des jeunes gens déclarés admissibles poui· lesquels Je jury aura 
demandé cette faveur. Les bourses sont annuelles et font; chaque année, 
l'objet d'une nouvelle répartition, d'après les résultats des examens de 
passage. 
Sont seuls admis aux cours normaux, les jeunes gens qui se distinguent 

assez par leur conduite, par leurs connaissances et par les qualités de leur 
esprit, pour faire prévoir qu'à leur sortie ils pourront remplir avec succès 
les fonctions de professeur. 

Nul n'est reçu: d'ailleurs, élève de l'école qu'en vertu du résultat de 
l'examen d'admission. Les admissions sont prononcées par arrêté minis 
tériel, suivant l'ordre de classement arrêté par le jury, et jusqu'à concur 
rence du nombre d'élèves déterminé par les besoins du service. 
Pour pouvoir se présenter à l'examen d'admission, il fout être Belge de 

naissance, être âgé de dix-huit ans au moins et de vingt-trois ans au plus, 
justifier de sa bonne conduite et prouver, par diplôme ou certificat, 
qu'on a fait, .avec fruit, un cours complet d'humanités. Le diplôme ou 
certificat devra être délivré par un établissement dans lequel on enseigne 
toutes les matières du programme du Gouvernement. 

Les étrangers: porteurs d'un diplôme ou certificat équivalent, obtenu 
ailleurs qu'en Belgique, pourront se présenter à l'examen <l'admission, s'ils 
se destinent à la section germanique. 

La valeur des diplômes et des certificats est appréciée par le jury d'ad 
missron. 

Des dispenses d'âge pourront, dans des cas spéciaux. être accordées par 
le Ministre, sur la proposition du jury. 
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L'examen d'admission se divise en deux épreuves, l'une orale, l'autre 
écrite, et porte sur les matières suivantes: une composition flamande, une 
composition Irnnçaise , une version latine, orale, une version latine, écrite, 
en flamand, une version grecque1 un thème allemand ou anglais, l'expliea 
tion d'auteurs flamands et d'auteurs allemands ou anglais, Jes principes de 
la rhétorique, l'histoire de Belgique, les éléments de la géograpl1ie physique 
et ethnographique; l'examen d'admission a lieu devant un jury de cinq 
membres, nommés par le Ministre <le l'Instruction publique et choisis 
principalement parmi les professeurs des cours normaux. Un inspecteur 
de l'enseignement moyen fait partie de cc jury. 
Peuvent être écartés, avant ou après l'examen, les aspirants dont la 

constitution physique présenterait des défauts jugés incompatibles avec les 
exigences de l'enseignement. 

Les cours normaux sont placés sous l'autorité et la direction de l'admi 
nistrateur-inspecteur de l'université. 

Les leçons sont données et les exercices pratiques sont dirigés par les 
professeurs de l'université de Gand. En cas de nécessité, des nominations 
pourront être faites en dehors du cadre universitaire. 

Les professeurs chargés d'un enseignement qui ne rentrerait pas dans le 
programme de l'université reçoivent une indemnité dont le taux est fixé 
par disposition ministérielle. 

Un arrêté royal du 51 août -1887, publié parmi les annexes du présent 
rapport, page 47, détermine une nouvelle répartition de l'enseignement dans 
les différentes années d'études des cours normaux flamands. 

Cette disposition a eu principalement pour but d'établir, en vue <le la 
bonne préparation des futurs professeurs, dès la première année d'études, 
une distinction bien marquée entre les deux sections de l'école : celle d'his 
toire et de géographie, et la section des langues germaniques. Précédemment 
les élèves qui se destinaient à l'une ou à l'autre de ces sections suivaient, 
en 1re année d'é: udes, des cours communs; ce n'est qu'à partir de la 2c année 
que l'enseignement devenait spécial. L'arrêté du 31 août 1887 modifie ce 
régime. 

Les annexes du présent rapport contiennent aux pages 17~ et suivantes 
le compte-rendu des discussions auxquelles le projet de réforme a donné lieu 
au sein du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Personnel. - Un grand nombre des matières inscrites au programme 
étant commun aux cours de philosophie et lettres, les élèves suivent les 
leçons données à l'université. Pour les cours spéciaux, le Gouvernement a 
nommé des professeurs; ces nominations ont eu lien successivement et 
d'après les besoins que nécessitait l'organisation des diverses années 
d'études. 

Nous donnons ci-après la composition du corps professoral, telle qu'elle 
existait à la fin de la période à laquelle se rattache le présent rapport: 

Directeur : l\'I. A. Wagener, professeur émérite de la faculté <le philoso 
phie el lettres, administrateur-inspecteur de l'université. 
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!° Cours donnés par des professeurs de l'uni-versite. 

IIM. Fuerison, F. : histoire de la littérature française; 
Gantrelle, J. : explication d'auteurs latins; 
Wagener, A. : antiquités romaines; 
Discaille, E. : lecture et diction en français, explication d'auteurs 

modernes français, histoire contemporaine; histoire comparée des 
littératures modernes; 

Merten, O.: éléments de philosophie; 
Pirenne, H. : histoire du moyen âge, encyclopédie de l'histoire du 

moyen âge, histoire politique moderne de la Belgique; 
Thomas, P. : explication ù' auteurs grecs; 
Hoffmann, P.: histoire de la philosophie, histoire de la pédagogie et de 

la méthodologie ; 
Motte, A. : encyclopédie de l'histoire moderne, histoire politique 

moderne, histoire ancienne; 
Vander Mensbrugghe, G. : cosmographie et géographie physique; 
De Bidder, R. : encyclopédie du droit, économie politique; 
Frédéricq, P.: histoire de la littérature néerlandaise, histoire comparée 

des littératures modernes, lectures et diction en flamand; 
De Ceuleneer, A.: encyclopédie de l'histoire de l'antiquité grcco-latine, 

histoire des beaux-arts. 

2° Cours donnés par des professeurs spéciaux. 

l\tM. Vercouillie, J. : grammaires germaniques1 encyclopédie et histoire de 
la philosophie germanique, grammaire historique du néerlandais et 
métrique, moyen néerlandais, grammaire comparée des langues 
germaniques, golhiq ue , 

Bley, A. : explication d'auteurs allemands (en néerlandais), allemand, 
histoire littéraire (en allemand), moyen haut allemand; 

Michec1s, J. : explication d'auteurs néerlandais (en néerlandais); 
Koch, G. ; explication d'auteurs anglais (en néerlandais), anglo-saxon 

(en néerlandais), anglais, travaux littéraires (en anglais et en néer 
landais); 

Coemans, E. : histoire de l'Orient (en néerlandais); 
Vander Haeghen, V.: paléographie (en néerlandais). 

Indemnités pom· le personnel. - Un arrêté ministériel du 5i décembre 1884 
fixe à 2o0 francs, par heure de leçon semestrielle, le taux de l'indemnité à 
allouer aux membres du personnel enseignant des sections normales 
flamandes. Cette réglementation s'applique aux professeurs qui jouissent 
déjà d'un traitement comme attachés à l'athénée royal de Gand ou à l'uni 
versité de l'État. 

mm 



[ N° 296.] ( Cl.LV[ ) 

li a été pourvu à la nomination de deux professeurs spéciaux, MM. Bley 
et Yercouillie , le premier jouit d'un traitement de ~,000 francs; le second 
touche 4, 72a francs. 

La dépense annuelle pour le corps professoral s'élève à 24A7~ francs. 

Admissions. - Ont été admis à suivre les cours : 
Pendant l'année scolaire 1884-188a : 4 élèves, dont 1 en première année 

d'études, commune aux deux sections; 2 à la section d'histoire et de géogra 
phie: et f à la section des langues germaniques; 

Pendant l'année 1880-1886: 6 élèves, dont ·l en première année commune, 
2 a la section d'histoire et de géographie, et 5 à la section des langues 
germaniques; 
Pendant l'année {886-1887 : 12 élèves: dont a en première année, 5 à la 

sect ion d'histoire cl de géographie,ct 4 à la section des langues germaniques; 
Pendant l'année {887-1888 : 18 élèves, dont 6 en première année, 6 à la 

section d'histoire et de géographic~et 6 à la section des langues germaniques. 

Bourses d'études. -- Pendant la période à laquelle se rattache le présent 
rapport, tous les élèves des cours normaux flamands ont obtenu, sous forme 
de bourses d'études. des subsides annuels s'élevant à 800, à !:>00 et à 400francs. 

CHAPITRE Ill. 
ÉCOLE NORMALE DES SCIENCES. 

Le précédent rapport indique les réformes apportées, par l'arrêté royal du 
!5 mars 1884, à l'organisation <le l'école normale des sciences. Ces réformes 
ont nécessité la révision des programmes d'examens qu'il importait de 
meure en harmonie avec les dispositions nouvelles. 

Les annexes du présent rapport contiennent aux pages rn, m.,, 145 et 
suivantes : 

1° L'arrêté royal du 27 avril {88~, réglant les examens de passage ainsi 
que les examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences physiques et mathématiques et pour les sciences 
naturelles; 
2° L'arrêté ministériel du 28 du même mois, déterminant l'importance 

des différentes matières et le temps qu'il faut consacrer aux examens; 
5° Un compte rendu des discussions auxquelles cet objet a donné lieu au 

sein du conseil de perfectionnement. 

Suppressio» de la section des sciences commerciales. - Un arrêté royal 
du 9 novembre 1880 avait autorisé l'organisation. à titre provisoire et 
d'essai, d'une section spéciale pour la formation de professeurs de sciences 
commerciales. 
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Le nombre des professeurs agrégés, formés à cette section, pouvant large 
ment suffire, pendant plusieurs années, aux chaires de sciences commer 
ciales dans les athénées et les collèges, et aucun élève ne s'étant plus présenté 
d'ailleurs pour suivre les cours. Ja section a été supprimée. (f/oir arrêté 
royal du 5f août ·1884, Annexes, p. 8.) 

Personnel. - Le corps enseignant de l'école normale des sciences a: subi 
peu de changements ; ~l. Kickx, professeur de botanique, est décédé, le 
27 mai t 887; il a été remplacé par M. J\Iac-Leod, J., docteur en sciences 
naturelles, agrégé de l'université de Gand. 

Nous donnons ci-dessous la liste des professeurs ainsi que l'indication des 
cours dont ils sont chargés. 

MM. \Vagener, A., professeur émérite de la faculté de philosophie et 
lettres, administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur, 

Dauge, F.; ingénieur ~n chef honoraire des ponts et chaussées, 
professeur ordinaire à la faculté des sciences, inspecteur de« études. 

Corps enseignant. 

11M. Merten, O. : éléments de philosophie , 
Dauge, F. : géométrie analytique, éléments d'astronomie, méthodo 

logie mat hématique; 
Verstraeten, Th. : géométrie descriptive; 
Mansion, P. : haute algèbre, calcul différentiel et calcul intégral, 

histoire des mathématiques et de la physique; 
.Massau, J. : mécanique rationnelle, exercices d'analyse: exercices de 

mécanique; 
Yalérius, H. : physique expérimentale, exercices pratiques sur la 

physique , 
Swarts, Th. : chimie générale: méthodologie chimique; 
Mac-Leod, J. : éléments -de fa botanique, exercices pratiques sur la 
botanique; 

Dugniolle, ~1. : éléments de minéralogie et de géologie, exercices 
pratiques sur la minéralogie; 

Plateau, F. : éléments de zoologie, exercices pratiques sur la zoologie; 
Mister, J. : mathématiques élémentaires; 
Vanner Mcnsbrcgghe, G. : physique mathématique, exercices de 

leçons sur la physique; 
Boudin, E. : calcul des probabilités; 
Bcrgmans, C. : exercices sur les mathématiques élémentaires; 
Nélissen, F. : éléments de chimie: 
.Merlen, F. : sciences commerciales; histoire du commerce; géographie 

industrielle et commerciale. 

Tous ces professeurs appartiennent, du chef de leurs fonctions princi 
pales} au personnel de l'université de Gand ou de l'école du génie civil; 
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seul, M. Merten, F., a une position spéciale de professeur à l'école normale 
des sciences. 

Dépenses pour l f' personnel. - Le règlement adopté pour la fixation des 
indemnités dues au personnel enseignant n'a pas subi tic modification : il 
continue donc d'être alloué aux professeurs étrangers à l'école 2~0 francs 
par an et. par heure de leçon, sans que l'indemnité totale puisse dépasser 
2,000 francs. 

Au 51 décembre !8871 les indcmnités,y compris le traitement du profes 
seur spécial de sciences commerciales et l'allocation accordée à l'inspecteur 
des études, s'élevaient à 16,2~0 francs. 

Admissions. - Ont été admis à l'école normale des sciences, savoir : 

En !88~ : i8 élèves, dont 8 en première année d'études, o en seconde 
année et;, en troisième année d'études. 

En f 886: 20 élèves: dont b en première année, iO en seconde année et :S 
eu troisième année d'études. 

En 1.887: i 7 élèves, dont 2 en première année, ?S en seconde année et 10 
en troisième année d'études. 

Bourses. - Les bourses d'études ont été réparties comme suit : 
Année scolaire 1880-1.886 : en première année d'études : 2 bourses de 

800 francs et deux demi-bourses de 400 francs; en seconde année d'études: 
'2 bourses de 800 francs et une demi-bourse de 400 francs; en troisième 
année d'études : ·l bourse de 800 francs el une demi-bourse de 4-00 francs. 

Année scolaire 1886-·1887 : en première année d'études, aucune bourse 
n'a été accordée; en seconde année, il a été distribué deux bourses de 
800 francs et deux demi-bourses de 400 francs; en troisième année, deux 
bourses de 800 francs et une demi-bourse de 400 francs. 

Année scolaire 1887-1888. Les bourses ont été supprimées en première et 
en seconde année d'études; il a été accordé, par continuation, en troisième 
année d'études, deux bourses de 800 francs et deux demi - bourses de 
400 francs. 

r.HAPl'rR g IV. 

SECTIONS NORMALES DE L'EN'SEIGNEMEî'ff MOYEN DU DEGRÉ INl<'ÉRIEUR POUR GARÇOiSS 
ÉTABLIES A BRUGES ET A NIVELLES. 

Organisation. - L'arrêté royal du D mars -1884, qui a réorganisé l'ensei 
gnement normal moyen du degré inférieur, en vue, notamment, de l'exécu 
tion de la loi du H> juin 1885 sur l'emploi de la langue flamande, a rendu 
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nécessaire la révision du programme des examens de professeur et d'aspi 
rant-professeur agrégé. 

Le programme nouveau a fait l'objet des dispositions organiques du 
6 juillet i88;S (Annexes, p. 16)1 du 14 juillet !886 (Annexes, p. 25), ainsi 
que de l'arrêté ministériel du 6 juillet 188~ (p. 64). 

Ces dispositions ont été prises en conformité de l'avis du Conseil de perfec 
tionnement de l'instruction moyenne. 

SECTION NORMALE MOYENNE DE BRUGES. 

La section normale moyenne de Bruges, annexée à l'école normale 
primaire et placée sous la même direction ({UC celle-ci, est spécialement 
destinée aux jeunes gens qui comptent enseigner dans les localités flamandes 
du pays. 

Corps professoral. - Le personnel enseignant se compose, en majeure 
partie, de professeurs de l'école normale primaire; il y a aussi quelques 
professeurs de l'athénée royal de Bruges. 

Les modifications suivantes ont été apportées dans le cadre et les attribu 
tions du corps enseignant : 

M. le professeur Straetmans a été déchargé du cours de physique et de 
chimie; il conserve la mécanique et la géométrie descriptive. 

1\1. Leo Backelandt, docteur en sciences naturelles, assistant à l'université 
de Gand. a été chargé du cours de physique et de chimie et des exercices 
pratiques. 

M. le professeur De Sorgher a été déchargé du cours d'histoire et de 
géographie, en première année d'études; il donne le cours de méthodologie 
pratique, en première année, et continue le cours d'histoire, en seconde 
année. Section littéraire. 

l\f. le professeur Cam pers donne le cours de dessin, tians les deux années 
d'études, et le cours d'histoire et de géographie, en première année. 1l est 
en outre chargé du cours de sciences commerciales, dans la section scienti 
fique. 

.M. Van Ryn, G., qui enseigne les langues allemande et anglaise à l'école 
normale primaire de Bruges, a été chargé de donner le cours d'allemand à 
la section normale moyenne, en remplacement de M . .Muller, démission 
naire. 

Enfin, M. Camille De Bruyn, docteur en sciences naturelles, a été chargé 
de donner le cours de sciences naturelles (botanique et zoologie), en rempla 
cement de M. Mac-Leod, appelé à remplir des fonctions à l'université de 
Gand. 

Le corps professoral est ainsi composé : 

M. De Geynst, directeur, chargé en outre des cours de psychologie, de 
pédagogie, de logique et de morale. Il donne aussi le cours de géographie 
en seconde année. 

nn 
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-t O Professeurs empruntés à l'école normale primaire. 

MM. Houvenaghel, P, : méthodologie; 
Vankcirsbilck, F. : langue flamande; 
Kirsch, G. : français et gymnastique; 
De Sorgher, E.: histoire, en seconde année; exercices <le méthodologie 

pratique; 
De ,v aelc, C.: mathématiques; 
Cam pers: géographie et histoire. en ire année; sciences commerciales, 

en 2e année; dessin; 
· Van Ryn.: G. allemand; 
De Bruyn, C.: histoire naturelle; 
Claeys: droit public, histoire de l'art; 

2° Professeurs empruntés à l'athénée royal de Bruges. 

MM. Sahhe J.: littérature flamande; 
Schoofs. L.: anglais; 
Straetmaus : mécanique, géométrie analytique, géométrie descriptive; 
Nelis: latin, grammaire comparée. 

5° Professeur emprunté à l'université de Gand. 

~I. Backelandt, Léo : cours de physique et de chimie, manipulations. 

Les indemnités allouées à ces différents membres du personnel enseignant, 
y compris le traitement du maître d'études attaché à la section, comportent 
une dépense annuelle de 22,900 francs. 

Admissions. - Ont été admis à suivre les cours pendant la période 
triennale : 

Année scolaire !88?>-1886 
i886-i887 
!887-1888 

Première 
année d'études. 

20 élèves 
16 
9 

Seconde 
année d'études. 

-t i élèves. 
i9 
H 

Bourses. - Pour l'année scolaire i88o-i886, il a été accordé, en ire année 
d'études, 8 bourses de 4;50 francs, et en 2e année, i i bourses de oOO francs. 

En i886-i887, aucune bourse n'a été accordée aux élèves de lai ni année; 
parmi ceux de la 2e année, 6 ont obtenu une bourse de 4D0 francs; i élève 
a reçu une demi bourse de 22;5 francs. 

Enfin, pour l'année scolaire 1887-1888, toutes les bourses d'études ont 
été supprimées. 

SECTION NORIIIALE IIIOYENNE DE NIVELLES. 

De même que la section normale moyenne de Bruges, la section de 
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Nivelles pour la formation de professeurs agrégés de l'enseignement moyen 
du degré inférieur constitue une annexe de l'école normale primaire. 

Elfe est placée 'sous la même direction que cc dernier établissement. 
Aucun changement n'est survenu dans le corps professoral; tous les 

membres qui le composent appartiennent en même temps à la section 
normale primaire, et, par conséquent: donnent des cours dans les deux 
institutions. IJ y a toutefois exception pour AL V and errnarlière, qui est 
professeur au collége communal de Nivelles. 

Le corps enseignant est composé comme suit : 

M. Villers,·J., directeur, ehnrgé.enoutre.de donner lescours de psycho 
logie, de logique et de morale. 

Professeurs, 
l\11\1. Damseaux, E. : pédagogie, méthodologie et leçons pratiques , 

Goff art, H. : littérature française et histoire; 
Collard, F. : grammaire française et droit constitutionnel.; 
De Coster, Ch. : langue flamande; 
Yandermarlière, E. : langue allemande et langue anglaise; 
De Smet, C. : mathématiques et mécanique; 
Tribut, A. : sciences naturelles et excursions scientifiques; 
Fosseprez, A. : géographie, sciences commerciales, gymnastique; 
Bruyère, E. : calligraphie , 
Van Baelen, E. : dessin. 

Les rémunérations accordées aux membres du corps professoral, y 
compris l'indemnité allouée au directeur, aux maîtres d'études et au 
concierge, constituent une dépense annuelle de {8~700 francs. 

Admissions. - Pendant la période qui vient de s'écouler, 88 élèves ont 
suivi les cours de la section; ils se répartissent comme suit : 

Année scolaire i88r>-i886. 
{886-1887. 
{887-1888. 

Première 
année d'études. 
i a élèves 
16 
{2 

Seconde 
année d'études. 

16 élèves. 
i2 
17 

Bourses. - Les bourses suivantes ont été accordées: 

Année scolaire i88~-:l886 : en 1re année d'études : i2 bourses, 
dont 4 de 4-a0 francs, et 8 de 22;, francs; en 2e année : rn bourses de 
ü0O francs chacune. 

Année scolaire 1886-J 887 : aucune bourse n'est allouée, en première 
année d' études, en seconde année, 4 élèves obtiennent une bourse de 
4~0 francs, et 8 élèves, une demi-bourse de 22~ francs. 
Pour l'année scolaire 1887-i888, toutes les bourses d'études ont été 

supprimées. 
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CHAPl'fRE V. 
SECTIONS NOIIMALF:S DE L'ENSEIGNî-:MEN1' MOYEN DU DEGHÉ INFÉRIEUR POUR FILLES 

ÉTAllLlëS A LIÉGE ET A BI\UXELLES. 

Usant de la faculté que lui conférait l'article 14, § ~, de la loi du 
H5 juin 1881, le Gouvernement a décidé, dès Je 6 juillet !881>1 que1 provi 
soirement et jusqu'à disposition ultérieure, les personnes qui n'auraient pas 
suivi les cours des établissements normaux de l'État et qui voudraient 
subir les examens de régente d'école moyenne seraient soumises, pour ces 
examens, aux mêmes épreuves et aux mêmes règles que les élèves norma 
listes de l'Etat. (Annexes du présent rapport, p. 22.) 

En vertu de cette disposition, et tenant. compte des changements intro 
duits pnr l'arrêté royal du 5 mars 1884 dans l'organisation des cours nor 
maux établis, à Liège et à Bruxelles, deux arrêtés ministériels, l'un du 
7 juillet 188~; l'autre du 8 du même mois (Annexes pp. ~8 et 66), ont réglé 
les examens pour l'obtention du diplôme préparatoire et <lu diplôme définitif 
de régente cl' école moyenne. 

Un arrêté ministériel du 26 mai 1887 (Annexes, p. 74-) a, en outre, 
apporté des changements au programme des examens d'admission dans les 
sections normales d'enseignement moyen pour filles; de plus: cet arrêté 
modifie à nouveau le programme des examens pour l'obtention du diplôme 
préparatoire et du diplôme définitif de régente. 

Les Annexes du Rapport contiennent, à la page 174, l'avis du Conseil de 
perfectionnement sur cet objet. 

SECTION NORMALE DE LIÉGE. 

Personnel. - 1\1. J .-J. Fleury, professeur à l'athénée royal de Liège, 
chargé du cours de physique et de chimie à la section normale moyenne, 
ayant été mis à la retraite, a été remplacé par M. Fraipont, assistant à 
l'université de Liège et déjà chargé de l'enseignement des sciences naturelles 
à ladite section. 

l\111e Destexhe a été adjointe à 1\1. Je professeur Fraipont, en qualité de 
répétitrice des cours de sciences naturelles. 

Nous donnons ci-après la liste du personnel enseignant, avec l'indication 
des cours dont les professeurs ont été chargés en suite de la réorganisation 
décrétée par l'arrêté royal du t1 mars i884 : 

Mme Gentil-De Prins, directrice, directrice de l'école normale primaire 
de l'État pour institutrices; chargée en outre de donner les cours d'hygiène 
et <l'économie domestique; 

1\l. Stccher, inspecteur des études; professeur à l'université de Liége, 
chargé en outre de donner les cours <le langue et <le littérature françaises; 
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1\1110 Maréchal, A., régente à l'école normale primaire : pédagogie et 
méthodologie spéciales; 

M110 Prinz, 'E., régente à l'école normale primaire : botanique; 
M. Descamps, A., professeur à l'université de Liégé : psychologie, logique 

et morale; 
M. Lequarré, N. ~ professeur à l'université de Liége : histoire moderne et 

contemporaine; géographie générale physique et politique; 
M. Dumont, A., professeur à l'athénée royal : langue et littérature 

flamande; 
Mlle Lecointe. régente à l'école normale primaire : langue allemande; 
M. Orth, O., professeur à l'athénée royal : langue allemande; 
M. Fraipont, J., professeur à l'université de Liége : zoologie, minéra 

logie, géologie physique et chimie; 
M. Renard, C., professeur à l'université de Liége : histoire de l'art; 
MI1e Verbeeck, M., régente à l'école normale primaire : répétition du 

cours de langue et de littérature flamandes; 
.M. Willière, P., professeur à l'athénée royal : mathématiques (arithmé 

tique, algèbre et géométrie); 
M. Delbœuî, J. 1 professeur à l'université de Liège : notions élémentaires 

de latin; 
Mlle Marcelle, M., régente à l'école normale primaire : répétition du cours 

de langue et de littérature françaises; 
M11e Destexhc, ~1.-S., régente ü l'école normale primaire : dessin: répéti 

tion des cours de sciences naturelles; 
M11e Gor lier I J.: régente à l'école normale primaire : gymnastique; 
Mme Frick-Wéry, attachée à l'école normale primaire : musique. 

lndemnùés, - La rémunération du personnel enseignant, y compris le 
traitement de la directrice et l'indemnité spéciale accordée à l'inspecteur des 
études, occasionne une dépense annuelle de 17,800 francs. 

Admissions. - Le nombre des élèves admises à suivre les cours pendant 
la période triennale se répartit comme suit : 

Première Deuxième 
année d'études, année d'études. 

Année scolaire 1881>-1886 19 18 
J886-i887 i8 2J 
1887--1888 22 17 

Bourses. - La section normale moyenne de Liége est organisee en 
internat; en f88a, le Gouvernement a accordé des bourses de 4~0 francs à 
6 élèves de la première année d'études et à 14 élèves de seconde année; 
en f 886, les bourses ont été continuées aux 6 élèves de première année qui 
étaient passées en seconde. 

Aucune bourse n'a plus été allouée à partir de 1887. 
00 
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SECTION NOR!IIALE DE BRUXELLES. 

A la suite des changements apportés pae l'arrêté royal du ~ mars 1884 
dans l'organisation des cours, le personnel de la section normale de Bruxelles 
a subi quelques modifications. Il a fallu aussi pourvoir au remplacement de 
M11e Vandermolen, titulaire du cours de méthodologie, qui a donné sa démis 
sion, ainsi qu'au remplacement de M. le professeur Rommelaere, décédé 
dans le courant <le l'année {887; M. Rommelaere enseignait la physique, 
la chimie et la minéralogie. 

Le corps enseignant actuel est composé comme suit : 

Directrice : Mlle Gatti <le Garnond , directrice del' école moyenne de l'État; 
indépendamment de la direction de la section normale, elle est chargée de 
donner les cours de grammaire générale et comparée, la littérature fran 
çaise et la psychologie. 

Professeurs. 
Mlle Sarrère : langue française et tenue des livres; 
l\l. Guenair : cours <le latin; 
M11e Camuscl : histoire de l'art; 
Mlle Nourry : histoire, répétition du cours d'histoire et de géographie; 
M. Denis : géographie et géologie; 
M. Buisset : mathématiques; 
M. Stiénon : zoologie ; 
f,ille Scherpenbcrg: chimie, minéralogie, économie domestique et hygiène, 

répétition des cours de mathématiques ; 
Mme Destréc : méthodologie: physique, répétition des cours de botanique 

et de zoologie ; 
M. :Maréchal : botanique ; 
M. Vankalkcn : flamand: 
M. Doegen : allemand; 
M. Peel : anglais; 
Mme Jorez : musique; 
Mme Hettema : gymnastique; 
Mlle Langlet : dessin. 

Parmi ces professeurs Mme, Gatti de Gamond, Sarrère, Nourry, Scher 
penberg, Destrée, Langlet, Hettema el Jorez appartiennent au personnel 
enseignant de l'école moyenne de l'État à laquelle 1a section normale est 
annexée; M. Guenair est professeur à l'athénée; M:M. Denis: Buisset et 
Stiénon sont professeurs à l'université de Bruxelles; M. Maréchal est conser 
vateur au Jardin botanique. 

Indemnités. - Les indemnités allouées aux divers professeurs pour rému 
nération des services rendus à la section normale moyenne comportent une 
dépense annuelle de 1718rj0 francs, y compris le traitement de la directrice; 
la moyenne est donc d~ ! 1000 francs par professeur. 
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Admissions. - Les élèves admises à suivre les cours pendant la période 
triennale se répartissent comme suit : 

Premiére Deuxième 
année d'études. année d'études. 

Année scolaire j88~-f886. 
1886-!887. 
f887-{888. 

{8 
!8 
f4 

10 
H 
12 

La section normale moyenne de Bruxelles est organisée en externat. 
Les élèves ont à payer une rétribution de 40 francs par trimestre. 
Pour l'anné~ scolaire 188~-!886, ont été exemptées du payement de cette 

rétribution : 6 élèves de la {re année d'études, et f O élèves de la 2° année. 
En f 886-1887 cette faveur a été accordée, pour continuation: à 6 élèves de 
la 2° année. Elle a été supprimée à partir de l'année scolaire f 887-1888. 



TlTRE V. 
JURYS SPÉCIAUX CHARGÉS DE DÉLIVRER LES DIPLOMES DE PROFESSEUR 

AURÉGÉ DE L'ENSEIGNEMENT MOYI~N. 

- 
CIIAPlTBE PimmBR. 

ENSEIGNEMENT blOYEN DU l)EGRÊ SUP.ÉRIEUit. 

§ ! er_ DIPLÔMES D
0

ASPIUANT PROFESSEUR AGRÉGB ET DE PROFESSEUR AGRÉGÉ 

POUR LES HUMANITÉS, t'mSTOIRE ET LA GÉOGRAPHIE sr LES LANGUES 

MODERNES. 

L'arrêté royal du â mars f 884 a divisé l'école normale des humanités en 
quatre sections distinctes : la section de philologie classique; la section de 
philologie française; la section d'histoire et de géographie: et la section de 
philologie germanique. A la fin de la quatrième année d'études, le diplôme, 
délivré aux. élèves sortant, mentionne la spécialité de l'examen de chaque 
récipiendaire. 

Le Gouvernement, ayant à tenir compte des cours suivis par les élèves 
antérieurement à ces dispositions, c'est-à-dire sous le régime de l'ancien 
programme, a dû organiser les jurys suivant les exigences qui se sont succes 
sivement produites. 
En 188:1, les jurys ont été composés comme suit : 

Président : Al. Bormans, membre de l'Académie royale de Belgique, 
administrateur-inspecteur de l'université, à Liége. 

Membres: 

Section du jury chargée des examens d' aspirant professeur agrégé et de 
professeur agrégé pour les humanités. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Demarteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Boersch, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 
humanités; 

Delbœuf ~ id., 
Troisfontaines, irl., 

M. Roersch a rempli les fonctions de secrétaire dans celte section. 
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Section du j11,1·y chargée des examens d'aspirant professe,o· agrégé et de 
professeur agrégé pour l'enseignement de l'histoire et de la géog1·aphie. 

M~l. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen ; 
Demarteau, directeur de l'école normale des humanités ; 
Lequarré, professeur à l'université <le Liégc et à l'école normale des 
humanités; 

Troisfontaines, id.; 
Stecher, id., adjoint au jury pour les interrogations sur les cours de 

littérature française. 
M. Lequarré a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

Section du jury chargée des examens d'aspi1·a11t professeur agrégé et de 
professeur agrégé pour Tenseiqnemetü des langues modernes, 

MM. Gilles. inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Dernarteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Boersch, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 
humanités; 

Stecher, id.; 
Van V cerdeghern, maitre de conférences à l'école normale des humanités; 
Wagner-, professeur à l'université de Liégc et à l'école normale des 
humanités; 

M. Le Roy a été adjoint au jury pour les interrogations sur les cours de 
pédagogie dans les trois sections. 

.M. Van Veerdeghem a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 
M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen et membre du 

jury, a été désigné pour remplir les fonctions de président, en cas d'empê 
chement de .M. Bormans. 

En !886, les jurys, présidés comme précédemment par .M. Bormans et, 
à son défaut, par l\f. Gilles, ont été divisés comme suit: 

Section du jury chargée des examens de professeur agrégé pour la section 
de philologie classique. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Dernarteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Boersch, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 
humanités; 

Delbœuf, id.; 
Stecher, id. ; 

.M. Boersch a rempli les fonctions de secrétaire. 

Section du jury chargée des examens de professeur agrégé pour l'enseigne 
ment de l'histoire el de la géographie. 

M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
pp 
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MM. Demarteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Lequarré, professeur à l'université de Liégé et à l'école normale des 
humanités; 

Troisfontaines, id. 

M. Lequarré a rempli les fonctions de secrétaire. 

Section du jury chargée des examens de p1·ofèsseur agrégé po14r la section de 
philologie germanique. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Demnrteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Boersch, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 

humanités; 
Van Vecrdeghem, maître de conférences à l'école normale des 

humanités; 
Wagner, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 

humanités; 
Le Roy, adjoint au jury pour les interrogations sur les cours de 

pédagogie dans les trois sections. 

M. Van Veerdeghem a rempli les fonctions de secrétaire. 

Enfin, en 1887, une nouvelle section est ajoutée: c'est celle qui est chargée 
des examens de professeur agrégé pour la philologie française; elle est ainsi 
composée : 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Demarteau, directeur de l'école normale des humanités; 
Stccher, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 
humanités; 

Deschamps, id.; 
Wilmotte, chargé de cours à l'école normale des humanités. 

M. Wilmotte a rempli les fonctions de secrétaire de cette section. 

Le jury pour la section <le philologie classique reste le même qu'en 1886, 
sauf que M. De Bloek, maître de conférences à l'école normale des huma 
nités; remplace M. Steeher. 

Pour la section d'histoire et de géographie, le jury a été renforcé par la 
nomination de MM. Hubert et Kurth, professeurs à l'université de Liége, et 
M. Van Veerdeghem, maître de conférences à l'école normale. Ce dernier a 
été adjoint pour le cas où des récipiendaires demanderaient à faire la leçon 
en flamand. 
Enfin, pour la section de philologie germanique, .MM. Wagner, maitre de 

conférences, et Orth, chargé de cours, ont été nommés en remplacement de 
M, Leroy. 

De même qu'en 1886, ces divers jurys ont été présidés par M. Bormans, 
lequel, en cas d'empêchement, pouvait être remplacé par M. l'inspecteur 
général Gilles. 



( CLIX ) [ N" ~96.] 

Résultats des examens. - Le tableau statistique, inséré à la page 19~ et 
suivantes des annexes, indique le résultat des divers examens subis, pendant 
la période triennale, par les élèves de l'école normale des humanités. 

§ ~. - DIPLÔME D'ASPIRANT PllOFESSEUR AGRÉGÉ ET DE PROFESSEUR AGRÉGÉ DE 
' , , L ENSEIGNEMENT :tuOYEN DU DEGRE SUPERIEUl\ POUR LES SCIENCES. 

Un arrêté royal du 27 avril ·18;:$7 (Annexes, p. H>) et un arrêté ministériel 
du 28 du même mois (p. o;'S) règlent les examens de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur, pour les sciences, et déterminent 
l'importance des différentes matières et le temps à consacrer aux diverses 
épreuves. 

Eu vertu des dispositions nouvelles, l'école normale est divisée en deux 
sections; celle des sciences physiques et mathématiques, et celle des sciences 
naturelles. 

Pour la période de transition entre l'ancien et le nouveau régime, le 
Gouvernement a dû, dans l'institution des jurys, tenir compte <les cours 
suivis antérieurement par les récipiendaires. 

Les jurys de !88!:> étaient ainsi composés : 

Président : M. de Moor, lieutenant général en retraite. 

Membres: 

Section chargée des examens de professeur agrégé_ pour les mathématiques . 

MM. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Dauge, professeur à l'université de Gand, inspecteur des études de 

l'école normale des sciences , 
Mansion, professeur à l'université de Gand et à l'école normale des 

sciences; 
.Massau: ingénieur des ponts et chaussées, professeur à l'université de 

Gand et à l'école normale des sciences; 
Vander Mensbrugghe, professeur à l'université de Gand et à l'école 
normale des sciences; 

Mistcr, id.; 
Valerius, id. 

M. Vander Mensbrugghe a été chargé de remplir les fonctions de secré 
taire dans cette section. 

Section chargée des examens de professeur agrégé pour les sciences 
naturelles. 

MM. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Dauge, inspecteur des études à l'école normale des sciences; 
Dugniolle, professeur à l'université et à l'école normale des sciences; 
Kickx, id. ; 
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MM. Swarts. professeur à l'université et à l'école normale des sciences; 
Valerius, id; 
Vander Mensbrugghe1 id., 
Plateau, id. 

.M. Plateau a rempli les fonctions de secrétaire dans celte section. 

Section chargée des examens d'aspirant professeur agrégé pour les sciences 
commerciales. 

MM. Camhier, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Dauge, inspecteur des études à l'école normale des sciences; 
De Bidder , professeur à l'université et à l'école normale des sciences; 
Fuerison, id.; 
F. Mcrtrn 1 professeur à l'école normale des sciences; 
Nelissen, chargé de cours à l'école normale des sciences; 
Eug. Dauge, id. 

M. De Hidder a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

Section chargée des examens de professeur agfégé pou1· les sciences 
commr•rciales. 

MJ\L Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Dauge, inspecteur des études à l'école normale des sciences; 
De Bidder, professeur à l'université et à l'école normale des sciences; 
F. Merten, professeur à l'école normale des sciences; 
Donny, professeur à l'université et à l'école normale des sciences; 
Callier, professeur à l'université de Gand. 

l\f. F. l\Jerten a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

En cas d'empêchement temporaire, le président est remplacé, conformé 
ment à l'article 2\ § 2, de l'arrêté royal du 27 avril 18801 par l'inspecteur de 
l'enseignement moyen, qui fait partie du jury. 

En 1886, la section chargée des examens d'aspirant-professeur agrégé 
pour les sciences commerciales n'a plus été instituée. Les trois autres 
sections sont restées composées comme précédemment, sauf que, pour les 
mathématiques, le jury a été renforcé par l'adjonction de MM. Verstraeten 
et Boudin, professeurs à l'université de Gand et à l'école normale des 
sciences. 

En 1887, le jury ne comportait plus que deux sections: les mathématiques 
et les sciences naturelles. La première de ces sections était formée des 
mêmes membres qu'en 1886; à la section des sciences naturelles, M. Swarts, 
professeur à l'université et à l'école normale, a remplacé M. Kickx, et 
M. Mac-Leod1 chargé de cours, a été adjoint au jury. 

M. le lieutenant général de Moor 1 nommé président pour la session 
de 188t> a siégé en la même qualité aux sessions de 1886 et de 1887. 

Résultats des examens. - D'après le tableau statistique inséré à la 
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page i 9!> des annexes, sur 23 jeunes gens qui se sont présentés aux examens 
pendant la période triennale, 22 ont été admis, savoir : I)OUr les sciences 
commerciales, ?:s; pour les mathématiques, f 2; pour les sciences natu 
relles, ri. 

C!lAPJTHE II. 
ENSEJGNEm'~NT MOYEN DU DEGRÉ JNFÊI\IEUR. 

S jer. DIPLÔME D
1
ASPIRANT PROFESSEUll AGRÉGÉ ET DE PllOFESSEUU AGRÉGÉ DE . , , 

L ENSEIGNEMENT MOYEN DU DEGRE INFERIEUR. 

L'arrêté royal du :5 juillet f 88a (Annexes, p. 17) prescrit, en son arti 
cle {cr, qu'un seul jury sera chargé tic délivrer les diplômes d'aspirant pro 
fesseur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur. Ce jury doit se réunir, chaque année, à Bruxelles, à l'effet <le 
procéder à l'examen <les récipiendaires. 

En vue de diminuer la durée des opérations et, partant, d'occasionner 
moins de dépenses, un arrêté royal du .f4 juillet. 1886 (Annexes, p. 26) 
décide qu'au lieu d'un jury unique il en sera institué deux, hm auprès de 
la section normale moyenne de Bruges, l'autre auprès de la section normale 
moyenne de Nivelles. L'arrêté stipule, en outre, que les récipiendaires non 
normalistes, qui se destinent à enseigner dans un établissement de localité 
flamande, doivent se présenter devant le jury de Bruges. Ceux qui se 
destinent à enseigner dans un établissement de localité wallonne doivent se 
présenter devant le jury de Nivelles. 

En 1885, sous l'empire des anciennes dispositions, le jury unique a été 
composé comme suit : 

Président: 

M. Wagener, membre de la Chambre des Représentants, membre du 
Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, administrateur 
inspecteur de l'université de Gand; 

Section du jm·y chargée des exumens d'aspfrant professeur agrégé. 
.Membres. 

MM. Carnbier, inspecteur de l'enseignement moyen; 
De Geynst, directeur de la section normale de l'enseignement moyen 

du degré inférieur, à Bruges ; 
Dewael, professeur à la même section; 
Villers, directeur de la section normale de l'enseignement moyen 

du degré inférieur, à Nivelles; 
Goflln, professeur à l'athénée royal clc Gand; 
Loriaux, professeur à l'athénée royal Je Louvain; 

qq 
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MM. Michicls, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Scheler, membre de l'Académie royale de Belgique, bibliothécaire 
du Roi. 

.Membre suppléant : 
M. Schotte, directeur de l'école moyenne de l'État, à Lierre. 

Section du Ju.ry chargée des examens de professeur agrégé. 

.Membres : 
MM. Camhier, inspecteur de l'enseignement moyen; 

De Geynst, directeur de la section normale de renseignement moyen 
du degré inférieur, à Bruges; 

Dewael, professeur à la même section; 
Villers, directeur de la section normale de l'enseignement moyen 

du degré inférieur, à Nivelles; 
Goffort, professeur à la section normale de l'enseignement moyen 

à Nivelles; 
Goffln, professeur à l'athénée royal de Gand. 

Section du jury chargée des examens sur les langues modernes. 

Membres: 
MM. De Gcynst, directeur de la section normale de l'enseignement moyen 

du degré inférieur, à Bruges; 
Villers, directeur de la section normale de l'enseignement moyen 

du degré inférieur, à Nivelles; 
Michiels, professeur à l'athénée royal de Gand , 
Scheler, membre de l'Académie royale de Belgique, bibliothécaire 
du Roi. 

Membre suppléant : 
M. Schotte, directeur de l'école moyenne de l'État, à Lierre. 
M. De Geynst a été chargé de remplir les fonctions de secrétaire dans les 

trois sections. 
En cas d'empêchement de M. Wagener, les fonctions de président devaient 

être remplies par M. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen. 
En !886, le jury siégeant à la section normale moyenne de Bruges était 

ainsi composé : 

Président: 
M. Wagener, membre du conseil de perfectionnement de l'instruction 

moyenne, administrateur-inspecteur de l'université de Gand. 
Membres: 

MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 
De Geynst, directeur de la section normale d'enseignement moyen du 
degré inférieur, à Bruges; 
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MM. Dewael, professeur à la même section; 
De Sorghcr, professeur id.; 
Kirsch, professeur id. ; 
Straetmaus, professeur de sciences naturelles à r athénée royal de Bruges; 
Muller, professeur id., 
Michiels, professeur à l'athénée royal de Gand. 

( N• 296. J 

M. De Geynst a été chargé de remplir les fonctions de secrétaire. 

En cas d'empêchement de M. Wagener, les fonctions de président 
devaient être remplies par M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Le même jury a siégé à Bruges, en t887, sauf que M.Muller a été remplacé 
par M. Schoofs, professeur à l'athénée royal de Bruges. En outre, pour les 
examens d'aspirant professeur agrégé, l'tf. Straetrnans a été remplacé par 
M. De Bruyn, professeur à la section normale moyenne. 

Le jury siégeant à Nivelles, en 1886, était composé de la manière suivante: 

Président: 
M. Mansion, membre du conseil de perfectionnement de l'instruction 

moyenne. 

Membres: 
MM. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen ; 

Villers, directeur de la section normale d'enseignement moyen du 
degré inférieur, à Nivelles; 

Tribut, professeur à la même section; 
De Coster, professeur Id., 
Vardermarlière, professeur id.; 
Desmedt, professeur id. ; 
Goffin 1 professeur à l'athénée royal de Gand; 
Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles. 

M. Villers a été chargé de remplir les fonctions de secrétaire. 

En cas d'empêchement de M. Mansion~ les fonctions de président devaient 
être remplies par M. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Les mêmes personnes ont été appelées à faire partie du jury siégeant 
en !887, sauf que MM. Goffin et Verhelst ont été remplacés par M.M. Gof 
fart, professeur à la section normale moyenne, et Hivin, préfet des études 
au collège communal de Nivelles. 

Résultat des examens. - Le tableau statistique, inséré à la page cxcvn des 
annexes, constate que, pendant la période triennale, sur 144 récipiendaires 
inscrits, 99 ont obtenu le diplôme d'aspirant professeur agrégé; H9 jeunes 
gens, sur 148 inscrits, ont obtenu Je diplôme de professeur agrégé. Pour les 
examens sur les langues modernes, il s'est présenté aO récipiendaires; 
52 ont obtenu le diplôme. 
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§ 2. JURYS CHARGÉS DE DÉLIVllER LES DIPLÔMES PRÉPARATOIRES ET LES DIPLÔMES 

DÉFINITIFS DE RÉGENTES D'ÉCOLES MOYENNES DE FILLES. 

Il n'existait pour les deux sections normales moyennes de filles - comme 
pour les sections normales moyennes de garçons - qu'un seul jury chargé 
de délivrer le diplôme préparatoire et le diplôme définitif de régente. 
L'arrêté royal du 16 juillet 1886 a institué deux jurys, siégeant simultané 
ment, l'un à la section normale moyenne de Bruxelles, l'autre à la section 
normale moyenne de Liégé. 

En 1887 ~ le Gouvernement a institué un troisième jury pour les récipien 
daires qui, ayant fait leurs études dans une école normale libre, se présente 
raient aux examens en vertu de l'article 4 de la loi du 6 février !887. Ce 
dernier jury a siégé à Bruxelles. dans les locaux de l'ancien palais de justice. 

Les récipiendaires ayant fait des études privées avaient la faculté de se 
présenter indistinctement devant l'un ou l'antre des trois jurys. 

Nous donnons ri-après la composition de ces divers jurys. 

f o JURY UNIQUE INSTITUÉ EN i 880. 

Président : 
M. E. De Laveleye, professeur à l'université de Liége, membre du Conseil 

de perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Membres: 
MM. Prinz , inspecteur de l'enseignement moyen; 

Loise, ancien professeur de rhétorique à l'athénée royal de Mons; 
Lamarche. professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Fleury 1 ancien professeur de sciences naturelles à l'athénée royal de 

Liégc. 
Les membres du personnel enseignant qui ont été adjoints à titre d'inter 

rogateur sont : 

A. Section de Bruxelles. 

1 ° Diplôme préparatoire de régente. 

:Mlles J. Gatti de Gumond, directrice de la section normale moyenne de 
Bruxelles; Élise Vandermolen, professeur à la même section; MM Vander 
kindere, professeur à la même section, qui devait être suppléé en cas 
d'absence par 1\111e Nourry; Bornmelaere, Buisset, Van Kalken, Doegen, 
Peel, professeurs à la même section. 

2° Diplôme de régente. 

Les mêmes, à l'exception de MM. Van Kalken, Doegen et Peel, qui pou 
vaient seulement être appelés s'il se présentait des récipiendaires pour 
l'examen spécial sur les langues modernes. 
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B. Section de Liége. 

{0 Diplôme préparatoire. 

Mme Gentil-De Prins, directrice de la section normale moyenne de Liége , 
MM. Stecher, Dechamps, Dumont, Willièrc, Orth, Lequarré, M11e• Lecointe, 
Prinz, professeurs à la même section. 

2° Diplôme de régente. 

Les mêmes; à l'exception de MM. Dumont et Orth et l\111e Lecointe , qui ne 
pouvaient être appelés que s'il se présentait des récipiendaires pour l'examen 
spécial sur les langues modernes. 

2° JURYS INSTITUÉS EN { 886. 
A. Pour la section normale de Bruxelles. 

Président : 
M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

Membres: 
MM. Loise, ancien professeur de rhétorique à l'athénée royal de Mons; 

Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
M11c• Gatti de Gamond, directrice de la section normale moyenne; 

Schcrpenberg, professeur à la section normale moyenne; 
MM. Van Kalken, professeur à la section normale moyenne; 

Doegcn ou Peel, professeurs à la section normale moyenne, 
(selon que le récipiendaire demande à subir l'examen sur l'allemand ou sur 
l'anglais). 

B. Pour la section normale de Liége. 
Président : 

M. Émile De Laveleye, professeur à l'université de Liège, membre du 
conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Membres: 
MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 

Fleury, ancien professeur à l'athénée royal de Liège ; 
Dumont, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Stecher, professeur à la section normale moyenne; 
Decharnps. professeur à la section normale moyenne; 
Willière, professeur à la section normale moyenne; 
Lequarré, professeur à la section normale moyenne; 
Orth, professeur à la section normale moye1~ne. 

Les deux jurys ci-dessus ont fait, chacun en ce qui le concerne, les 
examens pour l'obtention du diplôme préparatoire et les examens de 
régente pour celles des récipiendaires qui, ayant subi en f88o les épreuves 
conformément au programme antérieur a ·1884, ont été ajournées. 

rr 
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Ils ont été modifiés de la manière suivante pour chacune des sections 
ci-après de l'examen de régente fait conformément au programme de {884 . 

Section littêraire. 
Jury de Bruxelles. 

M. Lamarche et Mlle Scherpenberg ont été remplacés par Mlle Nourry, pro 
fesseur, attachée à la section normale moyenne. 

Jury de Liégé. 

. MM. Willière et Fleury ont été remplacés par M. Hermans, professeur à 
l'athénée royal de Liége. 

Section scientifique. 
Jury de Bruxelles. 

M110 Nourry a remplacé M11e Gatti de Gamond, et Mlle Sarrère, attachée à 
la section normale moyenne, a remplacé M. Vanderkindere. 

Jury de Liége. 
M. Dechamps a remplacé Mme Gentil-De Prinz, directrice de la section 

normale moyenne. 
Section des langues modernes. 

Jury de Bruxelles. 
f\1. Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles, a remplacé 

MM. Lamarche et Vanderkindere, ainsi que M11e Scherpenberg. 

Jury de Liége. 

l\li\f. Wagener et Van Veerdeghem, professeurs à l'école normale des 
humanités: ont remplacé l\ll\f. Willière, Fleury et Lequarré. 

5° JURYS INSTITUÉS EN !887 : 
A. Examens à passer par les élèves de la section normale moyenne de 

l'État~ à Liége. 

f O Diplôme préparatoire de régente. 
Président: 

M. Émile De Laveleye, professeur à l'université de Liège, membre du 
Conseil de.perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Membres: 
M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen ; 
Mme Gentil-De Prinz, directrice de la section normale moyenne; 
MM. Stecher, professeur à la section normale moyenne; 

Dechamps, professeur à la section normale moyenne; 
Willière, professeur à la section normale moyenne; 
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:Ml'tf. Lequarré, professeur à la section normale moyenne; 
Orth, professeur à la section normale moyenne; 
Dumont, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Fleury, ancien professeur à l'ath_énée royal de Liége. 

2° Diplôme de régente. 
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Président: 
M. Emile De Laveleye, professeur à l'université de Liége, membre du 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Membres: 

Section littéraire. 

M. Prinz, inspecteur de renseignement moyen; 
Mœ0 Gentil-De Prinz, directrice de la section normale moyenne; 
MM. Steeher, professeur à la section normale moyenne; 

Hermans, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Lequarré, professeur à la section normale moyenne ; 
Orth, professeur à la section normale moyenne; 
Dumont, professeur à l'athénée royal de Liège. 

Section scientifique. 

HM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Stecher, professeur à la section normale moyenne; 
Willière, professeur à la section normale moyenne; 
Lequarré, professeur à la section normale moyenne; 
Orth, professeur à la section normale moyenne; 
Dumont, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Fleury, ancien professeur à l'athénée royal de Liége. 

Section des langues modernes. 

MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen ; 
Stecher, professeur à la section normale moyenne; 
Orth, professeur à la section normale moyenne ; 
Dumont, professeur à la section normale moyenne; 
Wagener, professeur à l'école normale des humanités; 
Van Veerdeghcm, professeur à l'école normale des humanités. 

B. Examens à passer par les élèves de la section normale moyenne de 
l'État~ à Bruxelles. 

! 0 Diplôme préparatoire de régente. 

Président: 
M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen. 
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Membres: 
Mlles Gatti de Gamond, directrice de la section normale moyenne; 

Nourry, professeur à la section normale moyenne; 
Schcrpcnberg, professeur à la section normale moyenne; 

Mme Destréc, professeur à la section normale moyenne; 
MM. Van Kalken, professeur à la section normale moyenne; 

Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Hcgener , professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Struman, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Docgcn ou Peel, professeurs à la section normale moyenne, 

(selon que le récipiendaire demande à subir l'examen sur l'allemand ou 
sur l'anglais.) 

2° Diplôme de régente. 
Président : 

M. Gilles, inspcct eur général de l'enseignement moyen. 

Membres: 
Section littéraire. 

1'Jlles Gatti de Gamond, directrice de la section normale moyenne; 
Nourry, professeur à la section normale moyenne; 
Sarrèrc, professeur à la section normale moyenne ; 

MM. Van Kalken, professeur à la section normale moyenne; 
Loise, ancien professeur d'athénée; 
Struman, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Doegen on Peel, profcsseu rs à la section normale moyenne~ 

(selon que le récipiendaire demande à subir l'examen sur l'allemand ou 
sur l'anglais.) 

Section seienti fique. 
Mlles Sari-ère: professeur à 1a section normale moyenne; 

Nourry ~ professeur à la section normale moyenne; 
Schcrpenberg, professeur à lu section normale moyenne; 

Mme Destrée , professeur à la section normale moyenne; 
MM. Van Kalken, professeur a la section normale moyenne; 

Struman, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Hegener, professeur à l'athénée royal <le Bruxelles. 

Section des langues modernes. 

Mllee Gatti de Gumond, directrice de la section normale moyenne; 
Sarrèrc, professeur à la section normale moyenne; 

MM. Van Kalken, professeur à la section normale moyenne; 
Doegen, professeur il la section normale moyenne; 
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MM. Peel, professeur à la section normale moyenne; 
Strurnan, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Hcgener. professeur à l'athénée royal <le Bruxelles. 

C. Examens auxquels sont admises les récipiendaires qui ont fait leurs 
études dans une école normale libre. 

[ N° 196. J 

Président: 
M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 

Membres: 
MM. Struman, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

Lamarche, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Mme J. De Monié, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
M. L. Du Rousseau, professeur à l'école normale moyenne libre de Thielt; 
Mlles J. Lernoine, professeur de l'école normale moyenne libre de Thielt , 

:Massarl 1 professeur à l'école normale moyenne libre de Louvain ; 
_Mme Herscheit ou M. Claerhout ou M11e Strorn, attachés à l'école normale 

moyenne libre de Thielt, 
(scion que la récipiendaire demande à être interrogée sur le flamand, 
l'anglais ou l'allemand.) 

Résultats des examens. - Le relevé statistique, inséré à la page cxcrx des 
annexes, indique le résultat des examens pendant la période triennale; il en 
résulte que, pour le diplôme préparatoire de régente, sur 156 récipiendaires 
inscrites 100 ont été admises ; pour le diplôme définitif, 9a ont été 
admises; il y avait 100 récipiendaires inscrites. 

Sont comprises dans ces chiffres les jeunes personnes qui se sont pré 
sentées devant le jury institué à Bruxelles pour les écoles libres; les 
récipiendaires étaient au nombre de 15, dont 9 avaient suivi les cours de 
l'école normale libre de Thielt , une, ceux de l'institut Paridaens, de Lou 
vain; les trois autres avaient fait des études privées. Toutes, à l'exception 
d'une seule, ont obtenu le diplôme préparatoire de régente. 

§ 5. JORY POUR LA DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS DE CAPACITÉ POUR 

L'ENSEIGNEMENT DU DESSIN. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale, aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

La présidence du jury a été confiée en 188~, {886 et -1887, à M. de Taeye, 
inspecteur de l'enseignement du dessin; ont été désignés comme membres 
pendant les mêmes années : 

.MM. Van Hoeck, inspecteur de l'enseignement primaire; 
Van der Hacghen, artiste peintre; 
De Waclc, professeur i~ l'académie des beaux-arts de Gand; 
Schmidt, professeur à l'académie des beaux-arts de Louvain; 
Breithof', professeur à l'université de Louvain. 
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Résultats des examens. - Le jury a délivré pendant la période triennale 
(voir tableau statistique, inséré à la page t98 des Annexes) ~7 diplômes de 
professeur de dessin pour les écoles moyennes; 27 diplômes de professeur 
de dessin pour les écoles et les sections normales moyennes du degré infé 
rieur; 24 diplômes de professeur de dessin pour la section des humanités 
des athénées et des collèges, et H, diplômes de professeur de dessin pour la 
section professionnelle des mêmes établissements. 

§ 4. JURY POUR LA DÉLlVRANCE DU DIPLÔME DE CAPACITÉ POUR L
1
ENSEIGNEM"INT 

DE LA GYMNASTIQUE DANS LES ÉTABLISSEMENTS D
1
INSTRUCTION MOYENNE. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale écoulée, 
aux examens pour l'obtention du diplôme de capacité pour l'enseignement 
de la gymnastique. 

Jury. - La présidence du jury a été confiée en 188~, 1886 et !887, à 
.M. Henrard, docteur en médecine, membre de la Chambre des Représen 
tants. 

Ont été appelés à faire partie du jury chargé de procéder aux examens 
des institutrices, en ! 88;, : 
MM. Docx, inspecteur des cours de gymnastique; 

Fosseprez, professeur de gymnastique à l'école normale primaire et à 
la section normale moyenne de Nivelles; 

Houvenaghel, professeur de méthodologie à la section normale de 
l'enseignement moyen du degré inférieur, à Bruges; 

Mm0 Marcelle, professeur de gymnastique à la section normale moyenne 
pour la formation de régentes, à Liége. 

Le même jury a siègé" aux examens d'instituteurs, à l'exception de 
M116 Marcelle, qui a été remplacée par M. Cooreman, professeur de gymnas 
tique à l'école normale primaire de Bruxelles. 
En i886 et !887, M. Houvenaghel a été remplacé par M. Damseaux, 

professeur de méthodologie à la section normale de l'enseignement moyen 
du degré inférieur à Nivelles. 

Résultais des examens. - Il résulte du tableau statistique, inséré à la 
page {98 des annexes, que le jury a délivré, pendant la période triennale, 
f 2 certificats de professeur de gymnastique dans les écoles et sections 
normales moyennes pour garçons, i 2 certificats de professeur de gymnas 
tique dans les sections normales moyennes de filles, f 4f certificats de 
professeur de gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne 
pour garçons, et 123 certificats de professeur de gymnastique dans les écoles 
moyennes de filles. 
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TITRE VI. 
SUBSIDES ET DÉPENSES. --- 

Athénées royaux. (Loi du {er juin 18a0.) - Les recettes des athénées se 
sont élevées, pendant la période triennale : 

En 188?5, à 
- 1886, à 
·- 1887, à 

. fr. 1,4?SO, 727 42 
1,451,084 " 
1,4?S0,280 35 

Ces recettes se snbsidivisent ainsi qu'il suit : 
t885. t886. 1887. 

Excédents des comptes précédents . fr. 49,19?5 36 67,646 28 ?:16,221 -i-3 
Allocations sur le Trésor public . . 819,?549 7?S 810,592 56 819,4411 811 

des provinces . . . ,. li ,. 
Produit de fondations, rentes, etc. 2,345 56 2,959 22 2,926 47 
Allocations des communes • . . 5154,406 45 529,?:i92 ,. 5112,142 50 
Produit des rétributions scolaires. 22?S,232 ?S2 220,494 U 219.?S44 28 

TOTAUX. . . fr. 1,4?50,727 42 1,451,084 " 1,4?S0,280 55 

Les dépenses ont atteint le chiffre ~e : 

Fr. 1,580,505 45, en 1885; 
1, 57?5, 768 40, en 1886; 
1,380,602 71, en 1887. 

Elles se répartissent ainsi qu'il suit : 

188;5. 1886. 1887. 
Excédents des comptes précédents . fr. ,. ,. 709 04 
l'Jobilier classique . . . . ?S0,405 2?S 4?S,076 61 M ,295 71 
Traitements et autres frais courants • 1,118,229 67 1,125,482 16 1,121,251 U. 
Minerval des professeurs . 2H ,670 ?:i1 207,209 63 207,568 82 

TOTAUX. . • fr • 1,580,505 ,.5 1,575,768 40 1,580,602 7i 

Écoles moyennes del' État. (Loi du fer juin f8a0.) - Pendant la période 
triennale, les recettes des écoles moyennes de l'État se sont élevées à : 

Fr. 1 ,34?5,916 85, en 188!S; 
t,3?56,064 85, en 1886; 
i ,5?S8 ,899 65, en 188'1. 
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Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 
i88!S. 
9,?HS5 71 

850,824- 97 
Excédents des comptes précédents • fr. 
Allocations sur Je Trésor public . • 

des provinces . 
Produit des fondations, rentes, etc. 
Allocations des communes. . 
Produit des rétributions scolaires. 

,. 
4,822 18 

269,925 95 
230,790 02 

t886. 
16,862 10 

858,697 70 
,. 

7,146 45 
260,44-2 46 
252,916 14 

l887 . 
25,081 98 

838,855 26 . 
7,379 53 

260,148 4-6 
227,4?56 40 

TOl',\UX ••• fr. 1,5-i-5,916 83 1,556,064 83 f,558,899 65 

Les dépenses ont atteint le chiffre de : 
Fr. 1,522,262 62, en 188?:S; 

1,551,249 52, en i886; 
1,546,375 2-1, en -1887. 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
!885. t886. 

Excédents des comptes précédents . fr. 5;029 44- , .•. ,237 56 
Mobilier classique H,456 69 -14-,920 30 
Traitements et autres frais courants 1,255,559 54 1,245,572 66 
Minerval des professeurs 11,2:s1 1a 68,519 " 

TOTAUX. . fr. 1,522,262 62 1,551,2l.t9 52 

f887. 
1,542 87 

57,002 60 
i ,245,9/tf 26 

62,086 48 

1,546,575 21 

Établissements communaux subsidiée 71m~ le Trésor public. - Les recettes 
totales des collèges et des écoles moyennes qui obtiennent un subside sur 
les fonds de l'État se sont élevées, pendant la période triennale: 

Colll'&es, Écoles moyennes. 
En 1885, à. . . fr . 254,156 27 275,058 20 
En 1886, à . 249,926 56 269,691 85 

· En 1887, à . 246,695 70 266,707 7i 

Ces recettes se subdivisent comme il suit : 
Collê&es. 1885. 1886. 1887. 

Excédents des comptes précédents . fr. 1,188 06 1,880 91 1,731 84 
Allocations des communes . 94,490 115 98,481 " 94,250 8?'i 

sur le Trésor public 155,211 01 126,452 42 125,697 15 
des provinces ·. 600 n 600 " 4-,600 > 

Produit de fondations, rentes, etc. 4-,284 ~!5 4,922 17 5,249 08 
des rétributions scolaires 18,582 50 17,590 ,. 17,186 80 

-- 
TOTAUX. . fr. 2?54-,Hi6 27 249,926 56 246,69?5 70 

Écoles moyennes. 1885. 1886. f887. 
Excédents des comptes précédents . fr. ,. 258 68 
Allocations des communes . 12?'i,677 32 -120,6-IO 21S 1-14,671'> 44 

sur le Trésor public . 48,0M n 48,01H ,. 48,0?H )1 

des provinces . 7,6i0 95 1,545 ms 12,986 27 
Produit de fondations, rentes, etc. " ,. 

des rétributions scolaires. 93,G98 95 93,687 ~5 M,756 52 -- 
Tormx. • (r. 275,038'20 269,69i 83 266,707 7i 
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Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 

Collèges. Écoles moyennes. 
En 1885 . fr. 2155,516 49 274,77'J !'.i4 
En 1886 . 247,179 82 269.4!52 99 
En 1887 245,607 08 266,707 71 

Ces dépenses se répartissent comme il suit : 
Collèg()s, 1885. 1886. 1887. 

Excédents des comptes précédents . fr. 2,789 96 1,590 54 1,827 89 
Locaux et mobilier classique . 9,894 40 Hi,400 68 t4,8i0 96 
Traitements et autres frais courants • 258,009 78 227,682 96 224,212 15 
Minerval des professeurs 2,622 55 2,705 84- 2,726 10 

TOTAUX. . fr. 2155,516 49 247,179 82 243,607 08 

Écoles moyennes. 188!:i. 1886. 4887. 
Excédents des comptes précédents . fr. • > > 

Locaux et mobilier classique . 50,841 Hi 50,524 64 51,286 78 
Traitements et autres frais courants . 245,958 59 259,128 5!S 255,420 95 
Minerval des professeurs . > .. ,. 

Tormx. . fr. 274,779 ?.S4 269,41.>2 99 266,707 71 

Établissements communaux d'enseignement moyen pour filles., subsidiés 
par le Trésor public. - Les recettes totales des écoles moyennes commu 
nales pour filles qui obtiennent un subside sur les· fonds <le l'État se sont 
élevées pendant la période triennale : 

En 188!5, à . . fr. 265,640 1 ?:i 
En 1886, à 280,196 54 
En 1887, à . 292,092 JI 

Les recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 
188:1. 1886. 1887. 

Excédents des comptes précédents. fr. " 1,490 12 
Allocations des communes. H5,70!5 150 11>1 ,567 78 161,504 26 

sur le Trésor public . 21,250 :, 21,250 JI 21,250 JI 

des provinces . ·I 15, 76/k 07 16,219 415 19,588 75 
Produit de fondations, rentes, etc. • . > 

des rétributions scolaires. 82,940 ?:i8 91,579 H 88,678 89 
-- 

ÎOTAUX. . fr. 265,64-0 15 280,·l96 54 292,092 ,. 

Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
En 1885. . fr. 262,11515 72 
En 1886 , 278, 70?:i 22 
En 1887 . 291,129 58 

Ces dépenses se répartissent comme il suit : 
1885. 

Excédents des comptes précédents . fr. 
Locaux et mobilier classique . 
Traitements et autres frais courants . 
Minerval des professeurs • • 

Tormx. . fr. 

> 

17,919 51 
244,256 41 

> 

262,1!5!5 72 

1.886. t887. 
b • 

20,010 80 20,187 HS 
2!58,694 42 270,942 23 

n > 
-- -- 

278,70!5 22 291,129 38 
u 
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Établissements patronnés. - Les budgets et les comptes des établissements 
d'instruction moyenne patronnés par les communes ne sont point soumis à 
l'approbation du Gouvernement. 
Il n'est fait d'exception que pour les collèges de Herve et de Saint-Trond, 

parce que ces collèges ont continué à jouir, sur les fonds de l'État, des 
subsides qui leur étaient alloués avant la loi du for juin 1850. 

Les recettes des établissements d'instruction moyenne patronnés par les 
communes s'élèvent : 

Colleges Écoles moyennes. 
En ssss, à . • (r. 62,81:i!S 7!S 11,200 • 
En i886, â 99,950 " 54,612 1t 

En 1.887, à . 98,424 42 54,901. " 

Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 
Collèges. 1885 . i886. 1887. 

Excédents des années antérieures. . fr. " ~ 121S • 
Subsides des communes 28,87?5 • 27 ,?:175 " 261sns ,. 
- des provinces 2,500 li 2,500 > 2,200 • 
- sur le Trésor public . 4,500 Il 4,1500 > 4,1500 • 

Produit de fondations, rentes, etc. 4?:16 Il Mi6 :> 4116 ,. 
des rétributions scolaires. 26,724 711 615,099 JI 64,268 42 -- 

TOTAUX. . fr. 62,8!:î/5 71:S 99,950 JI 98,424, 42 

Écoles moyennes. i88;S. f886. 188i. 
Excédents des années antérieures. . fr. JI 11 17!5 n 

Subsides des communes t ,?:100 . 1,?:100 > t .soo ) 

Produits des rétributions scolaires 9,700 • 55,112 JI 55,226 • 
des fondations, rentes, etc. ,. • . 

- 
TOTAUX. . fr. H,200 " 54-,612 Jt 34,901 t 

Les dépenses se sont élevées : 
Collèges . Écoles moyennes. 

En 188?5, à . fr. 77,981:S 715 15,030 > 

En 1886, à H0,980 • 56,450 > 

En 1887, a 109,072 42 56,296 ,. 

Elles se répartissent ainsi qu'il suit : 
Collëges. t88l'S. 1886. 1887. 

Excédents des années antérieures. • Cr. • JI Il 

Locaux et mobilier classique . 9,4?:SO ,, 4,470 JI 4,401:S > 
Traitements et autres frais courants . 60,951 > 98,107 Il 96,069 " 
Minerval des professeurs . 7,604, 7!:I 8,405 , 8,ts98 42 

TOTAUX. . fr. 77,98!5 7!5 H0,980 , -t09,072 ,~ 

Écoles moyennes. 1885. 1886. 1887. 
Excédents des années antérieures. . fr. ,, :t, " 
Locaux et mobilier classique . 780 " 670 JI r.ltlO , 
Traitements et autres frais courants . 12,2?:IO ,. 5!S,760 Il 5?S,746 'Il 

}Iinerval des professeurs . Il > JI 

- 
TOTiUX. . . rr. U,050 , 36,430 > 56,296 ,. 
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§ B. Compte rendu de l'eniplol de" allocation• portée■ au Dud11,ee du Département de 
l'lniérlcur e, de l'lnatrueUon publique, pour le ■ervlce de l'euselg11emeat 1110:,ea, 
pendait& le• année• ~88!5, t886 el t88'1. 

Service du Conseil de perfectionnement. - Le . chiffre de l'allocation 
affectée au service du Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne 
a été de 6,000 francs pour chacune des années 188a, -1886 et 1887. 

Voici le relevé des dépenses qui ont été imputées sur ce crédit: 
Nature des dépenses. 

Frais de route et de séjour des membres du 
conseil • • . . . . . . . • fr. 

Traitement du secrétaire 
Souscription à des ouvrages périodiques et 
achat d'ouvrages pour la bibliothèque du 
conseil . . . . . • . • 

Impressions, écritures, autographies et tra- 
vaux de tous genres pour .le service du 
conseil • . . • . 

TOTAUX. • fr. 

1885. 

1,8155 20 
2,000 • 

» 

n 

1886. 

1,908 ,. 
2,000 • 

?H7 • 

245 8?S 

5,8!5~ 20 4,668 8?S 

1887. 

2,1565 40 
2,000 " 

207 !SO 

1,059 09 

!:i,809 99 

Service de l'inspection. - Deux allocations sont inscrites au Budget du 
Département de l'Intérieur et. de l'instruction publique, pour le service de 
l'inspection des établissements d'instruction moyenne. L'une est destinée à 
payer Jes traitements du personnel de l'inspection; l'autre à faire face aux 
frais de tournées et à d'autres dépenses. 

Le montant de ces allocations a été : 
Pour 1885, de. 
Pour 1886, de. 

Et pour 1887, de. 

. fr. 29,956 " 
5!:S,000 h 

55,000 • 

Voici le relevé des dépenses relatives au service de l'inspection : 
1885. 1886. 1887. 

Personnel de l'inspection • . . fr. 20,1>74 99 25,199 S!S 22,700 " 
Frais de tournées des inspecteurs 8,610 60 7,290 60 9,441 10 
Frais de bureau de l'inspecteur général . 750 > 1,000 ;, 1,000 li 

TOTAUX. . fr. 29,955 !S9 51,490 4!:i 55,141 10 

Service de l'enseignement normal pédagogique desiiné à [ormer des pro 
fesseurs pour les établissements d'instr.uction moyenne. - Les crédits votés 
par la Législature pour faire face aux frais de l'enseignement normal du 
degré supérieur et du degré inférieur (non compris les jurys d'examen), 
ont été : 

En .1881:i, de . 
En 1886, de • 
En -!887, de. 

. fr. 511,215 li 

270,295 li 

.2.2!:S,545 > 

Les sommes dépensées sur ces crédits pour les divers établissements 
normaux, sont 
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i0 ltcole normale des humanités, à Liége. 
1885. 1886. i887. 

...t. Personnel . . fr. 44,608 52 48,991 66 49,055 52 
B. J\fatériel • . 10,61!5 87 6,015 61 15,725 !56 
C. Bourses d'études • . . 51,087 ?>O 22,162 t50 U,t52!5 J 

D. - de voyage. ?SOO > 2,000 » 1,ts00 ) 

E. Indemnités spéciales . 700 lt 62!5 > 1500 ) 

TOTAUX. . . fr. 87 ,?SH 69 70,812 77 69,285 88 

20 École normale des sciences et cours nouveaux flamande, à Gand. 

A. Personnel 
B. :Mobilier. 
C. Boui-ses . 
D. Indemnités spéciales 

TOTAUX. • fr . 

. fr. 
1885. i886. 1887. 

55, 104- -16 5G,7t50 , 40/t87 150 

" 1,999 87 > 

15,300 " 10,9!.SO ) 9,8715 ' 
1,255 > 1,8/.S0 J> 950 • 

47 ,6157 16 !51 ,MO 87 !H ,512 !50 

50 Sections normales de Lenseùmement moyen du degré inférieur 
pour garçons, établies à Nivelles et à Bruges. 

A. Personnel 
B. l\Intéricl. 
C. Bourses . 
D. Indemnités spéciales 

TOTAUX. • • • • fr. 

. fr. 
1885. 1886. 1887. 

59,94/.S 86 59,1520 88 41,700 08 
15,786 55 15,4!515 815 !5,!557 54 

28,0!50 lt 16:781 25 4,895 715 
20!5 ~ 200 .. > 

-- 
75,987 19 61, 9157 98 1)2,151 17 

4° Sections 'normales de l'enseignement moyen du degré inférieur pour filles, 
établies à Bruxelles et à Liéq«. 

A. Personnel 
B. i\latériel . 
C. Bourses . • 
D. Indemnités spéciales 

Toraux. . fr. 

. fr. 
i885. 1886. i887. 

59,200 • 50,200 ., 57,8150 , 
15,525 51 15,1415 22 6,219 44 
9,2?50 • 7,4215 , 2,0215 , 

1!:iU JI 515 • • -- 
155,925 51 ?H ,8015 22 46,094 44 

Crédits et dépenses relatifs au serviee des jurys d'examen. (Personnel et 
matériel.) - Les crédits qui ont été votés au Budget de l'État1 pour le 
service des jurys d'examen de l'enseignement moyen, ont été : 

En 18811, de. 
- 1886, de. 
- 1887, de. 

La dépense totale s'est élevée : 
Pour 188?5, à 

1886, à 
- 1887, ù 

• fr. ?57,5:16 • 
61,700 , 
61,700 • (•) 

. fr. ~7,315 92 
48,476.64 
t:J0,934 86 

(') Plus un transfert de fr. 208-?SO_ du crédit du concours général. 
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Service des athénées ,·oyaux et des écolrs moyennes de l' /..:rat. - Les crédits 

inscrits au Budget du Département de l'Intérieur cl de l'Instruetion publique, 
pour le service des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État: soul : 

Pour t88!S, de . . fr. 5,HiS,699 • 
- 1886, de . . . . 5 ,0!S1,!SU9 68 
- 1887, de . . . . 5,0!>:S,7:S6 » 

Il a été dépensé sur ces crédits : 
En 188:S. 
- 1886. 
- 1887. 

. fr. 5,011,680 23 
2,224,515 47 
5,09~,!SGO • 

Primes d'encouragement et de récompense et bourses d'études, en faveur 
d'élèves de la section industrielle et commerciale des athénées ·royaux. - 
Montant du crédit : 

En 188:S, de . . 
- t88G, de. 
- 1887, de. 

Somme dépensée : 
En rsas, de. 
- 1886, de. 
- 1887, de. 

. fr. 4-,000 > 

4-,000 " 
,.,0,JO • 

.fr. 5,000 
5,900 
5,900 

Bourses ci des élèves des écoles moyennes de l'lttat. - Le crédit alloué 
pour bourses à des élèves des écoles moyennes de l'État a été : 

En 188~. de. . fr. 55,500 • 
- 1886, de. 55,500 > 

- 1S87, de. 55,000 • 
La dépense a été : 

En 188?S, de. • Cr. 55,07~ > 

- 1886, de. 55~500 " 
- 1887, de. . 52,975 " 

Subsides à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 
garçons. - Lès crédits sur lesquels ont été prélevés les subsides à des 
établissements communaux d'instruction moyenne: soit du premier, soit 
du second degré, étaient de . 

En 138?S, 
- 1886, 
- 1887, 

La dépense s'est élevée : 
En 188?S, 
- 1886, 
- 1887, 

. fr. 1M,571 » 

1?Sl,.,57i • 
1?54,371 ~ 

. fr. 149,!584 60 
. i?S5,U84 60 

. . 1M,571 > 

Subsides à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 
filles. -Les allocations sur lesquelles ont été imputés les subsides en faveur 
d'écoles moyennes communales de filles étaient de : 

UU, 
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En 18815, 
- 188G, 
- ,J887, 

La dépense a atteint : 
En 18815, 
- 1886, 
- 1887, ' 

( CLXXVIIJ ) 

. fr. 215,000 •• 
, 215,0UO " 

~5,000 » 

. fr. 21,250 ,. 
21,250 • 
21,250 ,. 

Service du concours génfral de l'enseignement1moyen du premier et du 
second degré. - [Le montant du crédit. alloué pa1•Ves Chambres pour le 
concours général entre les établissements d'instruction moyenne a été : 

En 1880, de . . fr. 
En 188û, de • 
Ei1 1887, de . 

Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
t885. 

Indemnités de frais de voyage aux délégués 
chargés de surveiller les concours . . fr. 

Indemnités aux membres du jurys chargés 
d'apprécier les épreuves du concours . 

Impressions, frais de distributions tics prix, etc. 

TOTAUX. . fr. 

15,281:1 09 

10,750 " 
·14,ŒVt /i.!) 

50,0159 158 

50,0GO » 

26,1500 » 

2U, 700 ,. (•). 

1886. 1887. 

5,572 45 5,t.84 47 

H ,540 ,. 12,450 l> 

9,1,.s ,. 11 ,1!>5 4-6 

26,460 415 20,127 93 

Indemnités en faveur des professeurs sans emploi. - l.cs indemnités 
votées en faveur des professeurs de l'enseignement moyen du premier et du 
second degré, qui ,sont sans emploi: ont été de : 

1885. 1886. 1887. 
Fr. 5,120 " 5,f20 )) 5,{20 Il 

Les indemnités accordées se sont 
élevées à . . fr. 5,120 )) 5,f20 » 5,120 ,> 

Traitements de disponibilité. - Le crédit destiné à payer les traitements 
de disponibilité a été de 621DS;j francs pour l'année 18815, et de 65,000 francs 
pour chacune des années 1886 et -1887. 

La dépense faite de cc chef s'est élevée : 
Pour l'année 188!'.i, à 

1886,à 
1887, à 

. fr. 1S9,5G4 715 
60, 6{i5 58 
55,656 5:i 

Encouragements pour la publication d'ouvrages classiques, subsides, 
souscriptions, acluits, etc. - Le crédit pour la publication d'ouvrages clas 
siques, subsides, souscriptions, achats, cte., a été de 12,633 francs en 188~, 
de 171000 en 1886 et de 101000 francs en 1887. 

Voici le relevé des dépenses qui ont été imputées sur cc crédit : 
1885. 1886. {887. 

A. Subsides pour puhlication d'ouvrages clas- 
siques. . fr. 5,500 . 15,800 " 1,800 11 

B. Souscriptions, achats. . 4,91-t 7:5 4,!Jüa lt 5,586 • 
C. Auü'es dépenses . 2,067 20 54 " 1.000 ~.rn 

TOT.ltiX. . fr. 10,278 915 10,819 . G, 186 ?S?S 

(1) li u été transféré de cc crédit à celui des jurys (matériel) une somme de fr. 208p50. 
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Formation d'wne bibliothèque d'ouvrages de philologie et d'histoire, ù 
l'usage des professeurs des athénées et des collèges soumis ait régime de la loi 
du 1°r juin 18;50. - L'allocation inscrite an BudgctD<lu Département de 
l'Intérieur et de l'instruction publique pour l'acquisition d'ouvrages destinés 
à cette bibliothèque, a été de 2,000 francs pour chacuncjrles années {88~ 
et 1886, et de 11üOO francs pour l'année f 887. 

Ln dépense effectuée de cc chef a été : 

Pour 1880, de. 
'188G, de. 

- 1887, de. 

. fr. 1,905 96 
1,944 52 
1,4!H 84- 

Frais de rédaction du, onzième rapport triennal sur l'état de l'enseignement 
moyen. - Le crédit alloué en 1886 pour frais de rédaction dulonzième 
rapport. triennal sur l'état de l'enseignement moyen était de i0,000 francs. 
Il a été dépensé sur cc crédit une somme de fr. 9,tH~-7~ qui se décompose 
comme il suit : 

Frais de rédaction du rapport. . fr. 
Fourniture d'exemplaires de ce rapport pour le 

service de l'administration centrale . 

G,8155 » 

2,660 7tî 

§ C. Uud=,;;etN l't compte,i de no11,r1;>au1 étubllsNcmcntN d'ln11trnct1011 moycn11e crééa 
pnr oi1pllc11tlon de la loi du t:. j1'h1 t 881. 

Les recettes des nouveaux athénées et écoles moyennes de l'État, tant 
pour garçons que pour filles, se sont élevées à, savoir : 

1885. 1880. 1887. 
Athénées royaux . fr. 885,552 27 921,758 5?5 !lG5,748 01 
Écoles moyennes de garçons . 6i'.i7,8G2 72 G68,220 71:J Go6,957 77 

de filles . 8G4,564 !)!) 898,8!)!) ·12 9H ,243 41 

Ces recettes se subdivisent comme il suit : 
Athénées royaux. 1885. 1880. 1887. 

Excédents des comptes précédents . fr. 24,;.i07 91 2·1, 142 15 14,2tî9 !)9 
Alloco.tions sui· le Trésor public . MO,!:i19 GIJ 57!), 770 51- G1G,1H5 22 

des provinces . ~ 
Produits de fondations, rentes, etc. 1,400 70 1,5ï7 06 2,476 56 
Allocation des communes. 225,770 09 227,506 1Hi 251,l'.149 " 
Produit des rétributions scolaires 84 ,0Ji5 92 02,142 27 98,949 44 

---- -- 
TOTAUX. . fr. 885,552 27 921,758 515 965,748 01 

Écoles moyennes de ~arçons. 188:i. 188G. 1887. 
Excédents des comptes précédents . fr. 17,!J49 24 24,027 19 56,l'.i50 65 
Allocations sur le Trésor public. 5157,492 10 5G0,271 11 5lf!), 698 69 

des provinces. n ,. ,. 
Produits de fondations, rentes, etc. . 74;.i (;1) 7GO (i0 522 96 
Allocations des communes 184,20/.1- 98 ,1s2,005 21 172,410 (j4 
Produit des rétributions scolaires . 97,470 71> 101,068 l'.i8 97,974 Sa 

-- 
Touvx. . • fr. 6157,862 72 668,.220 7li 6!:16,957 77 
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Ecoles moyennes pour filles. 
Excédents des comptes précédents 
Allocations sur le Trésor public . 

des provinces . 
Produit de fondations, rentes, etc. 
Allocations des communes. 
Produit des rétributions scolaires 

TOTAUX. 

Les dépenses ont atteint : 

Athénées royaux 
Écoles moyennes de garçons . 

de filles . . 

( CLXXX) 

18815. ,.1, /;89 61:i 
4lw5,(H,l 57 

JI 

000 06 
2-17,549 56 
i60,!l85 65 

864,56/t 99 

1881'.i. 
876,246 69 
621,040 05 
826,15li0 87 

Elles se répartissent ainsi qu'il suit : 
Athénées royaux. 

Excédents des comptes précédents . 
!Uobilier classique • . 
Traitements et autres frais courants . 
Minerval des professeurs . 

TOTAUX. 

rses. 
5,006 18 

56,tWt ?H 
71>2,787 07 
85,008 95 

876,246 69 

tcoles moyennes de garçons. 
Excédents des comptes précédents 
Mobilic1· classique . . • 
Traitements et autres frais courants. 
1\linerval des professeurs . 

ÎOTAUX. 

Écoles moyennes de filles. 
Excédents des comptes précédents 
1\fobilier classique . 
Traitements et autres frais courants. 
~Iincrval des professeurs . 

Tonux. 

1885. 
5,651 88 

MS ,641'.i 00 
l'.>71, 745 06 

> 

1886 
29,Mü 7!) 

468,500 4-t 

907 H 
250,7/t-9 40 
i.60,251'> 20 

898,890 12 

1886. 
905,014 45 
041,005 59 
81'>9,909 52 

1886. 
2, 0116 l'.>8 

45.205 75 
766,521 85 
90,1542 27 

905,014 ,.,5 
18813. 

15,264 51 
41,255 55 

!595,'w05 75 

1887 . 
40,075 53 

46?5,85/~ û7 

• 
1,057 01 

255,7156 87 
170,~21 55 

911 , 245 41 

1887. 
949,466 92 
620,420 44 
878,601 02 

1887. 
6,6û6 82 
41S,025 55 

798,827 55 
98,949 44 

949,466 92 

i8ll7. 
2,754 8~ 

40,095 44 
1:i86,592 16 

> 

621,0iO 03 

1885. 
5,767 M 

tîG,255 78 
766,154!) 5!'.l 

> 

641,905 59 

1886. 
4,095 55 

56,618 48 
799, t9tî ?H 

629,420 44 

i887. 
2,259 21 

59,014 64 
817,527 17 

,. 
826,!'H>O 87 859,909 52 878,601 02 
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PIÈCES JUSTlFlCATl VES. 

LOIS. 

I 

Extrait de la loi D1'ganiquc de l'instruction primaire tlu 20 septemln-e !884 . 
. /11odification à l'orticle 1c1· ile let loi du ·W_juin 188.f en cc qui concerne le 
nombre des établissements d'enseignement moyen del' État. 

:to •cplembrc t 819..1. 

AnT. 16, paragraphe 2. (( L'article premier de la loi du rn juin 1881 est 
modifié en cc sens que le nombre des athénées cl collèges royaux ne pourra 
dépasser vingt: le nombre des écoles moyennes pour garçons, cent, le nombre 
des écoles moyennes pour filles, cinquante. )> 

li 

Loi portant modifications à la loi du 1n [uin. !881 sur l'enseignement 
moyen. 

6 fénlc-1· 188-,, 

Lt:OPOLD II, Roi DES llEtGEs, 
A tous présents et à venir: Salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
Anr. {cr. La disposition suivante est ajoutée à l'article n de la loi du 

HJ juin 1881 : 
c< Les docteurs en philosophie et lettres et les docteurs en sciences sont 

dispensés de la production du diplôme de professeur agrégé de l'cnscigncmcn t 
moyen de l'un ou de l'autre degré prévu au présent article. >> 

Aur. 2. Le paragraphe 5 de l'article 5 est modiflé comme suit : 
<( Si aucun candidat porteur du diplôme de professeur de l'enseignement 

moyen, de docteur en philosophie cl lettres ou de docteur en sciences ne sollicite 
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une place vacante, celle-ci peul être conférée, soit par le Gouvernement, soit 
avec son autorisation, s'il s'agit d'établissements provinciaux ou communaux, à 
un candidat non diplômé; toutefois, cc candidat n'entrera en fonctions qu'après 
avoir prouvé sa capacité devant un jury désigné par le Gouvernement.» 

Ain. 5. L'article 15 est abrogé. 
A1rr. ,L Le paragraphe 2 de l'article ·14 est remplacé par la disposition 

suivante : 
cc Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir cc diplôme, sans 

égard au lieu ou elle a fait ses études. » 
AnT. o. L'article H est remplacé par la disposition sui vante : 
« La commune dans laquelle il n'aura été établi, ni un athénée royal, ni un 

collège communal, pourra, avec l'autorisation du Roi, la députation permanente 
du conseil provincial entendue, accorder pour un terme de dix ans au plus son 
patronage à un établissement d'instruction moyenne, en lui concédant des immeu 
bles ou des subsides. L'établissement est soumis au régime d'inspection. 

» En cas d'abus graves ou de refus ac se soumettre aux prescriptions tle la 
loi, les subsides et la jouissance des immeubles sont retirés par arrêté royal, le 
conseil communal entendu et sur l'avis conforme de la députation permanente. i> 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du J1Jonileur. 

Donné à Bruxelles, le 6 f évrier ·t 887. 
LÉOPOLD. 

Par le Ro·l : 
Le Ministre de l' Jntfrieur 

el de l' Instruction publique, 
T110N1SSE~. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la Just-ice, 

J. DEVOLDER. 

ARRÊTÉS ROYAUX. 

III 

A rrêté 1·oyal apprououn; une nouvelle convention p_ow· le patronage du 
collège de Gheel. 

115 aoùt 1884, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl a venir, Salut. 
Revu l'arrêté royal du ·l l:î janvier 1881,, par lequel est approuvée pour un an la convention 

conclue entre le collège des bourgmestre cl échevins de la commune <le Gheel et l'archevêque de 
Malines, pour le patronage par cette commune du collège y existant; 
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Vu la nouvelle convention conclue entre les mêmes parties pour un terme de cinq ans, en 
renouvellement de celle désignée ci-dessus qui expire le ·1 •• octobre 1884,: 

Yu l'avis de la députation permanente du conseil provincial, laquelle, attendu que le 
patronage de l'établissement dont il s'agit a déjà été renouvelé pour un an, propose de fixer 
à quatre ans au lieu de cinq la durée de la nouvelle convention, par application de l'article 11 
de la loi du 15 juin ·1881; 

Vu l'article 52 de la loi du ·l" juin 1850 cl l'article ·l l déjà cité de celle du H> juin 188-1; 
S111· la proposition tic noire Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1~•. Est approuvée pour un terme de 1JUal1·e ans, à compter du 1°' octobre 188I~, la 
nouvelle convention mentionnée ci-dessus. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl tic l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 2~ août l88't. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le iJ/inistrc de l'Intérieur el de l'l nstruction publique. 
V. JACODS. 

CONVENTION. 

li n été conclu entre le collège des bourgmestre et èche-vins de ln commune de Ghcel 
cl Sa Grandeur {l'A), je dis Monseigneur Goosscns, archevéque de Malines, la convention 
suivante, en renouvellement de celle qui est expirée le ·J cr octobre ·J 88~. 

Anr. 1er. Sa Grandeur se charge pour le terme stipulé à l'article G du présent acte, de 
diriger un collège, où les jeunes gcus de la commune de Ghccl et. des environs suivront 1111 
cours complet d'humanités depuis la septième jusqu'à la rhétorique incluse. 

Pour que les soins de la direction se concentrent exclusivement sur les jeunes gens de la 
commune et des environs, le collège n'aura point d'internes. 

Les élèves feront en commun les éludes au collège; ils y passeront la journée: en été, ils y 
seront de 7 1/~ heures du malin il midi cl de 1 1/t heure ù 1, 1/i heures de relevée; en hiver, 
de 8 heures du matin à lt heures de relevée. 

AnT. 2. L'administration communale accorde son patronage ii cc collège, conformément à 
l'article H de la loi du 15 juin 1881, en lui cédant l'usage du bâtiment du collège existant, 
et en lui payant en outre par mois ou par trimestre un subside annuel de 5,821> francs. 

AnT. 5. L'administration communale se charge de tout l'entretien du bâtiment el du 
payement des contributions foncières auxquelles ce bâtiment pourrait èlre soumis. 

Sa Grandeur se charge de l'achat et de l'entretien des meubles, ainsi que de l'achat des 
instruments nécessaires à l'enseignement des notions élémentaires de physique. 

Anr. 4-. le chauffage cl l'éclairage dons les classes, les frais de distribution des prix cl les 
autres menues dépenses seront ù la charge de l'établissement. 

Ain. ?5. les rétributions annuelles, à payer par les élèves, sont fixées à 40 francs; clics ne 
pourront ètre augmentées sans l'assentiment du conseil communal; le produit en sera perçu 
au profit de l'établissement, 

Anr. 6. ta présente convention est faite pour cinq ans; néanmoins il sera facultatif a 
i·hacunc des parties contractantes de. résilier le contrat pour la fin de chaque année scolaire 
en prévenant l'autre partie au moins trois mois d'avance. 

La convention ne sera obligatoire qu'après avoir été approuvée par le conseil communal el 
2 
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autorisée par le Roi, ln députation permanente <lu conseil provincial entendue conformément 
à l'article 11 de la susdite loi. 

Fait en double, ,\ Ghccl, le 25 mai 1884. 

Pal' ordonnance : 
Le Secrétaire co111m11nlll, 

G. K~AEPS. 

le ff0" tle Bourqmestre, 
J. JANSSEN, 

Vu et approuvé : 
Malines, le 5 juin 1884. 

t P1ERRE-LAHBERT, Archevéquc de Malines. 

Enregistré il Ghccl, le lt juin 1884-, vol. 42, fol. 92 recto, case 5. 
Reçu fr. 2-40. Un rôle sans renvoi. 

le Recei:eur, 
E. DEL'l'ORTE. 

Vu cl approuvé par le conseil communal de Ghccl en séance du 27 juin 188lt. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 
G. Kl'iAEl'S. 

Le ff•• de Bourqmestre, 
J. JANSSE:L 

Yu pour être annexé .\ l'arrêté royal du 2~ août 1884- qui approuve, pour le terme do 
quatre ans, la présente convention. 

Le Alinistre rie l'/11tfrie111· et de l'l11slrn,tio111ml1lù111e, 
V. JACOBS. 

IV 

.4n•êté 1·oyal approucon: w2c nouvelle convention pom· le pafronage du. 
collège de Hérenthals. 

LÉOPOLD JI, Ho, Df.S BELGES, 

,\ tous présents cl à venir, Salut. 
Revu la convention conclue les J 5 et 1G mars ·1885, entre le collège échevinal de la commune 

de Ilérenthals et l'archevêque de J\lalincs, pour le patronage par celle commune du collège 
y existant, pendant un Lerme de cinq ans, à compter du 1°' octobre 1885; 

Revu également notre arrêté du Hi janvier 1881,. qui approuve pour le terme d'un an 
seulement la susdite convention; · 

Vu la convention conclue entre les mêmes parties, en renouvellement de celle désignée 
ci-dessus, pour un terme tic quatre ans prenant cours le i •• octobre 18815; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial, stipulant que la convention 
prendra cours à partir du I" octobre 1884, en conforrnüé de l'arrèté royal du 15 janvier 1884, 
déjà cité; 

Yu l'article 52 de la loi du 1" juin 18~0 et l'article ·11 de celle du 11.î juin 1881; 
Sur la proposition de notre ,1inislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. f«. Est approuvée pour un terme de quatre ans, à compter du I" octohrc 181-:'~, la 
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nouvelle convention mentionnée ci-dessus, laquelle sera visée par notre Ministre de l'Intérieur 
et de I'Instruction publique. 

Aar. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende; le 25 ao1it-1884,. 
LÉOPOLD. 

Pm· le Roi : 
Le lllinistre de l'Intérieur et de l'instruction p11bliq1te, 

V. J&.COBS. 

CONVENTION. 
Il a été conclu entre les bourgmestre el échevins de la ville de Ilércnthals et Son tminence 

le cardinal Dechamps, archevêque de Malines, ln convention suivante: 
ART. 1e•. Son Éminence se charge de diriger, pour un terme de cinq ans, ù l'expiration du 

terme courant, le collège organisé en celle ville en vertu de ln convention approuvée par arrêté 
royal du 50 septembre 1875, un collège où les jeunes gens de la commune de llérenthals et des 
environs suivront un cours complet d'humanités, depuis la septième jusqu'à la rhétorique 
incluse. 

AnT. 2. Pour que les soins de la direction se concentrent exclusivement sui· les jeunes gens 
de la ville et des environs, le collège n'aura pas d'internes; les élèves feront en commun les 
études au collège; ils y passeront lu journée : en été, ils y seront de 7 1/~ heures du matin ù 
midi et de 1 tj! heure à !¼ 1/t heures de relevée; en hiver, de 8 heures du matin à midi et 
de 1 1 /2 heure à'" heures de relevée. 

AnT. 5. L'administration communale accorde son patronage il cc collège, conformément â 
l'article 52 de la loi du 1" juin 1850 et de l'article 11 de la loi du Hi juin 1881, en lui cédant 
l'usage du bâtiment du collège existant el en lui payant, en outre, un subside de quatre mille 
francs par an, payable par mois ou par trimestre. 

AnT. 4. Le chauffage et l'éclairage dans les classes, les frais des distributions de prix et les 
autres menues dépenses seront â la charge de l'établissement. 

ART. 5. L'administration communale se charge de tout l'entretien du bâtiment, de la répa 
ration d'une salle d'études cl du payement des contributions foncières, auxquelles les bâtiments 
pourraient être affectés; Son Eminence se charge de l'achat cl de l'entretien des meubles. 

ART. 6. Les rétributions annuelles à payer par les élèves sont fixées : pour ceux dont les 
parents sont domiciliés à Ilérenthnls, ù 28 francs pour les classes latines el i1 25 francs pour la 
division française; pour ceux qui sont étrangers ù la ville, à 40 francs pour les classes latines 
et à 50 francs pour la division francaise ; les rétributions ne pourront être augmentées sans 
l'assentiment du conseil communal; le produit en sera perçu au profit de l'établissement. 

La convention ne sera obligatoire qu'après avoir été approuvée par le Roi, entendu la dépu 
tation permanente du conseil provincial, conformément ù l'article H de la loi du H; juin 1881. 
Fait en triple ù Ilérenthals, le Hi mars 1885, et à J\Ialincs, le 16 mars. 

Par ordonnance : Pour le collège : 
le Secrétaire, 

J.-B. TIIATTIIYSE~S. 

le Bourgmestre, 
J. V A:'1' Scnouenoscx 

In opcnbare zitting van 7 maart 1885 is het collegie van burgcmeestcr en schepenen door 
den gcmecntc rand gernachtigd gcwordcn de voorstaande overecnkomst aan te gnan. 

Bij bevel : 
De Secretaris, 

J .- B. l\I ATTIIYSENS. 

Door den raad : 
De llurgemeesfrr, 

J. VAN Scnounnoecx. 
Vu et approuvé : 

Malines, le t 6 mars 1885. 
V1cron-Arr.usn, cardinal Dt:c11Aurs: arrhevéque di• Mali11rs. 
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Vu pour ëtre annexé ù l'arrèté royal du Hi janvier 1881k, qui approuve, pour le lei-me d'un 
an, la présente convention. 

Le Jfinù,tre de l' Instruciion 7,ublique, 
VAs llc.11sEECll:. 

De gemeenterand van Ilérenthals, in zitting van 5 mei 188'•• 
Gezien het koninklijk besluit van 15 january 188'•, slechts voor ccn jaar vorenstaande 

ccnventie goedkcurcndc, gelast hot schepeucollcgic deze convenue voor cen nieuw lijd,·ak van 
vier jaren in le gaan op 1 october 1885, nan de aanncming van Zijnc Emincntic voor le dragen. 

Dij bcvel : 
De Secreiuris, 
VAN Bn:SEN. 

Door den raad : 
De JJurgemeester, 

J. VAN Sc11ouo110ECK. 

Gezicn en gocdgokcurd : 
l\lcchelen, 5 juni 1884-. 

t PrEnnt•LA.,rnsnr, Archevêque de Malines. 

Vu poui- être annexé à l'arrêté royal du 2?S août -1884- qui approuve, pour un terme de 
quatre ans, la présente convention. 

Le Jli11istre de l'JntérietO' et cle l' Instruction 1mbliquc, 
V. Jxcons. 

V 

rlrrêté royal suppriman: la section spéciale JJOW' lei [ormution de professeurs 
de sciences commerciales à l'école normale des sciences ci Gand. 

31 aoùt 18841, 

LÉOPOLD II, Ho, DES Bsicss, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Revu notre an'èté du 9 novembre ·1880, autorisant le l\linistre de l'instruction publique ù 
prendre les mesures nécessaires pour l'organisation, à litre provisoire C'l d'essai, notamment 
d'une section normale spéciale pour la formation de professeurs de sciences commerciales à 
l'école normale des sciences de Gand ; 

Considérant que le nombre de professeurs agrégés formés il celle section est largement 
suffisant pour pourvoir pendant plusieurs années aux chaires de sciences commerciales dans 
les athénées et les collèges soumis au régime des lois du 1 °' juin 1850 et 15 juin 1881, cl <pic 
la première année d'études n'est suivie que par 1111 seul élève; 

Qu'il serait impossible au Gouvernement de garantir un emploi aux nouveaux professeurs 
qui seraient formés ù la section si clic était maintenue et que les dépenses qu'elle occasionne 
sont disproportionnées avec les services rendus; 

Considérant culln que l'on peut en revenir sans inconvénient, peur le recrutement des 
professeurs de sciences commerciales, au système suivi sous l'empire de la loi prérappelée 
du 1°•· juin ·18?50; 

Sur la proposition <le notre )linislrc de l'Intérieur et de l'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrètons : 

AnT. ·1 °'. Notre arrêté du !) novembre -1880 est rapporté en cc 1111i concerne l'organisaliou ;'1 
titre provisoire cl d'essai d'une section spéciale pour la formation de professeurs de sciences 
commerciales à l'école normale tics sciences de Gand. 
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Sauf les cours donnés par M. Mcl'len q ui sont maintenus provisolrcment, .Ic prédit arrêté 
cessera d'être exécuté à partir <le la fin de l'année scolaire 1885-188'~- 

Anr. 2. Notre J\linist1·e de l'Intérieur et de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, est autorisé à prendre les mesures nécessaires pou!' permeurc transltoircmcnt ù 
l'élève de première année de se préparer ù l'obtention du diplôme final. 

Donné à Ostende, le 51 août 188ft. 
LÎiOPOLD. 

Par le Roi: 

Le 1Jlinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
V. Jsceas. - 

VI 

.1fr1·êté rnyal supprimant les athénées royaux cl' Ypres, de Bouillon) de 
f/ irton et de Dinant) ainsi que le collège royal de Thuin. 

:el Ne1,tcm1Jrc ~ 8841, 

LimPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu l'article 16, i 2, de la loi du 20 septembre 188li,, aux termes duquel « l'article 1" de la 
» loi du 15 juin ·1881 est modifié en cc sens que le nombre des athénées et collèges royaux 111.: 

• pourra dépasser vingt »; 
Considérant qu'il existe actuellement vingt-cinq établissements de cc genre et qu'll y a lieu, 

dès lors, de prendre des dispositions en vue de réduire cc nombre au maximum fixé par la loi 
prérappelée du 20 Sfplcmbrc ·1884; 

Vu l'arrêté royal du 26 septembre 188·1 décrétant, entre autres, l'institution d'un athénée 
royal à Ypres, à Bouillon, ù Virton cl à Dinant; 

Vu l'arrêté royal du 9 septembre 1882 décrétant l'institution, ù Thuin, d'un collège royal; 
Les conseils communaux intéressés entendus; 
Vu les lois du 1e, juin ·18150 et du Hi juin 1881; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1e,_ Les athénées royaux d'Ypres, de Bouillon, de Virton cl de Dinant, ainsi que le 
collège royal de Thuin sont supprimés. 

ART. 2. Notre l\Jinistrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, s'entendra avec les communes intéressées pour l'institution, en lieu et place des 
élab!isscmcnls supprimés, de collèges communaux subventionnés ou, scion le cas, de sections 
latines an ncxées aux écoles moyennes de l'Élnl. 

Donné à Laeken, le 21 septembre 'l 88/k. 
LlfüPOLD 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction p11bliguc, 

V. JACOBS, 

----~•----- 
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VII 

.trrêt« 1·oyal supprimun: l'école moyenne de l' Jttat p our garçons) à 
Grammont. 

30 11cptembre •s••· 
LÉOPOLD li, Roi DES BE1.cEs, 

A tous présents et â venir, Salut. 
Yu l'arrêté royal du 51 octobre 1882, décrétant l'institution d'office, il Grammont, d'une 

des écoles moyennes de l'État pour garçons créées par l'article 1 •• de la loi du ·Jo juin 188 ! ; 
Yu la délibération, en date du ·1°• juillet 188/i., du conseil communal de Grammont; 
Yu l'avis de la dépuration permanente; 
Considérant c111e les avantages ù retirer de la nouvelle institution ne sont pas en rapport 

avec les sacrifices qu'elle nécessite et qui pèsent lourdement sur les finances communales de 
Grammont; 

Vu les lois du 1°' juin 1850 et du 1!j juin 1881; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intér ieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. ter. L'école moyenne décrétée d'office par arrêté royal du 51 octobre 1882 est sup 
primée. 

AnT. 2. Notre 1\linislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 50 septembre 1881-. 
LÉOPOJ,D. 

Par le Roi: 

le .llinistre del' Intérieur et de l'/11slrt1ction JHtbliquc, 
V. hcoos. 

VIU 

Arrêté royal suqrprimœnt l'école moyenne de l'État pow' garçons~ à Enghien. 
30 st-ptcmbrc 18~-1. 

LÈOPOLD Il, Roi DE!I IlELGES, 

A Lous présents et à venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 2!J aoû! 1885, décrétant l'institution d'office, à Enghien, d'une des 

écoles moyennes de l'i~tal pour garçons créées par l'article 1 "' de la loi du 15 juin 1881, 
Vu la requête par laquelle un grand nombre de contribuables habitant la ville d'Enghien, 

sollicitent la suppression de ladite école; 
Vu la délibération en date du I" aoùt 188i du conseil communal d'Enghien; 
Vu l'avis émis pal' la députaulon permanente du conseil provincial du Hainaut; 
Considérant qw: l'école moyenne d'Enghicn n'est fréquentée que par un petit nombre 

d'élèves, dont quelques-uns seulement appartiennent à la localité; 
Considérant que les avantages ù retirer do la nouvelle institution ne sont pas en rapport avec 

11's sacrifices qu'elle nécessite cl qui pèsent lourdement sur les finances communales d'Enghicn ; 
Vu los lois du 1er juin 18!..\0 et du Hi juin 1881; 
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Sur la proposition de notre lllini~trc de l'Intérieur· et de l'Instruction publique, 

iXous avons arrêté et arrêtons : 

ART. l ". L'école moyenne décrétée d'office par arrêté royal du 29 août 1885 est supprimée. 
AnT. 2. Notre ~linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné â Laeken, le 50 septembre i884. 

LÉOPOLD. 
Pal' le Roi ; 

Le .llinislre de l' Intérieur et ,le l' lnstruaiot: p11blifJ11e, 
Y. lACOBS. 

IX 

An·Mé royal supprimant l'école moyenne de l'État pom· qarçons, ci Brée. 
:19 wcplcmbre Ut8«. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et i1 venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 26 septembre 1881, décrétant l'institution d'office, a Brée, d'une des 

écoles moyennes de l'État, pour garçons, créées par l'article 1 e, de la loi du Hi juin 1881 ; 
Vu ln délibération, en date du ,,. juillet 1884, du conseil communal de Brée, sollicitant la 

suppression de ladite école; 
Vu l'avis de la députation permanente; 
Considèrant que les avantages à retirer de celle institution ne sont pas en rapport avec IC's 

sacrifices qu'elle nécessite et qui pèsent lourdement sur les finances communales de Brée ; 
Vu Ies lois du i" juin 18~0 cl du 1:j juin 188i; 
Sur la proposition dC' notre l\linish·c de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1•'. L'école moyenne décrétée d'office par arrêté royal du 26 septembre i881 est 
supprimée. 

ART. 2. Notre lUinislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 50 septembre 1884-. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Jlinistre rie l'Intérieur et de l' Instruction publique_. 

V. J.1.cons. 

X 

A1Têté royal approuvant de nouvelles conventions JJ0U1' le pal1'<mage du 
collège de llerve. 
10 ortobrc.- a 88,1. 

LJ'.:OPOLD II, Roi nss BELGES, 
A tons présents cl ù venir, Salut. 

Yu l'arrêté royal en da[c- du 27 11,'rcmhrr 1882, npprOll\anl pour le tenue d'un an, à compter 
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du 1•r octobre de cette mëme année, la convention conclue le 29 novembre 1882 entre l'admi 
nistration communale de Ilerve, d'une part, et, lJ. Bnrthe, Victor, directeur du collège existant 
en cette ville, d'autre part, pour régler le patronage du susdit collège; 

Yu la convention conclue en date du 25 juillet ·t8S5; 
Yu la nouvelle convention conclue, entre les mêmes parties, le 28 juillet 1881-, d'après 

laquelle la commune de Herve continue à accorder son patronage i1 cc collège, pour un terme 
de cinq ans, ù prendre cours le ter octobre 188'•• pour finir le I"' octobre 1889; 

Attendu que le collège tic Herve reçoit un subside annuel sur les fonds de l'i~tal; 
Yu les articles 29 cl 52 de la loi du ,te, juin 181.i0 sur l'enseignement moyen et l'article 11 de 

celle du 15 juin 1881; 
S111· ln proposition de notre llinish·c de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrété cl arrêtons : 

ART. 1 cr. Est approuvée la convention en date du 25 juillet 1885, renouvelant pour un an 
ln convention du 29 novembre ·1882, 

ART. 2. Est approuvée pour un terme de cinq ans, ù compter du 1er octobre J 88'•, la 
convention prémentionnée du 28 juillet 188'•, laquelle sera visée par notre Ministre de l'Inté 
rieur et <le l'instruction publique. 

AnT. 5. Indépendamment des obligations communes incombant aux établissements patronës, 
le collège de Ilerve reste soumis aux conditions énumérées a l'article 2!) de la loi du 1•r juin t850, 
ù raison du subside qui lui est accordé annuellement sur le Trésor public. 

ART. 4. Notre 1\linislrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le -10 octobre 188!.. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le Ministre de l'Intérieur et ,le l'J11strnclion 1111bliquc, 

V. JACOBS. 

COiWfü\TIOX Dl' 2:j JUIi.LET 1885 

entre la ville de Ileroe e! '11. le directeur du collëqe. 

Entre la commune de Herve pour laquelle stipule son collège des bourgmestre cl échevins, à 
cc autorisé par délibération du conseil communal du 25 juillet 1885, 

d'une part; 
et M. Victor Barthe, actuellement directeur du collège patronné de Herve, 

d'autre part, 
a été faite la convention suivante: 

La commune de Herve continue ù accorder pour le terme de trois ans, r111i commente 
le 1 •• du mois d'octobre l 885, son patronage à l'établissement d'instruction qui sera dirigé 
par le second nommé rt cède gratnilemenl ù celui-ri pour le même terme la jouissance des 
immeubles composant le collège de Herve, ainsi que celle du mobilier y existant et fourni par la 
commune et, dont l'inventaire restera ci-annexé. 

Cette convention a lieu sous les conditions spéciales ci-après : 
ART. 1°r. M. le directeur devra maintenir au collège le cours complet d'études moyennes du 

premier et du second degré, soumettre le collège au régime d'inspection; le faire participer aux 
concours généraux entre les établissements d'instruction moyenne du royaume, accepter le 
programme d'études qui sera nrrèté par le Gouvernement cl soumettre à l'approbation de 
celui-ci les livres employés dans l'étnhlissernent, les règlements intérieurs, le programme des 
cours, le budget et les comptes; le 10111 en conformité de l.1 loi du 1« juin 1850 cl des modi 
fications y apportées par celle du 1 ;j juin -1881. 
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ART. 2. La commune remettra ù M. le directeur susnommé le subside l<'I ,111'il lui sera 

alloué par le Gouvernement pour le soutien du collège. 
A11T. 5. Ln commune donnera au même, pendant les trois années scolaires: a) 1111 subside 

de 2o0 francs; b) une somme de lt00 francs pour ëtre affectée ù l'achat de livres ù distribuer aux 
élèves. Ces li vres seront choisis de commun accord entre le collège échevinal cl le directeur du 
collège; c) une indemnité dont le chiffre variera d'après le nombre cl l'Importance des 
distinctions que pourront remporter les élèves du collège aux concours généraux entre les 
établissements d'instruction moyenne du pays et qui sera également cmptoyée {1 l'achat des 
livres choisis comme il est dit ci-dessus et destinés aux lauréats : pour chaque prix, il sera 
accordé 40 francs, pour chaque accessit 25 francs et pour chaque men lion honorable 1 !i francs. 

Ain. '"· lU. le directeur devra ad me tire grntuitemcnt aux cours du collège douze élèves que 
le collège échevinal lui indiquera parmi les jeunes gens de la commune de Herve, qui seraient 
dépourvus de fortune et qui montreraient des dispositions partieulières aux études moyennes. 

La liste de ces élèves sera arrêtée chaque année. 
AnT. 1:i. Les jeunes gens de la commune de Herve ne pourront ètre admis aux cours du 

collège qu'à l'âge de onze ans accomplis nu ·l"' octobre. Passé celle époque, sans avoir l'age 
requis, ils devront attendre le commencement d'une nouvelle année scolaire. 

AnT. 6. La commune se réserve de reprendre en tous temps el sans indemnité à paye1· la 
parcelle de cour et jardin qui serait nécessaire ù l'alignement qu'elle adoptera pour la rue du 
Collège et la roule vers Bruyères et Manaichant. 

AnT. 7. La commune prend ù ses charges le payement de la contribution foncière sur les 
immeubles précités cl les frais de grosses répnrations et d'entretien qui sonl également ù la 
charge du propriétaire. 

AuT. 8. De son côté M. le directeur devra supporter les frais de réparation rl d'entretien 
que la loi met à ln charge de tout locataire et spécialement le blanchissage des plafonds et murs 
intérieurs, l'entretien de la pompe et du four, le renouvellement des papiers et des couleurs 
à l'intérieur. 

Il aura en outre à ses charges l'entretien du mobilier que la commune met gratuitement :1 sa 
disposition, cl devra remettre le tout en bon état ù la fin du présent contrat. 

AnT. 9. L'inobservation de l'une ou de l'autre des conditions qui précèdent entrainera, sans 
préjudice au droit de résiliation du contrat cl ù des dommages-intérêts, ln suppression entière 
ou partielle du subside <le 2150 'francs, accordé par la commune, celle suppression sera 
prononcée, le directeur entendu, par le conseil communal, clic sera sans appel, mais ne sera 
exécutoire qu'après l'approbation de la députation permanente. 

A111·. m. L'année dans luq uelle le préson t contrat, s'il n'était renouvelé alors, viendra :'i 

cesser ses effets par l'expiration du terme, prendra fin le 1 a août, et, ;'i cette époque, les lieux 
cf mobilier, dont la jouissance gra tuile est concédée, devront ètre remis ù l'administration 
communale, pourvu qu'un avertissement nit été donné à i\l. le directeur trois mois avant 
cette date. 

ART. 11. La nomination des professeurs se fera par les soins exclusifs de IH. le directeur. 
Fait et arrêté à l'hôtel de ville à Herve, le 25 juillet 1885. 

Par le collège échevinal : 
Le Directeur clu comge, 

V .-J. llARTIIE. 
le Secrétaire, 
J. REN'DERS. 

Le Bourgmestre, 
DE WA1'i01lE. 

Vu et approuvé en séance du conseil communal de Herve, le 25 juillet 1885. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 
J, IlENDERS. 

Le Présùlou, 
DE W.\ s n n E. 

Yu pour être annexé à l'arrèté royal du 10 octobre 1884, qui approuve ln présente 
convention. 

Le Ali11istrc de l'Intérieur et cle l'instruction publique, 
V. Jxcons. 

4 
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CONVENTION DU 28 JUILLET 1ss,. 

e11/re la villt de Herve et 111. le directeur da collè!Je, 

En Ire lu commune de Herve, pour laquelle stipule son collège des bourgmestre !'l échevins, à 
ce autorisé pnr délibération du conseil communal <lu 28 juillet 1884, 

<l'une part, 
cl l\I. Victor Barthe, actuellement directeur <lu collège patronné de llorve, 

<l'autre part, 
11 été fuite la convention suivante : 

La commune <le Herve continue ù accorder pou!' le terme <le cinq ans, qui commencera 
le 1 •r du mois d'octobre 1881- pour finir le 1 °' octobre 188\J, son patronage ù l'établissement 
d'lnstruction <JUi sera dirigé par le second nommé et cède gratuitement ù celui-ci, pour le mëme 
terme, la jouissance lies immeubles composant le collège de Herve, ainsi q ue celle <lu mobilier 
y existant cl fourni pa1· la commune et dont l'inventaire restera ci-annexé. 

Cette convention a lieu sous les conditions spéciales ci-après : 
Anr. ·t•r. M. Barthe devra maintenir au collège le cours complet d'études moyennes du 

premier et second degré, soumettre le collège nu régime d'inspection, le faire participer aux 
concours généraux entre les établissements d'instruction moyenne du royaume, accepter le 
programme d'études qui sera arrèté par le Gouvernement et soumettre ù l'approbation de celui-ci 
les livres employés dans I'étahlisscment, les règlements intérieurs, le programme des cours, le 
budget cl les comptes, le tout en conlormité de la loi du 1°' juin 181:îü et des modifications 
du 1 o juin 1881. 

Anr. 2. La commune remettra ô M. Barthe, susnommé, le subside tel qu'il lui sera alloué 
par le Gouvernement pour le sou lien du collège. 

Anr. 5. La commune donnera en même temps pour chaque année du contrat: a) un subside 
de 21':iO francs; b) une somme de /kOO francs 11011r être affectée ù l'achat de livres a distribuer 
aux élèves. Ces livres seront choisis <le commun accord entre le collège échevinal et le directeur 
du collège; c) une indemnité dont le chiffre varieru, d'après le nombre et l'importance des 
distinctions que pourront remporter les élèves du collège aux concours généraux entre les 
établissements d'instruction moyenne du 11ays cl qui sera également employée il l'achat des 
livres choisis, comme il est dit ci-dessus, cl destinés aux lauréats : poul' chaque prix, il sera 
accordé 40 francs; pour chaque accessit, 2;î francs; pour chaque mention honorable, 15 francs. 

AnT. 4. l\f. Barthe de Ha admettre gratuitement aux cours du collège douze élèves que le 
collège échevinal lui indiquera parmi les jeunes gens de la commune <le Herve qui seraient 
dépourvus <le foi-tune et qui montreraient <les dispositions particulières aux éludes moyennes. 

La liste de ces élèves sera arrètée chaque année. 
Anr, a. Les jeunes gens de la commune <le Ilcrve ne pourront ëtrc admis aux cours du 

collège qu'à l'àgc (le onze ans accomplis au ,te, octobre. Passé celte époque sans avoir l'âge 
requis, ils devront attendre le commencement <l'une nouvelle année scolaire. 

AnT. 6. La commune prend :i ses charges le payement de la contribution foncière sur les 
immeubles précités et les frais de grosses réparations et d'entretien qui sont généralement ù la 
charge du propriétaire. 

A1l'f. 7. De son coté, l\I. Barthe, devra supporter les Irais de réparations cl d'entretien que 
hi loi met à la charge de tout locataire et spécialement le blanchiment des plafonds et murs 
intérieurs, l'entretien de la pompe et du four, le renom cllement des papiers et des couleurs ù 
I'intéricur. Il aura en outre ù ses charges l'entretien du mobilier que la commune met gratui 
tement à sa disposition cl devra remettre le tout en bon élaL ù la fin du présent contrat. 

AnT. 8. L'inobscrvntion de l'une ou <le l'autre des conditions qui précèdent entrainera, sans 
préjudice au droit de résilintion du contrat et ù des dommages intérêts, la suppression entière 
ou partielle du subside pat· la commune; celle suppression sera prononcée, le directeur entendu 
par le conseil communal ; clic sera sans appel mais ne sera exécutoire qu't-près l'approhntion tic 
la députation permanente. 
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Au·. 9. L'année dans laquelle le présent contrat, s'il n'était renouvelé alors, viendra à cesser 

ses effets par l'expiration du terme, prendra fln le quinze août, et, ù cotte époque, les lieux et 
mobilier, dont la jouissance gratuite est concédée, devront être remis ù l'administration commu 
nale, pourvu qu'avertissemcnt ait été donné {t i\l. le dircctour le premier août 1888. 

ART. -iO. La nomination des professeurs se fera par les soins exclusifs ùc M. le directeur. 
Fail cl arrèté ù l'llôtel de ville, ù Herve, le 28 juillet '188lt. 

Le Directeur tle collège~ 
Y. J. füRTIIE. 

Les membres du colliJge èclieoinul, 
P. Monuu, 

Jos. MALVAUX, 
Pour le collège : 
I.e Secrétaire, 
fü:xorns. 

Yu ri approuvé en séance <lu conseil communal tic Herve, le 28 juillet ,J881-; ù laquelle 
assistaient : :\BI. Malvaux, échevin, président, Moreau, Pascal, échevin, Courtoy, Doutrepout, 
Paycn, Yoixi, conseillers cl Itenders, secrétaire communal. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 

HE:"iDF.RS. 

Le Président, 
Jos. l\f.\Lv.wx. 

Vu la présente convention pont' être annexée ù l'urrèté royal du ·10 octobre 188/t. 

le Ministre rie l'lntërieu: cl del' lnstruaiou 1H1bli1J11<:, 
V. Jacons. 

XI 

Arrêté royul portan! règlement pour les examens de passage et les examens 
de proîesseu» agtégé de l'enseignement moyen â« dcg1·é supérieiu: pom· 
les sciences physiques et mathémutiques cl pour les sciences naturelles. 

2 7 Rl'rll l 881o, 

LÉOPOLD II, Roi ess llE1.GEs, 

A tous présents et :'i venir, Sal11L. 

Vu l'article 17 de l'arrêté royal du ti mars ·1884, ainsi conçu: 
c AnT. ·17. Après chacune des deux premières années d'études (de l'école normale des 

sciences), les élèves subissent, dans l'école, un examen de passage ù l'année suivante. Après la 
troisième année d'études, ils subissent l'examen de professeur agrégé <le l'enseignement moyen 
du degré supérieur. 

> Pour tous les examens, il sera tenu compte, dans une mesure assez large, des travaux et 
des réponses des élèves pendant la durée de leurs éludes. 

• Un arrêté spécial réglera tout cc qui est relatif aux examens de passage et a l'examen de 
professeur agrégé. > 

Voulant, conformément ù celle disposition, régler cc qui est relatif aux examens de passage et 
.'1 l'examen de professeur agrégé de l'cnscigncmcn l moyen du degré supérieur pour les sciences 
physiques cl mathématiques cl pour les· sciences naturellos ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen entendu; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. Apres chacune des deux premières années d'études, les élèves de l'école normale 
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des sciences .i Gand subissent 1111 examen tic passage pour être admis aux cours de l'année 
suivante. 

Cet examen porte sur les matières enseignées pendant l'année correspondante. 
L'examen est oral c:t subi devant 1111 jury composé tic professeurs de l'école cl nommé par 

notre l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique. Cc jury est présidé pnr un inspecteur 
de l'enseignement moyeu. 

Ne peuvent se présenter ù l'examen de passage de h\ deuxième ù la troisième année d'études 
c1ue les élèves 11ui ont subi avec succès l'examen de passage d(• la première à la deuxième année 
d'études. 

AnT. 2. L'examen de professeur agrégé porte sur les matières enseignées pendant ln troisième 
année d'études. - 

L'examen est subi devant un jury composé d'un président, choisi en dehors de l'enseigne 
ment, d'un inspecteur de l'enseignement moyen f!IIÏ remplacera nu besoin le président, lie 
l'inspecteur des éludes de l'école normale cl des professeurs de la dite école chargés des cours 
sur lesquels porte l'examen. 

Les récipiendaires doivent foire deux leçons de trois quarts d'heure chacune, sui· des sujets 
choisis par le jury parmi les matières du programme des athénées cl remis au récipiendaire 
vingt-quatre heures ù l'avance. 

Pour pouvoir se présenter i"I l'examen de professeur :igrégé, il fout qu'ils nient satisfait ù 
l'examen de passage de la deuxième à la troisième année <l'éludes de la section des sciences 
physiques et mathématiques. 

A11T. 5. Les élèves qui ont satisfait aux examens de passage reçoivent un eertiûeat ; ceux 
qui ont satisfait â l'examen de professeur 11gn:gé, un diplôme sui· parchemin signé par le 
président cl les membres du jury et visé par notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction 
publique. 

Le certificat, tic même que le diplôme, constate si l'examen n été subi d'une manière satisfui 
sante, avec distinction, avec grande distinction, avec la plus grande distinction. 

ART. 4. L'élève qui échoue .\ l'un des examens de passage ou à l'examen de professeur 
agrégé ne peut continuer ù suivre les cours de l'école qu'en vertu d'une autorisation ministé 
rielle cl s111· l'avis conforme du directeur, l'inspecteur des études entendu. 

AnT. !.i. Notre l\linislrc de I'Intéricur et de l'Instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, règlera tout cc qui concerne la tenue tic ces examens cl la forme des certificats 
cl du diplôme. 

Donné ù Bruxelles, le 27 avril -188 5. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ,l/i11i.5tre de l'Intérieur el tic l'lnstructi,m p1d,lique, 
TnO:'ilSSE~. 

XII 

Arrêté royal portant 1·èglcmcnl orgmiique des examens cl' cispfrltnt-p,·ofesscur 
ag1·égé et de professeur agrégé del' enseiqnemen! moyeH du. deynJ infériciw. 

8 Julllc-l 188li. 

LÉOPOLD n, Uo1 OF.S füua:s, 
A Lous présents cl il venir, Saint. 

vu l'article H de la loi du Hi juin 1881; 
Revu l'arrêté roya! du 50 mai 1868; 
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Considérant qu'il y a lieu de mettre les dispositions organiques des examens d'aspirant 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur en harmonie avec les 
dispositions de l'arrêté royal du 5 mars 1884- et avec le programme des cours des sections 
normales <l'enseignement moyen, en date du HS avril i884; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen entendu; 
Sur la proposition de noire l\Jinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous arons arrêté et arrêtons : 

AnT. t•r. Un jury, nommé par arrêté royal, délivre les diplômes d'aspirant-professeur agrégé 
et de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Anr. 2. Le juty se compose de neuf membres, dont cinq, au plus, appartiennent à 
l'enseignement normal moyen de l'État. 

Il se réunit, chaque année, ,\ Bruxelles, à l'effet de procëder à l'examen des récipiendaires. 
Le jour de l'ouverture de la session est fixé par le Ministre de l'Intérieur el de l'instruction 
publique. 

Anr. 5. Nul ne peut se présenter à l'examen de professeur agrégé s'il n'a obtenu, depuis un 
an au moins, le diplôme d'aspirant-professeur agrégé. 

AnT. 4. L'examen d'aspirant-professeur agrégé porte sur les matières suivantes : 
A. ·l • La langue française (composition, grammaire, analyse littéraire, histoire de la 

littérature, depuis i\folherbc jusqu'à la fin du xvm= siècle); 
La langue flamande (composition, grammaire, analyse littéraire; la littérature néerlandaise 

<lu xv1c et du xvn• siècle}, pour les récipiendaires se destinant à enseigner clans une école de 
localité flamande; · 

2° Une langue moderne (le flamand, l'allemand ou l'anglais pour les élèves se destinant ù 
enseigner dans une école moyenne wallonne; l'allemand ou l'anglais pour les élèves qui se 
destinent à enseigner dans une école moyenne flamande) (1); 

5"' L'histoire (histoire contemporaine, tableau des progrès réalisés au x1x0 siècle, histoire de 
Belgique); 
,~0 La géographie physique générale et la cosmographie; 
5° La psychologie, ln logique, la morale cl l'histoire élémentaire de la pédaf:!ogic; 
B. 1 ° Les théories les plus importantes de l'arithmétiquc ; 
2• Le calcul algébrique du 1°' et du 2• degré. Les progressions et les logarithmes ; 
5° La géométrie plane (Ill- cl ]V• livres) de Legendre, cl la géométrie dans l'espace; 
'~0 La physique; la chimie (chimie inorganique et notions de chimie organique); la zoologie 

(les invertébrés) et exercices pratiques de botanique; 
5° Des exercices pratiques sur le dessin. 
AnT. 1:i. L'examen de professeur agrégé porte sur les matières suivantes : 

À. St:CTION SCIE!\"TIFIQUE. 

1 ° Les mathématiques : 
A. Arithmétique. Les différents systèmes de numération cl les opérations fondamentales sur 

les nombres entiers. Les différents caractères de divisibilité; 
B. Algèbre. La suite de l'algèbre élémentaire; 
C. La trigonométrie rectiligne ; 
D. L'arpentage; 
E. Les éléments de géométrie analytique; 
F. Les éléments de géométrie descriptive (le point, la droite et le plan); 

(1) Au termes de l'article 3 de l'arrêté royal du ~ mars 1884, relatif ;1 la réorganisaüon de l'enseignement 
normal moyen, les récipiendaires sont tenus de continuer à la section normale l'élude de la langue ou des 
langues facultatives qu'ils ont choisies à l'examen d'entrée. Celle langue ou ces langues font, en outre, partie 
rie leurs examens nltérieurs. 
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G. Les élément! de mécanique; 
2• Les sciences naturelles ; 
A. La physique (la lumière, le magnétisme et l'électricité); 
B. La chimie (métallurgie des métaux étudiés en première année et chimie organique avec 

développement; notions de géologie locale); 
C. La botanique (l'anatomie et la physiologie végétales; étude approfondie d'un gl'oupe du 

règne végétal); 
D. La zoologie (anatomie et physiologie humaines; étude approfondie d'un groupe du 

règne animal); 
5° Les sciences commerciales (tenue des livres et notions du droit commercial); 
li• La langue française (composition : la littérature au x1x• siècle); la langue flamande 

(composition : la littérature néerlandaise depuis le xvnr' siècle), pour les élèves se destinant 
à enseigner dans une école de localité flamande; 

ts0 Une langue moderne (le flamand, l'allemand ou l'anglais, pour les élèves wallons , 
l'allemand ou l'anglais pour les élèves flamands). 

La langue ou les langues modernes que le récipiendaire a choisies â son examen d'entrée 
font partie de l'examen final; 

6° L'économie politique, les notions de droit public et les lois sur l'enseignement moyen. 
L'examen comprend, en outre, une épreuve sur le dessin et deux leçons â donner par le 

récipiendaire, l'une sur un sujet de mathématiques, l'autre, sur un sujet de sciences naturelles 
ou de sciences commerciales; 

Les sujets des leçons sont choisis dans le programme des écoles moyennes (section moyenne) 
et sont indiqués 24 heures d'avance. 

B. SECTION LITTÉRAIRE, 

1 ° La langue française (composition et analyse littéraire, versification, histoire de la litté 
rature française jusqu'à Malherhe, la littérature au xix- siècle); 

La langue flamande (composition et analyse littéraire, versification, histoire de la littérature 
néerlandaise jusqu'au xvr' siècle; la littérature depuis le xy111• siècle), pour les récipiendaires 
se destinant à enseigner dans une école de localité flamande; 

2° La grammaire historique et les éléments de grammaire générale et comparée; 
5° Une langue moderne (l'allemand ou l'anglais, si le récipiendaire se destine à enseigner 

dans une école flamande; sinon, le. flamand, l'allemand ou l'anglais); 
Langue flamande ( composition, grammnirc, analyse littéraire ; aperçu de l'histoire de ln 

littérature néerlandaise, principalement du xvue et du xrx- siècle); 
Langue allemande (composition, grammaire, analyse littéraire; aperçu de l'histoire de la 

littérature allemande, principalement du xvnr' el du x1x• siècle); 
Langue anglaise ( composition, grammaire, analyse littéraire ; aperçu de l'histoire de la 

littérature anglaise, principalement du xvn=, du xvm- et du xrx- siècle); 
4° Les éléments de la langue latine; 
5° L'histoire (une période de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire 

moderne ou contemporaine); 
6° La géographie de la Belgique; géographie détaillée d'un au Ire pays et l'histoire des 

grandes c;,.. plorations et découvertes géographiques; 
7° L'histoire de l'art; 
8° L'économie politique, les notions de droit public et les lois sur l'enseignement moyen. 
Cet examen comprend, en outre : '1 ° une épreuve sur le dessin ; 2° deux leçons il donner 

par le récipiendaire, l'une sur un sujet de Iiuérature 011 de grammaire, l'autre sur un sujet 
d'histoire ou de géographie. 

Les sujets des leçons sont choisis dans le programme des écoles moyennes (section moyenne) 
et sont indiqués vingt-quatre heures d'avance. 

Anr. G. Les récipiendaires qui aspirent ù enseigner dans les écoles moyennes de la partie 
flamande du pnys doivent faire en flamand l'une des deux leçons, 
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Pour les mémos élèves, le nombre de points attribué à la langue française est partagé par 
moitié entre celte langue et la langue flamande. 

Anr. 7. Chaque examen se compose de deux épreuves, dont l'une est écrite et l'autre orale, 
le jury peut se dispenser de procéder à l'épreuve orale lorsque l'épreuve écrite prouve 

suffisamment qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet. 
Anr. 8. Pour l'examen d'aspirant-professeur agrégé et pour l'examen de professeur agrégé, 

la durée de l'épreuve écrite est de neuf heures. La durée de l'épreuve orale est de deux heures 
et demie au maximum. Dans le cas où i\ se présente des récipiendaires pour subir l'examen 
sur une ou plusieurs langues modernes, le jury peut attribuer ù l'épreuve écrite un nombre 
d'heures tel que la durée totale de l'épreuve écrite sur l'ensemble de toutes les matières ne 
dépasse pas douze heures. 

La durée de l'épreuve orale est d'une demi-heure pour chaque langue. 
Anr. 9. Chacune des leçons mentionnées à l'article 5 est de vingt-cinq minutes. 
Anr. 10. La répartition des deux heures et demie de l'épreuve orale entre les différentes 

matières de l'examen est réglée de la manière suivante : 

Examen cl'aspirant-7n'o{essew· ag,·i!gé. 

Langue française (langue flamande) . 
Une langue 1noderne 
Histoire . 
Géographie . 
Arithmétique 
Algèbre . 
Géométrie . 
Sciences naturelles. 
Psycologie, logique, morale 
Histoire de la pédagogie . 

215 minutes. 
20 

1 21:i 

20 
} 55 

·l!S 
20 

25 
----- 2 h. 50 m. 

Examen de professeur l1CJré9é. 

Â. SECTION SC!ENTJPlQUE. 

Langue française (langue flamande) . 
Une langue moderne . 
Économie politique, notions de droit public 
i\lathématiques . 
Sciences naturelles. 
Sciences commerciales 
Deux leçons de 25 minutes chacune. 

'11:î minutes. 
10 
'IO 
l10 

25 
-JO 
!JO 

2 h. 40 m. 

lJ. SECTION LITTÉRAlllE, 

Langue française (langue flamande). 
Latin, grammaire historiqne et comparée . 
Une langue moderne 
Histoire . 
Géographie 
Économie politique, notions sur le droit, etc .. 
Histoire de ! 'art. 
Deux leçons de 25 minutes chacune 

50 
10 40 minutes. 

20 

50 

ro 
1.lO 

2 h. 50 m. 

Le latin ne fait pas l'objet d'un examen spécial. On posera quelques questions sur celte langue 
ô l'occasion du français et principalement rie ln grammaire générale et comparée ou historique. 
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Anr. 11. Le jury apprécie, au moyen de points, les résultats des épreuves, interrogations 
cl exercices auxquels ont été soumis les récipiendaires. 

A11·r. 12. Le maximum des points qui peul être accordé, po111· chacune des matières ou parties 
des examens, est réglé de la manière suivante : 

Exnmen d'aspfrct11l-professe11r 09ré9é. 
Ep reuve écrite. Épreuve orale. 

1.0 points. 40 points. 
40 - 40 

I.a11g11l' fran~aise (langue flamande). 
Une langue moderne 
Histoire . 
Géographie . 
Arithmétique 
Algêbre . 
Géométrie . 
Sciences naturelles. 
Psycologie, logique, morale, histoire de la pédagogie 
Exercices de dessin. . 

50 
20 

55 

3ti 

50 
20 

10 p. 
N. JJ. A l'examen écrit, il est tenu compte, pour chaque branche, <le l'orthographe, de la 

ponctuation et <le l'écriture, <l'après une proportion arrêtée par le jury et sans que le nombre 
de points puisse dépasser 2. 

E:r:amen de professeur agrégé. 
A, SY.CTlO:-i SCIE:-iTIFIQUE. 

tangue française (langue üamnnde) . 
Une langue moderne . 
Èconomie politique, notions de droit public, etc .. 
Histoire de l'art, 
Mnlhématiqucs . 
Sciences nnt ure lies . 
Sciences commerciales. 
Leçon donnée sur un sujel de mathématiques. 
Leçon clou née sur un sujet de sciences naturelles ou de 

sciences commerciales. . 
I'ne épreuve sur le dessin. . 

B. SECTION l.lTTÉR.IIRE. 

Epreuve écrite. Épreuve orale. 
50 points. 50 points. 
20 - 20 

Hl - io 
80 - 80 
r,o - 60 
JO - 10 

50 p. 

50 p. 
10 p. 

!~preuve écrite. Ilpreuvc orale. 
) 

80 points. 80 points. 
~ 

60 - 60 

1>0 - 1:iO 

to - 10 
! 

50 p. 
50 p. 
10 p. 

Langue française (lcngue flamande) . 
Latin, grammaire générale. 
Langue moderne. 
Histoire . 
Géographie . 
tconomic politique, notions sur le droit public, etc. 
Histoire de l'art. 
Leçon donnée sur un sujet littéraire ou de grammaire. 
Leçon donnée sur un sujet d'histoire ou de géographie. 
Une épreuve sur le dessin. 
ART. 15. A l'examen oral, on tirera au sort: 
A. Deux des trois périodes de l'histoire principalement étudiées par l'élève ; 
B. Entre la physique et la chimie; 
C. Entre la zoologie et la botanique; 
D. Entre la psychologie, la morale, la logique et l'histoire de la pédagogie. 
AnT. J/t. Si l'examen comprend une ou deux langues supplémcntnircs, il est attribué t't 
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chacune lie ces langues ;.i points ù l'examen écrit et 5 points i1 l'examen oral, suus que le maxi 
mum ordinaire des points soit affecté. 

Aur. Hi. Le diplôme d'uspnnnt-profcsscur agrégé est déliné au récipiendaire c111i u obtenu 
les O.IH:i sur l'ensemble cl la moitié du nombre des points attribués i1 chacun des deux groupes 
A cl Il. Celle disposition ne concerne pas le dessin. 

I.e diplôme de professeur agnlgé est délivré au récipiendaire qui a obtenu les 0.61.i au moins 
du nombre lolril des points attribués ù l'ensemble de l'examen cl la moitié du nombre des points 
uttrihués t't chacune des deux leçons. 

An·r. m. Le diplôme contient la mention que l'examen a été subi d'une manière satisfai 
sanie, avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. 

11 fout avoir obtenu : les 0.6;; de l'ensemble des points pour la sntisfuction , les 0.7!> pour 
la distlnction ; les 0.85 pour la grande distinetion, et les 0.90 pour la plus grande distinction. 

A11T. -17. Lorsqu'un professeur agrég1\ muni des diplômes soit pour la partie littéraire, soit 
pour la partie scientifique, voudra subir un exumen supplémentaire sur le Ilnmand, l'allemand 
ou l'anglais, il sera procédé â cet examen conformément ù des règles qul seront ultérieurement 
déterminées. 

A11T. 18. Provlsolrement cl jusqu'à disposition ultérieure, le présent arrêté est applicable 
aux personnes qui, ayant fait des études privées, voudront acquérir le diplôme de professeur 
agrégé du degré inférieur, duns le cas prévu par l'article H, § 2, de la loi du 15 juin ·1881. 

DISl'OSITIO:'l"S TIIAl'iSJTOJlltS. 

A,rr. 19. Les récipiendaires qui se présenteront i'1 l'examen tic professeur agrégé en ·188J 
pourront ëtre admis i1 subir cet examen conformément aux dispositions actuellement en vigueur. 

Au;. 20. Les réeipiendnircs qui se présenteront en 188a 110111· l'examen de professeur agrégé 
(section scientifique) d'après le programme de 188'1-, ne seront pas interrogés : 1" sur la 
géométrie analytique; 2• sur les sciences commerciales; 5• sur les notions de droit public et 
l'économie politique; ,.0 sur la physique; rj0 sur l'arithmétique. 

Par contre, ils seront interrogés : I" surin psychologie, la morale et l'histoire élémentaire de la 
pédagogie ; 2~ sur la géométrie dans l'espace; 3° sur les progressions cl les logarithmes, l'usage 
des tables cl Ies applications aux questions d'intérêt composé cl aux annuités; 1~ sur les lois de 
l'enseignemeut moyen cl les principales dispositions des arrêtés orgauiqucs pris en exécution 
de ces lois. 

Les points affectés aux matières supprimées seront reportés sur les matières nouvelles. 
AnT. 21. Les réclplendaires qui se présenteront en 1881.i pour l'examen de professeur agrégé 

(section littéraire) ne seront pas interrogés : 1° sur le la lin; 2• sur l'histoire de l'art; 5° s111· les 
notions de droit public et l'économie politique. 

Par contre, ils seront interrogés : 1 • sur fa psychologie, la logique, la morale cl l'histoire 
élémentaire de la pédagogie; 2• s111· les lois de l'enseignement moyen et les principales dispo 
sitions des arrêtés organiques pris en exécution de ces lois. 

Les points des matières supprimées seront reportés sur les matières nouvelles. 
Ain. 22. Pour 188;j le diplôme constate : 
1 d Si le récipiendaire, lors des épreuves pour l'obtention du diplôme de professeur agrég1l, 

a subi un examen sommaire ou approfondi sur le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
2~ S'il s'est pnrticulièremen l distingué, soit dans la partie littéraire, soit dans la partie 

scientifique. 
AnT. 25. Sont maintenues en vigueur celles des dispositions de I'arrèté royal du 50 mai ·l 8(i8 

qui ne sont pas contrnircs aux prcscriptiens qui précèdent. 
AnT. 21-. Notre :\linistre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné :', Ostende, le G juillet 188!j, 

I.fmPOLD. 
J>,1r le Roi : 

Le .l/i11istrc de l'l11ffricur c•t de l'/lt$(rutlirm 1mlilique, 
"f110~1ssr.N. 

6 
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X.III 

Arrêté ?'oyal admettant aux examens cle 1·é9e11le les personnes 11'aycmt 7ms 
suioi les cours des établissemmts normaux moyens de rsc«. 

LimPOLD Il, Roi DES lh-:w:s, 
A tous présents cl ù venir, Salut. 

Yu les articles U et ·15 de la loi du t!:i juin 1881 sur l'enseignement moyen donné aux frais 
de l'faat; 

Considérant qu'en cc c111i concerne la délivrance <les diplômes de régentes d'écoles moyennes 
de filles, il y a lieu de prévoit· le cas où des personnes n'ayant J>:ls suivi les cours des établisse 
monts normaux moyens de I' i~tal voudraient subit· les examens, dans les conditions prévues 
par le paragraphe 2 de l'article H prérnppclé ; 

Sui· la proposition de Xo 11·e Minist1·c de l'Intérieur cl de l'Jnstruclion publique, 

Nous avons arrêté et arrètons : 

Anr. 1''. Provisoirement et j11Stj11'{1 disposition ultérieure, les personnes qui n'auront pas 
suivi les cours des étnbliss cmcnts normaux de l'Üal cl qui voudront subir les examens de 
régentes d'écoles moyennes, dans les conditions prévues p:w l'article ·14, ~ 2, de la loi du 
15 juin 1881, seront soumises pour ces examens aux mémos épreuves cl aux même, règles <JUC 
les élèves normnlistes de l'Ü11. 

Les membres adjoints nu jury, ù titre d'in tcrrogatcurs, seront, dans cc cas, désignés par 
Notre ~linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique qui déterminera également le lieu de 
réunion du jury. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est ehargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Ostende, le 6 juillet 1885. 
LÉOPOLD. 

Par le Hoi: 

Le Jfinistrc de l' lntcricur et cle l' Instruction publique, 
Tuosrsssx. 

XIV 

Arrét« roya.l supprimant la section d'athénée instituée auprès de l'école 
moyenne de l' lttal pour 9m·çons., à. Alost. 

t, l'lt'pfcmbrc 1@18$. 

LÉOPOLD Il, no1 DES BELGES, 

A tous présents cl fi venir, Salut. 
Vu la délibération prise par le conseil communal de la ville d'Alost, dans sa séance du 

4 juillet t88J, aux fins d'obtenir ln suppression d,~ la section d'athénée annexée ,i l'école 
moyenne de l'État pour garçons <le celle ville; 

Vu l'avis favorable émis pat· la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
orientale; 
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Vu l'avis également favorable de M. le gouverneur de la Flnndre orientale; 
Considérant que la section <l'athénée de l'école moyenne de l'ttat à Alost ne compte qu'une 

population de douze élèves e! qu'elle donne lieu ù une dépense annuelle de H,,000 francs 
environ, dont un tiers ù charge de la commune cl deux tiers à charge du Trésor public; 

Attendu que la dépense élevée imposée li l'Êtal et à la commune n'est nullement justifiée par 
les services que rend la dite section d'athénée, et qu'une expérience de quatre années a prouvé 
que cet établissement ne répond li aucune exigence d'intérêt général; 

Vu l'article 4 de la loi du 15 juin 1881, qui a apporté des modifications à la loi du 
1 cr j nin 18;50 sur l'enseignement moyen; 

Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrétons : 

AnT. 18'. La section d'athénée instituée auprès de l'école moyenne de l'État pour garçons, 
ù Alost, par notre arrêté du 26 septembre !881, est supprimée. 

AnT. 2. Notre 1\Iinistrc de l'Intérieur cl de l'Instruetion publique est eliul'gé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sortira ses effets ù partir du t" octobre prochain. 

Donné à Ostende, le 17 septembre 188~. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le JJ!inistre de l'Intèrieu» et de l'Instruaion 7mblique, 

'fllONISSEN. 

XV 

A rrêt« 1·oycil 1·églant les exctmens de _pcisscig e cl'une année cl' étiules à wic 
autre à l'école normale des humunités, à Liége. 

8 mal 1888. 

LÉOPOLD II, Ilo1 nss Bstsss, 
A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu l'article ·l !) de l'arrêté organique de l'école normale des humanités cl de la section 
normale <les langues modernes, de Liégé, tel que l'a revisé l'nrrèté royal du 5 mars 1884-; 

Vu l'article '~ de cc dernier arrêté; 
Consnlérant que, par suite de la suppression de l'examen d'aspirant professeur agrégé de 

l'enseignement moyen du degré supérieur, il y a lieu de prendre des dispositions spéciales en 
cc qui concerne l'organisation de l'examen de passage de la 5• à la 4• année d'études de l'école 
normale des humanités; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et del'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1°'. Les examens de passage de la 5• à la !~• année de l'école normale des humanités, 
à Liége, comprendront une épreuve orale et des épreuves écrites. L'examen oral portera sut· 
tous les cours inscrits au programme de la dite année de chacune des q uatrc sections, excepté, 
dans la section germanique, les cours destinés à figurer au programme de l'examen final de 
professeur agrégé. 

ART. 2. Les épreuves écrites des examens consisteront, pour la section de philologie classique, 
en une composition latine et une composition française; JJOUI' la section d'histoire et de géogra 
phic, en deux compositions, l'une d'histoire ancienne, l'autre d'histoire du moyen âge; pour la 
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section de philologie françniso, en deux compositions, dont un travail littéraire cl un travnil 
grammatical ; pour la section de pholologic germanique, en deux compositions c1, deux langues 
germaniques. 

AnT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur et <le l'Instrucüon publique, chargé de l'exécution du 
présent nrrété, prendra les dispositions nécessaires pout· fixer la date et le lieu <les dits 
examens, ainsi 'l ue pour l'organisation des examens de passage de la 1 r0 à la 2c année et de 
la 2• à la 5• année d'études. 

Donné à Bruxelles, le 8 mai 1886. 
J.imPOJ.D. 

Par le Roi: 
/,e Ministre del' Intérieur et de l' Instruction 7)1/bliq11e, 

THON!SS~:i'i. 

xvr 
Arrêté 1·oyal «pprouoan! une nouvelle convention pour le pal1·01wge du 

collège et de l'école moyenne de Poperinqhe. 
7 Ju!n Uo;t,n. 

LtOPOLD JI, Roi DES BELGES, 

A tous présents cr à venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal en date du i; avril ,t876, par lequel est approuvée la convention conclue, 

pour le patronage pendant dix ans, par la ville de Poperinghc, de l'ecole moyenne et du collège 
des humanités y établis sous la haute direction de l'évêque de Bruges; 

Vu la convention conclue le 9 janvier 188G, entre le collège des bourgmestre et échevins el 
le chef du diocèse, pour renouveler la convention précédente donl le terme est expiré ; 

Vu l'avis de la députation permamcnte du conseil provincial de la Flandre occidentale ; 
Vu l'article 52 de la loi du 1er juin 1850 ·et l'article 11 de celle du 15 juin 1881 sur 

l'enseignement moyen; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instructinn publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 cr. Est approuvée la nouvelle convcnlion en date du 9 janvier mentionnée ci-dessus 
et qui sera visée par notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique. 

Ar\T. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 7 juin 1886. 
LÉOPOLD. 

Par le Uoi: 
Le Ministre de l'Intérieur d cle l' lnstniaion. p11bliq11r-, 

TnONISSEN. 

CONVENTION. 
Les soussignés : . 
1 ° :MM. Félix Berton, bourgmestre, et Stanislas Vanrlenberghe, échevin, formant le collège 

échevinal de la ville de Poperinghe, y demeurant, lesquels stipulent par les présentes, pour et 
ou nom de la dite ville, suivant autorisation donnée pal' le conseil communal en séances 
publiques des 22 août et 29 octobre 18815, d'une part; 
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fü 2° Mgr Jean-Joseph Palet, évêque Je Bruges, 'J demeurant, ayant sous sa haute direction 
hi collège épiscopal de la ville de Poperinghe, d'autre part. 

Pour donner suite au." délibérations du conseil communal rcspcctlvcment en dates des 
5 février ·181>5, 28 décembre 18tH et'~ octobre ·1875, relatives ù l'organisation et au patronage 
dans cette ville d'un établissement d'insteuction moyen ne, sous une seule et même dircetlon, 
consistant en une école moyenne et un collège d'humanités, ont l'ait et arrèté la convention 
suivante en renouvellement de celle qui est expirée. 

AR·r. 1«. L1 ville de Poperinghe allouera annuellement à Mg1· l'évêque de Bruges, cl ce 
pendant un terme de cinq ans il partir du ·I., octobre 1885, une somme de 5,000 francs, 
payable par semestre. 

ART. 2. Le prix du minerval ne pourra jamais excéder GO francs par an pour les élèves 
externes de la section des humanités cl 50 francs pour ceux de l'école moyenne. Dans cc prix 
ne sont pas comprises les leçons de musique, de dessin et de gymnastique. 

ART. 5. ~lgr l'évêque s'oblige {1 donner l'instruction gratuite /1 quatre élèves externes 
dans les deux établissements annexés cl ù quatre autres élèves pareillement externes dans 
l'école moyenne. 

Tous ces élèves appartiendront ù la ville cl seront désignés par le collège échevinal. 
Il est bien entendu que ces élèves seront agréés par M. le principal, qui sera juge de la 

nécessité de les remettre ù leurs parents, s'ils ne répondaient pas aux soins qui leur seront 
donnés dans l'établissement. 

Dans cc dernier cas, n. le principal sera tenu d'avertir préalablement le collège échevinal. 
ART. 4. !\lg,· l'évêque s'engage {1 placer, ù ses frais, dans les deux établissemcuts , un 

nombre de professeurs et maitres suffisant pour répondre aux besoins du service et aux 
exigences de l'enseignement, de manière a remplir le but proposé par les articles 22 et 26 de 
la loi du ·l•r juin -18150. 

ART. 5. Mgr l'évêque s'engage en outre : 
A. A annexer fi l'école moyenne un cours de commerce en rapport avec les besoins de la 

population locale ; 
B. A donner ù l'étude des langues modernes dans la section des humanités toute l'extension 

désirée par l'nrrèté royal du 50 juin ·1881 et ù faire enseigner ces mémos langues aux élèves 
du cours supérieur de l'école moyenne; 

C. A organiser dans les deux établissements un cours régulier de gymnastique. 
Pait en double à Bruges, pour l\lgr l'évêque, et ù Poperinghe, pour le collège échevinal, 

Je !) janvier !886. 
F. DEIITEN, 

S. V ANDE!'iflERGIIE. 
t J .-J., évêque de Bruges. 

Vu pour ëtre annexé :i l'arrêté royal du 7 juin 1886. 

Le ,Jlin istre de l' 1 ntérieur et de l' Instruction 7mûlù1ue, 
TnONISSEN. - 

XVJI 
Arrêté 1'Dyal apportant des modifications au règlement organique des 

examens cl'aspfrant-7n·ofesseU1' ag1·égé et de professeur agrégé du degré 
inférieur. 

J.imPOLD Il, Roi DES fü1.GES, 

A tous présents cl à venir, Salut. 
Ilevu l'nrrété royal du 6 juillet 1881.,, portant règlcmen t organique des examens d'aspirant 

professeur agrégé cl de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
7 
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Voulant, dans l'inlérèl du Trésor, diminuer la durée des opérations du j111·y chargt: tle délivrer 
les diplômes de professeur agrégé l'l d'aspirant-professeur ngrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur ; 

Consldérant que l'on peut anÎ\'C'l' ta (·c résultat en confiant ù deux jurys, siégeant simulta 
nément, le soin de faire ces examens : 

Considérant, d'ailleurs, qu'il y a lieu de mettre les dispositions organiques relatives aux 
examens en hnrmonie avec les dispositions de l'arrété du U mars 18M, qui établit, pour 
l'enseignement tirs langues flamande et frunçaise, un régime diflércnt dans les sections 
normales de Bruges et de Nivelles ; 

Sur la proposition de notre Minislrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrèté cl arrêtons : 

A11T. 1°'. Les articles 1 cl 2 de l'arrêté royal du fi juillet 188ü sont modifiés comme suit : 
c J\11r. 1 ". Deux jurys, nommés par arrêté royal, délivrent les diplômes d'aspirant-professeur 

agrégé et de professeur agl'1;gé de l'enseignement moyen du degré inférieur, L'un de ces jurys 
siège auprès de la section normale moyenne dei Bruges, l'autre auprès de la section normale 
moyenne de Ni\'cllrs. 

• A1rr. 2. Chaque jury se compose de neuf membres, dont dnq au plus appartiennent ù 
l'enseignement normal de rt1a1. 

• Les récipiendaires non normalistes qui se destinent ft enseigner dans un établissement de 
localité flamande doivent se présenter devant le jury de Bruges, Ceux qui se destinent à 
enseigner dans un établissement de localité wallonne doi vent se présenter devant le jury de 
Nivelles. , 

Anr. 2. Notre l\linislrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 14- j uillct 188!i. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le llli11islre cle l' flllérieur et cle l'Imllw.:lio11 7mbliq11 c, 

'fllONISSE!I. 

XVII[ 

.,frrêté royal approuvant une nouuelle convention pow· le patronaçe du 
collège el de l'école moyenne de Courtrai. 

:eo Julllc& 1888, 

LimPOI,D li, Ro, l>ES BELGES, 

A tous présents cl ù venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 15 juin 1871i, 11ar lequel est approuvée ln convention intervenue le 

12 avril de la même année, pour le patronage, pendant un terme de dix ans, du collège existant 
ù Courtrai cl de l'école moyenne y auuexée ; 
Vu la nouvelle convention conclue aux mêmes fins cl pour un terme de cinq ans, entre le 

collège des bourgmestre cl échevins de la dite ville et M. l'évêque de Bruges, sous la date du 
17 avril -188fi; 

V II notamment l'article 9 de la dite convention, relatif ù ln vente éventuelle des bâtiments et 
terrains mis par la ville ù la disposition du contractnnt de seconde pari; 

Vu l'approbation donnée ù la dite convention Jlal' le conseil communal sous ln date du 
1 t mai ·1881i; 
Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la 'Flandre oceidentalc; 
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Yu los articles G cl 52 de ln loi du ·I « juin l 850, ainsi q ue l'article t 1 <le celle du 15 juin 1881 
sur l'enseignement moyen; 

Sur hi proposition de notre fünis!l·c tic l'Intérieur l'l de l'Iustruction publique, 

Nous avons a1Tèt·.: et arrêtons : 

Anr. I". Est approuvée la convention en date du li avril 188t.i, mentionnée ci-dessus, 
laquelle sera visée par notre !\linislrc d~ l'Intérieur !'l de l'instruction publique. 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique e:;l chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 20 jui11ct !886. 
Li~OPOLD. 

Par le Iloi : 
Le Jfi11i.5trc de l'Lntérieur et de l' lnstruction puùliqut>, 

T110:'i!SSE;<;. 

Les soussignés 1 ° bourgmestre et t'·cl1cvi11s de la ville de Courtrai, stipulant ponr c·l nu nom 
de ladite ville, et sauf ratification du conseil communal et de I'autorité supérieure compétente, 
d'une part ; 2' Mgr Jean-Joseph Faict, évèq ue de Bruges, <l'autre part, 

Voulant ri\gkr l'organisation dans cette ville d'un étublissement d'instruction moyenne 
patronné aux termes de l'article ;52 de la loi du J« juin IS~0, modifié par l'article l·i de la loi 
du ·1 /:i j uin ·l 88·t sur l'enseignement moyen, ont fait la convention suivunle en renouvellement 
de celle qui expire le 50 septembre 1886. 

Anr. 1er. A partir du 1"' octobre 1886, cl cc pour le terme de cinq années consécutives, 
la ville de Courtrai mettra ù la disposition de :Ugr l' évêque de Bruges tous les hùtiments l't 
terrains servant actuellement ù l'usage du collège d'instruction el au pensionnat établi ù 
l'ancienne prévôté de Saint-Amand ù Courtrai, et ceux qui ont servi autrefois ù l'école primaire 
supérieure du Gouvernement. 

Parmi les terrains ci-dessus sont compris ceux longeant la rue de la Prévôté cl acquis par la 
ville en 1869 de la famille Dathis. 

AnT. 2. Les locaux seront occupés gratuitement par Mgr l'évêque de Bruges cl employés 
par lui à l'établissement d'un collège d'humanités cl d'une école moyenne, tous deux patronnés 
par la ville et réunis sous une seule et mèmc direction, avec annexion d'un pensionnat, le tout 
anx frais, risques et périls du contractant de seconde part. 

AnT. 5. La ville allouera annuellement ù Mgr l'évêque de Bruges, et cc pendant une période 
de cinq ans à partir du J" janvier i 887, une somme de ,.,ooo francs. 

AnT. 4. La ville prend à sa charge les grosses réparations cl les contributions foncières, 
quant aux réparations locati ves cl aux contributions personnelles et mobilières, elles sont ù la 
charge du contractant de seconde part. 

Anr. !>. Le prix du minerval pour les élèves externes, tant pour la section des humanités 
que pour le cours de l'école moyenne, ne pourra jamais excéder 80 francs par an. 

AnT. û. Le calice cl la patène en argent mis ù la disposition du directeur de l'établissement 
demeurent la propriété de la ville. 

AnT. 7. Mgr l'évêque de Bruges s'oblige fi recevoir un nombre de six élèves externes appar 
tenant fi la ville, il la désignation de celle-ci ci qui jouiront gratuitcmen l de l'instruction dans 
l'établissement patronné, 

Il rst toutefois bien entendu <111e ces élèves seront agréés par :n. le principal <JUÎ restera juge 
de la nécessité dr les remettre ù leurs parents s'ils ne répondent pas aux soins 1111i leur seront 
donnés rlnns l'étahlisscmcnt. 

Airr. 8, Mgr l'éréque de Bruges s'engage ù pincer .i ses frais dans les deux étabtissemcnu 
un nombre suffisant de professeurs et maltrcs pour répondre aux besoins du service cl aux 
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exigences de l'enseignement, de manière ù remplir le but proposé pal' les articles 22 et 2G de 
la loi du 1er juin 1800. 

Aur. 9. Pour le cas ou la ville tic Courtrai serait autorisée ù vendre et vendrait avant le 
1 ., août prochain les bâtiments et ïerrains mis par la ville, en vertu des danses ci-dessus, à la 
disposition du contractant de seconde part, celui-ci sera tenu de renoncer, comme de fait il 
renonce des à présent et pour lors, à ln jouissance desdits bâtiments et terrains sans pouvoir 
réclamer nucjme indemnité et sans être dégagé d'aucune des obligations qui lui incombent aux 
termes du présent contrat, celui-ci continuant pour Je surplus ù sortir son plein effet. 

Fait en double à Courtrai et ù Ilruges, le '17 avril 188G. 
A. IlEYNAEE\T, E. G11ESQU1EnE, P. Dc11nAuoT, P. T,\cK, J.-J. FA1cT, évêque <le Bruges. 

Approuvé par le conseil communal de ln ville de Courtrai, en séance du 11 mai 1886. 

Par ordonnance : 
le Secrétaire, 
Il. IlillNCK. 

Le Président, 
A. HEYNAC!l1'. 

Pour expédition conforme : 
Le Secrétaire commtmccl, 

II. B111NCK. 

Vu pou!' ètrc annexé à l'nrrèté royal du 20 juillet Ul86. 

Le Jlli11isrl'e de l' l nléricur et de l' Instruuion publique, 
'l'IIONISSEN. 

XlX 

Âl'rêté 1·oyal et rapport cm Roi co'l1cc1·ncmt le résuluü clu concoul's clc 
qrannnaire [rançaise institué pcw l' arrêté royal du 11 decembre 1882. 

~o uoùt t 886. 

RAPPORT AU ROI. 
Sias, 

11 a plu ù Votre Majesté d'i nstituer , })UI' Son anèlé du I t décembre 1882, une récompense 
en faveur de la meilleure grammaire de langue française, rcdigéc d'après les conditions indi 
quées par l'arrêté et destinée à l'enseignement moyen. 

Un appel était fait aux écrivains du pays et de l'étranger. Lcnrs œuvres devaient être 
adressées au Gouvernement avant le 1 c, janvier 1885. 

Cc n'est que Je 2 juin dernier que le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen a 
reçu le rapport de la commision qui a rait été chargée par lui d'apprécier le concours. 

Le conseil, se ralliant aux conclusions dudit rapport, a émis l'avis que ln meilleure g1·am 
maire concurrente était celle de ::'ID!. Dolhœuf cl Rocrsch, intitulée: l~'lrmcnis de la _qra111111airc 
[rançaise à l'usage ile l'enseignement 111ovc11, et qu'il y avait lieu de lui aeconler le subside 
de 5,000 francs institué 1rn1· l'arrêté royal prérappelé Ju 11 décembre J882. 

Toutefois, le conseil faisait une réserve en cc qui concerne l'emploi du livre conronné, qui, 
d'après lui, ne devait ètrc autorisé dans les établissements d'enseignement moyen qu'après que 
les corrections indiquées au rapport auraient été introduites dans l'œux 1·e. 

Mais le rapport lui-mème reconnaît ù celle œuvrc, ainsi qu'à la grammaire française ù l'usage 
des athénées, des collèges cl des écoles moyennes, de ;\IM. Yan Jlo\lebeke et Merten, des 
mérites tels, qu'il semble que l'on doit, en toute justice, autoriser, à la fois, l'emploi de l'une 
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cl tll! l'autre et laisser ainsi nu personnel enseignant une liberté de choix qui ne peut que 
profiter i1 la liberté de méthode cl ,\ l'enseignement. 

La granunaire de ~BI. Van Hollebeke et Mel'tcn est d'ailleurs une édition améliorée d'une 
grammaire des mëmes auteurs, tléF• autorisée depuis 1870. 

C'est en tenant compte de ces considérations que j'ai l'honneur de soumettre ù Votre ~fojcsté 
le projet d'arrêté ci-joint, allouant le subside de 5,000 francs à MM. Dclbœuf et Itoersch, et 
autorisant, dons les établissements soumis au régime des lois du 1 •• juin 18;:iO cl du 
l;j juin 1881, l'emploi de leur gremmeirc, ainsi <tue de celle de i\Elf. Van Hollebeke et Merten. 

Je suis, Sire, 
De Votre Majesté 

Le très humble et très fidèle serviteur, 

l.11 lJlinistre de l'!lltérieur el de l'instruction publique, 
ÎIION!SSE~. 

JiOPOLD Il, Roi nss Bn.ces, 
A tous présents cl ,'I venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal en date du 1 t décembre ·1882, instituant une récompense en faveur de In 
meilleure grammaire de langue française, rédigée d'après un plan donné et destinée à l'ensei 
gnement moyen; 

Vu le rapport de la commission spéciale chargée, par le conseil de perfectionnement, 
d'apprécier les grammaires adressées au concours par des écrivains du pays et de l'étranger; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen entendu; 
Considérant que, d'après le rapport, deux grammaires ont, en réalité, été appréciées comme 

étant des rouvres sérieuses, bien que l'une d'elles seulement soit proposée pour l'obtention de 
ln récompense préindiquée ; 
\'u le rapport cl sur la proposition de Notre 'Ministre tic l'Intérieu; cl <le I'Instructiou 

publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1 ••. Il est accordé comme récompense un subside de trois mille francs (fr. 3,000) ù 
l\lî\l. Delbœuf cl Boersch, auteurs des Éléments de la grammaire française à l'usage de l'ensei • 
gncmcnt moyen. 

Ce subside sera imputé s111· l'article 65 du budget du Département de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique pour l'exercice 1886. 

AnT. 2. L'emploi de la grammaire prémcntionnée de l\li\I. Delbœuf et Boersch, ainsi que de 
la grammaire française ù l'usage des athénées, des collèges, cl des écoles moyennes rédigée, 
en conformité du plan contenu dans l'arrêté royal du 11 décembre 1882, par 1\llU. Van Hol 
leheke cl Merten, est autorisé dans les étahlisscments d'enseignement moyen soumis au régime 
des lois du -1°• juin ·1850 cl du 11) juin 188L 

AnT. 5. Notro 11inislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Don nt; à Bruxelles, le 20 août t 886. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

I.e .Ministre del' Intérieur et cle l' lnstruction publique, 
ÎIIO~ISSEN. 

8 
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X.X 

/hnUé 1'0yat supprimant l'école moyenne de réu« pour gm,çons, à Ellezelles. 
S8 AOÙC 1 886. 

LtOPOLD Il, no1 nss BELGt:s, 

A tous présents et i1 venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 26 septembre 188 t, décrétant l'instltution à Ellezelles d'une école 

moyenne de l'i~tat pour garçons; 
Vu la délibération prise ù l'unanimité par Je conseil communal d'Ellezelles , dans sa 

séance du 22 avril 1885, aux fins d'obtenir la suppression de la susdite école moyenne; 
Vu l'avis de :\1. le gouverneur de la province du Hainaut; 
Vu l'avis de la députation permanente; 
Yu le budget de l'école moyenne de l'État pour garçons d'Ellezelles, d'où il résulte que 

l'État Intervient annuellement pour 12,850 francs et la commune pour 2,000 francs dans les 
frais de cet établissement, indépendamment des frais d'entretien du mobilier, du chauffage, de 
l'éclairage, etc., cc qui porte la dépense totale annuelle ù plus de 16,000 francs; 

Attendu que celle dépense élevée n'est nullement justifiée, alors qu'il existe, non loin 
d'Bllczclles, des écoles moyennes de l'État pour garçons il Renaix, ù Flobecq cl â Lessines, et 
que ln grande proximité de ces localités, placées sur une même ligne de chemin de fer ù <les 
distances variant de 6 â 9 kilomètres, suffit amplement pour assurer le service de l'enseignement 
moyen dans cette région; 

Attendu que le nombre des élèves fréquentant ln section moyenne n'a pas dépassé en 
moyenne le chiffre de vingt; 

Considérant, dès lors, que les avantages â retirer de l'institution ne sont pas en rapport avec 
les dépenses qu'elle nécessite cl qu'elle ne répond à aucune exigence d'intérêt général; 

Vu les lois du ·I" juin 1850 et du rn juin 1881; 
Sur la proposition de notre ëlinisnu de l'Intérieur cl tic l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. t••. L'école moyenne de l'État pour garçons, :i Ellezelles, décrétée par arrêté royal 
du 26 septembre 1881, est supprimée. 

,\RT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 août '1886. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le JJ/inislre del' Intérieur et de l' lnsttuction publique, 

T110~1SSF.N. 

XXI 

Arrêté r<>!Jal approinxuü une nouvelle convention pow· le patrnnage du 
collège de Stiùü-Trond. 

LÉOPOLD Il, IlOJ DES BELGES, 

A tous présents d i1 venir, Salut. 
ltevu l'arrêté royal du 11 octobre 1881, approuvant la convention conclue entre le conseil 
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communal de Saint-Trend et l'évêque de Liége pou!' le patronage par la ville de Saint-Trend ùu 
collège y existant pour un terme de cinq ans â ëcholr le I" octobre ·1886; 

Vu la nouvelle convention conclue, aux mêmes fins, entre les mêmes parties, sous la date 
du 2 août 1886; 

Yu notamment l'article 6 portant ti 12,~00 francs le subside annuel accordé par I'ntlminis 
tration comm unalc, et cc, conformément îÎ une convention additionnelle approuvée par arrêté 
royal du 50 mai ·1885; 

Vu l'avis <le la députation permanente du conseil provincial du Limbourg; 
Vu lrs articles G et 32 de ln loi du ·t•r juin 18150 et l'article ·11 de la loi du 15 juin 1881; 
Sur la proposition de noire Minislt·e de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. ·1 "'· Est approuvée la convention mentionnée ci-dessus, laquelle sera visée par noire 
:Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon publique. 

Anr. 2. Notre ~linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 octobre 1886. 
LimPOW. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur el cle l'Instruclion publique, 

TIIONISSEN. 

CONVEi\TION. 

Entre Mgr l'évêque de Liége cl le conseil communal de Saint-Trond a été arrêtée la convention 
suivante: 

Anr. fer. L'administration communale de Saint-Trond cède â )Jgr l'évêque de Liège l'usage 
des bâtiments affectés actuellement ù la tenue du collège patronné de cotte ville, ainsi que la 
jouissance du jardin y attenant, ù charge pm· lui d'y maintenir un étnblisscmeut dans lequel 
les jeunes gens de la ville et des environs recevront une instruction humanitaire, telle qu'elle 
est déterminée par l'article 22 de ln loi du t= juin 18;,iO cl le programme du Gouvernement. 

Le directeur ne pourra annexer d'autres cours ù ceux mentionnés audit article que du conscn 
tement du conseil communal cl sous la réserve expresse de l'approhation du Gouvemement. 

AnT. 2. La direction de cet établissement sera confiée ù un ecclésiastique nommé par le 
chef diocésain. 

Le directeur règlera tout cc qui concerne les éludes et la discipline, l'admission et le renvoi 
des élèves. 

AnT. 5. Les professeurs seront nommés par le conseil communal sur une liste de deux 
candidats, présentée par le directeur pour chaque place vacante. 

Ils seront révoqués par le mème conseil, sur la demande motivée du directeur. 
Le conseil communal aura également la nomination des professeurs chargés des cours qui 

pourraient être annexés à la section des humanités. 
AnT. 4. Le conseil communal aura, sous le double rapport de l'administration et de l'ensei 

gnement ci vil, la haute surveillance de l'établissement. 
A11T. ?5. Les élèves tant internes qu'externcs feront en commun les études au collège, comme 

sous le régime précédent. 
Ils y passeront la journée entière; ils y seront <le 7 1 it heures du matin ù midi et depuis 

1 1/2 heure de relevée jusqu'à 7 heures du soir. 
An-r. 6. Au collège organisé sur les bases ci-dessus indiquées, l'udministrntion communale 

accorde son patrnunge, en lui concédant l'usage des bâtiments prémentionnés cl en lui accordant 
en outre un subside annuel de 12,1100 francs, payable pnr quart et par trimestre ès mains du 
directeur. 
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Les rélributions des élèves, qui ne pourront pas dépasser la somme de 415 francs par an, 
seront également perçues au profil <lu directeur qui, de son côté, devra payer les traitements 
de tous les professeurs, surveillants et employés. 

Anr. 7. L'administration communale se charge <les grosses réparations des hàtiments et du 
payement des contributions foncières auxquelles ceux ci pourraient être soumis. 

Les contributions personnelles et les réparations locatives seront i\ la charge du directeur de 
l'établlssemcnt, qui devra aussi supporter les frais de chauffage cl d'éclairage des classes, de la 
chapelle, des salles de jeu et d'étude, les frais de distribution des prix, les gages des domestiques 
ainsi que toutes autres menues dépenses. 

Anr. 8. Il sera fait un inventaire contradictoire, avec expertise, du mobilier que la ville 
possède dans son collège; cc mobilier, dont l'usage est concédé au directeur de l'établissement, 
sera restitué à la ville, à l'expiration de la présente convention, soit en nature, soit en valeur 
d'après in ventaire. 

ART. !). La· présente convention est faite pour cinq années scolaires qui commenceront à 
courir le 1 •• octobre prochain. 

Néanmoins, chacune des parties contractantes pourra la résilier pour la fin de chaque année 
scolaire, ù charge d'en prévenir l'autre partie au moins trois mois d'avance. 

Fait en quadruple le 2 août 1886. 

Par le Conseil : 
Pour le Secrétaire, 
L' echevin délégue, 

0TTEN. 

Le Conseil communal, 
VAN Baraxsx, 
J. H. P. UUNS. 

t Vreren Jos., évêque de Liége. 

Vu la présente convention pour être annexée à l'arrêté royal du 21 octobre 1886. 

Le llfinistre de l'Intérieur et de l' Instrnction 7mblique, 
T110N1SSEN. 

XXII 

1Jrrêté 1'oyal apprnuvant 1mc convention additionnelle ù la convention conclue 
pour le patronage tlu. collège de Gheel. 

,t anll 188'1. 

LÉOPOLD JI, Ror oss BELGES, 
A tous présents et à venir, Sa lui. 

Revu la convention conclue le 25 mars -1884, entre l'administration communale de Gheel et 
l'archevêque de Malines, pour le patronage par la ville de Gheel du collège y existant, laquelle 
convention a été approuvée par notre arrêté du 25 août -1884; 

Vu la convention additionnelle conclue entre les mêmes parties le 1v février 1887, portant 
à 6,2215 francs le subside alloué par la commune nu susdit collège, lequel subside, aux termes 
de la convention en vigueur n'était que de o,825 francs; 

Vu l'avis conforme de la députation permanente du conseil provincial de la province 
d'Anvers; 

Considérant que cette augmentation de la part d'intervention de la ville clans les frais du 
collège patronné a c:lé votée par le conseil communal dans sa séance du 26 novembre 1886, 
pour la création d'une place de huitième professeur an collège patronné; qu'elle a, par consé 
rp1cn t, pour ohjct une amclioration apportée ù l'organisation des cours de cet établissement ; 
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Attendu que la convention supplémentaire ne déroge en aucun autre point à celle qui a été 
approuvée par l'arl'èté royal précité du 25 août 1884; 

Vu l'article 52 de la loi du 1•, juin 1850 et l'article H de celle du 15 juin ·1881, sur l'ensei 
gnement moyen; 

Sm· ln proposition de notre Minisu'e de l'Intérieur el de l'Insteuction publique: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1er. Est approuvée, pour ètre annexée à celle du 25 mars 1884, la convention addition 
nelle mentionnée ci-dessus, laquelle sera visée par notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruc 
tien publique. 

An1. 2. Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le é avri) 1887. 
LÉOPOLD. 

Pm· le Roi : 
le ;lfinislre de I' lnlfrieur et de l'/11struction publique, 

ÎIIONISSEN. 

CONVENTION ADDJTIONNELLE. 

Entre le collège <les bourgmestre et échevins <le la commune de Ghccl et Sa Grandeur 
1\lgr Goosseus, archevêque de Malines, il a été résolu <le modifier la convention conclue le 
25 mars 188'~, comme suit : 

AnT. 2, L'administration communale accorde son patronage à cc collège, conformément à 
l'article 11 de la loi du Hl juin 1881, en lui cédant l'usage du bùtimcnt du collège existant, et 
en lui payant en on Ire, par mois ou par trimestre, un subside annuel de 6, 22::i francs. 

Fait en double ,) ûhecl, le -HS février 1887. 

Par ordonnance : 
le Secrétaire co11m111nal, 

KNAEPS. 

Le Bourgmestre, 
J. JANSSENS, 

Vu et approuvé : 
Malines, le 115 février 1887. 

+ P1EnRE-LAlrnEnr, Archevêque de l\Ialines. 

Enregistré ù Ghccl un rôle cl sans renvois, le '17 février 1887. Vol. 41-, fol. 8 verso, case 8. 
Reçu fr. 2-40. 

- Le Receveur, 
E. DELPO!\TE. 

Yu et approuvé par le conseil communal de Ghecl en séance du Hi février 1887. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

KN!El'S, 

Le Bourgmestre, 
J. JANS5ENS. 

Yu pour ètrc annexé ù l'arrêté royal qui approuve la présente convention. 

Le ./Uini~tre de l'Intérieur et de l'I11slruction publique, 
'fllONISSEN • 

---••··· .. ----- 
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XX Ill 

/fri'êté roqu! déterminant le prngramme des examens à subir deumt les 
fw·ys institués J>OW' la délivrance, en ,t887, du diplôme de prnfesseur· 
ll91·égé de l' enseiqnemen: moyen du de-gré supérieur. 

LimPOLD n, Roi DEs BE1.GEs, 

A tous présents cl à venir, Salut. 
Vu les lois du it• juin 1St;0 et du 15 juin ,t88J, relatives ù l'enseignement moyen donné aux 

frais de rfüat; 
Yu l'arrêté royal du 5 mai 188/i., portant réorganisation de l'école normale des humanités; 
Considérant qu'il y u lieu de régler les dispositions relatives aux examens de professeur 

agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur à subir par les élèves qui terminent 
actuellement leurs études aux écoles normales <le Liège et de Gand, en cc qui concerne les 
humanités et les langues modernes; 

Sur la proposition de Notre '.\linislre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

i\'ous Mons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 "'. Des jurys spéciaux nommés pat· nous se réuniront, en 1887, au jour ù fixer par 
notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, à l'effet de procéder aux examens 
requis pour l'admission au grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur, de la port d1'S élèves qui font actuellement leur quatrième année d'études aux écoles 
normales de Liège et de Gand. 

AnT. 2. La composition de ces jurys sera déterminée par disposition spéciale. 
AnT. 5. Pour les récipiendaires de celle catégorie, l'examen de professeur agrégé de l'cnsei 

gnemcnt moyen du degré supérieur comprend les épreuves indiquées ci-après : 

EXAllE~ DE PROFESSEUR J.GRÉGÉ POUR LA PfflLOLOGIE CLASSIQUE. 

Avant d'être admis ù l'examen, Je candidat présentera, au moins deux mois avant l'ouverture 
de la session d'examen, une dissertation en français sur une matière relative à la philologie 
classique. Le candidat a le choix <lu sujet. 

Il attestera verbalement, sur l'honneur, qu'il est seul l'auteur du travail. Cette attestation 
sera consignée dans le registre aux procès-verbaux. 

Les dissertations sont examinées par une commission de trois membres nommés par le 
président. Parmi ces membres se trouvera nécessairement le professeur chargé d'enseigner 
la matière sur laquelle porte la dissertation. La commission désignera son rapporteur. 

Le candidat ne sera admis à l'examen que si sa dissertation est agréée par le jury. 
L'examen comprend ; 
,i. Une composition latine; 
2. Un thème grec; 
5. Discussion de la dissertation; 
4. Êlements de la grammaire comparée et syntaxe comparée du latin, du grec et du français; 
5. Interprétation d'auteurs grecs cl latins (l'épreuve portera non-seulement sui· un passage 

isolé, mais sur l'ensemble de l'ouvrage expliqué et sur l'histoire du texte); 
6. Une leçon sur un auteur grec on latin. 

EXA>IEN DE PROFESSEUR AGRÉGÉ l>OUR LA l'IIILOLOGIE FRANÇAISE, 

Avant d'être admis à l'examen, le candidat présentera une dissertation en français. 
(Pour cc qui concerne les dissertations, voir plus haut.] 
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L'examen comprend : 
1 . Discussion de la disscrtation ; 
2. Histoire des littératures modernes ; 
5. (k111nmairc comparée des langues romanes: 
l1-. Interprétatlon d'un auteur français moderne cl d'un ou nage en vieux français; 
?.i. Une leçon sur un sujet grammatical ou littéraire. 

EX.UIE~ DE PROFE5SEt:R AGRÈGÉ POL:R L'IIISTOIIIE ET U GtOGRAPIIIE. 

Avant d'être admis ù l'examen, le candidat présentera une dissertation en français ou en 
flamand. 

(Pour ce qui concerne les dissertations, voir plus haut.) 
L'examen comprendra : 
1. Discussion de la dissertation; 
2. Points principaux des grandes divisions de l'histoire universelle qui 11'011t pas foil partie 

de la dissertation; 
5. üéographie ancienne, moderne cl contemporaine, à l'exclusion de la section dans laquelle 

aura été choisi le sujet tic la disscrtation ; 
'•· Une leçon sur un sujet d'histoire et de géographie. 

l!XAMES DE l'ROFESSEUn ACIIÉG~ POt:R 1..\ PIJILOLOGJE Gf.R~JA!'ilQn:. 

A vant d'être admis à l'examen, le candidat présentera une dessertation en flamand, en 
allemand ou en auglais, sur des sujets de phlilologic germanique. 

(Pour cc qui concerne les dissertations, »oir plus haut.) 
L'examen comprendra : 
i. Une composition dans une des langues gr.rmaui<1ues autre q11r celle dans laquelle la 

dissertation a été rédigée; 
2. Discussion de la dissertation; 
5. Grammaire historique flamande; 
4. Grammaire bistorique allemande ou anglaise; 
:5. Histoire de la Iittérature flamande. Histoire de littérature allemamln ou anglaise; 
6. Interprétation d'auteurs flamands cl d'auteurs allemands ou anglais; 
7. Une leçon en flamand, en allemand ou en anglais, sur un auteur germanique. 
AnT. '"'· Le récipiendaire de n'importe quelle section qui désire prouver qu'il est capable 

d'enseigner en flamand devra donner la leçon en partie en celle langue. En cas de succès, 
men lion en sera faite sur le diplôme. 

AnT. 1.i. Le diplôme de professeur agrégri constate <JIIC l'examen n éll\ subi d'une manière 
satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction 011 avec la plus grande distinction. 

Le procès-verbal constate, en outre, le nombre des points obtenus s111· chaque groupe de 
matières. 

AnT. 6. La durée des examens est fixée ainsi qu'il suit : 

A. Pour la 7,hiloloyie cln$-Si'J,1i':. 
H est accordé six heures pour la composition latine. 
li est accordé deux heures pour le thème grec. 
L'épreuve orale se fera c11 deux séances : la première comprend les matières des nn1 5, l1 et a. 

Elle sera d'une durée d'une heure cl demie au minimum cl de deux heures cl demie au maxi 
mum, par récipiendaire. 

La seconde comprend la leçon sur un au lem· grec on latin; il est accordé quarante-cinq 
minutes pour la leçon, et trente minutes pour la discussion de la leçon. 

Le sujet de la leçon sora indiqué la veille, 

n. Pour fa 7il1ilolo!Jic [rançcise, 
L'épreuve se fera en deux séances: la première comprend les matières des n°• 1 à,,.. Elle sera 
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d'une durée d'une heure et demie au minimum cl de deux heures et demie au maximum 11.w 
récipiendaire. 

La seconde séance comprend la leçon; il est accordé quarante-cinq minutes pou!' la leçon et 
trente minute pour la discussion de la leçon. 

Le sujet de la leçon sera indiqué la veille. 

C. Pour l'liistoil'e et let yéogrnpliie. 
L'épreuve se fera en deux séances: la première comprend les notions tics n•• 1, 2 et 5. Elle 

sern d'une durée d'une heure et demie au minimum et de deux heures cl demie nu maximum 
par récipiendaire. 

La seconde séance comprend la leçon; il est accordé (f uarante-elnq mi1111l1•s pour ln leçon cl 
trente minutes pour la discussion de la leçon. 

Le sujet de la leçon sera indiqué la veille. 

D. Pour l« 7lliilolo9ic 9en1umique. 
JI est accordé six heures pour la composition écrite. 
L'examen oral se fera en trois séances : la première comprend les matières des 11°• 2, 5 et 4, 

la seconde celles des n"• 5 et 6. Elles seront d'une durée d'une heure et demie nu minimum 
et deux heures cl demie au maximum par récipiendaire. 

La troisième comprend la leçon; il est accordé quarante-cinq minutes pour la leçon el trente 
minutes pour la discussion tic la leçon. 

Le sujet de la leçon sera indiqué la veille. 
AnT. 7. L'Importnnce relative des épreuves est réglée de la manière suivante : 

A. Examen de philologie classique. 

Dissertation 
Composition latine cl thème grec 
Èprcuve orale (matières des n°• 5, '" etë). 
Leçon 

B. Examen de 1)/tilologie [rançaise. 

Dissertation. 
Èpreuvc orale (matières des n•• ·1, 2, 5 cl '1,) • 
Leçon 

C. Examen. pour l'liistoire et la géographie. 

Dissertation. . 
Épreuve orale (matières des n°• 1, 2 cl 5). 
Leçon. 

D. Examen de philologie !JCrmanique. 

Valeur. 
2-i points. 
24 
48 
24 

120 J>OÏlllS 

Valeur. 
24 points. 
72 - 
2i - 

120 points. 

Dissertation. 
Épreuve écrite (matière du n° 1) 
Épreuve orale (matières des n°• 2 ù 6). 
Leçon 

Valeur. 
24 points. 
72 - 
24 - 

120 points. 

Valeur. 
24 points. 
12 
60 
24- 

120 points. 

A11T. 8. Le diplôme de professeur agrégé ne sera accordé qu'aux candidats qui auront obtenu 
au moins la moitié des points attribués ù chaque épreuve. 
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A11T. 9. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 avril 1887. 
LÉOPOW. 

Par le Iloi : 
le Ministre de l'Ituérieur et de l' Instruuion 7111bli<j11e, 

'fllONISSEN. 

XXIV 
t A1Têté royal réglant l'organisation du. concours génfrat de l' enseiqncmcn 

moyen du premier deqr«, en -1887. 
'IG anll 188,. 

LÙOPOLD Il, no, DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 
Vu l'article 3G de ln loi du ·! e, j ni n 18i:i0, relatif nu concours général entre les étnblissemeuts 

d'instruction moyenne; 
Le Conseil do perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre ~linislrc tic l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. ·I cr. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du premier drgn\ aura 
lieu, en 1887, d'après les dispositions du présent nrrèté. 

Les athénées royaux, les sections latines annexées aux écoles moyennes de l'État, les établis 
sements communaux subsidiés par le Gouvernement, les établissemcnjs exclusivement commu 
naux, les établissements patronnés par les communes sont tenus d'y prendre part, ù moins 
qu'ils n'en soient dispensés pm· notre Ministre de l'Intérieur et de l'lnstruction publique. 

Les établissements privés peu vent y ètrc admis, ù la condition d'en foire la demande par 
écrit au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique cl d'avoir une organisation 
analogue à celle tics établissements soumis nu régime de ln loi du 1 •r juin ·1850. 

AnT. 2. Toutes les opérations du concours ont pour base le programme publié par le 
Gouvernnment le 11 juin 188,J, 

A1rr. 5. Sont appelées ù concourir : 
Ln rhétorique latine, la première professionnelle et une des trois classes (seconde, troisième 

ou quatrième), à désigner par le sort, tant dans la section des humanités ciue dans la section 
profession nc\le. 

Si le sort désigne trois fois de suite une même classe, celle-ci est remplacée par une autre 
cl asse tirée au sort. 

AnT. 4. Il est ouvert un concours spécial de flamand et <l'allemand auquel sont appelées les 
classes désignées pour le concours général. Peuvent y prendre part les élèves qui n'auraient 
pas fait choix du flamand ou de l'allemand an concours ordinaire de langues modernes, à 
raison de cette circonstance que l'une ou l'autre de ces langues est leur langue maternelle. 

An-r. l>. Tou les les épreuves du concours ont lieu par écrit. 
Ces épreuves consistent en un même travail, exécuté le mèmc jour dans les communes sièges 

des établissements concurrents. 
mies ont lieu hors de l'enceinte de l'athénée, du collège ou de l'école moyenne, en présence 

d'un membre du bureau administrai if ou d'un membre de l'adminisu'ation communale et sous 
la surveillance d'un ou de plusieurs délégués désignés par notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'Jnslructiou publique, parmi les professeurs des établissements concurrents. 

·JO 
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La durée du concours sera de quatre jours pOU!' les établissements qui ne participent pas 
aux concours spéciaux de flamand et d'nllemnnd. 

AnT. G, § t "· Dans la quatrième des humanités, le concours n pour objet : 
,t" Une rédaction française; 
2° Un thème latin cl une version latine; 
5° Une des quatre matières suivantes de l'enseignement littéraire, ù désigner par le sort : 

a) version grecque; li) exercices sur 1n langue grecque (sans dictionnaire); c) thème flamand, 
allemand ou anglais (1), s'il s'agit d'élèves des humanités latines et grecques, aspirant aux 
études littéraires, philosophiques cl juridiques, ou s'il s'agit d'élèves des humanités latines se 
destinant aux écoles spéciales cl aux éludes mathématiques et physiques; 011 un thème sur 
deux des trois langues flamande, allemande ou anglaise (1), s'il s'agit d'élèves se destinant 
aux sciences naturelles et à la médecine; un thème sui· deux ou sur trois de ces langues (1), 
pour les élèves faisant un cours complet d'humanités; d) histoire et géographie; 

4° L'une des parties suivantes de l'enseignement scicntiûquc il désigner par le sort : 
a) Les mathématiques; 
b) Les sciences naturelles (zoologie). 

i 2. Dans les classes de troisième, de seconde et de rhétoriq uc, le concours a pour objet : 

SECTIO!'i À. - Humtmités annplètes. 

En troisième : 

1" Une composition fran 
çaise; 

2° Un thème latin; une 
version lnline ; 

5·· Une des parties suivantes 
de l'enseignement littéraire, à 
désigner par le sort : 

u) Une version grecque; 
b) un thème sur deux des 
trois langues flamande, nlle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1}; c) l'histoire 
et la gëographic ; 

4° Une des parties suivantes 
de l'enseignement scientifique 
à désigner par le sort : 
a) les mathématiques; b)les 

sciences na t urelles(botan ique ). 

Srcrros B. - Ilumanités latines et qrecquos, pour les aspirants aux éludes littéraires, 
philosophiques et juridiques. 

Les mêmes matières que 
pour la section A, moins une 
seconde ou une troisième 
langue moderne. 

En seconde: 

·1 ° Une composition fran 
çaise; 

2° Un thème latin (sans 
dictionnaire); une version 
latine; 

5·· Une des par lies suivantes 
de l'enseignement liuérairc, ù 
désigner par le sort : 

a) Une version grecque; 
li) un thème sur deux des 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1); c) l'histoire 
et la géographie ; 

4° Une des parties suivantes 
de l'enseignement scientifique, 
à désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; b)les 
sciences naturellesfphysique). 

Les nièmes matières que 
pour la section A, moins une 
seconde on une troisième 
langue moderne cl moins les 
mathématiques. 

En rhétorique : 

1 ° Une composition fran 
çaise; 

2" Un thème latin (sans 
dictionnaire); une version 
latine; 

3, Une des parties suivantes 
de l'enseignement littéraire à 
désigner pnr le sort : 

a) Une version grecquc , 
b) une composition (sans dic 
tionnaire) dans deux des trois 
langurs Ilamandc, allernnntle 
et anglaise, ou dans les trois 
langues (1); c) l'histoire cl la 
géographie; 

1..,0 Une des parties suivantes 
de 1 'cnscignemen I scientifique, 
à désigner pm· le sort : 

a) Les mathématiques; b) les 
sciences naturelles [physique 
cl notions de chimie). 

Les mémos matières que 
pour la section A, moins une 
seconde ou une troisième 
langue moderne cl moins les 
mathématiques et les notions 
de chimie. 

(1) A l'exclusion de la langue maternelle !Ir l'élève. 
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SECTION C. - lluuHmitéa lutines, pour les élèves qui aspirent aux écoles spéciales et aux études 
mathématiques et physiques. 

E11 troil)iême : 

1° Une composition Iran 
çaise ; 

2° Un thème latin; une 
versien latine; 

5° Les mathématiques; 
,.0 Une des branches sui 

tantes â désigner par le sort: 
a) Un thème sur une des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sui· 
deux de ces langues (1) , 

b) L'histoire el la géogra 
phie; 

c) Les sciences naturelles 
(botanique). 

5EcT10N D. - lfu111m1ités lutines, ponr les élèves qui se destinent aux sciences naturelles 
cl à la médecine. 

En troisième : 

1" Une composition fran 
çaise; 

2• Un thème latin; une 
version latine; 

5° Une des parties suivantes 
de l'enseignement littéraire il 
désigner par le sort : 

") Une version grecque; 
b) un thème sur deux des trois 
langues flamande, allemande 
el anglaise, ou sur les trois 
langues (1); 
4n Les sciences naturelles 

(botanique et physique); 
;j• Une des matières sui 

vantes à désigner par le sort : 
L'histoire cl la géographie, 

ou les mathématiques. 

En seco11de: 

·1° (Comme en troisième); 

2° Un thème latin (sans 
dictionnaire); une version 
latine); 

5° (Comme en troisième}; 
Id. 

c) Les sciences naturelles 
(physique). 

En seconde: 

·I• (Comme ci-contre); 

2• Un thème latin (sans 
dictionnaire) ; une version 
latine; 

5" Un thèrne sur deux des 
trois langues flamande, alle 
mande et. anglaise, ou sur les 
trois langues (1); 

4° Les sciences naturelles 
(physique et chimie); 

5" (Comme ci-contrc.) 

Jfo rhétorique : 

1° (Comme en troisième); 

2° Un thème latin (sans 
dictionnaire}; une version 
Inti ne; 

5° Les mathématiques ; 
'•• Une des branches sui 

vantes à désigner par le sort : 
a) Une composition (sans 

dictionnaire) dans une ùcs 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou dans 
deux de ('CS langues (1); 

b) L'histoire et la géogra 
phie. 

/;'n 1·hétùrù111e : 

1'' (Comme ci-contre); 

2° Un thème latin (sans 
dictionnaire}; une version 
latine; 

5• Une composition (sans 
dictionnaire) dans deux des 
trois langues flamande, alle 
mande cl anglaise, ou dans 
les trois langues (1); 

4° Les sciences naturelles 
(chimie); 

5•· (Comme ci-contre). 

S 5. Dans les classes professionnelles, le concours a pou!' objet : 
En quatrième (pour les cieux sections) : 

1 e Une composition française; 
2° Un thème sur deux des trois langues flamande, allemande et anglaise, ou sur les trois 

langues {1); 

(1) A l'exclusion de la langue maternelle dl' l'élève. 
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5° Les mnthématlqucs ; 
4° I'ne des trois branches suivantes ù désigner pai· le sort : 
a) L'histoire cl la géographie ; 
b) Les sciences commerciales; 
c) La zoologie. 

A. - Section indnstrieile et commereiu!«. 

J::11 troisième : 

1° Une composition fran 
çaise; 

2° Un thème sur deux des 
trois langurs flamande, alle 
mande cl anglaise, ou sur les 
trois langues I'}; 

5n LC'S SCÎNIC'l'S commer 
cialcs ; 

4" Une des trois branches 
suivantes â désigner par le 
sort : 

a) L'histoire cl ln géogra 
phie; 

ù) Les mathématiques; 

c) La botanique cl la phr 
sique. 

En troisième : 

1° Une composition fran 
çaise; 

2• Un thème sur deux des 
trois langues flamande, a Ile 
ma ndc ci anglaise, on s111· IC's 
trois langues('); 

En seconde : 

-1° Une composition fran 
çaise ; 
2q l.;11 thème sur deux des 

trois h111f(1H·s Ilnmmulc, alle 
mande vt anglaise, ou sut· ks 
trois langurs ('); 

:i" J.cs sciences conuuer 
cinlcs ; 

4" Une des trois hranchcs 
suivantes ù désigner par le 
sort : 

a) L'histoire cl la géogra 
phie; 

b) Les mathématiques; 

r) Lu physique. 

n. - Seetio» stienti/ique. 
B» secontle : 

1" (Comme ci-con tre.) 

2' (Comme ci-contrc.] 

En rliaorique : 

-1° Une composition Iran 
çaise ; 
2• Une composition (sans 

dlctionnaire) dans deux des 
trois langues flamande, alle 
mande cl anglaise, ou dans 
IC's trois langues (1); 

3n Une des lnnnehes sui 
vantes ù désigner pat· le sort : 

a) Les sciences commet 
ciales et l'économie poliiiquo ; 

b) La chimic ; 
4• Une des branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; 

b) L'histoire et la géogra 
phie. 

En rhétorique : 

·J0 (Comme ci-contre.) 

2" Une composition (sans 
dictionnaire) dans deux des 
trois langues Ilamandc, alle 
mande et anglaise, ou dans 

j les trois langues('); 
5• Les mathématiques; 
4• L'histoire cl la géogra 

phie. 

5° Les mathématiques; 
4° Une des branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 
a) L'histoire cl la géogra 

phie. 
b) La botanique et la phy 

sique. 

S '•· Pour le concours spécial de langue flamande ou de langue allemande, l'objet de l'épreuve 

5· Les mathématiques ; 
,.~ Une des brnnches sui 

van les .i désigner par le sort : 
(1) L'histoire cl la géogra 

phie; 
b) J.a physique. 

est une narration ou 1111e composition. 
S 1'. J>o11r le concours général, les réponses aux questions <l'histoire cl de géographie et de 

sciences naturelles, pourront être rédigées, nu choix du concurrent, en flamand ou en ïrançais. 
J\11r. 7. Tous les établissements qui prennent pm·l au concours adressent directement nu 

Département de l'Intérieur cl de l'instruction pu blique ln liste des élèves qui forment chacune 

(') A l'exclusion de la lan&uc maternelle de l'élève. 
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des quatre classes supérieures des deux sections, en indiq uant hl subdivision d'études ù laquelle 
ils appartiennent. 
tes listes indiquent le nom, les prénoms, l'ùgc, le lieu dt' naissance et la langue maternelle de 

chaque élève, le domicile de ses parents cl Ir tantième des points qu'il a obtenus dans les compo 
sitions de chacune des deux séries de l'année ainsi que sur l'ensemble de ers deux séries. Elles 
mentionnent, en outre, si l'élève est vétém11 et indiquent les cours obligatoires dont il est 
dispensé. 

Les élèves dont le changement d'établissement ou de classe n'a pas été signalé au llinistre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique avant la publication au J/o11ite11r des résultats du litage 
au sort prévu par l'article 5 du présent arrêté, sont considérés comme refusant de prendre part 
au concours. 

AnT. 8. Sont appelés au concours, tous les élèves ayant obtenu six dixièmes des points dans 
les compositions des deux premières séries de l'année sur l'uusemble des matières obligatoires 
dans la section à laquelle ils nppartienncnt. 

Si le nombre de ces élèves ne représente pas la moitié de l.1 population d'une classe, celle 
moitié est complétée au moyen <l'un tirage au sort purmi les élèves qui, suivant tous les cours 
obligatoires, n'ont pas atteint les six dixièmes des points. 

La liste des élèves concurrents sera dressée, d'après ces données, par le Département de 
l'Intérieur cl de I'Instruction publique. 

Anr. !). Le membre du bureau administratif' 011 le membre de l'mhninistrntion communale 
et les délégués nommés par le l'IIinistJ•c soul seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune autre personne ne peut avoir accès clans la salle où les concurrents sont réunis. 
Toutefois, celle interdiction ne s'applique pas aux inspecteurs de l'enseignement moyen. 
A11T. 10. Les contours sont jugés pal' un jury que nomme iX011·c Jlini:;t1c de l'Intérieur et de 

l'instruction publique. 
AnT. 11. Le jury arrête le mode d'évaluation préalablement ù l'examen du travail cl drs 

réponses des concurrents. 
AnT. ·12. Il y a des prix spéciaux de français, de flamand, de latin, de grec, d'allemand, 

d'anglais, d'histoire cl de géographie, de mathématiques, de sciences naturelles el de sciences 
commerciales. 

Il peut être accordé : 

Un prix ù un élève qui n obtenu au moins. 
Un accessit ù un élève qui a obtenu au moins 
Une mention honorable à un élève qui n obtenu au moins. 

80 points sur l00. 
70 
6:i 

Les premiers prix de rhétorique latine ou de rhétorique professionnelle sont rpinlifiés de 
pri» tl'honneur quand les lauréats 01ü obtenu 81.i points nu moins s111· 100. 

JI en est de même, dans ces deux dosses, du premier prix des concours spéciaux de flamand 
cl d'allemand. 

Les élèves vétéran« de la rhétorique latine cl de la première professionnelle peuvent, en cc qui 
concerne chacune de ces classes, prendre part au concours mentionnés aux articles 1,. et 6 
ci-dessus. 

Ils doivent être portés sur <les listes spéciales. 
Un prix spécial est accordé r', ceux qui obtiennent au moins 80 points sur 100. J! ne leur est 

pas décerné d'autre distinction. 
Les élèves vétérans des autres classes sont exclus du concours 
AnT. 15. La distribution des prix n lieu ù Bruxelles. La date en est fixée par i\'olrc :\Iinistre 

de l'Intérieur cl de l'Instruction publique. 
Sont appelés à cette cérémonie tous les lauréats qui ont obtenu un prix ou un accessit. 
Les diplômes accordés pour les mentions honorables sont envoyés aux intéressés pnr l'inter 

médiairc des arlministrntions communales. 
Anr. H. les résultats généraux du concours sont puhli(•s au .llu11it1·1tr. Ils indiquent pour 

chacune des classes concurrentes des différents étuhlisscmcnts : 
H 
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t O Le nombre des élèves inscrits; 
2° Le nombre des élèves admis cl celui des élèves non admis ù concourü-: 
5° Le nombre des concurrents et celui des absents avec ou sans motifs légitimes; 
lf0 Ln moyenne du nombre des points obtenus dans chaque matière })01' les élèves concur- 

rents ayant réuni : 
A. Au moins la moitié du maximum des points; 
B. Au moins le quart du maximum des points; 
C. l't!oins du quart des points; 
?:i0 Le nombre des élèves n'ayant obtenu aucun point ou ayant refusé de concourir; 
6° La moyenne générale des points obtenus pour chaque matière, par les divers établisse 

ments qui ont pris part au concours. 
A11T. HL Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux sont prises par notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'Inslruction publique, chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 25 avril 1887. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Pour le Ministre de l'Intérieur el del' Instruction 7mbliqtie, obsetu, 
Le Ministre de la Justice, 

J. DEVOLDEII. - 
XX.V 

Arrété royal réglant l' orqonieation du concours génfral de l'enseignement 
moyen du second degré pour qarçons, en 1887. 

J,ÙOPOLI) Il, Ho, 111,s fü1.G1;s, 

:\ tous présents et ù venir, Salut. 
\'11 l'article 56 de la loi du 1er juin 181.iO, relatif au concours génëral entre les établissements 

d'instruction moycnne ; 
Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sul' la proposition de notre Minislrc <le l'Intérieur et de l'Instructiou publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons: 

AnT. ·1 cr. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du second degré pour 
garçons aura lieu, en 1887, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'l~lnt, les écoles moyennes communales subsidiées ou non par le 
Gouvernement, les écoles moyennes patronnées par les communes sont tenues de prendre part 
au concours, ù moins qu'elles n'en soient dispensées pour des motifs jugés légitimes par notre 
~!inisll'C de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Les écoles moyennes privées peuvent ètrc admises ou concours, sous les conditions indiquées 
par l'article 1 °' de l'arrêté royal organisant le concours finérnl de l'enseignement moyen du 
premier clegl'é. 

Les opérations du concours ont pour hnse le programme du 11 juin 1881. 
AnT. 2. Est appelée ù concourir la première classe ou troisième année d'études. 
AnT. 5. Dans celle même classe, il ('Sl ouvert un concours spécial de langue flamande pour 

lm, écoles moyennes du 1·égimc flamnnd, Les élèves des étnblisserncnts du régime wallon 
peuvent y être ndmis sur leur dernantlr. 
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AnT. '"' Toutes les épreuves du concours ont lieu par écrit, Elles consistent en un même 
travnil, exécuté le même jour dans les communes sièges des étahlisscments concurrents. 

AnT. o. Le concours est tenu hors de l'enceinte de l'école moyenne, en présence d'un 
membre du bureau administratif ou d'un membre de l'administratlen communale et sous lu 
surveillance d'un délégué désigné pal' le Gouvernement. Sa durée sera de deux jours pour les 
étahlissements qui ne participent pas au concours spécial de flamand. 

A11T. G. Le concours général porte sur les matières suivantes : 
·t ~ Une rédaction en français on en flamand; 
2° Les matliémntiques et leurs applications; 
5" Une des matières suivantes de l'enseignement littéraire ù désigner pal' le sort : a) explica 

tion d'un texte français au point de Ylie de l'ensemble et des détails, d'après indication; 
&) l'histoire et la géographie; c) un thème flamand ou allemand scion que l'ëtuhlisscmcnt est 
souruis au régime wallon ou au r11gime flamand. 

4" Une des matières suivantes de l'enseignement des sciences é' désigner par le sort : 
a) la physique; &) la hotanique ; c) la chimie; cl) la zoologie; 1·) la tenue des livres. 

Pour le concours général, les réponses aux questions d'histoire et de géographie et ù celles 
de sciences naturelles pourront être rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en 
français. 

Anr. 7. Tous les établissements qui prennent part nu concours, soit volontairement, soit à 
litre <l'obligation, adressent directement au Département de l'Intérieur et de I'Iustruction 
publique la liste des élèves formant chacune des trois classes ou années d'études de l'école 
moyenne proprement dite. 

Ces listes indiquent le nom, les prénoms, l'age, le lieu de naissance de chaque élève, le 
domicile de ses parents, ln date de son entrée ù l'école, le tantième des points qu'il a obtenus 
dans les compositions des deux séries de l'année et les cours obligatoi rcs dont il est dispensé. 
Elles mentionnent, de plus, si l'élève est vétéran. 

A11T. 8. Soul appelés ù concourir Lous les élèves ayant obtenu six dixièmes des points dans 
l'ensemble des compositions sui· toutes les matières obligatoires des deux premières séries de 
l'année. Si le nombre de ces élèves ne représente pas la moitié de la population d'une classe, 
cette moitié est complétée au moyen cl'un tirage au sort parmi les élèves qui, suivant tous les 
cours obligatoires, n'ont pas atteint les six dixièmes des points. 

Les listes des concurrents seront dressées, d'après ces données, par le Département de 
l'Intérieur et <le l'Instruction publique. 
li y a une liste spéciale 110 ur : 
A. Les élèves qui ont terminé la première classe ou troisième année d'études, sans avoir 

doublé aucune des deux classes antérieures d'une école moyenne; 
B. Les élèves qui ont terminé celle même classe, après avoir doublé une au moins des deux 

classes an térieurcs ; 
(.'. Les élèves qui ont doublé la première classe ou troisième année d'études et qui sont, dès 

lors, vétérans de in classe. 
Ar11. 9 . Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique choisit, parmi les profes 

seurs des établissements concurrents, les délégués chargés de surveiller les opérations du 
concours. 11 assigne ù chaque délégué le liru où il doit se rendre. 

Le mcmhrc rlu bureau administratif ou le membre de l'administration communale et le 
délégué nommé par le i'llinistrc, sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune nuire personne, si cc n'est un inspecteur de l'enseignement moyen, ne peut avoir 
accès clans la salle où les concurrents sont réunis. 

A11T. ·JO. 1-e travail des élèves qui prennent part au concours génfral est appréci,: par un 
jury composé de six membres, dont trois pour la langue Irançnise, l'histoire et la géog1·aphie, 
el trois pour les sciences. 

Le concours spécinl de langue flamande estjugé pnt· 1111 ju1·y composé de trois membres. 
La valeur relative cl<'s matières sur lcsq uclles porte le concours gt':nr.rnl est déterminée par le 

juf'y, préalablement ù l'examen du travail cl des n'ponscs des concurrents. 
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An·r. 1 f. Il peul être accordé dis prix et tJillfJl nominations, pour le concours général de 
chacune des catégories d'élèves mentionnées aux litt. A <'l fJ de l'nrticlc 8. 

Pour le concours spécial de langue Ilumnnde de chacune de ces cntl!gorirs d'élèves, il peut 
étre accordé quutre 7wix cl six 110111ù111lirm.~. 

Il ne peul être accordé de nomirntion à un élève qui, dans l'ensemble des épreuves, n'a pas 
obtenu : 

Pour un prix. 
l:11 accessit . 
l'nc mention honorable 

eat,gorle A. 
65 points 
GO 
trn 

Catégorie Ji. 
70 sur 100 
(if) - 100 
GO - 100 

A1rr. 12. Les élèves vétérans (litt. (.' de l'art. 8 ci-dessus) sont admis fi prendre part aux 
concours mentionnés {1 l'article G. 

Un prix spécial est accordé ù ceux d'entre eux c1oi obtiennent au moins 70 points sui· 100. 
Il ne leur est pas accordé d'autre distinction. 

AnT. ·15. Les livres et les diplômes sont envoyés aux lauréats pnr I'intcnnédiairc des 
administrations communales. 

A11T. H. Les dispositions réglementaires pour assurer la tenue du concours sont prises par 
Notre llfinistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique, c111i est chargé de l'exécution du 
présent arrétë. 

Donné ù Bruxelles, le 2?i avril l 8Sï. 
Lf:OPOLD. 

Par le Hoi : 
Pour le .1/inislrc de l'Lntérieur ci de l' I nstruction 1,111Jliq11e, ub.m,t, 

le .l!i11istrc de lu Justice, 

.1. DF.\'01.DEI\. -- 
X.XVI 

-irrêt« roual réglant I' orqanisut ion du concours géuéral de l' enseiqnement 
moyen du second degré J)our filles, en -1887. 

Ll~OPOJ,D JI, Hoi 01;:; Beu.es, 
A tous présents cl ù venir, Salut. 

\'u l'article 56 de la loi du ·1°' juin 18;.i0, relatif au concours génfral entre les établissements 
d'instruction moyenne ('); 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre :llinislrc de l'Intérieur cl de l'Iusu-uction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

A11T. Iv. Le concours entre les écoles moyennes de filles aura lieu, en ,t887, d'après les 
dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'Ùal cl de la commune dont l'organisation remonte nu moins nu 
mois d'octobre ·1884, sont seules admises ;'i prendre part ù cc concours dont les opérations 
auront pour base le programme du 12 juillet ·188·1. 

(') Aux termes de l'arlidt ~r, de la loi du I" juin UfüO, la participatlon an concours est ol!lir,atoirc pour 
tous les H.ihli,scmcnls soumis au réi;imc t1'i11sprclio11; elle est facultative pour los ét:1hliss(·mr.n(s prlvés, 
Donc, ceux lie ns tlcrnirrs Hahli,s1•mcnts qui voudraient concourir pourront eu faire la demande au 
)linistrc ile l'Intérieur tl ile l'Inslruction 1>11hli1111c. 
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A,rr. 2. fa• concours consiste en une seule t;prcurn par éerit ayanl lieu en un seul l'l mèrno 

jour dans les communes sièges tirs écoles moyennes eoneurrcutrs 1•1 portnnt s111· : 

•1" Um- rédaction eu Irnuçais 011 ru flamand; 
2° lin thème flamand ou allemand, selon que l'établissement est soumis au 1fgimc wallon 

ou au régime flnmand ; 
3• L'une des matières suivantes ù désigner pat· le sort : 
A. L'histoire cl la géographie ; 
Il. Les mathématiques ; 
C. Les sciences naturelles. 
An-r. 5. Est appelée ù concourir la première division ou troisième année d'études. 
Anr. lt. Des directrices d'écoles moyennes seront d11si1111i•1•s par notre ~linislrc de l'Intérieur 

i>t <le l'Instruction publique pour surveiller les opérations du concours. 
Arrr. !j_ Les nrtieles :i, 7, 8, 9 ŒZ 2 l'i 5), 10, t 1, 12, 15 cl H de noire arl'été du 25 avril 1887, 

relatif ù l'organisation du concours géuérul de l'enseignement moyen du second degré, pour 
gar~ons, sont rendus applicables au concours des écoles 1itoyc11ncs pour filles. 

AnT. 6. Notre )linistrc de l'Iutérieur et de l'Iustruction publique est chargé tic l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 2:.i avril 1 SSi. 
ÜOPOLD. 

Par le Roi: 
Pour le ,t/i11isll'è de îIniérieur cl de l'/ll~lrnclÙJII 7111lifiq11r, absen), 

Le ilfinislre de la Justice, 
J. Dsvm.esn. - 

XX.VII 

An·êté royal «pprouoctü une convention tulili! ionnelle à la convention conclue 
pour le pab'onaye du col lège de Suint-Trotul: 

0 JUQl Ul87, 

LÉOPOLD Il, Roi nss BELcEs, 

A tous présents ci ù venir, Salut. 
Revu l'arrèté royal du 21 octobre 188G, 3l'IH'0UYanl une nouvelle convcution conclue entre 

le conseil conmmunal de Saint-Trend cl l'évèquc de Liége, pour le patronage du collège de 
Saint-Trond pendant un terme de cinq ans, :'1 compter du 1" octobre 1886; 

Vu la convention additionnelle intervenue entre les mêmes pnrties à la date du'• mars 1887, 
portant ù dix ans le terme de la convention précitée, par application de la loi du 6 février 1887 
sur l'enseignement moyen; 

Vu l'article ti de la loi susdite <lu 6 février 188ï; 
Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Limbourg; 
Attendu que rien ne s'oppose au changement que celle convention additionnelle a pour 

objet cl qu'elle ne modifie en aucun autre point la convention principale; 
Sur la proposition de notre Ministre ile l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl nrrétons : 

AnT. 1 cr. fat :ipprou véc la convention additionnelle prémcntionnéc du '~ mars J887, 
modifiant l'article U de celle du 2 août 1886 cl. pnrtant <le cinq ù dix ans le terme de cette 
con vcntion. 

¾2 
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Anr. 2. No11·e Ministt·c de l'Intérieur et de I'Instructinn publique rst chargé de l'exécution 
du présent arrèté. 

Donné ù Bruxelles, le O mai 1887. 
J.imPOI.D. 

Pai· le Hoi: 
Le iJlinistre de t'Inïérieur el de l'Instr uctio» 7mliliquP, 

T110:-;1ssts. 

CON\' EXTION A DDITlO:\'.:\'ELLE 

conclue entre "191' l'foér111c de Liége cl fr co11~eil ro111111111wl de S11i11l-1'ru111/, e11 ce 'Jili eoncerne 
le 7)(rf/'011r1ye 7>ar let ville tir. S11i11l-1'ro1id du colli·ye y existant, 

Entre Mgr l'évêque tic Liège cl le couse]! communal lie Saiut-Troud il a été arrèté ce qui suit : 
AnT. 1 c,. La durée de ln convention conclue le 2 aoùt 188G, entre les parties susmeutionuées, 

pom· le patronnagc par la ville de Saint-Trend du collège y existant, esl 7irulo11yéc tic cÏIUJ 
011s et portée ainsi de cù111 ci dix "ng, conformémcut ù l'article J tic la loi du (i février 1887 
modifiant la loi du Hi juin 1881 sur l'cnseignomcnt moyen. 

A1rr. 2. La présente convention supplémcutuirc ne modifie en iHH:1111 point celle ci-dessus 
mentionnée du 2 aout 1886, approuvée pat· arrèté royal du 21 octobre suivant. 

Fait en q undruplc le '• llH\1'5 1887. 

Par le conseil : 
Le Secrétaire, 

ÛîTE:\', 

le conseil co1111;1111wf, 

J.-L-P. U1.f.~S. 

t V. S. Dournn.oux, Èvèquo de Liége. 

Yu pour ètrc annexé t1 l'arrêté l'OF1I du ~l mars 1887. 

le .1/ini.dre de t'Lntêrieur et clc l'f11.sfrrtcli01t 1mbliq11c, 

Tuoxrssex. 

XX.VIII 

Â·l'1·êté roycd portunt réorganisation du. plan cl' études des athénées rouaux. 
31 uoi\r 1!<187. 

LÉOPOLD Il, Roi DES Bsices, 
A tous présents cl ù venir, Salut. 

Vu les lois du 1 cr juin -18~0 et du 1;; juin 1881 sur l'enseignement moyen; 
Jlcvu l'arrêté royal du 50 juin ·1881, portant organisation généralo des athénées royaux, cl, 

notamment, les paragraphes 1!i el suivants, qui autorisent le ,nnistrc de l'Instruction publique ,i 
constituer, à litre d'essai, indépendamment d'un cours d'humanités complètes, trois sections 
spéciales, savoir : 

1° Une section d'humanités latines et grcccpics, pour les élèves qui aspirent ,i foire des 
études Iiuéraires, philosophiques cl juridiqurs ; 
2° Une section d'humanités lnlincs, pOIII' les élèves qui aspirent soit ii entrer dans les écoles 

spéciales, soit /1 foire di-s éludes methémaüques 011 physiqurs ; 
5° Une section d'humanités latines, pour les élèves qui aspirent à l'élude lies sciences natu 

rclles cl ù la médecine; 
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Considérant que l'essai qui a été tenté de cc système a permis de rcconnnltre qw' la trop 
grande division en sections rompt le Iaiseenu des humanités classiques et méconnalt la portée 
de l'enseignement moyen en le spécialisant i 

Considérant cependant qu'il importe de faciliter l'accès des humanités latines aux jeunes gens 
qui se destinent aux écoles spéciales, sans qu'ils soient obligés de prolonger leur séjour à 
l'athénée; 

Considérant enfin qu'il convient de donner à la section professionnelle une appellation 
caractérisant mieux le rôle important qu'on entend désormais y attribuer aux langues vivantes 
dans l'éducation de l'esprit; 

Vu l'avis du Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1••. Il n'y aura plus, dans les athénées royaux, qu'une section ù'humanités qrecqucs 
latines, pour les jeunes gens qui se destinent ù une carrière libérale quelconque, et une section 
latine, sans enseignement du grec et avec un enseignement scientifique plus étendu, pour les 
jeunes gens qui se proposent notamment d'entrer dans les écoles spéciales. 

La section professionnelle portera le titre de section drs lwnwnités modernes. 
Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. Il fixera la date de la mise en vigueur des dispositions ci-dessus, prendra 
les mesures d'organisation, dressera le programme général des cours, indiquera le nombre et 
ln durée des leçons et pourra modifier, s'il y a lieu, à litre transitoire, l'organisation actuelle 
ment existante. 

Donné à Ostende, le 51 août '1887. 
LimPOLD. 

Par le Roi : 
Le itininre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, 

ÎIJONISSEN. - 
XXIX 

An·êté royal détermitumt la répartition de l'enseignement dans les différentes 
années d'études des cours normaux flamands de Gand. 

SI aoÎ1t 188'll. 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents el ù venir, Salut. 
Revu les articles 5 à G de l'arrêté royal du 1:i mars 1884, portant organisation d'un enseigne 

ment normal destiné à former des professeurs à même d'enseigner l'histoire et la géographie, 
ainsi que les langues modernes dans les athénées et collèges de la partie flamande du pays; 

Considérant que, dans l'intérêt de ln bonne préparation des futurs professeurs ngn:gés des 
cours normaux flamands, il importe ùe commencer l'enseignement spécial de chacune des deux 
sections d'études dont ces cours se composent, non dès la seconde, mais dès la première année 
d'études ; 

Vu l'avis du Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°'. Par modlflcation à Notre arrêté prérnppclé du b mars 1884, l'enseignement des 
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quatre années d'études consacrées aux cours normaux <le Gand, est répartie dans chacune des 
deux sections de ces cours, de la manière suivante, savoir : 

SECTION 01J11STOIIIE ET DE GÉOGRAl'IIIB. 

Première année. 
Histoire de la littérature néerlandaise; 

française; 
Latin (cours de la candidature en philosophie cl lettres); 
Grec; 
Histoire politique de l'antiquité; 

du moyen ûge ; 
moderne cf. nntionalc ; 
ancienne de l'Orient et encyclopédie de celte histoire ; 

Explication d'auteurs néerlandais ; 
allemands; 
anglais; 
modernes françn is ; 

Lecture et diction néerlandaises; 
françaises. 

Deuxième année. 

Latin (cours du doctorat en philosophie et lettres); 
Grec; 
Philosophie ( cours de la fa cul té des sciences); 
Antiquités romaines; 

grecques; 
Encyclopédie de l'histoire de l'antiq uité, épigraphie et géographie ( 1 ,e partie}; 
Histoire con temporainc ; 
Explication d'auteurs allemands; 

nnglais: 
Lecture et diction néerlandaiscs ; 

françaises; 
Cours pratiques. 

Troisième année. 

Ilistoire de la philosophie; 
Encyclopédie de l'histoire de l'antiquité, épigraphie, géographie (2• partie); 

du moyen ùge; 
moderne; 

Cosmographie el géographie physique; 
Paléographie ; 
Histoire des beaux-arts; 
Lecture et diction néerlandaises ; 

Irançaiscs ; 
Cours pratiques. 

Qitetll'ième année. 

Histoire de la philosophic , 
de la pédagogie et méthodologie; 

Encyclopédie de l'histoire du moyen ûgc, géographie cl institutions du moyen ,îgc; 
Encyclopédie de l'histoire moderne, géographie cl institutions politiques modernes; 
Histoire comparée des littératures modernes; 
Êconomic politiquo ; 
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Lecture et diction néerlandaises ; 
françaises; 

Encyclopédie du droit; 
Paléographie; 
Cours pratiques. 

SF.CTIO!'i DES I.ANGUES GBRMANIQVES. 

Première année. 

Explication d'auteurs modernes français; 
Néerlandais. - Histoire littéraire ; 

Grammaires et auteurs; 
Travaux écrits; 

Al11!mand. - Grammaires et auteurs; 
Anglais. 
Histoire politique du moyen iige; 

moderne et nationale; 
Lecture cl diction néerlandaises; 

françaises. 

lJeu:rii:me am,r1J. 

Néel'landais. - Grammaire et auteurs; 
Allemand. 

Histoire littéraire ; 
Anglais. - Grammaire et auteurs; 

Histoire liuérnire ; 
Français. 
Histoire contemporaine; 
Philosophie; 
Lecture et diction néerlandaises; 

françaises. 

Troisième «nné«. 

Néerlandais. - Littérature approfondie; 
Grammaire historique; 
Travaux littéraires; 

!Uoyen-néerlandais; 
Allemand. -- Travaux littéraires; 
Anglais. - 
Gothique; 
Vieux-haut-allemand ou anglo-saxon; 
Encyclopédie de la philologie germanique ; 
Paléographie; 
Histoire de la philosophie moderne; 
Lecture et diction néerlandaises; 

françaises. 

Quatrième année. 

Néerlandais. - Littérature approfondie; 
Travaux littéraires; 

Allemand. 
Anglais. 
l\loycn-haut-allemand ou moyen-anglais; 
Histoire approfondie de la littérature allemande ou de ln littérature anglaise; 
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Grammnirr historique allemande ou anglaise; 
Grammalre comparée des langues geruumiques ; 
Paléographic ; 
Histoire de la péclagngic cl méthodologie; 
Lecture cl d ietiou néerlanda ises ; 

françaises; 

AnT. 2. L'horaire des cours sera arrèté p,H· Notre Minis!rc d1• l'Intérieur el de l'Instruction 
1mhliquc qui est autorisé à changer, s'il y a lieu, sur la \ll'O}lOSilion de l'administrateur 
inspecteur de l'université de Gand, directeur des cours normaux, le corps prolcssornl entendu, 
ln répartition telle qu'elle est indiquée ci-dessus. 

AnT. 5. 1.\'otrc llinislrc de l'Intérieur cl de l'Instrnction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrèté, veillera il cc c111c le plus grand nombre possible tics cours normaux de Gand 
soient donnés en langue flamande. 

Donné ù Ostende, le 51 août 1887. 
LÉOPOLD. 

Pal' le Roi : 
Le .1/ini.~tre de l'lntérieur el tle l'lnslntc!iun publù1111•, 

TuO.SISSES. 

-----==~~~~'-=----- 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS. 

XXX 

. .frrêlé niinistéricl SU/>p>·ir,wnt les classes latines annexées à l' école -moyenne 
de l' /~'lat,. à Lierre. 

1 * "cpCem J,rc 188-1, 

LE ~h:'ilSTRE DE 1.'fNTÉRIEUII ET DE L'l:'iSTlll!CTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté ministériel du V. octobre 1852 décidant que des cours d'humanités seront 
annexés à l'école moyenne de l'i~tal pour garçons a Lierre; 

Vu la IC'Ure du 2!) août dernier pai· laquelle le collège des bourgmestre cl échevins de celte 
ville, d'accord avec le conseil communal, demande la suppression drs dits cours; 

Vu l'avis conforme émis par le bureau administratif de l'école moyenne; 
Considérant que les cours de latin institués en vertu de la disposition rappelée ci-dessus n'ont 

jamais été fréquentés que JHH' un nombre restreint d'élèves ; parlant, que la dépense à supporter 
pnr l'Üat cl pat· la ville n'est nullement en rapport avec les résultats obtcnus , 

Vu les lois du 1°' juin ·1850 et du 15 juin 1881, 

Arrête : 

Anncu; uxiot s. J:.irrélt: ministériel du H octobre 18!.52, annexant des classes latines ù 
l'école moyenne de l'Él.il, ;'i lierre, est rapporté. 

Ilruxelles, lf' 12 septembre l88'i-. 
JAc:om,. 
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XX.XI 

Arrêté ministériel proclamant les résultuls des concours sur les meilleurs 
moyens de hcite1· les proqrës en rédaction française et en rédaction flamande 
dans les établissements d'enseignement moyen. 

te• décembre •88.a. 

LE Jfo\'ISTIIE of. 1,'hTù11Etn ET es r.'Ixsmccnox rrn1.1QUE, 

Yu l'arrêté de M. le l'llinistre de l'Instruction publique, du 12 juin 1883, ouvrant, entre les 
professeurs des athénées, collèges et écoles moyennes de l' !~lat 011 des communes, lieux 
concours, l'un sur les procédés ù cmploy l'i' po111· assurer cl 11.Her les progrès en ri"c/artio11 
[rançoise, l'autre sur les procédés {1 employer pour assurer et hâter les progrès en rhlcrrtiu,i 
flamande; 

Yu les rapports des jurys nommés pour l'appréciation des mémoires envoyés en réponse aux 
dits concours, 

Arl'ètc ; 

A11T. 1,-,_ Un prix de 1,000 francs est accordé ù '.\1. Gillet, professeur de rhétorique latine ù 
l'athénée roynl de Liége, auteur du meilleur mémoire en voyé en réponse au concours relatif il 
la rédaction Irauçaisc. 

Il n'est point décerné de prix pour le concours relatif ù la rédaction flamande. 
Anr, 2. Le présent arrêté sera im,fré au Jhni'e,,r, en mèmc temps que les rapports des 

deux jurys qui ont été chargés d'apprécier les concours. 
Bruxelles, le 10 décembre tss,~. 

T110.,1ss1;~. 

Rnppo •• t du J11ry chargé d'npprécle1• le conco1u•s po11 •• 
la ••édactlon française. 

Bruxelles, le 20 novembre 188 L 
1[0/iSIEUII LE llfiNISTnE, 

Un arrêté ministériel du ·12 juin 1885 a ouvert un concours entre les membres du personnel 
enseignant sur les procédés ù employer, dans les athénées, collèges C'L écoles moyennes cle 
garçons et de filles, pour assurer cl hâter les progrès en rédaction française. 

Le jury chargé d'apprécier IC's travaux des concurrents, institué par arrété ministériel 
du 1 "' mai 1884, a l'honneur de vous communiquer les résultats de cc concours. 

Quinze concurrents y ont pris pari. Deux d'entre eux onl été écartés : l'un, nommé membre 
du jury, a retiré son œuvrr ; l'nutre avait signé la sienne. Des treize ouvrages restés en 
présence, deux sont destinés aux écoles moyennes de filles; quatre aux écoles moyennes de 
gnr~ons et sept aux athénées cl collèges. 
En génfral, ers lra,nux sont importants, bien pensés, bien écrits, cl le concours prouve que 

le cours de style, jadis si peu soigné, fait aujourd'hui l'ohjl't d'études sérieusr-s. Les méthodes 
proposées sont, en général, celles c111c la nature ri le lion sens prescrivent. C'est cc qui 
ressortira de l'analysn rapide que nous allons foire <les œuvres principales soumises ;'1 l'nppré 
ciation du jury. 

Des deux menuscrits destinés aux écoles moyennes de Iillrs, l'un, portant pour devise : 
• Avec le temps, la patience d le rravnil, la feuille de mûrier devient satin », est remarquable 
par ses considérations générales, très justes, présentées en un style singulièrement châtié et 
clrgnnl. Il est füchcnx que l'auteur n'ait point rl1;vrlopp1_: de m1\Jhodr; mais, lei qu'il est, cc 
travail mrrill' une mention ll'rs honorable. 
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Parmi les quatre mémoires destinés aux écoles moyennes de garçons, il en est deux à citer : 
le premier porte pour devise : « Ilien écrire c'est tout ti la fois bien penser, bien sentir et bien 
rendre. ,, L'auteur, dans son troisième chapitre, qui est excellemment pensé, s'élève avec 
raison contre la banalité des matières imposées aux élèves; il indique les sources où il faut 
puiser les sujets qui doivent être toujours à la portée de l'intelligence des enfants. li y a là 
aussi, sur la correction des devoirs, des indications très judicieuses. Le second, portant pour 
devise : ~ Avant donc que d'écrire apprenez à penser », quoique renfermant peu d'idées 
nouvelles, est une œuvre de mérite pour le fond et pour ln forme. Les observations sui· le 
choix des sujets, sur la manière de les présenter, sur l'analyse cl la correction des travaux, 
sur le rôle des leçons d'histoire et de sciences naturelles dans l'enseignement <lu style, sont 
vraies et bien exprimées; niais le reste de l'œu vre est insuffisant. 

Les professeurs d'athénées ont apporté nu concours le contingent le plus consldérablc par le 
nombre et par la qualité. Parmi les sept mémoires soumis au jury, il en est deux qui sont 
absolument hors de pair. Cc sonl ceux qui ont pour devise : o: Fcstina lente , et « Ex contern 
platione rernm duc voccs .,, . 

Cc n'est pas que les autres ne contiennent de lionnes choses. Ainsi l'un des concurrents fait 
une distinction très juste entre l'analyse et la paraphrase qu'on confond trop souvent dans les 
classes; il démontre que la correction orale est plus utile dans les classes inférieures, cl la 
correction écrite plus fructueuse dans les classes supérieures ; en parlant grammaire, tout en 
recommandant la simplification de l'enseignement grammatical, il repousse cette chimère de 
faire trouver tontes les règles pal' l'élève lui-mème. La langue françniso, remplie d'idiotismes, 
caprices inexplicables par l'analyse, ne se prèle pas ù cette rigueur du raisonnement. Un autre, 
pour le choix des sujets, indique des sources toutes nouvelles dans l'archéologie. 

Mais toutes ces œuvres se sont trop occupées d'objets étrangers au but ii atteindre. C'est de 
pratique qu'il s'agissait ici bien plus que de théorie. Les dissertations à propos de grammaire, 
d'analyse, de lecture, de principes littéraires, très intéressantes sans doute, n'étaient pas en 
question. Ce qu'il fallait examiner, c'étaient les procédés ù employer pour amener l'élève à 
exprimer facilement ses propres idées. 

Les deux manuscrits que le jury estime les meilleurs sont restés plus fidèles à la pensée qui 
a inspiré le concours. Le premier, portant l'épigraphe : • Festina lente », l'emporte par son 
style élégant, correct, abondant, trop abondant peut-être pour une œuvre pédagogique dont 
l'exactitude, la sobriété, la simplicité et la précision doivent être les qualités essentielles. 
L'auteur a trop souvent oublié qu'il parle, non à des élèves Oll même quelquefois ù des gens 
de lettres, mais à des professeurs auxq ucls importent peu les longues dissertations qui remplis 
sent certains de ses chapitres. Quant au plan de l'œuvrc, il le trace lui-même dans ses obser 
vations préliminaires : « Quels sont les moyens li employer pour atteindre le but propose '? 
Il en est de deux sortes, dit-il, moyens généraux et particuliers, théoriques et pratiques. 
Les premiers sont : ·l O l'étude de la langue; 2" l'étude et la lecture des modèles; 5° la récita 
tion; 4° l'imitation; ti0_ la traduction; 6° la composition. Les seconds, qui concernent la 
pratique journalière de l'enseignement, c'est la méthode à suivre, les procédés à employer dans 
les exercices de phraséologie et de rédaction. " 

Telle est la charpente du livre et l'auteur est en tout resté fidèle à la voie tracée. Cependant 
l'on peut dire qu'il n'y a là rien de bien nouveau cl que les idées exposées sont celles de tous 
les rhéteurs. 
Toutefois, il y a, dans la seconde partie de l'œuvre, un chapitre sur le choix des sujets, qui 

renferme une idée excellente : « L'idéal serait la liberté du choix; on ne se passionne que pour 
les matières qu'on choisit librement. » Mais, ù peine cette idée féconde exprimée, l'auteur 
semble s'en défier et ajoute : ,c Celte liberté du choix n'appartient. qu'à ceux qui sont capables 
de concevoir et d'exécuter par eux-mêmes. Cc n'est. que par exception que, sur les bancs du 
collège, on rencontre des jeunes gens ayant assez de ressources d'esprit, assez de goût, de 
volonté et, disons-le, d'amour-propre, pour se livrer spontanément i1 des exercices personnels 
de composition, en dehors des exercices linéraircs prescrits par le maitre. • 

Mais si ces travaux librement choisis étaient encouragés, s'ils remplaçaicn] ceux qui sont 
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prescrits par le maltre, l'élève ne trouverait-il pas en lui la volonté <le les concevoir et de les 
exécuter ? Ne se passionnerait-il pas bien plus pour la matière qu'il tirerait de son propre fond 
que pou!' celle qui lui est étrnugére ? Le jury est d'avis que c'est chez l'élève lui-même que le 
professeur doit puiser ses sujets de composition. Quelle mine abondante de travaux il trouvera 
pm· cc procédé si naturel ! Le tort des méthodes jusqu'ici employées, c'est de se défler de l'élève. 
Cc qu'il faut, c'est éveiller en lui le désir de créer, en s'adressant ù ses souvenirs. Qu'il nous 
raconte ses propres impressions, ses jeux, ses plaisirs; les scènes qu'il a vues ù l'école, dans ln 
rue, ù la maison, ses promenades, ses voyages, ses joies cl ses douleurs d'enfant, ses luttes, 
ses rivalités, S('S succès, ses défaites d'adolescent; tout cc qu'il aime, tout cc qu'il souffre; qu'il 
nous décrive ensuite tout cc qu'il voit autour de lui ù la ville et aux champs; qu'il choisisse 
lui-même ses sujets sous le stimulant du maître ... , il trouvera alors du plaisir ù écrire cl il 
réussira parce que, au lieu d'exprimer des idées qui lui sont étrangères et inconnues, c'est lui 
qui se livrera tout entier. Son style alors sera simple, exact, sincère; et, si la nature l'a bien 
doué, si sa culture littéraire a été soignée, il pourra devenir un écrivain d'élite. Vnilà le moyen 
le plus simple d'amener les élèves ii bien rendre : c'est d'uhord de leur apprendre ù observer, 
à chercher, non dans l'antiquité, ni dans l'histoire, ni aux quatre vents du ciel, les sujets de 
leurs travaux, mais dans la nature cl en eux-mêmes. Serait-il trop hardi de dire que la règle 
devrait ètrc le sujet libre et l'exception le SUJCL imposé? Rappelons ici le mot de Boileau : 
• Rien n'est beau que le vrai •, et celui de Ln Bruyère : • JI faut exprimer le vrai, pour 
écrire naturellement, fortement, délicatement ~ et joignons-y ln pensée si juste du mémoire 
que nous examinons : , On ne se passionne que pour les matières qu'on choisit Iibrcmcnt. • 

Si celle méthode est suivie, nous verrons disparalu'c complètement de nos écoles ces éternels 
sujets toujours ressassés, descriptions de printemps, d'automnes, faits sur patrons ; levers et 
couchers de soleil non observés; récits de voyages imaginaires aux mers polaires ou australes, 
tels qu'en propose l'un des concurrents. 
Jules Simon dit i, cc propos: « Je chercherais avant tout ln variété et la spontanéité. J'offri 

rais plusieurs sujets ù mes élèves; j'aimerais qu'ils vinssent m'en proposer un qui leur agréerait 
et cc serait celui-là qu'ils traitcrnicnt le moins mal et qui les exercerait le plus utilement. • 
Telle est la bonne doctrine, pensons-nous, et l'auteur dont nous nous occupons aurait pu 
l'aborder sans scrupule. 

Un chapitre très remarquable de celle œuvrc est celui qui traite de ln correction des travaux 
de style, chapitre qui n'a que le tort d'être trop long. Dans l'abondance quelquefois stérile des 
mots, l'auteur noie d'excellentes idées. Ainsi, il pense qu'un devoir non corrigé est comme un 
devoir non fait; il vn plus loin : il vaudrait mieux, dit-il, qu'un devoir n'eût pas été fait que 
de n'être pas corrigé. C'est un peu absolu peut-être, mais au fond, c'est juste. 

Nous ne reprocherons pas à cet ouvrage, si recommandable, les quelques inexactitudes que 
nous y avons rencontrées; clics se perdent au milieu de bonnes choses. 

Pour nous résumer sur son compte, nous répéterons ce que nous disions eu en commençant 
l'examen : C'est une œuvre de style, bien conçue, bien rédigée, mais n'apprenant rien de 
nouveau aux professeurs auxquels clic est destinée et se tenant trop dans les régions de la 
théorie. 

L'autre manuscrit, portant pour devise: « Ex contemplatione rerum duc voces », est, au 
point de vue pédagogique, rie beaucoup supérieur, de l'avis unanime du jury. 

En voici le plan : la matière est partagée en trois cours: 
Le cours inférieur comprend ln 7•, la 6• et ln 5° classe; le cours moyen, la 4•, ln 5• et la 2•; 

le cours supérieur, la rhétorique. 
Le cours inférieur place l'élève dans le monde matériel, seul accessible ù son intelligence 

naissante; lù il contera et décrira cc qu'il aura vu; le cours moyen l'introduit dans le monde 
moral : ÏC'i il s'attachern à rendre cc qu'il aura senti; dans ses narrations cl descriptions, 
il rendra compte de ses scnrirncnts et s'essaiera ù l'étude du jeu des passions; enfin dans le 
cours supérieur, ayant acquis pal' l'habitude d'observer une certaine maturité d'esprit, il pourra 
entrer clans le monde métaphysique et aborder la dissertation. 

Tenant compte des prescriptions ministérielles sur les devoirs d'histoire, de géographie et de 
14 
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sciences naturelles, l'auteur indique quel pU!·li le professeur peu: tirer de ces matières, en les 
aùnp1.111l ù chacune de ses gmndes divisions. 

Ces devoirs d'histoire cl de sciences, j usq u'iei peu compris, doivent être, de l'a vis de notr« 
auteur, 11011 d,·., reproductions rlc nH11111cls 011 des lectures du profr.,seu1·, mais des travaux 
liHérai1·,·s oil entrent les notions historiques d selentiflqucs acq uises pnr l'élève. Pour bit·11 
fai1·<·, (·ou1111e semble l'indiquer l'nuteur et connue le demande le jury, il faudmil que le fond 
de cc devoir fùl fourni pur les professeurs de sciences et d'histoire d le cadre par le professeur 
de Irançuis. 

Ces principes posés, il aborde le cours pratique de rédaction en suivant l'ordre naturel Je ln 
rhétorique : inveution, disposition, élocution, pour chueun des trois cours dont l'œuvrc se 
enmpasc. 
Telle est l'économie de cet ouvrage, tout rationnel, tout pi'.·dagogiqut', sans minuties ni vainc 

rrclu-rehe de style. Cc n'est pas qu'il n'y ail quelques ohservutlons ù présenter ù l'auteur. 
L'initiative de l'élève est-elle assez respectée, quand les sujets sont si strictement délimités? 
A-t-il bien établi, dans son premier cours, que ln narration, plus facile, plus nuturclle aux 
enfants, doit procéder la description, qui exige Lh\ji1 1111 certain talent de plume? Est-il hicn 
nécessaire de foire intervenir l'autorité du chef d(• l'étnblisscment dans le choix des matières ù 
traiter? X'est-co pas hieu nssoz d'avoir donné nu professeur de liuératurc, ses collègues, les 
professeurs tic sciences et il'hisloirr, pour collnbornteurs ? Faut-il encore lui imposer le contrôle 
de l'autorité cl lui enlever ainsi toute spoutuuéité, toute iuitiativc ? Enfin, ne scruit-il pns utile 
d'introduire ù la En lie l'e-uvrc un chapitre s111· la correction? El pourtant, tel qu'il est, avec. 
ses imperfections qui peuvent facilement ètrc amendées, t'es! cc lrnYail que le jury est unanime 
ù déclurer k meilleur, cl il demande pour son auteur le prix promis par l'arrêté ministériel qui 
a organisé le concours. 

Celle décision prise, I,\ pli cacheté contenant 1,: nom du concurrent n été ouvert cl i\l. Gillcl, 
professeur de rhétorique latine ù l'athénée royal de Verviers (1 ), n été proclamé lauréat. 

Les autres hill(•l:; tachetés renfermant les noms des concurrents ont d,\ anéantis par le jury 
sans avoir été ouverts. 

En tcrminnnt sa mission, le jm·y aime ù constater, Monsieur le i\Jinislrc, que cc concours 
a porté d'excellents fruits. li prou\'c que beaucoup de professeurs méditent et qu'après les 
travaux journaliers, dt•jù si nhsorhants, ils trouvent encore le temps de chercher les moyens 
rl'améliorcr les méthodes d'cnscigucmcnt. Pcut-ètre le succès d'aujourd'hui cngngera-t-il le 
Couvcruemcnt ù stimuler, p:11' d'autres concours, le zèle du corps professoral. Cc serait un 
moyen puissant l!'cntrclc11ir dans nos écoles le feu sacré des éludes sérieuses. 

Nous mus prions, ,1onsÎl'Ur le l\linislrc, d'agréer l'assurance de 11011·c respect. 

Le Secréuiire, 

UOCUET. 

Lr« Président et illemlircs tlu jury, 

En, Cnsrsox, D. G11.1.i;s, '1'1111. 101111.11:'i, J. Srécnm. 

1·<'1•,!ilag 0Te1• de bes1c mcHtodc om lu hct nedca•laudsch te lce1•c11 
opsicllco. 

Slcchts twcc Xcdcrlandsche hnnrlschriûcn wcnlcn voor tien prijskamp ingczondcn. 
fiel ccnc, dragendc de kcnsprcuk : Itenltcu rercdeù, is zoo huitcngcwoon zwak, zclfs oudrr 

f;l'f opzirhl van tnnl en spclling, dat h<'l ccncr crnstige bcsprcking onwnnrdig blijkt. 
Ilet underr , ml'I de kcnsprcuk : De J!rll i.~ /,cf murhtig~tc iwpe11 der 111c11schlwirf; hecft langer 

ile aandacht der jury geyestigd. 
ilet bcvat ecnigc gordc wenken ovcr de kcus van gcschicdkundige en natuurwetcnschappe 

lijkc ondcrwcrpcu , ook trrcdt de schrijvcr le rccht op ter verdcdiging van fahcls en sprookjcs, 
ais middclen om de \"l'l'bct•ldi ng der lcerlingcn le ontwikkelcn. Ifij stcunt mcerrnaals op ccne 

\1) M. Giih:t es! acl!tPllcmcnL pr,1fcs,r.111· ile rhétorique laüne à l'athénée royal <le Liége 
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wcllicht lange cn.icrvlnding \'(111 hd on,lrrwijs, die hc111 1111 eu dan lol hl•L ~1·n·11 \'a11 go(•dPn 
rnad heefl in staat gcstcl,l. llaar 1.ijn werk is zoml-r 1h•11g:lt-lijk plan or streuge methode 
gc>stl1r<!,·c11, en ile psychologische gronden, wnnrop rcu dcl'gt·!ijk 1,1'\noc:1,t !tnofdzuk,·lijk zou 
dicnen te herusten, onthn-kcn 11ngr1101•g t,PIH•cl. Ilet 1,est:iat slcchts nit losse, oppl'nlakl.ige en 
soms verwnnlc nauteekeuingcu ; 11t1 cens is de schrijvcr \-c1·l Il• l1l'~11np1, dan \\l'Ci' le lang 
gerekt. Ei:kt•lc mi:-t\laatst,i uitvallen, die 111el hl'l onderwcrp des pi-ij,;knmps niets gcmcens 
hcbhcn, makcn den vrecmdsten indruk op den omhutsu-n lezer ; zooals, hij voorhecld, dnnr, 
waur met hitterhcid ovcr ile zoogezegdc onw1•lc11dh1·id der leeraurs van Xcd1·rlam!sthe bal 
wordt gcklungd, en tevens over hunue uchtr-rstelling wonlt gck1•rmtl. 

Zouderlinge naÏl'clcilcn 011tsi1•1·r11 insgelijks het werk. Sp1·1•krnd1i n111 de k1•11s tler ourler 
wcrpcn, zcgt onder audere tic schrijver : Jlij (ile lel'raar) Hagc hij rnorlJC'c•l1l : a wt-lk e 
deukbecldeu kunncu l,ij het eten vau ,•1i1ie11 oranjcapprl, 1•1•nc ,·ijg, ccne kokosnoot, IH'l 
drinkt-n van ccn glas hier of wijn bij icmand opkomcu? • (lli. :i2.) 

Doch ecn \'(•rwijt vun nog erustigen-n nard niee11l de jury aan ,lat werk le 11Hwt1•11 do1•11. 
De schrijvcr gant uit van hl'l valsehc denkheehl, tlnl de kinderrn 11!·1· ,, kla~ in onze Athcn:ca 
91·00/N11helli bchoorcn lot huisgezinnen, 1Lï11:1·Ïll -~ltr/,t.~ Fmnsrl, 91·.~1,r.-J;e11 w:ml!. (BI. !i.) 
Daarom ook naagl hij, dat men de studio van hd X1•dl'!'l,1ndseh :1a11rn11gc nn-t vertulingen uit 
het Fransch ! (BI. 7 .) En daarop ontwikkelt hij een onderwijsstelsel, dut voor \\";1lcn, niet voor 
Ylamingcn schijnl uitgcdacht te zijn, 

Zeker vindt men in cnkelc groote steden kindercn van Waalsdicn 0O1·::prong of vau 
vcrfranschtc huisgezinnen, wier oigcntlijke mocdertaal het ?'irdcrla11clsrh niet is. )laar siceds 
zijn dezc in uiterst klein getal, en le vergcels zou men ze znel.en in de mlddelbare scholen eu 
Athcnœa onzcr klcinc Ylanmsehe strden. 

Hel standpunt, wanrop de schrijver zich geplaatst hccfl, hlijkt dus volkomcn vnlsch le zijn, 
en da! reeds zou de jury hclct hcbhen xijn werk le hekroncn, zclf;; wannccr hcl andcrs 
onberispelijk gewcest warc, hetgcen hct gèvnl niet i:;. 

Dcrhalve hccft de jury ecnpariglijk bcslotcn, dat gccn ,Ier twee ini;1·komcn nntwoorrlen op 
de prijsvraag door het Stuatsbcstuur uitgcschrcven, verdicnt in aanmerking gcnomcu le 
wordcn. 

Den 2;:ï November 188t. 
Namcns de jury (1), 

.J. Yu, HEERS. 

Arrêté ministériel déterminant l'importance des rli//ërenles matières el le 
temps qu'il faut consacrer uttx examens de p:1ssage et ù l'examen de 
profcsseu1' ngrégé de l'enseignement moyen tlu. degré supérieu» pour les 
sciences. 

Vu les articles 1", H, 12, 15 de l'arrêté royul du ;.l mars ,JS8'• portant réorgani:;nlion des 
cours de l'école normale des sciences annexée {1 l'université de Gand; 

Yu l'arrèté royal du 27 avril 1885 détcrminaut, entre autres, les matières des examens de 
passnge el de l'examen de professeur ngn:g,\; 

Considérant t(ll'il y lien de déterminer l'importnnce des différentes matières cl le Lemps qu'il 
faut consacrer il l'examen; 

lï Lejury était composé de J\1)1. P. Fréüericq, Fuerison, Prlnz cl Yan llr.~rs. 
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Lo Conseil de perfectlonncment de l'instruetion moyen entendu, 

Arrètc ; 

Anr. 1••. La durée des examens oraux, tant pour les examens de passage que pour l'examen 
de professeur agrégé, est de deux heures. 

Ces examens se font d'après un numéro d'ordre tiré au sort. 
AI\T. 2. Un arrêté ministériel, publié au /J!onitew, d1~lc1·minc l'époque de ces examens l'l la 

composition des jurj s. 
Anr. 5. L'examen de passage de ln première il la seconde année d'études porte sur les 

matières suivantes : 
La géométrie analytique à deux ou à trois dimensions; les éléments d'analyse algébrique et 

infinitésimale; la physique cxpérimentnle ; les éléments de mécanique, de chimie, de hota 
nique, de zoologie; les éléments <le philosophie. 

L'importance des matières de l'examen des manipulations chimiques, ainsi que les travaux 
graphiq ues qui constituent le travai! des élèves pendant le courant de l'année, est déterminée 
de la manière suivante : 

Matières de l'examen. 
Géoméu-ie analytique . . 
Éléments d'analyse algébrique et infinitésimale 
Éléments de mécanique 
Physique expérimentale 
Eléments de chimie 
Ëlérnents de botanique 
Éléments de zoologie . 
Éléments de philosophie 
Dessin à main levée . 
l\lanipulations chimiq ues . 

Coefficient d'importance. 
7 
7 
5 
7 
,.. 
;J 

4 
4 
4 ,. 
,) 

4 

150 

Anr. 4. L'examen de passage de la seconde à la troisième année d'études porte : 
A. Pour les élèves de la section de mathématiques, sur la géométrie descriptive, l'analyse 

algébrique le calcul différentiel et intégral (l •• partie), la statique, les éléments d'astronomie, 
la méthodologie mathématique. 

Ces différentes matières, ainsi que les exercices de mathématiques cl les épures de géomé 
trie descriptive faits pendant l'année, auront l'importance indiquée ci-après : 

lllalières de l'examen. 
Géométrie descriptivc . 
Analyse algébrique. 
Calcul différentiel et intégral. 
Statique • 
Éléments d'astronomie . 
l\Jêlhodologie mathématique . 
Exercices de mathématiques élémentaires . 
Épures de géométrie descriptive. 

Coefficient d'importance. 

8 
4 
H 
4 
4 
!) 

IJ. Pour les élèves <le la section des sciences naturelles; 
Sur les éléments <le minéralogie et de géologie, la chimie générale, la botanique, la zoologie. 
Ces différentes matières et les exercices pratiques de zoologie, ainsi ,1uc les manipulations 

chimiques que les élèves ont dû faire pendant le courant de l'année, auront l'importance 
indiquée au tableau suivant : 
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Maliè1·es de l'examen. 
Éléments de minéralogie el de géologie 
Chimie générale 
Botanique . 
Zoologie. 
Exercices pratiques <le zoologie 
l\Ianipulutions chimiques. 

Coefficie11l û' un portan ce. 
6 

14 
rn 
8 
6 
(j 

50 

C. L'examen de professeur agrégé pour les sciences physiques et mathématiques porte sur 
les matières suivantes : 

Ombres et perspective, calcul intégral (2° partie), dynamique, physique mathématique 
générale, le calcul des probabilités. Ces dillérentes matières ; les exercices pratiq ucs d'analyse 
et de mécanique; de mathématiques élémentaires, de physique mathématique que les élèves 
ont faits pendant l'année, les cotes qu'ils ont obtenues dans les interrogatoires sur l'histoire 
sommaire des mathématiques et de la physique; les deux leçons qu'ils auront à donner auront 
une importance déterminée pal' le tableau suivant : 

Matières de l'examen. 
Ombres et perspective . 
Calcul intégral (2° partie). 
Dynamique. 

. Mécanique industrielle 
Physique mathématique 
Calcul des probabilités 
Histoire <les mathématiques cl de ln physique 
Exercices pratiques d'analyse de mécanique . 
Exercices pratiques de physique. 
Exercices pratiques de mathématiques élémentaires 
Les deux leçons 

Coefficient d'Importauce. 
;) 

!j 

ro 
5 

2 
2 
5 
2 
5 

12 

!JO 

B. L'examen de professeur agrégé pour les sciences naturelles porte sur les matières 
suivantes : 

La minéralogie, la géologie, les éléments d'anatomie, la chimie générale, la botanique, 
l'anatomie comparée. 

L'importance ù accorder à ces matières ainsi qu'aux travaux chimiques des élèves, fi leurs 
exercices pratiques de minéralogie, de botanique, d'anatomie comparée et aux deux leçons, est 
déterminée par le tableau suivant : 

Matières de l'examen. 
l\Iinéralogie et géologie 
Éléments d'astronomie et anatomie comparée 
Chimie générale 
Botanique . 
Travaux chimiques 
Exercices pratiques de minéralogie 
Exercices pratiques de botanique . 
Exercices pratiques d'anatomie comparée . 
Exercices pratiques de physique 
Les deux leçons. 

Coefficient d'importance. 
7 
7 

'• 
5 
t5 
2 
4 
2 
4. 

12 

Anr. 1L Dans chacun des examens spécifiés ci-dessus les interrogations de l'année compte 
ront pour un tiers. 

Hi 
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Anr. G. L'examen de proresseue ag1·égé pour les sciences physiques cl mathématiques el 

l'examen de professeur ogrégé pour les sciences naturelles com1)J'e1HI, outre l'examen oral, une 
composltiou écrite, sur un sujet ù déterminer pat· le jui-y et portant sui· une matière ou sur 
plusieurs des matières combinées de l'examen 01-.1I. 

Lu durée de l'épreuve écrite est de six heures. 
L'épreuve écrite précède l'épreuve orale. On tiendra compte dans celle-ci de la valeur de 

l'examen écrit. 
Anr. 7. Pour ·étrc admis ù passer d'une année ù l'autre ou pour obtenir Je diplôme de 

professeur agrègé, le récipiendaire doit avoir obtenu nu moins 0.füi des points sur l'ensemble 
et au moins O.lt- dans chacune des branches. 

La distinction, la grande distinction, la plus grande distinction sont nccordécs respectivement 
aux réeipieudaires qui obtiennent au moins les O.ï, les 0,8, les O.!) du maximum des points. 

A1rr. 8. Dispositions transitoires. Pendant la session de ,188:i les examens porteront sur les 
matières inscrites au programme des cours adoptés transitoirement pour l'année académique 
1884-1885. 

Outre 11's matières de cc prog1·ammc, l'examen de passage de la 2° ù la 5° année d'études 
eom prendra la physique ex përimen tnlr-. 

L'examen de professeur ngrégé Jl0111· les mathématiques comprendra en 1885, outre les 
matières du programme des cours de 1884--JSS;,, la méthodologie mathématique. 

Anr. 9. Le présent arrêté sera inséré au illo11itwr. 
Bruxelles, le 28 avril 188;,. 

T110N1SSEN, 

XXXIII 

/fr1·êté ministéviel 1'éyla11t les exmncns JJO'lll' l'obtention du diplôme prépa 
ratoire el clu diplôme définitif ile 1'cgcntc d'école moyenne. 

'J Jnlllet -188&. 

LE lUJi'iJSTllE DE L'lrn1\n1tun ET DE L'INSTRUCTJO:-i l'UIILIQUE, 

Vu l'arrêté royal du û juillet 1885 autorisant le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique ù prendre les dispositions réglementaires nécessaires pour les examens préparatoire 
cl définitif de régente d'école moyenne; 

Yu les modifldatious apportées pm· l'arrêté royal du ti mars -1884 ù l'organisation des cours 
normaux d'enseignement moyen pour filles, établis ù Liégc et ù Bruxclles ; 

Rem l'arrêté ministériel du -11 juin 1880 pourvoyant ù l'organisation des examens pour 
l'obtention du diplôme préparatoire cl du diplôme définitif de régente d'école moyenne; 

Le Conseil de perfectionnement de l'lnstruction moyenne entendu, 

Arrêle : 

A11T. te•. Un jury, nommé par arrêté royal, délivre le diplôme préparatoire cl le diplôme 
définitif de régente d'école moyenne de filles, ainsi que le ccrtiûcat relatif à l'examen appro 
fondi sur les langues modernes. 

Anr. 2. Le jury se compose de cinq membres. Ln date <le l'ou vcrture, le lieu et l'ordre de la 
session sont fixés annuellement par le Ministre de l'Iutéricur et de lInsu-uction publique. 

Sont adjoints, i1 litre d'interrogateurs, au jury chargé de délivrer le diplôme préparatoire et 
le diplôme définilil' de régente d'école moyenne de filles, les membres du personnel qui 
enseignent les matières de l'examen dans la section normale où cet examen a lieu. 

AnT. 5, Sont admises ù l'examen pour l'obtention du diplôme délinitil' de régente, les 
personnes munies depuis un an au moins du diplôme préparatoire. 

A1rr. /._ Chaque examen se compose de deux épreuves, dont l'une est écrite et l'autre orale 
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I.e jury peut se dispenser de procérh-r ii l'épreuve orale lorsque l'ip1•p11,·r t'•rl'ilc prouve 

sufllsnmment qu'il y a lieu de pro11nnrt'l' l'.ijo111·nC"11H'11! 011 !c rejet. 
Aur. :;. Pour l'examen 111·éparatoi1·.: cl pou!' l'examen di'·finitif, la durée de I'épreuv« écrite 

est de neuf heures. Lu dur,;t, tic l','·p1·r~u1·t· écrite su· chaeuue d,•;; langul's Ilnmunde, nllemunde 
cl .rnglaisc 6t de trois heures. 
L1 durée de l'épreuve écrite est d'une heure d celle de l'épreuve orale de vingt minutes pour 

chaque langue supplémcutain-. 
A11T. 6. Les récipiendaires sont divisées en deux séries, selon q u'ellcs se présentent ù 

I'exumcn prépnrntoirc ou ù l'examen défluitil de régente. 
tes récipicudnires inserites pour ce dernier examen sont convoquées les premières devant 

111 jury. 
Les examens t;<:rils pour chacune des trois sections littéraire, scientifique cl de langues 

modernes se fonl simultanément. 
:\11T. 7. Les inscriptions sont reçues, sans frais, dans les bureaux lies gou verneiuents p1·0,·i11- 

ciaux 011 des directrices des sections normales moyennes pom· filles ù !.iége cl ù llruxcl les. 
L'iuserlption peul circ demandée par lettre. li n'est do1111é mite qu'aux demandes faites pai· 

lettre di11nc111 affranchie cl mcntionnunt exactement les nom, prénoms, profession, lieu de 
naissance et domicile des récipiendaires, ainsi que l'examen qu'elles désirent suhir ot lu ville 
où dlt•s demandent ù être con voquées. 

Les récipieuduircs sont tenues de déclarer, au moment de leur inscription, si elles se destinent 
ù enseigner dans une école de localité Ilnmnnde. 

A11T. 8. l.cs récipiendaires qui se font inscrire pour l'examen prépnrntoire devront faire 
connaitre, au moment de leur inscription, le ou les systèmes pédagogiques qu'elles ont étudiés 
d'une manière approfondie, 

Les récipienrlaires q11i se font incrirc pou1· l'examen définitif (section littéraire) devront faire 
connnltrc, au moment de leur inscription : 

·1° Les œuvrcs littéraires frnnçaises, flamandes, nllcmnn.les 011 anglaises dont elles ont l'ail 
l'élude approfondie; 

2° Les périodes d'histoire dont clics ont fait une étude approfondie ; 
5" Le pays dont clics ont fait une étude détaillée. 
Les récipiendaires qui se fonl inscrire pour l'examen définitif (section scientiflquc) devront 

faire connaltre, au moment de leur inscription : 
1° La section de physique qu'elles ont étudiée; 
2° les pays dont elles ont foil une étude détaillée. 
les récipiendaires qui se font inscrire pour l'examen définitif (section des langues modernes) 

devront faire counnltrc, au moment de leur inscription, les œuvrcs liuéraircs françaises, 
flamandes, allemandes cl anglaises dont elles ont fait une étude approfondie. 

AnT. !J. Le président et le secrétaire assistent ù l'ouverture cl ù la clôture des séances 
consacrées ù l'épreuve écrite. 

AnT. ·IO Les matières .'a traiter, les questions i, résoudre, dans l'épreuve écrite, sont arrêtées 
par le jury immédiatement avant chaque séance et dictées aux récipiendaires par le président. 

A11r. 1 L Pendant leur travail, les réeipiendaires sont constamment surveillées par deux 
membres du jury que le président désigne ù tom de rôle. 

Les réponses, transcriptions 011 copit·s, ù n-mcure au jury, Ill' peuvent être écrites 11ue sur 
du papier parr.fll cl daté, .i chaque feuillet, p:ir un des membres. 

AnT. 12. L'examen pour l'obtention du d.plômc prépamtoiro port« sui· les matières 
suivantes : 

A. ·1° La langue française (composition, gi'ammairr, analyse littéraire, histoire de la liltü 
rature depuis )lalhcrhc jusqu'à la fin du x,·111' siècle): 
la langue ûamande (composition, g1-.1mmaire, analyse littéraire, histoire de la littérature 
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néerlandaise du xn• cl du xrne siècle pour les élèves qui se destinent â enseigner dons la 
partie flamande du pays I'}; 

2• Une langue moderne (le ûamand, l'allemand ou l'anglais, pour les élèves qui se destinent 
i1 enseigner dans la partie wallonne du pnys , l'allemand ou l'anglais pour les autres); 

5·• L'histoire [grands f:1ils de l'histoire contemporninc de ·1850 ù 1880; tableau des progrès 
réalisés au x,x0 siècle: histoire de la Belgique}; 

4o Ln géographie physique générale cl la cosmogrnphie ; 
15• La psychologie, la logique, la morale cl l'histoire élémentaire de lu pédagogie; 
Il. 1° Les théories les plus importantes de l'nrithmétique ; 
2° Opérations fondamentales sur les quantités algd1ric1ucs. f:qualions du ie, dcE,'1·,! à une et 

à plusieurs inconnues; 
5° Les quatre premiers livres de Legcrulee ; 
4° La zoologie, 110Lio11s d'anatomie cl de physiologie, classiûcation, description des princi- 

pales familles. Physique : notions générales; 
5° L'économie domestique cl l'hygiène. 
Cet examen comprend aussi une épreuve pratique sur le dessin. 
AnT, 15. J . /cxnmcn pour l'obtention du diplôme définitif de régente porte sur les matières 

suivantes : 

À, SF.CTIO~ 1.tTTY.IIAIRE. 

1" La langue française (composition, versification, analyse littéraire, histoire de ln littérature 
jusqu'à i\folherbc; la littéruturc au x1x• siècle); 

La langue flamande ( composition cl histoire de la littérature néerlandaise jusqu'au xne siècle) 
pour les élèves qui se destinent à enseigner duns une école Ilamande ; 

~
0 Éléments de grammaire générale et comparée; 
5° Une langue moderne (flamand, allemand ou anglais; allemand ou anglais). 
Si c'est le flamand : aperçu de la littérature, principalement du x,•11• et du x,x• siècle; 
Si c'est l'allemand : aperçu <le la littérature, principalemcn! du xrn,e et du x1x• sièclc ; 
Si c'est l'anglais : aperçu de la littérature, principalement du xvns, du xvm= cl du x1x• siècle; 
l.1-0 Histoire (une période de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen .'1gc et de l'histoire 

moderne ou contemporaine): 
15• La géographie de la Belgique, la géographie détaillée d'un autre pays, l'histoire des 

grandes explorations et découvertes géographiques. 
Cel examen eomprcnd , en outre, une épreuve sur ,~ dessin et deux leçons ù foire par la 

récipiendaire, l'une s111· un sujet de littérature cl de grammaire, l'autre sur un sujet d'histoire 
ou de géographie. 

IJ. SlCTION SCIUTIFIQIJE. 

1° La langue française (composition); 
La langue flamande (composition), pour les élèves qui se destinent ù enseigner dans une école 

flamande; 
2° Une langue moderne (flamand, allemand, anglais} : composition, etc. (vofr section 

littéraire); 
5° Les mathématiques : 
A. Algèl,re: notions sur le calcul des radicaux du second degré; résolution de l'équation du 

second degré ; 
ll. Géométrie : III• et IV• livres de Legendre: applications numériques; mesure des 

polyèdres, des trois corps ronds et de leurs surfaces; 

(') Aull termes de l'article 3 de l'arrélé royal 1l11 :; mars 188-i, relatif l1 la réorganlsation de I'enseignement 
normal moyen, les récipieudaires sont tenues d,· continuer à la section normale l'élude 1h: la langue ou des 
langues facultatives qu'elles ont choisies à l'examen d'entrée. Celle langue ou ces langues font, ru outre, 
partie de leurs examens ultérieurs. 
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li-'' Sciences naturelles : 
A. Physique : étude approfondie d'une division. - Chaleur, lumière, acoustique, etc. ; 
B. Chimie inorganique; quelques notions de chimie organique; 
r:. Minéralogie : notions générnlcs tics minéraux les plus importants ; 
[). Botanique : notions d'anatomie et de physiologie végétale; classification ; étude des 

familles les plus importantes. 
15° La gt\og1·aphic de la Bclgique ; géographie détaillée d'un autre pays; histoire des grandes 

ex plorations cl découvertes g(:ographic1ucs; 
6° Tenue des livres et notions de droit commercial. 
Cel examen comprend, en outre, une épreuve sui· le dessin. 

C. Sl::CTIO:'i DES r.ANGUES "ODt:RNES. 

A. Pour les élèves qui se destinent ù enseigner dans une école flamande : 
1 ° La langue française (composition; grammaire; versiûcation ; analyse littéraire; hlstoirc 

de la littérature française jusqu'à Malherbe; la littt\rature au xrx- siècle}; 
La langue flamande (composition; histoire de la littérature néerlandaise jusqu'au XY1° siècle; 

la littérat ure néerlandaise depuis le xvru= siècle), 
2° La langue allemande (composition; grammaire; versification ; analyse littéraire; histoire 

de la littérature allemande; élude pl us détaillée des xy111• et x1x' siècles}; 
5° La langue anglaise (composition; gran11rn,i1·c; versification; analyse littéraire ; histoire ile 

ln littérature anglaise; étude plus détaillée des xvu" et x1x• siècles}; 
4° Grammaire générale el comparée. 
n. Pour les récipimdiaires qui ne se destinent pas ii une école flamande, les matières de 

l'examen sont la langue française, deux des trois langues modernes et la grammaire générnle. 
Mais il faut alors ajouter au flamand : grnmmnirc et versification, et, en outre : étude plus 

détaillée des xvrn" et xrxs siècles. 
A11T. H. L'examen écrit comprend les épreuves suivantes : 
A. Pour le diplôme préparatoire : 
a) Français (flamand) : une rédaction, une question d'histoire de la littérature; une question 

de grammairo ; 
b) Seconde langue : un thème; 
c) Une question sur chacune des autres branches; 
cl) Le dessin; 
B. Pour le diplôme définitif"; 
(Section sciemiûque.) 
a) Français ,flamand): une question de grammaire ou de théorie litléraire ; 
b) Seconde langue : une question d'histoire littéraire cl une version ; 
r.) Une question sur chacune des outres branches. 
(Section littéraire ; section des langues modernes.) 
a) Pour chaque langue : une rédaction, une question d'histoire littéraire, une question de 

grammaire ou de versification; 
b) Une question de grammaire générale; 
c) Une question d'histoire et une question de géographie (section littéraire seule). 
A11T. 115. Le temps à assigner à l'épreuve orale sur chacune de ces matières cl le nombre 

maximum de points représentant un travail parfait sont réglés conformément aux indications 
suivantes : 

Examen 7iréparafoire. 

A. 1. Langue française (langue Ilarnaude] 
2. Une langue moderne 
5. Ilistoire, géographie, cosmogrnphie 
4-. Psychologie, logique, morale, histoire <le la pédagogie 

2ti minutes. l1-ti points. 
20 - 515 
2ti - 5;5 
2ti - 20 

16 
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B. ·J. Mutlitïmfltiques : arithmétique, algèbre . 25 minutes. :,.?;'; points. 
2. Sciences naturelles (zoologie, physique). 20 - 50 
5, f:eonomic domestique, hygiène (une question sur l'une 

des deux branches) , 10 - to 
-- 

·11:iO minutes. 200 points. 
L'épreuve sui· le dessin ·12 points. 

Examen lN(initi{ 

À. SECTIO~ LITTÉRAIHE. 

·I. Langue française (langue flamande) . 25 minutes . GO points. 
2. Une langue moderue . 20 - 60 
5. Histoire et géogrnphlo 30 - 60 
,L Grammnirc historique; grammaire générale et comparée . 11> - 20 

-- 
90 minutes. 200 points. 

5. Une leçon à faire sur un sujet littéraire, 2;5 minutes, 50 points. 
Une leçon il foire sur l'histoire ou la géographie, 2:5 minutes, 50 points. 

B. SECTION SCIJ;N1 IFIQUE. 

·1. Langue française (langue flamande) 
2. Une langue moderne. 
3. Géographie. 
4. i\lathémaliqu<'s (algèbre, géométrie) 
5. Sciences naturelles . 
ü. Tenue des livres et notions du droit commercial 

-15 minutes. 30 points. 
ro - 20 
10 - w 
21.i - fiO 
,fo - 80 
-IO - 10 
- -- 
110 minutes. 2-10 points. 

7. Une leçon sur les mathématiques, 2:j minutes, 50 points. 
Une leçon sur les sciences naturelles, 25 minutes, 50 points. 

C. SECTION DES L,\l'iGUES MODERNES. 

1. Langue française (langue flamande) 
2. Langue allemande. 
5. Langue anglaise 
4. (;rnmrnairc gé11érnlc et comparée 

2ti minutes. 
20 

fiO points. 
60 
60 
20 

00 minutes. 200 points. 
5. Une leçon sur la grammaire, 2a minutes, 50 points. 

Une leçon sur un sujet littéraire, 215 minutes, 50 points. 

AnT. Hi. Si la récipiendaire ne se destine pas ù enseigner dans une école flamande, l'examen 
porte sur le français, sur deux ou trois des langues Ilamande, allcmaude cl anglaise, au lieu des 
trois langues modernes. 

AnT. 17. Les récipiendaires se destinant ù enseigner dans une école flamande feront en 
flamand l'une des deux leçons. 

Anr. ·18. Si l'examen comprend une Olt deux langues supplémentaires, il est auribué à 
chacune de ces langues cinq points il l'épreuve écrit«, et cinq à l'épreuve orale. 

AnT. m. Le latin ne fait pas l'objet d'un examen spécial. On se bornera ù quelques ques 
tions sur celle langue à l'occasion du français et particulièrement de la grammaire générale et 
comparée. 

A11T. 20. A l'examen oral préparatnire cl déflnitif : 
t O Pour chaque langue, on n'exigera de ln récipiendaire que l'explication ou l'analyse litté 

raire d'un texte préparé. 
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A l'examen final tic la section scientiflqu«, cette explication consistera en une simple 

traduetion ; 
2" On tirera au sort : 

A l'examen préparatoire : 
11) Entre l'histoire et la géographie ; 
b) Entre l'arithmétique, l'algèbre et la géométrie (prendre deux branches}, 
c) Entre la zoologie cl la physiq ue , 
tl) Entre l'économie domestique cl l'hygiène; 

A l'examen définitif : 
a) Entre les trois périodes de l'histoire princlpalcment étudiées (en prendre dcnx); 
b) Entre la physique et la chimie; 
c) Entre ln minérnlogle et la botanique; 
d) Entre la géographie et les sciences commerciales. 
Une question suffit sur chacune des branches. 
Il suffit également de faire une seule question sur l'algèbre et une sur la géométrie en section 

scion tifiq uc. 
AnT. 21. L'examen oral est public. 
Après chaque examen oral, le jury en apprécie le mérite; il délibère sur l'ensemble tics 

épreuves cl proclame, en séance publique, le résultat de sa délibération. 
ART. 22. Le diplôme préparatoire est délivré aux récipiendaires qui ont obtenu les 0,615 au 

moins du nombre total des points attribués à l'ensemble de l'examen et la moitié du nombre des · 
points attribués ci chacun des deux groupes A et n. 

Celle demiére prescription ne concerne pas le dessin. 
A11T. 25. Le diplôme définitif est délivré aux récipiendaires qui ont obtenu les 0,65 nu moins 

du nombre Iola! des points attribués ù l'ensemble de l'examen el ln moitié du nombre des 
points attribués aux leçons à faire. 

ART. 24. Le diplôme contient la mention que l'examen a été subi 11'11nc manière satisfaisant», 
avec distinction, avec grande distinction, avec ln plus grande distinction. 

11 faut avoir obtenu les O,(W de l'ensemble ries points pour la s.uisfaction ; les 0,7~ pour la 
distinction; les 0,85 pour la grande distinction; et les 0,90 pour la plus grande distinction. 

DISPOSJTIONS TflANSITOJIIES. 

ART. 25. Les récipiendaires qui se présenteront ù l'examen définitif en 188~ pourront être 
admises ù subir cet examen conformément aux dispositions actuellement en vigueur. 

1\RT. 26. Sont transitoirement admises ù subir un examen approfondi sur le flamand, 
l'allemand ou l'anglais, indépendamment des personnes qui se présentent pour subir l'examen 
conduisant ü l'obtention du diplôme définitif, toutes celles qui sont actuellement chargées de 
l'enseignement d'une de ces langues dans un établissement d'enseignement de l'État ou de la 
commune. 

AnT. 27. Le diplôme constatc : 
·1" Si, lors des épreuves pour l'obtention du diplôme définitif, l'élève récipiendaire a subi un 

examen sommaire ou approfondi sur le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
2" Si elle s'est particulièrement distinguée soit dans la partie littéraire, soit dans la partie 

scientifique des épreuves. 
Bruxelles, le 7 juillet ,J88;:i. 

T11010SSllN. 
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XXXIV 

A1-rêté ministériel ·1·é9lcmt l'exécution de l' ct1Têlé 1·oyul du 6 juillet 188a 
portant rèqlemeni orgunique des examens d'aspirant-professeur açp·égé et 
de 7n·of'essem· agrégé de l'enseignement moyen du degré inffrieur. 

7 Julllc& •S85. 

LE l\hlHSTnil DE ,:hTY.RIEl,;ll rr DE 1.'hs·r1UJCTION PUBl,IQUE, 

Vu l'arrêté royal du G juillet 1885 portant règlement organique des examens d'aspirant 
professeur agrégé el de professeur agrégé de l'enseignement moyen <ln degré inférieur ; 

Le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen entendu, 

Anète: 

Anr. 1 ". Les inscriptions pour les examens ù subir devant le jury chargé de délivrer les 
diplômes d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseignement' moyen du 
dégré inférieur sont reçues par les délégués du ;\liuistt·e de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, conformément ù un avis inséré dans le iS/lJ11iteur. 

Les listes d'inseription restent ouvertes nu moins pendant quinze jours. 
A11r. 2. Le lendemain de la clôture des listes, chaque délégué en adresse une expédition au 

Département de l'Intérieur et de l'instruction publique. Il transmet le même joui', au Dépar 
tement des Finances, les quittances constatant que le produit des inscriptions a été versé dans 
les caisses du Trésor public. 

AnT. 5. Le Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustruetion publique communique au juvy la liste 
des récipiendaires ù examiner dansla session. Les récipiendaires portés sur cette liste sont 
seuls admis aux examens. 

AnT. 4. Les récipiendaa-es qui se fonl inscrire pour l'examen d'aspirant-professeur devront 
foire connaitre, au moment de lem· inscription, le ou les systèmes pédagogiques qu'ils ont 
étudiés d'une manière approfondir. 

Les récipiendaires <JUi se font inscrire pour l'examen de professeur agrégé (section scienti 
fique) devront faire connaitre, au moment de leur inscription, les groupes du règne végétal cl 
du règne animal qu'ils ont étudiés d'une manière npprofondie. 

Ceux qui se font inscrire pour l'examen de professeur agrc:gé (section littéraire) devront faire 
connaure, au moment de leur inscription : -1·' les œuvres littéraires flamandes, françaises, 
allemandes 011 anglaises dont ils ont fait l'étude approfondie; 2" les périodes d'histoire dont ils 
ont foil une étude approfondie, ainsi que le pays dont ils ont fait une élude détaillée. 

AnT. !>. Le président du jury prête serment entre les mains du l\Iinistre de l'Intérieur et de 
l'lnstruction publique ou de son délégué. li reçoit le serment des autres membres. 

Il est chargé de I'exécutinn des règlements cl veille il la régularité des opérations; il accorde 
la parole aux examinateurs et fait cesser les interrogations. 

Anr. 6. Le secrétaire tient les écritures et dresse les procès-verbaux des séances. 
AnT. 7. Le :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique convoque les membres du 

jury cl les récipiendaires JlOlll" la première séance de la session. Les convocations ultérieures 
sont faites par le président. 

A11r. 8. te jury ne peut délibérer que lorsque plus de ln moitié de ses membres sont présents. 
AnT. 9. Les récipiendaires sont divisés en deux séries, scion qu'ils se présentent pour 

obtenir le diplôme d'aspirant-professeur agrégé ou celui de professeur agrégé. 
Les récipiendaires inscrits pour le grade de professeur agrégé sont examinés les premiers, 

ils communiquent au jury, avant Loule épreuve, leur diplôme d'aspirant-professeur agrégé. 
Anr. 10. Les récipiendaires subissent simultanément l'épreuve écrite. A cet eûet, ils sont 

réunis dans une mème salle, placés dans 1111 ordre déterminé pm· le sort et de manière (p1'ils ne 
puissent établir de communication entre eux. 
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lis ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques; ils ne font usage que des livres dont 
l'emploi est autorisé par le jury. 

A11T. 11. Le président et le secrétaire assistent à l'ouverture et à la clôture des séances 
consacrées à l'épreuve écrite. 

AIIT. 12. Les matières à traiter, les questions à résoudre dans l'épreuve écrite sont arrêtées 
par le jury immédiatement avant chaque séance, et dictées aux rëclpiendaires par le président. 

AnT. 15. Pendant leur travail, les récipiendaires sont constamment surveillés par deux mem 
bres du jury que le président désigne à tour de l'oie. 

Les réponses, transcriptions ou copies à remettre au jury ne peuvent être écrites que sur 
papier parafé el daté, à chaque feuillet, par un des membres. 

AnT. 14. A la fin de chaque séance, le tmvail écrit de chaque récipiendaire est renfermé 
dans une enveloppe scellée et parafée en sa présence. Cette enveloppe reçoit ensuite une 
suscription indiquantle nom de l'auteur du travail inclus, et le jour où cc travail sera lu, en 
séance publique, par le récipiendaire. L'intéressé est informé, séance tenante, du jour fixé 
pour cette lecture, et cette information lui lient lieu de convocation. 

ART. HL Le jury apprécie le travail écrit, après qu'il en a été donné lecture, et il passe 
immédiatement, s'il y a lieu, â l'épreuve orale. 

AnT. 16. L'épreuve orale est publique. Après chaque épreuve orale, le jury en apprécie le 
mérite; il délibère ensuite sur l'ensemble de l'examen cl proclame, en séance publique, le 
résultat de sa délibération. 

Il ne peul prononcer que l'admission, l'ajournement ou le refus. 
ART. 17. Les récipiendaires qui ont fait défaut à l'épreuve écrite ou <111i, sans motit admis 

par le jury, ne se sont pas présentés ù l'épreuve orale, sont assimilés aux récipiendaires 
refusés. 

Les récipiendaires empêchés de se présenter i1 une épreuve, par une indisposition sérieuse, 
bien constatée et annoncée en temps utile, ou par un motif dont la gravité est reconnue par le 
jury, sont assimilés aux ajournés. 

AnT. 18. Le ju1·y tient un registre de présence, dans la forme à déterminer par le l\finisti-c 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. Cc registre est coté }l:11' première et dernière cl 
parafé sur chaque feuille par le président. 

Chaque jour, le procès-verbal de présence est clos séance tenante, signé par le président et 
contresigné par le secrétaire. 

AnT. 10. Les diplômes sont rédigés conformément au modèle annexé au présent arrêté. 
Ils sont signés par les membres du jury, ainsi ,1uc par les récipiendaires auxquels ils sont 
délivrés. 

AnT. 20. Les diplômes d'aspirant-professeur agrégé sont imprimés sur papier: ceux de 
professeur agrégé sur parchemin. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées sans frais par le visa du l\finislrc de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique, accompagné du sceau de son Département. 

AnT. 21. Après la clôture de la session, les registres et les archives du jury sont déposés au 
Département de l'Intérieur cl de l'instruction publique. 

Aar. 22. Sont maintenues les dispositions de l'arrêté ministériel du 12 juin 1868 non 
contraires aux dlspositlons ci-dessus. 

AnT. 25. Le présent arrêté sera publié au AJ011iteur. 
Bruxelles, le 7 juillet 1885. 

'fllONISSEli. 

Formule des di7,l6mes. 

Au i.o11 DE S. l\l. 1.E Ro, DES BELGES, 

Le jury chargé de procéder aux examens d'aspirant-professeur agrégé cl de professeur agr1:gé 
de l'enseignement moyen dn degré inférieur, 

·17 
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Vu l'article 1/J. de la loi du rn juin 1881; 
Vu l'article 1 e, de l'arrêté royal du. . • . . . . ., relatif aux examens dont il s'agit; 
Vu l'article 19 de l'arrêté ministériel du .. juin 1885, concernant le même objet; 
Attendu que le sieur (nom el 7mlnoms), natif de (lfr-u de 11aisrn11ce), a subi (me11tion du mérite 

des examens) les examens prescrits par l'arrêté royal du , pour l'obtention du 
grnde d ... (indication du yradc); 

Confère au dit sieur (1·épéter le nom), le grade d •.• (imlicalio1i cfo grade) ... 1 pour les 
matières (littéraires ou matières scientifiques); 

Constate, en mémo temps, que le récipiendaire a subi un examen sur ....•• , 
et qu'il s'est particulièrement distingué dans l'examen sui· (désignation de la brench« Ott des 
l,ranches). 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent diplôme. 

Donné il. • ., le 18 ..• 
Le jury~ 

Signature du por/eu1· du dipf ôme. 

Sceau 
du Département 
de l'Intéi-ieur 

et de I'Instruetion 
publique. 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Le ilfinistre del' Intérieur et cle l'instruction publique, 

Approuvé pour être annexé a l'arrêté ministériel du 7 juillet ·1885. 

Le Minis{re de l'Intérieur cl tle l'/11-~truction p11blù111e, 
Tno~JSSf.N. - 

XXXV 

Arrêté ministériel déterminant la formule des diplômes de 1·égente d'école 
moyenne de filles. 

8 Jumr, 1885, 

LE l\11NISTnE DE L'fNTÉIIIEUII ET DE 1,'lNSTRUCTION rtnUQUE, 

Vu les arrêtés royaux du G juillet 188;5; 
Vu l'arrêté ministériel du 7 du même mois; 
Voulant déterminer la formule des diplômes de régente d'école moyenne de filles, 

Arrête: 

An1. 1 "'· Les diplômes préparatoire cl définitif de régente d'école moyenne de filles sont 
rédigés conformément au modèle annexé au présent arrêté. lis sont signés par les membres du 
jury, ainsi que par les récipiendaires auxquelles ils sont délivrés. 

Le diplôme préparatoire de régente est imprimé sur papier, le diplôme définitif sur 
parchemin. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées, sans frais, par le visa du J\linislère de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. La légalisation est revêtue du sceau du Département. 

ART. 2. Le présent arrêté sera publié au 1llo11ile11r. 
Bruxelles, le 8 juillet 188t:i. 

TUONISSEX. 
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ANNEXE Â L' ,H\fiÊTÉ. 

Formule des diplômes. 

LE JURY CIIARGÉ DE PROCÉDE(\ AUX EXAl!ll:'iS DE RP.GENTE o'écot.s &IOYENNE, 

Vt1 les articles 14 et 15 de la loi du 115 juin 1881; 
Yu les arrêtés royaux du û juillet ,t88ti; 
Vn les arrêtés ministériels du 7 et du 8 j uillct 1885, pris en exécution des arrêtés précités: 
Attendu que la d ... (nom et p1'rnoms), native d , a subi (indication du mérite· de 

l'examen) l'examen prescrit pour l'obtention <lu diplôme (préparatoire Ott définitif') de 
régente d'écoles moyennes, de localité (flcimcmcle ou wallonne) (1), et cc en qualité de ..• 
(élève normoliste ou élève liln-e), 

Confère à la dite d ... (répéter le nom) le diplôme •.. e). 
Donné à . . ., le . . . 18 . . . 

Lej11ry1 

Signature de la personne à qui le diplôme a été délivré. 

Sceau. 
Vt1 pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Le Jfinistre de l'Intérieur el del' Instruction zmulique, 

Approuvé pour ètre annexé à Notre arrêté de cc jour, 8 juillet 1880. 

Le Afinistre del' Intérieur et de l' Instrnciion 7ndJ/iq11r, 
TuONJSSEN. 

XXXVI 

Arrêté ministériel supprimant la section pr·éparntoirc annexée ü l'école 
moyenne de l'lttat) à Courtro», 

30 Heptembre t 885. 

LE l\IINISTRE DE L'lNTÉI\IEUR ET DE 1:JNSTRUCTION PllllLJQUE, 

Vu l'arrêté ministériel du 17 janvier 1882 qui transforme en section préparatoire de l'école 
moyenne de l'État instituée ù Courtrai par arrêté royal du 26 septembre 1881 l'école primaire 
de garçons décrétée en cette ville par les arrêtés ministériels du 12 avril et du 15 décem 
bre 1880; 
Vu les lois des 1er juin ·l 8DO et HS juin 188·1, sur l'enseignement moyen; 
Considérant qu'aucune disposition de ces lois n'exige l'adjonction d'une section préparatoire 

aux écoles moyennes de l'État; 
Considérant que cette adjonction est purement facultative conformément aux termes du 

paragraphe 2 de l'article 27 de la loi du ·1"' juin 181î0, et ainsi conçu ; 

(1) Le diplôme définitif de régente, délivré conformément au programme nouveau, mentionnera, en outre, 
la section d'études pour laquelle le diplôme est délivré. 

(2) Le diplôme définitif de régente, délivré en vertu des dispositions transitoires de l'arrêté ministériel du 
ï juillet 188;5, devra contenir, en outre, un paragraphe ainsi conçu : 

~ Constate, en même temps, que la récipiendaire a subi . . . 1111 examen sur 1 .•. lani:ue ..• 
(flamande, allemande et anylaise) et qu'elle s'est particultèrement dtstinguée dans la partir, (scien- 
tifique 011 lilléraire). 
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« Là où le besoin s'en fcl',1 sentir, il pourra être annexé à l'école moyenne une section 
> préparatoire dans laquelle seront enseignées les matières attribuées aux écoles primaires. » 

Considérant qu'il existe à Courtrai des écoles primaires communales officielles et <les écoles 
primaires libres qui répondent amplement à tous les besoins et dans lesquelles les enfants qui 
se destinent â l'école moyenne reçoivent l'enseignement voulu ù cette fin; 

Considérant que le maintien de la section préparatolre annexée ù l'école moyenne de Courtrai 
ne répond à aucun besoin d'intérèt général et que l'on ne saurait justifier dès lors les dépenses 
considérables qu'elle impose au Gouvernement et à la caisse communale; 

Yu les délibérations prises par le conseil communal de Courtrai dans ses séances des 
50 janvier 1882, 26 septembre et 7 novembre 1884, et 7 septembre 1885; 

Yu l'avis émis par la députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale 
dans sa séance du 6 janvier 1885; 

Yu l'avis de l\l. le gouverneur de la Flandre occidentale; 

Arrête : 

ARTICLE uN1QuE. L'arrêté ministériel du 17 janvier 1882 décrétant l'annexion d'une section 
préparatoire a l'école moyenne de l'ttat, 1i Courtrai, est rapporté. 

Bruxelles, le 50 septembre 1885. 
TnONISSEN. - 

XXXVH 

Ar1·êté ministériel instituant des cours élémentaires d'agronomie près 
d'établissements d'i11st1·uction moyenne. - Proqramme des matières du 
cours. 

3 a.-rll 181118. 

LE l\f1N1STRE DE L'INTÉlllEUll ET DE t.'INS'fllUCTION PUBLIQUE, et 
fa: l\lINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE 1.'JNDUSTRIE ET DES Tru YAUX PUBLICS, 

Vu les articles 21!- el 27 de la loi du 1er juin 181:i0, sur l'enseignement moyen, et le para 
graphe 2 de l'article 5 de la loi du 18 juillet 1860, sur l'enseignement agricole; 

Considérant que le cours élémentaire d'agriculture institué, li titre d'essai, dans certaines 
écoles moyennes de garçons, a produit <les résultats favorables et qu'il importe d'étendre 
successivement cet enseignement spécial aux diverses régions agricoles, 

Arrêtent : 

AnT. 1•'. Est maintenu, provisoirement, le cours d'agriculture, donné sous forme de confé 
rences, dans les écoles moyennes de l'État, à Acrschot, Alost, Boom, Hasselt, Jodoigne, Pecq, 
Saint-Nicolas, Saint-Hubert, Waremme et Wavre. 

AnT. 2. Un cours élémentaire <l'agronomie, à donner dans la division supérieure, est 
institué, i\ titre d'essai, aux frais exclusifs de l'foat et conformément au programme ci-annexé, 
dans les écoles moyennes de l'ttal, à Beaumont, Beauraing, Binche, Braine-le-Comte, Fosses, 
Furnes, Huy, Lierre, lions, Neufchâteau, Philippeville, Quiévrain, Renaix, Rochefort, Soignies, 
Stavelot, Saint-Trend et Vilvorde. 

Un cours est également créé ù la section professionnelle <le l'athénée royal de Chimay, 
AnT. 5. Le cours est donné en flamand dans les localités où prédomine l'emploi de cette 

langue; il est accessible aux cultivateurs de la région. A cet effet, sauf les exceptions jugées 
nécessaires, les conférences ont lieu le dimanche. 

Le jour cl l'heure des leçons sont portés ii la connaissance du public par les soins des 
bureaux administratifs. 
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AI\T. -i-. A part les démonstrations cl les excursions pratiques que le professeur juge utile 
d'orguniser, d'accord avec la direction de l'école, le cours élémentaire d'agronomle comprend, 
an moins, vingt-six conférences d'une heure chacune. 

A11T. 5. Par dérogation ù l'article 6:i du règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes cl 
ù l'arteile 70 de celui des athénées royaux, des eertiflcats pourront ètre délivrés, it titre 
d'encouragement, aux concurrents qui, à la suite d'une ëprcu ,·e spéciale sur le cours d'agro 
nomie, obtiennent plus des deux tiers des points assignés ù l'ensemble des matières du 
concours. 

ART. 6. Les conférenciers sont désignés annuellement par le Gouvernement. Leur commis 
sion peul èlre renouvelée. 

Bruxelles, le 5 avril Hl86. 

le .lfi11isc1·e de l'J11térieur et de l'Inslruction 7>11bliqt1e, 
TUONISSE:i. 

Le Jli11istre cle l'Ag, iculture, de îlndustrie el des Tracaux 1mblics, 
Chevalier DE MonEAll. 

Programme des maUère• do cours élém~11talrc d'ag •. onomle qui sera 
doaaé dt108 le• écolc8 moyennes de l'fü11t et à l'nUaéoéc royal de 
Chimay. 

Définition de l'agriculture. - Loi de la production agricole. 
Sol et sous-sol. - Ameublement : ses eûcts avantageux sur l'assiette des plantes, ln porosité, 

ln perméabilité cl l'assainissement du sol. - Différentes sortes de terrains: terrains argileux, 
sablonneux, calcaires, humifères. - Un mot sur les influences météorologiques. 

Travail mécanique du sol. - Instruments ù la main : Melle, houe, etc. - Défoncements, 
- Instruments attelés : charrue, double-brabant, sous-sol. - Description. - Règlement. - 
Qualités d'une bonne charrue usuelle. 
labourage. - Labour à plat, en planches, en billons. - Labour profond: précautions qu'il 

exige. Labour superficiel ou déchaumage : instruments spéciaux. 
Conditions d'un bon labour. 
Opérations complémcntnlrcs du labourage. Herses et rouleaux : leur fonction spéciale. 
De lei grui11e. - Sa composition : rôle lie diverses parties. Q11aliL1\s des lionnes semences. 

Pouvoir germinatif: méthode usuelle pour le constater. Précautions ,'1 prendre dans les achats 
de semences. Chaulage des graines. Sélection des graines. 

Germination. - Rôle des feuilles cotylédonaires. Apparilion de la lige, de la racine. Mode 
d'alimentation du végétal. Fonction des feuilles. Chlorophylle, acide carbonique. Différences 
entre les fonctions des feuilles le jour et la nuit. Conséquences. 

Des semailles. - Époque. Sernaille il la main, semaille par machines : avantages de ces 
dernières. Quantité de graines, profondeur d'enfouissement. 
f'açon:i cl'meretien données au sol pendant la croissance de la plante. Binage, sarclage, buttage. 
iJloisson et [enaison: - i~po11ue favorable. Instruments. Conservation des produits agricoles : 

meules, granges, silos. 
Fcrtilis(I/Îo11 ,lu sol. - Lois de la restitution. Engrais. Engrais animaux : fumier. Compo- 

sition. Soins d'entretien. Citernes .'1 purin. Nécessité de suppléer fi l'insuffisance du fumier. 
Os, noir animal, sang, déchets de laine, etc. Valeur. Emploi rationnel. 
Engrais vc½létaux. Engrais verts. ~lise ,m culture des sables. Tourbe, tourteaux, etc. 
Engrais minéraux. Amendements. La chaux. Mode de fabrication, qualités. Chaulage des 

terres : effets physiques et chimiques, Quels terrains réclament surtout le chaulage. Plâtres, 
marnes, calcaires, écumes de sucreries; composts calcaires pour prairies. 

Guano. Phosphate cl superphosphate. Nitralrs, sels ammoniaca ux l'l autres engrais 
commerciaux, dits engrais chimiques. 

-18 
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illodc d'achat lie ces substances. Précuutious ù prendre. Stations cl laboratoires agricoles. 
Emploi rationnel, époque propice, dosages cl quantités à l'hectare Notions sur les dominantes. 
Champs d'expériences. 

Jlyclnmfique agriwfo. - Dralnnge. Sous-sol imperméable, élimination des eaux surahon 
dentés : effets s1II· la qualité du terrain et des \"é01Haux. Pratique du drainage. 

Irrigntion. Eaux convenables, époques propices. effets sur les herbages. Sewage. 
Des prairie» naturelles el ctrti/icfrlle,. - Aménagement. Soins d'entretien. Pâturage cl 

fauchage. Le trèfle cl autres fourrages, 
Quelques mots sur les a1>solemr11fs. Régies principales. Esquisse cl appréciation sommaire de 

la culture dans la région donl l'école est le centre : progrès i1 réaliser. 
llygiime. - Définition. De l'eau, tic l'air. Altération de l'air: u) par la respira lion; b) pur la 

transpiration; t) pat· les émanations de la peau, etc.; ,l) par le chauflngc cl la ventilation. 
Aération des habitations, des étables, tics laiteries, etc. Systèmes pratiq ues et élémentaires 
d'aération. 

Température qui convient le mieux à ces locaux, en raison de leur destination. Degré couve 
nahle d'humidité de l'air : hygromètres. 
Alimenuuio», - Description cl fonctionnement de l'appareil de la digestion chez les divers 

animaux domestiques. Définition cl rôle des principales substances renfermées dans les alimcnts ; 
matières minérales, hydrate de carbone, matières protéiques, matières grasses. Rtisullals qu'on 
peul obtenir en vnriant les proportions de ces divers facteurs. Halion d'entretien, ration de 
production, ration de travail. Grande importance de la régularité du rationnement. Nécessité 
d'observer une transition gratluclle, lorsqu'il s'agit d'augmenter ou de diminuer la ration. 
Alimentation de la vache laitière, du cheval, etc. 
Boissons, - Effets des boissons chaudes ou froides sur l'économie animale. - Caractères de 

l'eau potable. Moyen d'améliorer les eaux impures: aération, ébullition, filtration : méthodes 
élémentaires d'épurntion. Température de l'eau la plus convenable pour les animaux. 
Soins ,l'c11lrctie,1. - Fonction et structure de la peau <les animaux. Influence bienfuisante 

<l'une litière convenable, de bains fréquents, d'un 1):insagc journalier. Influence de la tempé 
rature des étables, suivant le but particuher qu'on se propose; étables d'engraissement. 
Précautions. 

Empoisonnements par les plantes vénéneuses. ;\Jétéorisalion : Cause. Inoculation et moyens 
préventifs des maladies. Précautions sommaires contre les épizooties. Service des médecins 
vétérinaires. 

Approuvé pour être annexé ù l'arrêté ministériel du 5 avril 1886. 

le Alinistre de l'Intérieur el dt l' 111slrm;tion publique, 
TUONISSEX. 

Le Jl Ï1zÎ5/,-c del' A9ricull11rc, ile l'industrie et de; Travaus: publics, 
Chevalier DE MoRuu. 

XXXVIII 

An·(:té ministériel portant 1·è9lement pour les épreuves du concours du 
premier deyl'é et des concours du second deqr«, en :f887. 

fa: !IJJ1;1Srn•: l)E L'hn:RIEUR ET l>E L'lr.STRl:CTIO~ l'UBUQliE, 

\'11 l'article Hi (le l'arrêté royal du 2;.i avril 1887 relatif au concours général de l'enseigne 
mcnl moyen du premier degré, l'article 14 <le l'arrêté royal du même jour, relatif nu concours 
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général de l'enselgncmen t moyen du second degré, pour grll'{:ons, cl l'article ü de l'arrèté royal 
du même jour, relatlî au concours général de l'enseignement moyen du deuxième degré, pour 
filles, 

Arrète : 

Les épreuves du concours général de l'enseignement moyen du premier et du second degré, 
en 1887, auront lieu d'après les dispositions réglementaires qui suivent : 

À. CONCOURS DV PREJIIEI\ DEGRIL 

§ 1er. De la tenue du concours. - Des au!orités qui interviennent clC111s la tenue du concours. 

Ar\T. ·1 ••. Le temps employé aux formalités préliminaires indiquées ci-après n'est pas 
compris dans la durée des épreuves. 

AnT. 2. Le concours a lieu dans une salle désignée par le bourgmestre, hors de l'enceinte 
de l'établissement et assez grande pour que les élèves y soient snfllsammcut espacés, sous la 
survclllance <lu délégué nommé conformément ù l'article ti de l'arrèté royal du 2:j avril 1887. 

ART. 5. Le membre du bureau administratif ou de l'administration eorumunalc, lù où il 
n'existe pas de bureau, et le délégué, ainsi que les élèves concurrents se trouvent au local 
désigné, les jours fixés pom· les concours, ii 8 heures du matin. 

AnT. 4. Le délégué communique au membre du bureau administratif ou au membre de 
l'administration communale le titre ministériel qui le c·hargc dt• la tenue des concours. 

An-r. 15. Il reçoit ensuite, des mains du membre du bureau administratif ou du membre de 
l'administration communale, le paquet cacheté envoyé par le Département de l'Intérieur cl de 
l'Instruction publique. 

Il constate, pat· une déclaration au procès-verbal, si cc paquet lui a 1:té remis intact. 
Cc paquet doit contenir, pour chaque jour du concours : 
1 ° Le papier destiné à la transcription des compositions; 
2° Les sujets de composition. 
Le paquet du premier jour contient, en outre, la liste officielle des élèves admis ù concourir. 

Cette liste ne doit être renvoyée nu Département de l'Intérieur cl de l'Instruction publique par 
le délégué qu'avec les compositions rlu dernier jour. 

AnT. 6. Le paquet est ouvert en présence du membre du bureau administratif ou du 
membre de l'administration communale. 

ART. 7. Les élèves prennent place dans la salle du concours, d'après un numéro d'ordre 
tiré au sort. 

Ils déclarent n'avoir apporté aucun écrit ni aucune note de nature ù faciliter leur travail. 
Un nouveau tirage au sort se fait chaque jour du concours. Les Mlégués indiquent sur la 

liste officielle, la place assignée à chaque élève pur cc tirage au sort. 
AnT. 8. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale 

cf. le délégué peuvent seuls rester dans la salle pendant la durée des épreuves. 
ART. 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle. Les élèves portés sur celle 

liste sont seuls admis à concourir. 
ART. 1 O. Si parmi les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répondent pas ;i 

l'appel nominal, le délégué constate leur absence dans le procès-verbal de la tenue du concours, 
en mentionnant les motifs qui ont pu l'occasionner. 

En cc qui concerne les absences pour raison de santé, le délégué réclame un certificat dr, 
médecin constatant que l'élève se trouve hors d'état de se rendre au concours. 

Ce crrtificat, légalisé par l'au lori tel locale, est joint au procès-verbal. 
A défaut de cc certificat, l'absence de l'élève est considérée comme non motivée. 
A11T. H. Le délégué délivre ù chacun des concurrents un exemplaire du sujet de compo 

sition, sans lecture cl sans explications préalables; il lui remet, en même temps, une feuille de 
papier destinée à la transcription de son travail. 
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Si une 011 plusieurs autres feuilles de 1H1pic1· sont nécessaires ù un élève, le délégué est 
uutorisé ù les lui donner (l 

A11T. ,12. Le délégué surveille soigneusement les élèves pendant leur travail. 
AnT. 15. Le temps accordé pour concourir étant expiré, le délégué recueille les compositions, 

achevées ou non, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi ù l'article 7. 

i 2. - Des élèves concurrents. 

Awr. H. Les élèves écrivent leur composition sur le papier qui leur a été remis par le 
délégué et dont il est fait mention ù l'article ti <lu présent règlement. 

A1rr. 15. A cc papier est fixée une enveloppe, dans laquelle le concurrent appose sa 
signature et que le délégué ferme ensuite, sous les yenx de l'élève, sans marque ni empreinte tic 
cachet. 

Ain. 16. li est expresscment défendu d'inscrire sur les compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité de nature à en faire connaltre les auteurs. 

AnT. 17. li est interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec le dehors, sous quelque 
prétexte que cc soit) pendant la durée <lu concours. 

Ils ne peuvent pas communiquer entre eux. 
Ain. '18. Les seuls livres dont l'usage soit permis aux élèves dans le concours sont les 

suivants : 

Pour le thème latin (2) 
Pour la version lutine 
Pour la version grecque . 
Pour le thème flamand . 
Pour le thème allemand . 
Pour le thème anglais 

Dictionnaire français-latin. 
Dictionnaire latin-français. 
Dictionnaire grec-français. 
Dictionnaire français-flamand. 
Dictionnaire français-allemand. 
Dictionnaire français-anglais. 

Pour les mathématiques, une table de logarithmes, sans formules algébriques ni trigonorné 
triq IICS. 

Le délégué s'assure que ces livres ne contiennent aucune note, soit manuscrite, soil 
imprimée, de nature à faciliter le travail des concurrents. 

AnT. 19. Les élèves ne peuvent se passer les uns aux autres les livres mentionnés ù 
l'article 18. Ceux qui sont dans le cas d'y avoir recours onl soin <le s'en munir avant leur entrée 
dans la salle. 

A11T. 20. Le jury chargé de l'appréciation du concours peut annuler toute composition qu'i 1 
a reconnue entachée de fraude. 

~ 5. - Du procës-xerba! de la tenue du concours. 

AnT. 2-J. Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal de la tenue du concours. 
Cc procès-verbal est signé par lui et par le membre du bureau administratif ou par le 

membre de l'administration communale, là où il n'y a pas de bureau administratif. 
Il constate Lous les points relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus par le règlement. 
Arn. 22. Le délégué met, chaque jour, sous une même enveloppe, et aussi séance tenante, 

le procès-verbal de la tenue du concours et les compositions de tous les élèves qu'il a 
recueillies de la manière indiquée à l'article 15. 

Le paquet est scellé du cachet du délégué cl de celui de l'administration communale el il est, 

l') A cet effet, de, feuilles supplémentaires sont annexées aux pièces qui font l'ohjel de l'envoi du premier 
jour. Si de, concurrents sont dans le cas de s'en servir, les délé&ués doivent veiller, avec soin, à ce qu'elles 
soient glisstes dans la feuille principale et attachées au moyen d'épingles. 

(') Aux termes du paragraphe 2 de l'article 6 de l'arrêté royal du 2~ avril 1887 (concours du premier 
dceré), les élèves de rhétorlque cl de seconde latine ne peuvent pas employer le dictionnaire français-la lin 
pour le lM:me lutin. 
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en outre, contresigné pa1· le délégué et pu le membre du bureau ndministratlf ou par le 
membre de l'administration communale. 

Il porte l'inscription sui vante : 

Concours da ..• (indiquer la date). 

Travail des élèves tle ... (indique1· le nom tle l'étublissemcnt et de la loctdité). 

Une seconde enveloppe, scellée simplement du cachet de l'ndminlstration communale, porte 
la mème inscription et, en outre, les mols: 

A A/011~ieur le lJlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique. 

Cc paquet est remis, dans cet état, par le délégué au bureau dé la poste aux lettres, contre 
reçu, le jour même du concours. 

B. CONCOUIIS DU SECO:XD l>EGRIL 

Ain. 25. Les dispositions du présent arrêté seront observées pour les concours de l'ensei 
gnement moyen du second degré, sauf en ce qui concerne l'article 18, qui n'est pas applicable 
aux écoles moyennes. 

AIIT. 24. Le présent arrêté sera publié au Moniteur. 
Bruxelles, le 28 avril 1887. 

TnONISSEN, - 
X.XXIX 

Avis officiel relati] ti l'interprétcttion du règlement du concours générnt 
de l'enseignement moyer1- du second deg1·é pou1· garçons et po1w [dles, 
en i887. 

18 n,al 1!1187. 

Le Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique a l'honneur de faire connaître que, 
d'accord avec le conseil de perfectionnement de l'instruelion moyenne, il a décidé que 
l'article 6, 5°c, de l'arrêté royal du 25 avril 1887, relatif au concours général de l'enseignement 
moyen du second degré pour garçons, cl l'article 2, 2°, de l'arrêté royal de la même date, 
relatif au concours général de l'enseignement moyen du second degré pour filles, doivent être 
entendus en ce sens que : 

1° A l'article 6,· 5°c, préindiqué, il s'agit d'un thème sur la langue moderne autre que celle 
qui fait déjà partie du concours spécial ou que celle que l'élève choisira pour faire une rédaction. 
Dès lors, le thème sera nécessairement en allemand, pour les élèves qui prennent part au 
concours spécial de flamand (art. 5 de l'arrêté), ou qui font la réducticn en flamand (art. 6, 1°). 
JI sera en flamand ou en allemand (au choix <lu concurrent), pour tous les autres élèves; 

2° A l'article 2, 2°, il s'agit d'un thème allemand ou anglais (au choix <le l'élève), si J'élève 
fait la rédaction en flamand (art. 2, 1°), et d'un thème flamand, allemand ou anglais, si l'élève 
.fait la rédaction en français (même article, mèrne numéro). 
ll a élé entendu aussi que le texte du thème allemand et du thème anglais sera donné, à la 

fois, en français et en flamand, et que les concurrents peuvent se servir, pour les thèmes, des 
ilictionnaires [rançois-flomanâ, [rançeis-allenumd et français-anglais, flamand-allemand et 
flamand-anglais. 

Bruxelles, le 16 mai 1887. 
TIIONISSEN. 

19 
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XL 

A1·rêté minis té-riel apporumt des modifications aux p1'ogmmmes des examens 
d'admission uu» sections normales d'enseignement moyen pour filles et 
des examens pour l'obtention du diplôme prëpœnüoire et du diplôme 
définitif de 1·égente. 

ze 111111 t887. 

Lr nltNISTIIB DF. 1.'l~Tl,;I\IEUI\ ET OE L'bSTRl!CTIO!'I PIJBLIQUI!, 

Yu les arrêtés ministériels du 24 mars 18M règlunt le programme des examens d'admission 
auf sections normales moyennes de l'État pour filles, et du 7 juillet 1885 réglant Ier; examens 
pour l'obtention du diplôme préparatoire cl du diplôme définitif de régente d'école moyenne; 

Voulant simplifier ces programmes dans une certaine mesure et surtout répondre à des 
critiques justifiées sua· la part insuffisante qui est faite dans les examens â la langue maternelle 
pour celles des récipiendaires qui se destinent ù enseigner dans les écoles moyennes des 
localités flnmandes ; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu, 

Arr~te: 

AnT. 1"'. L'article 2 de l'arrèté ministériel du ~4 mars 1884 est remplacé pal' la disposition 
suivante : 

• ART. 2. La durée cl l'importance des épreuves de l'examen d'admission sont réglées de la 
manière indiquée ci-après : 

ltJATIÊRES. DURÉE. 

NOllllllE DE POINTS. 

ÜÈVES 

fLAll.\N!)F,S, 

tLÈ\'ES 
non 

FLAIIANDES. 

Examen écl'it. 

Composition française 

Composition Oamaode. 

EJplicalioo d'un morceau facile en français 

Explication d'un morceau facile en namand 

Composilion française . . . . . . . 

Thème allemand, anglais ou ûamand 

A rilhmétique . • . • • • . • • 

Tracé d'une carte. 
Dessin •• , •• 

G heures. 

G heures. 

30 

5 

30 

ro 
rn 
5 

5 

75 

Thème sur chaque langue supptémentaire racuuauve . . . • i heure+ l.i (supp.) + 5 (supp.). 
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,'HA Tl F.JlES. DUlt.F.~:. 

NO:'IIUIIE DE l'Ol~TS. 

ÈLf.\'ES 

l'LAIIASlll,'.S 

ËLt:\'ES 
non 

FL.\llAXDf.S. 

Examen oral. 
1 

Ex()licaL!on d'un texte préparé d'un auteur français. - Nolioos i 
1 bistorlques sur cet auteur. . . . . . • . • . • • • . . • 1 - 30 

r 20 minutes 
Explication d'un lexie préparé d'un auteur 0,1mand. - ~Otions \ 

1 
historiques sur cet auteur, traduction : 30 

Explication d'un lexie français préparé. . . . 1 20 
tO 

Langue allemande, anglaise ou üamande • 
~ 

- -fO 

Histoire ..• 1 -f5 ~5 i5 

Géogra phie . -f5 '20 w 
ArilbméLique 

~ 30 1 ~o 1 20 
Géométrie .• 

Sciences naturelles. . i ,0 1 ~o ~o 
--- 

HO minutes H':i rn, 

Chaque langue supplémentaire Iacuttativc 20 miuutes + 5 (supp.) + 5 (supp.], • 

AnT. 2. Les articles 5, 14, 15, ·18 cl 20 de l'arrèté ministériel du 7 juillet 1885 sont rem 
placés pal' les dispositions ci-après : 

• 1\RT. 5. Poul' l'examen préparatoire cl pour l'examen définitif, hi durée de l'épreuve écrite 
est de neuf heures. Les récipiendaires qui se destinent ù enseigner dans une école de la région 
flamande pourront disposer de dix heures cl demie. La durée de l'épreuve écrite sur chacune 
des langues flamande, allemande el anglaise est de trois heures. La durée de l'épreuve écrite est 
d'une heure et celle de l'épreuve orale de vingt minutes pour chaque langue supplémentaire. 

" AnT. 14. L'cxan~en comprend les épreuves suivantes: 
• A. Pour le diplôme préparatoire : 
• a) Français (flamand) : une rédaction, une question d'histoire de la littérature; une 

question de grammaire; 
» b) Seconde longue : un thème; 
" c) Une question sur chacune des matières suivantes à désigner pai· le sort : 
, L'histoire ou la géographie; 
» L'arithmétique, l'algèbre ou la géométrie (ne prendre qu'une branche); 
» La zoologie ou la physique ; 
> La psychologie ou la logique; 
• La morale ou l'histoire de la pédagogie ; 
» L'économie domestique ou l'hygiêne; 
• d) Le dessin. 

» B. Pour le diplôme définitif: 
• (Section scientifique] : 
• a) Français (flamand) : une question de grammaire ou <le théorie liuérairc ; 
» b) Seconde langue : une q uestion d'histoire littéraire cl une version; 
• c) Une question sur chacune des branches sui von les à désigner par le sort : 
• La physique ou la chimie; 
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" La minéralogie ou h, botanique; 
» L'algèbre ou la géométrie ; 
~ La géographie ou les sciences commerciales ; 
, (Section littéraire ; section des langues modernes) : 
, a) Pout· chaque langue: une rédaetlon, une question d'histoire littéraire, une question 

de grammaire ou de versiûcation ; 
, b) Une question de grammaire générale. (Section des langues modernes.) 
, (Section littéraire seule) : 
, a) Une question de géographie , 
, b) Une question sur une des branches suivantes à désigner par le sort : 
, La grammaire générale ou la grammaire historique; 
, Les trois périodes de l'histoire principalement étudiées (une seule), 
, ART. HL Le temps à assigner à l'épreuve orale sur chacune de ces matières et le nombre 

maximum de points représentant un travail parfait sont réglés conformément aux indications 
suivantes: 

ltl.l. T IÈBE8, 
ÊLËVES WAI.LONNES. 1 8LEVES FLAMANDES. 

Durée. Points. Durée. Poiets. 

EXAMEN l'nt:PAIIATOIRE. 

A. 1. Langue française .• 

Langue flamande. 

2. Langue moderne . 

3. Histoire ou géographie et cosmographie (1). 

4. Psycbolcgie ou logique, morale ou histoire 
de la pedagogte ( '). 

B. i. Arithmétique ou algèbre ou géométrie (1) 

2. Zoologie ou physique (1) •••••• 

3. Économie domestique ou hygiène (1) 

Totaux •..• 

20 min. . us 45 min . 30 

• • HS 30 

se 35 45 20 

30 60 30 60 

20 20 20 20 

25 25 25 25 

20 30 20 30 

-IO 40 40 40 

415 min. 225 UIOmio. 2i5 

L'épreuve sur le dessin . 12 points. 

(') Les branches qui n'ont pas été désignées par le sort à l'examen écrit. 
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IH.lTI ÊBE8, 
J~LËVES WALLONXES. 1 ÉLÈVES FLA~J,\NDES. 

Durée. Points Durée. Polnrs. 

EXAl!EN nt:FINITIF. 

A. Section lillél'aire. 
4. Langue rra nçaise . 

Id. flamande •. 

2. Une langue moderne. 

3. Histoire (l) . • • • •.• 

4. Grammaire historique ou grammaire géné 
rale (1). 

Totaux ... 

25min. 60 H>min 40 

1) 0 -15 40 

20 60 HS 40 

30 60 30 60 

15 20 rn 20 

DO min. 200 90rnin. 200 

5. Une leçon ù faire sur un sujet littéraire 
6. Une leçon ù faire sur l'histoire ou la géographie 

25 minutes, 50 points. 
2ti - 50 

B. Section scientifique. 
f. Langue française . 

Id. flamande .• 

2. Une langue moderne. 

3. Géographie ou sciences commerciales et droit 
commercial ['). 

4. Algèbre ou géométrie (1) 

!$. Minéralogie ou botanique (1). 

Totaux . 

15 min. 30 IOmin. '20 

• " ·10 20 

,j 0 20 10 10 

20 2') 20 20 

25 60 25 (i0 

40 80 40 80 

110 min. 210 
1 

115 'HO 

6. Une leçon sur les mathématiques . 
7. Une leçon sur les sciences naturelles 

215 minutes, 50 points. 
2~ - 50 - 

C. Section des lon_gues moclernes (rien à changer), 

> Anr. 18. La langue ou les deux langues supplémentaires ne sont facultatives qu'à l'examen 
d'admission. Elles font nécessairement partie des examens ultérieurs. Il est attribué à chacune 
de ces langurs 10 points à l'examen écrit cl 10 points à l'examen oral. Ces points font partie du 
total attribué à l'ensemble de l'examen. Le total des points attribués il l'ensemble de l'examen 
est donc différent selon qu'il n'y a pas de langue supplémentaire, qu'il y en a une ou qu'il y 
en a deux. 

" Ain. 20. A l'examen oral préparatoire et définitif pour chaque langue, on n'exigera de 
la récipiendaire que l'explication ou l'analyse littéraire d'un texte préparé. 

,, A l'examen final de la section scientifique, celte explication consistera en une simple 
traduction. • 

Bruxelles, le 26 mai 1887. 
TnONISSEN, 

(') Les branches qui n'ont pas été désignées par le sort il l'examen écrit. - 
20 
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XLI 

A1·rêté ministériel déterminant la [ormule des diplômes de professew• ag1·égé 
de l'enseignement moyen dit deqr« supérieur pow· les humomités et pour 
les langues modernes, 

a2 Juillet t8~-a. 

LE l\I1NISTRE DE L'INTÉRIEUR ET OB 1.'JNSTI\UCTIO~ PUBLIQUE, 

Vu l'arrêté royal du 25 avril 1887 réglant les dispositions n-latives auxexamens de profes 
seur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur à subir par les élèves qui terminent 
actuellement leurs études aux écoles normales de l"État, en cc qui concerne les humanités et 
les langues modernes; 

Considérant qu'il y a lieu d'arrêter la formule de diplôme à délivrer ensuite de ces examens; 
Revu l'arrêté ministériel du 18 décembre 181:>7, 

Arrête: 

Anr. f••. Les diplômes de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
pour les humanités et les langues modernes sont rédigés, en 1887, conformément au modèle 
ci-après, 

Ils sont signés par les membres du jury, ainsi que par les titulaires auxquels ils sont délivrés. 
A11T. 2. Les signatures des membres du jury sont légalisées sans frais, au moyen du visa du 

~linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publiq uc 011 de son délégué, accompagné du sceau 
de son Département. 

Bruxelles, le 22 juillet 1887. 
ÎHONISSEN. 

Formule de diplôme. 

Au NOM DE SA MuEsr~ LE Roi DES BELGES, 

Le jury chargé de procéder aux examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur; 

Vu l'article 14 de la loi du 115 juin 1881 modifiée par la loi du 6 février 1887; 
Vu l'article 1er de l'arrêté royal du 5 mars ·1884 et l'arrêté royal du 25 avril 1887; 
Vu l'arrêté ministériel du 22 juillet 1887; 
Attendu (JUe le sieur (nom et prénoms), na lif de (lieu de naissance), a subi (mention et mérite 

des examens) les examens prescrits par l'arrêté royal du ... pour l'obtention du grade 
d . . . (indication du grade) ; 

Confère au dit sieur (répéter le nom) le grade de professeur agrégé pour (indique,· la section, 
pur exemple, pour la philologie classique, etc.). 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent diplôme. 

Signature du porteur du diplôme. 

Donné à •.. , le ... '18 .•. 
Le jury, 

~ 

Sceau 
Département 
'Inn-rieur et de 
l'lnstrtrcriou 
publique. 

Vu pour légalisation des signatures des memhres du jury. 
Pour le l\linistrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

le Secrétaire général, 

Vu pour 1:lrr annexé ù noire arrêté du 22juillcl 1887. 

Le Al inistre del' Intérieur et da l' I nstruciio« 1iu!Jtir11tr., 
TUONISSEN. 



( 79 ) [ N• 296. 1 

XLII 

:frrêté ministériel déterminent le nombre total et la réportitùm des heures 
assignées JJa,· semuine aux diverses matières de l'enseignement dans les 
sections cl' études des athénées 'royaux. 

LE MtSISTIIE DE L'fNTt:RIF.UR ET DE L'fNSTRlJCYIOX PUBLIQliE, 

Vu l'arrêté royal du 5·1 août 1887 modifiant le règlement organique des athénées royaux; 
De l'avis du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, 

Arrête: 

A11T. 1••. Le nombre total el la répartition des heures assignées par semaine aux diverses 
matières de l'enseignement dans les sections d'études des athénées royaux sont déterminés de 
la manière suivante : 

'fA8Lt:.lU 1, LITT. A. 

Humunüé« g,-ecqucs-lati11es. 

_.(. ÉTABUSSEJIENTS SITUÉS OASS U PARTIE WALLONNE uu PA \'S. 

Prançais 
Latin .• 
Grec. 
Flamand ou allemand. 

Anglais ••••••• 

Histoire et géographie 

Mathématiques • . 

Sciences naturelles. 
Dessin •••••• 

Gymnastique. • • •• 

Musique .••• 

Totaux . 

7• 1 6< 1 
' 

1 1 
1 '[re 5< 

1 
4< 3• 2• 

Î 6 3 3 3 3, 3 

6 Î 8 s 8 8 8 

• . 5 5 5 5 5 

" 5 :J 3 3 3 3 

• . . (;:) (:1) (2i ( tJ 
3 3 3 3 3 3 3 

3 3 3 3 3 3 3 . " • 2 2 '2 2 

't 2 ~ i'21 {'>• l2) (2) -, 
2 2 2 2 2 2 :! 

(1) (1) (f) (1) {I) ( 1) ( 1) 

-- --- -- -- -- --· -- 
:!3 28 29 "i!!J 2!1 29 29 

N. B. Les parenthèses indiquent 1111e les leçons sont facultatives. 
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'fABLUV i, LITT. JJ. 

IJ. ÉUDLISS6ll6STS SITVts DA!\S Ll l'.\IITIE l'LAllANDE Dt; rns. 

Français 

Flamand 

Latin. 

Grec. 

Allemand ou anglais 

Histoire et géographie. 

Sciences naturelles. 

Mathématiques. 

Dessin •••• 

Gymnastique .. 

Musique .•.. 

Tolau:,;. 

TABLEAU 2. 

7• 1 6• l 5• 1 4• 1 3• 1 2• 1 , .. 

6 6 3 3 3 3 3 

5 5 3 3 3 2 ~ 
6 7 8 8 s 8 8 

• • 5 5 5 5 5 
.. . • 2 j 2 '2 

3 3 3 3 3 3 3 

• • • 2 'l 2 '2 

3 3 3 3 3 3 3 
2 ~ 2 (2) {2) (?) (~) 

2 2 2 2 2 2 2 

(J l (1) (1) ( f' (1) (1) (t) 

-- -- -- -- --- - -- 
'li 28 't!) 31 31 30 30 

1/umunités latines. 

Français, pour les localités üamandcs , 

wallonnes. 

Latin. 

Flamand pour les localités Ilamandes • 

ou allemand pour les lecalités wallonnes 

,\ogl;lis ou allemand pour les localités Dam3odes. 

pour les localités wallonnes 

Histoire et géographie. 

Mathématiques •• 

Sciences naturelles. 

Dessin . . . 

Gymnastique 

Musique ... 

Totaux pour les localités flamandes. 

wallonnes. 

,-. 

1 6• .I 5• 1 4• 1 1 
2• 1 •.• 7• 3• 

1 
6 

6 3 3 '.i 3 3 
7 

6 7 8 8 - _8_ . S. 8 
5 5 3 3 J 3 3 

• 5 3 3 3 3 3 

• • • 2 2 2 2 

• . • (2) (2). {2) (2) 

3 3 3 3 3 3 3 
3 3 i i 6 6 . 3 8 

• " 2 2 3 2 4 • 
2 2 2 2 'l 'l 'l 

2 2 'l 2 'l 2 2 
{ 1) (t) (4) (l) (l) (l) (~) 
-- -- -- -- -- -- -- 
27 28 'l7 29 32 30 29 30 'l 

23 28 'li u 30 ?9 28 19 2 8 
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TADLEAU 5, 
~- 

Humanités modernes. 

Français •....•.•..••• , .••••. 
Flamand pour les locaütés flamandes, flamand ou alle 

mand pour les localités wallonnes 
Allemand ou flamand ..•.••. 
(Seconde langue moderne). Anglais. 

Histoire el géogrnphie. 
Mathématiques . • . 

Sciences naturelles •. 
Sciences commerciales 
Dessin •.• 
Gymnastique 
Musique •.. 

Totaux. 

3• 2• , .. - ---- - 
2 0 

0 
.; 

0 cl .; •• .; 7• 6• 5• 4• =- .E ::, 1~ "' 'f t,' c' <;:; ;: s -; C) C) •• g E ~ j: ë E 
E C) a -~ !: ·.:; 0 ·.; 0 o 0 .. <) "' <) ., .., 

8 8 8 6 lS 5 6 

6 6 3 3 3 3 3 
)) . i 3 3 3 2 
» . n 2 .3i 3 (3) 3 (2) 2 (Je.,.., 

lllititl . . ,,. ...• ,. 
3 3 3 3 3 3 3 
3 3 4 ¼ 6 3 6 3 8 3 
• • 2 2 3 2 4 " 4- 
» • • 3 . 3 ' ~ • -i- 
2 2 2 2 ·t ('?} 3 (:?) 3 (:!) 
2 2 2 2 2 2 2 

(~) (1) ( lj ( 1) (~) (t) (1) -- --- --- -- -- -- -- 
24 2.\. 28 28 30 n 28 ~Î 30 27 29 

AnT. 2. Ces horaires seront appliqués ~ dater de l'ouverture des cours de l'année scolaire 
1888-1889. 

Anr. 5. Transitoirement ne sont maintenues dans les athénées royaux, pour ·)887-1888, 
que les deux sections d'humanités latines et grecques et d'humanités latines (tableaux A cl B 
annexés à l'arrêté ministériel rlu 9 juillet 1881). 

Dans ces deux tableaux, le nombre des heures de leçons attribuées par semaine au latin 
en V1° est réduit de 12 à 10. 

Le tableau B annexé au dit urrèté est, pour le surplus, modifié de la manière suivante : 

B. Humanités lutines. 

COURS llffî MATIÈRES. COlfllo:rs. 
V IV 

VII l YI 

Laun , • . • • . . • • . . • . . . . • . . . • . • J) 40 rn {0 {2 42 
Grec ..............•.•...•. • • • • • • • 
Français ...........•.. • ..... 8 8 2 2 2 2 2 
Flamand ou allemand. . . . . . . . . . . . . . • 8 8 2 2 ~ 2 '2 
Allemand ou flamand. . . . . . . . . . . . . . . b (.S.I C'l (t) (2j (2) (2) 
Anglais ..••...........•..... • D l3) ('~) (~) (t} (2) 
Histoire et géographie . . . . • • • • . • • • . . 3 3 3 3 3 3 3 
Mathématiques. • • . • . . . • . . . . . . • • . ,i ,i ,i 4 6 6 8 
Sciences naturelles. . . • . . . . . . . • . , • . 4 ◄ • • 1 2 (3) 
Dessin ••••• , ......••.....•. 2 2 2 2 3 2 2 
Musique ••..••..........••.•• (l) (·1) ({) (t) (4 l (4) (t) 
Gymnastique • • . . . . . . . • • . • . • • . . 3 3 3 3 3 3 3 -- -- - -- -- -- - Totau1 •••••• 29 29 27 27 29 32 32 

ART. ~- Le présent arrêté sera Insërë au Moniteur. 
Bruxelles, le 2 septembre 1887. 

'ft10NISSEN. 

2f 
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XLIII 

Liste des oitvTages classiques dont le Gouvernement a preserit, autorisé oit 
recommandé l'emploi dans les établissements cl' enseignement moyen de 
rïa«, sur la proposition du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne. - Sixième supplément. 

IIOMS DES AUTEURS. TITRES DES OIJVRAGES. 
tTa8llSSEIIIEIITS 

DÉCISIONS. 1 auxquels 

lu décisions 11appli4uenl. 

LANGUE LATlNE, 

Maertens . . . . . . 1 Epilome bistoriœ sacrœ, de Lhomond (texte 1 
corrigé rt accentué). 

LANGUE G!\ECQtl:C, 

Thomas et Iloorsch . ·• 1 ÉlrmC'nls do grammaire grecque. • • • . .. 1 

Autorisé, 

Aulorisé. 

Athénées. 

Athénées. 

Steppers ••.••• 

L.&l'IGUE F!\ANÇ.&lSE. 

Dictionnaire synoptique d'étymologie Iran 
çatse, 

LANQUll FL.&llr41UIE, 

Claes (D ) . . .... ( Livre de lecture flamande à l'usage des athé 
nées, des collèges, des écoles normales et des 
écoles moyennes. 

Slals . Cours pratique de français et de flamand .•. 

Exercices préparatoires au cours pratique de 
français et de flamand. 

- ••• , , • , • 1 Terminologie des branches de l'enseignement 
moyen. 

Reeommnndë 
comme l'ounnt 
ôtrc utilement 

consulté 
par les professeurs. 

Athénées. 
Écol~s moyennes. 

Mou rose (E.) ..... 1 Recueil do lectures choisies • • • , • • • . 1 Inscrit nu catalogue I Id. 
ofllcict 

des livres à donner 
en prix. 

Stcrckx. . . . Nos animaux •••••• . Id . Id. 

Bri;:sy et Dubus Catéchisme du sauveteur. !cl. Id. 

Moll ••.•. Précis de l'histoire des beaux-arts. Id. Id. 

Wauwermans (le colouel). Libéria. Fondation d'un ÊtaL nègre libre. Id. Id. 

Merlet ••• , • Extrait dos classiques français [xvn«, xnn• et Autorisé Id. 
x1x• siècles). 

De Laveleye (E.) ••• 1 La Péninsule des Balkans ••..•..•. l!nscritaucat,,loguel Id. 
ùes livrea 

à donner en prir. 

Becker .• 1 La vie en A lrique . . . • • . • • . . . . . , Id. 

1 

Id. 

lien nebert . Grammaire française rédigée conformément au Autorisé. Id. 
programme officiel. 

A ulorisé. 

Gedichtun . . . . . • . . . . . . ...• IInscritnncataloguel Athénées . 
. officiel l!côlés 'moyennes. deshvrcs adonner 
en prix. 

Autorisé. 

Id. 

lù. 

Athénées. 
Écoles moyennes. 
(Partie wallone do 

paye.) 

Écoles moyennes. 

Id. 

Athénées. 
Écoles moyeanes, 
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~TABLISSEIEIITS 
ROIS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. DÉCISIONS. auxquels 

lei dicisiont s'~ppliqorn!. 

Perk (Mm• Bet-y) •.. lle taatstu der Burgoudiers in Gent en Brugge. Inscrit an catalogne Athénées. 
des linos Écoles rnoyennr s. à donner on prir, 

De Mont et Roumeo. Eerste vertaalboek . . . . . . . . . . . • Autorisé. Id. 

- Tweede vertaalboek , • . • . . . . . • . . ld. Id. 

Van Beers ....•• Voorbof Jer Leuerkunde. • . . . . . • • . Id. Id. 

Doms ......•. Ilanûboek voor de nlgcmeene ceschtcdenis ten Id. Id 
gebruike der scbolcn van middelbaar ouder- 
wij:; 

LAl'IGUE ALl-EM.&l'ID:11, 

Môhl .•. 

VersLraeteo ( F.) 

lloudremont . . 

De Beer el lrvlug .. 

Roumen el Severyn. 

llegener. . . . . . • 

Boland .•...•. 

Mouzon el Lallemand 

\'andcrkindere. 

Struman (1,.) 

Barlet .. 

'\\' endelen (llm•) . . . 

'.\létho,le facile cl pratique pour apprendre ta 
langue allemande. 

Vollcdige leergang van duilsche taal. 

Praktiscbes lesebuch . • . . • . . 

LAl'IGUE A:NGLAU.C. 

The litlerary reader • . • • . . . 

Cours pratique de langue anglaise. 

Cours méthodique et pratique de grammaire 
anglaise • • . . . . . ..•....•• 

Dlckeus'Chrlstmas Carol , commeuted and 
explaioed. 

Allas d'histoire . . . 

BlllTOil\E. 

Deuxième cours d'histoire universelle 

La Belgique a travers les siècles (tableau synop 
tique]. 

Cours d•bisroire de Belgique à l'usage de l'en- 
seignement m?Yl'O du Ier el du ~d degré . 

.Mauuel d'histoire unlverselle . 

Manuel ù'bi~toire de Belgique 
Cours d.hi-;l_oirc _de Belgique. 

~lanuel d'bis!oire universelle. 

llistoire du commerce et de l'induslric en 
Belgrque, 3• édiriou. 

Histoire de Belgique •• 

Autorisé. 

Id. 

IJ. 

Athénées. 
Ecoles moyennes. 

lù. 

Id. 

Autorisé\~atalognel . Ath(•nér,: 
des wres Etoles mO\'Cnncs. A donner en prlx). • 

Gi:OGJ\.t.PBIB. 

~louzon. . . . . . . \ Géographie illustrée des écoles prima ires. . · 1 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Autorisé 1 Athénées. 
Ecoles moyennes. 

ltJ. 

1 

Id. 

Recommandé Id. 
comme mobillcr 

classique. 

Aulorisé. Id. 

Id. Id. 

Id. Écoles moyennes. 

Id. Athénées. 
tcoles moyennes. 

Id. Id. 

Id. Alhénées. 
(Seconde r,roression- 
, nel c.) 

lt.l. I Êcolc:; moyennes. 

-~ utorisé. 

tcolcs moyennes et 
classes i nfürieu.res 
des athénées. 

AI hénées. 
(Pour tes elasses 
supérieures ) 

Ici. 

Ar hénét-s. · 
(Sections prépara 

tolrcs) 
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NOIIIS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. DÉCISIONS. 
tTABLISSUEIITS 

auxquels 
l,s dicisioiu s'appliqqnf. 

Roland .•..•.. 

Jd. 

Bacon (G.-W.). 

Lallemand. . • • . • 1 Élément!'! de ç.éograpbio physique et politique 
(en français et en Damand) .••.•••• 

ltlaingic (J .) • . . . . 

Leschevin .. 

Gelin (l'abbé!, 

Tetmouia •. 

Cogniaux (A.) . 

Swarls (Th.). 

Crépin (F.) 

Grande promenade géographique • . 

Géographie physlque et politique . • • . • • 

Tableau pittoresque du monde • • • • • . • 

IIJATBÉMATIQUl:15. 

Manu,::I d'algèbre élémentaire à l'usage des 
écoles normales primaires • des écoles 
moyennes el des écoles lndustrielles H« par 
tie, !• édition). 

Exercices d'algèbre élémentaire; mise en équa 
tion des problèmes, 

Traité d'arithmétique (t• édition) . 

Élémenls de géométrie descriptive 

IJCll:JICEI, 

Pcme Flore de Belgique . . . . • 

Abrégé de la petite Flore de Belgique 

Principes fondamentaux de chimie .. 

Recommaud6 
comme ponYant 
être utllenlent 

consnlt6 
pif les profusenrs. 

Autorisé. 1 Athénées. 
Ecoles moyennes. 

Re«>mmand6. 1 Id. 
commo mobilier 

clanique. 

Autorisé. 

Autorisé. 

Manuel de la Flore de Belgique . 

Ir!. 

Id. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Athénée,. 
Écoles moyennes. 

Id. 

Alhénée~. 
Écoles moyennes. 

Id. 

Athénées. 

Athénées. 
École,; moyennes. 

Athénées 

i.::coles moyennes. 

Antorls6(catalogoel . Atbénées. 
des livres Ecoles moyennes. 

a donner en prll) 
et recommanda 
aux professeura, 

Rëeommandé 
commeli-rre 

destiné aux blbllo 
thègucs 

dea 6Ië,e8. 

Jd. 

Van Oye (E.) . . . . Les premiers soins 1t donner en cas d'accidents 1 Id. 1 Id . 
subits. 

Michelel .••••• Traité de physique élémentaire . • Autorisé. Id. 

1'railé de chimie. . • • • . • • . . Id • Écoles moyennes. 
Fleury et Duguet, • • 1 Traité de physique élémentaire . Jd. Athénées. 

Éléments de physique . • . . . Id. Écoles moyennes. 
Pernet • • • . • • • 1 Traité de physique élémentaire • Id. Athénées. 

Ëcoles moyennes. 
Précis de physique. • • . • • . • . . Id. lù . 

Cogoiaux • • . • • . 1 Éléments do sciences naturelles à l'usage des Id. Écoles moyennes. 
écoles moyeones. Botanique. 

111:ssu,. 

De Taeye . • • • • • •, M6tbode intuitive pour la représentation réelle 1 
des corps. 

Autorisé. 

1 

Athénées. 
Écoles moyennes. 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 
tT &BllSSEIEllîS 

otc1s1011s. 1 auxquels 
ltt li<isioDI s'appli111t1I. 

IIIU81QOJ;. 

Watelle •.••••• 1 Solfège progressif â deu1 voix. . . . ~ . Aulorisé. Athénées. 
f:coles mojennes. 

Aerls. . . . . . 1 Abécédaire musical • • • . • . . Id. Id. 

- ...... 1 .€crin lyrique du jeune âge. • • • • . Id, Id. 

- . . . 1 Noul·eaux c_hants d•école. Fascicules i et Il. Id. Id. 

Willamc Les chants de l'école. • . • . . . . . • . . Id. Id. 

Pariset . 
i:COl'fOIIIU:& 1'01.lTJQUJ:, i Traité élémentaire d'écenemle pclltlque 

-,~ 

Autorisé. 

1 

Athénées. 
tcoles moyennes. 

1 

CIRCULA tBES ET DÉCISIONS DE PBINCIPE. 

XLIV 

Circulaire aux préfets des études des athénées 'royaux. - Autorisation 
provisoire aux professeurs de cinquième latine de se servir de l'Épitome 
historiœ sacrœ. 

9 aoùl IA84. 

MONSIEUR LE PRÉFET, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en attendant que le conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne se soit prononcé sur la question de réinscription de l'Epitome historie 
sacrœ sur la liste des ouvrages classiques, j'ai décidé de permettre provisoirement l'emploi de 
cc livre aux professeurs de cinquième latine qui désireraient s'en servir. 
Je vous prie, l\fonsieur le Préfet, de faire part de cette décision nu professeur que la chose 

concerne. 
Le Minis1re de l'Ituérieur et ile l'Jnslruction publique, 

V. JACOBS. - 
XLV 

Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l' /,;1at : il convient que le 
même professeur soit cha,·yé, autant que possible, de l' enseiqnemnü du 
français en première et en deuxième année moyenne. 

MONSIEUR LE DmECTEUn, 

De l'avis de l'inspection, il conviendrait que le même prefcsseur fût chargé de l'enseignement 
du français en première et en deuxième année moyenne. Ces deux années forment un groupe, 

22 
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et le IH'ogrammc un tout qu'il est difficile de diviser sans nuire aux études. 1l en est Je même 
pour le cours d'histoire. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de tenir compte, autant que possible, de celte remarque, 
dans ln répartiticn du trnvail <les professeurs c1uc vous avez ù me soumettre pour l'aunée 
scolaire 1881,-'18815. 

Je saisis cette occasion pour vous rappeler que vos propositions relatives a celle répartition 
et ou tableau horaire <les leçons doivent être envoyées ù l'approbation du Gouvernement dons 
ln première quinzaine d'octobre. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur gé11frul, 

"Émut G11nso~. 

XLVl 

Circulaire aux directrices de« écoles moyennes de l'b'iat pour filles: oùser 
cations concernant l'organisation des cours d'ou·vrages manuels. 

i\Lrn.urn LA D111ECTR1CE, 

Il résulte des rapports de M11• Ilia sur l'inspection que le Gouvernement l'a chargée de faire 
dans les écoles moyennes de filles concernant les cours d'ouvrages manuels, que l'ensei 
gnement de ces travaux laisse beaucoup ù désirer dans un certain nombre d'établissements. 
:M110 Ilia a fait parl à chaque directrice en particulier des observations qui concernaient 
spécialement son école : ces observations, je n'en doute pas, seront mises à profit. Je crois 
néanmoins utile de signaler d'une manière générale celles qui doivent surtout appeler I'auen 
tion. Je vous prie de bien vouloir en tenir bonne noie dans le cas où clics s'appliqueraient â 
voire école. 
Je regrette d'avoir tout <l'abord ft constater que les maitresses el même les directrices ne sont 

pas toujours suffisamment pénétrées de l'importance de cet enseignement : on n'y habitue pas 
assez les élèves à mettre dans leurs travaux le soin et l'esprit d'ordre qui doivent régner dans 
les ouvrages féminins; parfois même ces travaux sont considérés comme une chose toute acces 
soire, el les élèves reçoivent une autre leçon en même temps qu'elles s'occupent des ouvrages 
manuels. 

En second lieu, le programme n'est pas toujours exécuté : on (ail faire aux élèves des 
ouvrages trop faciles; ailleurs, on leur permet de faire des ouvrages de fantaisie avant de leur 
enseigner les parties du programme qui précédent; 011 les tient parfois beaucoup trop longtemps 
sur ces travaux, nu détriment d'autres occupations qui sont loin d'être moins importantes. 

La théorie est négligée dans beaucoup d'écoles; les leçons, souvent divisées en demi-heures, 
ne permettent pas de terminer les travaux qui exigent un certain temps. 

Les objets confectionnés sont souvent fa ils en petit; cc genre de travail n'est pas assez sérieux 
et n'est pas de nature à apprendre aux élèves les proportions à garder pour les vêtements des 
grandes personnes. 

L'enseignement est presque partout individuel, cc qui fait perdre un temps considérable cl 
empêche de voir le programme d'une façon complète. 

Telles sont les observations sur lesquelles le personnel enseignant voudra bien poiler Ioule 
son attention, nfln d'améliorer promptement l'état de choses peu satisfaisant qui m'est signalé. 
Ut plupart des écoles sont, il est vrai, d'organisation trop récente pour avoir pu produire 

les résultats qu'on est en droit d'attendre d'un enseignement complet; ce n'est en réalité que 
lorsque les élèves formées dans la section préparatoire seront arrivées ù la fin de la section 
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moyenne qu'un jugement pourra Nrc émis; il importe toutefois que l'on introduise sans rctnrd 
dans cet enseignement toutes les améliorations dont il est susceptible : les résultats rcmnr 
quables obtenus dans plusieurs étnhlisscments prouvent qu'il est possible, nième dans les 
conditions actuelles, d'en tirer un meilleur parti, ù ln condition d'y apporter tout le soin dési 
rnble. Pour le cours d'ouvrages comme pour tout autre, il faut faire exécuter le programme 
dans routes ses prcscriptions : il est nécessaire aussi que les maîtresses procèdent du facile au 
difficile, qu'elles vérifient et préparent le travail <le chaque jour. 

La directrice d'une école a eu l'idée de faire pour la distribution des prix une petite exposi 
tion de tous IC's travaux exécutés pendant l'année : c'est là un bon moyen d'exciter l'émulation 
et qui devrait être employé partout. 

Pour remédier à l'insufllsance de temps dont on se plaint généralement, on peul donner aux 
élèves certains travaux à foire à la maison; cc serait en même temps un moyen de les amener ù 
savait· travailler lorsqu'elles sont livrées à elles-mêmes. 

M11• Bia préconise l'emploi du canevas pour permettre ù la maitresse de donner la lc-1;011 ù 
toutes les élèves à la fois; clic recommande également l'emploi de la machine ù coudre. 
Il importe en effet d'apprendre aux jeunes filles le maniement de- cet instrument qui est en 
usage dans J)J'esquc toutes les familles; clics pourraient d'ailleurs, par cc moyen, confectionner 
un plus grand nombre d'objets en troisième année, cl les leçons théoriques de coupes produi 
raient ainsi de meilleurs résultats. 

C'est aux communes à mettre ces objets à la disposition <le l'école et ù améliorer, au besoin, 
les installations que le cours exige. Eu attendant, les maîtresses doivent s'appliquer ù obtenir 
les meilleurs résultats possibles dans les conditions où elles se trouvent. Les administrations 
communales étant par lù mises ù même <l'apprécie!' l'utilité de cet enseignement, ne se refuse 
ront pas ù faire le nécessaire pour permettre <le le donner tout ù fait dans de Lonnes conditions. 

Pour le Ministre : 

l. e Directeur général, 
füJILE ÛllEYSON. - 

XLVII 

Circulaire aux 1wé/els des éludes contenant des remarques relatives au 
choix des sujets de devoirs d'histoire el de sciences naturelles, Encoi cl' 1rne 
liste de sujets de devoirs d'histoire. 

:11-Z J1unler ll88:.. 

l\JoNSIEUR LE PnllFET, 
J'ai soumis à l'examen de l'inspection les relevés des sujets des devoirs d'histoire et de 

sciences naturelles qui ont été donnés dans les athénées royaux pendant l'année scolaire 
188:5-1884, à partir du mois de décembre. D'après le rapport qui m'a été adressé à cet égard, les 
observations qui ont été communiquées aux préfets des études, le 5 janvier '1881-, relativement 
à une première série de sujets, sont encore applicables ù la série nou vello dont s'occupe la 
présente dépêche. Si le plus grand nombre de professeurs font tous leurs efforts pou!' trouver 
des sujets intéressants, offrant matière à développements liüéraires, quelques-uns paraissent ne 
s'acquitter de cette partie de leur besogne qu'à contre-cœur cl pour la forme. Leurs questions 
manquent souvent de précision, on la rédaction en est défectueuse: d'autres fois, elles sont 
au-dessus de la portée des élèves qui doivent les résoudre, ou hicn elles sont posées de telle 
façon que l'élève, pour y répondre, n'a r1u'ù transcrire un chnpitre de son manuel. 

Celte dernière observation s'applique surtout aux sujets des devoirs de sciences naturelles, 
quoiqu'il y ail progrès sur la série précédente. 
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Je vous envoie, en même temps que ln présente dépêche, une liste de sujets de devoirs 
d'histolre, choisis parml les meilleurs, que je vous prie de communiquer aux professeurs 
in téressës. 

POUi' le lUinistl'e : 
Le Directeur gé·néral, 

Émt.E GnEYSON. 

Devoirs d'histoire. 

Classe de rhéunique. 

Louis XVI, apprenant la prise <le la Bastille, s'écria : u C'est done une révolte? • - « Non, 
Sire, " lui répondit le ,lur, de Liancourt, « c'est une révolution. » - Déterminez la signification 
<les deux mots Jl,;volte et Révoilltion, et justifiez les paroles du duc de Liancourt par un exposé 
sommaire de l'étal des esprits en France, au moment où clics furent prononcées. 

La presse sous la Restauration. 
Expliquez les principales opérations militaires de Jules César en Gaule, et discutez l'empla 

cement des principaux camps romains établis dans notre pays. 
Analysez l'article de l\l. Adams, paru dans 1,, Revue historique sous le titre : Napoléon Bona 

parte el Sai11t-Dumi11911e. 
Opinion de Monlaigne concernant les talents militaires de César. 
Justifiez quelques-unes de ses assertions 1m· cc qui s'est passé lors des luttes du grand 

général contre les neiges. 
Insuccès des projets politiques de Napoléon Ill après la victoire des Prussiens à Sadowa. 
Lettre d'un jeune officier français ù un de ses amis, datée de Smolensk le 15 novembre 1 s,12. 

Il lui raconte quelques épisodes de la campagne de Russie. 
Expliquez l'importance de la loi salique dans l'histoire des Francs. Caractérisez les différentes 

peines énoncées dans celle loi, el exposez l'Intcrprétation dont cette loi a été l'objet en France 
au x1v• siècle. (Les articles les plus saillants de la loi salique ont été traduits et discutés en 
classc.) 

Analysez l'impression que vous a laissée la Prise d'Antioche, de Gallait (l\lusée de Bruxelles). 
Le peintre est-il resté fidèle aux récits des écrivains contemporains? Comparez les grandes 
lignes de cc tableau avec ln description de la prise de la ville par Guibert de Nogent. 

Exposez la réglementation du travail dans les communes belges aux x111• et x,v• siècles, et 
discutez les avantages el les inconvénients de cette réglementation. 

Lettre de Vauban à Louis XIV pour lui conseiller de ne pas révoquer l'édit de Nantes 
Faites connaître la politique de Jacques van Artevelde et les appréciations qu'en ont données 

les principaux historiens, 
Expliquez pourquoi les Flamands prirent part à la guerre de Cent ans et quel rôle ils y 

jouèrent 
Lettre d'un ambassadeur vénitien à la cour de Louis de Mùle, relatant les fêtes du mariage 

de Marguerite de ~hile cl décrivant l'organisation de la commune de Bruges. 
Appréciez l'administration des princes de la maison de Dampierre dans le comté de Flandre. 
Appréciez le rôle politique de Philippe II. (Sa puissance, son but, causes de son échec.) 
La constitution des Pays-Bas au-temps de Marie de Bourgogne (d'après Ed. Poullet), 
Guillaume le Taciturne. l\lonlrez quelles étaient ses idées en matière religieuse, et déter- 

minez exactement le rôle qu'il a joué dans la révolution du xv1• siècle. 

Classes de seconde. 

Quelles ont été pour l'Allemagne les conséquences de la guerre des Gibelins et des Guelfes 
en Italie "l 



( 8n) [ :\u ':296. ] 

Comparez le caractère tle Pbiiippe-Augustc avec ceux de Biehnrd Cœur-de-Lion et de Jean 
Sans-Terre. - Expliquez par celle eompnraison les succès du roi de France. 

Exposez l'origine de la querelle des Investitures, et montrez que le Concordat de Worms était 
la solution la plus naturelle de cc grand conflit entre le Pape et l'Empereur. 

La Constitution anglo-saxonne, d'après llallam : • l'Europe an moyen àge ". Résumé du 
chapitre VII. 

Un patriote italien du moyen ûgc (xn·• siècle) déplore la décadence de l'esprit national cl la 
situation morale de son pays à cette époque. 

Montrez le progrès des institutions constitutionnelles pendant le moyen âge en France, c11 

Angleterre cl en Allemagne. 
Expliquez, d'après la Divine Comédie, les opinions politiques du Dante et le rôle qu'il n joué 

dans les affaires de France. 
(Les passages les plus curieux de la Divine Comédie ont été lus et traduits en classc.) 
Comparez la France et l'Angleterre pendant la seconde moitié du moyen ûge, au point de vue 

des institutions politiques. 
Exposez l'influence de la Renaissance sur la liUérature, l'architecture et la peinture au 

xvr' siècle. - Pour ne pas vous perdre dans les généralités, prenez deux ou trois exemples; 
pom· la littérature, les transformations du drame français; pour l'architecture, les monuments 
élevés dans notre pays à la fin du xn° siècle ; pour la peinture, l'école des Yan Eyck. 
Exposez les résultats des découvertes maritimes des Espagnols et des Portugais, au xv• et 

au xvr siècle, au point de vue des connaissances géographiques, de l'extension du commerce 
et du progrès économique. 

Les Grecs fugitifs de Byzance demandent une seconde patrie à Cosme de 1\fédicis. 
On fait généralement commencer les temps modernes, soit en V.5;=;, soit en 1492, soit 

en 1517. - Pouvez-vous justifier chacune de ces dates. - A quelle opinion vous rangez-vous? 
Choisissez dans le récit des grandes batailles du xn·• cl du xy• siècle les épisodes qui mettent 

le mieux en lumière la témérité de la chevalerie française cl CJUÎ expliquent ses désastres. 
Indiquez le caractère de la Iléforme cl les causes qui en ont favorisé la propagation. 
Comparez le caractère de Louis XI et celui de Charles le Téméraire. Vous rappellerez ù cette 

occasion les faits saillants de la carrière de ces deux hommes célèbres. 
Caractérisez le luthéranisme et le calvinisme au point de vue du dogme cl de la politiq uc. 
Donnez un aperçu général des guerres qui ont ensanglanté l'Europe il la suite de la Réforme. 
Déterminez le caractère de la Constitution romaine ù l'époque des guerres puniques. 
Comparez Mazarin et Richelieu. 
Comparez Charles-Quint cl Philippe Il. 
La politique française pendant la guerre de Trente ans : 
1° Abstenlion pendant la première période; 
2• Intervention indirecte dans la seconde. Affaire de la Valteline. Succession du duché de 

l'tJantouc; 
5° Intervention diplomatique très active dans la troisième. Traité avec Gustave-Adolphe; 
'•• Intervention armée. 

Classes de troisième. 

Pourquoi et dans quel sens hl Consfitutien de Solon a-t-elle été démocratique? 
Jugement sur les guerres médiques. 
La cause des guerres est méprisable; mais les guerres médiques sont bien un de ces spec- 

tacles qui méritent d'arrêter IC's yeux des hommes [Châteaubriand]. 
Les causes, les avantages, les inconvénients de l'absence d'unité chez les Grecs. 
A cruel litre l'histoire de chacun des peuples orientaux est-elle remarquable? 
Comment la famille de Pepin de Landen a-t-elle remplacé la dynastie mérovingienne? Grâce 

ù quels titres, à quels services, i1 quel appui? 
Faites ressortir l'importance des colonies grecques cl leur influence sur la civilisation. 

23 
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Montrez les progrès de la démocratie athénienne, depuis Solon jusqu'à Périclès. 
Montrez quel était l'id1!al de Périclès en politique. Tracez un portrait de cc grand homme, 

d'après les discours que Thucydide a insérés dans son histoire de la guerre du Péloponèse. 
(Les passages les plus importants de celte histoire ont été lus et diseutés.] 
L'Iuflucnce civilisatrice d'Alexandre le Grand, d'après Grole cl Alexandre de Humboldt. 
Appréciez le rôle politique de Thémistocle et d'Aristlde, de Périclès el de Cimon. 
Exposez les principaux résultats de la critique historique relativement aux origines de nome 

(d'après )fommsr.n cl Niebuhr]. 
Il y a sur l'origine de Rome une tmdition romaine cl une hypothèse moderne. Exposez lu 

faits qui ont permis de déduire l'une de l'a1111·e. 
Faites connaitre le plan de guerre d'Auuibal, et discutez en les avantages et les inconvénients. 
Les trois guerres puniques. 
Esquissez la différence <le caractères de ces trois guerres : 
1° Lutte pour la suprématie; 
2° Lutte ]>OUI' Carthage, d'abord offensive, puis défensive ; 
5° Guerre de destruction. 
Appréciez l'œuvre des Gracques. 
Expliquez ces paroles que Tite-Live s'applique: ù lui-même : • Antiqua scribenti antiquus 

fit animus. ) (Vous opposerez le tableau de Rome au commencement de l'empire .i celui de 
Rome aux beaux temps de la républiquc.) 

Caractérisez la lutte : 

1 ° Entre Marius et Sylla; 
2° Entre Pompée et César; 
5° Entre Octave et Antoine. 
Exposez l'origine rraisemblaf,le de la ville de nome et comparez celle ongine avec les 

légendes des anciens poètes latins. Montrez qu'elle a étè l'origine de ers légendes. 
l\lontrez comment l'empire d'Augustc a été préparé pur César et Sylla. 
Appréciez le génie militaire d'Annibal et comparez Annibal aux grands Cll}'ilaincs de 

l'antiquité. 
Tableau de la civilisation romaine [littérature, arts, sciences, état politique) depuis Auguste 

jusqu'à la chute de Rome. 
Ètahlissez un parallèle entre César et Octave. Pourquoi celui-ci a-t-il mieux réussi que le 

premier? 
Rome, au r= siècle, avant J.-C., a vu successivement les guerres civiles de I\Jarius cl de 

Sylla, de César et de Pompée, d'Octave cl <l' Antoine. Justifiez cet état <le choses. 

Classes de quatrième. 

Coup d'œil sur l'état <le notre pays pendant la période féodale. 
Les Belges à l'arrivée <le César. l\fœurs, religion, gouvernement. 
Comparez au point de vue de l'aspect, de la langue, du commerce et de l'industrie, la 

Belgique d'avant la domination romaine et la Belgique d'aujourd'hui. 
Comparez la condition des serfs à celle des habitants des communes an moyen ,îge. 
Faire un tableau des Francs au n• siècle de notre ère. (Les passages les plus intéressants de 

Grégoire de Tours ont été lus en clnssc.) 
Caractérisez l'instruction donnée dans les écoles au Lemps de Charlemagne. 
Faites ressortir l'importance de la bataille de Courtrai. 
Dans un voyage fait ù Bruges, la vue <les monuments vous remet en mémoire le passé 

glorieux de celte ville cl de la Flandre en général. Yous montrerez par quelques faits la 
puissance militaire cl l'orgueil national des Flnmands au xne siècle. 

Comparez les principaux points de la Joyeuse Entrée et de la Paix de Fexhe. 
Décrivez un château féodal et le train de vie <l'un seigneur de l'époque féodale. 
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Notgcr et le sire de Chèvremont, d'après l'ouvrage de Polain : Leaure« hi.,torir111es s111· la 
1m'ucipr1ttlé de Liégc. 

Caractérisez les mœurs féodales du moyen âge, en prenant pour exemple la guerre <les 
Awans el des Waroux. 

Faites connaitre sommairement l'organisation du travail industriel sous l'ancien régime. 
Décrivez l'aspect d'une commune au moyen âge. 

Comparez Charles le Hardi avec son père Philippe le Bon. Dites le rôle que ces deux princes 
auraient dû remplir, s'ils avaient compris les véritables intérêts des Pays-Bas. 

Aperçu général du régime communal. Analyse des grandes chartes qui ont consacré, dans 
les communes belges, le triomphe des principes démocratiques. 

Comparez, au point de vue de notre histoire, les traités de paix qui mirent fin aux différentes 
guerres de Louis XIV. 

Décrire la prise d'une ville fortifiée au moyen âge. 
Vous pouvez tirer parti de la description de la prise de Jérusalem par les croisés (Guillaume 

de Tyr) et du tableau de V erlat, qui se trouve au 111 usée de Bruxelles, représentant Godefroid 
de Bouillon à la prise de Jérusalem. 

Faites connaître les circonstances qui amenèrent le traité d'Utrecht, et appréciez les clauses 
de cc traité. 

Quelle est dans l'histoire de notre pays la figure que vous préférez? Motivez votre choix. 

Classes cle cinquième. 

Une ville au temps des communes. 
Canevas tiré de J'ouvrage de 1\1. Van der Kindere (Siècle de Van Arlei:elcle) et d'Alexis 

l\lonteil ( !.es Fronçais des divers états). 
Charles le Téméraire ou le Hardi. Expliquez celle épithète donnée au puissant duc de 

Bourgogne. 
Expliquez pourquoi Charles-Quint, qui possédait un empire bien plus étendu ,111c celui de 

François J•r, n'était pas, en réalité, beaucoup plus fort que son rival. 
Comment l'Espagne établit-elle son empire colonial cl comment le perdit-elle? 
Pourquoi Louis XIV a-t-il mérité d'être appelé grcmd roi? 
Washington a-t-il mérité de donner son nom ù la capitale des États-Unis d'Amérique? 

Justifiez votre réponse. 
Comment Pierre le Grand fil-il de la Russie la première puissance du nord de l'Europe? 

XLVHI 

Circulaire aux préfets des études des atlténé"s roymtXy leur annonçant que 
le service des répétitions 7mfo11cs pal' l'article ,14 du règlement 01·ganique 
est suspendu jusqn'â nouvel ordre. 

te j111u1e •. 1885. 

ltfoNSIEUR LE PREFET, 

J'ai l'honneur de vous foire connaltrc, pour votre information et direction, que la situation 
des finances de l'État ne permettra pas au Gouvernement d'organiser jusqu'à nouvel ordre le 
service des répétitions prévues par l'article 14 du règlement organique des athénées royaux en 
date du 30 juin 1881. 

Je ne verrais cependant aucun inconvénient i1 autoriser, sur la demande des parent:, ou des 
élèves, l'organisation de répétitions c1i deliore de l'action de l'État el aux [rais de, iniéressé«, 
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li doit être entendu toutefois que l'organisation de ces répëtltlons ne pourralt en aucun cas 
porter préjudice aux cours réguliers de l'athénée. 

Le iJ/inistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

ÎIIONISSEN. 

XLIX 

Circulaire aux préfets des études contenant des observations sur le choix 
des matières proposées pour la partie liuéraire et la partie scientifique 
dans les corn positions de l'aimée scolaire 1885-1884. 

,- IUIU'# J88li, 

MoNsrnun Li-: Pnérsr , 

J'ai l'honneur de vous communiquer les observations auxquelles a donné lieu l'examen des 
matières proposées pour la partie littéraire cl la partie scicntiûquc dans les compositions de 
l'année scolaire 1885-1884. 

I. Partie littéraire. 

Les observations faites ù propos des sujets de composition choisis pour le latin, le grec et le 
français dans les trois séries de 1882-1885 s'appliquant encore, dans une large mesure, aux 
matières proposées pour les compositions de l'année 1885-1884, je vous prie, Monsieur le 
Préfet, d'attirer ù nouveau l'attention de l\IM. les professeurs sur les passages suivants de ma 
circulaire du 7 janvier 188!~ : 

c •..••. Un texte latin à traduire en français, un passage français, pris au hasard, ci mettre 
,, en latin avec l'aide du dictionnaire ne suffisent pas ; les éléments du thème doivent être 
~ choisis dans les auteurs expliqués, et il est bon aussi d'y joindre, dans une juste proportion, 
» quelques questions sur les passages expliqués en classe. 

.,, Les exercices de mémoire non plus ne doivent pas être négligés, mais à condition que le 
.,, jugement et l'intelligence y aient leur part. . 

" On évitera autant que possible les questions de théorie purc ; on demandera l'explication 
» d'une règle à propos d'un mot ou d'une phrase de l'auteur ......• 

• Les sujets de rédaction française manquent parfois d'originalité. Plusieurs sont pris un 
, peu au hasard dans des recueils ad hoc, ou sortent du cercle d'idées et d'expériences person- 
" ncllcs de l'élève " 

Les thèmes, versions, exercices de mémoire, questions de théorie, traductions et explications 
de passages étudiés en classe doivent être combinés dans une juste proportion, et il faut tenir 
compte, pour le nombre de points à leur attribuer, de l'importance relative de ces divers 
éléments d'appréciation. 

C'est cc que paraissent ignorer encore plusieurs professeurs, qui mettent peu de soin dans 
le choix des questions et des matières. 

En septième et en sixième, notamment, les questions posées pour le français, dans un certain 
nombre d'athénées, sont trop faciles et témoignent que l'esprit du programme y est méconnu 
en cc qui concerne celle branche importante. 

Il serait utile de faire entrer l'enseignement de l'histoire dans une voie autre que celle qui 
parait être suivie généralement, si l'on en juge par les sujets des compositions. 11 faudrait y 
apporter plus de vie cl d'intérêt. Certes la mémoire doit y jouer un rôle assez important : 
les faits principaux doivent être sus d'une manière imperturbable; mais cela n'empêche pas de 
faire des rapprochements rapides et sommaires entre les événements que la leçon a pour objet 
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de retracer et certains événements analogues d'époques plus modernes ou plus anciennes. 
Ce serait un moyen de foire voir les faits historiques sous un jour plus réél, plus humain, 
si l'on peut dire, sans rien enlever ,, leur caractère propre. En exerçant ainsi les élèves avec 
mesure, avec prudence et avec â propos, on les habituerait ii trouver les causes sous la variété 
des effets, cl on ferait sortir les événements du caractère indécis que leur donne souvent 
l'éloignement des temps. Dans tous les cas, les faits se graveraient mieux dans la mémoire et y 
prendraient une place plus utile. Mais il y a ici un écueil à éviter et les bons professeurs n'y 
échoueront pas, c'est de sacrifier l'essentiel à l'accessoire, en d'autres termes, les rapprochements 
devront être nécessairement sobres et choisis avec tact. 

li. ,l/alières .~cientifiques. 

,tD Il n'est en général pas assez tenu compte du second alinéa de l'article 45 du règlement 
d'ordre intérieur, qui prescrit de faire porte!' la· première série des compositions sur toutes les 
matières enseignées dans la classe précédente. 

C'est le cas notamment, pour la rhétorique, où presque tous les professeurs abordent immé 
diatement la géométrie dans l'espace; 

2" L'enseignement de l'arithmétique dans les classes de septième, sixième et cinquième 
pourrait être plus gradué et plus méthodique. li n'est pas rare de voir le même professeur 
poser la même question en septième et en cinquième, ou bien demander de la théorie pure 
en septième et en sixième, puis la négliger complètement en cinquième. Il faut se garder de 
rebuter dès l'abord les enfants par des abstractions que leur intelligence n'est pas encore en 
état de comprendre. 

En septième, on exercera les élèves à calculer et ii résoudre des problèmes faciles. On les 
familiarisera avec le système métrique. 

En sixième, on pourra leur donner les définitions et les règles, les démonstrations simples 
relatives aux trnnsforrnations des fractions. On augmentera la difficulté des problèmes et on fera 
counaltre les règles d'intérêt, d'escompte et de mélange. 
· En cinquième, on abordera la démonstration de la multiplication des nombres entiers, les 
caractères de divisibilité, les démonstrations de la multiplication et de la division des fractions 
ordinaires cl décimales. 

La démonstration de la division sera réservée pour le cours de quatrième, où on reverra toutes 
les théories de l'arithmétique; 

5° Dans la section commerciale, l'enseignement des mathématiques ne revêt pas un carac 
tère assez pratique. Il serait bon d'insister plus qu'on ne le Iait sur les parties de l'algèbre que 
les élèves doivent savoir pour comprendre les différentes opérations qu'ils ont à faire en 
première et en deuxième. C'est par de nombreuses applications qu'on fera comprendre et 
retenir les formules; 

4c A de rares exceptions près, les questions posées en troisième, en seconde et en première 
scientifique, manquent d'originalité el ne sont pas de nature à éveiller l'esprit d'initiative des 
élèves ; 

5° Les questions posées en sciences naturelles, en physique et en chimie s'adressent, en 
général, plutôt à la mémoire qu'à l'intelligence; 

6° Plusieurs professeurs de sciences commerciales donnent à résoudre des problèmes qui sont 
du ressort du professeur de mathématiques. D'autres proposent des cotes de pure fantaisie. 
Pourquoi ne pas s'en tenir fi des données réelles ou au moins vraisemblables? 

Je dois ajouter que les observations qu'a soulevées l'examen des sujets de composition pour 
les matières scientifiques, en ce qui concerne le défaut de gradation, selon la classe, s'appliquent 
:i tous les sujets indistinctement. 

Veuillez, llfonsicur le Préfet, communiquer la présente circulaire aux professeurs que la 
chose concerne et leur en recommander l'observation. 

Le üinistre de l'lntfrieur et de l'instruction publique, 
'fHONISSEN. 
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Circulaire aux présidents des bureau» administratifs des établisszment« 
d'enseignement 11W!Jen, déterminant l'époque el la durée des vacances de 
Pâques. 

a~ m•r• S88~. 

l'tfo~SIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les bureaux administrntlfs des établissements officiels d'instruction moyenne consultés par 
la circulaire ministérielle du ~8 mars i 884- au sujet de la durée assignée aux vacances de 
Pâques par le règlement d'ordre intérieur, ont été ù peu près unanimes à demander le maintien 
cle la mesure provisoire prise l'année dernière relativement à celle disposition du règlement. 

L'examen des motifs généralement invoqués m'a convaincu qu'il y a réellement lieu de 
tenir compte de cc vœu. Je suis en outre d'avis qu'il convient d'assigner ù ces vacances une 
égale durée dans tous les établissements d'enseignement moyen de l'État, afin d'éviter les 
réclamations et les nouvelles irrégularités qui ne manqueraient pas de se produire s'il en était 
autrement. 

En conséquence, j'ai l'honneur de \'OUS faire connaitre, Monsieur le Président, que, par 
continuation de ln mesure provisoire prérappelée, les vacances de Pâques commenceront 
désormais le lundi au lieu du jeudi de la semaine suinte et dureront jusqu'au lundi de la 
Quasimodo inclusivement. 

le ,1fini.stre del' Intérieur et tle l'Instruction p1tblique, 

TuO~ISSE11 - 
LJ 

Circulaire aux chefs des établissements d'enseignement moyen de l'État 
autorisant l'emploi dans les cours de dessin de l'apparei! Langlet pour le 
contrôle des mesures. 

se 1urll t88~. 

l\lONSIECR LE PRtFET, 

MONSIEUR LE DJRECTEl.:I\, 

l\bDA)IE LA D1RECTRICi, 

J'ai l'honneur de signaler à votre attention, comme pouvant être utilement employé par le 
professeur de dessin de votre établissement, un petit appareil inventé par JU11• Langlet et 
destiné à faciliter l'élude du dessin d'après nature. 

Cet appareil est un vérificateur ou contrôleur des mesures permettant il l'élève qui dessine 
d'après le relief, soit un groupe de solides, soit un masque, soit une figure quelconque, de se 
rendre mécaniquement, mais sûrement, un compte très exact des proportions relatives du 
modèle ù reproduire, des longueurs comparées aux hauteurs, de l'obliquité des lignes princi 
pales cl des points qui correspondent. 

L'appareil est d'ailleurs d'une grande simplicité. JI consiste en une lame de verre sur laquelle 
ressort en mal un quadrillé géométrique. Celle lame de verre est placée dans un cadre en bois 
portant ù sa partie supérieure un fil ù plomb qui sert fi maintenir l'appareil dans sa positon 
normale. 

Le professeur saisira immédiatement le parti à tirer de cet instrument si simple. 
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JI doit être entendu toutefois que le contrôleur des mesures n'est pas destiné aux élèves; mais 
au professeur seulement qui s'en sen-ira pour fai1·c constater par l'élève les défauts de son 
travail et la réalité des notions qu'on lui enseigne. 

On conçoit qu'il ne serait pas rationnel d'en confier le maniement aux élèves, attendu que ce 
serait encourager l'extension des moyens mécaniques et empêcher ainsi l'élève d'acquérir la 
justesse ù u coup d'œil. 

li est rationnel encore que son usage ne peut rendre des services qu'à l'enseignement 
élémentaire. Son but doit être surtout de faciliter les débuts du dessin d'après le relief. 

Le Ministre dt l'Jntérieur et de l'instruction 1mblique, 
1'UO!'ilSSEN. 

LII 
Circulaire concernant torçanisation, dans les écoles moyennes eemmunoles, 

d'examens pour la délivrance du diplôme de sortie. 
~o Juin l81.U,. 

1\foNSJEUR 1,E BOURGMESTRE, 

A l'instar de cc qui se fait pour les collèges communaux, des examens peu vent ètre organisés 
dans les écoles moyennes communales lorsque les administrations intéressées en font la 
demande, â effet de décerner aux élèves de ces établissements qui ont terminé leurs études 
avec fruit, le diplôme de sortie institué par le règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes. 

Ces examens sont organisés dans les mêmes conditions que ceux des écoles moyennes de 
l'État. Ils ont lieu devant un jury composé du directeur cl des régents pour les écoles moyennes 
de garçons, de la directrice cl des régentes pour les écoles de filles. Cc jury, dans les écoles 
moyennes de l'État, est présidé par un membre du bureau administratif; comme les écoles 
moyennes communales n'ont pas de bureau semblable régulièrement constitué, la présidenee 
dans ces écoles est confiée à un délégué spécial ou à un des inspecteurs de l'enseignement 
moyen. 
Je vous prie, Monsieur le Bourgmestre, de me faire connaitre s'il entre dans les intentions 

de l'administration communale de foire bénéficier \'OS écoles moyennes de la mesure que je 
viens d'indiquer. 

Dans l'affirmative, les examens devront pouvoir être fixés ù la date qui sera désignée par le 
délégué à la présidence du jury. li importe donc que vous me transmcuiez le pins tôt possible 
votre réponse. 

Pour le lHinislre : 
Le Directeur 9énéral, 

EMl!.E GRE\"SON. 

LIii 
Circulaire aux p1·é(ets des éludes des athénées royaux el aux directeurs et 
directrices des écoles moyennes de L'État, contenant des instructlons pour 
l'enooi des proqraminee cl'éludrs, des listes d'uutw(lyes classiques el des 
tableaux horaires, 

t I Jnlllet I lil!'ifl.. 

MONSIEUR I.E PnüET, 

lH0Ns1wn LE Dmscrsun, 
l\hDA>lE l .l DfRECTRICF., 

J'ai l'honneur de rappeler ù votre attention ,pie les listes d'ouvrages il porter au programme 
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pour la prochaine année scolaire doivent être envoyées au Gouvernement avant le 20 juillet. 
Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de vous le foire remarquer, il est inutile de me soumettre le 

programme alors qu'il n'est que la reproduction textuelle du programme officiel; les change 
ments proposés doivent seuls être soumis à l'approbation du 1\Jinistre et cela en mëme temps 
que les listes ci-dessus mentionnées. 

Comme les années précédentes et pour les mêmes raisons, il y aura lieu de ne faire parvenir 
que dans la première quinzaine d'octobre, vos propositions relatives au tableau horaire et à la 
répartition du travail entre les membres du personnel de votre établissement. Vous voudrez 
bien, au sujet de ces tableaux et aussi des listes d'ouvrages classiques, ne pas perdre de vue 
les instructions données en 1885 et en 188/i,. 

En ce qui concerne le tableau, lorsqu'un des cours spéciaux manque de titulaire el que le 
chef de l'établissement, pour assurer le service, croit devoir l'attrlbuer provisoirement à un des 

• membres du personnel de l'établissement, il ne suffit pas d'indiquer simplement au tableau 
horaire par qui le cours est donné. Celte mesure doit faire l'objet d'une proposition formelle 
comprise dans la lettre d'accompagnement. 

Pour le nlinislrc : 

Le Directeur général, 

ÉMILE GREYSON. 

LIV 

Circulaire aux présidents des bureau» adm.inisll'atifs des écoles moyennes 
de l' l!.'tat pour garçons) cnnonçant l' orçanisation de cours de notions 
d'ayn·culture. 

•• décembre ·t881i. 

l\foNSIEUI\ LE PRÉSIDENT, 

Des cours de notions d 'agriculture, établis, à titre d'essai, dans quelques écoles moyennes, 
ont donné de bons résultats et ont été suivis assidument par un bon nombre d'élèves. 
Pour satisfaire au désir exprimé pal' les Chambres législatives, le Gouvernement serait 

disposé à introduire un cours semblable dans un certain nombre d'écoles moyennes et notam 
ment dans celle de votre localité. 

Ce cours sera organisé, sauf modifications, d'après les bases admises précédemment pour 
ceux déjà existants. li sera facultatif el s'adressera spécialement aux élèves de la 5° année 
<l'éludes, mais des personnes étrangères à l'établissement, et particulièrement des cultivateurs, 
pourront être admises à le suivre. Il sera terminé en vingt-six heures de leçons, dont la rëpar 
tition sera réglée suivant les circonstances cl les besoins des localités. 

La rémunération du titulaire sera à la charge exclusive du Gouvernement. 
Le bureau administratif saisira tous les avantages de celle mesure qui, j'aime ù le croire, 

aura son approbation. 
Je vous prie, toutefois, de me faire connaître, le cas échéant, et d'urgence, les observations 

que la création de cc cours à votre école moyenne pourrait soulever de la part de ce collège. 

Le Mini~tre de l' Intérieur et de l' iflstmction publique, 

TnONISSEN. 
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LV 

Circulaire transmettant aux directeurs des écoles moyennes de l'Etat pour 
garçons des obse,·vafions de l'inspection en ce qiti concerne l'enseignement 
des mathématiques. 

4 lénler 1888, 

l\JoNSIEUR LE DIRECTEUR, 

1\1. l'inspecteur Cambier, au cours de l'inspection des vingt-six écoles moyennes qu'il a 
visitées pendant les mois de novembre el de décembre derniers, a constaté que, dans plusieurs 
établissements, le programme de mathématiques n'était pas exécuté régulièrement. 
J'ai l'honneur <le signaler à votre attention les passages suivants extraits du rapport qu'il 

vient de m'adresser à cet égard : 
• J'ai pu m'assurer que l'algèbre et la géométrie étaient enseignées dès la fin de la seconde 

année d'études. Celte inobservation du progmmmc est d'autant moins excusable que, dans 
quelques établissements, clic est le fait des directeurs eux-mêmes qui se sont chargés du cours 
de mathématiques; ils perdent par lti toute autorité sui· les régents qui croiraient aussi devoir 
transgresser les prescriptions du programme. 

> J'ai également constaté que, malgré les avis réitérés, certains cours sont dictés, il arrive 
même que des élèves copient par avance le cours de l'année dans laquelle ils vont entrer, cc qui 
est un indice certain de l'absence de travail chez le professeur pour arriver à améliorer son 
enseignement. 

" Dans ces conditions, il me paraît nécessaire de rappeler les directeurs des écoles moyennes 
ù l'ohservation stricte du programme. Le temps qui est consacré aux mathématiques, dans lu 
troisième année <l'éludes, suffit amplement pour foire voir toutes les matières inscrites au 
programme, sans qu'il soit nécessaire de le commencer en seconde. Que les élèves de cette 
classe sachent bien l'arithmétique et ils n'auront pas de peine A suivre le cours de troisième, 
si le professeur marche lentement dans les débuts de l'étude de la géométrie et ne perd pas un 
temps précieux à essayer de faire comprendre la décomposition des trinômes en facteurs. 
Ces décompositions n'apprennent rien aux élèves des écoles moyennes dont la grande majorité 
ne continue pas à étudier, et quant à ceux qui suivront les cours de l'athénée, au sortir de 
l'école moyenne, ils apprendront ces artifices <le calcul lorsque les théories sur lesquelles ils 
reposent leur auront été données. ~ 

l\UI. les directeurs voudront bien tenir bonne note de ces observations; je les recommande 
tout particulièrement ù l'attention de ceux qui, pour l'une ou l'autre raison, auraient perdu de 
vue les prescriptions dont il s'agit. 

Pour le l\linistrc : 
Le Directeur général, 

EmLE GnEYSON. - 
LVI 

Circulaire aux préfets des études des athénées royaux contenant des 
observations au suje! du choix des sujets des devoirs cl' histoire. 

8 lé.-rlcr 1886, 

lUONSIEUR LE PRÉFET, 
L'inspection vient de m'adresser un rapport concernant les sujets des devoirs d'histoire 

donnés dans les athénées royaux pendant l'année scolaire ·188l~-188l.i. D'après ce rapport, les 
2v 
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athénées qui ont fourni le plus grand nombre de sujets bien choisis sont ceux de Bruxelles, de 
Liége, d1: Gnnd, de llalinc•s, de Tournai et ile Verviers. 
J1i suis d'accord avec l'inspection pour fêlicitcr ~Dl. tes professeurs d'histoire de ces établis 

sements du zèle avec lc<J11CI ils s'acquittent Je leurs fonctions et, tout particulièrement, de la 
peine qu'ils se donnent pour inspirer ù leurs élèves le goût des rédactions historiques. 

Le rapport prémentionné contient les observations générales suivantes que je signale il votre 
attention : 

• Dans-le genre de devoirs, le travail des professeurs consiste, avant tout, à trouver un 
cadre heureux cl original, où l'élève puisse grouper une certaine catégorie de faits, pour en 
montrer l'enchainement, les comparer el tirer ile cette comparaison les jugements qu'elle 
provoque. 

-. Le sujet doit toujoul's être nettement circonscrit, îormulé en termes précis el choisi de telle 
façon que, si même les éléments du travail se trouvent tout au long dans le manuel, on ne 
puisse cependant se tirer d'affaire en en transcrivant simplement une page ou un chapitre. Aussi 
faut-il éviter les indications monosyllabiques et les indications incomplètes ou mal définies 
comme il s'en rencontre un certain nombre parmi les listes en question. , 

Dans certains établissements, on écrit sur une même feuille les sujets de rédaction sur 
l'histoire cl ceux des devoirs de sciences naturelles; pour plus de facilité dans l'examen de ces 
sujets, il conviendraü d'inscrire à l'avenir chaque catégorie sur des feuilles à part. 
Je vous prie, ~lonsicui· le Préfet, de vouloir communiquer le conten u de la présente circu 

laire aux professeurs intéressés. 

Poul' le l\1inislre : 

Le Directeur général, 

fü11LE Gnsvso«. 

LVIl 

Circulaire relative â l'organisation de cours élémentaires d'agronomie dans 
certaines écoles moyennes. - Enooi du prngramme. 

f anll -1888. 

MoNsrnun te PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser en double exemplaire ci-joint un arrêté relatif ù l'organisation 
de cours élémentaires d'agronomie institués auprès d'un certain nombre d'établissements 
d'enseignement moyen, parmi lesquels se trouve comprise l'école moyenne de votre ville. 

A cel arrêté est annexée une copie du programme du cours dont il s'agit. 
Vous voudrez bien remettre un exemplaire de l'arrêté susdit au directeur <le votre école 

moyenne et ['inviter en même temps à prendre ou à proposer telles mesures qu'il y aura lieu 
pour en assurer l'exécution. 

Dans les établissements où il est nouvellement institué, l'ouverture du cours aura lieu 11 la 
rentrée des classes qui suit les vacances de Pâques. 
J'appelle particulièrement l'attention du bureau administratif sur la publicité qu'il importe 

de donner à l'annonce ile cc cours par l'apposition d'nffichcs et l'insertion de notes dans la 
presse agricole. li est surtout nécessaire de porter ù la connaissance du public que les confé 
rences seront accessibles aux cultivateurs de la contrée. 
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L'article 4 de l'arrêté ci-annexé stipule que le cours élémentaire d'agronomie comprend au 
moins vingt-six conférences d'une heure chacune. Eu égard à l'époque avancée de l'année, on 
devra forcément donner deux heures par semaine, sauf à échelonner ultérieurement les leçons 
sur toute l'année. 

Il est également spéciflé dans l'arrêté que, sauf les exceptions jugées nécessaires, les confé 
rences ont lieu le dimanche. Le bureau administratif appréciera s'il y a des raisons pour leur 
assigner un autre jour, en cc CJUi concerne votre école moyenne. 

Au surplus, tout cc qui a rapport aux heures des leçons devra être réglé de commun accord 
entre le président du bureau administratif, le directeur de l'école et la personne chargée des 
conférences. 

Le cours à donner à votre école moyenne est confié temporairement à l\l. 
Des instructions lui seront transmises incessamment pour qu'il veuille bien se mettre en 

rapport avec le président du bureau administmtif et avec le directeur de l'établissement, dans le 
but indiqué ci-dessus. 

Le 1J/ inistre ile l' Intérieur el de l' Instruction publique, 

1'UONISS6N. 

LVIII 

Circulaire aux directeurs et directrices de« écoles moyennes de l' État, 
donnant des instructions pour l'inscription des élèves de fa section 
préparatoire. 

110 Juin 1888. 

l\Jo~SIEUR LE DIRECTEUR, 

l\lAoAllE LA D111Ecrn1ct, 

L'arrêté royal du 30juin 1881 prescrit que, pour être admis i1 la section préparatoire, il faut 
être âgé de six ans au moins. 

Celte disposition n'est pas absolue cl tics dispenses d'âge peuvent être accordées dans des 
cas spéciaux; mais c'est au bureau administratif d'en décider, après avoir entendu le directeur de 
l'établissement. 

Je crois utile d'appeler votre attention sur ce point du règlcmen t que l'on perd parfois de 
vue. 

Comme le directeur préside à l'inscription des élèves qui est faite au registre matricule par Je 
secrétairc-lrésorier, il est de son devoir de prendre les précautions nécessaires pour que l'âge 
des élèves soit indiqué d'une manière exacte et, en général, pour éviter qu'il se glisse des 
erreurs parmi les indications que cc registre doit contenir, 

Le Millisfre de l' 111/érieur el de l' Instruuion publique, 

'l'IIONISSEN. 
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LIX 

Circulaire aux présidents des bureaux adminisll·ati{s relative ci l'application, 
de la loi du, HS juin ·1883 dans quelqtœ.;; écoles moyennes. 

13 Heptembrc • ~88, 

MESSIEUIIS, 

Répondant i\ ma circulaire du 6 mai dernier qui, conformément tt l'article 2 de la loi du 
11:i juin 1885, a désigné pour ëtre donnés c11 flamand, ù partir du te•octobre prochain, dans les 
deux classes inférieures des établissements d'enseignement meyen, le cours d'histoire cl de 
géographie cl le cours de sciences naturelles, lf. le directeur de l'école moyenne dont la 
surveillance vous est confiée, m'a fail connaitre 11ue les régents étaient a mème d'exécuter ces 
prescri plions. 

J'en conclus que la loi toute entière se trouve appliquée ù voire établissement cl je m'en 
félicite, convaincu 1111c si le personnel enseignant s'acquitte de sa tüchc arec tact et intelligence, 
il doit en sortir des résultats utiles. Le but de la loi est en définitive qu'en pays flamand les 
enfants connaissent égalcmenl bien les deux langues maternelles. C'est h'1 un point qu'il 
importe de ne pas perdre de vue et sur lequel il conviendra d'appeler l'nuention du directeur. 

Je compte au surplus, en cette matière, Messieurs, sur votre concours éclairé, ainsi que sur 
celui du corps enseignant, pour me signaler en temps utile les abus ou les Inconvénients que 
l'exécution de la loi pourrait amener. 

Le bfinislre de l'Intérieur el cle l'Lnstructiow p11l,liq11r, 

TnONISSEN. 

LX 

Instructions aux préfets des études des athénées royaux, aux directeurs et 
directrices des écoles moyennes de l' Éuü , concernant l'exécution du 
programme du cours de gymnastique. 

8 octobre • 880. 

l\foNSIEUR LE PRÉFET, 

l\foNSIEUR LE DIRECTEUR, 

l\IADA)IE LA DIRECTRICE, 

1\1. l'inspecteur des cours de gymnasliquc, s'étant trouvé dans l'obligation de revenir souvent 
sur les mêmes observations en cc qui concerne les défauts de l'organisation des cours de 
gymnastique dans plusieurs établissements d'instruction de rfüat, je crois utile de vous 
rappeler mes prescriptions antérieures cl de vous donner quelques instructions nouvelles 
relatives ù celle organisation. 

Heures de leçons. - Les instructions prescrivent de diviser les trois heures de leçons à 
donner par semaine en demi-heures, soit une demi-heure par jour ti intercaler entre les heures 
de classe. Les heures qui précèdent la sortie des classes du malin et de l'après-midi, convien 
nent également. Dans aucun cas, la leçon de symnasli(Jue ne peut ètrc donnée avant les classes 
ou irnmédintemcnt après les repas. Les élèves tic la section préparatoire doivent recevoir le 
mème nombre d'heures de leçons que ceux de la section moyenne. 
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Le directeur veille 1\ cc que les professeurs fassent faire lies exercices en rapport avec la 
température; pendant les chaleurs de l'été, les élèves ne doivent pas être soumis à des mouve 
ments fatigants qui les mettent en transpiration, et, lorsque les chaleurs sont excessives, les 
professeurs doivent se borner a faire exécuter quelques marches à l'ombre ou quelques jeux 
délassants tians le gymnase. 

Groupemem des élèves. -- Les élèves doivent être groupés autant que possible par âge el par 
classe; it convient que le nombre des élèves composant chaque groupe ne soit pas inférieur 
à vingt-quatre; il ne peut dépasser cinquante. Une ou ÙC'UX fois par semaine, les groupes 
doivent être réunis pour faire des applications des exercices d'ordre tactique. 

Exemptions iles cours - Dans les établissements d'instruction où les leçons sont données 
sérieusement, sous une forme aurnyantc et par un professeur intelligent, des demandes 
d'exemption n'ont été présentées que pour quelques élèves inflrmes ; les élèves tic ces écoles se 
verraient avec déplaisir éloignés de ces leçons. C'est le résultat que ~!M. les directeurs el 
l'tJmo, les directrices doivent chercher ù atteindre dans toutes les écoles. 

Dans quelques écoles moyennes, des élèves ont été distraits des cours de gymnastique dans 
le but de consacrer les heures affectées à cc cours à l'étude d'autres branches du programme, 
en vue de les préparer au concours général; c'est lit un abus qui ne devra plus se présenter. 

Les demandes d'exemption ont été nombreuses dans trois écoles moyennes de filles, anciennes 
écoles communales, où, avant la reprise de ces écoles par l'l~tat, une gymnnstiquc dangereuse 
cl peu d'accord avec les préceptes les plus élémentaires de l'éducation physique tic la jeune fille 
était pratiquée : Mm•• les directrices éviteront ces demandes en veillant à cc que le cours se 
donne conformément aux exercices prescrits par le programme officiel. 

Défaut de locaux et cl'appareils. - Le défaut d'un local spécial et du matériel nécessaire ne 
doit pas ètre un prétexte pour que les élèves ne soient pas journellement exercés, soit dans la 
cour, soit dans le jardin, dans un corridor, voire même dans ln classe. Les exercices élémen 
taires du programme officiel, les nombreux jeux gymnastiques, la natation et les exercices 
d'ordre Lactique fournisscn L nu professeur un champ assez vaste pour lui permettre de varier 
journellement les exercices en attendant les installations prescrites. 

Dans les communes oit les directeurs sont autorisés à foire une dépense annuelle, ils pour 
ront, dès la première année, se pourvoir de la plupart des petits instruments mobiles et répartir 
la dépense exigée pour les appareils fixes sur le budget des années suivantes. 
J'appelle votre sérieuse attention sur les prescriptions qui précèdent et je vous prie de 

prendre les mesures voulues afin d'en assurer l'exécution dans votre établissement. Vous aurez 
sein, notamment, de ne pas perdre de vue cette circulaire en composant le tableau horaire que 
vous devrez prochainement soumettre à mon approbation. 

Pour le Ministre : 

le Directeur 9énéml, 

Ém1,E GRE\'SO~. 

LXI 

Instructions aux bureaux administratifs des étoblissement« d'instruction 
moyrm1e au suje! du remplacement provisoire des p1·ofesseurs absents. 

Mo~srnu11 LE }>111:smm,r, 

li arrive parfois que le bureau administratif ou le chef de l'établissement croit pouvoir 
recourir à une personne qui n'appartient pas à l'athénée ou à l'école moyenne, pour faire 

26 
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donner provisolrement les cours d'un professeur empêché de faire son service par suite de 
maladie. 

Cette mesure est inégulièrc et, afin d'en éviter le retour, je crois devoir rappeler d'une 
manière générale que c'est an Gouvernement seul qu'il appartient de désigner les personnes 
chargées de cours, même à titre temporaire, dans les établissements de l'f~tat. 

lin cas d'absence d'un professeur, le chef de l'établissement doit prendre immédiatement les 
mesures nécessaires pour assurer le service dans les limites du possible au moyen du personnel 
de l'étahllssemcnt, et soumettre ces mesures ù l'approbation du Gouvernement, sauf ù demander, 
s'il y a lieu, l'envoi d'un professeur intérlmalrc désigné pat· le Gouvernement lui-même. 
Je vous prie, Monsicul' le President, de vouloir donner des instructions dans cc sens au chef 

de l'établissement intéressé et de veiller à leur exécution. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

THONISSEN. 

LX.Il 

Prescription de mesures pour éviter· l'excès du iruoail â domicile en ce qui 
concerne les devoirs et les leçons imposés aux élèoes, - Circula ire mtx 
préfets des études des athénée» royrm:r; aux directeurs et directrices des 
èeolc« moyennes de I' J~'tat. 

8 mnrH 1887. 

MO:-ISIEUII LE PIIÉl-'E'I', 

l\loNSJEUI\ l,E DlllECTEUll, 

l\LrnAlJE LA Dinscrmcs, 

A diverses reprises, le Gouvernement a signalé ù l'attention des chefs des établissements 
d'enseignement moyen de l'État la question des devoirs ù domicile, que l'on persiste ù mnltiplcr 
outre mesuré et auxquels on donne souvent une étendue exagérée. 
Déjà, par circulaire du ·18 mai 1874, l'honorable ::\1. Delcour faisait ressortir que, dans les 

classes qui ont plusieurs professeurs, chacun de ceux-ci impose un devoir ou une leçon, sans 
tenir compte de la tâche que ses collègues prescrivent également et du temps que cet ensemble 
de travaux peut réclamer. 

« Il faudrait, disait-il avec raison, arriver ,i donner des devoirs moins longs et exiger qu'ils 
soient plus soignés ... li sera toujours facile au professeur de s'assurer par quelques interroga 
tions, faites en classe, que l'élève s'est bien assimilé les leçons orales, cc qui est le vrai but du 
devoir. • 

Les mêmes recommandations se retrouvent clans l'instruction générale qui accompagne le 
programme de l'enseignement moyen du ·11 juin 188·1. Deux devoirs écrits par jour sont consi 
dérés comme un maximum et l'on recommande de les foire courts, mais bien soignés au point 
de '\'UC de la calligraphie, de ln forme littéraire et des matières données à traiter. 

On était alors sous l'empire du rC:•glement du 50 septembre ,J81:i2, qui admettait cinq heures 
d'études par jour en dehors des heures de classe proprement dites. Pour bien marquer la 
nécessité de ramener ü des limites raisonnnbles le travail {1 domicile, le règlement du ,10 décern 
bre ·1881 prescrit que l'élève ne peul avoir plus de trois heures de devoirs à faire et de leçons 
ù apprendre par jour. 

Enfin, aux termes de la circulair« du 26 janvier 1882, relative à l'institution des directeurs 
de classe, ceux-ci ont pour mission, entre autres, de s'entendre avec leurs collègues pour régler 
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le temps néerssaire ,'i ln confection des devoirs et ù l'étude des leçons, de façon ti m pas 
s1m:lwrgel' les élèves. 

J'ai moi-même adressé différeutes fois des recommandations individuelles aux chefs de 
certains établissements où j'avais appris que ces instructions n'étaient pns observées. 

~lalgré ces prescriptions rl vos recommandations réitérées, l'abus <les devoirs, si j'en crois 
des plaintes nombreuses, se perpétuerait dans les institutions de l'foat. 

En attendant que la question de la surcharge des programmes mèmos, ait, de son côté, reçu 
une solution que le Gouvernement poursuit en cc moment et sur laquelle le Conseil de perfee 
tionnement de l'instruction moyenne aura à se prononcer sous peu, je vous prie, Monsieur (le 
Préfet, Directeur, etc.), <le veiller à cc que toute exagération cesse, quant au travail à domicile. 

Le Alinisll'e de l'Intérieur rt del' Instrucïion publique, 
TuoNISSEN. 

LXUI 

Circulaire rappelant au personnel enseignant que l'élève qui reçoi: des 
répétitions d'un de ses p1·of'esseurs, ne peut concourir s111· les matières 
enseignées par ce professeur. 

t•r avril t887. 

rtfol'iSJEVi\ LE Pnérsr, 
?tfO:SSIEUR I.E DmECTEliR, 

MAO.HIE !.A DIRECTRICE, 

L'article .. du règlement d'ordre intérieur prescrit qu'un élève, fils, frère, neveu ou cousin 
germain du professeur d'un cours, ne pourra prétendre qu'à une récompense particulière pour 
Je groupe dont cc cours fait partie. 

Dans ce mèrne ordre d'idées, il importe aussi de ne pas perdre de vue l'arrêté ministériel du 
23 décembre 1856 interdisant aux élèves qui reçoivent des répétitions de concourir sur les 
matières enseignées par le professeur <J ui les donne. 

JI convient, en outre, que les professeurs donnant des répétitions ù leurs élèves s'abstien 
nent d'interroger ceux-ci dans les examens de passage auxquels ils doivent être soumis à la fin 
de l'année scolaire. 

Veuillez appeler l'attention du personnel de votre établissement sur les instructions qui 
précèdent el veiller, le cas échéant, à leur exécution. 

le Ali11istre cle l' Intérieur et de l' Instruction vublique, 
THONISSEN. - 

LXIV 

f.irculai1·e ~1Jécifiant oh tloixen; être déposés, en cas de décès ou de départ 
du chef' de l'établissement) les dioers registres dont la tenue est obligatoire 
dans les établissements d'enseignement moyen de l'État. · 

~ ll\l'II t88'J, 

MOXSIEUR LE PRÉFET, 

l\foxstEUR LE DIRECT.EUH, 

l\lADAJlll LA DmEc'fR1cE, 

Je crois devoir rappeler d'une manière générale que les registres tenus conformément aux 
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~ 12 août 185·1 } . 
prescriptions de l';ll'rêté royale du ( 10 juin iS1>2 ~ appartiennent aux archives de l'établis- 

sèment el doivent, par conséquent, en cas de décès ou de départ rester à la disposition du 
successeur de cd .. -ci. 

JI faut en excepter le registre particulier dans lequel sont consignées les noirs cl les ohser 
vatious relatives au personnel enseignant cl <111i doit ètre envoyé à l'administration centrnlc. 

11 se peut que, dans certains cas, le chef de l'établissement trouve convenable de remettre à 
l'ndministration centrale le registre de sa correspondance avec le Gouvernement. Ce point est 
laissé ."I l'appréciation de chacun, mais il importe que toutes les archives soient remises intactes 
ù qui de droit cl j'appelle sur cc point l'attention du corps enseignant. 

le :Jlü1istre cle l' Intérieur et de l' / 11strnctio11 publirp,e, 

T110NISSEN. 

LXV 

Enroi aux membres du Conseil de 7)er{ecliom1eme11t de l'euseùmemenl 
moyen, des procès-verbaux et du rap7,orl de la commissioii chargée pm· 
fui d'élaborer un a1:a,1l-J>n~jet de plan cl'étucfrs ponr les athénées. 

te anll 188,:,. 

l\fo:-ïSU:UR 1 

Dans sa séance du ;51 mars dernier, le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, 
après avoir ordonné l'impression des procès-verbaux et du rapport de ln commission chargée 
par lui d'élaborer un avant-projet de plan d'études pour les athénées, a exprimé le désir d'être 
convoqué pendant ln première quinzaine du mois de mai, ù l'effet <le délibérer sur ces proposi 
tions. 
J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire des pièces ci-dessus mentionnées et de vous 

faire connaitre <JUC le conseil se réunira le umll'cdi 15 mui pl'ochuin, à deux heures de relevée. 
Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien assister ù celle réunion. 
Agréez, l\Jonsieur l'assurance de ma considération très distinguée. 

Pour le l\linislre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Le .Minish·e tle la Justice, 
S. DEVOLDER. 

A)'. A/onsicur le il/ inistre de l' 111thieur et de l'Instructio» 1mbliqur, r,résitle11t du Conseil 
de 1u•rfeclio11nement de l'fos(n1ctio11 mnye1111e. 

l\fo!>SIEl'fi LE M INISTIIE, 

Dans sa dernière séance, le Conseil de pctfctlionn(•ment a confié ù une commission composée 
de quatre de ses membres, ~!i'\1. Couvreur, Wagener, Boersch cl l\fansion, auxquels elle a 
adjoint li. l'inspecteur Prinz cl 3!. le préfet des éuulcs Nëlissen, le soin d'élaborer un nouveau 
plan d'études pour les athénées. 

La commission s'est réunie quatre fois dans une des salles du l\linislêre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, le ~ts novembre, les 5 cl ·17 décembre 1886, le H janvier 1887_ 
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J'ai l'honneur de Yom· adresser, en ma qualité de secrétaire de la commission, les documents 
el-après : 

1 ° Les procès-verbaux des quatre séances; 
2° Un certain nombre de pièces annexées réunies en farde sous le numéro 2; 
5° Une note résumant les décisions prises par la commission; 
'•0 Un projet d'hornire préparé par )L N'<ilisscn, constituant une applicaticn du nouveau plan 

d'études ù l'athénée de Tournai. 
Veuillez agréer, Monsicu1· le Ministre, l'hommage de ma respectueuse considération. 
Etterbeek, 27 février 1887. 

Eli. l>llt!'iZ. 

Inspecteur de l'enseignement moyen. 

Conunlsslon clmrgéc par le Con8cll de perfectionnement d'élabo1•e1• 
1111 1101n·ca11 plnn d'éhules po111• les atl1énéc8. 

Première séance. - 25 novembre ISS(i. 

La commission se réunit le 21.i novembre 188G, à 2 heures de relevée. 
l'réscnts : l'tBI. Wagener, Roersch, l\lansiou, Nélisscn et Priuz. 
Af,scnl: l'tl. Couvreur. 
Sur la proposition de ;\I. Wagener, l'assemblée décide d'offrir ù :Il. Couvreur de diriger ses 

travaux. 
En attendant l'arrivée de l'honorable membre, l\L Wagener préside. 
l'tl. Prinz remplira les fonctions de secrétaire. 
M. Boersch, absent ù la dernière séance du conseil de perfectionnement, désirerait sa mir 

d'une manière précise sur quoi la commission est appelée il délibérer. 
1\1. Wagener, président. Le Conseil, après avoir reconnu la nécessité de modifier les 

programmes, a décidé d'auendrc, pour aborder la discussion, l'avant-projet que nous sommes 
chargés de préparér. 

Si mes souvenirs sont exacts, le Conseil s'est prononcé contre la surcharge des programmes 
et contre le grand nombre de langues ù étudier ù la fois. Il a également constaté le peu de 
résultats produits par le cours de grrc dans les sections Cet D. Sous la réserve de tenir compte 
de ces trois points, nous sommes libres d'examiner la question dans les limites cl de la manière 
que nous voulons. 

M. Boersch: propose de fixer l'ordre de la discussion et deréponrlre successivement aux trois 
questions suivantes : · 

1 ° Faut-il des sections? 
2° Dans l'affirmative, quel sera le nombre d'années d'études de chaque section? 
5o Quel sera le prog ramme de ces sections? 
Scion 1\1. ·Wagener, il importerait d'examiner avant tout si les études dans les athénées 

doivent tendre uniquement ,·1 préparer aux études universitaires ou former un tout parfaitement 
circonscrit, se suffisant à lui-mème. La composition des programmes variera scion que l'on 
résoudra la question dans l'un ou dans l'autre sens, ou que l'on adoptera une solution mixte. 

M. Mansion craint qu'on ne s'embarrasse en se lançant dès l'abord dans la question des 
sections. Il y a un point sur lequel tout le monde est d'accord, c'est ln nécessité de maintenir 
les humanités gréco-latines, voire même de les renforcer. - Pourquoi ne pas composer avant 
tout le programme de ces humanités, en y incorporant les améliorations introduites en 1881, 
à savoir : une élude plus approfondie du grec cl une septième sérieuse, n'étant plus une 
simple classe préparatoire, comme celle d'avant ·1881? 

Une fois les branches déterminées cl le tableau horaire dressé pour la section des humanités 
1.7 
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complètes, nous nous occuperons de la composition du programme des humanités latines, pour 
aborder ensuite celui des humanités modernes ou de la section professionnelle. 

L'assemblée se range à l'avis de M. ~lnnsion, et est unanimement d'accord sur cc point 
essentiel que les humanités gréco-latines seront organisées de telle façon que l'élève, quelle 
que soit la carrière à laquelle il se destine, n'aura li se préoccuper d'études spéciales qu'après 
avoir achevé sa rhétorique. 

.MM. Mansion cl Wagener se déclarent partisans du régime d'humanités avec huit années 
d'études. 

Après un échange d'observations auquel prennent part tous les membres de l'assemblée, il 
est décidé qu'on fera d'abord un projet de programme comportant sept années cl que les 
branches obligatoires dans toutes ou partie des différentes classes des humanités complètes 
(régime wallon) seront : 

Le français; 
Le flamand ou l'allemand; 
Le latin; 
Le grec; 
L'histoire et la géograpbie ; 
Les mathématiques; 
Les sciences naturelles; 
La calligraphie ; 
Le dessin; 
La gymnastique. 
l\J. iJ/ansion aurait désiré ne voir commencer l'étude des sciences naturelles qu'en seconde 

et imposer l'allemand, à l'exclusion du flamand. 
On décide ensuite par trois voix contre deux que l'étude du latin commencera en 7• et celle 

de la langue vivante obligatoire, en 6". 
Le nombre d'heures attribué à chaque branche dans les classes de 7° el de 6• est provisoi 

rement fixé comme suit : 

Français. 
Flamand ou allemand . 
Latin. 
Grec. 
Histoire et géographie . 
l\fathématiqucs . 
Sciences naturelles. 
Calligraphie. 
Dessin 
Gymnastique 

La séance est levée à 4- heures 4tl minutes. 

Le Sec1·étaire, 

fü, .. PniNZ. 

Septième. Si~lémr. 

6 t, 
~ 

(j 8 
- - 
5 5 
5 5 
·1 1 
2 
2 2 
2 2 -- - 

Total. 25 29 

le Président, 

Aue. Couvnsua. 

Deuxième séance, - 5 décembre 1886. 

La séance est ouverte à 2 heures Hi minutes de relevée, sous la présidence de l\J. Couvreur. 
Sont encore présents : i'\11\1. Wagener, Boersch, Mansion, Nclissen et Prin. 
Le procès-verbal de la précédente séance est lu cl approuvé. 
L'assemblée décide de passer en revue chacune des branches du programme successivement 

dans toute la série des cinq classes supérieures. 
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A l'unanimité, le nombre d'heures <le grec est fixé à cinq, ù p::H'lir de la !i0• 
En cc <JUi concerne le latin, M. JirJl'r.sl'h l'Sl d'avis qu'il faudrnit majorer le nombre de hui] 

heures proposé par M. Mansion, qui est trop préoccupé <le ne pas dépasse!' trente heures par 
semaine. 

• A l'athénée de 31aestl'ichL, où j'ai foit mes {·Ludes, dit M. Boersch, nous avions trente-deux 
• heures de leçon par semaine, et personne ne se plniguait. 

• Beaucoup d'heures de présence sur les bancs n'entrulncnt pas nécessairemeut une besogne 
,. plus considérahle ù la maison. C'est en classe, sous la direction du professeur, que doit se 
» faire le principal travail. Si le mnltrc s'y occupe de dicter et de corriger des devoirs, les 
» heures s'écouleront sans grand profil pour les élèves cl leur apporteront d'autant plus de 
" besogne ù domicile qu'elles seront plus nombreuses. • 

:u. Couvreur pencherait plutôt pour une réduction des heures de latin. 
On adopte huit heures de latin par semaine. 
Français. Trois heures. Adopté ù l'unanimité. 
Allema11cl ou ftumcmcl. Trois heures. Adopté à l'unanimité. 
Histoire et 9éo9i-aphie. 
M. Jlfansion propose de supprimer l'enseignement de la géographie il partir de la seconde et 

de ne plus conserver que deux heures d'histoire. Une fois les notions et les connaissances indis 
pensables acquises, l'élève peut facilement, sans maître, compléter et étendre ses connais 
sances. Les livres bien faits ne manquent pas où il trouvera de quoi satisfulrc sa curiosité, s'il 
désire des détails sur une région 011 sur un pays. 

Le géographie très détaillée <le la Belgique, portée nu programme de la rhétorique, ne devrait 
pas foire l'objet de l'enseignement. 

Quant ù la géogi·aphic physique, clic n'est scicnlifiquc qu'ù la condition de se rauacher à la 
géologie, dont clic constitue, en somme, le dernier chapitre. Telle q u'ellc est enseignée 
actuellement, la géographie est exclusivement affaire de mémoire. 

D'autre part, la géographie politique n'existe pas par elle-rnèmc ; elle se rattache intimement 
à l'histoire, dont clic est une déduction. 
Je ne vois donc pas de raison pour maintenir dans los classes supérieures le cours de 

géographie, qui ne peul que reproduire sans base scientifique, avec quelques détails en plus, 
l'enseignement donné dans les classes précédentes. 

111. Courreur pense que le cours de géographie, même sans la portée philosophique et la 
base scientifique qui lui assigneraient une placc justiflée dans \'enseignement universitaire, est 
loin d'être inutile dans les athénées, ne fût-ee que pour faire connnlrrc les ressources et le 
champ d'activité que les pays transocéaniens offrent aux énergies disponibles dans notre pnys. 
Le côté utilitaire de celte étude est une raison suffisante pour ln maintenir au programme. 

L'enseignement de la géographie dans les deux classes supérieures est maintenu par cinq voix 
contre une. 

1Jfuthématirp1e.ç. Trois heures par semaine dans chaque classe sont attribuées sans discussion 
ri celle branche du programme. 

Sciences naturelles. 
l\J. iJ/crnsion est d'avis que le cours de sciences naturelles donnerait des résultats plus fruc 

tueux, si toutes les heures a1tribu1\es ·ù cette branche étaient accumulées dans les classes 
supérieures. On pourrait expliquer plus rapidement cc qu'on met beaucoup de temps ù faire 
comprendre à des enfants de onze ù treize ans. Le professeur condenserait sans peine en un 
exposé substantiel cc qu'il doit forcément délayer, quand il s'adresse à des élèves de 7• et de 6°. 

L'assemblée ne partage pas la manière de voir de M. l\Jansion. Elle trouve que les sciences 
naturelles, introduites dans le progrnmme des classes inférieures en 1881, y doivent étre main 
tenues; que cet enseignement, bien donné, n'est pas au-dessus de la 1101·lét.: d'élèves de onze ù 
treize ans, qu'il csl de nature ù intéresser au plus haut point ('). 

(1) Cfr., pour le nombre d'heures de leçon, le tableau ci-annexé. 
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Dessin, 
M. W119ener propose de rendre le dessin facultatif,\ partir de la !Je classe. 
Les deux heures qu'on gagnerait ainsi seraient très avantageusement attribuées au latin ou 

à toute autre branche essentielle du programme, sans qu'il en résultât de surcharge pour les 
élèves. 

M. J/rmsion abonde dans le sens de ~J. Wagener. 
« Le dessin, tel qu'il est enseigné aujourd'hui, est vraiment une étude fatigante, qui, venant 

> s'ajouter aux autres branches du programme, constitue une réelle surcharge. » 

Ill. Couvreu•· défend le maintien du dessin comme branche obligatoire. 
• Notre enseignement moyen doit avoir pou1· objet le développement de l'homme dans tous 

" les sens. I.1: dessin, tel qu'il est compris aujourd'hui, contribue au développement intellcc- 
11 tuel cl moral aussi bien que les outres branches du programme. li affine le sens de la vue, 
" contribue puissamment à développer chez l'élève le sentiment du beau et à lui faire 
» comprendre l'antiquité. 

,. Si c'est uniquement le désir de faire une économie de Lemps qui pousse ù la suppression 
" du dessin, ne perdons pas de v ue que cet enseignement, qui ne comporte ni devoirs ni travail 
» ù domicile, ne peut ëtre assimilé ù celui donné dans les autres cours. 

» Le dessin est inccmpnrahlement plus utile que le cours <le calligraphie qui, si tant est qu'il 
" produise des résultats, a pour effet d'apprendre aux enfants une écriture banale, uniforme, 
" sans le moindre caractère personnel. Aussi verrais-je volontiers rayer cc cours du 1wogramme 
,. cl renforcer celui du dessin. ·• 

l\J. Prins: pense aussi que l'enseignement de la calligraphie, généralement confié ù un 
surveillant, à prlncipale fin d'améliorer sa position, est sans utilité. Si chaque professeur exige 
des devoirs soignés, sous le rapport de l'écriture, les élèves prendront bien vite l'habitude 
d'écrire d'une manière nette cl lisible, cc qui est l'essentiel. 
le dessin est maintenu, comme cours obligatoire, dans les trois classes inféricures ; comme 

cours facultati], à partir de ln 4c. 
Le nombre total des heures nttribuées par semaine ù chaque branche dans les sept classes 

est de : 
26 heures pour le français; 
26 - le flamand ou l'allemand; 
M - le latin; 
25 - le grec; 
21 - l'histoire cl la gëographie , 
21 - les mathématiques; 
9 - les sciences naturelles; 
6 - le dessin ; 

14 la gymnastique. 

Cours facultatifs~ 

8 heures pour l'anglais; 
8 - le dessin, 

l\J. Nefü~en propose de majorer le nombre des heures attrihuées au français dans la 
6° classe. Il a constaté que les élèves arrivent fort mal préparés. Depuis quelques années 
surtout ils sont plus faibles que jadis sous le rapport de l'orthographe et de la grammaire. 

JU. llfa11sfo11. Il y aurait un moyen d'augmenter le nombre des heures de français en fie, sans 
augmenter le nombre Lota! : cc serait d'attribuer au !a tin une heure de moins; on reporterait 
ceue heure de latin en 7c, cl on donnerait an français le temps devenu disponible en 6°. 

On pourrait aussi réduire ù deux les trois heures consacrées à l'histoire et ù la géographie. 
Après un court échange d'observations, on tombe d'accord pour attribuer une heure de plus 

à l'enseignement du français en (i•. 
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Le tableau ci-annexé (1) indique la répartition des heures de leçon dans les sept classes pour 
les clifférenll's branches, ainsi que le total des heures attribuées à chaque branche. 

llfGIME FLAMAND, 

le tableau ci-après (t) est arrëté sans débat, sauf en cc qui concerne les langues modernes. 
1\1. Couvreur est d'avis que, dans la région flamande, il conviendrait d'imposer l'étude de 

l'anglais. Un Flamand arrivera assez vite à comprendre l'allemand, tandis qu'il aura plus de 
peine pour apprendre l'anglais, s'il n'y a pas été initié au collège. 

Ajoutez à cela que le voisinage de l'Angleterre lui rend la connaissance de cette langue plus 
utile <JUC celle de l'allemand. 

1\1. Wagener voudrait l'allemand obligatoire en Ge cl en 5• et facultatif dans les autres 
classes. 

Le flamand offrant beaucoup d'analogie avec l'allemand, deux années sufliseut pour mettre 
l'élève flamand ,i même de poursuivre seul avec fruit l'étude d'une seconde langue germanique. 

Comme moyen terme, l'assemblée adopte la proposition de ~I. .lla11sion : l'élève aura le 
choix entre l'allemand et l'anglais, dont l'élude ne commencera qu'en 4•. 

La séance est levée â 15 heures 1/1. 

Le Secrétaire, 

.Eo. P111Nz. 

Le l'résùlcut1 

AuG. Couvnscn. 

Troisième séance. - ·l 7 décembre 1886. 

La séance est ouverte à 2 '/• heures de relevée, sous la présidence de AI. Couvreur. 
S011l encore présents :'lUM. Wagener, Hoersch, Mansion, Nelissen el Prinz. 
Le procès-verbal de la précédente séance est lu cl approuvé . 
Sur ln proposition de JI. Roersch, la répartition des heures de leçon est modifiée de manière 

ù permettre aux élèves CJUi en auraient le désir d'étudier les trois langues germaniques. 
• JI ne fout pas", dit lJ. Rocrsch, • (!UC l'élève qui a commencé en 1;• l'élude de l'allemand, 

» par exemple, soit ù jamais empêché d'aborder celle du flamand dans les classes suivantes et 
n doive forcément prendre l'anglais comme seconde langue. Il serait facile d'obvier â cet incon 
• vénienl en laissant le choix entre la langue anglaise et celle des deux langues dont on n'a pas 
" commencé l'étude en 6°. Il faudra nécessairement arranger le tableau horaire en consé 
,. quence. » 

En cc qui concerne les heures attribuées aux mathématiques, l\l. 11/ansion estime qu'il 
vaudrait mieux conserve!' l'ancienne répartition pour les quatre classes inférieures {4- heures 
en 7•, 4 heures en 6•, 2 heures en 5•, 2 heures en 4•). 
• Dans ces quatre classes on ne fait que de l'arithmétique. Les quelques notions d'algèbre 

., données en 4° sont une simple préparation au cours de 5•. 
> Beaucoup de calcul, de nombreux problèmes, voilà ce qu'il faut surtout dans les classes 

,. de 7• cl de 6• pour que la systématisation et la théorie raisonnée en deviennent plus faciles 
,. cl pins claires ensuite. Quand l'élève aura été préparé par des exercices, le professeur verra 
" sans peine le programme des classes de 5• et de 4• avec deux heures par semaine. 

" L'ancienne répartition me parait plus rationnelle et mieux. concorder avec le programme. 
> Je profite de l'occasion pour rompre encore une lance en füveur de mes idées sur l'ensci 

" gnemenl des sciences naturelles. 
" Renonçant à demander la réduction du nombre d'heures attribué à celle branche, je 

» propose <le maintenir le total de neuf heures, mais d'en modifier la répartition entre les 

(1) 1, nu. ,d. 
{') ~, litt. B. 

28 
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~ sept classes. Je supprimerais les deux heures de la 7• cl de la 6', pour les ajouter à celles de 
• la 5° et de la lt•. 

» Les notions élémentnires des sciences naturelles données dans les classes inférieures sont 
» fatalement fausses, les enfants étant trop jeunes pou1· comprendre un enseignement sérieuse 
» ment sientifique. > · 

M. Wagener abonde dans le sens de M. llansion. Il pense comme lui, que le cours de 
sciences naturelles porterait plus de fruits, s'il s'adressait li des élèves plus àgés, sans compter 
que les cours d'une heure par semaine ne sont pas i\ recommander dans les classes inférieures. 
Les élèves courent le risque d'oublier d'une semaine à l'autre cc qu'Ils ont appris ù in leçon 
précédente. 

En réponse aux considérations présentées par MM. ~fonsion et Wagener, M. le Président 
11c peut que répéter ce qu'il a déjù oil dans une séance précédente. "Le but de l'enseiguc 
" ment des sciences naturelles dans les peütes classes, c'est de développer l'esprit d'obser 
" valion, d'inspirer aux enfants le goût de celle étude, si utile et si intéressante. Il ne s'agit 
" pas encore ici de cette observation dirigée méthodiquement, premier stade dans le 
" développement de l'esprit scientifique. li s'agit tout simplement d'apprendre aux enfants: en 
~ général superficiels, ù regarder, de les habituer {1 proportionner leur attention {1 l'importance 
" des objets soumis à leur examen. 
, Je suis convaincu qu'un bon professeur emploiera très utilement une heure par semaine 

" dans chacune des deux classes inférieures. • 
M. Prinz partage en tout point ln manière de mil' de 1\1. le Président. Il ne peut admettre, 

d'ailleurs, ·que l'enseignement élémentaire des sciences naturelles doive nécessairement incul 
quer aux enfants des idées fausses. La vérité est que cet enseignement pèse ,\ la plupart des 
professeurs, pour lesquels il est venu constituer un surcroit de besogne. 

La question de la répartition des heures de sciences naturelles est tenue en suspens. 

Humanités latines. 

Après un court échange d'observations, l'assemblée, parlant du principe que ln suppression 
du grec sera compensée par un renforcement des études scientifiques, adopte le plan d'études 
n° 2 ci-annexé> avec bifurcation en deux divisions en rhétorique, scion <1m: les élèves se 
destinent à la faculté des sciences ou ;111x écoles spéciales cl il l'étude des hautes mathématiques. 

M. ûeerscl: se préoccupe de cc <pic feront les établissements libres. Remplaceront-ils, eux 
aussi, le grec par une étude plus approfondie des mathémntiques et des sricnces naturelles, 
ou plutôt ne se borneront-ils pns li supprimer tout simplement cette langue ancienne, proposant 
ainsi comme applil aux jeunes gens un plan d'études moins chargé et qui cependant les 
mettrait sur la même ligne que les élèves formés dans les établissements de l'État, en cc qui 
concerne le certificat de fréquentation à obtenir après la rhétorique. 

l\I. le Président. Les établissements non officiels seront toujours libres de simplifier les 
programmes. Nous n'avons ù nous occuper ici que des écoles de l'État. Je trouve, d'ailleurs, 
qu'on tend trop, en général, .i l'urulication des prognunmcs cl des examens. Pourquoi ne pas 
admettre trois types d'examen, correspondant aux trois catégories d'humanités cl ouvrant 
l'université ù tous indistinctement? 

1\1. Boersch. « Dans l'intérêt des éludes il importerait de ne plus dire expressément dans le 
• programme : • Il y a trois sections d'humanités anciennes : l'une préparant m1 droit; la 
» » seconde, aux écoles spéciales cl aux hautes études mathématiques ; la troisième, :'1 la 
" • faculté des scicnces.» Il vaudrait mieux libeller en C!'S termes la note li ajouter au programme 
" des humanités grecques-Iaünes : « Les leçons de grec pourront être remplacées par un 
,, ,. nombre équivalent d'heures de mathématiques et de sciences naturelles. • , 

De celle façon, les inconvénients du sectionnement seront mitigés. L'élève n'établissant plus 
un rapport direct entre la carrière ù laquelle il se destine cl les cours de l'athénée, se lais.sera 
davantage guider pur ses goûts et ses aptitudes. Des considérations d'intérêt pratique et 
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immédiat ne le harcelant plus autant, il poursuivra avec plus de tronquillité ses éludes 
commencées (1) 

/111111H11 ùés modernes, 

l\IM. Uoersch cl Nc:lissm signalent la nécessité de crée!' une 7° distincte dans cette section : 
1° Parce que le nombre d'heures attribué au français est plus élevé; 
2° A raison de l'absence du latin remplacé pnr une langue moderne. 
l\I. le President propose de rendre l'étude de l'anglais obligatoire dans la division commer 

cialc. li n'est pas admissible que les élèves de celle division ignorent la principale langue 
véhiculaire du commerce. 

Adopté. 
Le tableau horaire n° 5 ci-annexé est adopté. 
M. le Président. Les plans d'études des trois sections sont provisoirement composés. Mais 

une grande difficulté reste ù résoudre. Il s'agit maintenant de répartir sur les six jours de la 
semaine les heures attribuées â chaque matière. 

M. le préfet Nélissen veut bien se charger <le faire un tableau horaire détaillé pour la 
prochaine réunion. 

La séance est levée à l:i 1/a heures. 

Le Secrétaire, 

Bo. Pn1Nz. 

le Président, 

Aue. Couvnsua. 

Quatrième séance. - 1 '• janvier 1887. 

La séance est ouverte à 2 1 /a heures, sous la présidence de ~f. Couvreur. 
Sont encore présents : l\Il\I. Wagener, Roersch, l'tlansion cl Prinz, 
M. Nëlisscn, indisposé, s'excuse de ne pouvoir assister à la séance. 
Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et approuvé. 
l\J. Prinz remet il 1\1. le Président, au nom <le li. Nélissen, quatre copies d'un projet d'horaire 

détaillé, constituant une application du nouveau plan d'études à l'athénée de Tournai avec le 
personnel actuel. 

M. le Président accorde ln parole à i\I, Priuz, qui désirerait, avant qu'on passât i1 l'examen 
du tableau de iU. Nélissen, présenter quelques observations générales sur le plan d'études 
adopté provisolrcmcnt dans la séance précédente. 

l\1. Prinz , Le plan d'études n• 5 ne me paraît pas répondre au but proposé. Nous sommès 
partis de cc principe que les langues modernes, convenablement enseignées, peuvent remplir 
dans l'enseignement moyen, au point de vue de la culture générale cl formelle, le rôle netuel 
lemenl dévolu aux langues latine et grecque. Il faudrait donc en renforcer l'élude dans 
l'ancienne section professionnelle, à la fois en augmentant le nombre d'heures attribué à cet 
enseignement et en les répartissant sur un plus grand nombre de classes. 

Dans ces conditions les cours de langues vivantes pourront difficilement être communs aux 
élèves des humanités modernes cl ù ceux des humanités anciennes. 

Comme conséquence, il faudra augmente!' le personnel enseignant et confier les cours 
supérieurs à des professeurs ayant des connaissances littéraires et philologiques sérieuses. 

2" Le cours de grec étant remplacé dans les humanités latines par un équivalent de sciences 
naturelles cl de mathématiques, cela implique, me scmble-t-il, <1uc les jeunes gens ayant 
terminé leurs éludes d'après cc type seront mis sur la même ligne que leurs condisciples en 
ce qui concerne leurs éludes ultérieures. 

Pourquoi imposer l'élude du srcc aux futurs avocats? Que chacun choisisse, scion ses goûts, 
entre le grec et les sciences. 

(1) La proposition ~e ~I Boersch est adoptée. 
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L'assemblée, consultée par M. le Président sui· les propositions de l\f. Prinz, est unanime 
ment d'avis que les nouveaux programmes doivent élever et étendre le rôle des langues 
vivantes dans la section professionnelle. Si le nombre d'heures est insuffisant ou mal réparti, 
on fera les modifications nécessaires. 

En cc qui concerne l'équivalence des sciences et du grec pour les futurs avocats, 
l\J. le Président est tout disposé à appuyer la proposition de 1\1. Prinz. Les mathématiques 
contribueront à donner aux jeunes docteurs en droit une rigueur de raisonnement qui leur 
manque souvent et les sciences naturelles leur seront à tous égards plus profitables que 
quelques bribes de grec. 

l\l. JVagene1· croit que les langues modernes, bien étudiées, peuvent servir à la culture 
générale, comme les langues anciennes, quoique, à ses yeux, celles-ci aient une force éduca 
trice plus grande. 

• Mais, quelles que soient nos préférences, nous ne pouvons pas, » dit 1\1. Wagener, • Ialre 
B absolument abstraction des grandes nations qui nous entourent cl qui toutes ont cru devoir 
• conserver l'étude du grec pour certaines carrières. Cc qnc n'ont osé risquer ni l'Allemagne, 
» ni la France, ni l'Italie, allons-nous en faire l'expérience et nous jeter tète baissée dans un 
,, système tout différent? ,, 

1\1. Roersch: Je ne pense pas que nous ayons i1 nous occuper des conditions d'admission aux 
examens des facultés ou des écoles spéciales. 

Nous avons ù modifier les programmes de '1881, qui ont été trouvés défectueux sous 
certains rapports. La question de savoir si les futurs avocats den-ont on non apprendre le grec 
n'est pas soumise ù notre appréciation. 

Nous avons jugé utile d'organiser des humanités gréco-latines. Le détail de cette organisation 
est de notre compétence, rien au-delà. 

L'assemblée se range {1 l'avis de l\I. Hoersch et s'occupe de compléter le plan d'études n" 5, 
en cc qui concerne les langues vivantes. 

Elle adopte successivement, après un assez long débat, les décisions suivantes : 
1 • Le nombre d'heures de la première langue sera augmenté d'une heure par semaine 

dans chaque classe et, pour ne pas trop charger la rhétorique, on réduira les six heures de 
français ù cinq heures; 

2° Les deux heures de la troisième langue sont portées ù trois en rhétorique. 
En cc qui concerne l'anglais, l\J. Couvreur voudrait en voir commencer l'étude dès la ))0, 

comme cela se fait actuellement. 
Nous reconnaissons, dit-il, la nécessité de renforcer les branches littéraires dans la section 

professionnelle et cependant nous leur attribuons un nombre d'heures inférieur ù celui qu'on 
leur consacre actuellement. 

M. JJ[cm.siun. En abordant l'anglais dès la 5•, on commencerait deux langues étrangères 
simultanément, cc qui n'est pas pour engager les élèves de la section scientifique à étudier 
celle langue facultative. Le nombre d'heures a uribué ù l'anglais est majoré d'une heure en 48 

et en 1 '0, formant ainsi un Iota! de douze heures par semaine pour les quatre classes. 
L'assemblée examine ensuite la question de savoir si on ne pourrait pas attribuer aux langues 

étrangères quelques heures qu'on enlèverait à la langue maternelle. C'est le système pratiqué 
en Allemagne. 

" ... Où il se justifie parfaitement », ajoute M. Boersch, « parte que dans cc pays les cours 
» de langues vivantes étant, en règle g1\néralc, confiés à des Allemands, les maîtres sont à même 
» de contribuer pur les exercices de traduction ù la connaissance de la langue nationale. Tel 
,, n'est pas le cas chez nous, où l'enseignement des langues vivantes est encore dans beaucoup 
~ d'étahlisscmcnls, donné par des dl'11ngcrs. , 

Le tableau horaire des humanités modernes est définitivement arrété. (Conf. annexe.) 
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Examen tfo tobleau horaire composé. par M. Neliesen. 

l\l. Prinz, J'ai examiné attentivement le travail de ?\f. Nelisscn. Pour pouvoir donner l'en 
seignement d'après le nouveau programme à l'athénée de Tournai, sans augmenter le personnel 
actuel, il faut, entre autres conditions, réunir au cours de flamand les élèves de la section des 
humanités et ceux de la section professionnelle, ù partir de la 5•. 

Ailleurs ('C sont les cours d'allemand qui devront être fusionnés. 
Cela me parait difficilement réalisable, surtout maintenant que nous venons encore d'aug 

menter le nombre d'heures attribué aux langues modernes dans la section professionnelle : 

l0 D'abord parce que les élèves de la section professionnelle commencent l'étude des langues 
modernes une année plus tôt que leurs condisciples des humanités; 
2° Parce que dans chaque classe professionnelle le programme attribue une heure de plus 

aux langues vivantes étrangères que dans la classe correspondante des humanités. 
1\1. Roerscl«, Le dernier inconvénient signalé par 1\1. Prinz existe actuellement à partir 

de la 5°. 
Le fait que les élèves de la section professionnelle commencent l'étude des langues modernes 

une année pins tôt c1ue ceux de la section des humanités ne me paraît pas un obstacle à la fusion 
des deux catégories d'élèves dans les classes supérieures. Familiarisés avec les connaissances 
grammaticales par l'étude des langues anciennes, les élèves humanistes feront sans peine en trois 
années le chemin que les autres auront mis quatre ans ù parcourir. 

En somme notre programme me paralt pouvoir être appliqué, sans augmentation de 
personnel, tians tous les athénées comptant un nombre de professeurs égal ou supérieur à celui 
de Tournai. 

Dans les athénées où les 1•• et 2• années d'école moyenne tiennent lieu de la 7° cl de la 6•, 
il fondra nécessairement des nominations nouvelles. 
Toutefois, si pour le moment il y avait pénurie de professeurs dûment qualifiés, mieux 

vaudrait appliquer progressivement les nouveaux programmes que de cornpromcure tout le 
système par l'introduction dans les athénées de professeurs d'aventure. 

~i. le Présiden! abonde dans le sens tic M. Rocrsch quant ù la façon de procéder aux nomi 
nations. 

Pourquoi, d'ailleurs, vouloir que tous les établissements soient absolument identiques? Ne 
vaudrait-il pas mieux laisser une certaine initiative aux préfets des études, leur permettre de 
s'inspirer des besoins locaux et de faire des propositions en conséquence? 

Cette question, dont nous n'avons pas mission de nous occuper, pourrait être examinée par 
le Conseil de perfectionnement réuni en séance plénière. 

Quant à nous, notre tâche est terminée. 
Je crois que nous n'aurons pas fait besogne inutile en composant un plan d'études qui, en 

tout cas, pourra servir â diriger et à concentrer la discussion au sein du Conseil. 
La séance est levée it 1.i 1J, heures. 

le Secrétaire, 

En. PRINZ. 

I e Président, 

AuG, Couvasua. 
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Tableau i, litt. A. -- lhtnumitis 9recq11e.ç-fotfoes. 

À. RÉGllIB WALLON, 

Français. 
Latin 

Grec. 

Flamand ou llllrmancl 

Anglais . 

Histoire et géographie . 

!lalhématiques • . 

Sciences naturelles 

Dessin. . .. 

Gymnastique . 

Musique •.. 

'fOTAL •• , 

Tableau 1, litl. B. --------------- 

Français • 

Flamand. 

Latin 

Grec. 

Allemand ou anglais. 

Histoire et géographie • .. 
Sciences naturelles 

Malhémaliqu~s . 

Dessin •••. 

Gymnastique • 

Musiqi,e ••• 

Tout .. - 

-- --- 
1 Total dos heures attribuées 

par semaine â chaque matière 
dans les 7 classes. ,, 6• $• ... 3• 1!• ••• 
PROCR.11111~ 1 PROU\Nl!E 
1•r-0posè. actuel. 

6 6 3 :! 3 J 3 2ï q,• ~·' 
Î ï 8 8 s 8 8 5~ 06 

- - 5 5 5 5 5 ~5 :\. 

- 5 3 3 3 J 3 20 26 

- - - ( t) t~· (~' (2) i8 (Hl •/ •/ 

3 3 3 3 3 3 =~ :?t 21 
' 21 sect. A. 3 ~ :; 3 :! 3 3 'lf 15(+6} • /J. 1 

f ~ 1 1 1 2 :! !} !) 

2 2 'l P) ;~) ,~· {'l) li +s; ü [+fi) ., 
? 2 '! 2 2 2 :? 1-~ 21 

(11 (I' (1) (l) !') ( 1) (Il (7; (7) 
-- -- --- -- -- -- -- 

'H :?!J 3!) 28 28 :?9 2!1 

B. RÉGIME :VLAllA:ND. 

1 1 Total des heures aUribuècs 1 
gar semaine à chaque matière 

1 
ans les i classes. .,.. 6• 5• ••• 3• 2• .. ,. 

1 
PIIOÇIIUJIE 1 PROCRA»Nt 1 

1 proposé. actuel. 1 

6 6 3 3 3 3 3 ""' 26 - ' 
6 6 3 3 3 2 2 '25 :16 
(j 7 8 8 8 8 8 53 56 

- -- 5 5 5 5 5 25 i!~ 

- - - U) (?) (2) (2} 8 tl 

3 3 3 :i 3 3 3 21 l!I 

1 l i 1 1 t 2 9 !) 

3 3 3 3 3 3 3 9 ~ 2 r sect. A . 
• , 11> (--j-6) • IJ. 

2 2 2 {2) (2) Pl (i) 6 !+8) 1 6 (+R) 
2 -z 2 2 i 2 2 H 21 

ln (1) {l} ( I} (I) ( 1) (i) (1) (;) 
-- --- -- ·-- -- -- --- 
2!1 29 30 :I~ 29 

1 
~8 28 
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Tableau 2. -----..,.._., 
Ihunanités latines (régime wallon). 

Français . 

Latin .. 

Flamand ou allemand 

Anglais •. 

Histoire et géographie • 

Mathématiques • . 

Sciences naturelles 

Dessin ..•. 

Gymnastique. 

l\lusiquc •. 

ToT.\.1,. . • 

l Tola! dt'n heures attribuées 
par semaine a chaque nmllêre 

S• daus Ies i elasses. ~· u• ~· ••• ~- ••• 
l'ftOCRUIIIL / l'RO,RUJlt 
proposé. actuel. 

G u 3 3 3 3 :3 '!i iG 

Î Î 6 Il 8 s $ 5~ 51; 

- 5 3 3 3 3 3 2(1 26 

- - - e :2) (::) (2) (N) l II l -, 
3 3 3 3 3 3 3 21 21 

3 3 ,\. ~ G 6 3 4 3\ 30 :36 li 

1 l 2 2 3 4 .. \ •3 11 ï(+3) 15 

'2 2 2 2 2 t 2 ~\ f~ 6(+8) 

'2 2 '2 '2 t 2 t 1·, H 

( 1) (1) (1) (1) ( 1) (1) (lj (j) 1-• ,, 
-- --- -- -- -- ·~1-:- 'H 29 '2ï 30 30 

Tableau 3. -- 
lh1111a,1itr.s modernes (régime wallon). 

Français . . . . .. 

Flamand ou allemand. 

Allemand ou flamand, 

Anglais . . . . . . . 

Histoire et géographie. 

~!athématiques. . . 

Sciences na tu relies . 

Scicucescomrnerciales. 

Dessin . . . 

Gymnastique 

Musique .. 

TOTAi,. , • 

S• ~· 11•• Total deK heures ~tirihnees 
pat semaine a cl1atp1c ma- 

~' Z.• 41• f c,;:'. .; 
0 - ..l!< 

iière daus les 7 classes. O• ~ g. :t! g. .. 
~ "" ~ = Ï:: i ~ ~ -~ 6 rn,,cnAIIME I rnocft111•E 

'ii e : -~ 5 1 ·;; ë proposë, actuel. e l :.:;; e ~ e 

8 8 s 6 5 5 6 +6 ,6 
5 5 3 3 3 3 3 25 31 

- - 4 3 3 3 2 15 rn 
- - - 2 (3} 3 (3) 3 (2} 1 (10) 10 t5 

bt. tt•r 
bsw. 

S(lfaU~HI 

3 3 ;3 3 
1 

3 3 3 21 ~, 
4 4 4 4- 6 3 6 3 8 ~ 36 24 31; 23 

1 4 4 2 ,J 2 •• - + re l!i fO l6 

- - - 3 - 3 - 4 - + 3H 3 f6 

2 2 2 2 2 (2) ,'3 (2) 3 m 16 10.++) 16 14- 

3 3 3 3 3 3 3 ~I 2, 
(l) (f) (1) (1) ( 1) ( 1) (1) Î 

--- -- -- -- 
'26 26 28 29 31 ! 2s 2!) 28 31 28 29 
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Tableau définitif, 
~ 

Section professionnelle 01, humanités modernes. 

Françuis • • . . . . 

Flamand ou allemand. 

Allemand ou ûarnand • 

Anglais. . . . . . . 

Histoire et géographie. 

Mathématiques. . . 

Sciences naturelles. 

Sciences commerciales 

Dessin ... 

Gymnastique 

Musique. . . 

Total des <oun obligaloim 

1 s• i• 1 •• 1~Totnldos heures aurlbuéee 
[)_ar wmamo.achnquc ma- 

,.; "" "" ..; .J ~ iëre dans. los 7 classes . .o:,e Ge .fi,c .te ~ ,?= g.. ]i g. ~ 
:s~c.=~~E . 
-~ ~ ~ ~ -~ : rnocn.uurn I Prtocn.u••E 
~ S v.- ë ~ 2 propose. J actuel. 

8 8 x G 5 !i 5 ',::, H 

6 6 ,. .1, 1. \ -~ 3t '21 

- - -i 3 3 3 3 Ili H) 

- - - :1 (3l 3 Dl a 1.1, 3 (l'!J n (15Jrn 
ricull. pr. 
Inti lei, 
stel.Stltttl. 

3 3 3 3 3 3 3 22 21 

!, '• i '• 6 3 6 3 8 ·2 3fi 'H 36 2:3 

•1 1 1 i 3 '2 !• 4- 10 IG 10 16 

- - - 3 3 ~ 4- 3 tl 3 Ir; 

'2 2 2 '2 '2 (2) :1 (:!) 3 (!) iûf-(+6} ~6 ~4 

3 3 3 3 3 3 3 '21 '21 

(1) (1) (1) (1) (1) (1) (tj (,) (î) 

i ï ~i 2() 30 :,3 l 29 30 '2\l 3 ·! ·2!) 31 

Note résumant les décision» prises par la commission des programmes de l'enseignement moyen. 

La réforme introduite dans le programme des athénées en ·1881 portait surtout sur la section 
des humanités. L'application qui en a été faite semble avoir démontré que ce programme, ù 
côté d'avantages réels, présente les inconvénients suivants : 

1° La division en plusieurs sections, forçant l'élève à se préoccuper trop tôt du choix d'une 
carrière cl l'engageant à négliger les études dans lesquelles il ne trouve pas d'utilité directe 
pour sa profession fui ure; cette division rompt le faisceau <les humanités et méconnait !a portée 
de l'enseignement moyen en le spécialisant; 

2° La difficulté· pour l'élève de faire des études complètes par l'exigence de deux langues 
étrangères modernes, exigence qui charge trop cnnsidérablcment le programme ; 
5° Le peu de temps consacré, à partir de la cinquième classe, à l'enseignement du français 

et des autres langues modernes cl, par suite, l'impossibilité de faire produire à cet enseigne 
ment les fruits qu'on est en droit d'en attendre. 

La commission, tout en rendant hommage aux idées généreuses qui ont présidé à l'élabora 
tion du programme de 188·1, a cru ne devoir conserver que les parties dont l'excellenee a été 
démonu-ée par la pratique et a pensé qu'il y avait lieu de porter remède aux défauts signalés 
par les hommes chargés de l'appliquer. 

Elle a posé en principe qu'il convient de rédiger un programme unique pour tous les élèves, 
programme contenant à la fois les matières dont l'étude a été reconnue de tout temps comme la 
plus efficace pour le développement de l'iu lelligencc et celles dont la connaissance, au moins 
élémentaire, est exigée à notre époque de tout homme cultivé. Elle a voulu que cc programme 
ne Iùt pas trop chargé, afin de permettre à l'élève <le s'en assimiler les matières sans un effort 
trop considérable. 
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Rn conséquence, elle y a inscrit : 
·I" Pour les élèves wallons : le latin, le grec, le français, une langue germanique moderne 

(flamand, allemand ou anglais), l'histoire et la géographie, les mathématiques, les éléments des 
sciences naturelles, le dessin (dans les classes inférieures), la gymnastique; 

2• Pour les élèves flamands : los mêmes matières et, en outre, le flamand, dont l'étude, pour 
eux, est obligatoire avec celle d'une autre langue gerrnaniq ue. 

Le programme pour celle seconde langue germanique ne comporte qu'un petit nombre 
d'heures, parce que les élèves flamands sont, pour ainsi dire, d'avance en possession du 
vocabulaire de cette langue et d'une grande partie de la grammaire. 

La commission a tenu ensuite à répartir les matières sur les diverses années d'études, de 
manière ù ne pas faire dominer une des branches de l'enseignement au détriment d'une autre 
cl à ne foire commencer une nouvelle étude qu'au moment où l'élève est censé capable de 
l'entreprendre, sans qu'il en résulte pour lui une trop grande fatigue ou une regrettable 
confusion. 

A ses yeux, le résultat ne pouvait ètre obtenu qu'en commençant l'étude du latin dès la 
première année, c'est-à-dire dès la septième, et celle du grre a partir de la cinquième, Cette 
élude se poursuivant pendant un temps plus long n'exige plus un nombre aussi considérable 
d'heures dans chaque classe, et il devient ainsi possible, tout en allégeant le programme, d'assi 
gne1· quelques heures de plus à des branches qu'on rcgreuait de voir sacrifiées. C'est ainsi que 
dans le projet de la commission le français et la langue germanique obligatoire s'enseigucront 
pendant trois heures dans toutes les classes où cet enseignement se fait actuellement en deux 
heures. 
Tout en désirant que le programme ainsi composé soit suivi par tous les élèves qui se desti 

nent à une carrière libérale, la commission a cru cependant qu'il fallait, comme p[lr le passé, 
avoir égard à un certain nombre d'entre eux. Les jeunes gens qui veulent entrer aux écoles 
spéciales ont besoin, pour réussir aux examens d'admission, de connaissances scientifiques plus 
étendues, qu'ils ne peuvent acquérir sans passer une année en première scientifique, après 
avoir achevé leur rhétorique, ou sans abandonner une partie des études littéraires. La commis 
sion a donc jugé utile de pennottre ù ceux qui choisissent cc dernier parti de remplacer l'étude 
du grec par une élude plus approfondie des mathématiques et des sciences naturelles. De cette 
façon on aura dans nos athénées les trois genres d'instruction moyenne donnés en Allemagne 
dans des établissements distincts : le gymnase avec enseignement du latin et du grec, la 
Bealscltule avec latin, la Bealschu!e sans latin ou la liëhere llürgel'sclmle, la dernière étant 
représentée par noire section professionnelle. 

Actuellement nos athénées comprennent un grand nombre d'élèves irréguliers dispensés d'un 
ou de plusieurs cours obligatoires. La commission croit ces dispenses préjudiciables au bon 
ordre des études; elle émet l'avis qu'aucune dispense ne pourra plus être accordée, 

Bien que le programme de 1881 n'ait pas modifié les études de la section professionnelle, la 
commission a jugé cependant utile de les soumettre aussi à son examen. Ellr. a cru que dans 
cette section il fallait s'attacher plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici au développement harmonique 
des facultés. Elle pense que les langues modernes convenablement étudiées peuvent, dans une 
certaine mesure, doivent même dans celte section remplir le rôle attribué ailleurs aux langues 
anciennes. 

Aussi la commission s'est-elle demandé s'il ne convenait JJUS de substituer à l'appellation de 
section professionnelle celle d'humanités modernes, afin de bien caractériser le rôle important 
qu'on entend y attribuer aux langues vivantes dans l'éducation de l'esprit. C'est pour celte 
raison que la commission a cru devoir augmenter dans celle section le nombre des heures 
portées au programme pour les langues germaniques el en modifier la répartition entre les sept 
classes. 
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fü:c1.11F. WAI.LO:'i. ·- Humanités 

- - - 

~~- l• PIIOFESSION· , .• ,.:,n!,_ 1 S• HUMANITtS. 4• HUMANITÉS. 
a:: w ~ a:: 7• HUMANITÉS 

1 

0 = 
1 

-. ~ tlELLE. Il. G. L. 11. L. fi. G. L. n. L- 

8 Flam. W. ~folh. IU. Franç. J. Latin. Bd. l.a: in Bd. (.\llem.) Sc. {,\llcm.) Sc 
9 Etudl.'. L:ili11. J. Fla m. \\'' Grec. Bd. Elude. M<1lh. Ill. ~!:,th. li:1 

;; w Franç, W. Frar.ç. \\'. Laliu. J. Grmn. .\lalh. lin. Latin. P. Lutin. l'. 
a H Math. Hn. Elude. Gymn. Sc. uut. llm. Sc. u.i! Dm. Etude. Etude. : ·~ Gymn . Gymn, Gymn. •• • • • • ~ Gym11. Gyrnn. Eluilc. Dessin. Dc,,in. Grec. P. Etude. 

3 B. cl G. Y .H. Il ctG. V.Il. Franç. J. Lutin, Bd. Latin. [l,J Desstu. Sc. nul. Dm. 
4 , . • . ,, • " - - 
8 Elude. Lutin, J. Eludc. Latin. BJ. Lutin. Ilcl. Flam. w. Fl.im. W. 
9 Math. Il Il, :'llath. IH. Flnrn. W. Gymn. Gyrnn. l.arin. P. Latin. P. 

;; rn Franç. w Franç. \\'. Latin. J. Fmriç. Bd. Frauç, Hd. (Augt.) V.H. (,\ngl) V H. .. H Etude. Etude. Gymn. Flam. W. Flam . W. H. et G. On. H.et G. Du. • I! ~2 • » • . " Gyrnn . Gyrnn. 
'2 Pfam. W. Etude. Frunç. W. u.e.c. 13d. Il cl G. BJ. Etude. Elude. 
3 Pranç. W. (Frnuç.) W. Dessin. l.atin. Bd. Latin lltl. Lai in. P. La lin. P. 
4 • • • Dessin, • ,, • ' - - 
8 Franç W. Franç. W. fi el G, V H. Etucle. SG. nnt. Dm. Latin P. La lia. P. 
9 ~lalh. lin. Elude. Latin. J. Flilni. W. r1,1m. \\'. (Allcm) Sc. (Allcm ) Sc. :;; rn Etude. L;1li11. J. Sc. nat , Dm. Grt•c. Bd. Etude. ~lülh. HL ~lalh. lin " .. H Gymn. Glmn. Pranç. J. .U.ilh. IH. ~lalh. Hn . r'r3llÇ P, Franç. P. •• .. •• n • • • • • 0 " J. '2 Franç. W. Franç. W. Dessin. Etude. Elude. Latin. I'. Latin. P. 
3 Elu.Je. Etude. .\lath. r11. Latin. Bd Latin. lld. Ham. W. Flam. W. 
¼ . » • . l) D Il - - 
8 Sc. uat. Dm. Sc. nat. llm. 11.ctG. v.n. Grec. f!d. ~lalh. Il Il. Latin. I'. Latin. P. ; 9 Franç. W. F,anç. W. Latin. • 1. Latin . lld. Latin. lltl. ~lalh. lit. ~lr1Lh. lin. Cl 

C) 10 Flam, W. l.aun. J, Etude. •r. et G. Bd Il cl G. BI. Il, el G. n». 11. el G. Dn. " Il Gymu. E111du. Fturn. W. Etude. EluJe. Etude. Elud,·. 
l2 J • n . • n • - -- 
8 Flam. W. Eludu. Franç, J. Latin. Bd. Latin. lld. (Aogl.) V. Il ( \ngl ) VJJ. 
9 Elud,·. ~lalh RI. l.atin. J. Grec 13d. Etn!lr. Flam. W. Flam W. :; 10 Math. If n. l.utin. J. Elut.le. Fr:inç. Bd Fruuç. Rd . Grec. P. Etudr. ., .. ~ 1 u.« c. V.H. u.a c. v.u \lath. Il t. Elude. Elude. Sc. nat , Dm. Sc. nut, Dm. 'C 

C t2 u • u . . . . • ;,, 
2 Dessin. Dessin, Frarn. W. If. cl G. BJ. H el G. Bù. La lin. P. Latin. P. 
3 Franç, W. Franç. W. Gymn. ~loth. HL. ~IJ!h. nt. Grec. P. Dt!SS111. 
,i . • " • n . • - - 
8 Il. et G. \'.H. H. et G. V. li. Latin. .J. Flam. W. Flam. W. Latin. r. Ln lin. I'. 
9 F.lude. Latin. J. Flarn. W. Grec. Bù. Elut.le. Grec. P. Elude. 

1 rn Fr,HJç. W. Fr,111ç. W. Il. et G. v.s. tarin. Bel. Latin. lld. Pr.inç. P. Franç. I'. 
;; ~ 1 Frauç. W. (fraoç.) W. Etude. Etude. Etude. Cymn. Mnlh. Jin. ii H • . " • . • Gymu . ., 

2 Dessin. Dessin. Franç. J. :tlalh. Ill Elude, Il. et G. Dn. H e• G. Do. 1 
3 Plam. W. Latin. J. llatb. nt. Frauç. Del, Franç. BJ. Dessin. Dessin, i 

l ~ • • • • • " • j 
i 

~ornbre d'heures de cours par semaine : Haskop (11.j, Jf,; Mnn$s !~1.\ 16; Iloinem (Bm.:, 16; Pirard (P.), tG; Ilcrtrand (Bd.), 19; 
rofessionuelle depuis la G•,; Wa1hcz ,W.), \H; Schmirz (Sc •. ,, S:O; Van lléc (Y.li), Ill; Delville (D,·.), 15; Dumont (Dm.), 15; Gury (G.), m. 
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fl"éco-latilles el hunumités ltüines, 

3• HUMANH ÉS. 2• fH.1MANIT~S. 1•• HUMAHITtS. 
·- 

Il. G. L. 
1 

li. f.. li. G. 1.. 
1 

H. L. li. G. L. 
1 

H. L. 

Latin. Bm. latin. 13m. Flamand. L. Flamand. L. Elude. ?\lathé111at. (j_ 
Grec. Bm. l!athém<.11. G. Latin. M. LnliD. M. IJist. cl Géogr. D11. JJist cl G~ogr. Ou. 
Français. Dm. Français. Bm. ~lalhémat. I\L Mathé;mat. G. Grec. 1\. Ma1hémat. G. 
Etude. Etude. Elude. Sctenc. uat. Dv. Latin. Il. Latin. li. 

J) • Gymeasuque. Gymnastique. . . 
Ilist. cl Géogr. Hist.et Géogr. Dn. Latin. M. Latin. )1. El ude ou Dessi u. Dessin. 
Scieuc. nat. Dm. Scienc. nat. Dm. Hist. el Géogr. On. Hist.etûéogr. Do. Ftamaud. L. Flamand. L. 

D • 0 • . • 

(Allemand.) [Allt•m~nd.) Sc. [Anglals.) V .n. !Anglai.,;.) V.H. Français. IL Français. IL 
Lutin. Dm. Latin. Bm. Frauçais. M. 1-'ra,u,ais. M. G,·t'c. IL Malbém.il. G. 
~lalhém. iu. Malhémat. G. Flamand. L. flamand. L. Lutin. n. Latin. Il. 
Latin. Bm Latin. Bm. ~lalhémal. IU. liatbémat. G. Latin. n. Latin. IL 

• • Gymuastique . Gymnastique. • • 
Flamand. 1.. Flamand. L. (Ali ) ou Dessin. (Ali.Jou Dess, Sc. Scieuc, nat. Oro. Scierie. nat. Dv. 
Dessin. D<>s:.<in. l.alin. ~I. Latio. li. Etude ou Dessin. Scienc. 11a1. D1•. 

• • " ,. • • 

Grec. !lm. Scienc. nat. O\·. Latin. M. Latin. li, llathémal. n1. Matbémat. G. 
Grec, Bm ~lal11émat. G. Sciène. nat, Dm. Scieoc, nat, Dv, lli,l. et Gèogr. IJn. llisl et Géogr. Da. 
(AllcmanJ.) Sc. (Alh·m,,nd.) Sc. Grec. M. M,1lhllmal. G. Ftamund, L. flamand, L. 
Latin. Bm, Latin. Bm. Ues;,:11. Dessin. Latin. R. Latln. J\. 
Gymnastique. Gym nast iqne. • • ,:ym11astiqul'. Gymnastique . 
ltist.et Géogr. Dn. Hi,t. cr Oeoar. Do. Flamand. L. Flnmaml, L. (Aug.)ou Des. V. Il. (Ang.)ooDcs. \'.Il. 
(Ang.)ou Des. \'.Il. (Augl.)ou Dess, HistelGéogr. Do. llisl. el Géogr. Do. { A 11.) ou Des. Sc. (All,)0U ()e3, Sc . 

• 1 • • • .. 

Flamand. L. Flamand. L. Grec. M. Scienc. nat. n-. Grec. Il. Malhémat. G. 
Latin. Bm. Latin. Hrn. Grec. M. . \lathèrnat. G. Français, n . Françats. n. 
Matbémat. nt. Mathémat. G. Français. M. Frnnçals. li. Latin. R. Latin. Il. 

Français. Bm Françats. 13m. f.:1li11. 1\1, Latin. li. ~cienc. nat. Dm. Scienc. ua l. Dv, 

Gymnastique. Gymnastique. Gym nast ique. Gy n1 nas: ique C.y111na,liqoc. Gymnastique. 

Greo. Bm. Mathémat. G Latiu. M. Latin. M. llist cl Géogr. D11. lllsr.et Géogr. 011. 

Latm. Hm. Lalin. Brn. Grec. l\l. Scieuc, nat, IJv. Grec. Il. ~lathémal. G. 
Elude. Scienc. nat , V\'. E1u1!t·. ~lillllémal. G. Lutin, Il. Latin. Il. 

Français. Hm. Français. 13m. Français. ~,. Français, M. Grec. R. Malhémal. G, 
n • . • • • 

Flamand. L. Flamand. 1.. Lalin. ~I. l.atin. :'Il. Mathémal. Rt. Dessin. 
t.atin, Brn. Latin. 13m. (A11g )ou Oe~.V.H. (Ang )ou Des. V.li Flamand, L. Flamand. 1,. 

• • . • • • 

L;11in. Dm. Latin. Dm. llrst t:l Géogr. Dn, Hist.et Géogr. Dn llathémat. Rt llatbémal. G. 
f•:1ude. Elude. :\lalhémal. lit. ~Jarhémal. G. Latin. n. Latin. H. 
Grec. Brn. !llatbémat. G Sciène. uat. D:n. Etude. Latin. Il. Latin. Il. 
lli~t. et Géogr. Dn. Hist, el Géogr. D n. {All.)ou Hes. V. Il. ( Ang )ou Des. Sc. français. 1\. Français. Il. 

Gymnastique, Grmnas1iqur. • . Gymnastique. Gymnastique. 
(Ai,g.) ou Des. \'.H. (Ang. )ou Des.Y JI Latin. M. Latin. M. (AII.J ou lJcs. Sc. (Ail.)011 Des. Sc. 
llalhémat. nt. Dessin. Grec. M Man. chim. Dv. (Ang.)ou Des. V.H. (Ang,)ou De;:.\'.11. 

• • • Man. cbim. Dv. • Man,cb.(2b.) Dv. 

Jub :_J.), 20; Dutron (On.), Ill; Rochet (RI.}, 21; Ilenn-ron 11111.), 19, y compris tro;s heures en 3• eommerclale , Libbreclu (L.), 20 ,fluma111I en 
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Note Stll' l'l1rmcire ri-j11illt. 

Après plusieurs essais infructueux, je suis parvenu ù composer un horaire n'exigeant pas 
l'aagmentntion du personnel actuel <le l'athénée royal de Tournai, dans les conditions 
suivantes : 

1" J'ai supposé que ln 7• JI. (des humanités) et la 7• P. (professionnelle) pourraient étre 
réunies pour toutes les branches autres que le latin cl les mnthèmatiqucs. 

2° Le second professeur de flamand, M. Wathez, serait chargé du cours de français en 7'" 
réunies. 

5° Pour permettre cette combinaison, les cours de flamand de la section professionnelle r·t 
ceux de la section des humanités se confondraient, sous la direction de :Il. Libhreeht. 
'•0 Le professeur d'anglais, ~L Yan liée, prendrait le cours d'histoire en 7c et en 6° li. 
:.i0 Le professeur actuel de 7• et de û• enseignerait le latin dans les deux classes inférieures 

rt de plus le fmnçnis en 6• H. 
û• Le second professeur de mnthématiq ucs de la section professionnelle nurnit quatre 

heures de mathématiques en 7° P. En revanche, il serait déchargé de quatre heures de mathé 
matiques en 2• et 1 •0 commerciales : les 4 heures ù1co,,,/iemient an 7vr>[e.~1;ew· 1ft: co11111zerc11. 

J'ai lieu de croire que les athénées de même catégorie, sous le rapport du personnel, <f uc 
celui de Tournai, pourront avoir recours :i des combinaisons analogues. 

Quant :111x nthénéés dont la population est très nombreuse, cl dont les classes inférieures 
sont dédoublées, je m'imagine, sans toutefois rien en pouvoir affirmer de certain, que l'appli 
cation des changements proposés se ferait sans augmentation de per::011111:I. 

Je n'ai pris dressé l'horaire de la section professionnelle, parce que le projet de fa commis 
sion ne lui a pas l'ail subir des modifications notables. 

Quant aux conditions dans lesquelles l'horaire ci-joint a été conçu, je crois devoir présenter 
les observations suivantes : 

·1° La possibilité exprimée nu n° 1 est douteuse. Je compte pour la future 7" Il sur le même 
nombre rl'élùvcs que celui de ln ti• li actuelle. Des 5G élèves de la 7• actuelle, 17 afllrment 
qu'ils ne feront pas des humanités. La population présumée des deux 7•• réunies serait donc 
d'environ a5 élèves; 

2° La fusion des cours de flamand dont j'ai parlé au n° 5° n'est qu'un expédient, sur les 
inconvénients duquel il serait superflu d'insister. 
Pour assurer la bonne marche des études, il faudrait nommer deux nouveaux professeurs, 

l'un à la 7• P, l'autre à la G• H. 
L. NELJSSES. 

LXVI 

Circulaire prescrivant dioersee mesures destinées li amener les élèV<'S de« 
éiablissemnu« d'instruction moyenne de l' Étal à se [ormer une bonne 
écriture. 

3 maJ •887, 

MoNs1wR u PntFET, 
MoNsrnun LE DmEC'rEu11., 

Certains établissements d'instruction moyenne semblent perdre de vue la réelle importance 
d'une bonne écriture pour tous les élèves, et plus spécialement pour ceux qui aspirent à des 
emplois dans les bureaux du commerce, de I'industric ou lh::; administrntinns publiques. 

On m'affirme qu'on néglige cette branche d'instruction au point que des jeunes gens sortis 
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de Cl'S étnblisscmcms, notamment des athénées, se sont vu préférer, pour des places de commis 
aux écritures, des concurrents moins instruits, mais écrivant une expédiée nette et bien lisible. 

JI est possible qu'on apporte un peu d'exagération dans les plaintes qui se produisent; mais 
le mal existe et appelle un prompt remède. 

Le Gouvernement n'a pourtant pns négligé de recommander des mesures dont l'application 
doit aider les élèves ù se ïormer une bonne écriture. Non seulement les règlrmcnts prescrivent 
d'exiger que les aspirants, pour être admis aux écoles moyennes et nux nthénées royaux, 
écrivent lisiblement sons ln dictée, mais ils imposent ù tous les professeurs l'obligation de 
veiller ù cc que les copies soient bien écrites, les cahiers et le journal de classe tenus avec 
soin. (Ilèglcmcnts d'ordre intérieur, art. 12 et 14.) 

D'où vient 'l uc les résultats obtenus ne répondent pas au but qu'on s'est proposé? 
Cela tient d'abord, ii mon avis, ù cc que hou nombre d'éruhlisscmcnts d'instruction moyenne 

ont jusqu'ici considéré, bien ù tort, l'enseignement de l'écriture comme appartenant, à peu 
près exclusivement, au domaine des écoles primaires, et n'ont pas poursui, i avec vigueur 
l'oxécution des dispositions 1·{:glemcntnircs rappelées ci-dessus. 

1,a plupart des élèves commencent leurs études moyennes vers onze ou douze ans. Cc 
n'est pas ù cet 1ige qu'ils peuvent avoir gngné une écriture courante bien formée. lis peuvent, 
sans doute, ù onze ans écrire lisiblement sous ln dictée, mais il reste beaucoup ù foire pour 
améliorer leur écriture cl ln transformer grnducllcmcut. non en une callig1·aphic participant 
plus du dessin que de l'écriture, mais en une expédfre nette, rapide, suffisamment régulière et 
surtout très lisible. 

Une seconde cause de ln mauvaise écriture de beaucoup d'élèves, c'est l'habitude de prendre 
de nomhrcuses notes pendant les cours et de faire ù domicile des devoirs très longs dans le 
moindre temps possible. 

Afin de relever l'enseignement de l'écriture cl de lui foire produire des résultats avantageux, 
il importe que le chef d'établissoment et le personnel enseignant tout entier s'attachent avec 
sollicitude ù mettre en pratique les l"l·glcs suivantes : 

1 ° Exiger, lors de l'examen d'admission, que les aspiran ts écrivent lisiulemeut sous la 
dictée, ainsi que le prescrivent le règlement organique des athénées royaux et celui des écoles 
moyennes. 

Faire connaitre aux instituteurs qui préparent habituellement des élèves pour l'enseignement 
moyen, qu'une écriture satisfaisante est une condition absolue de l'admission; 

2° Rappeler fréquemment aux élèves de toutes les classes que la bonne écriture est comme 
la bonne tenue, les bonnes manières, le bon langage, l'un des caractères extérieurs d'une 
bonne éducation. 

Montrer les avantages d'une écriture nette cl bien lisible nu point de vue du succès dans un 
grand nombre de carrières, 

Faire de fréquents appels ù ln bonne volonté des élèves : ceux qui ont un vif désir d'amë 
liorer leur écriture, arriveront au hut, s'ils sont guidés et encouragés dans leurs efforts; 

5° Exiger dans toutes les classes que les devoirs et les cahiers soient écrits et tenus avec tout 
le soin désirable. 
Pour rendre possible l'application de cette règle, comme aussi pour éviter le surmenage 

intellectuel, il est de toute nécessité de réduire le nombre et l'étendue des devoirs; 
If• Condamner le système du cahier de brouillon et du cahier au net encore pratiqué, 

assurc-t-on, dans certaines classes élémentaires; y substituer le cahier unique sui· lequel l'élève 
est tenu d'écrire, du premier jet, son devoir avec toute l'attention, toute l'application dont il 
est capable ; 

ti" Sc rappeler que l'élève ne peut acquérir une écriture régulière et bien formée que s'il se 
représente avec netteté et exactitude les caractères à tracer. 

De là, néccssilé de ramener souvent l'attention des jeunes élèves sur la forme des lettres, au 
moyen d'exercices faits au tableau noir, devant toute la classe. 
En ce qui concerne cc dernier point, mon Département examinera s'il ne faudrait pas consa 

crer une heure spéciale par semaine a la répétition des principes de l'écriture dans les classes 
51 
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élémcntnircs. En attendant, il sera sans doute possible de trouver chaque semaine une ou deux 
demi-heures pou1· faire des exercices sur les principes de l'écriture tians la première et la 
deuxième année d'études des écoles moyennes, ainsi que dans ln septième et ln sixième des 
athénées, Ces exercices pourront étre confiés soit nu professeur ou au directeur de ln classe, 
soit, nu hesoin , au maître d'études. 
J'engage vivement les chefs d'établissement, les professeurs, les maitres tl'étmlcs, à ne pas 

perdre tic vue les règles de l'hygiène relatives ù l'écriture, L'auitude des élèves pendant qu'ils 
écrivent, le choix du 1) pc d'écriture et relui du hanc-pupitrc méritent toute leur attention, 

J'ai le ferme espoir,. )lonsicur le Préfet, Monsieu1· le Directeur, que vous ne négligerez 
aucun rlfo1·t po11l' faire appliquer les mesures (Jlll' prcscrit ln présente circulalrc. Vous aurez 
soin de m'expose!', dans un rapport que vous m'adresserez avant la fin de l'année scolaire, 
les réformes dont l'enseignement de l'écriture aura élé l'objet dans l'établissement que vous 
dirigez. 

l.e J/iui:s!, e del' folfrieur cl de lï11~l1ïtt1in11 7J11vliq11c, 

T110;-;1SSEN, 

LXVII 

Circulaire aux bureaux administrau]« des athénées royaux et des écoles 
moyennes de l'J~'tat concernant les mesures urréiées ensuite de l'enquête 
relative au déplacement des grandes vacances. 

IS mal 1!!181, 

l\Io/iSIEUII LE Pnl:'.stDENT' 

Vous connaissez pm· le rapport de M. l'inspecteur général, publié l'année dernière nu l1/onite11r 
l1elge, les résultats de l'enquête à laquelle le Gouvernement s'est li Hé rclativemen! i, la question 
du déplacement des grandes vacances préconisé pal' un certain nombre de bureaux adminis 
tratifs et d'autorités scolaires. 

L'examen de celle question a dé repris celte année et je me suis efforcé d'arriver ù une 
entente a\'CC le Département de la Justice pou!' l'aire coïncider l'époque des vacances judiciaires 
avec celle des vacances scolaires. 

L'honorable chef de cc dernier Département, ayant ù examiner l'affaire au point de vue des 
devoirs cl des intérêts de la nwgi~tratu1·c, a ouvert de son côl(\ une enquête dont les conclusions 
permettront d'établir l'accort! tlé:,iré, cl un projet de loi fixant les vacances judiciaires depuis 
le ·1" noût jusqu'au •ter octobre sera incessamment déposé à la Chambre des Représcntnnts. 
!fion Département croit donc pouvoir prendre, dès à présent, les mesures que commande ù 

cet égard l'intérêt des éludes et qui ont été indiquées tians le rapport précité de ;)J. l'inspecteur 
général. 

En conséquence, Jfonsieur le Président, les articles 31 du règlement des athénées cl 50 de 
celui des écoles moyennes sont remplacés, provisoirement, par la disposition suivante applicable 
:'1 Ions les étahlisscmcnls d'instruction moyenne dirigés par l'faat.: « il y o deu« V(lcances: l'11ne 
du lundi de la semaine sainte <Ill lundi de la qmisimodo incliuiiemeut , la seconde clu I cr aoùt 
a11 1 or oduln·e. ,, 

Sont égnlcrncnl modifiées les dispositions réglementaires relatives ù la date de la distribution 
des prix, laquelle aura lieu, nu plus tôt, le 7 août aussi bien dans les athénées que dans les 
écoles moyennes. 

L'augmentation de la durée des vacances impose, comme compensation pour les éludes, 
l'obligation d'apporter une plus grande exactitude tians la tenue des classes et d'éviter notam 
ment les irrégularités que l'on constate généralement sous cc rapport vers la fin de l'année 
scolaire. 
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Il doil ëtre entendu que tous les cours seront donnés d'une manière régulière et complète 
jusqu'au 1 « août. 

Ils recommenceront d'une manière régulière et complète le ·I •• octobre. 
li est donc strictement défendu d'in terrompre les cours pour procéder aux examens et 

lllll. les préfets cl directeurs, ainsi que )!"'"• les directrices, auront soin de se conformer à cet 
égard aux prcscriprlons de la circulaire du 28 mars 1884. 

La première semaine du mois d'aout, auront lieu les examens de sortie cl les examens de 
passage d'un groupe ,à l'autre. 

Les examens d'admission ou de passage d'une classe dans une autre auront lieu, pour tous 
les étnblisscmeuts, la dernière semaine du mois de septembre et commenceront pa1· conséquent 
le ~H, septembre au plus tard, de manière ù être complètement terminés au 1 « octobre. 
Je vous prie, ~lonsicur le Président, de donner eonnaissnnee de ces nouvelles dispositions ou 

bureau administratif et de l'inviter ù communiquer immédiatement lu présente au chef de 
l'élalilissement d'enseignement moyen de l'ttal dont la haute surveillance lui est confiée. 

Le .Jli11i.stn de l' Intérieur et de l' Innruuùm 7mliliqw1, 

TUONISSEN. 

LXVIII 

Circulaire roppelmu aux bureaux administratifs des établissements tl'ins 
tructiou moyemw l'époque à Laquell» doicent ètrc envoyés les rapports 
annuels qu'ils sont chargés d'adresser au Couoernenient. 

Mo~s1w11 1.E PRiSJDE~T, 

Aux termes de I'arrèlé royal 11ui détermine les attributions gt:néralcs des bureaux adminis 
tratifs, cc collège, chaque année avant le J er juillet, adresse au l\linislrc un rapport sur la 
discipline, la tenue de l'établissement et l'exécution des règlements. 

Celle prescription n'est pas observée avec la r.:gularité désirable; ln plupart des rapports ne 
parviennent fi l'administration que longtemps après la date indiquée cl il est même des bureaux 
qui ne font pas leur rapport annuel, 

Je désire, llonsicur le Président, que l'envoi de cc document se fasse à l'avenir dans Je délai 
prescrit, afin que, le cas échéant, le Gouvernement puisse y trouver les renseignements qui 
pourraient lui étre nécessaires pendant les grandes vacances. 

Il est inutile, toutefois, d'envoyer cc rapport en pleine année scolaire; le mieux est de le faire 
parvenir f1 la fin du mois de juin. 

Plusieurs bureaux administratifs se croient obligés de le transmettre par l'intermédiaire du 
gou\'crneur de la province, C'est là une formalité superflue, et <JUÎ retarde plus ou moins son 
arrivée à destina lion. c· est pourquoi je vous prie de vouloir me l'adresser directement. 

/,e ,Jfinistrc de l'Inti:riettr cl de l'lnstruction publique, 

'fHONISSEN. 
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LXTX 

Uépo11se aux objections d'un certain nombre de bureaux administratif:~ 
concernant l'avancement de l'époque des vacances clans les athénées royaux. 

S$ Juin 1&8,, 

1\IOSSIEVll Lt P.litSIDEST, 

lin certain nombre d'objections ont surgi nu sujet des instructions que j'ai eu l'honneur de 
donner par ma circulaire du 28 mai, concernant les vacances scolaires. 

li est à remarquer que l'avaucemcnt de l'époque <les graudes vacances a élé décide! ensuite de 
rfrlamations réitérées, fuites surtout au nom de la santé des élèves cl de l'intérêt des études. 

Cependant comme la mesure n'a qu'un earactère provisoire, qu'elle constitue en réalité un 
essai, je consens volontiers i, laisser aux bureaux administrutifs le soin d'apprécier si clic devra 
être appliquée ne varietur, ii l'établlssement dout lu haute surveillance leur est confiée. 

Vous voudrez donc bien considérer les mesures indiquées par cette cireulaire moins comme 
des prescriptions formelles que comme une norme dont il convient de se rapprocher autant que 
le permettront les circonstances locales. 
Rien n'empêche, par exemple, si l'iutérét de l'établissement l'exige, soit de faire la distrihu 

tion des prix avant tic procéder aux examens de groupe, soit de retenir cl d'occuper tous les 
élèves jusqu'au jour fixé pour celte cérémonie. 

V euillez, Monsieur Je Président, inviter le bureau administratif ù se prononcer sur les 
modifications qu'il croirait devoir apporter, en cc qui concerne votre athénée, aux mesures 
indiquées cl à me foire i1 cc sujet telles propositions qu'il jugera conrenir. 

JI va sans dire que les membres du personnel enseignant devront rester f1 leur poste aussi 
longtemps que leur présence sera nécessaire il l'établissement. 

t.e .Ui11istre de t'Intërieur et de l' lusuuction ]>1tblit111e, 

'l'IIOXISSE~. 

LX.X 

Nouvelles instructions aux bureaux administratifs concernant l'ép{)que assi 
gnée aux vacances dans les écoles moyennes. Les prescriptions précédentes 
peuvent être modifiées d'après les exigences locales. 

11, Juin ,,-87. 

1\foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

On me signale un inconvénient qui résultera il, dit-ou, du changemen t apporté a l'époque 
des vacances en cc qui concelne les élèves des sections préparatoires annexées aux écoles 
moyennes. 

Ces élèves, généralement très jeunes, auraient des vacances de deux mois pleins, cc qui 
pourrait mécontenter bon nombre de parents. 

Comme il n'y a dans les sections préparatoires, ni examens de groupe, ni examens de sortie) 
je laisse volontiers aux bureaux administratifs le soin de me faire a cet égard telles propositions 
<Ju'ils jugeront convenir. 
Nous entrerons ainsi, en ce qui concerne les classes préparatoires, dans l'esprit de cc qui 
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se pratique dans l'enseignement primaire où le règlement des vacances est laissé aux nutoritës 
locales. Le bureau administrntif pourra mème me faire tics prcpositions dans le même sens, 
pour la section moyenne proprement dite, si tics uéccssités locales l'exigeaient. 

Il va sans dire que les membres du personnel euseignant, tant de ln section préparatoire 
que de la section moyenne, devront rester i1 leur poste aussi longtemps que leur présence sera 
nécessaire à l'établissement. 
Je vous prie, Monsieur le Président, lie donner connaissance de la présente circulaire au 

bureau administratif pour son Information et dircctlon. 

l.e ëlinistre tic l'Intérieur et ,le ïIustruuio« publique, 

T110~1ss1::s. 

LXXI 

riris aux bureaux administratifs intéressés co,zcen1a11t le $ystènie de récom 
penses adopté pour les cours de notions élémentaires d' agronc,mie institués 
dans un certain nombre d'écoles moymnes el à l'athénée de Chimay. 

u Juillet • 8tl'J. 

l\foNSIEUfi LE PnÉSIDENT, 

Les réponses qui ont été faites à ma circulaire du -1 t décembre dernier sont <.n grande partie 
favorables il l'idée de remplacer par des récompenses en livres Imitant de l'agriculture les 
certificats délivrés aux élèves ayant suivi avec lruit les cours de notions d'agronomie institués 
auprès des écoles moyennes. 

Un certain nombre de bureaux administratifs ont cependant émis le vœu de voir maintenir 
les certificats susdits en mème temps que l'on décernerait des prix aux élèves les plus méritants. 

Afin de satisfaire dons une juste mesure à ces différents vœux, j'ai décidé, d'accord a\'CC mon 
honoruhle collègue qui a l'agriculture tians ses attributinns, d'adopter pour le cours de 
notions d'agronomie le système lie récompenses institué par les articles :j2 cl .'>5 du règlement 
d'ordre intérieur des écoles moyennes. 

En conséquence, le cours d'agriculture donnera droit :i un prix particulier qui sera décerné 
d'après les résultats d'une seule composition on épreuve faite ;i la fin du cours cl dont la 
durée cl la nature seront déterminées par le directeur, de concert avec le professeur 
d'agriculture. 
Toul élève qui, dans cette épreuve, obtiendra 0,8 des points aura droit ù un prix; s'il 

obtient 0, 7, il aura droit à un accessit et s'il a obtenu 0,6, fi une men lion honorable. Le 
procès-verbal de la distribution des prix citera, en outre, les élèves qui auront atteint le 0,5. 

Chaque élève du cours recevra, s'il y a lieu, un certificat constatant qu'il a obtenu un prix, 
un nccessit, une mention honorable ou les O,ti. 

Les élèves du cours d'agronomie, étrangers à l'établissement, seront admis i1 prendre part 
6 celte composition unique dans les mêmes conditions que ceux de l'école moyenne, cl auront 
les mémos droits que ceux-ci, aux récompenses et aux certificats prémcntionnés. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir communiquer ces instructions au directeur 
de votre école moyenne cl de l'inviter à s'entendre avec Ir professeur au sujet des mesures 
ù prendre en conséquence, 

Je désire que les résultats de l'épreuve dont il s'agit me soient transmis le plus lôl possible, 
afin que les mesures nécessaires pour la remise des récompenses puissent êlrc prises en 
temps utile. 

l.e Ministre cle l'J11téricu,· et de l'instruction p11l1lir1ue, 
ÎIIONJSSE~. 

32 
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LXXII 

Circulaire à /JllJJ. les JJ?'éfê,ts des études des athénées roycwx, concernant 
la réorganisation du plan d'ét"des de l'enseiqnement moyen du dey1'fJ 
supérieur. 

MONSIEUll 1.ll Plllll'ln', 

Le Jloniteur de cc jour public un arrêté royal du 51 août 1887 pat· lequel le nombre des 
sections d'études <l'h umanités dans les nthénées royaux <'St réduit ù deux ; une section 9rc1·q11e 
latine, pour les jeunes g1•ns qui se destinent ù une carrière libérale quelconque, et une section 
fotine, comprenant, au Heu du grec, un enseignement scientifique assez étendu pour préparer 
les élèves aux écoles spéciales. 

Le même arrêté attribue ù la section professionnelle le litre de section des lunnanùés 
modernes. 

Ces décisions sont motivées sommairement dans les considérants de l'arrêté royal; un arrêté 
ministériel du 2 septembre courant détermine le nombre et la répartition des heures assignées, 
par semaine, aux diverses matières obligatoires et fucultativcs de l'enseignement dans les 
sections d'études ci-dessus désignées, et, entrant déjà dans la voie de simplification tracée 
11,11· l'arrêté royal, maintient, par mesure transitoire, pour l'année scolaire 1887-1888, deux 
seulement des quatre sections d'humauités organisées en 1881, savoir: la section tics lwmunité.~ 
latines et grecques (litt. A des tableaux annexés ù l'arrêté ministériel du !) juillet 1881) et la 
section des humanités lutines (litt. B des mêmes tableaux). 

L'horaire de ces deux sections réduit de deux heures l'enseignement du ln tin en cinquième; 
celui de ln section des humanités latines supprime les cours obligatoires d'une seconde langue 
moderne en sixième et en cinquième et du grec en quatrième. Le total des heures de classe 
se trouve ainsi réduit par semaine, pour la section B, de rrentu-trois û vingt-neuf heures, en 
sixième, et à vingt-sept heures, en cinquième et en quatrième. 

Ces mesures sont conformes aux propositions du Conseil de perfectionnement de l'Instruction 
moyenne. 

Le Conseil, tout en rendant hommage aux idées qui ont présidé li l'élaboration du programme 
de i881, a cru qu'il convenait de n'en conserver que les parties dont l'exccllenco a été 
démontrée par la pratique. Il a reconnu qu'il faut pour les humanités un programme unique 
contenant n la fois les matières dont l'étude a étt\ considérée de tout temps comme la plus 
efficace pour le dévclnppcment de l'intelligence, et celles dont la connaissance, nu moins 
élémentaire, est exigée à notre époque de tout esprit cultivé. 
li a voulu que cc programme ne fût pas trop chargé, afin de permettre ù l'élève de s'en 

assimiler les matières sans un effort trop considérable. 
Tout en désirant que le programme, ainsi composé, soit suivi pat· Lous les élèves 11111 se 

destinent ù une oarrièi c libérale, le Conseil a cru cependant qu'il fallait, comme pat· le passé, 
avoir 1\gord aux jeunes gens qui veulent cnlrer aux écoles spéciales; ils ont besoin, pour 
réussir aux examens d'admission, <le connaissances scientifiques plus étendues, qu'ils ne pour 
raient acquérir sans passer une année en première scientifique, après avoir fait leur rhétorique 
latine, ou sans renoncer complètement aux langues anciennes. JI lui a donc paru utile de 
permettre ù ceux qui choisissent la section des humanités, de remplacer l'étude du grec par 
une étude plus approfondie des mathématiques et des sciences naturelles. Non seulement on 
conserve ainsi un peu de celte élasticité que le programme 11(; 1881 avait voulu introduire 
dans l'organisation des cours, mais 011 arrive ù doter nos athénées <les trois catégories 
d'enseignement moyen qtic l'on trouve en Allcnwgne, respectivement dans Ir Gymnase avec 
enseignement du latin et du grec, dans la Bralschu!e, avec latin, et dans la Beolschule, sans 
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latin, ou la bntur« /Jiir9er.~ch11fr, celte dernière étant représentée par notre section profes 
sionnelle. 

Le Conseil <le perfectionnement eût désiré que la réforme préconisée par lui fùt appliquée 
sans retard. Mais il a reconnu que la réalisation de cc vœu pour le mois d'octobre prochain 
présenterait de grandes difficultés. 

Le programme général des cours devrait être rédigé avant cette époque et cette rédaction 
souffrirait d'un travail préeipité ; d'autre part, les deux classes inféi-ieures des athénées ont 
actuellement le même enseignement que les deux classes inférieures des écoles moyennes; 
il faut donc réorganiser aussi ces deux classes inférieures tout nu moins, et le Conseil ne pourra 
s'occuper de cet objet qu'après l'ouverture de l'année scolaire. Il est loyal de prévenir ù 
l'avance les familles des changements que va subir l'enseignement dans nos athénées; il est 
prudent, enfin, de donner an corps professoral lui-même le temps de s'assimiler le progmmme 
pour mieux l'interpréter. 

D'accord, sur cc point, comme sur tous les autres, avec le conseil, j'ai décidé que le 
pl'ogrammc ne serait appliqué qu'à partir du ·J cr octobre ·l 888; j'ai indiqué ci-dessus les 
mesures transitoires que j'ai arrêtées pour l'année prochaine. Je ne puis qu'y appeler toute 
votre attention cl vous prier de vous y conformer avec soin. 

Le nouvel horaire diminue assez sensiblement le Lemps de la présence en classe. C'est un 
grand bien. Mois une outre réforme s'impose. Je l'ai déjù signalée ù votre nttention par une 
circulaire récente. Le temps consacré aux devoirs ù domicile est trop considérable. Je voudrais 
pouvoir tracer, ù cet égard, des règles fixes, qui empécheraicnt certains professeurs de céder, 
sous cc rapport, à un véritable excès de zèle. 

D'après le règlement d'ordre intérieur des athénées, l'élève ne peul avoir, par jour, en 
dehors <les heures de classe, plus de trois heures de devoirs t\ fairo et tic leçons ü t:!udicr. Cc 
maximum est presque toujours atteint, souvent même il est dépassé. 

Ne serait-il pas possible de décider que, dans les deux classes inférieures, il ne pourra y 
avoir qu'une heure de trnvail ù domicile; dans les trois classes intermédiaires, deux heures, 
et, en seconde el en rhétorique, trois heures? 
Je vous prie, Monsieur le Préfet, de son mettre celte q uestion au corps professoral de mire 

étnblissemcnt dans sa plus prochaine conférence mensuelle <·l de lui demander son avis. 
Vous voudrez bien me transmettre ensuite le procès-verbal de la conférence, en l'accom 

pagnant de telles observations ou propositions personnelles que vous jugerez convenir. 

Le Mini.~trc cle l'Intérieur et de l' Lnstructùn: 7mblirplP, 

'fllONJSSEN. 

r.xxur 
Circulaire invitant le personnel enseiqnant à proposer cm gouvernement les 

ouvrages flamancl.s qui pourraient convenir comme livres de prix pozw les 
cours donnés en flamand. 

t8 •c1•lcmllrc A9ft.,, 

;'\IONS!EUI\ LE PnÉFET, 

:\io1is1Eun u; DmECîEUn, 
i'\ho.urn 1,A Drascrnrcs, 

A diverses reprises le Gouvernement a été saisi de plaintes au sujet de l'absence souvent 
complète d'ouvrages écrits en langue flamande, parmi les livres qui sont donnés en prix. J'ai pu 
constater, par des informations prises l'année dernière, que ces plaintes sont fondées dans 
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plusieurs de nos établissements d'enseignement moyen de l'Élat. On fait valoir, il est vrai, que 
le catalogue officiel des livres à donner en prix devrait être complété et rendre le choix possible. 

Le Conseil de perfectionnement est saisi de cette question. l\lais rien n'empêche, en attendant, 
les préfets des études des athénées et les directeurs c-t directrices des écoles moyennes, de 
proposer les livres dont l'acquisition leur semblerait convenir comme récompense. J'exami 
nerais volontiers leurs propositions, si clics me parvenaient en temps utile. 

C'est surtout })0111" les matières qui, d'après la loi de 1883, doivent être enseignées au moyen 
de la langue Ilamande qu'il faut donner en prix des livres d'auteurs flamands. 

Les chefs des institutions de !'bat pourront donc consulter, pour la liste qu'ils ont à dresser, 
les professeurs qui sont chargés de cet enseignement. 

t.e .Jfùtislre del' Intérieur et de l' Jnslr11ctio11 publique, 

TuoNISSEN. 

LXXIV 

Instructions coneerrumt le mode d' orqanisation successive adopté pour les 
cours donnés en flamand d'après laloi du rn juin 1885. 

l\foNSIEllft U: PRÉFET, 

!'rJ0N'SIEllR LE O1!\ECTEUR, 

MADA31F. LA DIRECTRICE, 

Si précise que soit â cet égard ma circulaire du 6 mai ·I 886, n• 5915!)\', je crois devoir vous 
rappeler que les cours de sciences naturelles, d'histoire cl de géographie, donnés en flamand, 
pendant. l'année scolaire écoulée, tians les deux classes inférieures des établissements de l'ttat, 
doivent être enseignés en flamand aussi, dès l'ouverture de l'année scolaire ·f 887-1888, dans les 
deux classes de 5e latine el clc 5• professionnelle des athénées et dans la 1re classe ou 5° année 
d'études des écoles moyennes. L'organisation de ces cours, d'après la loi du ·l ?> juin ·1885, se 
poursuivra ainsi d'année en année, dans les athénées cl collèges jusqu'à la rhétorique. 

Je vous prie de prendre les dispositions nécessaires ù celle fin cl de me dire, le cas échéant, 
les motifs qui s'opposeraient à cc que la mesure fût appliquée à votre établissement. 

(Pour les Préfets.) 

Vous aurez aussi, ~lonsicul' le Préfet, à poursuivre l'organisation de l'enseignement des 
langues modernes en flamand clans la classe immédiatement supérieure à celle dans laquelle cet 
enseignement s'est fait l'année scolaire écoulée. 

Le JIJùii:;tre del' intérieur el de l' lustrucüon publique, 

TnoNISSEN. 
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LXXV 

Texte d'une dépêche adressée au préfet de l'athénée d'Arlon, concernant la 
mise à exécution du ·nouveau plan d'études et communiquée ensuite attx 
préfets des mures athénées. 

• • •eptema.re 11 •s,. 
MoNSJEUI\ LI Pru!FBT, 

J'al l'honneur de répondre, point par point, aux observations que vous avez bien voulu 
me présenter, par lettre du 12 de ce mois, touchant le nouveau plan d'études des athénées 
royaux. 

1. Les élèves de l'ancienne section D continueront, s'ils sont entrés dans celte section 
avant la réforme, à faire leurs études d'après le programme de -i 881; il en résulte natu 
rellement que la rhétorique de celle section sera transitoirement maintenue pendant l'année 
scolaire i887-i888. 

Quant au point de savoir s'il suffira aux futurs médecins de suivre les cours des humanités 
latines (tableau /1 de l'horaire nouveau), il me laisse un doute. Aucune décision formelle n'a été 
prise à cet égard nu sein du Conseil de perfectionnement, ou, du moins, les procès-verbaux de 
ses séances n'en font aucune mention. J'interrogerai, le plus tôt possible, le Conseil à cet égard. 
Rien n'empêche les jeunes gens qui se destineraient à ln carrière médicale d'entrer d'emblée 
en 7•, en 6• ou même en ?S• des humanités grecques latines; ils ne perdront rien à prendre, à la 
rigueur, dans celle dernière classe, quelques leçons de grec. !\fois, je le répète, la question sera 
résolue assez à temps pour que celle éventualité ne se présente même pas cl pour qu'ils soient 
éclairés sur cc qui les intéresse. Quant aux autres, qui sont entrés dans l'une des sections d'huma 
nités, sous l'ancien régime, il serait impossible, comme je l'ai déjà indiqué plus hnut, de tron 
quer les études qu'ils ont entamées. Ils achèveront celles qu'ils faisaient en 1886-1887. 

II. Le tableau À de l'ancien horaire rendait facultative l'étude des mathématiques en seconde 
et en première, tandis que l'année prochaine celle branche sera obligatoire dans ces deux 
classes. J'approuve votre proposition de le rendre transitoirement obligatoire, en 1887-1888, 
pour les élèves de seconde. 

111. Les études de la section latine, telles qu'elles devront être données en 1888-1889, corres 
pondent aux études des écoles spéciales, de l'école normale des sciences et de la faculté des 
sciences proprement dite (doctorat en sciences physiques et mathématiques el doctorat en 
sciences naturelles). 

J'ai déjà dit que la question du doctoral en médecine est réservée. 
IV. Le Conseil de perfectionnement a bien entendu rendre facultatif le cours d'anglais pour 

les élèves des athénées wallons, mais il a laissé aux élèves des athénées flamands le droit de 
eholsir entre l'anglais ou l'allemand comme seconde langue maternelle. A Arlon, athénée du 
régime allemand, on peut suivre le système du régime wallon. 

V. C'est par suite d'une erreur de plume que dans le tableau nouveau, JiLtérn .A, on n'a pas 
distingué les langues modernes, en 1 '0 et en 2• langue. La première langue comprend le flamu11d 
ou l'crllcmond, et est obligatoire; la deuxième langue comprend ou l'(lllenumd ou le flama11d 
ou l'cmglais, selon le choix qui a été fait pour la première langue, et devient facultative. 

le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

TUOl'USSBl'i, 
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LXXVI 

Déeieio« de principe d'après laquelle les jeunes gens <jUÎ ont commencé leur» 
études, telles qu'elles étaient organisées en i88i, ont le droit de les continuer 
d'après cette organisation. 

t9 octobro 1887. 

:MONSIEUR LE PRÉFET, 

J'ai l'honneur de vous communiquer la lettre ci-jointe du père d'un de vos élèves, nu sujet 
du programme qu'on a imposé à celui-ci, depuis la réou verture des cours. 

Cette demande est fondée, et il y a lieu de l'accueillir· immédiatement. 
Je crains que mes précédentes instructions n'aient pas été bien comprises; je vais m'attacher 

ù les préciser. 
Les jeunes gens qui ont commencé leurs études, telles qu'elles ont été organisées en 1881 

(c'est le cas du pétitionnaire), ont le droit de les continuer d'après celle organisation. Il n'y n 
donc rien de changé pour eux. 

A partir du mois d'octobre courant, il n'y a plus <JUC deux sections d'études d'humanités, 
pour les élèves qui, n'étant pas encore en 5° lutine, n'araient pas été Cl]lpclés à faire choix entre 
les anciennes sections cl'étucles. En d'autres termes, les élèves entrés celte année en 7•, en 
6° ou en 5°, se trouvent placés sous un régime intermédiaire entre le régime de 1881 et le 
régime de 1888; mais comme leurs devanciers ils ont le droit de poursuivre les études de ce 
régime jusqu'au bout. 

Au mois d'octobre 1888, ce n'est que clans la classe de 7° que l'on appliquera pour la 
première fois le nouveau plan d'études. li est indispensable que cc plan soit exécuté 
graduellement de classe en classe el d'année en année, si l'on veut qu'il produise des résultats 
utiles. 

J1 y aura, en attendant, une situation transitoire pouvant présenter quelques difficultés de 
fait. l\Iais je n'entrevois pas que ces difficultés puissent être grandes. 
Je me fie, pour les éviter, au bon sens et à l'intelligence des préfets des études. 
La présente peut également être considérée comme une réponse ù votre lettre du 15 de 

ce mois. 
Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

TBONISSEN. 

LXXVII 

Question du déplacement des vacances scolaires. - Rapport de l'inspecteur 
général de l'enseignement moyen. (,Moniteu1' du 7 mars i886.) 

lxelks, 1,. février 1886. 

l\foNSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser, au nom de l'inspection, un rapport détaillé sur la question 
du déplacement des grandes vacances. 

J'ai lu attentivement tous les documents qui ont été envoyés â cc sujet au l\linislère de 
l'Intérieur cl de l'Instruction publique, ainsi que tout ce que la presse en a dit. 
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Doit-on maintenir les vacances ù l'époque actuelle, ou doit-on les avancer? 
La question a déjà été posée en 1877. 
Le Gouvernement reçut alors, <le Gand, une pétition par laquelle on demandait que les grandes 

vacances eussent lieu au mois de juillet et d'août. 
Cette pétition était couverte de trois cents signatures. 
Qui en avait pris l'initiative et qui l'avait signée? 
Dien certainement ce n'étaient ni les parents des élèves, ni les professeurs. 
Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'elle avait plntôt l'air d'être une réclame en faveur des 

villes d'eau, que la poursuite d'une réforme uniquement inspirée par l'intérêt qu'on portait aux 
études et aux élèves. 

Les signataires, alors comme aujourd'hui, prétendaient avoir été touchés des réclamations 
réitérées des journaux. 

Les grandes chaleurs rendaient difficiles les études sérieuses, pendant juillet et août. La 
santé des élèves exigeait qu'ils ne fussent plus enfermés pendant les journées les plus chaudes 
<le l'année. 

Ces pauvres enfants, par là, étaient dans l'impossibilité de séjourner dans les villes de bains, 
alors que la température était extrêmement favorable aux délassements qu'ils cherchaient, en 
vain, pendant le mois de septembre (i ). 

Une enquête eut lieu auprès des bureaux administraüfs, sur la question suivante : 
Ne conviemlruit-il pas, dans I'intéré; des études et de lei santé des élèves, de changer 

l'époque des grandes vacances? 
M. l'inspecteur général Dumont fit un rapport et le statu quo fut maintenu sur l'avis conforme 

du Conseil de perfectionnement. 
La question n'était qu'ajournée. Elle revint à l'ordre du jour, le 26 mars 1882. 
La section des bains de l'Association commerciale, maritime, industrielle et agricole de 

l'arrondissement d'Ostende émit, dans son rapport général sur l'année 1881, le vœu de voir 
apporter une modification à l'époque des vacances judiciaires et scolaires. 

Le 10 novembre de la même année, M. Wiirth, procureur du roi, à Gand, saisit l'Union des 
anciens étudiants âe l'u11iversité de Gand de la mème question et, l'année suivante, le 
18 novembre 1885, son rapport fut adopté à l'unanimité. 

Ce rapport imprimé a été répandu à plus de 2,000 exemplaires, dans le pays entier. 
Enfin, le 22 septembre 1881:5, une assemblée a été tenue à l'hôtel de ville d'Ostende, s011$ 

les auspices de l'Association commerciale, maritime, etc., en vue d'apporter une modification 
quant à l'époque des grandes vacances judiciaires Pt scolaires. 

Pas plus qu'en 1877, ni les parents, ni les professeurs n'ont élevé les premiers la voix. 
Une centaine de personnes assistaient à la séance. 
II s'agit, comme en 1877, de foire commencer les vacances du 1 cr au 1G juillet, pour finir 

dans les premiers jours de septembre. 
Voici comment un journal a raconté cc qui s'est passé (1) : 

« Les opinions sont partagées. Les populations du littoral sont partisans ile la réforme. Les 
amateurs de bains de mer, les gens qui passent l'été ù la campagne, les botanistes se rallient à 
l'opinion du littoral. 

~ Les Spadois la combattent énergiquement. Les chasseurs appuient les Spadois. 
" Les voyageurs se divisent, selon qu'ils vont voir des villes ou des paysages, scion qu'ils se 

dirigent vers le Midi ou vers le Nord. 

(1) La température extrêmement défavorable aux délassements des enfants pendant le mois de septembre. 
L'impossihilité des excursions, du séjour dans les villes de bain, habitudes qui sont passées dans nos 
mœurs. Les difficultés de Faire des éludés sérieuses pendant les Grandes chaleurs de l'été. La santé des 
élèves enfermés, contrairement aux lois de l'hygiène, pendant les journées les plus belles et les plus chaudes 
de l'année. Enfin, les réclamations réitérées des journaux, des revues pédagogiques demandant avec instance 
cette modification depuis nombre d'années. (Pétition de 1877,) 

('/ La Gazette. 
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> La Fédération des professeurs de l'enseignement moyen ne s'est pas prononcée; cependant 
tout dénote des sympathies évidentes pour la réforme. 

• On a essayé de démontrer aux Spadois qu'ils n'y perdraient rien. 
> Leu!' partisan a riposté que les vacances de juillet seraient trop rapprochées des vacances 

de Pâques. Les professeurs de l'athénée d'Ostende se sont ralliés à la réforme. les élèves de 
l'institut commercial d'Anvers se sont jetés dans ses bras avec enthousiasme. On a parlé de 
consulter l'Académie. Enfin, le congrès - à l'exception des représentants de Spa - a voté par 
acclamations les décisions suivantes : 

> i O L'assemblée clécide d' adresser des pétitions au Gouvernement et à la Législahtre 
tendant à ce que l'époque des gram/es vocances soit avcincée; 

< 2° Pareille pétition sera adressée à toutes personnes dont dépendent les établissements 
d'instruction publique, aux autorités ecclésiastiques, etc.; 

> Un comité sera formé, dans chaque chef-lieu de province, pour provoquer et recueillir 
des adhésions: 

" 4° Le comité de la Flandre orientale, auquel sera adjoint un membre de l'Association 
commerciale d'Ostende, fera l'office de comité central; 

• 5• Le Gouvernement, pour déférer au vœu de la f?érlération de l'enseignement moyen, 
sera prié de faire, à bref délai, dans Ies établissements d'instruction publique, une enquête sur 
la question des vacances. • 

JI n'est pas arrivé d'autre pétition au Ministre <le l'Intérieur cl de l'Instruetion publique, 
que la copie du procès-verbal de la réunion tenue à Ostende, le 21> septembre 18853 et la lettre 
d'envoi. 

Cet envoi a eu lieu le 51 décembre. 
On a joint à ce procès-verbal tous les documents reçus à Ostende, avant et depuis celle 

réunion, à l'exception de ceux émanant de la magistrature et du barreau. Ils se compose de 
quarante adhésions à la réforme : vingt-trois proviennent des Flandres; les dix-sept autres, du 
reste du pays. 

Pour mieux caractériser encore la portée de ces adhésions, nous ajouterons que : 
Seize expriment l'opinion de seize associations commerciales belges; 
Vingt-q uatrc émanent rle particuliers; 
Une d'un bureau administratif; 
Trois de quelques professeurs appartenant à trois athénées; 
Quatre d'administrations communales; 
Une des anciens étudiants de l'université de Gand; 
Une des étudiants de l'institut commercial d'Anvers. 
Nous ne parlerons pas des articles de journaux, ni des administrations communales qui ont 

pu se déclarer depuis lors. 
Les règlements d'ordre intérieur dans les athénées fixent les grandes vacances du i !5 août a11 

1c, octobre (50 septembre i 852 et 10 décembre 1881 ). C'était conforme aux: usages établis 
depuis plusieurs siècles. 

Je lis, en effet, dans un dictionnaire du xvn= siècle. 
" Les eaccnces, c'est-à-dire le temps auquel les éludes cessent dans les écoles, dans les 

collèges et auxquelles les séances des gens de justice ne se tiennent plus, ont lieu ordinairement 
à la fin de la moisson, pendant les vendanges : ils onl six semaines tle vacances (1). • 
Je laisse aux magistrats le soin de remonter jusqu'aux Romains. Certes, on peut tirer d'une 

habitude aussi ancienne et aussi constante un argument du plus grand poids en faveur du main 
tien du stattt quo. Faudrait-il, aussi longtemps qu'une mesure est bonne, la remplacer par une 
moins bonne, uniquement pour échapper au reproche immérité d'être l'esclave de la routine? 
Il en serait tout autrement si, par le changement proposé, on réalisait un véritable progrès. 
l\fais est-cc ici le cas? C'est précisément le point en question. 

(') Dictionnaire de l'Académie, fr• édilion. Paris i692. 
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Ilien certainement, ce n'est pas sans des raisons sérieuses 'que l'on aura choisi de préférence 
. cette époque. 

Ces raisons ont-elles cessé d'exister? 
. S'est-il produit, de nos jours, dans les établissements d'instruction, des faits inconnus 
autrefois, de nature à éveiller la sollicitude des philanthropes, des amis des bonnes études et 
de la santé des élèves? C'est cc que devraient nous apprendre ceux qui ont provoqué ce 
mouvement. 

Malheureusement, il faut l'avouer, ce mouvement a son point de départ dans des intérêts 
purement matériels. On ne s'en cache pas, du reste : les partisans et les adversaires de la 
réforme, sur cc point, sont d'accord. 

Voici comment se sont exprimés, au congres du 22 septembre 188!5, 1\1. Jnnssens, bourg 
mestre d'Ostende et président de l' Associacion commercic!«, et M. Simonis, vice-président de 
la chambre de commerce de V erviers : 

c Avant de finir, dit I'tl. Jansscns, permettez-moi encore de répondre à une objection qui 
nous a été faite, et qui sera probablement faite encore; la voici : 

• Ostende, dit-on, a pris l'initiative de ce mouvement; mais, c'est parce que Ostende y a 
intérêt et nous ne sommes pas obligés de faire les affaires d'Ostende, Oui, Messieurs, Ostende 
a un intérêt, un grand intérêt dans celle question, nous en convenons; mais est-ce là un motif 
pour que la réforme ne se réalise past » 

Non, sans doute, s'il est d'un intérêt général qu'elle se réalise. 
c Nous savons tous, continue 1\1. Jansscns, que, dans celte q ucstion, Ostende a un intérêt 

sérieux; mais n'est-il pas dans la nature humaine de s'occuper des choses qui nous intéressent? 
Le monde n'est-il pas ainsi fait, et, pour tout dire, l'humanité, sous cc rapport, n'est-elle pas un 
peu égoïste ? » 

1\1. Simonis, l'adversaire de la réforme, a pris la parole, non pour émettre une opinion 
personnelle, mais pour remplir le mandat que la ville de Spa a bien voulu lui confier. 

• JI y a lieu, a-t-il dit, lie tenir compte des vœux de certaines villes, dont les intérêts maté 
riels seraient gravement compromis, s'il ëtalt donné suite au projet que nous sommes appelés 
à discuter aujourd'hui. , 

Il cite ensuite une délibération du conseil communal de Spa, dans laquelle nous lisons : 
c Attendu que cc changement serait en Lous points contraire aux intérêts de la ville de Spa, 

en cc sens que la saison des eaux y commence le 1 •• mai et y est en pleine vigueur, en juillet 
et en août; que pendant ces mois, le nombre de ses visiteurs, étrangers à la Belgique, est 
toujours suffisant pour la prospérité de son commerce et de son industrie, tandis qu'en 
septembre, elle en est réduite à la clientèle des vacances, sans laquelle, il ne lui resterait 
presque plus personne, cc <JUi réduirait la durée de la saison <l'au moins six semaines (l). > 

Quelques-uns, cependant, si l'on s'en rapporte à la Gazette, apportent, pour défendre ou 
pour attaquer cc projet, des raisons un peu moins misérables, <l'un intérêt moins matériel. 

D'un coté, sont les amateurs des villes d'eaux ou du séjour à la campagne pendant l'été, 
parce que l'avancement des vacances leur permettrait d'avoir leurs enfants avec eux; de l'autre, 
les chasseurs qui ne veulent pas de vacances qui finiraient au moment où la chasse commence, 
car ils devraient ou renoncer, en partie, à leur plaisir favori, ou faire perdre aux enfants un 
mois d'études. 

Deux, enfin, mais deux seulement, tout en approuvant cc qui avait été dit, ont osé regarder 
la chose d'un peu plus haut. 

" Pour moi, a dit M. Mathieu d'Ostende, il n'y a jamais eu de réforme plus logique, plus 
humanitaire. Les mois d'été sont ceux pendant lesquels on exige des élèves et des professeurs, 
ln plus grande somme de travail, et c'est pendant ces mêmes mois que le travail ordinaire est 
devenu fatigant, pénible. Les élèves médiocres transforment les six semaines I églcmentaires de 
vacances en trois mois de farniente et leur intelligence s'engourdit de plus en plus. ~ 

(1) Procès-verbal du congrès. 
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Pauvres Ostendais ! 
• li n'y a pas seulement en jeu, a dit à son tour M. le D• Van Oye d'Ostende, une question 

d'intérêt local, lntérèt d'Ostende ou de Spa (considération qui, pour ëtre très respectable, est 
cependant tout à füit accessoire). )lais il s'agit, en tout premier lieu, d'une question d'humanité; 
de l'éducation de nos enfants ( a/'plamli!isemeuts), de leur bien-être physique, moral et intel 
lectuel l•). ,. 

Aucun autre n'a appuyé franchement M. Van Oye, aussi la ûazeue s'écrie avec raison : 
« Ce qui est vraiment inouï, c'est qu'en présence d'un véritable intérêt social, comme celui 

là, on invoque les convenances de MM. les chasseurs, les préïërences de MM. les hôteliers, les 
plaisirs de quelques centaines de particuliers quelconques. 

,. Le but que l'on doit se proposer en demandant le changement d'époque des vacances, est 
de réaliser une réforme utile à l'immense majorité de ceux qui n'ont que les vacances pour se 
reposer('). ,. 

Dans ce nombre se trouvent d'abord les professeurs. 
La réforme serait-clic véritablement utile! La demandent-ils! 
Le Gouvernement n'a qu'indircctement à se préoccuper de l'enseignement primaire. En 

effet, « d'après l'article 2 de la loi du 20 septembre 1881-, c'est aux conseils communaux qu'il 
appartient d'arrêter l'époque et la durée des vacances dans les écoles primaires. Le Gouverne 
ment ne pourrait donc, dans l'espèce Intervenir que par voie de conseil. » C'est cc que parait 
avoir oublié le conseil communal de Gand. Ensuite nous n'avons pas a nous préoccuper des 
professeurs d'université; ils ne sont plus que médiocrement intéressés dans la question. Les 
vacances commencent pour eux fin juin, cl le plus souvent, ne se prolongent pas au-delà du 
HS octobre. Elles durent donc environ quatre mois. Nous pourrions également laisser de côté 
l'athénée d'Ostende, où il serait difficile aux professeurs, pour ne pas dire dangereux, de se 
déclarer contre la réforme. l\lieux vaut encore pour eux de :5c dire c somnolents ,. q uc partisans 
du statu quo. D'ailleurs pourquoi ne se plaindraient-ils pas? Ils n'ont aucuns frais à s'imposer 
pour aller se rafraichir • aux larges souflles de l'Océan. • 

En 1877, le corps professoral ne rut pas appelé fi se prononcer ni en assemblée générale, ni 
par voie d'enquête, sur la question des vacances. 

On ne s'est adressé qu'aux bureaux administratifs. li est à croire, cependant, que les 
bureaux administratifs, avant de répondre au Gouvernement, auront eu soin de demander 
l'avis du préfet. Or, de l'examen des réponses qu'adressèrent les bureaux des dix athénées, des 
cinquante écoles moyennes et des dix-sept collèges, il résulte que, • sauf quelques restrictions: 
cinq uante-trois avis furent négatifs, vingt-quatre affirmatifs(~). ,. 

Si l'on en juge par cc qui se passe aujourd'hui, il est probable que plusieurs bureaux Iavo 
rables n'étaient pas d'accord avec la majorité des professeurs. 

Aujourd'hui, en effet, le corps professoral a été consulté deux fois. On s'est d'abord adressé 
aux professeurs d'athénée seuls, puis aux professeurs d'athénée et d'école moyenne réunis. Je 
dois â l'obligeance de 111. Ilarlaux, préfet des éludes de l'athénée de Namur, secrétaire de la 
Fédération des professeurs et partisan de la réforme, les renseignements suivants, résultat d'une 
enquète qu'il a raite, de son autorité privée, dans les athénées et les collèges. Au commence 
ment du mois de décembre, il a demandé à chacun de ces établissements, quelle était l'opinion 
des membres du personnel au sujet de l'époque des vacances. La plupart des établissements lui 
ont répondu. Voici le résumé qu'il m'envoie des réponses reçues. Je n'y ai rien changé: 
, Bruxelles. - Le personnel enseignant est hostile à tout changcmcnt r"). 
> Liège. - Le corps professoral est tout i1 fait hostile à une modification quelconque. 
• Tournai. - Le corps professoral se partage, à peu près, par moitié : les uns, pour le 

statu quo; les autres, pour les dates nouvelles. 

(') Procès-verbal du congrès. 
(') La Gazelte du 20 septembre l8Si. 
(') Rapport de .M. Dumont. 
(') Un seul professeur est favorable. 
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» l'erviers. - Le préfet est hostile à tout changement. Deux professeurs sont favorables à 
la modification projetée (H> juillet au 1o septembre); les autres ne se prononcent pas. 

» Bruges. - La grande majorité <les professeurs est opposée au changement p1·ojelé. 
» Louvain. - Personne, parmi les professeurs, ne désire que l'on change l'époque des 

grandes vacances. La grande majorité y est formellement opposée; un ou deux ont déclaré que 
la chose leur était indifférente. 

» JJfons. - Les opinions sont partagées. Leurs préférences personnelles feraient incliner la 
plupart à conserver l'état des choses actuel; mais le plus grand nombre croit que l'intérêt des 
élèves serait mieux servi en fixant l'époque des vacances en juillet cl août. 

» Ihty. - La majorité <lu personnel préfère l'époque {1 laquelle les vacances ont eu lieu 
jusqu'à présent. 

» Gand. - L'opinion générale est qu'on forait bien de ne rien changer à la sltuatlon actuelle. 
n Arlon. - Dix professeurs sont partisans du système actuel, et douze de la proposition 

d'Ostende. 
» Anvers. - Sur dix-sept professeurs consultés, quatorze se prononcent pour le maintien 

du statu quo, 
• Hasselt. -- Les avis sont partagés, 
» Tongres. -Tous les professeurs sont opposés à tout changement. 
» Namur. - Les modifications proposées ne rencontrent que trois partisans. 
,, Virton. - Les professeurs sont unanimes pour le statu quo. 
» Ypres. - Tous, à l'unanimité, partisans du statu quo. 
> Tirlemont. - Les professeurs sont indifférents. Quelq ues-uns pensent qu'il serait malaisé 

de changer l'état actuel des choses; le premier trimestre serait trop long; celui d'après Pâques, 
trop court. 

» Chimai. - Personne ne veut de déplacement des vacances. 
~ Ixelles. - La majorité est hostile à tout changement (1). 
» Bouillon. - Quatre professeurs partisans du statu quo; six, de la réforme. 
» Ostende. - La majorité adhère ù la proposition de réforme. 
> Ath. - S'il s'agit simplement. de déplacer les vacances avec leur durée actuelle, on 

préfère le stotu quo; mais si l'on pouvait obtenir des vacances du 1:, juillet au 15 septembre, 
tous les professeurs voteraient des deux mains. » 

Sept préfets sur vingt ont déclaré adhérer aux idées du congrès. 
La seconde enquête est-die plus favorable aux partisans de la réforme? lis le pensent. 
Scion le président de I' Assocùüùn: commerciale et maritime, le corps professoral serait 

revenu sur cc qu'il avait d'abord décidé. En effet, dans sa lettre du 51 décembre 1885, à 
1\1. le Ministre, il dit : 

« La Fédération de l'enseignement officiel de Belgique s'est prononcée en faveur d'une 
modification de l'époque des vacances. Elle a émis le \'CCU de voir commencer le i°' août les 
vacances de fin d'année. )) 

Le 1 •• août, cela frise la plaisanterie! li suffirait donc d'avancer les vacances de quelques 
jours pour que les études soient sauvées et la santé des élèves en bon état. 

Voyons quelle est la valeur de ce vole du 27 décembre. 
La question du déplacement des grandes , acances a été soumise, une première fois, 

à l'examen de la Fédération, dans la session qui s'est ouverte, à Anvers, le 21 septembre 1885. 
1\près une courte discussion, un assez grand nombre de membres ont demandé que 

l'examen en fût ajourné, et la proposition suivante, mise au voix, a été adoptée : 
« La Fédération décide qu'elle examinera, dans sa prochaine séance et plus à fond, la grave 

question qui lui est soumise par l'Association commerciale d'Ostende. i> 

Cette prochaine séance, où l'on devait examiner plus à fond celte grave question, a eu lieu 
le 27 décembre. 

(1) Depuis le nouvel an, Ixelles s'est prononcé, en assez forte majorité (3/!.S) pour le i•• août. Un professeur 
esl membre très actif du comité de la Fédération. 
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La Pédéi'ation est composée de neuf cents professeurs appartenant à l'enseignement moyen 
du 1°• et du 2° degré. On n compté présents cent vingt membres, dont les deux tiers environ 
Appartenaient aux athénées. 

La discussion a été assez vive cl plusieurs votes ont été émis. 
Le maintien du slatu quo a été rejeté par cinquante-neuf voix contre cinquante-deux. 

Plusieurs membres se sont abstenus. 
La proposition de fixer les vacances du 1 ti juillet au 1 °• septembre a été rejetée à une grande 

majorité. 
Enfin, le vœu de voir les vacances commencer le f•• août a été admis a une assez forte majo 

rité, selon les uns, à la presque unanimité des voix, selon M. Harlaux. 
Il importe toutefois de ne pas perdre de vue les circonstances suivantes : 
Les professeurs favorables à la proposition n'auront pas manqué d'assister à la séance. JI y 

avait intérêt spécial pour les villes d'eau et quelques localités voisines de la Meuse où l'on va 
en villégiature, que tous ces professeurs fussent présents. Or, si l'on défalque des cinquante 
neuf qui ont rejeté le statu quo, ceux qui dès le mois de septembre s'était engagés par leur 
signature, à savoir : Quatorze professeurs de l'athénée d'Ostende, quatre professeurs de 
l'athénée de Bruges, sept préfets et de plus quelques professeurs des écoles moyennes de 
Blankenberghe, Nieuport et Furnes, que reste-t-il pour les autres établissements du pays? 

Le président de la Fédération des professeurs, l\l. Discailles, professeur t\ l'université de 
Gand, et, depuis longtemps, l'un des fidèles de la belle plage de Blankenberghe, avait dit au 
congrès d'Ostende : 

< Je suis personnellement partisan de la réforme projetée ctje sais qu'en grande majorité, 
les membre du comité de la Fédération y sont sympathiques. 

> Je crois pouvoir dire qu'il y a dans la Fédérntion un courant favorable à la réforme dont 
l'Union des anciens étudiants de Gand avait pris l'initiative Ue tiens à le constater), et que 
nous cherchons à faire triompher. > 

Et tous ces efforts ont abouti à un si mince résultat! 
Ce résultat d'ailleurs ne doit pas nous étonner. 
Les professeurs, sans se préoccuper des études ni des élèves, n'auraient voulu défendre que 

leurs propres intérêts qu'ils ne se seraient pas conduits autrement. 
Combien existe-t-il de professeurs mariés (i), de régents, d'instituteurs de section prépara 

toire, qui, grâce à leurs modestes traitements, pourraient, pendant les grandes chaleurs, aller 
séjourner, comme les familles riches, à. Ostende, ou bien se rendre en villégiature à la 
campagne? 

S'il en est ainsi, que feraient-ils pour retirer des vacances le bien qu'ils doivent en attendre 
pour le repos de l'esprit et la santé du corps? 

Les voyages par chemin de fer où l'on est, au mois de juillet, comme dans une éluve, 
auraient-ils pour eux beaucoup d'attraits? 

Est-ce par des excursions faites en plein soleil et en s'épongeant toute la journée, qu'ils 
rétabliraient leur santé affaiblie par une année de travail? 

Est-il nécessaire de redire, après le bureau administratif de Bruxelles de 1877, que c'est au 
mois d'août et au mois de septembre que se tiennent les congrès scientifiques, à l'étranger et 
en Belgique, - témoin celui d'Ostende du 22 septembre, - et que bon nombre de professeurs 
seraient privés d'assister à ces utiles réunions, si l'époque des vacances était changée dans 
notre pays? 

Les professeurs, d'ailleurs, seraient, pour la plupart, favorables à la réforme que cela ne 
suffirait pas pour la justifier. 
Il est une nombreuse classe de gens dont il faudrait ayant tout connaitre l'opinion. Mais c'est 

cc dont malheureusement on s'est peu préoccupé jusqu'à présent. 
11 a été plus d'une fois question d'enquête en cette affaire. 

(') Il est bien entendu qu'il ne peul ètre question <les professeurs d'université. 
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M. Discailles est d'avis que celle qui a eu lieu en 1877 ne prouve plus rien, « en neuf ans la 
routine ayant pu faire place au progrès ". 
li fut décidé, au congrès d'Ostende, q ue pour déférer au vœu de la Fédération des profe-~ 

seurs tle l'en.çeignement moyen, le Gouvernement serait prié de faire, à bref délai, dans les 
établissements d'instruction publique, une enquête sur la question des vacances. 

Nous avons vu que l\L Ilarlaux a fait cette enquête de son autorité privée, 
Dans cc même congrès, lU. le D• Van Oye avai! demandé que l'enquête eût lieu, non seule 

ment parmi les professeurs d'enseignement primaire et moyen, mais aussi parmi les professeurs 
des facultés médicales. 

Personne n'a proposé de faire une enquête auprès de tous les pères de famille qui ont des 
enfants dans les établissements de l'État. 
L'Association commerciale d'Ostende a compris toute l'importance de pareille enquête. 
Elle ne l'a pas demandée, car elle sait que le résultat lui serait contraire. Pour l'écarter sans 

doute, elle a prétendu l'avoir rendue inutile. 
Dans la lettre qu'elle a adressée à l\l. le Ministre, en date du 5 J décembre 188~, voici ce 

qu'elle dit : 
" L'opinion des as.~ociC1tions commerci«les belges, qui étaient presque unanimement repré 

sentées à la réunion provoquée par notre association el qui ont adhéré à nos idées, n'est certes 
pas 11 dédaigner. Ne se composait-elle pas, en effet, cle pères de famille, c'est-à-dire de personnes 
qui ont im intérê; de premier ordre dan» un pareil débat? • 

Parfait. !\Jais n'y aurait-il que seize associations commerciales en Belgique? L'opinion de 
seize associations commerciales représente-t-elle l'opinion de tous les pères de famille qui ont 
des enfants dans les établissements de l'État? 

Ce n'est pas l'avis de la Gazelle, qui disait, dans son compte rendu c ne pas compter sur 
une catégorie de braves parents qui ont. une peur bleue qu'on ne profite du changement 
pour allonger les vacances et leur laisser leurs héritiers et leurs héritières, quinze jours ou 
trois semaines de plus sur les bras. " 

Un préfet a eu raison de le dire : le projet de réforme est une mesure essentiellement 
aristocratique qui ne serait favorable qu'aux familles riches de quelques grandes villes, 
c'est-à-dire à une très minime partie des parents. 

Elle est essentiellement antidémocratique et ne sera pas goûtée de la très grande majorité 
des parents. 

C'est à regret que la plupart des pères de famille verraient leurs fils revenir en vacances au 
mois de juillet. 

Qu'arriverait-il à Bruxelles, par exemple? Les fils des bourgeois, des petits commerçants, des 
boutiquiers, des fonctionnaires - et c'est le plus grand nombre - seraient à charge de leurs 
parents. D'un côté, on souffrirait de ne pouvoir réaliser pour ses enfants ce beau mirage de 
promenades au bord de la mer, de voyages, d'ascensions, de repos à l'ombre des grands arbres. 
D'un autre côté, cc n'est pas sans inquiétude, à la pensée des dangers qui les attendent, qu'on 
se verrait forcé de leur laisser courir seuls les rues en pleine canicule. 

Les campagnards éprouveraient les mêmes contrariétés. C'est précisément le moment des 
grands travaux, c'est-à-dire l'époque où l'on n'a le temps, ni <l'amuser ses enfants ni de les 
surveiller. 

Je crois pouvoir dire, sans trop préjuger, que les pères de famille seraient défavorables à 
celle réforme. 

J'arrive au point capital de la question. 
En 1886, comme en 1877, il y a lieu de se demander : 
« Ne conviendrait-il pas, dans t'inlérét des études et de la santé des élèves, de changer l'époque 

des grandes vacances·, " 
Si l'on en croit les partisans de la réforme, qui veulent bien ne pas séparer la question des 

vacances de celle des études et de la santé des enfants, li serait absurde et malsain de faire 
travailler les élèves pendant les grandes chaleurs el les longs jours. 
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Un journal va jusqu'à dire : 
°' Considérez les enfants au -15 août, fourbus, pâles, émaciés, privés de toutes les grâces et 

du bon sourire qui font le charme de leur âge (1 ). , 
Et ils ne seraient pas dans cet élat si les vacances commençaient quinze jours plus tôt? 
Les professeurs et les parents se sont-ils plaints? Se sont-ils ape1·çus du dépérissement des 

élèves, à partir du Hi juillet'! 
Rien n'est arrivé aux oreilles des préfets. 
~Jais, nous objectera-t-on : Deux docteurs ont parlé. L'association commerciale nous fait 

connaitre ce qu'ils ont dit: 
11 J'estime, dit l'un d'eux, que le trauccil forcé, pendant l'éJJO<Jfü de l'(l}mée où nous subis 

sons les (orles chaleur«, est absolument nuisible aux développement.~ 7)/iysique et intellectuel. • 
C'est peu précis. lll. le docteur Casse, de l\Jiddelktrle, près d'Ostende, veut-il <lire, par là, 

que le travail scolaire pendant la seconde moitié tle juillet est nuisible à la santé des élèoes et à 
leurs études? 

• La période de l'année où nous subissons les fortes chaleurs, " c'est aussi bien juin, que 
juillet et août. 

Passons au second : c'est l\l. le docteur Van den Abcele, de Bruges. Certes, celui-ci ne 
ménage pas les termes. 

• A côté des raisons administratives et économiques (?), on doit placer la question 
hygiénique. A notre époque, le travail excessif du cerveau exige impérieusement un temps de 
repos régulier. (Est-il question de supprimer les vacanees t) Les troubles nerveux qui dominent 
tant de belles organisations intellectuelles, amènent des désordres graves, une usure précoce et 
même la ruine fonctionnelle des organes encéphaliques surmenés. 

" La détente, le repos mental et l'exercice musculaire au grand air (à Ostender) sont les 
meilleurs correctifs des névroses. ,. 

Qui, diable! s'attendait à voir les névroses dans cette affaire? 
Tous les médecins sont loin d'être aussi pessimistes. Les grandes chaleurs de l'été ne 

donnent pas lieu i1 la maladie. Il y a plus de malades en hiver qu'en été. Cela est surtout vrai 
dans les écoles. 

c Les enfants appartenant à des familles peu fortunées, ou logées à l'étroit, disait le bureau 
administratif de Bruxelles en 1877, et c'est le grund nombre, sont en classe, dans des condi 
tions hygiéniques meilleurs q ne celles qu'ils trouvent chez eux. )> 

Dans les climats chauds, il vaut mieux rester immobile, pendant les heures chaudes de la 
journée. 

Sans doute, il peut y avoir danger à être réunis, en très grand nombre, dans un même lieu, 
pendant les grandes chaleurs. 

Cc danger existe surtout, en hiver, quand les places sont trop chauffées. 
,, L'air des classes se vicie plus rapidement, et les moyens de ventilation sont alors plus 

difficiles. •• 
!\lais cc danger n'existe pas en été, si l'on a soin de se conformer aux prescriptions de 

l'hygiène : bonne disposition des locaux au point de vue de l'orientation et de la lumière : salles 
suffisamment vastes et élevées. Puis l'on doit prendre les mesures que la température 
commande, ventilation, arrosement des locaux, récréations cl sorties des classes plus 
Iréquentes. 

L'air des classes n'est jamais si pur qu'à cette époque, grûcc a la ventilation naturelle qui 
consiste à ouvrir portes rt fenêtres. 

Ceux qui sont professeurs le savent par expérience : cc sont les premières chaleurs, celles 
qui viennent au commencement du mois <le juin, <JUÎ sont les plus gênantes. On s'y fait bientôt. 

Si, à Bruxelles cl à Liégc, il est arrivé que des maladies se déclaraient chez quelques élèves, 

(') 0/lice de 11ublicité du 4 octobre 1885. 
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à l'époque des grandes chaleurs, c'était, en grande partie, la faute des administrations commu 
nales, qui choisissaient précisément cette époque ponr nettoyer les égouts ou pour en ouvrir 
de nouveaux. 

Il fait si bon, le matin, même dans les classes! Pourquoi les bureaux administratifs ne 
seraient-ils pns autorisés, quand les circonstances l'exigent, i\ faire commencer les cours une 
heure plus tôt et à donner congé l'après-midi 't 

« ll(ais, s'écrie la Gazette, n'est-ce pas comme si on disait aux élèves : l'tfcs amis, il fait 
absolument trop chaud pou!' étudier; il serait plus logique cl rationnel de cesser les cours et 
de vous en voyer en vacances; mais cela déplairait à àl"'• Routine et à 'bt'.\I. les chasseurs. ~ 

Erreur profonde, double erreur même. 
Cela ne doit se faire que là où, pour retourner chez eux, à midi, ou pour revenir en classe, 

à deux heures, les élèves ont, chaque fois, comme à Bruxelles, un chemin d'une demi-lieue ou 
de trois quarts de lieue â faire, en plein soleil des canicules. 

Ce n'est pas parce qu'il rait trop chaud pour travailler, ni parce que la chaleur serait insup 
portable en classe, mais uniquement pour foire éviter aux élèves le danger d'une insolation. 

Les chaleurs du mois de juillet ne nuisent pas davantage aux éludes. 
Elles peuvent rendre le« études sérieuse: un peu plus fatigantes, elles ne les rendent pas 

impossibles. 
Il est piquant d'entendre 111. Mathieu d'Ostende s'apitoyer sur les élèves et les professeurs 

donl on exige, aux mois d'été, la plus grande somme de travail ; préparation au concours général, 
aux examens de sortie de rhétorique, aux examens d'entrée aux écoles spéciales. 

Les élèves doivent toujours être prêts. Un bon professeur sait rendre le travail agréable, en 
toute saison. 
J'ai dit que le travail sérieux n'est pas impossible. N'est-cc pas n cette époque qu'ont lieu 

les examens pour les grades académiques? C'est donc le moment, ou jamais, de donner le plus 
rude coup de collier et de se liner aux tr(lvuux forcés, selon l'expression pittoresque du 
D• Casse (4). 

S'est-il élevé une voix contre l'époque assignée â ces examens? 
Aucune, puisque III. le D' De 1\lan, de Bruxelles, dans sa note envoyée aux organisateurs du 

congrès, demande qu'on assigne la même époque aux examens qui, jusqu'à présent, ont lieu lin 
septembre ou commencement d'octobre. Voici cc qu'il dit : 

« 5° Celle mesure (avancement des vacances) entrainerait, comme résultat des plus sérieux, 
de faire subir, avant le mois d'août, les examens d'admission à l'école militaire, aux écoles 
spéciales de Gand et de Liégé, polytechnique, etc. n 

Donc au mois de juillet. 
Les élèves, on peut l'avouer, montrent vers ln fin de juillet moins d'ardeur au travail; cc 

ralentissement de travail provient pl ntôt de la fatigue qu'amène la fin de l'année scolaire que 
des trop fortes chaleurs qui sont d'ailleurs éventuelles. En effet, les années 01i ln température 
n'est pas étouffante au mois de juillet, on n'en remarquera pas moins celle diminution d'ar 
deur. Les vacances sont données à l'élève précisément pour le remettre de cette lassitude qu'il 
éprouve du travail de l'année. 

Cela provient aussi, en partie, d'une autre cause. 
La troisième série des compositions sert de hase pour l'appréciation du travail cl des progrès 

de l'élève pendant l'année. Les élèves le savent cl font un dernier effort. Je ne suis pas de l'avis 
du préfet d'Ostende qui a constaté que les compositions d'été, les plus importantes, sont sou 
vent les plus faibles, Partout ailleurs qu'au bord de la mer, cc sont celles de la première série 
qui ont cc caractère. Quoi qu'il en soit, celle troisième série terminée, l'élève, même le meil 
leur, se figure l'année scolaire terminée aussi, ou â peu près. 

Des parents partagent cette opinion; s'ils sont riches, ils reprennent leurs enfants et les 

(') Procès-verbal du congrès, 
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amènent à Ostende ou à la campagne, de sorte qu'à l'athénée de Bruxelles la population peut 
tomber de 7?50 â 600 (t). 

On commencerait les vacances le 21> de juin que l'on constaterait la même disposition d'esprit 
chez tous les élèves. 

Le maintien du statu quo n'aurait pas les conséquences fâcheuses qu'on lui attribue, mais 
qu'arriverait-il si les vacances étaient avancées? 

L'immense majorité des élèves de l'athénée de Bruxelles, ne pouvant se rendre à Ostende 
ou à la campagne, serait condamnée à rester. lis seraient tenus enfermés dans des endroits 
étroits, mal aérés, étouffants, ou bien on leur donnerait la liberté, et, toujours en route, sous 
l'influence des canicules, ils perdraient plutôt qu'ils ne gagneraient en force. La surveillance 
étant impossible ou peu active, il résulterait de cette liberté, ainsi que nous l'avons dit, d'autres 
accidents nombreux qui compromettraient leur santé et leur vie. 
lis seraient exposés aux échauffements, aux insolations. 
En juillet, non seulement les exercices de gymnastiques un peu violents sont défendus, mais 

aussi les promenades dans la COUI', en plein soleil. Il y a quarre ans, un professeur d'école 
moyenne ne s'est pas conformé à cette dernière prescription, trois élèves eurent une insolation 
et l'un d'eux en est mort. Les bains les tenteraient : il y en a déjà tant qui se noient par 
accident. 

Les résultats ne seraient pas moins funestes aux études. 
Les élèves, après des vacances aussi défavorables à leur santé, affadis et plus affaiblis encore, 

se remettraient ù l'étude sans courage. 
D'ailleurs, combien d'élèves rentreraient le 1•• septembre? Les fils des campagnards rendent, 

à cette époque, les plus signalés services ù leurs parents. Les citadins en vlllégiature ne rentrent 
avec leurs enfants qu'à l'arrivée des temps froids et humides. Ainsi font les chasseurs et les fonc 
tionnaires qui n'ont leurs vacances qu'au mois de septembre. 

Si les établissements libres restent fidèles aux anciens usages, cc qui est très probable, nos 
élèves se sentiraient peu disposés au travail lorsque, en rentrant, ils verraient que d'autres ont 
encore un mois de liberté. 

Presque toutes les fêles de villages ont lieu au mois de septembre; les pères de famille 
retiendraient leurs enfants /, la maison, ou de nombreux congés seraient demandés. Les cours 
ne seraient repris d'une manière sérieuse qu'au mois <l'octobre et les élèves, en réalité, auraient 
eu trois mois de vacances. 

Le choix de l'époque actuelle, pour les grandes vacances, parait ëtre le fruit du temps et de 
l'expérience : le mois d'août, seconde partie, et surtout le mois de septembre passent pour Ies 
plus favorables aux excursions, aux voyages, aux réunions de famille et aux fêles de tous 
genres. 

Pour les docteurs Van den Ahcclc et De Man, cc n'est qu'en juillet, « alors que les jours sont 
longs, la lumière abondante, la nature dans son éclat, que les excursions sont agréables. ,. 
Ainsi ne pensait pas 1H. Simonis. « Pendant les canicules, disait-il, on n'est jamais sûr du len 
demain; aujourd'hui il fait beau, demain il y a orage; l\f. Würth a eu tort de dire que le moïs 
de septembre n'est pas beau. Dans nos Ardennes, c'est le plus beau de tous. C'est celui où les 
horizons sont les plus purs et où l'on est le plus sûr du lendemain. ,. 

Les jeux, les excursions, mêmé violentes, font du bien à la santé. les parents ne sont plus 
retenus par les travaux des champs. La cueillette des fruits est plutôt un amusement : et que 
de sujets divers de distraction! Pour les uns, c'est la chasse ou la pêche; pour les autres, la 
tenderie. 

Les enfants des citadins peuvent alors se rendre à la campagne, chez des amis ou des parents. 

(1) M. le D• De lllan, dans &a noie au congrès, dit : 
« Les familles riches ont hâte de partir en vllléglaturc cl Insistent avec instance pour retirer leurs enfants 

avant la fin de juillet, après les compositions ile la 3• série: athénées ou établissements privés sont déserts 
ou à peu près vides. • Un établissement désert où il reste 600 élèves ! 
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Ce n'est pas sans raison que toutes les fêtes ont été reléguées au mois de septembre; la récolte 
est terminée cl le pauvre a pu glaner. 

• La mère de famille habille ses enfants pour la saison d'hiver; le mois d'octobre ramène la 
fraîcheur de l'automne et rend à l'esprit toute l'énergie que l'été lui avait fait perdre. 11 

JI nous reste, avant de finir, à examiner la question sous un antre point de vue. 
Le bureau administratif de Namur, dans sa séance <lu 29 octobre, c estime qu'en cc qui 

concerne l'athénée et les écoles moyennes de Namur, il y aurait avantage (?) de fixer les 
grandes vacances du 1°' août au 1er octobre, de supprimer les vacances de Noël et de diminuer 
de moitié celles de Pâques. :t 

D'un autre côté, à l'occasion du vœu qu'a émis dernièrement le conseil communal de 
Bruxelles, de voir avancer d'un mois les grandes vacances, un journal public une correspon 
dance de l'un de ses lecteurs, dans laquelle nous lisons : 

c Ce n'est pas tout de fixer les grandes vacances à une époque plus Iavornble ; il faut consi 
dérer aussi la manière dont les travaux scolaires en seront répartis , et l'espacement des 
différentes vacances. Or, si l'on reporte au mois de juillet la fin de l'année scolaire, on n'a plus 
qu'une période extrêmement courte entre les vacances principales de l'année et celles de 
Pâques qui s'étendent parfois jusqu'en mai, inconvénient d'autant plus sensible que les 
grandes compositions absordent déjà beaucoup de temps, dans le dernier trimestre. La réforme 
doit entralner la suppression des vacances de Pâques. On donnerait un simple congé, et la 
création des vacances proprement dites au lieu du congé de la Noël. C'est le système suivi 
dans certain collèges anglais : un mois de vacances du 115 décembre au 1 o janvier et six 
semaines en juillet et août. Ainsi les cours sont suspendus pendant les deux plus mauvaises 
périodes de l'année (l'une par ses intempéries, l'autre par ses chaleurs excessives) (1). :t 

Or si, outre les grandes vacances du mois de juillet, on n'admet qu'une petite vacance, soit à 
Noël, soit ù Pâques, l'année scolaire sera divisée en deux périodes, dont l'une comprendra six 
mois, quelquefois plus, pendant lesquels les cours se donneront sans interruption. 
En 1877, le bureau administratif de Bruxelles trouvait que cc serait trop que quatre mois. 

« Quatre mois successifs, s'écriait-il, septembre, octobre, novembre et décembre, amèneraient 
une lassitude plus préjudiciable aux études que ne l'est la chaleur de juillet. :t 

Que dirait-il de six mois? Quel professeur aurait la santé assez solide pour résister à un 
pareil travail? 

Le règlement d'ordre intérieur dans les athénées porte : 
« AnT. 41. Il y a deux vacances; l'une du Jeudi-Saint au lundi après la Quasimodo , 

(5'0 septembre 18152). 
L'article 51, du règlement d'ordre intérieur (du 10 décembre 1881) dit la même chose; 

seulement, il ajoute c inclusivement ;, au mot Qu(lsimodo. Aujourd'hui, il est définitivement 
arrêté que " les vacances de Pâques commenceront désormais le lundi au lieu clu jeudi de la 
Semaine-Sainte et dureront jusqu'au lundi de la Quasimodo inclusivement. " 

Et les motifs de cette modification apportée aux prescriptions du règlement d'ordre intérieur 
sont : 

1 ~ Les bureaux administratifs ont été à peu près unanimes à la demander; 
2° On a voulu assigner à ces vacances une égale durée dans tous les établissements d'en 

seignement. {Circulaires du 28 mars 1884, du 25 mars 18815). Ce n'est pas trop que quinze 
jours de vacances ù Pâques. On ra dit depuis longtemps: c'est le moment des travaux d'assai 
nissement dans les bâtiments d'école et les pensionnais, en vue des fortes chaleurs <le l'été; 
on fait les répara lions nécessaires; on badigeonne, on blanchit les murailles; si elles sont 
peintes, on les lave conformément aux lois d'hygiène. 

Les mères de famille font confectionner la tenue d'été de leurs enfants. 
Passons ù la Noël : 
Les règlements d'ordre intérieur de 18~2 el de 1881 disent qu'il y a congé" le lendemain de 

Noël, le 1"' et le 2 janvier. ;t 

(1) Le Patriote. 
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111. Dumont, inspecteur général, dans son rapport sur cette question des vacances, disait 
en i 877 : « On pourrait, sans détriment pour les études, donner une vacance de la veille de 
Noël au 5 janvier, de manière à cesser les classes le 24 décembre, à midi, pour les reprendre le 
4 janvier à huit heures. Malgré le règlement, cc congé existe de fait dans les villes qui ont un 
internat communal. ~ 

En effet, cc n'est pas seulement là une étape nécessaire au repos, après trois mois de travail; 
c'est le moment où parents et connaissances se rendent visite, Brau coup d'élèves sont absents; 
les autres distraits. Aussi, à l'article 52 du règlement d'ordre intérieur a-t-on ajouté en 1881 : 
c Suivant les circonstances locales, le bureau administratif peut, sur l'avis du préfet des 
études (ou du directeur de l'école moyenne), et sauf approbation du ~linistre de l'Instructiou 
publique, donner congé de la veille de Noël au 2 janvier inclusivement. ~ Partout on bénéficie 
de cet article, el la vacance de Noël deviendra définitive, pour les mêmes motifs que celle de 
Pâques.: 

Les vacances de Pâques et de Noël maintenues, quelle serait la durée des grandes vacances? 
La Fédération dit simplement : Il est désirable que les grandes vacances commencent le 

1 •• août. > 

La résolution adoptée ne fixe que la date du commencement des vacances et ne dit rien quant 
à leur durée. 

Le bureau administratif de Namur les voudrait du 1 or août au 1 or octobre. 
Au congrès d'Ostende, on leur assignait d'abord également une durée de deux mois, du 

1•• juillet au 1•• septembre. Enfin, on a décidé de ne pas indiquer de date ni de durée et de 
laisser au Gouvernement le soin de choisir la date la plus convenable. 

D'après le règlement, les vacances ne peuvent actuellement durer que six semaines. 
En réalité, elles durent plus de deux mois, si l'on nomme vacances la cessation du travail 

régulier des études. 
Dans certains athénées, les examens de passage d'une classe à l'autre, d'un groupe à l'autre, 

commencent dès les derniers jours de juillet. On n'en est pas moins censé continuer les cours. 
Tel professeur donne leçon de huit à dix heures, procède aux examens de dix heures à midi, 
pour recommencer les cours de deux à quatre heures. 

Partout, les examens d'admission ont lieu, dans les mêmes conditions, la première semaine 
d'octobre. 

Qu'en rësulte-t-il? Les cours sont réellement désorganisés. 
Le Gouvernement s'est même vu obligé de dire, dans sa circulaire du 28 mars 1884, aux 

présidents des bureaux administratifs : 
« Quant aux grandes vacances, je vous prie de tenir la main à ce qu'elles ne commencent 

qu'aux jours fixés par le règlement et a ce que les cours soient donnés, jusqu'au dernier 
moment, d'une manière régulière et complète. > 

Les choses se sont passées en 1881î comme en 1884. 
Il y a donc lieu d'apporter quelque modification à cc qui existe. 
D'après le règlement d'ordre intérieur du 10 décembre 188,J, c les examens d'admission ont 

lieu pendant les trois jours qui précèdent la rentrée, et les examens de passage ont lieu avant 
ou pendant les examens d'admission (art. 58 et 40). Même règle pour les écoles moyennes. > 

Donc pendant le mois de septembre. 
" Les examens de passage d'un groupe ou division d'années d'études à un autre groupe, se 

font publiquement sous la présidence d'un membre du bureau administratif devant un jury •.. 
(art. 41 ). 1\Ièmes dispositions pour les examens de sortie de rhétorique. > 

Il résulte des circulaires du 18 et du 26 juillet 1885, que ces derniers examens doivent se 
faire au mois d'août. 

Si 1\1. le 'Ministre veut bien nous le permettre, voici donc les propositions de modification que 
nous lui ferons. 
Tous les cours seront donnés d'une manière régulière et complète jusqu'au 1 or août. 
Ils recommenceront d'une manière régulière et complète le 1er octobre. 
Il est strictement défendu de procéder aux examens alors que les cours se donnent rëguliè- 
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rernent, On rappellera aux préfets el aux directeurs qu'ils doivent se conformer à ces prescrip 
lions, conformément à la circulaire du 28 mars 1884. 

La première semaine du mois d'août, auront lieu les examens de sortle de rhétorique et de 
passage d'un groupe à l'autre. 

Ces examens, dans les écoles moyennes, se feront la deuxième semaine du mois d'août. 
La distribution des prix aura lieu, au plus tôt, le sept dans les athénées, le quatorze dans 

les écoles moyennes. 
Les examens d'admission et ceux de passage d'une classe dans une autre, auront lieu, dans 

tous les établissements du premier et du second degré, la dernière semaine du mois de 
septembre et commenceront, par conséquent, le 24- septembre au plus tard. 

Agréez, Monsieur le '.\linistre, l'assurance de mon respectueux dévouement. 

L'inspecteur général ,le l'enseignement moyen, 

D. GILLES. 

-···- 
PB.OCÈS-VERBAUX DU CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT 

DE L'INSTB.UCTION MOYENNE. 

LXXVIII 

Séance en comité : Réo1·yanisation des examens de protesseur agrégé de 
l' enseiqnemeut moyen du degré supérieur pom· les sciences, en vue de les 
meure en harmonie avec le programme nouveau édicté par l'arrêté royal 
du :'> mars J 884. 

SÉANCE EN COJIJTÉ DU rn AVRIL 18815. 

Présidence de M. le lieutenant 9é11éral De lcmnoy. 

La séance est ouverte à 5 heures. 
Sont présents : JUM. De Lannoy, de Laveleye, Trasenster, Wagener, Liagre, Boersch, plus 

tard lf. Couvreur, membres, et M. Van Camp, secrétaire. 
Assistent à la séance : !\Of. Greyson, directeur général; Gilles, inspecteur général ; Cambier 

et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen 
Le procès-verbal de la séance du 27 janvier dernier est lu et approuvé. 

ORDRll DU JOUR. 

• A. Réorganisation des examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences en vue de les mettre en harmonie avec le programme nouveau 
édicté par l'arrêté royal du 5 mars 1884. > 

Le conseil a reçu communication du projet d'arrêté royal formulé par 1\1. Cambier, inspec 
teur de l'enseignement moyen pour les sciences. Ce projet est accompagné d'une note explica 
tive dans laquelle l\f. l'inspecteur déclare qu'il s'est conformé aussi scrupuleusement que 
possible aux propositions de 1\1. Dauge, inspecteur des études à l'école normale de Gand, tout 
en augmentant l'importance qu'il est nccessaire de donner aux parties que les futurs professeurs 
auront â enseigner dans les athénées. 

Comme la loi permet à des non normalistes d'acquérir le diplôme de professeur agrégé, 
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l\J. l'inspecteur a cru devoir ajouter pour eux un examen supplémentaire ponant sur les 
matières qui ne font pas partie de l'examen de candidat en sciences physiques et mathéma 
tiques. l\l. l'inspecteur a également spécifié que le président des jurys des examens de passage 
serait l'inspecteur de l'enseignement moyen. 

La discussion est ouverte. 
1\1. Wagener. 111. Dauge, inspecteur des études il l'école normale, a préparé un travail, 

lequel a été soumis à l'examen des professeurs de l'école. Je l'ai revu ensuite cl j'y ai apporté 
de très légères modiûcatlons. Puis, je l'ai transmis nu Gouvernement, qui l'a communiqué à 
l\l. l'inspecteur de l'enseignement moyen pour les sciences. lll. l'inspecteur a fait un contre 
travail cl une note pour justifier ses propositions. J'exprime le regret que le travail primitif, 
émané d'hommes éminemment compétents, n'ait pas été mis sous les yeux du conseil, afin de 
lui permettre de comparer les deux projets entre eux. 
Je me demande si, dans ces circonstances, le Conseil peut utilement délibérer. Jamais dans 

une assemblée délibérante on ne procède ainsi : jamais on ne lui soumet des amendements sans 
lui faire connaitre le projet amendé. 

Au fond, j'exprime également un regret: c'est que :'.\I. l'inspecteur nit cru devoir soulever ln 
question de savoir à quelle épreuve il faudrait soumettre ceux qui, voulant acquérir le diplôme 
de professeur agrégé, n'auraient pas passé p,11· l'école normale. 

L'article H <le la loi du 15 juin 1881 dit• Si Je recrutement du personnel l'exige, le Gouver 
ncmcnt peut admettre aux examens, .i des conditions qu'il détermine, des personnes n'ayant 
pas suivi les cours des établissements normaux de l'État. » Donc, si le recrutement clu personnel 
ne l'exige pas, le Gouvernement ne peut J>:lS admettre aux examens les personnes qui n'ont pas 
suivi les cours de ces établissements. En cc moment-ci, les besoins du recrutement n'exigent 
en aucune façon que le Gouverncmènt fosse usage de celte latitude. JI y a plutôt surabondance 
que pénurie de candidats. Le projet cependant admet ù l'examen les élèves étrangers li l'école, 
à la seule condition qu'ils aient obtenu depuis un on le diplôme de candidat en sciences phy 
siques et mathématiques. C'est leur accorder plus que ln loi ne concède aux docteurs en sciences 
eux-mêmes. 

L'article i 5 oblige ceux-ci l't suivre les cours, en permettant seulement d'en abréger ln durée. 
Pareille faculté n'est pas laissée en faveur des candidats en sciences. 

Ln proposition qui nous est soumise est par conséquent illégale; nous ne pouvons même pas 
ln discuter. Je pose à cet égard la question préalable. 

1\1. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen. Je ne puis accepter le reproche de 
n'avoir pas suffisamment respecté le travail de 111. Dauge. Je ne l'ai modifié d'aucune façon ni 
quant aux matières ni quant à l'importance relative des examens. J'ai simplement augmenté 
le nombre de points accordé aux mathématiques élémentaires et j'ai expliqué pourquoi; ailleurs 
j'ai retranché quelques points. Quant aux candidats qui n'ont pas suivi les cours, je n'ai pas 
préjugé la solution de la question; c'est au Conseil qu'il appartient de la proposer; j'ai cru 
seulement devoir prévoir l'éventualité d'une solution affirmati,·e. 

1\1. Cambier compare les chiffres de son projet à cause du projet primitif pour démontrer 
que celui-ci n'a pas été défiguré. 

1\1. Wagener. Si M. l'inspecteur a cru devoir modifier les chiffres du travail de l'école 
normale, il devait au moins faire connaitre ces derniers. Ces modifications ont plus d'importance 
qu'il ne lem· en attribue ; elles dénaturent l'économie du projet primitif. l\f. l'inspecteur a sons 
doute le droit, il a même le devoir de faire des propositions, mais le Conseil de perfection 
nement a, de son côté, le droit de connaitre les chiffres proposé» pal' l'école normale. 

Quunt à l'admission des candidats en sciences, :i l'examen de professeur ngrégé, c'est une 
illégalité. Si clic devait être consacrée, je blâmerais le règlement ,i la Chambre des représentants. 

l\J. Grenson, directeur général. C'est au Gouvernement qu'il appartient d'apprécier les 
nécessités du recrutement du personnel. Si le recrutement est aisé aujourd'hui, il peul ne l'être 
plus demain. Nous avons voulu prévoir l'avenir. 

l'll. Trasenster, Dans le temps, nous nvons fait un projet réglant l'examen des docteurs qui 
désirent obtenir le diplôme de professeur agrégé. 
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M. Greyson, directeur général. Nous aurons également à nous en occuper. Pour le moment, 
je ferai encore observer d'une façon générale que le Gouvernement a tout Intérêt â voir 
augmenter le nombre des élèves qui, même en dehors de l'école, se préparent aux examens de 
professeur : ce sont de bonnes et fructueuses études. 

111. Wagene1·. Je le veux bien, mais au point de vue de l'exercice du professorat, les prépa 
rations qui se font hors de l'école sont insuflisantes et mëme mauvaises. Nous ne pouvons 
les Iavoriser. 

~L Couvreur, 'membre du conseil, prend séance. 
1\1. Grcy.~on, directeur général. Le Gouvernement appréciera les observations qui viennent 

d'être présentées. Le conseil est libre de ne s'occuper que <les examens imposés aux élèves de 
l'école normale. 
- Le conseil aborde l'examen des articles du projet d'urrëté royal. 
L'article 1•• attribue la présidence du jury de l'examen <le passage à un inspecteur de l'ensei- 

gnement moyen. 
l\L Wa_qencw critique cette innovation. Jusqu'ici, linspecteur n'a pas fait partie du jury. 
M. Gilles, inspecteur général, Pas ù Gand, en effet, mais hicn à Liége. 
111. Cambier, inspecteur. Il est désirable que l'inspecteur a pprcnne ù connaitre les futurs 

professeurs. 
:M. Wagener. Mais est-il nécessaire que, siégeant avec lies professeurs d'université, il préside 

le jury ? Ne vaut-il pas mieux conserver au jury le droit de choisit· son président? 
Ill. Gi·cyson, directeur général. L'examen d'aspirant proïcsseu l' a~••égé est supprimé. L'inspcc 

tour y assistait. Il est donc logique qu'il assiste aux examens de passage, et, comme il n'interroge 
pas, il n'aurait aucun rôle actif à remplir s'il ne présidait pas. La iligniti: du Gouvernement 
qu'il représente dans le jury, aurait .i en souflrir. 

1\1. Wagener. Puisqu'il ne s'agit pas d'une mesure de suspicion contre l'impartialité des 
membres du jury, suspicion parfaitement légitime d'ailleurs en d'autres cas, je ne m'oppose pas 
à ce que l'inspecteur fasse partie du jury, mais je ne suis nullement convaincu de la nécessité 
de lui en donner la présidence. 

l\f. Trasenster, On pourrait laisser, à Gand comme à Liège, le jury maitre de chotsir son 
président. 

l\l. Boersch: A Liégé, le jury choisit géné1·alcmcnt l'inspecteur. 
-- La proposition de conférer la présidence du jury à l 'inspecteur est adoptée par trois voix 

contre deux et une abstention. 
- L'article 1 °• est adopté. 
Sur l'article 2 : l\I. le lieutenant qénér«! De Lannoy voudrait IJU'on remplaçât, en grande 

partie, les interrogations par des leçons. L'importance don née à celles-ci dans le projet n'est pas 
sullisante. Il faudrait exiger une leçon sur les éléments de chaque branche. 

M. Gambier, inspecteur. L'examen serait trop long. 
li!. le lieutenan! générol Liagre. Deux leçons de •/• d'heure chacune permettent au jury 

d'apprécier l'aptitude dn professeur. 
l\f. le lieutenant ghuJral De Lannos}. Au moins devrait-on accorder plus de douze points ii 

cette partie la plus importante de l'examen. 
M. Cambier; inspecteur. Le projet primitif n'en aceordnit pas même autant. 
l\f. Co11vre11r réclame contre la suppression complète de l'épreuve écrite. Abstraction faite 

de plusieurs autres considérations, un professeur de sciences 11c doit-il pas savoir écrlre? 
1\1. Wayentw. Comme l'examen d'entrée est écrit, l'épreuve écrite n'a pas paru nécessaire à 

la sortie; toutefois si le Conseil la juge utile, je n'y contredirai point. 
i'\1. le lieutenant général Liuqre. Il est assurément utile que le professeur sache exposer ses 

idées par la plume; il y a avantage à perme lire au j 11ry rie s'assurer qu'il en est capable. 
M. Grey.~rm, directeur génér11I. L'arrété ministériel pourrait autoriser le jury à poser une 

question à laquelle le récipiendaire devrait répondre par écrit, 
M. Couvreur. li faudrait donc ne pas dire au paragraphe 2 tic l'article 2 : l'examen 

est oral. 
57 



[ N° 296, J ( 146 ) 

- Le Conseil décide la suppression, du mot : oral dans cc paragraphe et exprime le vœu 
de voir rétahllr' l'épreuve écrite. 
- Le paragraphe 5 est adopté dans les termes suivants : <t Les récipiendaires devront faire 

deux leçons de trois quarts d'heure chacune, etc. 
- Le paragraphe 4 est modifié ainsi : " Pour pouvoir se présenter à l'examen de professeur 

agrégé, il faut qu'ils aient satisfait â l'examen de passage de la 2° et de la 5• année d'études. , 
- L'article 5 est adopté sans modification. 
Sur la proposition de lU. Wu_qener, l'article 4 est amendé en ce sens que l'autorisation 

ministérielle sera prise sur l'avis conforme du directeur de l'école, l'inspecteur des éludes 
entendu. 

M. Wagener désirant présenter des observations sur le nombre des points attribués dans 
l'examen aux différentes matières, le Conseil décide qu'il siégera demain à deux heures. 

La séance est levée à 4 1 /2 heures. 

Le Secrétaire, 

A. VAN CAMP. 

Le Président, 

E. DE LANNOY. 

LXXIX 

Séance en comité: École normale des sciences. - Programme des examens 
de passage et de l'examen de professeur agrégé. - Projet d'arrèté 
ministériel. 

18 nnll 1~8~. 

SÉANCE EN COMITÉ DU 16 AVRIL 1885. 

Présidence de M. le lieutenant général De Lannoy. 

La séance est ouverte à 2 heures 1/t. 
Sont présents ; l\1111. De Lannoy, président; Couvreur, de La vclcyc, Wagener, Liagrc, lloersch, 

membres; Van Camp, secrétaire. 
Assistent à la séance : 111. Grcyson, directeur général; Gilles, inspecteur général, Cambier et 

Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen. 
Le procès-verbal de la séance <lu 15 avril est lu et approuvé. 

SUITE DE L10RDRE OU JOUR : 

« École normale des sciences. - Programme des examens de passage et de l'examen de 
professeur agrégé. Projet d'arrêté ministériel. • 

- L'article i •• est approuvé dans les termes suivants : • La durée des examens oraux, tant 
pour les examens de passage que pour l'examen de professeur agrégé, est de deux heures. 

n Ces examens se font d'après un numéro <l'ordre tiré au sort. " 
- A l'article 2, l'entête du tableau fixant le coefficient d'importance attribué à chaque 

matière de l'examen et au travail pendant l'année est, dans le projet soumis au Conseil, rédigé 
dans les termes ci-après : 

• Les travaux graphiques des élèves pendant le courant de l'année el les manipulations 
chimiques auront, dans l'examen, l'importance indiquée au tableau suivant ; > 

M. le lieutenant général /,ia9re, obligé de quiller la séance à 5 heures, pour se rendre â une 
audience royale, demande à pouvoir présenter immédiatement quelques observations sur la 
valeur attribuée dans le tableau (10 points sur 60) aux interrogations pendant l'année. Son but 
est de renforcer l'examen. 
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Il admet les coefficients d'importance tels qu'ils figurent au tableau pour les différentes 
matières sur lesquelles porte l'examen oral. illM. les inspecteurs connaissent le nombre d'heures 
de leçons, l'importance relative donnée aux matières dans le programme; ils sont donc 
compétents pour trancher cette question. -'fais la proportion établie entre la valeur des 
réponses données â l'examen et celle des interrogations (respectivement 1.i0 et '10) ne lui 
paralt pas juste. 

N'attribuer que 10 points à ces interrogations, c'est permettre aux élèves qui se fient au 
travail forcé des derniers mois et à leur mémoire, de négliger les études pendant l'année, sauf 
à se préparer, au dernier moment, par un travail hâtif et qui ne leur assure que des connais 
sances fugitives. 

A l'école militaire, les interrogations pendant l'année entrent en ligne de compte pour moitié. 
Évidemment la cote proposée pat l\ll\l. les inspecteurs, pour l'examen à l'école normale des 
sciences, est insuffisante. 

!U. JVc,gener. L'école propose un quart. 
1\1. Liu9re. C'est encore trop peu. 
M. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen. Il ne faut pas perdre de vue que, dans le 

tableau, le dessin à main levée figure pour cinq points et les manipulations chimiques pour 
quatre. Or le travail pendant l'année est représenté non seulement par les interrogations, 
mais encore par le dessin et les manipulations: nous lui accordons par conséquent non pas 10, 
mais 19 points, soit environ le tiers du nombre total des points. Pour plus de clarté, il serait 
utile de modifier la rédaction de l'cutète du tableau. 

M. Greyson, directeur général, propose la rédaction suivante : 
c L'importance des matières de l'examen, des manipulations chimiques, ainsi que des 

travaux graphiques qui constituent le travail des élèves pendant le courant de l'année, est 
déterminée de la manière suivante : > 

- Le Conseil adopte celle rédaction. 
l\l. Wagener reproche au projet de ne pas accorder aux interrogations une importance égale 

dans les différents examens. Le nombre total des coefficients est le même, mais on voit figurer 
au tableau 1 les matières de l'examen oral pour 41 points, au tableau 2 pour l1-0, au tableau 5 
pour 58, au tableau 4 pour 5~. Ainsi, d'un côté, on a pour les interrogations une constante de 
1011oints et, de l'autre côté, des coefficients dont le total est variable d'un tableau à un autre. 

La proportion n'est donc pas la même dans les différents examens. 
l\J. le lieutenant géncral Liaqre. A mon avis les études à l'école ont la même valeur que 

l'examen. 
1\1. Couvreur. D'autant plus que l'examen ne dure que deux heures et qu'en deux heures on ne 

peut se rendre compte de la force de l'élève, quand on doit l'interroger sur sept ou huit branches 
différentes. Je voudrais voir compter le travail de l'année pour la moitié au moins des points. 

1\1. Roersch. Cc serait trop. Les interrogations de l'année portent sur une préparation, 
l'examen sur l'ensemble des études. L'examen seul permet de constater si l'élève s'est assimilé 
les matières, s'il a saisi l'enchainement des leçons. 
- Sur la proposition de 1\1. Wagener, le Conseil décide que le coefficient -10 sera supprimé 

dans les tableaux, el que les interrogations compteront pour un tiers. En conséquence, les 
point accordés pour chaque branche dans l'examen oral seront multipliés par 2. 

l\J. GreysM, directeur général. Cette proposition devrait être formulée dans un article supplé 
menlaire placé à la suite des tableaux des différents examens et ainsi conçu : 

• Dans chacun des examens spécifiés ci-dessus, les interrogations de l'au née compteront pour 
un tiers. > 

- Adopté. 
- l'tl. le lieutenant général Liagrc se retire. 
Le Conseil passe à l'examen des coefficients d'importance. 
Article 2, taulenu n° 1. 
- Sur la proposition de 1\1. Wagener, à laquelle se rallie 1\f. l'inspecteur Camhier, le 
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Conseil fixe le coefficient d'importance de la physique expérimentale à 7, et celui des éléments 
de chimie à ?S, au lieu de 6 et 6. 
Tableau 2. 
M. Wagener trouve bien élevé Je coefficient !2 accordé au calcul différentiel et intégral. 
L'école normale avait proposé le chiffre 9. 
M. Combier, inspecteur. Le cours de calcul différentiel et intégral est le plus important 

pour former l'intelligence mathématique de l'élève. li présente de grandes difficultés; il faut 
tenir compte au récipiendaire de la peine qu'il s'est donnée pour les surmonter, 
- Le Conseil adopte le chiffre transactionnel de 11 et fixe à 9, au lieu de· 8, celui attribué 

à la méthodologie mathématique. 
Tableau 3 {page 4). 
- Sur la proposition de J\f. Wagener, à laquelle se rallie par conciliation M. l'inspecteur 

Camhicr, les chiffres pour la chimie générale et la botanique sont fixés respectiment li 14 et à 
10, au lieu de 16 et 8. 
Tableau 4- (page !>). 
!IL Greyson, d'accord avec M. Wagener, propose de modifier le tableau ainsi : 

c Exercices pratiques d'analyse de mécanique 
,. - - de physique . 

5 
2 • 

Adopté. 
Tablr.au :S (p. 6). 
- Cc tableau est modifié ainsi : 

« lUinéralogie et géologie. 
• Éléments d'astronomie et anatomie comparée 
" Chimie générale. 
,. Botanique 
• Travaux chimiques. 
~ Exercices pratiques de minéralogie 
,. - - de botanique 
,. - - d'anatomie comparée 
• - - de physique . 
,. Les deux leçons. 

7 
7 
4 
5 
5 
2 
1. 

2 
4 

12 
- 

Total. . !SO Il 

Conformément à une proposition de M. Wagener, le Conseil décide qu'il n'y a pas lieu 
d'imposer une limite de temps l1 chacun des examinateurs. lis s'entendront li cet égard entre 
eux. La durée totale de l'examen reste fixée à 2 heures. En conséquence la colonne des tableaux 
où figure la durée de l'examen sur chaque matière sera supprimée. 
- Le Conseil n précédemment adopté une disposition réglant l'importance relative des 

interrogations de l'année. Cette disposition deviendra l'article 1., de l'arrêté définitif. 
- Le Conseil ayant reconnu l'utilité de l'épreuve écrite, !U. Greyson, directeur général, 

propose l'article 1'i nouveau ainsi conçu : 

« An-r. :S. L'examen de professeur agrégé pour les sciences physiques cl mathématiques et 
l'examen de professeur agrégé pour les sciences naturelles comprend, outre l'examen oral, une 
composition écrite sur un sujet à déterminer par le jury et portant sur une matière ou sur 
plusieurs des matières combinées de l'examen oral. La durée de l'épreuve écrite est de 6 heures. 

• L'épreuve écrite précède l'épreuve orale. On tiendra compte dans celle-ci de la valeur de 
l'examen écrit. ,, 
- Cette rédaction est approuvée. 
- Les articles 4 et .!5 du projet deviendront les articles 6 et 7 de l'arrêté. 
- Ainsi modifié, le projet est adopté. 
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• B. Examen pour l'obtention du diplôme préparatoire et du diplôme définitif de régente 
d'école moyenne. • 

- Le Conseil décide de s'occuper d'abord des : " Dispositions organiques relatives aux 
examens d'aspirnnt-professeur agrégé et d1: professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur • (p. 7 du projet élaboré par III. l'inspecteur général). 

Quelques modifications sont apportées au projet qui est définitivement arrêté. 
Le Conseil examine le projet relatif aux examens pour l'obtention des diplômes de régentes. 
Ce projet est adopté. 
La séance est levée à l'i 'Jt heures. 

le Secrétaire, 
A. V AN C.u1r. 

Le !'résident, 
Tl\ASla'NST.KR. - 

LXXX 

Séante générale (ext1·ait) : Organisation du concow·s yéuéral pour !886. 

S&ANCE l!.N ASSEMBLÉE G2NÉRALE DU 28 AVRIL 1886. 

Présidence de JI. Tresenster, 

La séance est ouverte à 2 heures. 
S0111 préswts : l\m. Trascnster, de Iaveleye, Liagre, l\lansion, le chevalier de Corswarem, 

Crahay, Boersch, membres, et Van Camp, secrétaire. 
Assiste11t à la séance: MM. Greyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Gambier el 

Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen; Ilerrier, professeur de sciences naturelles à 
l'athénée royal de Bruxelles, Smiets, préfet des éludes de l'athénée royal de Huy, et Courtoy, 
professeur de rhétorique latine à l'athénée royal d'Ath. 

M. le direaeur 9e11i:rul Greyson fait connaltre au Conseil que l\lM. Wagener et Nélissen se 
trouvent empêchés d'assister à la séance. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du rn avril 188~ est lu est approuvé. 

Organisation du conrours yé11érul pour 1886. 

1\1. le Secrétaire donne lecture d'une dépêche ministérielle du 10 avril invitant le Conseil à 
délibérer sur plusieurs modifications proposées au règlement organique du concours de-f.88~ par 
Itll\J. les inspecteurs de l'enseignement moyen, dont le rapport a été distribué â l\llU. les membres 
du Conseil et figure en annexe au procès-verbal. 

La discussion est ouverte sur la rédaction nouvelle de l'article 4. 
l\J. Roersdi es lime qu'il y a lieu d'admettre tous les élèves, flamands et wallons, â participer 

au concours spécial de flamand. 
JI approuve l'idée d'instituer également un concours spécial d'allemand. La participation à 

ces concours serait obligatoire, quant nu premier, pour les élèves des parties flamandes, et, 
quant nu second, pour les élèves des parties allemandes du pays; clic est facultative pour les 
autres. La langue faisant l'objet du concours spécial auquel l'élève prend part est considérée 
comme sa langue maternelle. 

l\L Prim, inspecteur de l'enseignement moyen, fait remorquer que la partie allemande du 
pays n'est pas celle où l'on trouve le plus d'élèves parlant bien l'allemand. On en rencontrerait 
d'avantage par exemple à l'athénée royal d'Anvers, cette ville possédant une colonie allemande 
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importante. Dans le Luxembourg allemand, l'habitant parle surtout le patois, qui n'a que peu 
<l'analogie avec l'allemand. On ne peut <lonc pas dire que l'allemand y soit la langue maternelle. 

I\I. Liaqre a l'intention d'exposer son opinion à l'occasion de l'article 1L li prie le Conseil 
<le retarder son vote jusqu'à cc moment. 

Assentiment unanime. 
Conformément à la proposition de l'inspection, le paragraphe 4 de l'article 6 est modifié 

ainsi : 
« Poul' le concours spécial de langue flamande ou de langue allemande, l'objet de l'épreuve 

est une narration ou une composition. » 

Le Conseil aborde l'examen de l'article 11. 
J\J. le directeur gh1ércrl Greyson. Le système actuel a conduit aux résultais les plus bizarres, 

les plus injustes. D'excellents élèves se sont vu enlever une nomination par des élèves qui 
avaient moins bien réussi qu'eux. D'autre pnrt, nu point <le vue de la correction, le système est 
d'une complication fâcheuse. A tous les points de vue, il vaudrait mieux y renoncer, supprimer 
les paragraphes 2 et 5 de l'article 11 et fonder autant <le prix qu'il y a de langues. L'élude des 
langues modernes n'en serait que mieux encouragée cl sans nuire aux lions élèves, 

M. Lioyre donne lecture de la note suivante : 

« Dans ln circulaire qu'il n adressée aux membres du Conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement moyen, III. le Ministre fait observer que l'article ·11 <le l'arrêté royal organique du 
concours de 188!5 n donné lieu ù des difficultés d'Interprëtation. 

" Dans mon opinion, le meilleur moyen de résoudre ces difficultés, c'est de renoncer au 
mode exceptionnel d'appréciation <les travaux auquel l'article H a cru devoir recourir dans le 
hui d'encourager l'élude simultanée de plusieurs langues modernes. 

» Les compositions en langues !\amande, allemande ou anglaise doivent, me sernble-i-il, être 
appréciées d'après une échelle uniforme pour tous les concurrents, 1111cl que soit le nombre des 
langues sur lesquelles ils ont concouru. Un prix spécial doit ëtrc accordé pour chacune d'elles. 

• Il n'est pas équitable, en effet, <le diminuer les points assignés primitivement au trnvail 
d'un élève, lorsqu'on vient plus tard ù reconnaltre que cet élève a concentré ses efforts sur 
l'élude raisonnée el approfondie d'une seule langue obligatoire, au lieu de les éparpiller sur 
l'étude superficielle d'une ou <le plusieurs langues facultatives. 

> C'est pourtant cc que fait aujourd'hui l'article H; car rmgmenter, comme il le prescrit, les 
points <le l'élève dans ce dernier cas, revient bien a les diminuer dans Je premier. 

, Cette manière d'encourager les jeunes gens li apprendre en même temps plusieurs langues 
modernes et par conséquent à les apprendre vite, est-elle conforme à l'intérêt bien entendu des 
éludes moyennes? N'est-cc pas sacrifier aux tendances utilitaires <le notre époque que de consi 
dérer l'enseignement moyen comme ayant pour but de former avant tout de jeunes polyglottes? 
Et les élèves qui ont le plus d'avenir sont-ils toujours ceux qui brillent le plus par la mémoire 
des mots? 

• Sous ce rapport, j'approuve complètement l'idée suggérée par la dépêche ministérielle 
qui nous a été adressée, savoir que le meilleur moyen d'encourager l'élude sérieuse (cl on 
pourrait ajouter frnclueuse) <les langues modernes serait de décerner des distinctions spéciales 
et indépendantes les unes des autres, pour chacune des trois langues flamande, allemande et 
anglaise. 

» En présence de l'abandon regrettable, mais trop réel, dans lequel les langues anciennes 
tombent chez nous de plus en plus, le Gouvernement d1,il, à mon avis, s'attacher à conserver 
du moins une partie des heureux effets que leur étude produisait. Il doit chercher à développer 
l'intelligence de la jeunesse, à lui donner le sentiment du bran, du bon et du vrai, non par 
des mots et des phrases, mais par la lecture méthodique, par l'analyse raisonnée des chefs 
d'œuvre de la littérature moderne. 

» Or, pour obtenir cc résultat, deux langues me paraissent suffisantes, pourvu qu'elles 
soient enseignées cl commentées par <les hommes à la hauteur de leur mission, par des profes 
seurs qui sachent, non seulement semer des mols, mais encore faire germer des idées. 
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,. L'élève ainsi préparé possédera d'ailleurs la clé de toutes les autres langues, et, s'il 
éprouve plus tard le besoin d'une de celles-ci, il se l'assimilera sans difficulté. 

» Je propose donc de réduire l'article 11 à son premier aliéna et de modifier en même temps 
l'article 4 dans le sens que je vais indiquer : 

• II. Sur l'article 4 du règlement. 
, Cet article ë présente à mes yeux deux inconvénients. 
" Le premier est d'instituer, pour la langue flamande seulement, un concours spécial auquel 

la langue allemande aurait un droit égal. 
~ Le second est de restreindre le concours à certaines provinces et d'accentuer ainsi, sous le 

rapport des langues parlées, la séparation qui n'existe déjà que trop entre les différentes parties 
du pays. 

> D'ailleurs, la langue anglaise, pat· la généralité de son emploi, comme par le génie de ses 
grands écrivains, mérite aussi que son étude soit particuliêeement encouragée. 

" Je serais donc d'avis de modifier l'article 4 de la manière suivante : 
> Des concours spéciaux de flamand, d'allemand et d'anglais sont organisés, pour chacune 

des classes appelées au concours général, en faveur des élèves qui désireraient y prendre part. 

» III. Sur le pm·agraphe '• cle l'article 6. 
,, Si la proposition précédente était admise, le paragraphe 4 de l'article 6, qui se rapporte 

aujourd'hui à la langue flamande seule, devrait mentionner des concours spéciaux de langues 
flamande, allemande et anglaise. 

" Je ne crois pas toutefois que, dans cc genre de concours, le sujet à proposer doive être une 
1wrration ou composition, surtout lorsqu'il s'agit des classes inférieures à la rhétorique. En 
effet, ce qu'il faut exiger avant tout, c'est la correction du style et la connaissance raisonnée 
de la langue. Je préférerais donc composer l'épreuve d'un thème, d'une version et d'une 
analyse grammaticale et rédiger de la manière suivante le paragraphe 4 de l'article 6: 

" Pour chacun des concours spéciaux de langue flamande, allemande ou anglaise, l'épreuve 
se composera d'un thème, d'une version et d'une analyse grammaticale. 

> IV. Sur les paragraphes 2 et 5 de l'article 6. 

> Parmi les matières qui figurent au programme du concours général de l'enseignement 
moyen se trouve un thème flamand ou allemand, avec la mention restrictive à l'exclusion ile la 
langue mtüernelle de l'élèue. 

> Cette exclusion ne me parait pas justifiée. En effet, pour la composition française, les 
éléves dont lu langue maternelle est le français sont admis à concourir avec ceux dont la langue 
maternelle est le flamand ou l'allemand. Le français est donc ici l'objet d'une faveur qui n'est 
pas accordée aux deux autres langues nationales. 

> La mention restrictive que je critiq ne ici, est probablement une des raisons qui ont engagé 
Je Gouvernement à ouvrir, a titre de compensation, un concours spécial de flamand dans les 
parties du royaume où cette langue est en usage. Si, comme je le propose ce concours spécial 
est remplacé par un autre, auquel tous les établissements du pays indistinctement sont admis à 
participer, la restriction ne me parait plus avoir de raison d'être. 

" Outre l'avantage de mettre, autant que possible, nos trois langues nationales sur un pied 
d'égalité, on échapperait ainsi à la difficulté qui se présente parfois, de déterminer quelle est 
au juste la langue maternelle d'un élève. 

> D'après le programme, les épreuves sur le flamand, l'allemand et l'anglais se composent 
exclusivement d'un thème. Je voudrais y joindre une version, 

• Le programme devrait spécifier si Je dictionnaire est permis et dans quels cas. > 

l\1. le directeur général G,-eyson. Si je comprends bien le système de l\J. Liagre, il y aurait 
pour chaque langue moderne, outre le concours général, un concours spécial? 

M. liagre. Oui, mais le concours spécial est facultatif, 
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l\f. Roerscl«, Le même élève pourrait avoir ainsi deux prix pour la même matière. li convien 
drait de stipuler que l'élève qui participerait au concours spécial ne pourrait concourir pour la 
même langue au concours général. 

!IL le ilirecteur généml Gre.lJSOn se rallierait ù ta proposition de 1\1. Liagre, mais il craint que 
l'on n'en arrive par li\ à supprimer les langues modernes du concours général, Il demande s'il 
ne conviendrait pas, pour donner satisfaction à des revendications légitimes, scion lui, d'auto 
riser dès à présent les élèves à répondre en flamand aux questions relatives à l'histoire, ù la 
géographie el aux sciences naturelles. 

nnu. Roerseb. et Prinz, Rien ne s'y oppose en ce moment. 
1\1. le Directeur général. Pardon, cette faculté devrait être inscrite dans l'arrêté organique 

el j'en fais la proposition pour les concours des athénées et des écoles moyennes (garçons). 
llf. Jllcmsion craint c1uc l'innovation proposée par 1\1. Lingre ne soit fatale aux Flamands; ils 

concourront en flamand; ils négligeront l'allemand et l'anglais. 
l\J. R11ersclt ne redoute pas cc danger, l'organisation du concours général n'étant pas modifiée. 
M. Courroy demande si l'on ne pourrait pas, les trois concours spéciaux étant admis, 

supprimer du programme du concours général l'allemand ou l'anglais pour les élèves qui parti 
ciperaient au concours spécial sur ces langues. 

M. Greyson. Cc serait les autoriser il renoncer ë\ l'étude de l'une de ces langues. Le système 
<le 1\1. Liagre aurait besoin d'être examiné ù loisir. li ne serait pas possible de le discuter au 
pied levé. . 
ltl. Liaore, Je ne tiens pas à une solution immédiate. 
J'ai mis mes idées par écrit précisément dans l'intention de permettre à mes honorables 

collègues de les peser à loisir. 
l'tl. Grey.wi, directeur général. Je reprends donc la proposition de 1\1. Boersch et celles que 

j'ai eu l'honneur de formuler, et je soumets à l'approbation du conseil la rédaction suivante: 
c ART. 4. Dans les parties du royaume ou la langue flamande est en usage, il est ouvert un 

concours spécial de flamand auquel sont appelées les classes désignées pour le concours général. 
• Il est également oui ert, pour les mêmes classes, un concours spécial d'allemand dans la 

partie du royaume où la langue allemande est en usage. • 
" ART. 6, S 4. Pour le concours spécial de langue flamande ou de langue allemande, l'objet 

de l'ëpreuve est une narration ou une composition. 
» § /:i. Pour le concours général, les réponses aux questions <l'histoire et de géographie et 

de sciences naturelles pourront ètre rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en français. 
, AnT. 11. Le jury arrête le mode d'évaluation préalablement à l'examen du travail et des 

réponses des concurrents. " ŒS 2 et 5 supprimés.) 
- Ces articles ainsi modifiés sont approuves. 
La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire, 
ALP. V AN CAJfP. 

Le Président, 
L1AGRE. 

LXXXl 

Séance en comité (extrait): 01,ganisation des examens de professeur agrégé 
de l'enseignement moyeu du de91'é supérieur. 

SÉANCE EN COMITÉ DU 27 JUILLET ·1886. 

Présùlenee de JI. Trasenster, 

Ln séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présenta: MM. 'I'rasenster, Liagre, Mansion, Wagener, Crahrry, de Corswarem, plus tard 
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1\1. Boersch, membres, cl Van Camp, secrétaire; MM. Greyson.directcur général, Gilles, inspec 
teur générnl , C1mhicr cl Pri111., inspecteurs tic l'enseignement lllO)'CII, assistent a la séance. 

M. le /lré$ùln1I. M. de Luvelcye, nous écrit qu'il se trouve dans l'Impossihilité de se rendre 
a Bruxelles cl donne sou avis sur le premier objet :'1 l'ordre du jour (uofr plus bas). 

Le procès-verbal <le la séance en comité du ter juin dernier est lu et adopté. 

• Organisation des examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen <lu degré 
supérieur. ,. 

M. le llinislrc soumet {1 l'avis du Conseil un projet d'organisation des examens de professeur 
agrégé du ùrgrc supérieur pour les humanités classiques, pour la philologie romane, pour 
l'histoire et la géographie cl pour les langues germaniques, lcq ucl I ui a été présenté par le 
directeur et le corps professoral de l'école normale des humanités de Liége, Le Conseil aura ü 
s'assurer si les dispositions du projet s'appliquent également aux récipiendaires sortis des cours 
flamands d'histoire, de géographie cl de langues germaniques établis auprès de l'université de 
Ganù. 

Enfin, M. le )linistre exprime des doutes sur l'efficacité de la mesure qui a pour objet 
d'imposer aux candidats l'ol,ligation de présenter des dissertations avnnt l'admission ù l'examen. 
• Le but principal de l'enseignement normal est, dit-il, de former de bons professeurs. Tous 
les efforts doivent tendre a assurer cc résultat. Je n'ignore pas que c'est le Conseil lui-même qui 
a proposé la mesure lors de la discussion des réformes sanctionnées par les arrêtés royaux du 
~ mars 188't-; mais je lui saurais gré de reprendre lu question et de me faire connaltre s'il 
persiste dans son premier avis. > 

1\1. le J>ré.,ident met d'abord celle question en discussion. Il donne lecture de la lettre de 
M. de Lnveleye, mentionnée plus haut. 

• Je suis, écrit li. de Laveleyc, favorable il la dissertation, mais, comme il est impossible de 
contrôler la part qui peul y revenir it 1111 concours étranger, je serais disposé .i diminuer le 
nombre de points qu'on p1·opose d'y attribuer. " 

M. Li(l9re demande quels soul les motifs qui justifieraient la suppression de la disser 
tation. 

l'tl. Wu9e11er demande, de son côté, si le Conseil ne pourrait connaitre la raison des doutes 
dont parle M. le :\linislrc. 
li. Grcysun, directeur général, en cc qui le concerne, trouve que la disposition de l'article 4 

rend fort délicat le rôle du jury qui, en agréant une dissertation, en rend, malgré les défec 
tuosités, l'impression obligatoire : 

1\1. W«9ener. C'est une deuxième question intéressante. l\Iais il s'agit d'abord d'examiner si 
la dissertation écrite doit ëtre exigée. 

M. Greyson. Comme le fait remarquer M. de Laveleye, il est bien tlifficile de constater si 
l'élève a travaillé srul. 

M. JVagmer. Sc laisser arrêter pal' un pareil scrupule, cc serait condamner le système de 
dissertation qui fonctionne cependant en Allemagne sans faire naitre d'abus. S'il s'en produit, 
ils sont trop rares pour compromettre l'institution. Ils ont d'ailleurs un correctif : l'interroga 
toire permet de découvrir la fraude en moins de dix minutes. 

1\1. Roereeh, L'article 5 autorise, en effet, le jury à soumettre Je candidat à une épreuve 
supplémentaire consistant dans la discussion et la défense de la thèse. 

l'if. Greysrm, directeur général. La durée de l'épreuve en est prolongée cl la dépense 
augmentée. 

M. Boersei«. La dépense est insignifiante : il est alloué :5 francs par récipiendaire. 
llf. Wagener. J'estime c111c, sans copier servilement cc ,111i se fait en ,\lie magne, nous ferions 

chose très sage d'en tenir compte. En Allemagne, chaque candidat au professorat doit présenter 
un travail sur un sujet philologique ou historique cl une dissertation sur un sujet se rattachant 
à la matière qu'il a l'intention d'cuseiguer. La remise de ces travaux a lieu dans l'espace de six 
mois. L'auteur doit indiquer les sources auxquelles il a puisé, cl attester, por écrit, ce qui 
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équivaut au serment, que son travail a été füit- sans l'aide d'autrui. Le règlement ajoute que, 
s'il reste un doute au jury, il peut imposer au candida! des travaux en loge. 

Le but principal de l'enseignement normal moyen est de former de bons professeurs, nous 
fait remarquer l\l. le l\linislrc. Sans aucun doute. !\fais comment y arrive-t-on î C'est en 
formant des hommes scientifiques. Le professeur, écrasé sous la tâche fastidieuse des corrections, 
doit pouvoir'mflraïehir son esprit, se reposer dans une soi-te d'oasis; cette oasis, c'est le travail 
scientifique, auquel, pour en goûter le charme, il doit avoir été préparé. Actuellement nos 
meilleurs professeurs d'histoire, notamment, sont ceux qui ont fait des travaux spéciaux. La 
Société pour le progrès des études philologiques. et historiques, composée d'hommes dont la 
compétence n'est pas contestée, a préconisé le système qui consiste à soumettre les jeunes 
professeurs agrégés à un stage, en les attachant à des professeurs enseignants. La science s'en 
soignerait à l'université et la pratique ù l'école. Enfin, j'invoquerai en faveur du maintien de la 
dissertation l'opinion du personnel enseignant tant à Gand qu'à Liégc ; c'est une autorité dont 
il convient de tenir compte. 

l'if. Boersch, Nous avons fait le projet dont le Conseil s'occupa en mars 1884-. 
Depuis que le nouveau programme fonctionne, certains doutes nous sont venus quant à 

l'utilité de l'article ,_._ Nous nous demandons si tous les élèves sont capables de fournir un 
pareil travail dans des conditions qui le rendent plus au moins digne de l'impression, et, si 
Je jury ne sera pas enclin à une sévérité exeessive à raison de celte publicité imprimée. 
Pour obvier ù cet inconvénient, on pourrait accorder le titre de licencié aux candidats qui ne 
fourniraient pas de dissertation, en leur laissant la faculté de conquérir, quand ils y seraient 
mieux préparés, le litre de professeur agrégé. Si cc système paraissait trop compliqué, nous 
demanderions la suppression de l'impression obligatoire. Je dois Iaire remarquer cependant 
qu'en France on délivre trois diplômes : celui de licencié, celui d'agrégé cl celui de docteur. 
L'agrégation est le résultat d'une espèce de concours à l'effet de conférer les places vacante. 
au plus méritant des licenciés. Il entretient une grande émulation. 

M. Greyson, directeur général. N'oubliez pas qu'en France les lycées ont, comme nos univer 
sités, des professeurs ordinaires et des professeurs extraordinaircs ; ces derniers seuls sont 
choisis parmi les agrégés. Celle distinction n'existe pas dans nos collèges. En créant des licen 
ciés, qui pourraient ëtre nommés professeurs, nous permettrions aux élèves d'abandonner 
l'école avant d'avoir acquis la maturité voulue. L'enseignement en souffrirait. 

M. liagre. On pourrait laisser au jury le soin de décider si la dissertation agréée mérite 
l'impression. 

Après avoir entendu encore l\lM. Cambier, Wagener et Boersch, le Conseil émet l'avis que 
l'impression des dissertations, dont l'utilité est unanimement reconnue, ne sera pas obligatoire. 

Sur l'avis de 1\J. Boersch, il se prononce également en faveur d'une seule dissertation au lieu 
de deux. 
M. Wagener fait, à cc moment, les réserves suivantes : 
• J'ai eu l'honneur d'envoyer au Gouvernement un travail très consciencieusement élaboré 

et assez complet <le la pari de sept professeurs de la section normale flamande. Cc travail 
comprend deux parties : l'organisation de la section comprenant le programme et l'organisation 
des examens. Puisque cc travail n'a pas été communiqué an Conseil, j'aurais voulu <1ue le 
corps professoral de Gand eût tout au moins le loisir d'examiner les propositions qui nous sont 
soumises. Ses observations n'auraient pas été sans utilité au débat. Notre prog1·ammc, nous 
l'avons expérimenté, répond à un idéal difficile à atteindre immédiatement; il est un peu trop 
substantiel pour les jeunes gens qui se présentent à l'école, eu égard à leur degré de prépa 
ration. C'est pourquoi nous proposons de diviser les études en deux cycles de deux années 
chacun. Le premier comprendrait la connaissance générale de toutes les branches enseignées; 
le second serait réservé à la spécialisation. Nous proposons d'exiger a la sortie deux disserta 
tions: un travail en néerlandais, un autre en allemand ou en anglais. • 

M. R_oersrh. Nous remplaçons une dissertation par une composition. 
Ill. Greyso11, directeur {:énéral. Le Conseil pourrait modifier, dans le sens des décisions qu'il 

a prises, le projet qui lui est soumis et qui serait ensuite communiqué au corps professoral de 
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Gand, avec prlère d'y indiquer les changements dont celui-ci le croirait susceptible au point de 
vue des cours normaux de Gand. 
- Cette proposition est adoptée. 
Le Conseil apporte au projet les modifications suivantes : 
Page 2. 
• Examen de professeur pour la philologie française. 
> Avant d'être admis à l'examen, le candidat présentera une dissertation en français sur un 

sujet grammatical ou sur un sujet littéraire. » 
(Pour l'examen de la dissertation, voir plus haut.) 
" Examen de professeur agrégé pour l'histoire et la géographie. 
» Avant d'être admis ù l'examen, le candidat présentera une dissertation en français ou en 

flamand portant sur un sujet d'histoire. " 
(Pour l'examen de la dissertation, voir plus haut.) 
Page 5. 
« Examen de professeur agrégé pour la philologie germanique. 
11 Avant d'être admis à l'examen, le candidat de l'école normale de Liégé présentera une 

dissertation en flamand, en allemand ou en anglais sur un sujel de philologie germanique. ,. 
(Pour l'examen de la dissertation, voir plus haut.) 
L'article 4 est entièrement supprimé. 
Ain. 6. La durée des examens est fixée ainsi qu'il suit : 

A. Pour la philologie classique. 

L'épreuve orale se fera en trois séances. La première comprend les matières des n•• 4 et 5. 
Elle sera d'une durée d'une heure et demie au minimum et de deux heures et demie au 
maximum par récipiendaire. La deuxième et la troisième comprennent chacune une leçon sur 
un auteur ancien, etc. 

Pages 4 et !L 
19° ligne : trois séances au lieu de deux, 
20° ligne : matières au lieu de notions. 
Dans la répartition des points, 24 points sont attribués à la dissertation et 24 à l'épreuve 

écrite, de sorte que le total est pour chacun des examens de 120 points. 
Le Conseil aborde le second objet à son ordre du jour. 

La séance est levée à 4 heures trois quarts. 

Le Secrétaire, 
ALP. VAN CAMP, 

Le Président, 

LuGn.E. _,,._. 
LXXXII 

Séance générale : Réorganisation des études d'humanités dans les athénées 
royaux. 

SÉANCE EN ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 26 OCTOBRE !886. 

Présidence de M. Liagre. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents : 1\1.M. Liagre, de Lavcleyc, Mansion, le chevalier de Corswarem, Wagener, 

Crahay, Couvreur, membres, et Van Camp, secrétaire. 
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Assistent à la séance : llfM. Greyson, directeur général; Gilles, Cambler et Prinz, inspecteur 
général et inspecteurs de l'enseignement moyen; Smicts, préfet des études de l'athénée royal 
de Huy; Nélisscn, préfet des éludes de l'athénée royal de Tournai; Courtoy, professeur de 
rhétorique latine à l'athénée royal d'Ath; Herrier, professeur de sciences naturelles à l'athénée 
royal de Bruxelles. 

M. de Lareleye fait connaître au conseil que M. 'I'rasenster se trouve empêché par une 
indisposition d'assister à la séance. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du -15 avril dernier est lu et approuvé. 
M. Greyson, directeur général, donne lecture d'une lettre de M. Roersch informant le Conseil 

de l'impossibilité où se trouve l'honorable membre, qui, dans une chute malheureuse, s'est 
luxé l'épaule gauche, de se rendre à Bruxelles pour prendre part aux délibérntions sui· 
l'importante question qui lui est soumise. S'il avait pu y assister, il aurait proposé d'apporter 
au programme des changcmcn ts analogues à ceux qui sont réclamés par l\lM. les inspecteurs cl 
la plupart des préfets des éludes. En résumé, d'après lui, tous les élèves de la section des 
humanités devraient suivre, jusqu'en troisième exclusivement, le latin, le français, le grec, 
l'histoire et la géographie, une langue germanique, les mathématiques et les sciences natu 
relles. Dans les trois classes supérieures, les élèves qui voudraient suivre les cours de mathé 
matiques de la section scientifique professionnelle pourraient être dispensés du cours de grec, 
La lettre de 1\1. Boersch est annexée au présent procès-verbal. 

M. le President. La discussion est ouverte sur l'objet à l'ordre du jour el dont les membres 
ont eu connaissance par la brochure qui leur a été distribuée. 

" Question de la réorganisation des études d'humanités dans les athénées royaux. D 

Il résulte <lu rapport <le l\Jl\l. les inspecteurs qu'ils sont d'accord sur les points suivants: 
1° Avant de rien change!' au programme actuel, il faut aucndrc que les élèves qui ont com 

mencé leurs études en 7c (en 188 l) aient achevé la rhétorique. Alors seulement on pourra se 
faim une idée exacte cl basée sur l'expérience des résultats obtenus; 

2° Toutefois, dès maintenant, et Lien qu'il leur incombe tout spécialement de faire observer 
et de défendre les programmes, ils croient, se conformant à la lettre de M. le Ministre, pouvoir 
faire les observations suivantes : 

A. L'innovation consistant ù imposer aux deux premières années d'études des écoles moyennes 
le programme des classes de 7° et de (i• des athénées, n'a profité qu'il un nombre très restreint 
d'élèves, comme il serait facile de le constater en s'adressant aux directeurs des écoles 
moyennes; 
B. Le nouveau système a encore eu celle conséquence d'accumuler dans la troisième minée. 

d'études, un trop grand nombre de matières qui seraient plus utilement réparties sur les deux 
dernières années; 

5° En ce qui concerne les cinq classes d'humanités et professionnelles, nous avons constaté 
que les élèves s'appliquent mollement et sans goût aux branches dont l'étude n'est pas pour 
suivie jusqu'en rhétorique. C'est le cas pour le grec, obligatoire seulement en 4• pour la 
section C, en l.1-• cl en 5• pour la section JJ. C'est le cas encore pour les mathématiques, que 
les élèves de la section B abandonnent à partir de la poésie; 

4° Dans les sections B el C, une seule langue moderne restant obligatoire il partir de lat>•, 
les élèves qui ont commencé l'étude de l'allemand et du flamand en 6• peuvent, arrivés en o", 
abandonner l'étude de ces deux langues, auxquelles ils ont déjà consacré un temps considérable, 
pour commencer celle de l'anglais. 

11 devrait ne plus y avoir qu'une seule langue moderne étrangère obligatoire. Le flamand 
deviendrait obligatoire, au même titre que le français, dans tous les établissements du pays 
excepté dans ceux limitrophes de l'Allemagne, où la connaissance de l'allemand est plus direc 
toment utile. 

Comme conséquence de ce qui précède, la division en sections n'existerait en réalité qu'à 
partir de la poésie. Il y aurait trois sections dans les humanités. 

Section A : Humanités lutines cl grecques; 
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Section n : Humanités latines préparatoires aux écoles spéciales; 
Section C: Humanités latines préparatoires à l'étude des sciences naturelles. 
Dans ces deux sections, le nombre d'heures attribuées au grec serait réduit à deux et les 

heures disponibles attribuées dans la section B aux mathématiques et dans la section C aux 
sciences naturelles. 

1\1. le ,Iirecteur gh1éral Greyson fait remarquer au Conseil qu'il ne pourrait, sans y consacrer 
plusieurs séances, élaborer dans ses détails une organisation nouvelle. li s'épargnerait beaucoup 
de temps en se prononçant seulement sur les questions de principe et en confiant à une sous 
commission le soin de les traduire en règlement et de modifier les programmes pour les mettre 
en harmonie avec les décisions prises. 

l'tf. cle Laveleye appuie cette motion à laquelle le conseil donne un assentiment unanime. 

DISCUSSION. 

l\l. Greysrm, directeur général, croit devoir plaider les circonstances atténuantes en faveur 
du système inauguré en 1881 dont on demande aujourd'hui la condamnation, et dont les 
auteurs ne sont pas aussi coupables qu'on pourrai! le croire, à en juger par la sévérité des 
critiques actuelles. Dans les discussions qui ont précédé la réforme, tant à la Chambre des 
Représentants qu'au sein du Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, beaucoup 
d'arguments ont élé produits con Ire l'étude du grec, le Gouvernement a voulu en tenir compte 
et, à cet effet, il a rendu cette étude facultative pour une catégorie d'élèves. 

D'autre parr, des réclamations pressantes, dont i\1. Sainctelette, s'est fait l'organe, s'élevaient 
contre l'insuffisance de l'enseignement de la géographie et de l'histoire. Lo Gouvernement les 
a reconnues fondées et a voulu y donner satisfaction. Quant à l'assimilation de deux années de 
l'école moyenne au deux premières années d'études ù l'athénée, si vivement critiquée par un 
professeur dans un journal de cette ville, je regrette pour l'auteur de l'article qu'il n'ait pas eu 
présent à ln mémoire les discussions parlementaires de la loi de 18:50. M. Itogier, dans 
l'Exposé des motifs de cette loi, a dit en termes exprès que l'enseignement moyen du second 
degré devait servit· de préparation aux études des athénées et des collèges. C'est ce principe 
que le législateur de 1881 a voulu réaliser. A cette époque on sortait de l'école moyenne pour 
entrer en 5° professionnelle. Beaucoup des élèves qui suivaient celte voie étaient forts en 
mathématiques et très faibles en d'autres branches. La subdivision nouvelle a eu pour but 
de faire comprendre aux parents qu'en laissant leurs enfants suivre les cours complets de 
l'école moyenne, ceux-ci seraient préparés à entrer soit clans les sections d'humanités, soit dans 
les sections proressionnelles. L'ancien régime était moins favorable à la liberté des pères de 
famille, q uant à la direction des études de leurs fils. 

Seulement, il est arrivé que tous les préfets d'athénées n'ont pas également bien compris les 
instructions données par le Couverncmcnt , JlOUI' assurer le fonctionnement du système 
nouveau. Ceux qui en ont saisi la portée exacte ont engagé les professeurs à examiner leurs 
élèves cl ù se rendre compte autant que possible de leurs aptitudes. Quand celles-ci ne 
se montraient pas assez arrêtées, les éludes complètes d'humanités s'imposaient par ce qu'elles 
n'engageaient pas l'avenir de l'élève. Si plus tard sa vocation se dessinait, rien n'était perdu. 

On a critiqué aussi les cours facultatifs. Mais celle faculté avait un correctif. Les élèves qui 
en usaient ne pouvaient participer au concours; ils devaient renoncer à toute espèce de 
récompense, ils devenaient des élèves hors cadre. En parlant des élèves, de l'accroiscment de 
leur nombre, ~I. le professeur Hocrsch a versé dans des exngérations. Dans une prochaine 
séance, je mettrai les membres du Conseil en mesure de s'en rendre compte. 
Je fournirai le tableau complet de la répartition des élèves dans les différents cours. 
On a blâmé enfin l'extension excessive donnée au progrnrnme. i\Jais si les matières paraissent 

trop abondantes, cela tient à cc qu'elles comportaient huit années d'études cl qu'il a fallu les 
accumuler sur sept années seulement. 

M. Wagener: Ah! 
M. le directeur général GrP-!J-rn,1. Les premières années ont été un peu surchargées parce 

40 
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qne le programme a dû être dégagé en vue de l'enselgncmeut du latin et du grec dans les classes 
supérieures. 

Pour ces différentes raisons je crois pouvoir recommander à l'indulgence du Conseil la 
tentative dont il s'agit aujourd'hui d'apprécier les résultats. 

l\l. de LcœeletJe. En lisant les rapports de )ni. les préfets, j'ai constaté que pl'csque tous 
reconnaissent que l'application du système nouveau n'a pas soulevé grande difficulté. Cepen 
dant tous proposent d'y apporter des modifications. li n'est donc pas impraticable, mais 
susceptible d'être amélioré; telle est du moins l'impression que m'a laissée la lecture des 
rapports. 

&f. l'fa.çpecleur Prinz; C'est mon appréciation. 
J\I. le Président: Sans doute; le classement était facile. 
l\f. le directeur gé11éral GreysM. Oui, l'erreur commise a été <le laisser les élèves choisir 

entre les différentes sections tandis que les professeurs auraient dû choisir pour eux après 
s'être rendu compte de leurs aptitudes. 

M. Ma11sion. l\fatél'ie!lcment on a réussi à les classer, mais à quels résultats cc classement 
a-t-il conduit? D'après moi, le vice du système est celui-ci : pas une seule section ne repré 
sente un ensemble d'études complètes. On ne peut plus faire d'humanités complètes sans 
sacrifier certaines branches. Cependant le système ne mérite pas d'être condamné en son 
entier. J'y reconnais deux bonnes choses : il permet aux élèves des écoles moyennes de faire 
leurs humanités au sortir de ces écoles et la septième des athénées a cessé d'être une classe 
préparatoire. Mais je croie; qu'il y a mieux ù foire, cl je demande au Conseil de pouvoir lui 
exposer un système qui permettrait d'avoir des humanités incomplètes, sans nuire aux 
humanités complètes, cl qui tient compte des difficultés indiquées ù la page 14 de ln brochure 
distribuée aux membres du Conseil. 

JI s'agirait d'organiser dans nos établissements d'instruction moyenne du 1 •• degré une 
Realschule, f, l'exemple de l'Allemagne. La Realschule ù d'abord l'avantage de comporter huit 
années d'études. 

M. Wagener. Neuf années mèrne, si elle est de 1'0 classe. 
M. ,4fan.sion. Huit ordinairement, parfois neuf. On y apprend deux langues étrangères et le 

latin. Faire une Reulsch11le à la section professionnelle serait le moyen rie rétablir les anciennes 
humanités, sans sacrifier les améliorations dont l'enseignement est redevable à la nouvelle loi, 
notamment les vingt-quatre heures de grec. On diviserait h, professionnelle en deux sections 
l'une avec le flamand, l'autre avec le latin. Le grec n'existant pas sérieusement dans les sections 
actuelles C cl T>, on pourrait les supprimer, ou plutôt elles sr confondraient avec les nouvelles 
sections professionnelles. On remplacerait dans l'une d'elles une des deux langues modernes 
par le latin el la transformation serait opérée. 

L'expérience est facile a faire; bien plus elle est faite et chez nos voisins les résultats en sont 
acquis. 

Les élèves sortant de la Realschule ne connaîtront pas le grec. l\lais les pères de famille qui 
tiendront à la connaissance de celte langue pour leurs enfants donneront la préférence aux 
humanités complètes. Sans doute, dans cc système on fera moins de mathématiques au début. 
Ce n'est pas un mal. 

L'étude des mathématiques, de l'avis des maitres de la science, doit commencer tard; elle 
exige une certaine maturité de l'esprit. JI est donc rationnel de commencer à développer 
l'intelllgence par l'étude des langues qui servent de véhicules aux au Ires enseignements. 

l\f. cle lflveleye. Supprimerions-nous la professionnelle sans latin? 
M. Jla11si<>n. Nullement. Elle formerait une section. J'ai examiné comment les matières 

pourraient être distribuées, d'après le programme d'une Bealschule saxonne, avec 54 heures 
de latin, et je suis arrivé :1 dresser un horaire qui me pamlt satisfaisant. Je le tiens ù la dispo 
sition des membres du conseil. Pour faire place au latin, je supprime l'histoire en 7e et la 
géographie en 1 rc et en 2e professionnelle. 

l\J. Crahay. Dans l'enseignement privé, on commence l'étude du latin en 7•. 
M. le âirecteu» général Greyson. Pendant longtemps dans les établissements de l'État, on a 
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également enseigné le latin dés le deuxième semestre de la 7°. ·Mais alors il fallait le recom 
menccr en 6° pour les élèves qui n'avaient pas füit la 7°. 

l'tf. Wagener. Je ne sais pas si M. Mansion voudrait faire commencer le latin en 7°. 
l\f. Jllcmsion. Oui et dans mon système il n'en résulterait aucun inconvénient 
l\l. l'inspecteur 9énél-ul Gilles. Le système actuel, comme on l'a reconnu, est praticable. 

Seulement pour le bien appliquer il nous foudrait un plus grand nombre de bons professeurs; 
surtout dans les campagnes où les élèves quittent généralement l'école moyenne après deux 
ans, la distribution nouvelle des matières offre des lneonvénients. Dans les villes, au contraire, 
les écoles moyennes organisées comme elles le sont rendent de grands services. 

!IL Afansion. Je ne critique pas le système dans son application aux écoles moyennes, je le 
trouve, à cc point de vue, très démocratique. 

III. Wagener. Je crois qu'il serait utile, pour ne pas embarrasser la discussion, de laisser 
provisoirement la question de l'organisation des écoles moyennes de coté. Nous pourrons y 
revenir plus tard. Pour le moment, occupons-nous des athénées seulement. 
J'ai proposé dans le temps de commencer les études moyennes par les langues modernes. Je 

ne renonce pas à cc système. Mais, dans cc système, les langues modernes doivent s'enseigner 
surtout au point de vue théorique <le façon il préparer l'élève â l'élude des langues mortes; 
cet enseignement doit ètre véritablement de l'enseignement moyen. 

Une deuxième idée découle de celle-ci. Le Gouvernement a jugé nécessaire, à raison de la 
concurrence faite aux établissements de l'É1a1, de n'avoir que sept années d'études. 

Il a établi cette limite, contrairement à l'avis du Conseil de perfectionnement. JI en est 
résulté qu'on a fait à l'enseignement moyen un vêtement trop étroit dans lequel il s'est trouvé 
mal à l'aise. On a dû accumuler trop de matières dans le programme des cinq dernières années. 
C'est d'après moi le vice capital du système. Aussi proposerai-je d'en revenir aux huit années. 
On a objecté que cc serait aller à l'encontre du vœu des pères de famille. J'ai répondu déjà 
ù celle objection par un dilemme que je reproduis : ou bien vous avez un examen d'entrée à 
l'université ou bien vous n'en avez pas. Dans le premier cas, vous pouvez imposer les huit 
années d'études; vous les rendez indispensables. Dans le second cas, les élèves sortiront quand 
ils voudront, ils entreront a l'université quand ils voudront. Les huit armées ont d'ailleurs été 
acceptées presque partout. A l'exemple de la Russie, de I' Allenmgne cl d'autres pays, on pourra 
opposer celui de la Suisse où le nombre d'années d'études moyennes est de sept seulement, 
!\lais en Suisse l'âge d'entrée est de douze ans, tandis qu'il est de onze chez nous. Le Gouverne 
ment nous avait Iait une concession; a l'initiative de l'll. le directeur général Greyson, il avait 
organisé une rhétorique supérieure; clic n'a pas réussi, mais cet insuccès tient à des causes 
qui n'entament en rien le principe que je défends. 
Je rentre maintenant clans l'examen du système de IU. l\fansion. 
Je reprends son argumentation en la retournant. 
Il faut dans cc pays connaître tout au moins le français et le flamand. Il faut aussi, pour 

pouvoir se tenir au courant des progrès de la civilisation moderne, connaltre l'allemand; puis 
dans une certaine mesure l'histoire, la géographie, la physique, etc. En dehors de ces connais 
sances génJrales indispensables à tous, des élèves ont absolument besoin de connaitre le latin; 
les mathématiciens mêmes se servent du latin; les médecins peuvent difficilement s'en passer. 
Et le grec? Je persiste it penser qu'il faut l'enseigner d'une façon sérieuse ou ne pas l'enseigner 
du toul. Pour la première catégorie d'élèves dont j'ai parlé, ceux qui se contentent d'une 
culture générale, il peut ètre supprimé, Pour les autres, au contraire, pour ceux qui veulent 
être docteurs ou qui aspirent ;·1 une culture littéraire supérieure, son maintien s'impose. 

En conséquence, je me rallie au système de M. i'lfansion ainsi défini : 
Humanités complètes comprenant le latin et le grec; 
Humanités latines; 
Humanites modernes. 
Pour l'organiser, nous aurons: 
1° L'ancien athénée; 
2° L'école réelle comprenant la 1•• Ordmmg avec le latin. 
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La 2d• Orclmmg sans latin, mais avec une langue moderne de plus. 
Ainsi chacun aurait un enseignement complet rationnel. 
Des lors, je renoncerais à l'abus qui consiste à permettre aux jeunes gens de choisir, saur 

dans des cas tout à fait exceptionnels, un certain nombre de cours et je rétablirnis l'unité dans 
les classes. 

l\l. Crahay. Quand commencerait la bifurcntion ! 
1\1. Wagener. Après les deux années non latines. 
M. le directeur génfral Gre!Json. Les professeurs de langues modernes ont suivi, li l'école 

normale, les mémos cours que les latinistes. Ils sont donc capables de donner leur enseigne 
ment de façon à préparer les élèves à l'étude des langues mortes. 

l\f. 1l/a11sion. Il leur manq ue cependant les trad ilions. Le latin et le grec s'cnscignent mieux 
que les langues modernes. 

M. le diredeur général Greyson. lis se formeraient. 
M. JJ[unsion. Pour déguiser les huit années, si elles paraissent trop effrayantes, on pourrait 

créer une troisième inférieure et une troisième supérieure. Les élèves désireux d'abréger leurs 
études s'eflorccraicnt de passer <le la troisième inférieure en poésie. 

M. de Lavcleyc se rallie au système exposé. 
l\l. le directeur général G1·ey.~011 foit observer c1uc précisément une campagne s'est ouverte 

en France en faveur des humanités modernes. C'est dans le même ordre d'idées q uc le Gouver 
nement a voulu, en 188,J, disputer à la section professionnelle les élèves des humanités 
modernes. 

l\J. Couvreur. !\les convictions ne sont pas faites quant aux huit années <l'éludes. Les pères 
de famille hésiteront à s'en accommoder. La concurrence des étublissemeuts formant les élèves 
en sept années sera à craindre. Je suis, d'autre pari, de cet avis que pour créer des Reol 
sehule, il faut avoir à sa disposition la force enseignante. A défaut de celle force, je préfé 
rerais l'ancien système. En Allemagne, le latin n'a pas toujours fait partie du programme de la 
Rcal.~ch11le; on prétendait y faire des humanités avec les langurs modernes. 

1\1 • .Mansion. Nous avons cc système représenté dans nos écoles professionnelles. 
M. Couvreur. Non; l'enseignement n'y est pas compris de la méme façon. De même que 

nous avons eu une campagne contre l'abus des langues mortes, nous arriverons ù nous trouver 
~n présence d'un vœu imposant des humanités exclusivement par les langues modernes. 
Il faudra bien alors en arriver ii faire. des hommes et des penseurs par cc système. On n'y est 
pas préparé. Voilà pourquoi j'accepte la transaction qui nous est proposée. 

:M. Man.sion n'aperçoit pas l'imminence du danger que signale M. Couvreur. Il hri semble, 
au contraire, que les partisans de l'étude du grec cl des antiquités sont de plus en plus nom 
breux dans le domaine de la science. On reconnait de plus en plus l'utilité de remonter aux 
origines de la civilisation, d'en pénétrer l'esprit, d'en étudier les documents cl on y apporte 
une ardeur, un discernement, un goût plus prononcé que par le passé. Or1 tient il suivre 
dans ses premières phases l'évolution de la pensée humaine. On lit maintenant les auteurs 
byzantins, el non seulement on !il les auteurs anciens, mais on les traduit avec une sagacité, 
une correction et une élégance autrefois inconnues. Le grec ne perd pas même de terrain en 
Belgique puisque, dans les nouveaux programmes, nous lui avons accordé cinq heures de plus. 

Je ne conteste pas toutefois les services qu'a pu rendre la section professionnellc ; c'est une 
institution propre à la Belgique cl elle peut parfaitement subsister ù côté de la section des 
humanités ; seulement je voudrais un intermédiaire entre les deux. 

Al. Couureur. 1\1. Mansion me pnralt avoir exagéré la portée de mes observations. Je n'ai 
pas entendu ouvrir une nouvelle campagne contre le latin et le grec. Cc que je désire, c'est 
que les élèves qui ne sont pas disposés ù étudier ces langurs puissent néanmoins recevoir un 
enseignement moyen complet. 

l'll. Crcdwy, à propos d'une objection rappelée dans le cours de la discussion, estime que le 
Conseil ne doit pas se laisser arrêter par le vœu des pères de famille, quand cc vœu n'est pas, ü 
son avis, conforme à l'intérè: bien entendu des études, li a une compétence que les pères de 
famille ne peuvent tous acquérir et qui donne i, ses décisions une autorité sérieuse. 11 est donc 
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en droit, comme il a le devoü, de tracer les règles qu'il croit les meilleures, pour assurer à la 
jeunesse un bon enseignement moyen. 

1\1. Wagener fait remarquer que le système proposé tient compte des répugnances dont il est 
question. Rien n'empêche les pères de famille de placer leurs fils dans la section où l'on 
n'enseigne ni le latin ni le grec. S'ils trouvent trop longue la durée des études, ils retireront 
leurs enfants de l'athénée au bout de cinq, six ou sept ans. Le rétablissement du graduat empê 
chera qu'il en résulte un préj udice pour l'enseignement supérieur. 

l\l. le directeur qénérai Greyson fait remarquer que le système actuel répond aux exigences 
des partisans comme à celles des adversaires du latin et du grec. S'il n'a pas fonctionné d'une 
façon tout à fait satisfaisante, la faute en est â la trop grande facilité avec laquelle certains 
préfets ont cédé à des désirs souvent exprimés à la légère. Les reproches que l'on formule ne 
doivent pas remonter à l'organisation quand le personnel les mérite seul. 

l'IL Wagener. L'organisation peut néanmoins ètrc améliorée 11 est notamment incontestable 
que les petites bribes de grec que l'on enseigne ù une catégorie d'élèves ne servent à rien. 

M. l'inspecteur Cambier, Pour supprimer cet enseignement, il n'est pas nécessaire de changer 
l'organisation; il suffit de retranche!' une section. 

1\L le Président. Le moment me parait venu de décider s'il y a lieu de nommer une commis 
sion et de lui renvoyer l'examen des idées émises. 

l\l. l'inspecteur Prinz. Le Conseil ne devrait-il pas décider <l'abord s'il y a lieu de modifier 
le programme actuel? 

1\1. le Président met celte question aux voix. Elle est résolue affirmativement, à l'unanimité. 
M. 1l/ansion. Est-on d'accord pour rejeter le grec limité â une ou deux années d'études? 
- Assentiment général. · 
1\f. Crnlwy désire que le Conseil se prononce sui· la question de bifurcation. Tous les élèves 

qui se préparent aux carrières libérales ont besoin des études générales. 
l\L Wagener. Notre système comprend les humanités générales et les humanités spéciales. 

Celles-ci n'excl uent pas celles-là. 
1\1. de laveleye. La question des grammaires mérite aussi toute l'attention de la commission. 

!\lettre en peu d'années de trop nombreuses grammaires entre les mains de l'élève offre des 
inconvénients. 

1\1. le directeur général Greyson. Nous avons voulu y obvier en créant un type de grammaire 
uniforme. 

1\1. de laveleye. 1\lalgré cela, l\lM. les inspecteurs ont cru devoir proposer <le diminuer le 
nombre des langues modernes enseignées. 

1\1. le <lirecfe11r général Greyson. -A cette question se rattachent bien des difficultés d'une 
solution délicate que la commission pourra étudier à loisir. Les Flamands notamment doivent 
apprendre deux langues là où les Wallons n'en apprennent qu'une. Le temps accordé a l'étude 
du flamand et à l'étude du français ne peut être le même dans les établissements flamands et 
dans les établissements wallons. 

l'if . .hlansion. li me parait indispensable {JUe la commission élabore deux programmes, l'un 
comportant sept, l'autre huit années d'études. S'il ne peut y avoir que sept années d'études, il 
faudra bien commencer l'étude du latin en 7°, si nous voulons suivre l'exemple de ceux qui 
ont réussi. 

1\1. le Président. Est-il entendu que la commission aura deux programmes à élaborer, l'un 
de sept, l'autre de huit années? 
- Assentiment général. 
Sur les propositions de MM. Greyson et Wagener, Ici conseil compose la commission de 

1\11\I. Wagener, Mansion, Boersch, Couvreur, Nélissen et Prinz, 
Chaque programme sera accompagné d'un horaire. 
M. Wagener. Je voudrais cependant que le conseil déterminât le nombre maximum des 

heures d'études. 
M. Couoreur. Le nombre d'heures de classe n'est peut-être pas exagéré, mais l'11l.H1s <les 

4i 
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devoirs est un inconvénient sérieux. L'élève n'a ni assez de loisirs pour la lecture ni assez de 
temps pour se livrer aux exercices corporels si nécessaires à son âge. 

M. Wagener. Cette question est importante. Je recommande à ce sujet le livre de M. Bréal, 
qui plaide si éloquemment la cause des excursions scolaires. 

1'11. le professeur Ilerrier appuie la recommandation et comtale à regret que les professeurs 
n'entrent pas davantage dans la voie tracée par M. Bréal. 

M. le Président. Ces observations seront prises en considération. 
M. le pl'éfet l\'i-lissen. Au point de vue des devoirs, il est utile qu'une entente s'établisse 

entre les professeurs. Ceux de l'athénée de Tournai ont dresse, de commun accord, un horaire 
qui prévient les abus signalés. 

lit. le J>rofesstur llerrier, li en est de mémo à l'athénée de Bruxelles. 
)1. le directeur générnl Greuson, L'institution des directeurs de classe a été introduite dans 

nos règlements pour cela. 
!Il. le rn-ofessem· Courtoy. C'est une question cl ont le commission pourrnit s'occuper aussi. 
- Assentiment. 
La séance est levée à !:î heures. 

/,e Secrétaire, 

ALl'II. VAN C,Utl'. 

l.e Président, 

J. I,IAGIIE. 

LXXXIII 

Urganisation du concours oénéra! de 1887. 

SËA~CE F.N ASSDJB!,ÉE GBt'iÉRAl,E OU 5•J .IL\ RS, 

Présidence de 1'/. le lieutenant _qénéral Liagre. 

La séance est ouverte à ~ heures. 
Sont pn}se11ls : i'\DJ. Liagre, de Lavclcyc, Rnerseh, Crnhny , le chevalier de Corswarem, 

Wagener, l\lansion, Couvreur, Neuberg, Merten, membres, et Van Camp, secrétaire. 
Assistent à lei séance : l\Df. Greyson, directeur général, Carnhier et Prinz, inspecteurs de 

l'enseignement moyen, Smiets, préfet des éludes de l'athénée royal de Huy, Courroy, profes 
seur de rhétorique latine a l'athénée royal d' Ath, i'llalchair, préfet des études de l'athénée royal 
d'Anvers, cl Goffin, professeur de sciences naturelles ù l'athénée royal de Gand. 

1\1. le directeur génfrril Greyson fait part au conseil <les regrets qu'éprouve lU. Gilles, lnspec 
teur général, indisposé, de ne pouvoir assister à la séance. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 26 octobre 1886 est lu rt approuve, après une 
observation de 1\1. Mansion dont il est tenu compte. 

l\I. Greyso11, directeur général, réclamé par son service, est obligé de quiller la séance. 

ORDIIE DU .JOUR. 

• Organisation du concours général de l'enseignement moyen du 1 °' et du 2° degré 
en 1887. • 

~I. R"ersch. J'ai lu avec attention la note de M. le lieutenant général Liagre dont chacun de 
nous a reçu un exemplaire (î,ofr le procès-verbal de ln séance du 28 avril 1886). Certaines des 
propositions qu'elle motive me paraissent pouvoir être accueillies. Le concours spécial de langue 
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flamande notamment pourrait ëtre organisé pour tout le pays ci non plus seulement pour les 
parties du royaume oil la langue (hl mande est en usage. Las élèves qui auraient füit choix de la 
langue flamande comme matière du concours général sciaient seuls exclus du concours spécial 
afin d'éviter qu'un même élève n'obtienne deux récompenses pour une rnëme branche. 

~I. f:rahay. L'inconvénient de cc système est de donner la mesure de la force relative des 
élèves concurrents et non plus celle des résultats de l'enseignement dans nos établissements. 

M. de lm:eleye. ~fai,. précisément le concours a pour Lut d'eneourager les élèves. 
M. Jfalcliair, préfet des études de l'athénée royal d' ànvers, se prononce en faveur de la 

suppression des concours spéciaux, mais il voudrait YOÎr apporter une modification li l'organi 
sation du concours général portant sur la connaissance des langues modernes. D'après lui cette 
organisation ne devrait pas supposer la connaissance d'une autre langue que celle sur laquelle 
porte l'épreuve el il faudrait que cette épreuve fitt telle que l'élève eût â prouver qu'il possède 
la facilité de traduire ses idées dans la langue du concours sans avoir a recourir au dictionnaire, 
que les mots, les expressions propres lui sont présentes ù la mémoire. A cet effet, la version et 
mëme si possible le thème devraient ëtre proscrits cl remplacés par une narration, une compo 
sition. On pourrait objecter que le concurrent pourrait n'employer CJ u'un nombre restreint de 
mots. JI appartiendrait au jury de tenir compte de la richesse du vocabulaire. Dans ces condi 
tions un seul concours suffirait. A l'athénée d' Anvers, cr système compte de sérieux partisans. 

M. Hoersch. Le concours ordinaire serait alors une épreuve analogue à celle qui fait 
actuellement l'objet du concours spécial; celle épreuve me parait offrir une difficulté trop 
grande pour la généralité des élèves. 

M. (:oum·eur, sans vouloir prendre immédiatement position dans le débat, estime l'idée 
bonne au point de vue de l'amélioration de l'enseignement des langues modernes. Son applica 
tion a donné des résultats favorables rn Allemagne où, dans les Realschu(en, la narration est 
l'objet du concours final. 

~I. .Mansion. M. Bréal a cependant constaté que les élèves des Realschulm écrivent encore 
très mal, d'une façon terre à terre. 

1\1. Couvreur. C'est possible, mais ils n'en arrivent pas moins à une connaissance satisfaisante 
du français, de l'italien cl de l'anglais. 

1\1. Afan:,ion est d'avis que la proposition de l'tl. l\falchair est prématurée. On pourra y 
revenir quand l'inspection aura constaté <111c l'enseignement des langues modernes a pris le 
développement que le Conseil désire. · 

l.\l. Prinz; inspecteur de l'enseignement moyen. Pout· le moment les classes inférieures sont 
absolument trop faibles pour subir pareille épreuve. A Arlon même, le concours en allemand 
a donné, à trois ou quatre exceptions près, des résultats pitoyables. 

.31. llfalchair. Dans ce cas, je propose en ordre subsidaire de supprimer la version et_ de ne 
maintenir que Je thème. 

:M. Couvreur. JI pourrait être entendu que nous reprendrons plus tard la question. 
.31. Boersch. formule sa proposition en ces termes : 
, " ARr. '•· Il est ouvert un concours spécial de flamand et d'allemand, auquel sont appelées 

les classes désignées pour le concours général. 
,. Pourront y prendre part les élèves (J ui n'auraient pas füil choix du flamand ou de l'alle 

mand au concours ordinaire de langues modernes. > 

àl. 1Jfo11sion. Des élèves pourront ainsi, en s'aidant de leçons particulières , arriver au 
concours bien préparés cl remporter des succès qui ne prouveront nullement la valeur de 
l'enseignement donné dans les établissements auxquels ils appartiennent. 

111. Boersch. Tel n'est pas le but du concours. Cc but est de faire apprécier le mérite des 
concurrents. 

àl. Prinz, Sans doute, mais le mérite des concurrents sera relatif. J\insi l'athénée d'Anvers 
compte beaucoup <l'élèves <le nationalité allemande ou élevés par des parents allemands. lis 
auront sur les autres concurrents une supériorité marquée et remporteront tous les prix. Ce 
sera très découragrant pour les établissements 01) il n'y pas d' Allemands. 
li. Boersch, !\tais non t L'élève wallon ne sera pas obligé de participer au concours spécial. 
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Au concours général, les conditions d'infériorité que l'on signale ne seront pas à redouter 
pour lui. 

M. W<19ener. Le concours spécial ne sera qu'un élément d'émulation de plus. N'y participe- 
ront que ceux qui se croiront de force à tenter l'épreuve. 

1\1. Couvreur désire connallre l'avis de l'inspection. 
111. Prinz se rallie à la proposition de l\l. Roersch. 
- Celle proposition est adoptée à l'unanimité des voix. 
l\l. le Pré.sitlent, avant d'aborder l'examen des changements pro posés pa1· l'inspection, 

donnera la parole aux membres du conseil qui auraient encore a présenter des observations 
générales. 

l\I. ,J!cmsi<m. L'année dernière un prix d'honneur a été accordé â un élève de la section /1 
qui n'avait concouru que sur les deux premiers livres de la géométrie des solides. N'est-cc pas 
un abus de décerner une récompense cxtraerdinairc quand l'épreuve n'offre pas plus de 
difficulté? 

1\1. le profe.m:ur Goffin. Alors surtout que les élèves de la section C ont à concourir sur Ioules 
les matières et n'ont pu, pour cc motif, arriver qu'à une troisième nomination. 
- L'observation est signalée (1 l'attention de 1\1. l'inspecteur Cambier. 
M. Neubery, sur l'article 12, fait observer que les deux alinéas pourraient être réunis. Aux 

prix spéciaux mentionnés dans le premier alinéa, il suffiralt d'ajouter le prix de sciences 
commerciales ou de chimie, conformément ù la modification indiquée à la page ?>. 

M. le professeur Coffin désirerait que le concours portât sur les sciences commerciales et la 
chimie et qu'i\ y eût un prix pour chacune des épreuves. 

1\1. Combler, inspecteur. Ln durée du concours est de quatre heures seulement; il faut poser 
plusieurs questions pour chacune des deux branches; le temps manquerait aux concurrents 
pour y répondre. Si l'on ne posait qu'une seule question, la part de 1'alea serait trop gronde. 

M. te professeur Goffen. l\la proposition est motivée par cette considération que, dans l'orga 
nisation actuelle des concours, on a entendu laisser â chaque enseignement sa part de responsa 
bilité. A l'énumération des brnnches que le concours :i pour objet, on devrait donc ajouter en 
rhétorique, pour la section industrielle et commerciale : 5° lu chimie. 

111. l'inspecteur Gambier. Cc serait trop. 
l\l. Neuber9. Je trouverais préférable de meure les sciences commerciales et la chimie sur la 

mëme ligne cl d'adopter la rédaction suivante : une des deux bronches, les sciences commerciales 
ou la chimie, à désigner par le sort. 
- Le Conseil se rallie à celle proposition. 
M. le Président prie le Conseil de se prononcer sur les modifications proposées par l'inspec- 

tion et indiquées à I'enerc rouge dans le projet. 
A la page 3 : Section A. Humanités complètes. 
En seconde : 5" b. Un thème ou une version (sans dictionnaire). 
l\I. Liaqre fait remarquer que celle rédaction manque de clarté. li faudrait dire : une version 

(sans tliclio,muire) ou un thème. 
M. Couvrem·. Ici viendrait en ordre utile la proposition de M. ~lalchair. 
~L w,,ge11er. La version est sans doute excellente pour apprendre sa propre langue, mais elle 

ne donne pas la mesure de la force de l'élève au point de vue de la connaissance de la langue 
étrangère. 

M. Prinz : Nous aurions voulu imposer le thème et la version, mais le temps ferait défaut. 
le thème seul permet d'apprécier la force de l'élève en grammaire. 

M. Wagener. On pourrait, à litre d'essai, imposer en rhétorique, comme le propose M. l\fal 
chair, une composition sans dictionnaire pour d('UX des trois langues. A la fin de leurs études, 
les élèves seraient, sans doute, suffisamment préparés pour subir celle épreuve. En deuxième et 
en troisième, l'épreuve consisterait en un thème seulement. Ln version serait proscrite. 

1\1. Neuberg, avant de se prononcer, désire savoir si l'inspection considère l'innovation 
comme possible cette année déjà. 

M. Prinx, Elle est possible, a mon avis. 



( t 6?> ) [ N·· ~96. ) 

- La proposition de !'tl. Wagener est adoptée. Le Conseil laisse ù l'administration le soin 
<l'introduire dans le texte du projet les changements qu'elle nécessite. 

Sur la proposition de M. Boersch, le Conseil décide la suppression de l'adjectif petit appliqué 
dans le texte au thème latin. 
Page é. Section C. Humanités latines. En seconde, 2° un thème latin (sans dictionnaire); une 

version latine. 
M. le Président. Faut-il entendre que les concurrents pourront s'aider du dletionnaire pour 

la version latine? 
IU. l'inspecteur Prinz: Oui, sinon le choix du texte serait trop restreint. 
Page 4. En troisième : 4° A. Un thème ou une version (3a11s dictio1111aire). 
M. le Président. Conformément à la décision du Conseil, les mots ù l'encre rouge devront 

disparaitre. En rhétorique, le thème sera remplacé par une composition (sans dictionnaire). 
Page 5i : 5° A. Les mots à l'encre rouge doivent disparaltre également et le texte doit être 

conforme à la décision du Conseil, tant pour ce concours que pour les concours de la section 
industrielle et commerciale. 

« Organisation du concours général de l'enseignement moyen du second degré pour 1887. ~ 

M. l'inspecteur Prinz explique la portée du changement indiqué à l'encre rouge, page 12. 
Dans beaucoup d'écoles moyennes, en s'attachant ù préparer les élèves au concours, on néglige 
la lecture et l'explication des textes. li importe de réagir contre cette tendance. Le professeur 
doit habituer les élèves à se rendre compte de l'esprit des textes et â les expliquer dans leur 
ensemble et dans les détails, au lieu de s'attacher exclusivement i1 y découvrir l'application des 
règles de la grammaire. 
- Cc changement est adopté. 
Pages 12 cl 16. 
l'II. Couvreur. Je ne vois figurer parmi les épreuves du concours que la langue française. 

Pourquoi pas ln langue flamande? 
!Il. Roerscl«, L'observation me paraît fondée. Je propose 111 modification : une rédaction en 

français ou en flamand. Le concours spécial de flamand serait supprimé. 
- Celle proposition est adoptée. 
L'ensemble du projet, ainsi amendé, est approuvé. 
Le Conseil entend différentes communications relatives li des demandes de dispense. 
La séance est levée à l:i heures. 

Le Secrétaire, 
ALP. VAN C.niP. 

le Président, 
Lu.GRE. - 

LXXXIV 

Question du déplacement des vacances scolaires. 

SÉANCE EN comré DU 2 AVRIL ·1887. 

Présidence de JI,!. le lieutenant général Liaqr«. 

Sont présents : Ml\l. Couvreur, Boersch, Liagre, Crahay, de Laveleye, Wagener, Me1'1t-n, 
Mansion, Neuberg, membres, et Van Camp, secrétaire. 

.. -bsi.~tent à la 1,éance: 1\11\1. Camhier et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen. 
La séance est ouverte à 10 heures du matin. 
M. le directeur général Greyson, retenu par des devoirs administratifs, prie le conseil 

d'excuser son absence et se tient à su disposition pour le cas où des renseignements seraient 
demandés. 

42 



1 N° ,69.] ( 166 ) 

M. le Secrétaire donne lecture des procès-verbaux du 18 octobre 1886 et du 51 mars dernier. 
La rédaction en est approuvée. 

ORDRE- DU JOUR : 

• Question du déplacement des vacances scolaires. » 

Le conseil entend la lecture de la dépêche ministérielle qui rappelle les conclusions du rapport 
de M. l'inspecteur général Gi lies relatif à cet objet et tendant à fixer la durée des vacances 'du 
1 •r août au t "' octobre. M. le Ministre d~ ln Justice, de l'avis d'un grand nombre de cours et 
tribunaux, serait disposé ù appliquer la même innovation aux vacances judiciaires. 

lll. Couvreur dit qu'on paraît d'accord sur l'utilité qu'il y aurait ù faire coïncider les vacances 
a-\'CC l'époque de l'année où l'on se déplace le plus volontiers et avec le plus <l'agrément. En 
Allemagne et en Hollande déjti les vacances ont été avancées. 

M. Prinz: 11 devrait cependant être entendu que le concours général n'aurait lieu qu'au 
commencement du mois d'août. 

l\I. Lie Laveles]«. Le conseil n'a pas ù se prononcer sur cc poln l. Les cours se donneraient du 
-fer octobre au 5,1 juillet. Aoùt et scptemln'c seraient les mois de vacances. 
- Le conseil se prononce dans cc sens et déclare se rallier aux conclusions du rapport de 

M. Gilles. 

« Modiûcation à introduire dans l'organisation des cours normaux flamands <le Gand. n 

111. Wagcne1· exprime le désir de voir le conseil s'occuper également de l'organisation de 
l'examen de sortie, objet qu'à sou grand étonnement il ne voit pas spécialement mentionné 
dans l'ordre du jour, mais qui, sans doute, y est compris puisqu'il est d'une urgence incontes 
table. Déjà le directeur <le l'école <le Gand a reçu une lettre fort pressante d'un élève de dernière 
année, désireux, û juste titre, d'être fixé sur le point de savoir quelles matières embrassera 
l'examen et, en particulier, si celui-ci comprendra une dissertation. Un pareil travail ne s'impro 
vise pas; il exige un travail de recherche et d'analyse assez long. 

M. Boersch. rappelle l'historique de la question. Il y a longtemps déjà, une commission a été 
instituée par le conseil à l'effet d'élaborer les programmes <les examens d'aspirant-professeur 
agrégé et de professeur ngrégé. Elle s'est prononcée en faveur de la suppression du premier de 
ces examens; clic a jugé le programme du second susceptible de modifications. Un projet a été 
élaboré ù l'intention de l'école normale de Liége ; il a été soumis à l'examen du corps profes 
soral de l'école normale de Gand il l'effet d'étrc approprié aux exigences spéciales de leur ensei 
gnement. Aucune décision n'a été prise d'une façon définitive par le conseil. Aujourd'hui le 
Gouvernement a l'intention de rendre l'examen final accessible ù tout le monde. Il faut, ù cet 
effet, qu'il porte sur toutes les matières qu'un professeur doit connaître, sans tenir compte des 
épreuves que les récipiendaires peuvent avoir antérieurement subies. Quelles seront les 
connaissances qu'on exigera d'eux? Avant que ce point soit tranché, il est impossible de tracer 
le nouveau programme des cours ou de distribuer les matières, 

M. Wagener. Il ne peut être question de bouleverser toute l'organisation de nos écoles, qui 
est bonne dans son ensemble, parce que des élèves étrangers ù l'enseignement de l'État se 
présenteront à l'examen. Ceux-ci devront, comme ceux des écoles normales, soit en une, soit 
en plusieurs fois, subir toutes les épreuves nécessaires pour donner la mesure des aptitudes et 
des connaissances du récipiendaire. Si le Gouvernement ne l'entendait pas ainsi, le Conseil ne 
pourrait partager la responsabilité de sa manière de voir. 

111. Roersch. La question ne saurait ètre ajournée. A Liège, quinze élèves en attendent la 
solution. La pl us grande partie des dissertations est terminée. Cc travail peut-il être sacrifié? 
En tous cas, la situation des intéressés doit être fixée. Le directeur de l'école le réclame 
instamment. 

L'année dernière on passait encore l'examen d'après l'ancien régime, mais, celte année, les 
élèves qui sont en quatrième sous le nouveau régime n'ont pas de programme d'examen. Le 
projet arrêté par la commission le comprenait, mais, en attendant l'avis du corps professoral de 
l'école normale de Gand, aucune décision n'a été prise. 



( 167 ) [ N° ~(i9.] 

~J. AJ,msiim. Puisque cc projet était complet et avait paru satisfaisant, ne pourrait-on y 
donner suite? 

JI. _Co11vre111·. Le Gouvernement pourrait, tout au moins â titre transitoire, s'y conformer 
pour cette année. 

l\f. Roerscli. D'autant plus que le Conseil s'y est montré favorable en cc qui concerne l'école 
de Liége. 

l\l. JVage11ei-. En cc qui concerne Garni, un projet élaboré par sept professeurs et commu 
niqué au Conseil, a été renvoyé a l'examen de l'ensemble des professeurs. De cet examen est 
sorti un projet définitif. Celui-ci n'a pas été soumis au Conseil, pas plus que le rapport du direc 
teur qui en était l'Bxposé des motifs, sans lequel il ne saurait M1·e jugé sainement. Ces docu 
ments ont été adressés au Gouvernement. 

M. Cown·eur. Nous ne pou vons donc discute!' cc projet, mais rien ne nous empêche 
d'adopter le projet relatif à l'école normale de Liége. 

l'tl. Ma11siM. A Gnnd, I'inconvéuient d'un retard serait moins grand qu'à Liégé. 
M. le Présùletü, Procédons donc par division. 
Le Conseil se prononce-t-il en fa veur du projet élaboré pour l'école de Liége? 
- Assentiment unanime. 
l\l. le Président. Reste Gand. En cc qui concerne le programme de l'examen de sortie, la 

question ne figure pas à l'ordre de jour. Nous ne pouvons donc que prier le Gouvernement de 
mettre le Conseil en mesure de se prononcer, ,i moins que le Conseil n'entende introduire dans 
la discussion un sujet étranger à l'ordre du jour. 
Plusieurs membres. Il y a urgence. 
M. le Prèsideni. Je consulte donc le Conseil sur ce point : Arrêterons-nous le programme de 

l'examen de sortie pour l'école normale de Gand? 
- La majorité des membres répond: Oui. 
M. Wage1ier propose que l'examen comprenne transitoirement: 
Comme épreuve écrite. Dissertation sur un sujet d'histoire ou de géographie en néerlandais. 

Un travail moins étendu sur un sujet autre, en français, 
Comme épreuve orale. Histoire moderne. 

Histoire contemporaine. 
Géographie moderne et contemporaine. 
Histoire de la pédagogie. 
Droit public belge. 
Une leçon en flamand el une leçon en français sur une question 
d'histoire et sur une question de géographie. 

l\f. Couvreur. Ce programme est en harmonie avec celui des cours. Il me parait pouvoir être 
adopté. 
- Le Conseil adopté le projet de l\I. Wagener. 
M. Wagener. Quant au programme des cours, nous pourrons le discuter dans une prochaine 

session quand le Gou vernement aura mis le Conseil en mesure de se prononcer. Nous pour 
rions le prier de nous communiquer le projet définitif, tel qu'il est sorti des délibérations du 
corps professoral, et l'avis du directeur de l'école. 
- Adopté. 

La séance est levée à 1 heure. 

Le Secrétaire, 

ALPH. V AN CAMP. 

Le Président, 

J, LIA.GRE, 

- 
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LXXXV 

Discussion du nouveau pla» d'études de l'enseignement moyen. 

SÉ.\NCE EN .lSSE)lBLÊE CÉNÉR1LE Dll i 5 MAI ·l 887. 

Présidence d, ~f. le lieutenant général Liaqre. 

La séance est ouverte à 2 heur-es. 
Sont présents: l\lM. Liagre, Itoersch, Wagener, de Laveleye, ~fcrtcn, Neuherg, Jfansion, 

chevalier' de Corswarem, membres, cl Yan Camp, secrétaire. 
.4ssiite11t à lu séance : MM. Smiets, préfet des études de l'athénée royal de Huy; ~lalchai1·, 

p1•éfol des études de l'athénée l'oyat d' An\'Cl'S; Courtoy et Collin, professeurs d'athénée. 
1\1. le trrésiâen: fait connaitre que llf. Couvreur, obligé de s'absenter, cl M. Crahay, retenu 

par des devoirs clc famille, s'excusent de ne pouvoir asslster à la séance. 
~I. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de l'assemblée générale du 51 mars dernier. 

Note étant prise d'une observation de li. :\fonsion, la rédaction en est approuvée. 
A propos du passage du proeès-verbal qui relate les modifications apportées par le Conseil 

à l'organisation du concours entre les établissements d'instruction moyenne du second degré, 
M. le ilirec:te11r 9énên1l Grey.~on donne un mot <l'explication concernant l'article 5 de l'arrêté 
royal du 2~ avril 1887, qui organise le concours. Cel article maintient, contrairement à l'avis 
du Conseil, le concours spécial rie langue flamande pour les écoles moyennes du régime llamnnd 
et autorise les élèves des établissements du régime wallon â y participer. La suppression de cc 
concours a paru présenter un inconvénient : l'élève désireux de prouver ses connaissances en 
français, n'a d'autre moyen de le faire que de rédiger sa composition dans cette langue; <les lors, 
si le concours spécial est supprimé, comment montrera-t-il ses connaissances en langue 
flamande? S'il fait, au contraire, sa rédaction en flamand, le français sera sacrifié. C'est cc q ne 
l'administration ii cru devoir prévenir. 

M. Roerscli.11 est donc entendu, que les élèves qui ne se seront pas füit inscrire pour prendre 
part au concours spécial de flamand seront seuls admis à faire leur rédaction en celle langue? 

M. le directeur g,;11éml. Èvidemment oui. tes élèves, conformément au 1° de l'article 6, 
peuvent faire leur rédaction en français ou en flamand. !\lais s'ils optent pour le flamand, 
ils renoncent à participer au concours spécial. Telle est l'interprétation que recevra cette 
disposition. 
J'ai une seconde observation ù présenter : dans les écoles moyennes de filles, les élèves 

peuvent, à partir de la deuxième année, substituer l'anglais à la deuxième langue; nous 
devons donc les admettre à concourir en anglais, sinon clics seraient exclues du concours . 

M. Prinz ; inspecteur de l'enseignement moyen. Parmi les matières du concours figure un 
thème flamand ou allemand, scion que l'établissement est soumis au régime wallon ou au 
régime flamand. Celle faculté doit ètre comprise en cc sens que les élèves qui prendront part au 
concours spécial de flamand ou qui feront la rédaction en flamand devront faire un thème 
allemand. Les autres élèves feront un thème flamand ou un thème allemand à leur choix. Pour 
le thème allemand, le texte devra ëtrc donné en français cl en flamand. 

COMMUNICATIONS, 

ORDRE DU JOUR. 

" Nouveau plan d'études pour les athénées. " 

M. le Président. Le Conseil a reçu communicatlon des travaux de la commission qui a bien 
voulu se charger de l'élaboration d'un avant-projet. lis comprennent un projet d'horaire 
préparé par !\I. Nélisscn; nous avons à l'apprécier. 
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l\L llftmsion. J'ai constaté dans l_es tableaux de cet horaire quelques erreurs d'addition et de 
transcription. Ainsi, à la page ·t 7, B. Régime flamand, le chiffre 2 se trouve à torl entre paren 
thèses et n'est pas compris dans l'addition. Évidemment, il faut en tenir compte. En 6•, le total 
doit être 50 heures au lieu de 29. Je signale aussi un oubli. Le tableau des humanités latines, 
régime flamand, a été omis. Enfin, je fais mes réserves quant â la note qui figure d la page 12. 
Je ne suis pas bien certain que la proposition de M. Boersch ait été adoptée. 

1\J. Prinx, secrétaire de la commission. Le procès-verbal qui le constate a été lu et approuvé. 
1\1. cle laveleye félicite la commission sur le travail remarquable auquel ont abouti ses déli 

bérations. Un grand progrès sera accompli si on parvient à constituer les divisions qu'elle 
propose. Humanùé« modemes est un terme heureux qui mérite d'être adopté; les efforts qui 
tendront â le justifier auront une précieuse influence sur le niveau des études. 

l\l. le Président. La discussion est ouverte sur le tableau ·1, littéra A et littéra B, page 17. 
M. de Col'swarem. Je constate que les élèves soumis au régime Ilamantl ont le choix. entre 

l'allemand et l'anglais. A notre époque, ces deux langues sont d'une grande utilité. Les élèves 
flamands les étudieront sans grands efforts, mais, pour la prononciation surtout, un maitre est 
nécessaire. Il fout qu'ils puissent profiler des cours qui se donnent à l'athénée. A cet effet, il 
suffi rail de commencer à enseigner l'allemand ù partir de la 5•. On trouverait les deux heures 
nécessaires en rendant le dessin facultatif en 5•. On accorderait deux heures à l'anglais en 2c et 
en 1re. 

M. iJ!ansion. Celle proposition va li l'encontre du principe consacré en Allemagne cl admis 
par nous de ne pas commencer l'cnseigncmont de deux langues li la fois, sauf pour le français 
et le flamand que les élèves connaissent en entrant à l'athénée. Commencer simultanément le 
grec et l'allemand serait pour l'élève une difficulté. D'autre part, abandonner l'allemand en 2• 
serait compromeLtrc le sort de son enseignement. Enfin ajouter au programme une branche 
nou velle ne serait-cc pas encourir le reproche ùe surmener les élèves? 

!Il. Me1·ten. Cette dernière considération me porte à demander si déjà les totaux des heures 
de classe ne sont pas exagérés. Les forces cérébrales de l'enfant ont des limites qu'il est dange 
reux de dépasser. Je désirerais que, non compris les cours facultatifs, on ne donnât pas plus 
de vingt-quatre heures de leçons par semaine. En Allemagne, la statistique constate beaucoup 
plus de miliciens débiles parmi ceux qui ont fait des études complètes que parmi les autres. Le 
travail excessif n'a pas une influence moins pernicieuse sur le développement intellectuel que 
sur le développement physique. Aussi de vives protestarions s'élèvent contre le surmenage. 
Il vaut mieux en tenir compte dès ù présent que d'entretenir un mouvement qui peut conduire 
à de fâcheuses exagérations en sens inverse. 

l'tf. de Corswarem. i\Ja proposition n'a pas les conséquences que l'on redoute, puisque je 
prends au dessin ce qtfe je donne aux langues étrangères. 

l\L Roersch n'admet pas que les élèves soient surmenés. Jamais les collégiens n'ont eu moins 
à travailler. Jamais ils n'ont eu moins d'heures de classe cl c'est en classe que doit se faire le 
travail principal de l'élève. Si des professeurs donnent trop de devoirs à domicile, c'est un abus 
ù réprimer. l\Jais le projet d'horaire ne saurait encourir le reproche de conduire au surmenage. 
Le surmenage existe en Allemagne peut-être; en Belgique, point. 

1\1. liagre. De mon Lemps on avait six heures de leçons par jour. On ne s'en plaignait pas et 
les hommes de ma génération ne s'en portent pas plus mal. 

Il faut, en cette matière, éviter de tomber dans la sensiblerie. 
l\I. l'inspecteur Cambier . J'ai inspecté dernièrement la section scientifique de l'athénée de 

Gand; les élèves y sont nombreux et y travaillent beaucoup. Je les ai trouvés, en général, 
dispos et vigoureux. Les élèves qui travaillent sont ceux qui se portent le mieux. C'est surtout 
le mauvais emploi du temps qui nuit à la santé. 

l'tl. Wagener. Il n'y a pas, me paraît-il, exagération i, imposer cinq heures de classe par jour. 
Si ces heures sont laborieuses et utilisées, le travail à domicile en sera très allégé. 

!11. .Jfunsion n'est pas persuadé qu'il n'y ait pas surmenage. Un professeur de rhétorique 
lui disait récemment que ses élèves devenaient de vrais perroquets, que leur mémoire retenait 
des mots, mais que les idées n'entraient point dans leur esprit. Il se plaignait de n'avoir plus 

45 
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<Jlle des élèves médiocres. Pourquoi? Parce qu'on ne leur laisse plus le temps de digérer 
l'enseignement qu'ils reçoivent. On ré-pète à tort que les cours facultatifs ne comptent pas. Le 
dessin exige une attention soutenue. La gymnastique mème fatigue; clic rend les élèves inea 
pables de penser s'ils doivent reprendre leur place en classe après leurs exercices. 

1\1. Gre-yson, directeur général. Il faut cependant hnbituer les jeunes gens au travail pour que 
le travail devienne plus tard la règle de leur vie. S'ils ne peuvent supporter cinq heures de 
leçons par jour, la lutte pour l'existence leur sera bien pénible. 

1\1. Wagener. Pour donner satisfaction aux plaintes qui se sont produites, il suffira de couper 
dans le vif au point de vue des devoirs. 

IU. de Luveleye. D'ailleurs l'avant-projet dont le Conseil s'occupe opère des réductions sur le 
progmmmc en vigueur. 

1\1. Jl,lansion reproduit la proposition qu'il a faite au sein de la commission de ne commencer 
qu'en s-, à raison <le deux heures par semaine, l'enseignement des sciences naturelles, réparti 
actuellement sur sept années, cl de faire la part plus grande ù ln botanique qu'à la zoologie. 
l\L le professeur Plateau, qu'il o. consulté, partage son avis. l\1. Jlansion propose, en second lieu, 
do réduire à trois heures l'enseignement de l'histoire et de la géographie. Dans le régime 
flamand, la 7• est une année èlifficile. On pourrait décharger les élèves en supprimant le premier 
cycle de l'histoire. Il n'y a pas ulilité non plus ,1 recommencer en poésie cl en rhétorique 
l'enseignement de la gëcgraphic, de ln géogrnphic de la Belgique surtout que les élèves 
connaissent par cœur, et même de la géographie en général, ù laquelle ils sont assez initiés 
pour compléter leur instruction par la lecture de bons livres de voyages. Dans IC'S classes 
de 5e et de /._c, les sciences naturelles pourraient n'être pas obligatoires. 

1'I. l'inspecteur Cambier fait remarquer, 'I uant ù la première proposition, ff uc les neuf 
dixièmes des élèves ne font pas les classes supérieures et que, si l'enseignement des sciences 
naturelles ne commence qu'en 4-0, ils n'en profiteront pas. 

1\1, Gilles, inspecteur général. Il serait eepcndunt avantageux de pouvoir, en 7•, donner plus 
de temps au français que les élèves 11c connaissent guère en sortant des écoles moyennes. 

i'II. Wagener. Alors on n'exécute )HlS la loi. 
1\1. Greyson, directeur général. Nous n'avons pas augmenté le nombre d'heures attribuées à 

l'enseignement du français comme langue, dans les écoles moyennes. J'en avais signalé la 
nécessité. On n'en a pas tenu compte. 

1\1. Wagener. C'est une faute. Il fout modifier le programme. Dans les débats qui ont eu lieu 
ù cc sujet à la Chambre des Iteprésentants, M. Dcvigne a recommandé d'enseigner, aux élèves 
des écoles moyennes, assez de français pour leur permettre de suivre facilement les cours de 
l'athénée. 

l',f. le Président. Il s'agit, pour k moment, des sciences naturelles. Ne nous écartons pas de 
la question. 

1''.i. Gilles, inspecteur général. En 7°, les sciences naturelles ne font pas l'objet d'un cours, 
mais de conversations, d'explications usuelles. 

l\I. Iioersch, M. Mansion est fondé il soutenir que l'élude des sciences naturelles serait plus 
fructueuse en ne la commençant q u' CD 4•. Dans les classes inférieures des causeries scien 
tifiques, d'une heure par semaine, suffiraient. 

1\1. le professeur Coffin invoque l'opinion émise par 1\1. Cousin, en qualité de l\linistrc de 
l'instruction publique, pour soutenir CJUC l'enseignement littéraire doit précéder l'enseignement 
des sciences naturelles. Dans nos athénées, sous quelque forme qu'on l'ail présenté, et ces 
formes ont varié cinq fois en vingt-cinq ans, il n'a jamais satisfait personne. Actuellement il 
ne porte aucun fruit appréciable et cela pour plusieurs raisons : maturité insuffisante des élèves 
auxquels des notions mal comprises donnent des idées fausses; méthode mauvaise et par suite 
inattention el ennui; manque de sanction, l'enseignement donné n'entrant pas en ligne de compte 
pour le passage d'une classe ù une autrc ; enfin, installations insuffisantes pour permettre au 
professeur d'avoir sous ln main, à l' heur« de sa leçon, les appareils nécessaires a ses démonstra 
tions. Dans ces conditions, l'enseignement, n'étant pas basé sur l'observation d'où doit procéder 
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ln notion, ne répond même pas à son but qui est précisément de développer l'esprit d'obser 
vation. Il est plutôt nuisible qu'utile. Aussi M. Goffin appuie-t-il la proposition de M. Mansion. 

M. Neuberg l'appuie également. 
!If. Mansion formule ainsi sa proposition : 
« Dans la section grecque-latine, remplacer les cinq heures <le sciences naturelles reparties 

en cinq classes par deux heures en 4• et deux heures en 5•; 2° rendre les cours facultatifs 
en 4• et en 5•. » 
- La première partie de cette proposition est adoptée par cinq voix contre trois : La 

deuxième est rejetée par six contre deux. 
Après un échange d'observations entre MM. Roerscb, Gilles, Wagener et Mansion, celui-ci 

retire sa proposition relative ù la suppression de l'enseignement de l'histoire en 7•. 
Ill. Smieu, préfet des études de l'athénée royal de Huy, reproche au tableau I de ne pas être 

dressé en vue de permettre ù tous les élèves de suivre les humanités greco-launes. Les futurs 
ingénieurs, en particulier, auraient ù foire une année supplémentaire, et celte année n'est pas 
organisée. 

M. Jfansù,n. Celte année existe, c'est la,,,. scientifique. 
!If. Smieis. Les élèves seront insuflisamment préparés pour en suivre les cours. 
1\1. Neuber[I· Ils pourront suivre simultanément ceux de ln 2° et ceux de la 1re scientifique. 

Cela s'est fait déjà. 
l\l. Smiets, Oui, l'ancien programme le permettait, le nouveau rend la chose bien difficile. 
l\f. Neube1'g. Peut-être faudra-t-il quelques leçons supplémentaires. Cet obstacle n'est pas 

insurmontable. 
M. le professeur Cottrtoy. Le nombre <les futurs ingénieurs qui suivront les humanités 

grecques-latines sera très restreint. Cc sera une exception qu'on pourra négliger. 
- La proposition formulée par M. Smiets d'organiser une huitième année spéciale à la 

section grecque-latine n'est pas admise. 
M. Smiets exprime le vœu de voir adopte!' les termes de 1 rc langue nationale et <le 2• langue 

nationale au lieu de ceux cle français et flamand. Le Conseil n'en reconnaît pas I'utilité. 
- Après avoir entendu MM. Cambier, lffalchctÙ' et Gilles, le Conseil décide que l'ensei 

gnement <lu latin commencera en 7•. 
M. Malchair, préfet des études de l'athénée royal d'Anvers, en vue d'éviter le trop grand 

nombre de subdivisions <les classes et l'accroissement de personnel enseignant qu'elles nécessi 
tent, propose que le nombre d'heures de mathématiques et de français soit- le même dans 
la section professionnelle et dans les sections grecque-latine et latine, pour les classes de 
7• cl de 6•. 

Le Conseil s'ajourne au lundi 16 mai, sans convocation. 
La séance est levée à 5 1 /i heures. 

Le Secrétaire, 
AtPH. VAN CUJP. 

le Président, 
J. LtAGRE. 

LXXXVI 

Suite de. la reoisùm. du plan d'études. 

SÉANCE EN ASSEMBJ,ÉE GÉN.ÉRALE DU '16 l\lAI 1887. 

Présidence de M. le lieutenant général liagre. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents: MlI. Ilocrsch, Wagener, Merten, Mansion, Liagre, chevalier <le Corswarem, 

membres, Van Camp, secréta_ire. 
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Assistent à la séa11ce : l\l~f. les préfets des études Malchair cl Smicts; I\IM. les professeurs 
d'athénée Courtoy et Goffin; rim. Grcyson, directeur général; Gilles, inspecteur général; 
Cambier et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen. 

l'tDI. Couvreur, Crahay, de Lavelcye et Neuherg sont excusés. 
Le procès-verbal de l'assemblée générale du 15 mai est lu et approuvé. 

ORDIU! DU JOUR, 

" Suite de la discussion concernant la revision du programme d'études dans les athénées. » 

!'Il. le Président. Le Conseil a été saisi, à la fin de la dernière séance, d'une proposition de 
:\L le préfet Ilfalchair tendant à ûxer, pour les mathématiques et le français en 7° et en 6•, un 
nombre d'heures tel qu'il soit possible de faire suivre le méme cours par les élèves des huma 
nités cl de la professionnelle. 

~J. blansion. En cc qui concerne les mathématiques, on arriverait à cc résultat en attribuant 
ù celte branche quatre heures en 7•, quatre en 6• et deux seulement en t.i•. 

l\f. Cambier, inspecteur. Deux heures en 5• ne suffiralent pas, car en ri• on commence la 
théorie qui exige pins de temps et plus d'efforts. Il serait préférable de maintenir le projet, 
malgré les difficultés qu'il peut susciter au point de vue du groupement des élèves. 

M. le directeur général Gn·ys011. En cc qui concerne le français, la solution est difficile à 
trouver. Si les élèves des humanités modernes ont une heure de français de plus que ceux des 
humanités latines, celle heure peut étre employée par le professeur en explications sur certaines 
difficultés pratiques de la langue française, auxquelles les élèves des humanités latines seront 
nécessairement initiés en étudiant les langues anciennes et en faisant les exercices qui se 
rattachent à celle élude. 

l\f. b[c,lchair se déclare satisfait de celte solution. 
l'tf. Gilles, inspecteur général. Il me semble qu'en 7• cependant, on pourrait donner une 

heure de moins uu latin, soit six heures, et une heure de plus au français, soit sept heures. En 
humanités modernes, on donnerait six heures au flamand au lieu de cinq . 
- Celte proposition est adoptée en cc qui concerne le tableau A. 
. M. le directeur général Greyson se retire pour raisons de service. 
M. Wagener. La solution indiquée par iU. le directeur général peut-clic s'appliquer aux 

mathématiques? 
M. l'ù1specle111· Gambier. Cela me paraît bien difficile. )lais on pourrait maintenir trois heure» 

dans toutes les classes au tableau A et B, n° ,J, et inscrire trois heures au lieu de quatre au 
tableau 1>; de celle ïacon, l'uniformité serait établie. 
- Cette proposition est adoptée. 
- Ainsi modifié, le tableau 1, littéra A, est définitivement approuvé. 
l'tf. le /'résident. Nous passons ù l'examen du tableau ·1, littéra B. 
M. C11111bier. Attribuer dix-huit heures aux langues en 7• me parait une exagération. 
1\1. JVagene1·. J'ai sous les yeux le programme des gymnases dans tous les États de l'Alle 

magne. Partout, sauf en Alsace, dans toutes les classes, à l'exception de la quarta, qui corres 
pond 11 notre 7°; le nombre d'heures est de trente pour l'ensemble des cours, non compris la 
gymnastique. 

M. Alunsion. Oui, mais les cours ne sont en général que de cinquante minutes; après chaque 
cours, il y a une récréation de dix à quinze minutes. 

M. Wagener. Seulement, comme l'explique M. Bréal, dans le beau livre que j'ai déjà recom 
mandé à l'attention du Conseil, les cours sont donnés de façon à ne pas laisser s'endormir un 
instant l'attention des élèves qui, constamment foueués par la parole du maître, font beaucoup 
plus de travail en cinquante minutes que les nôtres en une heure. 

M. le chevalier de Corsioarem, La part faite à l'enseignement du flamand est peut-être exces 
sive. Autrefois, on n'y consacrait que douze heures par semaine. Il me semble que cinq heures 
sutliraienl en 7• et en 6•. On aurait ainsi aux totaux 27-28. 
- Celte proposition est adoptée. 
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- Le tableau t, littéra B, ainsi modifié, est approuvé. 
l'tl. le Pré.~ident. La discussion est ouverte sur le tableau 2. 
~I. Ala11sion. Le tableau pour le régime flamand n'a pas été dressé. 
M. Roersrh. Celle lacune est facile à combler. Il ~uffit de remplace!' dans le tableau i, littéra B, 

le grec par les mathématiques el les sciences naturelles, soit, au lieu de trois heures de grec, 
trois heures de mathématiques et deux heures de sciences naturelles. 
- Conformément à une décision précédente, le Conseil supprime les sciences naturelles 

en 7° cl en 6•. 
!\L Roe1·sch. En 2• et en 1"', les futurs médecins n'ont plus besoin d'autant de raathématiques. 

On pourrait donc modifier le tableau de façon à le mettre en harmonie avec le tableau 5, en 
faisant figurer dans la colonne de la 2• deux chiffres, 6-3 pour les mathématiques et 2-!k pour 
les sciences naturelles; en 1 '0, pour les mathématiques 8-5 et 4 pour les sciences naturelles. 
Les futurs médecins n'auraient, dans ces deux classes, <JUC trois heures de mathématiques. 
- Le tableau 2 cl implicitement le tableau pour le régime flamand sont adoptés. 
'1. le Président, Beste le tableau 5. I'ne modification y a déj,\ été apportée. En 7• et en fi", 

trois heures de mathématiques au lieu de quatre, pour le foire concorder avec Ir tableau 1. 
l\J. Boersch, Il est entendu aussi c1ue les sciences naturelles sont supprimées en 7° cl en 6• et 

que deux heures au lieu d'une seront attribuées il cette branche en 5•. Pour les mathématiques, 
en première commerciale, il faut mettre trois heures au lieu de deux. Enfin, on ~ attribué 
par erreur trois heures {1 la gymnastique, Le chiffre 5 doit ètre remplacé partout par le 
chiffre 2. 
- i\Ioyennant ces changements, le tableau 5 est approuvé, 
M. Roersch voudrait cependant en modifier le titre. Il préférerait humanités -îWl3 latin, 

comme on les appelle en Allemagne, au lieu cl'h11mu11ité.~ moderne», terme qui s'applique aussi 
bien aux humanités latines qu'aux humanités de langues modernes. JI faut éviter de faire 
supposer que les humanités latines ou grecques-latines ne sont plus considérées par le Conseil 
lui-même que comme des antiquailles. Quand les humanités étaient opposées aux études profes 
sionnelles, elles avaient la réputation de donner ù l'esprit un plus large développement que ces 
dernières. Celte opposition disparaissant, la mëme signification, la mëme importance ne seront 
plus attachées par les parents aux humanités latines et grecques qui seront par conséquent 
moins fréquentées. 

l\f. W"9e11e>·. En Allemagne, le latin forme la base des humanités non pas en vue du latin 
même, mais comme instrument grammatical du développement intellectuel. 

l\l. le Présiden: fait remarquer c1ue l'enseignement des langues modernes laisse beaucoup à 
désirer, que les bons professeurs sont rares cl 1111e le moyen d'élever leur niveau c'est d'attri 
buer une importance plus grande aux branches dont ils sont chargés. Le titre nouveau répond 
it cette préoccupation et donne satisfaction au vœu exprimé par un grand nombre de pères de 
famille et par plusieurs membres du Conseil. 
- Le titre: Humanùés modernes est maintenu. 
M. Gilles, inspecteur général, demande s'il ne serait pas utile de rétablir un cours de calli 

graphie, l'écriture des élèves laissant souvent beaucoup â désirer. 
- Le Conseil estime que l'écriture doit être enseignée i1 l'école moyenne et qu'à l'athénée 

le dessin suffit, pour donner il la main la fermeté et la sûreté du trait nécessaire. 
li. Boersch, Le tableau 5 est applicable au régime flamand comme au régime wallon. 
M. J/unsion. On pourrait en 7° et en 6• ajouter une heure de flamand. 
- Adopté. 
M. Mansion. Si nous avons maintenant à nous occuper du programme, f aurai à proposer 

une modification à l'enseignement des mathématiques. En France, on enseigne, comme chez 
nous, les 6 livres de la géométrie, mais, par 1a suppression des passages difficiles, on arrive au 
volume de la sphère; c'est ainsi que dans le livre V on supprime les trièdres et les polyèdres, 
dans le livre VI les polyèdres symétriques, dans le VII" les triangles sphériques, dans le VUI• le~ 
deux dernières propositions. Celle innovation me parait recommandable. 

M. Neuber9 est d'avis qu'il faudrait alors commencer le Iv livre en 4t'. 
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llf. Roersch, Le programme devra être remanié pour toutes les branches. Nous ne sommes 
pas appelés à nous en occuper actuellement. 

M. Courtoy exprime le vœu de voit· Je Gouvernement recommander aux préfets des études 
des athénées de classer !es matières, en dressant l'horaire, d'après leur importance relative. 
- Assentiment. 
La séance est levée à 4 heures. 

Le Secrétaire, 

ALPH. VAN CA>IP. 

le Président, 

LIAGRE. 

LXXXVII 

Modifications : a) au programme des examens d'admission aux écoles 
normales moyennes de filles; b) aux programme.-; des examens prépara 
toire et définitif de régente. 

SÉANCE F.N COMITÉ DU J6 MAI 1887. 

Présidence de M. le lieutenant général Liagre. 

La séance est ouverte à 4 heures. 
M. le Secrétaire. Par dépêche télégraphique, M. Ncuberg s'excuse de ne pouvoir assister à la 

séance. MM. Couvreur, Crohay el de Laveleye sont également empêchés. 
Sont présents: llrnl. Boersch, Wagener, Merten, i\lansion, Liagre et le chevalier de Corswarem, 

membres; Van Camp, secrétaire. 
Assistent à let séance ; l\li\L Gilles, inspecteur général; Cambier el Prinz, inspecteurs de 

l'enseignement moyen. 
:M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance en comité du 2 avril. La rédaction 

en est approuvée. 

ORDRE DU JOUR. 

" Modifications : a) au programme des examens d'admission aux écoles normales moyennes 
de filles i b) aux programmes des examens préparatoire el définitif de régente. n 

l\J. Gilles, inspecteur général, expose que la part faite à la 'langue flamande dans les 
programmes de ces examens était insuffisante quant aux récipiendaires qui se destinent à l'ensei 
gnement dans les écoles moyennes flamandes; que des critiques se sont élevées à cc sujet; 
qu'elles ont été reconnues fondées el que les modifications proposées ont pour but d'y faire droit. 

l\l. l'inspecteur général passe ces modifications en revue en les commentant. 
- Le Conseil n'y trouve rien à reprendre et émet un avis favorable au projet. 
Le Conseil décide qu'il s'occupera le 21 mai, à 2 heures, du second objet de son ordre du 

jour. 
La séance est levée à 5 heures, 

Le Secrétaire, 

ALP. VAN CAMP. 

le Président, 

LIAGRE, 



( 17ti ) [ N° ':296.] 

LXXXVIII 
Réforme du programme des cours ,,t du p1'og1·amme des examens des sections 

normales moyennes [ùmuindes d'histoire et de philologie germanique. 

SÉANCE EN COl!ITÉ DU 2f MAI 1887. 

Présidence de M. le lieutenant général Liaqre, 

Sont présents : l\Œ. Liagre, Mansion, Merten, Ncuberg , de Laveleye, Wagener, Roerseh, 
Crahay, le chevalier de Corswarem, membres, et Van Camp, secrétaire. 

Assistent â la séance: l\lM. Greyson, directeur général, Camhirr cl Prinz, inspecteurs de 
l'enseignement moyen. 

La séance est ouverte à 2 heures 11:i minutes. 
!'rI. te secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance du 16 mai. La rédaction en est 

approuvée. 
M. Grefson, directeur général. Dans sa dépêche au Conseil, M. le fünistre avait exprimé le 

désir de voir simplifier, s'il était possible, plus encore que ne le faisait le projet, les examens de 
sortie de l'école normale moyenne. Le Conseil s'est-il prononcé à cet égard? 

l\f. de Lcweleye. Pas expressément, Mais les simplifications que j'ai recommandées et que le 
Conseil a reconnues nécessaires doivent faire l'objet d'une expérience avant toute autre innova 
tion. Telle a été je crois, l'intention du Conseil. 
- Assentiment unanime. 
M. Wagener fait remarquer cependant que la simplification de l'examen ne simplifie pas les 

études des élèves, 
M. de Laveleye. Depuis la bifurcation en trois scellons je ne vois pas que le programme soit 

surchargé. 
M. Wagena. Celte bifurcation est, en effet, une grande amélioration. 
M. Greyson, directeur général. li m'a paru entrer dans les intentions du Conseil que la 

révision du programme des athénées et, comme consèquence, de celui des école moyennes, soit 
retardée [usqu'après l'approbation de l'horaire par ~L le Ministre. 

l\l. Wagener. C'est ainsi. 

ORDRE DU JOUR. 

" Réforme du programme des cours et du programme des examens des sections normales 
moyennes flamandes d'histoire et de philologie germanique. , 

M. le Président. Le Conseil a reçu communication du projet de réforme élaboré par sept 
membres du personnel enseignant de ces sections el amende par l'assemblée de tous les membres 
du personnel enseignant réunis sous la présidence du directeur de l'école, ainsi que du rapport 
adressé par celui-ci à M. le Ministre et servant d'Exposé des motifs au projet. La discussion 
générale est ouverte. 

M. Wagener. La pensée fonda men ta le du projet est celle-ci : pour former de bons profes 
seurs d'enseignement moyen, il tuut que les jeunes gens qui suivent les cours des sections 
normales s'initient à la scicnec. Nous voulons former <les savants et avec ces savants des profes 
seurs. La pratique succède ù la théorie. La Probejohr est instituée dans cc but. Les quatre 
années d'études sont divisées en deux cycles: deux années servent ù compléter les connaissances 
générales, les deux sui vantes appartiennent à la science cl au travail personnel. Voilà le premier 
point de la réforme. 
te <lem ième point est la suppression de l'année commune. L'élève en se présentant doit avoir 

choisi sa voie. 
Le troisième est la simpliflcation des examens. Le nombre de quatre examens nous a paru 

excessif. li faut laisser un peu de répit aux élèves, leur permettre de travailler sans être 
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constamment harcelés par la préoccupation de l'examen. Trois examens, y compris celui 
d'admission, nous ont paru suffisants. 

Si ces trois points, ou tout au moins le premier, n'étaient pas admis, le travail qui vous est 
soumis tomberait. 

M. Mansion. Si l'examen ne porte pas sur certain cours, y aura- t-il, pour tenir lieu de 
l'examen, des interrogations pendant l'année, el les résultats de ces interrogations entreront-ils 
en ligne de compte? 

1\1. Wagener. Oui. 
1\1. Boerscb, La suppression des examens de passage de la tr• à la 2• et de la 5• à la 4e année 

auront pour conséquence de donner aux élèves quatre mois de vacances. N'est-il pas à craindre 
que les élèves ainsi livrés à eux-mêmes ne se relâchent dans Jeurs études? Ne serait-il pas bon 
de conserver comme à Liége un examen de passage ordinaire, tout an moins après la 1 '" année, 
pour que les professeurs puissent s'assurer que les élèves ont suivi leurs cours? 

!'Il. Wagener. Nous n'avons pas l'intention de laisser les élèves désœuvrés pendant les vacances; 
nous leurs imposerons des travaux écrits, et même en assez grand nombre. Mais nous voulons 
leur laisser une certaine liberté dans le travail ; la crainte de l'examen à la fin des vacances 
supprime cette liberté. Je serais cependant disposé a maintenir l'examen de passage de la 1'0 à 
la 2• année, parce qu'au début de ses études, l'élève n'est pas encore plié à la discipline du travail 
personnel. Plus tard, on peul avoir plus de confiance en lui, le goût de l'étude et le sentiment 
de la responsabilité se développant el se fortifiant. 

M. Crahay. Si on mettait l'examen avant les vacances? 
l'tL Mansion. Cela vaudrait mieux. Les élèves qui passent leurs vacances à se préparer sont 

fatigués quand les cours reprennent et leur attention s'en ressent. 
M. Wagener. Ce système me parait, en effet, préférable. Comme les examens à l'école n'ont 

lieu qu'après les examens des facultés, le récipiendaire aurait encore environ trois semaines 
pour s'y préparer. 

M. Liagre appuie cette double proposition qui obtient l'assentiment du Conseil. 
M. le Président invite les membres du Conseil à présenter leurs observations sur les cours 

inscrits au programme. 
M. Boersch, Le programme comprend un cours de latin distinct, de deux heures, sous la 

rubrique d'exercices spéciaux. 
Le cours de la faculté lui paraît suffisant. L'histoire ancienne de l'Orient el l'encyclopédie de 

cette histoire lui semblent être un cours de luxe, tandis qu'au contraire l'histoire de la littérature 
néerlandaise! qui est indispensable, a trop peu d'une heure. On pourrait lui donner deux heures 
en supprimant une heure d'histoire de l'Orient. 

lU. Wagener. Les défenseurs du flamand n'ont pas pensé, à Gand, où ils sont nombreux et 
convaincus, devoir attribuer à l'histoire de la littérature néerlandaise plus d'une heure, parce 
que d'abord les élèves qui entrent à l'école doivent connaître le néerlandais, et qu'ensuite on y 
enseigne beaucoup de branches en celte langue. Enfin, on n'a pas voulu imposer trop d'heures 
de cours. Si deux heures ont été attribuées à l'histoire de l'Orient, pendant le 2• semestre, c'est à 
la demande expresse du professeur de ce cours, qui a déclaré ne pouvoir donner un enseignement 
quelque peu complet à raison d'une heure par semaine. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Boersch. 
- Cette proposition est rejetée. 1\1. de Corswarem, arrivé tardivement pour des raisons indé 

pendantes de sa volonté et n'ayant pas assisté à la discussion, déclare s'abstenir. 
M. Boersch. insiste sur l'inutilité d'un cours distinct de latin, puisqu'il y a deux cours de latin 

excellents à l'université. 
l\I. Merten. Les exercices spéciaux ont leur utilité, mais il est â remarquer qu'ils font partie 

du cours d'encyclopédie où l'on s'occupe des sources. Pour aborder celle élude, il suffit que les 
élèves Aient suivi les cours de latin de l'université, y compris, si l'on veut, le cours du doctorat, 
Si l'on entrait dans la voie de créer des cours d'exercices spéciaux, il en faudrait pour le grec et 
pour les langues modernes. Je propose de substituer à la rubrique du projet, pour la première 
année : Latin (candidature) el pour la 2° année : Latin (<loclornt). 
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IH, JV(lgtner. Les motifs de l'innovation se trouvent exposés ù la page 4 de mon rapport. Les 
élèves ne sont pas assez préparés la 1 To année pour aborder l'étude des textes. l\lème en doctorat 
l'enseignement est insuffisant. 

M. Boersch: S'il est Insuïûsant, je propose <l'ajoute!' aux deux cours de l'université, une heure 
d'exercices spéciaux. 
!I. Wugener. Eu effet, les exercieesspècinux ne sont plus aussi nécessaires en 2• année qu'en 1 ••. 
- La proposition de M. Boersch est rejetée par cinq voix contre trois et une abstention 

(M. Mansion). 
- La proposition de M. !Uerten est adoptée par six voix contre une. Les exercices spéciaux 

sont donc remplacés par deux heures de latin (candidature) et deux heures de latin (doctorat) 
respectivement pour les élèves dei•• et de 2• année. 

M. le Président. Le programme de la 1•• année est ainsi approuvé. Y a-t-il d'autres observa- 
lions sur le programme de la 2• année ? 

M. Boersch propose de eontinuer l'explication d'auteurs néerlandais comme en 1 r• année. 
- Adopté. 
li. Cralwy propose la suppression du cours d'épigraphie sans grande utilité pour les profes 

seurs. Nous avons à former- des maures d'école cl non des savants, 
M. Wagener proteste contre cette opinion. L'étude d1! l'épigraphie a fait de grands progrès; 

elle est indispensable aux h istoricus. Les inscriptions sont loin <l'avoir été entièrement exploitées. 
Elles servent seules i1 reconstituer certaines parties de l'histoire; celles de l'empereur Auguste, 
notamment, y est toute entière. Supprimer celle branche serait opérer un recul. Les savants 
seuls sont de bons professeurs; seuls, ils ont un fonds de connaissances bien vérifiées dans lequel 
ils puisent leur cours, de façon ù rendre leur enseignement solide cl abondant. 

M. Boeach, On ne peut contester que l'épigraphie est une source indispensable à consul tel'; 
elle donne les textes des lois, des décrets, etc. 

M. Crahuy. Ma proposiuon tendait surtout à alléger le programme qui me parait surchargè. 
!'If. Wagener. Le professeur ne peut s'en rapporter aveuglément aux livres, aux manuels; 

il doit pouvoir en rectifier les inexactitudes en remontant aux sources. 
l\l. Craltay déclare ne !)3S insister, 
- Le programme de la t• année est adopté. 
M. Boersd». Le programme des 5• et 4e années ne comprend plus de cours de langue moderne. 

Ne serait-il pas utile de continuer le cours d'allemand? 
M. Greyson, directeur· général, Le cours de la section germanique pourrait-il être utilisé? 
l'tf. Roersch. Sans aucun cloute. 
IH. l'rinz. Les élèves doivent, en entrant ii l'école, prouver qu'ils savant traduire à livre ouvert. 

Deux heures de leçon pendant deux ans, paraissent devoir suffire à des élèves ainsi préparés. 
M. Cambier. Si l'on constate qu'ils n'ont pas une connaissance approfondie de la longue à la 

fin de la 2• année, on peut les retenir en 2• année. 
M. Boersch. n'insiste pas. Il croit que la philosophie élémentaire serait mieux à sa place en 

2• année qu'en 5•. 
l.\l. 6-Junsion. Elle pourrait permuter avec la cosmographie el la géographie physique. Cc 

cours n'est que de deux heures. Celui de philosophie est de trois heures. Il y aurait donc une 
heure de plus en 2• année. Le total des heures du premier semestre serait de vingt-deux comme 
celui du second. 
- Celle proposition est adoptée. 
- Ainsi modifié, le programme de la 5• année est approuvé. 
- Celui de la 4e année ne donne lieu à aucune observation. li est approuvé. 

Que.~tion des examens. 

J\f. Boersch. renouvelle sa proposition de maintenir les examens de passage. L'examen porterait 
sur l'ensemble des cours, mais on laisserait aux professeurs Ir, soin de désigner les matières qui 
en feraient l'objet, de façon à ne pas le surcharger. 
- Adopté. 
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~r. le Président. Il aurait lieu à la fin de l'année scolaire. 
- Adopté. 
M. Roersch. Nous avons à trancher maintenant une question de principe. Tous les récipien 

daires doivent-ils subir Je mëme examen, ce qui semble être l'esprit de ln loi, puisqu'il n'y a 
qu'un seul diplôme de professeur agrëgé donnant les mêmes droits à tous ceux qui l'obtiennent! 
ou bien, instituera· t-on des examens différents pour les élèves de Liége, pour ceux de Gand, et 
pour les récipiendaires qui ne sortent pas des établissements de l'F.lat? 

· 1'1. 'Wagener. Les élèves de nos écoles normales, comme ceux des-écoles spéciales, doivent avoir 
le bénéfice des épreuves qu'ils ont subies. On ne peul les astreindre à passer deux ou trois 
examens sur les mi'!mcs branches, sinon leur mémoire serait surchargée. Il faut donc admeUre 
que l'examen ne sera pas le même pour les étrangers que pour les élèves de l'école normale. 

l\l. Boerseh, Il ne faut pas perdre de vue que l'examen <le professeur agrégé n'est pas un 
examen de sortie. Il est accessible à tous les récipiendaires qui se présentent, et il se passe devant 
un jury d'Étnt. 

1'1. Wc,gener. Comment voulez-vous que le Gouvernement mette en suspicion les professeurs 
des établissements qu'il dirige, qu'il déclare ne tenir ancun compte des examens antérieurs qu'ils 
ont fait subir aux élèves? Cela n'est pas admissible. Les résultats constatés de ces examens lui 
donnent une garantie suffisante. li n'en est pas rie mëme des examens subis dans Ies établisse 
ments privés, à supposer qu'il en existe. Les étrangers r111i se présentent pour obtenir le diplôme 
de professeur agrégé doivent donc se soumettre à toutes les épreuves antérieures, y compris 
l'examen d'entrée. Sinon le Gouvernement démolirait sa propre œuvre, ses écoles normales. 

M .. Mansion. Cela saute aux yeux. li faut évidemment deux examens différents. 
l'tl. Neuf,erg. A moins qu'on ne fasse subir aux étrangers, préalablement à l'examen, une 

épreuve d'admissibilité. 
l'tl. Grey.5011, directeur général. Un examen d'aspirant professeur agrégé, comme avant 1881. 
li. Wagener trouve l'examen sur les principaux Iaits de l'histoire et sur la géographie beau 

coup trop lourd. 
J\I. Roersch. L'examinateur est un peu juge de ce qu'il faut entendre par Iaits principaux. 

Evidemment, ce ne sont pas tous les faits importants. 
I\J. Wagener proposerait de limiter l'examen à ce qui s'enseigne pendant les deux dernières 

années. 
M. Greçson, directeur général. N'y aurait-il pris lieu d'ajourner ln discussion jusqu'après 

l'élaboration du programme pour les récipiendaires libres cl du programme pour les élèves des 
écoles normales de l'État. 

M. le Président. Cela vaudrait mieux. 
Le Conseil désigne pour ce travail J\DJ. Wagener et Boersch. 

Progrnmme des cours de la seaion germanique. 
Sur le programme de la 1" année, M. lloetscli fait remarquer que le néerlandais est moins 

bien partagé que l'allemand cl l'anglais. 
1\1. Wagener. Cela s'explique. La langue maternelle est mieux connue que les autres el les 

cours sont donnés en néerlandais. 
M. Boersch propose d'ajouter une heure au néerlandais, grammaire et auteurs. li y aura il 

ainsi 5 cl 5 au lieu de 2 et 2. Les totaux seraient 18 ct18 1/2. 
- .i\doplé. 
L'ensemble du programme est adopté, 
1\1. le Président, La commission chargée d'élaborer le programme tic l'examen de professeur 

agrégé aura à s'occuper aussi de celui de l'examen de passage. 
- Assentiment. 
Ln séance est levée i1 ~ heures. 

Le Secrétaire, 
At.r. VA:-; CAMr. 

Le Président, 

J. LIAttftl:, 
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LXXXIX 

biecussion du nouveau plan d'études de I'enseiqnement moyen. 

SÉANCE EN ASSE~llÜE GÉNÉRALE Dl: I•' AOÙ'f -f 887. 

J>réside11ce de JI. Tbonissen, ôlinistre de l'Intérieur el de i'Intruaion publique. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présent» : '.\11\1. Roersch, Wagener, l\lcrten, Mansion, Liagre, Chevalier de Corswarem, 

Crahay, <le Lavclcye, Neuberg, membres, Van Camp, secrétaire. 
l\l.\J. les préfets des études Malchair cl Smiets ; 1\DI. les professeurs d'athénée Courtoy 

cl Gollin. 
~IM. Grcyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Cambier l'l Priuz, inspecteurs 

de l'enseignement moyen, assistent il la séance. 
Le procès-verbal de l'assemblée générale du ,(li mai est lu et approuvé. 
M. Thonissm, Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, remercie les membres du 

Conseil du concours qu'ils lui ont donné pour l'élaboration du nouveau programme des études 
moyennes aux dru x degrés. Avant c111c leurs propositions fussent dèfluitlvement approuvées, il o 
cru utile de leur soumettre les objections qu'elles soulèvent parmi les hommes d'école cl de la 
part de certains cercles flamands, notamment du Wiltemsfomls. Trois de ces objections méritent 
spécialement l'attention du Conseil. 

La première concerne l'étude du latin. Faut-il la commencer en 7•, comme on l'a demandé, 011 

en 6• seulement! 
li 11e s'agit pas de réduire le nombre de cinquante-trois heures que le Conseil juge 

nécessaire <l'y consacrer, mais est-il bien certain qu'il vaille mieux les répartir en sept, qu'en 
' , ') six annecs. 
M. iJ/alchair, préfet des éludes de l'athénée royal d'Anvers. Le Conseil a admis, en principe, 

que l'on commencerait le latin en 7•. Pour moi, en me pinçant au point de vue <le l'athénée 
d' ,\ n vers, où les élèves entrent en général fort ignorants en français, j'y trouve de sérieux ineon 
vènients, li est difficile d'appcndre deux langues ù la fois. L'élude du latiu retardera celle du 
français, et lu marche <le la classe, où l<1 connaissance <lu français est indispensable, en souffrira 
nécessa i rcmcnt. 
Jr. Smiets, préfet des études de l'athénée royal de Iluy. Je pariage les appréhensions de 

:M. Malchair, pour d'autres motifs. Les élèves de 7• ne possèdent pas le degré de culture intellec 
tuelle qu'exige l'enseignement du latin tel qu'il est compris. 

Leur intelligence ne pourra se plier aux difficultés qu'il présente. Ils auront à faire trop 
d'efforts pour peu de résultats : le travail leur paraitra aride; ils perdront l'ardeur nécessaire 
aux bonnes études. Cel écueil est évité par une préparation qui permet de réaliser ensuite en 
latin des progrès beaucoup plus rapides que si l'on commençait à l'enseigner dès la 7•. 

~I .• 1/alchafr croit que le principal obstacle est l'ignorance du français. 
~I. J/an.sion. Pourquoi la tolérer? Pourquoi admettre en 7• des élèves qui ne savent pas le 

français ? 
M. AJalclwir. S'il fallait exiger la connaissance suffisante du français à l'entrée de la 7•, le 

nombre des admissions serait fortemrnl réduit. 
)l. Roersch. A Anvers, comme partout dans la région flamande du pays, l'enseignement 

moyen préparntoire est organisé <le façon à permettre aux élèves d'acquérir une connaissance 
suffisante de la langue française. Mais beaucoup d'entre eux quittent l'école moyenne avant 
d'avoir fait leur 5< ou leur 2• aunèr-, Nécessairement alors ils sont trop faibles en français pour 
suivre les cours de ln 7• avec fruit. 
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Il importerait de tenir la main à la stricte observation des prescriptions réglementaires et 
notamment de n'admettre en 7e que des élèves âgés de onze ans au moins. Si non il serait impos 
sible d'enseigner A l'athénée toutes les matières inscrites au programme, sans dépasser le nombre 
d'heures auxquel le Conseil a cru devoir limiter la durée du travail. 

M. Thonissen, l\linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique. La situation que M. Malchair 
signale à Anvers m'étonne. Le Limbourg est aussi fla ma ml que la province d'Anvers. Cependant 
à Hasselt les élèves savent le français en entrant en 7•. 

M. Greyson, directeur général, présente des considérations tenant à l'histoire de l'enseigne 
ment moyen, pour établir que toujours il a paru nécessaire de soumettre les élèves entrés en 7• 
n un régime de transition pour les familiariser avec les méthodes suivies dans l'enseignement 
moyen, méthodes essentiellement différentes de celles qui sont adoptées ù i'euseigncment 
primaire el à l'enseignement moyen du 2° degré. Aussi, durant la période pendant laquelle 
le latin s'enscignait en 7°, a-t-on été obligé de renoncer à cet enseignement pendant le premier 
semestre. En général les élèves en profitaient si peu que le professeur de 6• jugeait souvent 
nécessaire de tout recommencer. 

Une autre considération mil ile en faveur du maintien du système actuel. La loi du 1 ?:i juin 1885 
range les langues modernes parmi les matières enseignées en flamand. Diminuer l'importance 
des langues modernes, c'est donc indirectement restreindre là part faite au flamand. Celle consé 
quence o appelé déjâ l'attention du Willcmsfimds cl donné lieu ù la pétition i1 laquelle a fait 
allusion i\l le Ministre. Je ne vois aucune difûcultè d'ailleurs ù répartir entre six classes au lieu 
de sept les cinquante-trois heures de latin sans modifie!' les totaux. 

M . .tlansion. Je ne le crois pas possible. 
M. Greyson. Je suis prèl à l'établir. li serait vrauneut fi\cheux de ne pouvoir donner aux 

langues modernes <'l spécialement à l'allemand, qui joue un si grand rôle dans la vulgarisation 
des progrès de la science, la pince qu'elles doivent occuper en Belgique pour que noire pays 
reste au niveau de ces progrès. 

M. Roersch. Mais l'importance de l'enseignement des langues modernes n préoccupé le Conseil. 
li en a tenu compte. Dans Ioules les classes, {1 partir de la ij•, il a accordé une heure de plus i1 
cet enseignement. Il a fait droit ainsi aux réclamations des professeurs des classes supérieures, 
qui se plaignaient de l'iusuffîsance des deux heures qui leur étaient accordées, insuffisance dont 
se ressentent les résultats qu'ils obtiennent. 

M. Wugcner. Je suis frappé de l'observation de ~l. Maleliair. Il est clair que, si elle est fondée, 
l'enseignement dans les classes primaires préparatoires .'1 l'enseignement moyen, n'est pas donné 
au vœu de la loi. li a été entendu, cl M. De Vigne s'en est clairement expliqué ù la Chambre 
des Représentants, que, dans les classes où l'on prépare les élèves ù l'enseignement moyen du 
degré supérieur, l'étude du français serait poussée assez loin pour leur permettre de suivre tous 
les cours de la 7e. Cc n'est pas seulement l'esprit, c'est la lettre de la loi, cl il importe de 
l'observer. 

ill. Thanissen, Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique. Je suis Flamand et mes 
sympathies pour la langue flamande, une lungue admirable dont je suis le mouvement littèraire 
avec un vif intérêt, sont trop connues pour que j'aie encore il les affirmer. Mais ces sympathies 
11e m'entraîneront jamais jusqu'à méconnaitre les nécessités <le notre existence nationale cl it 
compromettre l'esprit d'union qui doit animer toutes les populations du pays, sans distinction 
d'origine. 

C'est pourquoi, tout en fortiflant l'enseignement du flamand, je tiens à ne pas sacrifier, dans 
les provinces flamandes, l'enseignement du français, cl l'exemple du Limbourg que j'ai cité tan toi 
prouve que ce double résultat peul être atteint cl qu'on peul arriver à donner aux jeunes gens 
de nos écoles primaires une connaissance suffisante du français pour leur permettre de suivre 
sans difficulté les cours de nos nthéuécs. Quant ù l'élude du latin, si elle parait parfois ardue et 
aride au début, la raison en est dans l'accumulation prématurée des difficultés grammaticales, 
qui rebutent l'élève et l'empêchent de gouter les beau les <le celle langue pourtant si simple cl si 
logique. li y a là un écueil à éviter. 

Je mets aux voix la' question de savoir si l'enseignement du latin commencera en 7•. 
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- Le Conseil se prononce pour l'affirmative à l'unanimité des voix. 
l',I, Thonissen, lllinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique. Je désire consulter le 

Conseil sur un second point. Est-il nécessaire de conserver comme obligatoire, dans les provinces 
flamandes, l'élude d'une langue moderne, au moins dons la section des humanités? 
- Le Conseil est d'avis que, dans ers provinces, l'étude du Irnnçais, du flamand et de l'alle 

mand ou de l'anglais doit être obligatoire. 
i\l. Tlumissen, Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. Une dernière objection 

mérite d'être examinée. Il semble résulter du tableau qui m'a été soumis que, dans les provinces 
flamandes, la part faite à l'enseignement du français est plus grande que celle attribuée à l'ensei 
gnement du flamand. Je vois figurer dans la section d'humanités modernes 25 heures de flamand 
cl 40 heures de français; dans la section des h umanltés grecques el latines, 25 heures de flamand 
et 27 heures de français. S'il en est réellement ainsi, des attaques se produiront et elles ne 
seraient pas sans fondement. Sans épouser les exagérations, je tiens à avoir raison aux yeux des 
Flamands, quand ils sont dans leur droit. 

IH. Boerscli. Il importe de remarquer que les 27 heures dont parle l'.U. le !'tlinist1·e sont auri 
buées non seulement à l'enseignement du français proprement dit, mais encore de certaines 
branches, telles que la rhétorique, qui s'enseignent en français. 

1\1. Greyson, directeur général. Et, <l'autre part, plusieurs branches s'enselgnent eu flamand et 
le temps qu'on y consacre est compté séparément. Cet enseignement contribue cependant à 
perfectionner la connaissance de la langue. Ainsi, outre les 2t> heures de flamand, on donne en 
flamand Hi heures d'allemand, 2'1 heures d'histoire et 10 heures d'histoire naturelle, en tout 
7J heures, contre 46 heures de français. Les mathématiques se donnent en français, mais ne 
peuvent guère entrer en ligne de compte au point de vue linguistique. 
M. Wagener. En réalité, il n'y a donc pas diminution. 
M. Greyson, directeur général. La diminution est insignifiante. 
- Le Conseil décide qu'il n'y a pas lieu de revenir sur la répartition proposée. 
M. Thonissen, lllinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. L'étendue du programme 

a également donné lieu à des critiques. On m'a signalé la tendance de certains professeurs de 
géographie à exiger de leurs élèves trop d'efforts de mémoire. 
M. de Lcweleye. J'ai cons la té, en effet, que certains professeurs s'attachent trop aux détails; 

en réalité, la science de leurs élèves est toute superficielle; elle manque de fonds. Les conseils 
de l'inspection suffiraient pour rectifier la tendance signalée. 

l\J. Gilles, inspecteur général. Elle est loin d'être générale, l'enseignement de la géographie 
compte d'excellents professeurs. Dans les cas particuliers dont il a été question, l'inspection 
intervient. 

M. Prinz, inspecteur. Ces critiques ne s'adressent pas d'ailleurs au programme, mais à l'ensei 
gnement. 

M. Thonissen, ~linistre de l'Intérieur et de J'Instruction publique. li me reste, Messieurs, à 
vous entretenir d'un projet de circulaire, que m'ont inspiré les protestations d'un certain nombre 
de parents et de médecins, contre le surmenage scolaire. J'ai l'intention de recommander à 
l\lM. les professeurs une entente plus suivie, à l'effet d'épargner à leurs élèves un excès de travail 
à domicile, spécialement dans les classes inférieures. 

l\I, Gambier. Cette entente a été prescrite. 
l'II. Greyson, directeur général. Oui, mais M. le Ministre voudrait y insister cl déterminer le 

nombre d'heures <JUC ne pourrait dépasser le travail ô domicile dans les différentes classes. 
l\i. Wagener. Il est difficile au professeur de se rendre exactement compte du temps que 

réclame un devoir. JI est, d'autre part, enclin à exagérer l'importance relative de sou cours. 
II n'y a qu'un moyen de modérer les excès de zèle, c'est de charger un seul professeur de 
mesurer la quantité de travail donné par chacun de ses collègues cl de le maintenir, par compa 
raison, dans de justes limites. C'est en Allemagne la tâche de l'ordinarius. 
ll. Gnyso111 directeur général. Nous avons adopté celle mesure; nous avons des professeurs 

46 
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de classe auxquels incombe le soin de maintenir l'entente entre les professeurs <les différents 
cours, au point de vue des devoirs à domicile. 

1\1. Thonissen, l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique. En Allemagne, la discipline 
hiérarchique est mieux observée. 

M. Bmiet«, prérct des études de l'athénèe royal de Huy. A Huy, la plupart des professeurs 
sont directeurs de classe; leur autorité est parfaitement acceptée. Périodiquement, ils se font 
présenter les carnets de classe; ils constatent si un professeur a dépassé la mesure et lui en font 
l'observation, en s'appuyant sur le règlement qui fixe le temps moyen de la durée des devoirs. 
Les résultats de celle pratique sont satisfaisants. 

l\f. Thonissen, ~linistre de l'Intérieur et de l'lnstructlon publique, Je pourrais donc recom 
mander aux prêïets de tenir la main à l'exécution des instructions données précédemment à cet 
égard. Cependant, comme la question est importante, je serai reconnaissant aux membres du 
Conseil de me communiquer par écrit les idées qu'elle pourra encore leur suggérer. 

JI nous reste à décider si le programme nouveau pourra encore entrer en vigueur dès le mois 
d'octobre prochain. Le temps qui nous sépare de la rentrée est bien court, et le Gouvernement 
pourrait rencontrer des difficultés <l'exécution insurmontuhlcs. 

::u. Wagener. C'est à l'administration à en décider. 
l\1. Greqson, directeur général. li est utile <le publier le programme un an a~ant de le mettre 

à exécution, afin de permettre aux critiques de se produire et à l'adrninistration d'en tenir com pie. 
Mais on pourrait, dès le mois d'octobre, ne conserver que deux sections, en dehors de ln profes 
sionnelle, c'est-à-dire Les humanités grecques et latines el les humanités latines pour les études 
mathèmatiqucs el physiques, commencer à diminuer lé latin en ~i' cl supprimer le grec en 4•. 
On renoncerait également à commencer la deuxième langue dès la 6<. On simplifierait ainsi le 
programme et on réduirait l'horaire. 

M .. Mansion. On dresserait donc un programme transltoire pour certaines classes. On pourrait 
également faire connaltre le programme ·nouveau, qu'on appliquerait l'année prochaine seule 
ment en 7•. 

l\fi\J. Buersd: et Wagener proposent de se borner à publier l'horaire et le programme de la 7•, 
en indiquant la division des études, en humanités grecques cl latines, humanités latines et huma 
nités modernes. 
- Après un échange d'observations, le Conseil se rallie nu système de M. le directeur général 

Greyson, cl, à l'unanimité des voix, moins celles de i\-HJ. Boersch el Crahay, désireux de voir 
appliquer dès celle année le programme nouveau à la 7e_ 

Al. Thonissen, l\linistrc <le l'Intérieur et de l'lnslruclion publique déclare l'ordre <lu jour 
épuise cl remercie le Conseil. 

La séance esl levée à 4 heures. 

le Secrétaire, Le PrésidMl, 

ALP. VAN C.UIP. THONllliEN. 
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DOCUMENTS STATISTIQUES. 

ex 
ATII.Él\~:ES llOYAUX. 

Tablea,1 comporati] de la population des athénëes 'royaux en 1880, eu 188fi 
et en 1887. 

- 
NO~IBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

1 
DÉSlGNATION 

1 
àU 31 bÉCElllftE 1885. AU 31 DÉCtlla~E 1886. 1 AU 3t DÉCEll8RI 1887. 

DJS .!1 ~ ... .,·_ 
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i": t ; ]~j TOTAL. 'i; -~ ;; !, et .~1i ~; t I TOTAL • ~ .. "" 

~:,,;, ]; ü E: 'J'J,.:: ~.r. ..:: 'U=H ·,: ! , • ..:= üE.,. 
f ~ ":, "' i~ :. a y " 

E:, 
"" l: ~ "" 0" "- .,, .!:"' "" "" -,,~ .!::.""-= =- " 7 

, Anvers. 10-; 153 '1!-l(i 6:16 48~ ~îO 2i5 6î?!J 20!) rn1 2i1 1 631 
Anvers. • • I . 

65 80 ('i• H5 75 ï5 {') . -150 1;3 65 (1) • f':18 , ~lalines 

j Rrn """. 
21G 276 195 tiSi 227 256 185 668 230 '>"- 204. 691 _;:,, 

Bra ha o 1 • . Ixelles • • ·110 1,\6 22,; H'Z Hl Wi 22~ 5tiZ 126 231 190 IH7 

Louvain 28 59 ï.~ lf,I 3,; 5~ 85 j'j.~ 38 59 55 152 

1 Bruges .. 51 51 55 15; -Vi M 55 rn; ,- su 6~ f67 +• 
Fl. occident. 

Ostende . 28 -n 50 101 .\' 31 i5 14-7 45 32 SS t65 
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/ Alh. 33 n ('). ï5 :3:) .\6 (') . 81 fi.6 1,6 l'J • !12 
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Mons . 9i 119 i9 295 9î ~00 Si 28\. 95 103 95 2!l3 
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Liége , . . Liège • . 163 282 2\5 690 H9 :166 215 PO 165 im; 2i!3 ll36 
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1 

:n 
L'mbourg • 
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Tableau comparati] de la population des école . .; moyennes cle l' t1at pour 
qarçons, en !880, ·f 886 et !887. 

NO.\IDRE D'ÉLÈVES l.'\SCRJTS 

At: 3f D.ÉClllUt f88~. .&U Jf IIÉC&.1111\E 1880. 4U 3f IIÊCUIIIII 1887. 
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1 Aerscho! . . . • 39 85 12-i î8 ii!t -112 î3 8-> -tOi 
i Diest . . . . . 60 t51 211 69 l-i7 216 71 153 2H 

\ 

liai . . . . . 98 203 301 95 î02 29î !lti rru 2i2 
Jodoigne . Hi5 î2 23î HG 63 17!) 87 75 -11;~ 

B b Laeken . . . . • 53 i88 241 63 H>O 253 56 Hl5 251 ra auL . . .. . • 
7 ' Léau. . . . . . 3 • 3; il • ~I ,H • H 

Louvain . . . . 51 2:l!i 'tîi 62 233 285 60 l3~ 292 
Schaerbeek. . . . ·126 2..0 3ü6 -136 '.!31 3Gï 11r, 235 351 
Yilvorde. . . ·•-~ S!i 130 98 !li f55 Si fO,l -157 
Wavre. • . . . . ,S Gi 1.\5 108 n 200 86 86 472 

Blankenberghe 55 • 55 53 • 53 43 • -i3 
Bruges. . . . . . 53 llifi ·t19 59 15; 216 59 f6«; 2?3 
Courtrai • . . . . -~fi • -Ili .\0 • .\O 3S • 38 

~'landre occidrnlale . Furnes. • . . . • 32 G!J 101 32 67 99 3S CiO !JS 

~!coin . . . . . • 22 ';(i !J8 23 G4 8î 30 67 9î 

Nieuport. . . . . 50 -111 fGI 43 HG H9 49 101 151• 
Ypres . . . . . . ·\9 $~ 03 51- 93 H7 60 HO fïO 

/ Alost . • . . . . 93 1% 289 !)l 1!10 281 96 205 301 
· Audeuarde . . . . 24 51:> Î9 21 43 6+ 2i 3:S 56 

Gand . . . . . SJ 319 1,M i6 281 35î 83 28~ 367 
Lokeren 53 118 tîl 5î 407 rn4 5î 96 -153 

Flandre orientale . • iSinove. 36 69 1 05 41 • 41 40 • .w 
Henaix. . . . . . 45 121- f6!l 49 ll<t ml 53 t13 166 
Saint-Nicolas . . . 41 • .\1 50 • 50 M , M- 
Selzaete • . . . . 5i , :Si 51 » 51 -1-3 • 13 

1 Termonde . . . . 35 70 105 31- 7t I05 as 80 HS 

Ath .... · . . Hi i0 191 107 li~ 02 % 51 HG 
Beaumont . . . . 38 IH 92 30 H n 25 .\(i 71 

1 Biucbe. • . . . • (j2 "" l(i.J 72 103 lî5 7.J 81 IM 
Hainaut .... - Braine-le-Comto . . 61 -102 163 6~ 105 li3 ï3 !{.~ 151 

Cbàtelet . . . . 8:.i lil 2:,!1 99 lî9 2îd 101; ~51- 260 
Fleurus . . . . . 7i 71 ,.,~ 58 69 l:ti 58 6~ lW 

. Flobecq . . . . 2!5 .rn i4 35 58 93 3! 61 rn1 
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NOiUBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU 3f Dl1Cl!JIBRI! i 88~. AU 31 DllCEIIEIIB 1886. .lU 31 DÎCEIIBRI i ~81. 
DtSIGNATION DES tTABLISSEMENTS. .; .. :: .; 

C 1: "' C " " " " .. 
" C: -- " C: 'ô ., "·- •... 0 3 ~ .2 ; ~ .4:? ~ C ]j TOUL, TOUL. TOTAL, s ii - .. s - .. ~ n J; ~ ., 

Q ,,: ? .. 
ë .. 0 0 1! 
".;.; ..:; C. .~ ,,__ 

· Fontaine-l'Evêque. 9·· 95 fOO fO(i i02 i02 ;) " • • 
Gosselies. • ••• 69 10!, lî3 105 -102 20î H6 fOli 'l22 
Iloudeng-A i merles. n 62 f 3-1 70 49 H!i 81 H 425 
Jumet •••... 88 71 15!1 ·102 86 188 86 93 47!) 
La Louvière . . • i5 • 75 89 •• S!l 100 . rno 
Lessines . 36 87 H3 -H- 100 fH 45 91 136 
l.euze .. ... 28 r,o 8~ 3i ~9 s:i 36 H 80 

Ilainaul su ile). . Mons .•.. ·139 93 23':i 130 03 22:3 f 38 8-) '221? 
Pûturages . . . . 90 f 17 20i !17 121 '218 107 Hi! 219 
l'ccq ... <1-î! 46 81' 41 5i 9!:, 43 55 98 
Péruwelz. 67 12/a ,f 9 ! 74 f 013 rn:> li3 93 156 
Quiévrain ... GO rn Hi 55 66 Hl 55 52 107 
fiœul;,; .... 97 ~06 oio:, 80 121 201 n HO mi 
Saint-Ghislain . . 74 100 -171, 75 97 02 65 99 .S4 

\ Soignies ..... 10\. 'iO fih 97 (j!) f6ti 88 86 1îi 
i Thuin . . . _ 85 G6 .fi:il 89 46 -135 62 42 f04 

1 ""'. . H3 116 '259 HO Hi 22î 80 103 483 
Limbourg .... 105 123 228 -102 143 245 96 rnR 264 
Seraing • . . . 1'24 86 210 134 89 223 1'24 'i9 203 

l,iége. . . . . • Spa · · · · · • 67 -126 HJ3 58 ·132 19!J 57 116 -173 
1 58 / '""''" . . .. ·127 1~5 55 150 205 53 448 iOI 

Verviers . . . . 93 ·133 ':!26 93 127 22ù -102 134 236 
Yisé ••...•. 81 251 33:> 76 2M 330 83 2H 327 

! Waremme .... 101 ·109 210 102 f.lll 2-14 105 ~08 213 

1 Hasselt. • . • . 61 ·175 23ti 61 499 260 58 213 ',m 
Lin b "aesevck ..... H 105 f ,l-\1 50 95 l45 49 95 144 
11 mg . . . . , . :. 

Sa10L- l rond . . • ûl 110 -171 61 96 l5î 45 84 429 
Tongres . . . . . 53 ·I03 -1/:iü 49 102 l 51 50 · -103 ~53 

Marche. . . .. 6'2 6:l -1'21 57 66 H3 43 41> 88 

l,uxcmbourg. • . . Neufchâtean ... 50 72 1'22 43 83 126 .SQ ,6 H6 
Saint-Hubert • . . 37 41 'i8 30 47 ,7 29 41 70 

Virton .•.... 47 " 1, 44 1) u 39 • 39 

Andeune , . . 64 H9 193 68 126 494 73 99 t72 
Beauraing . .. 41 • 4î 50 » 50 40 • 40 
Ciney •. , .. 30 )) 30 25 ;, 25 25 • 25 

Couvin ..... 49 " 49 46 • 1 46 39 • 39 

Dinant. . . . !>6 31 8, 5~ 33 87 50 39 89 

Namur . . . . • Florennes . . .. 41 • ,\-1 45 • 45 40 • 40 

Fosses .• ... 41 80 Hl 39 51 90 30 H 7l 

Namur ..... 46 78 12~ 51 83 l3!i 38 88 -12J 

Philippeville ... 46 4-9 9! 40 49 89 32 H 7fi 

Rochefort • . 37 99 13f· 36 Si! HS 30 93 H3 

\ WalcourL ....• .rn " !1-!• 44 • ·-H 43 » .\3 
--· --- -- -- -- -- -- -- -- 

TOTAUX .. 5 3I!l 7,9:H 13,3(12 5,H3 7,î06 13,H!I B,HS9 î,159i 12,îB3 

"' 
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CXII 
Tableau, coniparatif de la population des écoles moyennes de l'État pom' 

filles) en 188a, en '.1886 et en '.1887. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITES 

AU 31 DÉCEMBllli i$85. AU 31 I\ÉCEMDRf i 88û. Au 31 ntc•:.11e1u; ·1887. 
DtSIGIIATIOII DES tTABLISSEMEIITS. 

Q .; t t " " " " ~ ;; C '0 ; C •- 5 C •- ,.. 0 - ,.. 0 ,g ,., "2 0 ·- "' TOTAL 0 -~ ~ TO'fAL 0 ·- ~ ror.o.. 5 ·-~ i e = Q :; ., 
/) -~ ~ f/) -~ ~ ~ ·t .] 0 c:. ] "- ~ D.. 

'"' ..., 

) Boom . 35 ·105 -llf0 31 HO Hl 5.i- ~55 209 
Am·ers. . . . . Lie~re . . . . . . 4i HH 235 50 186 236 ~6 1n '238 

Maltnes . . ... 74 281 355 76 383 459 îCi 393 469 

P.rux!'llt•s. . . . . ~ 52 f55 307 rn~ 135 299 00 154 28't 1 n;.,, . . . 23 t07 no 35 421 ·156 30 U.4 n.i- 
Ixelles: ...... 88 '2î8 3ü6 65 217 282 81 229 :i, 0 
Laeken. . . ... 52 t5i 206 411 ◄65 21(1 52 161 213 

Brabant . . . • Louvain ...•• 24 Hl6 190 31 203 2311 36 493 229 
) Molenbcek-St-Jean. 35 73 108 35 î't ·107 4-0 75 115 

Schaerbeek. . . . rn2 2,n 349 406 230 336 ◄ 02 221 3i!:3 
Tirlemont .... H 'J7 101 ~6 81 rn1 32 !00 13't 

1 Wavre ...... 37 95 132 35 90 1215 32 ï8 HO 

) Bruges. . . . . 43 78 -111 38 67 f05 10 n 41~ Flandre occidt-. N' 
24 63 87 30 53 83 33· 4:! 7/S ,eu port. . . . . j Alost. . . . . 45 f.\3 tss 46 13+ ·180 44 ·137 181 

Flandre orientale Lokeren . . . . . 23 80 ~03 23 86 109 26 89 IH> 
. Termonde .... 28 111 ,9 31 u 75 21! 46 74 

Ath .... .. 21 û9 90 31 8f H2 29 80 409 
Beaumont. .. - '28 )) 28 38 J 38 20 • 20 
Binche. . . . u. -IO0 Hot 2/i 8ù 1 P4 2-~ 77 400 
Charlerol. . . . . 409 273 387 H3 262 3i5 ~04 298 402 
Jumet .•.•.. 30 74 104 27 ,0 97 37 70 -Il 3 Hainnut ...• , 
La Lou v ièrc. . • • 4-'l 76 118 43 65 ms 39 103 6~ 
Mons ...... 4t 58 99 M 81 435 IS7 76 133 
Pecq, .. 20 . 20 33 • 33 47 • 4i 
Péruwelz. .. H 70 ·IH 58 86 H4 56 102 f58 
Tournai ..... 32 90 ·122 33 83 H6 3i 89 123 ) .,,. . . 5f 6/S .f.16 (if 65 H6 42 48 90 

Liégé .• . . . Seraing .•... ';5 55 ◄30 83 55 U3 78 70 H-8 
Verviers . . . 67 '199 266 71 200 271 68 -192 260 

J.imhourg .... Hasselt .. ... 31 Hi HSS 40 U3 ,J83 39 ,f7î 211 

Luxembourg . • Arlon ... , .. 59 . 119 112 )) 15'Z 155 • 55 

t•••oe .... rs 62 '18 30 55 8:S 29 60 89 
Couvin •..... 16 » 46 Hl •> '15 20 » )!1) Nornnr . · · • Dinant, ..... 40 40 42 ,l.2 38 no . )) • .,., 
Nomur ....•• 62 86 H-8 63 84 H7 156 rno ◄M -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- Totaux •... 1,6:8 3,7156 5,!•33 ~ ,'783 3,817 11,600 ,f ,?IS3 3,985 IS,738 

- 
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XCII[ 
Tableau comparatif de la population des t:ollèges communaux en 188a 

en -1886 et en 1887. 

DtSIGNATIOM 

DES 11TABLISSEIH'.NTS. 

NOMBRE D'ÜÈVES INSCRITS 

.1.11311>icuu1t i885. 1 AU 3t l>ÉCEllB~E 1886. 1 AU 31 l>!Cl.llBHK 1887 • 

.., 
◄.. 
0 .. 

l Dies! . . 

Brabant . . . . Nivelles . 

Tirlemonl 

FI. orcidentate , Ypres . 

.irnbourg . • Beeringen 

l Bouillon . urembourg. 
Virton. 

Namur . . . . Dinant . 

Totaux. 

• 1 ni • 1 i'il • 1 ~ 2 
1 " l 12 1 • 1 n 1 • 1 17 

,\.!) 1 128 1 3~ 1 ol 1 45 1 ~30 

51; 1 l:!6 1 3i 1 '28 1 57 1 119 

151 19! • 1 3!il ~SI 211 • i 39 

61 201 -lO I G61 51 t il /il I î3 

tl! 41 i:i 1 :!~I 1a1 71 l8 I 381 n 1 -11 1 20 1 i.s 
, ; 1 1; 1 • 1 a 11 rn I Vi 1 » 1 2ï 1 'i l rn 1 » 1 2G 

H lîl n1 » 39 

191 1-t 1 » 1 33 
3 2'. 46 î3 

18 I 20 I 40 I 78 

HOI 2001 li7 I 49;1 1281 1:,0I -ni. 1 ,\fl2 1 1n 1 18i 1 208 I 1524 

CXJV 
Tableau comparatilde la population des établissements patronnés d'instruction 

moyenne du premier de91·é en 188~, en -1886 et en -1887. 

OÈS,CNATION 

DRS ~TABLISSUIENTS. 

NOJIBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU l!f l>ÉCEMUE 188!') 1 AU 3t lllCEllBRJ! 1886. 1 lU 31 DÉCli'.10~1' 1!187, 

.., 
< ... 
0 .. 

.., 
~ 
0 .. 

~ :~.; 
C::" 
~" C ·; E ~ 
U~,,:: -n~; .,, 

;\rtVl'l!t • 
\ Ghee! 

1 Hérenthals . 

l Courtrai .. fi. occidentale. Poperinghe , 

Thielt ... 

FI. orlentale , 

Liége . 

Limbourg. 

Eecloo . 

Herve • 

Saint-Trond 

Totaux. 

73 

61 

67 

82 

uo 
143 

• 1 133 I • 1 1331 ,. 1 11 OI 39 1 H9 1 • 

• 1 ,Vil . l 4ïl " I 36! 9 l 45 l • 

& 1 S9 • 89 • 68 j~ 89 1 » 

itil 111 1 12~1 • 1 ~51 -~5 1 130 

67 

57 

89 

105 1 22 1 127 

• 1 811 . 1 811 (') 1 (') 1 (') 1 (') 1 (') 1 (') 1 (') 1 \') 
• 1 ~63 • 163 ., 9ï 60 ·157 • 1 !).S, 60 l5+ 

83 1 46 1 H!J 
--•--•---•--•--•--•---,---•---,---,-,-- 

• 1 8391 r, 1 1 ~ovl • 1 5301 3~3 1 853 1 ~ 1 Ml3 1 305 1 828 

·.•; Le collé1r ,l'Eecloo til devenu 1m ,'tabllncmenl lllirr, it pnrtlr d, 18~6. 
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XCV 

Tableau compa1·atif' de la population des établissements communaux d'in 
struction moyenne du second degré pour garçons subventionnés sur le 
Trésor public, en t88:$1 f886 et 1887. 

!!!!!l!I! - -·· 

D 

NOlJBllE I>'ÊLËVES l~SCRITS 
------- 

AU 31 DICIIU.1885. A•J 31 Dictwa. 1886. AU 31 l>iCI.IIB.1887. 
DtSIGNATIDN DES tTABLISSEIIENTS. .: .; .; --- 

" :! " ~ " t l: " l: Co ~ ;·~ .,·- ~ ..! ;; 0 î .,; 
s - .. TOT.U. & ·- ~ TOTU ·- .. TOTAL i;:; - .. 
·! t:2 -! .2 !' 0 

'✓,-r J;'t .;: t 
=- t .•. E .,, .,, .,, 

1 Bruxelles A. . . . . . 98 251 3~9 H3 212 32I; l lî :!09 n6 

) Bruxelles lJ. . . . . . 79 223 302 ,9 :Hl 290 -;5 189 2Gi 
rabant . . . . . . 

/ Saint-Gilles . . . . . 93 207 300 roe 205 305 111 19'2 303 

, Salnt-Josse-ten-Nocde . ï3 185 25S 82 473 '255 su t~S 26i 

iége ••.• •• 1 Ltége . ..... 2!H • 291 32i • 32~ 325 . 325 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ... liJ+ 8t.it.i 1,500 698 SOI l ,'.9!1 'il+ ïti8 1,is;i 

XCVI 

Tubleau compar((tif' de lu population des établissements palt'onnés d'iu 
struetion moyenne de second degré pour garçons~ en ·188~, 1886 el 1887. 

NOJIBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU 31 DkCIIIB. i\l85. AU 31 DiCl!MB.1 S86. AU 3f DÉCIHB, 1887. 
OtSIGlllTIOII DES tTABLISSMEIITS. - ,; " ,; 

C :: " ~ C :: e I; ;l .. 
i] ;·§ cô •... :;, •.... 

C 0 o- e îj TOTAL E ·-. 10TAL e ·= :! TOTH. -L 
C c;: :: 0 C u" 
.2 .2 'l,~ i J:t 
t .,_ g .,_ .,._ 
.,, . .,, ,,, 

\ Courtrai. . . . 95 
25 j "' 39 61 400 -~3 (i~ lOi 

Flandre occidentale. roperinghe . . . . . 47 69 . f Hi H 95 139 43 -105 HS 
1 

Thiett. . . . . . .. Î5 • 1 i5 66 • 66 5G • se 
Flandre orientale. . Eecloo ... .. 22 75 9ï . :) {•') • 1·. .,•> '('i •(') 

Liége . . •..•. Herve ... . . .. 53 60 f 13 52 :!G ïS 66 26 92 

-- --,-- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .... 't92 22915?1 îOI rn2 383 208 ~95 ,11);3 

(") L'école moyenne 1,atronnéc d'Eeeloo est devenue un é1,d,li6ie111e111 libre, ii partir de 1~86. 



( ·180 ) [ {V :296. ] 

XCVII 
Tableau comparatif de la population des établissements communaux d'instrue 

tion moyenne du second tleqré pour filles, subventionnés sur le Trésor 
public, en t 8801 1886 et 1887. 

NOMDRI~ D'ÉLÉVES JNSCRJTES 

4U 31 otcu1e. 1885. 4U 31 oicnu. i886. AU 3f DÎCIIIID, 1887. 
DtSIGNATION DES tTABLISSEMENTS. - --· - - -- - -- - 

,; !! : =- ~ ; ·ï . ! i ,; ! = ! ~ ".! -~ ~ " - ,. n TOTAi, • TOTAi.,. = f ·- ft TOTAi •• "E ~ - .. ~:; 0 ••• ~ ,.,, t ft .J, ;· -t 1 ~ ·r ~ ~ •r.,-t 
" J; t ~ 

l .,, ""'." '.'.""'" .. ""'";., •> . 
no H6 '266 1'27 18(} :JO? 152 rn!I 3U 

Brabant , Saint-Gilles . . . • . • . . , . n rno •l32 53 t 90 2'3 68 ~88 256 
Saint-Josse-ten-Noode. . . . . (i' 150 2H 68 H3 211 92 139 231 ·• 

Li ég.:. . . Liège, . . ...... , , . 3H, . 3H 375 • 3ï5 -iOI • 401 -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
Toncs ..... 570 l1Sti 1,056 62:3 ~13 t ,136 îl3 49v , ,~()9 

XCVIII 
Tableau de la population des écoles el sections normaies moyew,es pendant 

ies années scolaires 188;5--1886; 1886-1887 el 1887-1888. 
t• École normale des humanités a Ltége. 

SECTIONS. 
1 SCOLAIRE, 

1 

HOMBRE DES tLtUES 
admis dans chacune des années d'études. 

1" année, l 2• année. l 3• année. \ 4• année. 

TOUL 
dn 

ad111iuioo1. 

A. Section de philologie classique, de philo- l .1 
logie française, d'histoire et de géographie. ~ 
Première anuée commune. 

1J. Section de philologie classique. • 
c. - - française .. _ 1881H886 
D. Ancienne section des humanités , ·. ( 
E. Section d'histoire et de géographie . 
F. - de philologie germanique •. 

A. Section de ('hilologîe classique, do philo- , 
logie française, d'histoire cl de géographie. i 
Première année commune \ 

B. Section de philologie classique, , . 11586_1887 } 
C. - - française. . , (\ 
D. - d'histoire et de géographie , 
E. - dephilologiegermauique. , 

A. Section do philologie classique, de pbilo- . 

1 
logie françaiso,d'h1s1oire et de géographie. ) 
Première aunee commune. 

B. Section de philologie classiquu. 1 
c. - ~ française. / 1887-•sss \ 

' f 
D, - d'histoire et de géographie • 
E. - de philologie gormauiquo 

10 

'i 

J 

; 

,, ,, 
ÎOTAUX. 

fj 

-~ 

:; 

5 
2 
1 

3 

li 
;J 

3 

9 
3 
7 

.. 

,J 

38 

1 
\ 

1 

65 

1 

1 

ISO 1 167 
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!• Scctlon11 normales fl111uanrle11 annexées il t'unlveralté 11c Gancl. 

. HOMBRE DES ÉLEVES OTAL 
ANNEE ndmis dans chacune des années d'études. T 

SECTIONS. c1.-. 
SCOLAIR&. ' ,. 1 

1" année. J 2· année. 3• année. 4• année. ad11i.l:ii~n1 

(' d .. . d l' 1 1 .ours e prermere annee communs aux eux 1 • • • 
sectlous. 

Section d'b;sto;:, et de géngraphie. . . . . l88'-l88' ) , t t , 1 ' 
- des langues germaniques. . . . . . 1 " .1 • • ) 

Cours do première année communs aux deux l 1 ,_; • , • , 
sections. . _ ( 

secüon d'histoire et de géo~raphie . . . . . I sse. l 881 ~ ) 1 1 1 ( 1 i 
- de langues germaniques . . • . . . ( • i :1 • } 

Cours de première an néo communs aux deux ( 1 fi ,, ,, • ! 
sections. 

Section d'histoire et de géo~rapbie. . . . . ISSï-i8S8 ~ • ;; 1 '2 18 
- des langues germaniques. . . . . . , ( • :1 ·1 ·i 

Torxux .... · I . . .. 1 1·2 1 z 1 5 1 :u; 

3• l~colc 1101·111.ik ch·s sciences, a Ganll. 
1 

HOMBRE DES EltVES 

ANNÉE SCOLAIRE. 
admis dans chacune des années d'études. TOTAL 

1 1 

du 

1" année. 2• année. 3' année. AD:1115S10:'15. 

Hl8tl i886 ... . ..... - ... ... 8 5 
4886-4887 .... 

!;i 18 
...... .... 5 

1887-1838 .. 
10 5 20 

............. il 5 

To-un ..... 
·- 10 ti 

15 20 20 5• ., 

/4° Seclions normales d'enseignement moyen du dcg1·é Inférjeur établies 
--- ·--- - ---- - ----- -·- -· 

A NIVELLES. A IllWGES. 
ANNÈE NOHBRE DES ~LiVES NO)IBIIE DES tLÈVES 

admis dans chacune des années d'érudes . TOTAL admit dans chacune des années d'études. TOTAL 
SCOLAIRE. 

1 
1h•:1 1 ~2~-:-:née.- 

des 
1" année. 2° année. Ao.111ss:o:ss. 1" année. ,U.MISSIOi'IS. 

•1885- 1886 . 1~ Hi 31 20 fi 31 
1886-1887 Ili IZ ·ts r,; 19 3•· " 
1887-1888 . l':l 17 29 9 Il 20 ,- 
'J'OT,\V.l, • -~3 !~5 88 45 41 86 

ü• !Sections normales d'cnsctguemeut moyen pour llllcs, établies 

A IlllUXELLES. A. ui;G&::. 
ANNEE ,omrn, "" ,,,.,, 1 r-.Ollflllt: l)ES f.tÈHS 

1dmisurinnsd1ncun1• des Jnnl'-e,d"él1ulr..~ TOTAL •tlmij,.~<lans rhacunrdf"S nnn~~rl'étudt$. TOTAL 
SCOLAIRR. 1 ~c• 

1 
,les 

l" année. 2' année. xosussrexs. l" année. 2' année. ADMISSHIJIS. 

1885-~886 . 18 iO 28 rn 18 3ï 
1886-1887 . rn H 29. f8 11 3!) 
1~sï-1sas _._ ~4 -1'2 2(i 22 n 39 
TOTAUX. , 50 J3 83 59 56 ~ IIS ., 
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XCIX 
Relevé des admissions gratuites ou à. prix réduit, pendant les années 1881), 

1886. el -18871 dans les athénées royaux, dans les écoles moyennes de l'État_. 
dans les établissements communaux d'instruction moyenne subventionnés 
.'lltr le Trésor 7,ublic et dans les établissements 7Jatronnés. 

A. ,\îll~NF-f.S I\OY.\UX. 

NOMBRE NOMBRE 
• .,. admlaalona ,:ratuUcs. do• adoatssloft• 4 rrl:a: ré•uu . 

SIÉGE DES ETABLISSEMENTS. 

1885.11886, l 1887.1 TOTAL. 1885. \ 1886.11887. 

- 

TOUL, 

Anvers. • • . . . . - . . . . . . . . . . 50 56 5~ 161 17 40 54 111 

Malines ~ . . . . . . . . . . . . . . . 12 8 7 !7 u 19 18 1i9 

Bruxelles. . . . . . . . .. . .... ru 64 SG !!6 36 40 28 10t- 

rrenes .............. - - • • 63 62 43 168 . 6 !8 34 

Louvaln . . • . . . . . . . . . . . . . . G 10 4 ~o 15 17 H 66 

Bruges ................. - 4 2 1 7 31 30 33 04 

Ostende •............•... 21 32 46 09 " • • • 
Gand .•.... ............ 3:1 33 !O 9! . • 1 1 

Ath ....... , ...... · . - •. 8 7 5 !O 3 ! 4 !) 

Charleroi .....•••...••.... :n 3G ~2 110 u 18 10 50 

Chimni. ....... . . . . . . . . . . 10 Il 15 36 " ) • 
Mons ...•............... 18 IG 13 47 -H! 30 3% ilO 

Tournai . . . • . . .......... 37 37 3; 1 tl . • . " 
Huy. .................. r, 11 16 33 % 4 ! 8 

Liége - ..•. · - · ...• · . · · · · 7!) 68 62 ~(19 u !6 33 81 

verriers . . . • . . . . . . . . . . . . . 26 3G 33 05 2 " " ! 

Hasselt . . . . . . . . . . . ..... 17 13 13 -13 3 6 10 19 

Tongres ................. 11 ·10 11 32 " " . " 
Arlon ...•.......•..•.•. 107 10! 00 !9!) 10 16 13 39 

Namur .......•......... Dl 75 G\ 233 35 31 36 10% 
--- --- --- -- --- -- -- ---- 

Tor aux •.. 716 680 663 !, 01j8 ~GR !85 336 880 

- 
/J. l'.COl.fl.S llO\'P.NNES DE 1,'ÉTAT POUi\ GARÇONS. 

Anve-rs. 36 43 4-1 uo 24 37 3! !)3 

lloom . 24 19 10 53 48 43 36 1!7 
Lierre. 4 $ .\ 16 50 54 60 164 

l!alinrs âi 21 !4 9!) uo 217 160 597 
Turnhout. 16 17 16 49 33 29 30 92 

Aerschot . 16 18 18 5! » . 1) 

Uiest .. 33 37 33 109 4 8 16 18 
liai . . . 43 43 42 1!8 . " ~ 
Jodoigne. 30 18 19 i7 10 5 8 23 
L~eken if H :!8 J Il tl .5 7 !f 
Léau ... n n . • 
J,ouvain • 7 4 ! 13 55 59 81 i75 
Schaerbeek . 61 65 59 185 " ! 4 6 
Vilvorde . . :I'! 9 10 31 4 il 8 !8 -- -- -- --- --- -- -- -- A reporter. 3~3 351 306 1,043 4117 no 4!! 1,349 
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SltGE DES tTABLISSUIEIITS. 

NOMBRE I NOMBRE 
dte• admhsalom• srAhslto•• de• ad111hlff.lo•ll t\ pl"lJt .-éda.lt. 

188' , ,.,,. ,,..,. ,,,m.118SOJ886. , 1887. , ,om 

Report. 
wa,·re. 
Blantenberghe . 
Bruges .• 
Courtrai • 
Furnes 
Menin. 
Nieuport. 
'\'pres. 
Alost •• 
Audenarde. 
Gand 
Lokeren. 
NinO\'C 
Renaix· 
Saint-Nicolas. 
Setzaete . 
T1:rrnont1e 
.-Hb. 
Beaumont 
Binche. 
Dralne-le-Comli: 
Chlltelel . 
Fleurus 
Flobecq •.... 
Fontaine-1'.ltn~que 
Gosselies ..... 
lf!ladeng-Aimeries 
Jumet •.. 
La l.ou,ière 
Lessines. 
i.euze . 
stons 
Pâturages 
l'ecq ... 
l'éruwelz:. 
Quiévrain 
Rœulx. 
Saint-Ghislain 
Soignles . 
Thuin 
lluy , 
l.irnbourg 
Seraing 
Spn •• 
stavetot . 
Vcniers. 
Visé. 
Warernme 
Hasselt 
!Jaeseyck 
Saint-Trond 
Tongres . 
Marche 
Ncufchàteau 
Saint-Hubert. 
Virton . 
Andenne. 
Beauraing 
Ciney 
Couvin. 
Dinant. 
Florennei; 
Fosses. 
Namur. 
l'hili,·peville . 
Rochefort 
Walcourt. 

383 

31 
G 
1 

!? 
7 

37 ,1 
t 

• 
33 
5 
s• 
4 
6 
fi 

11 
! 
!•I 
?I 
.\3 
39 
1 
9 
ï 

11 
7 
5 

20 
s:-. 
6 

10 
1 f> 
9 
l!I 
3! 
15 
2 

11 
!2 
85 
37 
41 
!6 
!B 

!9 
58 
21 
10 
32 
16 
53 
43 
6 
H, 

9 
3! 

u 

3M 
!!) 
8 
t 

!I 
8 

3! 
45 
! 

3~ 
5 

34 
4 
8 
7 
H 
a 

15 
i?2 
4:-, 
3s 
·l 
13 
6 
9 

13 
6 
!.i 
1! 
5 
8 

!O 
10 
31 
31 
13 
! 
8 

t8 
87 
47 
4! 
23 
35 

31 
63 
!O 
10 
33 
18 
.u 
38 
6 

56 

3 
3 

3.5 

10 

104 
7 

16 
li 

40 
50 

36 
5 

3.5 
! 
7 
5 

10 
1 

13 
l!I 
5! 
30 

1 
u 
10 
rn 
1fi 

G 
~2 
10 
10 
8 

!O 
8 
!:! 
!I 
15 

10 
!3 
91 
4:i 
43 
!1; 
32 

!3 
51, 
17 
G 
a 
H 
52 
40 
9 

57 
7 

. :! 
7 

!9 
6 
6 

4 
107 

5 

1,043 
85 
!S 
7 

59 
!3 

109 
14! 

4 

104 
15 

103 
10 
:!1 
18 
n 
6 

41! 
64 
f40 
107 

3 
36 
23 
36 
36 
17 
66 
37 
!1 
f/6 
5:j 
!7 
7? 
84 
,l3 
6 

!!) 
73 

:!63 
129 
U6 
75 
95 . 
83 

177 
58 
26 
87 
48 

149 
Ut 
!3 

151! 
7 
5 

19 
96 
(i 

!8 
" fa 
35k 
!O 

457 

9 
2 

40 
1! 
51 
! 

51 
4 
5 
1 

! 
1 
7 
2 
i!J 
16 
2G 
18 
6 

13 

10 
3 

8 
-i 
s 

111 
1:; 
4 

30 
14 
8 

15 
10 
4 
6 

49 
! 

10 

48 
46 

12 
!O 

35 
9 

18 
10 

37 

470 
7 
6 

47 
10 
41 
! 

45 
4 
4 

t 
7 
2 
!I 
14 
u 
23 
8 
n 

10 
3 

H 
2 
5 

109 
14 

G 
29 
9 
H 
20 
H 
8 

5! 
10 
H 

47 
74 

• 
1i 
21 

3! 
10 
H 
8 

38 

4!? 
10 
! 

40 
8 
31 
4 

4-i 
4 
6 

» 

9 
! 

28 
14 
!7 
!8 
12 
15 

16 
3 
4 

1l!2 
13 
8 

!7 
10 
10 
17 
15 
8 
1 

51 
4 
7 

45 
90 

11 

» 

!9 
6 

12 
10 

f ,349 
!6 
10 

127 
30 
H6 

8 
140 
12 
15 
t 

2 
3 
!3 
6 

68 
44 
77 
69 
26 
43 

3 

31 
8 , 

36 
9 

17 
34% 
0 
18 
86 
33 
30 
52 
39 
20 
7 

152 
16 
!9 

140 
210 

34 
41 •. 
96 
25 
4! 
28 

! 
99 

! 

---•---,---•---•---•---,---•--- 
Tonu,;. . . 11, 7!5 11,683 1 1 , 614- 1 5, 02! 11 , 198 1 1 , 334 1 1 , !70 1 3, 90! 
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SllGE DES tîABLISSEMENTS. 

~OM0RE I NOMBRE 

- -- --·-- -- --, -- -- ----. ""· 1 ••• ,. J ,..,. ,,,,,.._ ••••. 1 ••••. 1 ,..,.1,. .... 

C. tcous llOH:iSf.S m-: 1:ÉT.H rom FILL►:~. 

Boom . 
t.ler re , 
Malines 
Bruges 
Niruport. 
Alo:>t ••• 
Lokerr-u • 
T1•r1110111IP. 
8rUXfllPS. 

Oie,-1. . 
hr-lll'S. 
Laek-n. 
J,onn,lu 
llolPulw1•k Sai11t-Jran. 
Sthite b•·ek 
Tir!E>111uol 
WaHI' .• 
Alh .•• 
s,•anmonl 
Bin hr .• 
t:harh•rnl. 
Jumet •• 
ta Louvière 
Mo,,s .• 
PtC<i .• 
l'fruw,-lz. 
Ton rua, 
lluy ..• 
Snainl{ • 
Vrr~irrs. 
llo~,-Hl , 
ArJc,n •• 
An,ll•nnc. 
Couvin, 
Dinant. 
Namur. 

ÎOTAOX. 

6 8 

: 1 
~! 57 58 96 !li 

4- 5 1.i 45 4:1 58 15! 
t! t/J !O 50 5-i GI 65 t80 
! ~ ! G Hl 30 ~8 18 . • . ' 3·1 21 !~ 8! 
lt. t4 1G .\r; !li !4 29 79 
1 t. u Hl 4~ . , . . 
3 3 t " :?Il !I If. 57 

.1;; H H 13:\ :, '.! 7 
l!J IN 15 !J! ·~ Ili l!I !10 
fi~· 7:i 5K ?110 • . • 
:J;'j IO jz 1 Ili 1 t 8 : .. ~ 't.ï 
! 1 ; 10 -i Il H 2!) 

15 1.:, lt, ~,. ! -t i t 18 .,:, 5:1 51 1 ~1, 1 t ,; !I 
~ 3 1 :, • . 
Il 11; 13 -Ill .\' .'.l t 9 . . .1 ! 3! !;, nr . • 3 :i \ li 1 ~ !!5 ,o 1·• 13 :;,; '! Il 1.: 3!1 
}9 ?! .. ;, ? .. % -· 
li K !I ~:1 . . .. 
s If, 1ft !" -; Il !I !~ 
7 'z 1 ;j ~-1 1: :! ~ 1:1 li$ 
! -1 li ,., . " . 
5 -; :, 1; ~o ~? i i !li 
t 4 ~ 11 . . . 

I!> Ill !J 3.1 3 ~ G li 
!-1 ~s !Il •O !I 16 . ~s 
-U ~>I !Il 811 • . ' 
-11 37 3.\ 11:1 ;\0 3:1 ;, 1 t?O 
t-i !!O !3 f.7 .. .. .. . 
~o 21 40 XI 't . ! .. -1 3 to 7 % 1 10 
9 10 1! 31 ,, . . • . . 2 1. . . . . 
-- --- --·- -- --- --- -- -- 

5:15 5~5 5S!.I l ,G8!l 4~ ·, ,190 5-i6 1,480 

l)_ COI.LÈGF.S CO.\lllUX,\UX. 

Diest , • ! 3 3 8 
Nh,•ll••s. !O !O tll 60 
îirlPrnont 41i ,15 33 U-11 3 1 7 1 16 1 26 
Ypres . ï li 9 !.! 
Ber-ringr-n f 3 4 Il 15 15 u 54 
Boutllun (1). . . . . . . . » 
Vir1,,n. 7 K 11 !li i 2 3 u 
Dinnnt , .• ~ • . • - • ·-- -- --- --· - 

10Hi;:<. ~-· H, sn ?IS !.1 1.1 \'.l ~! 

l') li n'a jun1is é!é perçu d~ rôlribution scolaire au eollëge eommunnl ,le Bouilloo. 

49 



( 19, ) 

NOllBRE NOMBRE 
••• •••••.• , •••••.• ,.u ••. . _ _._ .... ,,., .•...•...... 

SltGE DES tTA9LISSEMEIITS, 

t885.11886.11887. ITOUL. i885. i888, I {881. , TOTAL, 

E. fCOLES MOYENNES CO~MU~ALIS POUR GARÇONS, 

Bruxelles. . . . . . . .f • 
Bruxelles. . . . . . . O. 
Saint-Gilles . . . . . 
Saint-Josse-ten-Noode. 
Uége . . . . . . . · 

ÎOTAIJX. 

u tT !6 78 31 10 H 8~ 
St 3~ !9 95 9 il iO 30 
11 30 31 92 • • • • 
!4 !6 t6 66 11 7 • 18 
a, 91 1!8 so, H 36 Ti Ut -- --- -- -- -- -- -- -- 

t95 !t0 !30 635 86 H 103 !73 

/<'. fTABLISSEMENTS PATRONNÉS o'tNSTRUCTIO:t MOYE:tNE DU PI\EIIIER DEGRt, 

Collèie de G beel . • . 
de Rérenthals . 
de Courtrai . 
de Poperinghe. 
de Thieit . 
d'Eecloo •... 
de Herve ... 
de S11inl-Trc.nd. 

To1·.1.ux. 

9 13 t0 3! 0 8 11 -~ 3 ! t 6 2 t ! $ 
3 ' 4 11 u • • !! 

' ' 4 1! • . . •. 
• 1 • 7 • u 1 Il . (') • - • . . •. 
u t1 i8 ,3 H !0 !3 60 
5 6 8 f9 8 9 fO !7 --- -- -- -- -- -- -- -- 

38 47 '-5 130 58 ~! 53 163 

(') t~ collèJ!e d'Eeeioo 1111 devenu un éttibli11tm1nt ltbrr, il partit de 1886. 

G. F-TABLISSEMl!NTS PATRONNÉS D11NSTRVCTION NOYENNE DU SECOND DEGI\É, 

tcole moyenne de Courtrar. . 
de Poperfnghe 
de Tbiell. 
d'KecJoo . 
dl\ Herve. 

ÎOTAIII. 

3 2 2 7 • . • • 4 4 " u . . • • . • • • • • . • . (') • , • • • • 5 4 3 u 7 6 ' f7 -- --- --- --- --- --- --- --- i! 10 9 31 1 6 ' i7 

(•) L'école moyenne d'Eecloo e,1 devenue un élablissement libre, à partir dt 1836. 

H, ÉCOLES MOYE:1NES CO.IUIUNALES POUR FILLl?S SVBVEl'fTIO:VNi!S SUR LE TRÉSOR PUBLIC. 

Brureltes. . . • . . . 
Saint-Gilles. . . . • . 
Saint-Josse-ten-Noode. 
tlons 
Llége . . . • . . . . 

Tonux. 

• ~ • • • • " • 18 !6 !6 70 • • • • 
19 t7 5 41 1 1 . 1, 
• . . . • • • • 

133 131 i66 '30 40 63 66 f69 --- --- -- -- --- - --- - 170 11, 197 5'1 ~7 70 66 tll 
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C 

Relevé staiietique des examens subis pendant les sessions de 188;S, i 886 
et ·l887, devant les jurys de professeur a_grégé de l'enseignement moyen 
du deg1·é supérieur : a) pom' les sciences> b) pour les humanités, et devant 
le Jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré in [ërieur, 

INDICATIOl'l ASPIRANTS ADMIS 

DU GRADE 
ou 

DU DIPLOME DE CAPACITÉ, 

<le, 

SRSSIONS. 

t 
E 

~·--1 .. ~~ .•... ~- ~ -=~ .;!. = i rZ 
= .,. 
C. •. 

1 
Grade d'aspirant professeur agré-( 

go d<, I'euseiguement moyen ~885 du degré supeneur, pour les 
sciences commerciales. 

1--1--1--1--1 __ , -1--1--1--1--1--1-- 

Toullx. · · · 1 ·I 1 " 1 " 1 • 1 ·I 1 1 1 11 1 " 1 " 1 • 1 " 1 • 

Grade de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du de 
'gré supérieur, pour les sciences 
commerciales. 

TOTAUX 

Grade de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du de 
grtlsuµèrieur, pour les sciences 
physiques et mathématiques. 

TOTAUX .•• 

G.ad, d• '"''"'"' ,,,.,, del 1885 

1 : 1 " 1 
: 1 .: 1 : 1 

2 1 • 1 " 1 • 1 " 1 • 
l'enseignement moyen du de- 1886 » 2 
gré supérieur, pour les sciences 
11a tu rel les. . . 181!7 1 .J 1 » 1 1 1 " 1 » 1 1 1 "1 • 1 • 1 ., 1 • 1 • 

To·uux ... , . . . . 

Grade d'aspirant professeur agré 
gé de t'enseianerneut moyen 
du degré supérieur, pour les 
humanités, 

Touux ... 

1 

181!5 '• " » 2 2 r. " • " . • . 
1886 ·1 • . " • . i » • » . • 

1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
5 " • 2 2 4 1 • , . • . 

l ~885 6 ,, 2 " 3 5 1 • • • • " 
1d86 3 • i 1 1 3 • • » • • • 
1887 4 » 1 3 » 4- . u • . • . 

-- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- 
. . 13 . -1 -i 4- 12 4 " . . • . 

5 2 

r 1885 9 " " 2 7 9 • » • • • D 

1 
·1886 . " 1) " " . . • • • " • 
1887 • . • » • • . . • . • • 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
9 " • 2 7 !J • • • , • • 
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- - -- - -- - - -- -- . 
INDICATION ASPIRAIITS ADMIS Ë :J ~ " i 

& 
-g ~ ê § ! e 
"' " " 

.. ~! C: C: C 0 •. ' " ~: C: 0 2 C: f ~ _.., '~ ~ ~- .•. DU GRADE - " - -;; ~ "' C: c- -- " :, V t ! ": ~~ i"'.: ~~ du !:l _., 
C ~ ~ ~ .. ~ :. = i-; ~:: ë <§ .,, - ;:: 0 =.; ~ ~ ~ , ..--:: ol ou 

i~ ;; "Ç ;; =; ~ ;; " ë E 8 ;;_ 
-,;; ~~ -= ~ ~ 

V ~ •. Sl!SSIONS. "' - :, 
DU J>JPtOMll DE C&l>AC!TE, ..., - .,, 5 V ..., C C: :, : ~ C ~ C 0 '" ::. 0 ... :: ~ :, ~ .•. "' "" 

1 
Grade de professeur agrégé de ~ 18815 6 1 " 2 3 ri )) 1) " • • • l'ense1gnem\ mov-n du dPg, é 
supérieur, pour les humeuues. 1886 !) • 1 . 8 !) . Il ,, . • • 

\ Philologie classique . • i 1 Il '2 . ,\. f, 1 Il Il Il . • 
Idem - française . . !887 ( 3 • 1 • '2 J D • ,, 1) Il • 

\ - gerrnamque . ', . 1 1 2 1 » " » n " . 
'fomx ... / .... j--;- 1 ) J 1!) :2, 1 " • " " •> 

Grade d'aspirant professeur azré. 
11,e do l'en•c1gnrn1c11L moyen 
du d1•gr6 super 1c11r, poui t'ms 
terre t:l la geograptue 

ÎOTAll~ 

Grarle do prof esseur agrége de! 1885 
J'ensergnem! moyen du dcgre 1881, superu-ur, pour l'hrstou o et la ' 0 

••• ,,,,.... 1- '"' 
Torn.x 

Grade d'aspirant professeur agr é 
ge pour les langues ûamaude 
et aograise. 

ÎOTAUX •• , 

Grade de professeur agrrgé pour 
1th IJngues fldmnotlc et nn 
glmse 

ÎOTAUX 

Grade de profr~~eur agrégé pour 
les langues û.rmanue et alle 
maude. 

TorAu~. • • 

~ 
1885 '2 . • ':l 2 » • " • • " 

? 
1886 » n • n • • . " 1) • • . 
1887 " . . " " ,, . . )} ' » • 

1. -- -- -- ··~ -- - -- -- -- -- -- -- 
?. )) . " L 2 " . 1) . " " 

1 

1 

2 

--1-1-·- 
., Î 1 1 n 

)) 

r 18811 i )) • 1 & ~ » n " • • . 
1 

1886 )) " » n . . • " . . " 1) 

1S87 " • ,> . " . . . ,, . . • 
1. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ,. » 1) 1 1 \ " Il » " • n 1 

1881, l )) ,, 1 1 2 1 ,, IJ " " • 
~ 1886 \. n u 1 3 1, )J . " ,, " • ) 

1887 Il • " " • > » . » • • 

1- 
-- -- -- -- -- -- -,1-. -- -- -- -- 7 n ., L ) (, • " " Il 

Grade d'aspirant prnrrsseuragré-i 
g,·, pour les langues ûamaude 
et allemcude 

1 ~-1-.1-. i-., 

1881, 

1886 

1387 

4 

)) 

• 
-. ,-. ,- .. 1-,, 1-. 

)) 

! 
1885 '• • 2 2 l )) ,, ) )) » » 

1886 ! . . " 2 2 " • )) " ,, • 
183i • .. . .. » n • ., " n • 

/. -- »,•lz 1(b •,•, • -- -- l, . ,, 
1 ., 
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~IIDICATIOII 1 . ASPIRANTS ADMIS ; :i :i ~ 11 ' 
:: I==::==;::==-:== -e ~ e s = e 

:~ M: -~ g a ~ 1 =•t' ~} •~1< f} 1 i 
DU GRADE dt't 1 - ~ ~ à i:. t,:, ·=- M 1~ j~ "i~ 'i~ ~ 

ou -~ €J f J :~ U i -i < 1 .•. ~ = ï = ~ ~ 
. ssssioxs. ;;; ;: ~ i;. "'= E..::, - V, ~ ~ ~ a 

JIU DlPLOME Dl: CAPACITE, < n E ~ t! ~ !; < &_ :; &, : 
~ ~~~ ~ ,- 

) 
~ sss i • 1 • 1 • 1 1 1 ·I 1 • 1 • 1 » 1 • 1 o t • 

Gra,ted'a<pirant professenr aeré- ~ SSG • • 
1 

• 1 ,, 1 , 1 • 1 • 1 • 1 , 1 D 1 » 
gé, pour la langue allemande. 

· ~ SS? ~ • 1 " 1 · 1 , I ' 1 • 1 • 1 . 1 . 1 . 
ÎOTAliX - • -1 · . . · ---;- • • • '2 i I u 1 • n " • 

1 

Grade de prof~~,;cur agrégé pour 
la laugue ailemuude. 

ÎOTAl'X. , 

~ 
48~5 • • • " " • • " " . . • 
ill$G . u » . • • ,, " " " » » ( 138i 1 » • • ·1 t ,, " . " • . 

l . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 " . . ·1 1 • " • " " . 
Gra,le d'aspirant professeur ngr(,. 

f!Ô de l'cn~Pi~••l'rncnl moyen 
du degré iuferreur. 

Grade de professeur agrégé 1lr• 
l'cns,•iituernral moyen du de 
gré infèrreur. 

Toui;x ... 

Examen anprorondt sur la langue 
0 rrnande. (A, t. ibis rie l'a1·r<"1C 
roy,11 du :JO rnai 4866, el arrèté 
royal du 43 decembre 1880.J 

Toraux, , . 

Examen approfondi sur la lanf?•1< 
atlernande. (Art ,l•i•de t'arrère 
royal du 30 mai l81i8. l', arrét« 
royal du 13 décembre t880.J 

TOTAUX. 

Examen approfondi sur la lancuc 
anglaise. (Arr. jbis de l'arn.l•c 
royal du 30 mai l~li:-1, !"l arrèté 
royal du 43 décembre 1880.J 

l 1,;<:5 50 . » . 22 J() ,.i 2 ~ . 3 » 

l~~G SG ,, 1 11 ~2 3 '• Il )) . • . 4 

t:-iSî .\~ . 1 D 25 3;; (i ., 5 " . 4 1 

) .... -- -- -;-1--;;;- - -;;-1-;- - - - - - rH • b9 3 6 • 3 2 

! 18 ,[; -~5 " . 7 28 35 10 . • • . • 
188û Gt • 3 !; .\2 53 9 " » • » • 
18~7 ,.1 . ¼ ·11 IG 31 10 • • . . 1) 

\ .... ~-. -- -- - - - - -- -- - -- 7 26 8ü 1.19 29 • " . • • 

! 18S5 2 D • 1) 2 2 ,, l) 1 . • " 
1)-86 ·10 • » " 8 8 1 1) • • • • 
1887 5 . ,, . 3 3 2 . • » " • 

1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
I · 17 . . • 13 13 ¼ • • " • • 

·1885 

18$6 

!S8ï 

5 

6 

41 
" 

• 

--;.;-1-, 1~1-. i-H 

3 

s 
6 

2 

·1 

1) 

ToTl.l'X. , 

~ 
4f85 3 • • . 1 ·1 2 1) • • h . 
·1881, 5 0 . " 3 3 2 • • • 1) • l IS8î 3 • n • i ·1 2 " , . . " 

1. 
--- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- ~ 
tt . • " 1$ 5 (i . • " .. • 

~o 
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Cl 
Résuluu» des examens .mbis devant le jwry chargé de déliorer les diplômes 

tle C(lpacité pour l'enseignement de la gymnastique. 

ANNÉES. 

~ATUI\E DES l•:XA.,H::NS. 

GR.lDE Df. PIIOfl:SSEtR Dit Gl'!ll!'l.lSTl(.ICI. 

O~T OBTEXU LE OU'I.OllE 

.: ., 
f,, 
0 f,, 

' 1• Dans l~s érolfs et sr-euons normales 

) 
moyennes pour ~arçons. 

:! · Dans l«'s secuons normales moyennes 
tle filles . 

} 
3° Dar,s les établlssements d"iostruction 

mnyt>nne pour garçons 
. ,io nans les écoles 111ùyenr1es de filles. 
1• Dans res écoles el les secuons nor- 

\ 
enales moyf"nues pour go· çons ..• 

!• Dans les sections uonuates moyennes 
de üues . 

/ 

3• Dans les élablis;.(•111cnls d"iuslruction 
moyenne pour g-arçon$ . 

. 4• D11ns les écoles rnr,y~1111es de ûltes , 

\

. 1• Dans les écotés ,,1 sections normales 
moyr-nnes pour garçons. 

:!·> Dans ll's sections normates moyennes 
1887 ... ' cl(' nues. . • . . . . . ... 

(
• 3• Ilans les établissements d'in.;truction 

ruoycnn<' pour garçul'IS . . 
. 4• Dans les écoles moyennes de Illies 

1885. 

1886. 

68 
48 

5 

i! 

r.o 
59 

3 

77 
32 

• 
• 

3 
li 

-1 

40 
34 

6 

1 
1 G 
i ! -l 

1 .u 
40 

G 

-S! i 4G 
50 i 52 

1 
1 
1 

5 

! 

en 

! 

!3 
8 

4 

6 

14 
5 

19 

! 

7 
1 

Résuluüs des examens subis devant le jury chargé de délivrer les certificats 
de capacité pour l'enseignement du dessin. 

ANNÉES. 

EX-11111:ll CO:\DIJl~l!IT 

.l L'OBrE:nl0:'1 DC IIIPL6ll& DE CAPACITt 

pour l'eusciguemenr ,lu dessin. 

,;, 
C) :::: .... 
-"' " - ,. 
; -= z IJ~ 

G.> -::, 

oxr OBTE:'iU Lf. DIPLOllE 

.., 
< f,, 
0 
•• 

"' "' c; .. 
::i 
0 -~ 

1885. 

1886. 

188ï. 

1 1• Dans les écoles moyennes. 

\ 
!<> Dar,s les écoles et secuens normales 

moyennes du degrr. inférieur .. 
: 3 · Dans la sectlen df'S humamtés des 

/ 
athénées et ries collèges 

4° Dans la section professionnelle des 
· athénées et des collèges .• 

1·• Dans tes écolos moyennes l 2• Dans les 1icolrs et srcti m normales 
' moyennes nu degré iuféri~ur ... 

( 

3• Dans la section ile, humanités ues 
nthénées el 1h•s collègP5 • . . , 

4° Dan, I'.! secuon r,ro,h•:;~ionnelle lies 
atbénëes el des cortèges •.••• 

, in [Jans les écoles moyennes. . . . 

\ 
2° Dans tes écoles ~t seetions normales 

moyennes du degré infrlri!'ur. . . 
\ 3~ Da11s la section des humanltés des 

' 

athénées cL des collèi;es •.•. 
4· Dans la section professtonnette des 

alhénéH et des coltèges . 

30 

3 

li 

G 

!6 

15 

9 

5 
!7 

u 
n 
6 

• 

! 

6 

5 

3 

3 

1 

2 

G 

5 

3 

Il 

9 

6 

H 

10 

3 

6 

5 
18 

14 

9 

la 

12 

3 

5 

9 

3 

" 

3 

1 
a 

3 

• 
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CIII 

Relevé statistique des examen, subis., pendant les sessions de f 88~, f886 et 
!887, devant le jury chargé de délivrer le diplôme préparatoire et le 
ili'plôme définitif de -régetlle d'école moyenne de filles. 

NOMBRE DE RltCU'lENDAlRES 

:fOH .lDlllSU, .lD.IIIIU 

INDICATION DU DIPLOME. SISSION. 
~ •• 0 

:i ,. .; é ... 
'"" . i .i 

.., - 'C C: ., .. ., ·- C 0 e·g •. t-3 .i "' .... .... C " C,'::J .!'! ~ 
,c 2 ~~ ,c .. s •. .. 

te>~ •• u ,2 =e > ;: ..... s 0 •• ... ,. •• ·= .. ·.:, •:ai-:: 
~ a; •• C: ~ .• .... 'a!! ••• ~ a :.; > ·- . .., .!! .••• 

. ! 1881'.i t3 H .. H 19 tt t • S! 
Diplôme préparatoire . . 1886 S9 7 ., 1 24 8 . . 31 

1881 ~· 8 • 8 Sl 1S i . ,s 
1 

18M BO 1 • ! 16 8 ! ! 18 
Diplôme déftnltlf . . • • . . . • . • 1886 S3 t . t 18 u t • 8l 

1881 37 1 • 1 !I u . • 88 

188!, • 6 • 6 . t • • 1 
lumen opp,olondl '"' 1, ,.,,,,. •Il•· j 1886 6 • » • 8 2 • 1 6 mande. 

1887 1 . . • 1 i • • s 
1 

188!, • • • • 1 ! i . • Bnm,n epprotondl m I• ,.,,., .,. l 1886 7 • .. • a 3 • t 1 s1a111e. 
1817 3 • . • t ! • • Il 

1 188~ ~ • ! ! 1 • !, • • •..•.. '""'"" .. , .. , ..•.. ••· ) 1886 ' • " • z i . . • mande. 
18i1T ' • • • 3 f • • • 

1 
1 



ClV ,........, 

États des dépenses faites pou1· le service des jurys d'admission aux écoles et sections normolos de l'enseiqnemeut moyen" desjw·y~ de 
professeur a91·égé de l'enseignement moyen du premier et du second d,·yré" du jui·y de prnfe.,seur de gymnastique;, du jury de 
professeur de dessin et du .fury de régente d'école moyenne de fill1'S;, pendant le» années 188:ï: 18.S6 et 1887. 

TRAITEMENT~ FRAIS OE ROUTE, DE SÉJOUR ET DE SEANCE DES MEMBRES 
el TOTAL ALLOCATIOII 

~IATÉfilEL lND,Al~ITKS 
p11yt~-~ DU JURY DU JURY DU JUltY 

DU JURY DU JURY UU JURY 
DES JURYS G&!\ÉRAL POIITh& 

ANNÉES. AUX UUl~'tJSRS' d'.tdmîs)10n >HIX de cli.11 g:1· de ~ll'lu r, 1 ,Il" 
,h,,Ft' ile 1ldh1cr chJ.r\.:,~ de cl~II\ r-er dJ.1ii. •. ~ 

DES p r ofesveur o1grt•gt; lt·1 d1plô11~1, de- 
J, d11,Jom<.• Ir Jt• d,l'fl>mc 

ou,\ cco ius el seeuuns profrs,ru1 .,grr~·· (.i,J',H'11• 1•u111 l't.!u~ 1lr CHp~• 11t· pour dr d,•hvrcr Ic 
de d., •u 

d':wtrl''I. personne,s 
n o rma les de l'en n••~ neme ut 

p1vf1•.s,e1,r .i.1,1• g .le ,1•1,.:_tll'II c:11L ,lt. l,1 J iu,r1;:,tH•uw11L chplü «e ile- 
,11:ftl.'8. pou, /c, l111rn.1n1l~) J en-.c1;::1wmc11l ~)tllll 1\lftjll ,l~Hl ~ du d~\,;m ,éscnle J écuJ1 (HJIH 

I'cnveign cmeru moyt-n tlu 1!cg1e les 1:1,,l,l1,"•n11•11t, da n s I,•,;; •• 1ht"1Wc"i, UÉl'ESSE!-. IlODGET. ser- tees rendus ~upe-1 leu r et ponr le~ Hl'l)CII du d'1u,ti ll<'l1011 <'o! ~~f"\ •·I nwy• une 
w11uprl;s rlus j u rys , moyen. 

p1.>1,,11 l es s cteu ce s , l:ansues mod et m s dt'g1ê 111lJ1 ll"ll/, moy,·uuc ccules rnOj en 1H•s de fille,. 

i885 1,853 40 1, t\913 72 '.13,728 . 2,414 . 6,107 " 11, 97! . !, 167 » 3,301. • -14,138 &O 57,!77 9! 61, ï00 • 

1886 1,40!1 44 1,160 . l 5,17t • 1, 1a . 3,385 • 101 698 " !,3GO " 3,776 • 816!9 !O 48,446 64 6t,700 • 

1887 1,705 50 1,!00 85 t!,578 .. 1,69: H 3,011 . 10,745 26 1,837 80 3,3!G • U,060 31 48,161 SG Gi, 700 ) 

TOTAUX . 5,054 34 3,957 57 ♦1,477 . 5,883 14 1!,503 . 33,415 !G 6,364 so 10,403 . 34,8!8 31 153,886 4! 185,100 • 

2 
0 

~ = C) 

......• 

.•........ 
'-!l 
0 
0 ._,, 
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État détaillé de I'emploi des subside» alloués pour Elnstruetisn: moyenne> 
pnnlunt fa p-:1·iorle triennale de 188;$ à {887, tant pa1· le Gouvernement 
que pw· les p1'oviuces el les communes, 
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État détaillé de l'emploi des subsides alloués pou» l'instruction moyenne, 
par les p1'ovinces 

- .. 
RECETTES. 

DÉSIGNATION 
llLOC.lllDNS SUR u TlltsDR PUBLIC. ULOCATIONS PRODUIT ALLOCATIOIIS DE LA COMMUNE. 

1>15 EICÊOEltl de ,lrs fondatio••, 
S.h'f11 pm lrll· 

LA P&OVINCF.. 
renl~s; intf~ 

Frai, dD <o,nple 
Subsidrs lta,ttlJ u,,I>--- rét• de ea pl- Local ÉTABLISSEMENTS. •tahiJ,.,,~U - laux placi~; cour,nts TOUL, •1m1d ,,r ... TOUL, n.tcbu•T. ordhuirts. ttHtll, HJ-- ferm•g<s d• et maldriel. de l'enseigne- 

• , Jl:IH ~O Doorsu,ctc • bitnJ, etc ment. 
lntl,ar-11..1,11<:. 

1. - Athénées royaux créés en 

ANNÉE 
.\nrers . . 
Rruxellcs . 
Bruges 
Gand •. 
Mons •• 
Tournai. 
Liége .• 
Hassell . 
Arlon. 
Namur . 

Anrers • 
Bruxelles 
Bruges 
Gand .. 
Mons •. 
Tournai. 
J.ié&c, 
Hasselt 
Arlon. 
i'iamur 

Ter nx . 

TOTAlX. 

2,U!2 4i 33,000 • 62,521 51 9:i,521 51 , 330 22 !6,500 " 48,788 30 65,288 30 
Il ~ S:5,000 • 08,663 07 133,663 6i . )) 6,000 ï3,058 50 79 038 56 \ i 
7,-UO 53 29,000 A 42,0U ll,i 71,0U 04 ., 545 58 5,500 ' 10,092 08 22.t-.02 08 

16,,l:?1 01 55,000 'I -il,106 i5 74,106 ïi> . •I 4,850 » 36,1:120 D 41,770 » 

296 03 20,000 » 53,8~5 55 62,853 53 • . 5.130 03 21,400 » 24 530 05 
,. 20,000 J 50,808 65 68,808 65 • 2:2-J " 1.75i 00 22,589 71 24,5,i5 80 

2,570 00 53,000 • 50,508 10 83,508 10 . 429 20 5,8î5 , . 42.i07 )) 48,142 )) 

3.399 13 25,000 • 52,2:;1 .rn 77,251 40 • ,, 400 • 15,566 (36 13,766 66 
1) ~ 25,0W • 53,136 » 78 130 ~ . " 600 • 12,MO » 15 .100 )) 

tG,,ms GO 1'. 20,000 • ,i:i, !06 30 i4. 106 50 ~ 1,01-1 56 1,200 " l0,720 Il 2,Q,i)2(l )J 

40,105 311 300,000 5Hl,1,40 715 !U0,W0 7,, • 2,545 36 44,709 12 309.607 31 354,400 43 

ANNÉE 
5. 8:52 02 33,l)ùO • 58,374 201 01,374 20 . 277 IO 11,500 » 4::i,064 28 56,5fi4 28 
5,102 72 35,000 • 92 401 78'127 ,-iOI 78 . " 6.550 • 70,357 71 76,907 71 
8.3lS3 72 20,000 • 39,280 .,s 68,280 48 . ou 51 5,800 » U 600 25 18,400 23 
16,-'82 08 33,000 • 50.51i • 72,517 • • " 4,füi0 • 24.708 32 :10,558 32 
(') • 20,000 • 35,253 53 O.i,253 55 • ,, 2,600 )) 25,966 67 26,566 6î 

• 20,000 • 3ï,943 61 66,043 61 • '2:H » i ,666 55 25 564 96 25,231 49 
(J J 33,000 • 51,901 02 84-.901 92 ;, -'00 75 5,550 » 43,011 64 18,561 64 
4,389 78 25,000 • 52,889 80 'n ,889 89 . " 400 » 13.366 (l(J 13,766 66 
7,620 3;j :fü,000 • 59,5:H 8:; 84,524 85 " ,, 000 • 12,500 ,, 15,iOO )) 

rn;ms 11 :!0,000 • ,i3 206 30 ï2 206 50 • 1,406 86 1,200 » 19,726 )) 20,92/l )) 

6ï,(l.f.0 28 300,000 » ;il0,392 56 810.592 56 • 2.950 22 38.716 53 290.875 4i 329,592 )) 

ANNÉR 
Annrs .. 
Bruxelles . 
Bruges 
Gand •. 
Mons .. 
Tournai. 
Liége , 

Hasselt 
Arlon. 
Namur 

l'onn .. 

14,75-i 25 35.000 • 57,088 18 00.088 18 . 452 Oi 16,500 " 37.890 G(l M,500 66 
5,097 58 35,000 • 95,0;S8 45 130 058 45 . " 6.900 » 75,008 5-1- 81,908 5♦
3,"207 50 !9,000 ·' .H,357 46 76,33i -16 n 761 11 5,500 " 17,531 34 20,851 34 
3 .448 65 55,000 • 42,662 53 75,662 53 • " -i,850 • (•)H-,609 02 ~9,510 02 

3tm -18 29,000 • 39,580 55 68,589 35 ,, . 1,908 18 23,6tl0 18 25,568 56 
1,0;;;; ;n 20,000 , +3,660 56 ,2,669 156 • 224 • 1,595 43 22,532 34 24, 12;; 77 
3.900 10 55,000 • 55.176 51> 88,176 50 " 498 !)2 6.~39 » 41,336 19 47,875 19 
3,427 83 :!5,000 . .t4.6ï6 45 69 6ï6 45 • . -tOO )) 15,306 66 13,760 66 

• 25.000 • 52. 907 01 77.90ï Ot . • 600 " 12,630 06 13 230 96 
20 204 70 29,000 " 41 280 50 ï0,280 1>0 ➔ . 1 010 37 1.200 » 10,726 » 20.926 " 
56,'HI 43 300,000 , 5H.I ,14;; 85 819,4-Hi !>5 • \ 2,020 47 45,000 61 308,Hil 69 352,142 30 

N.B. Dans l'Intérëi ,le l:1 régularité ctdc la ,érité des choses, le présent tablenu ne comprend plus ln mention des bourses accordées nui: écoles moyennes, 
ces bourses sont liquiJt'es, 11011 au prcflt ,lu bureau ndmînistr.,1if, mois des élèves intéressés. - Un tableau spéeinl fn,liqunnl le montant des bourses allouées 
est rcnselgnl il la suite ,le la rtcnpltulallon drs pr~1en1J lnbleaux. 
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pendant la période triennale de .f 88l'.S à !887, tant par le Gou.vernement que 
et les communes. 

[ N• !96.] 

1 
DÉPENSES. EXCEDENT 

BQ 
PRODUIT SOMMES DtPEIIStES POUR 

TO'rAL Observulio11s. 'f01'AL rxctocu 
Je b 

ttaikmrn1.s rép.nlition dt1 dtpcau rtUIIU 1dTK181!TIO:< dev du complt Ir local 
tl aulrtJ du minrrnl 

Chiré sur snr· d es ,t le n,obilicr rrait, euur.1nts l,1 i,rrf tlS J>t:P.EllSF.S, RECET'fES. Pnl.cü>F.rtT. de rl f,:J 1., dlp,:DIU. le, neclltf, faJ.VES. eb11ique. 
re,Jti1-1!. pru.r~s1c:urs. 

,·crt1■ de ln loi du 1" Join 1850. 
188;;, 
30,2i0 , 203, o:H ,m . 15,697 GS 153 310 5ïi 50,2ï0 * 188.27S 25 U, ï5-l 251 . 
tlï,605 0 281,297 25 . 6, 78:; U 20,i- 987 GOI 6i ,695 • :!i9,-i07 80 1,829 431 . 
0.705 75 108,liï:, 78 • 2,1;1s 01 01 ,083 ro o. 100 ;r; \00,322 06 8,353 72 • 

~H,4ï3 » 15.J.ïï!) 76 • 6,,i-90 11-109 3'.'iO :?:>1 22.-HI 51 13-'$,2{1ï es 10,,ilS2 08 ~ 
15Ji23 7;; 103.205 Ï-i • t. 361- .{.)l 89 .057 08 1r; _ 5:?3 75 102,815 26 358 -i8 , 
fO .5:fü ï6 103 902 21 .• 2 5.10 0!) 00 508 !J2 o .. uo rc 10:! 268 77 t ,o:;3 -i-i • 
.-rn, 101 55 lï-i,700 82 • ï,900 25 12ï ,95:, !) ~ 3-U-15 53 170,761 71 3,000 10 • 
2,855 " Oï,21>:? 10 • 1..270 56 01 sa Oï 070 5;; 03,8:H 36 5,-l2i 83 • 
7,1-i8 73 08,38i 73 • 3,813 .f,j 01 .,02 o;; 3,818 25 00,003 ïï » 700 0-i 

12 056 • J2S.43S .JO • 2,113 81 IJI .1:,3 15 11,276 80 IOS,U.1 76 20,20-1 70 " 
225,232 52j 1,,i:i0,7:l7 -~2 • 50,405 25 l,ll8,il9 6i !lt,070 51 1,:;so,~13 .t:; il 133 05 709 0-f. 

1886. 
41,210 » 105,258 50 . 10,636 ~=1!3~,:~7 !2 .if ,210 • t87,-l~i 01 7 ,80-1 41'.1 • 
60,000 » 270,402 21 • 5,MJ.i 11.-0.>,-a9 • 60,000 , 269,563 ïï 028 4-i • 
ï ,023 • 102 716 0-t • 2 8GO 30 80,617 U 7 0:!3 • 00 500 -B 3,207 50 • 

:20,7,}0 • U5,28ï -iO • ti,840 63 108,268 12 '.'26,i30 • 1-ll ,838 ï5 3,«8 0:5 . 
1;;,057 50 !05,877 50 ' 1.0-18 i2 80,70ï 20 1:;,057 50 I03,il5 -t2 2,164 08 • 
11 23-t » !03,633 10 • 2,2::10 53 00,713 07 10.180 -• 103, 17,i 20 -fiS 90 . 
37,086 U 110 ,o:;v -t5 . 8,-i36 54 t52,0i9 58 3:? 2;;0 U 1i3,3G6 2ü • 2,406 8f 
2,600 . 98,756 35 • 1.51::! 41 87,0i3 07 5H 76 80, fOJ U o,5ïs rn • 
6.397 50 111,648 70 • s.eeo :;2 !H 389 o,; 2,ïJ8 56 100, t88 5l 11,-160 f6 • • 

12,160 » 126.4ï3 Si • 2 086 60 05.160 60 10,5'5 6ï 10i,7!!8 Sï 18,6ï:S • • 
220.404 H 1,431,084 • • • fü,0ï6 01 l,l:!3, ,82 16 20ï,20!) 63 t ,575,ili8 40 riï,722 41 2,-iOO 81 

1887. 
40,930 ~ 200,595 16 ' 14,SU oops-1,120 Sl .J0,!)30 • IOO,,J.71 ,U 10,123 i2 • 
61.815 • 278,870 37 . 6,373 92 203,836 36 61,815 • 272,025 28 6,8:-» 09 • 
7,521 • 108,1-58 41 • 2,933 08 88,160 96 Ï.521 • 08,015 0-i 0.7-13 37 • 

27,267 » 1:'î5,897 • • 6.910 89 lll,093-U 27,267 • 1-15::?71 53 10,6:?S 67 • 
U,7':H 50 109,'.MO 69 • 1,637 18 91,40!) 1li U,ï:U 50 IOi,iiO 8-1 l ,-i60 8~ • 
11,349 96 t 10,002 03 . 2, 17:'i .f3 91 806 80 10,150 96 101,230 UJ 5,772 ,U • 
36,0:H 4ï l76,5ï0 21 . 8,851 58 130,706 13 32,330 -17 lit ,887 98 4,68:? ~6 • 
2,455 80,325 D4 » 2 081 00 8-i, 18:! 03 -4M 36 80.751 08 2,5i,i- 86 • 
6,123 35 97.261 32 700 0-i s.œs 23 03,517 21! 2,386 10 l00,'H7 72 • 2,986 40 

111 .338 » t23,8-i0 aï • 1,889 0t 91,391 56 9,750 S-1 103 031 81 20,817 76 • 
2i9,544 28 1,4~0.~SO 3:S 709 0-i 51,293 71 1,121,'lJ! t t 207,368 IS2 t 5~0,61,~ il 72,66-i 02 2,086 40 

1,1) Porté eu recette au compte 
de 1~. 

(') Id. 
(') Id. 

(1 J Porté en recetl• au compl~ 
de 1887. 

(') 1.1 . 

. 1) Excédant non employé cl re 
pris en 18;7. 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

, 1 ALLO CA TJONS sua LE TRtSOll PU8LIC ALLOCHIOII PRODUIT 1 All OCATIONS DE LA COMMUl!E. 
DI\S EXGEOEflT d, lh:s r.,n/l ,,i11•~. 

du eompte 
\tah~1,l;r• ,,~r Cr:: 

1.;\ f"l\0\'ISCf.. 
r, u, ..... : in:f- 

1 lrlllr!J:U ,~;~!"'• rlb de c ..• 1,î- fr,is 
l~TADLISSEMENTS. Sub-ides Local 5r11,!Jtfl't..,.-.•r - IJt.11. 1,l:u·é,: ro11r.J.nls 1 TOUL. >afr/.D,.NT. n,,•s,raJI ,,, .•. TOTJ.L. 

ordinaires, ...,,111. .:a•i::. frnuu;;:rs. th• d 111•1tritl. ,le r.-nsri.;;ut-
1 atlll:t!l4D' ,if Bouutt, ttc- •. Mens, rie. ~~nt. 

lr.,nrwii11.rlt. i 
1 

Il. - Athénées ro:,•aox c1•éés eu 

Al'il'iir 
Malines. 
Ixelles . 
Louvain 
Ostende. 
Ath ..• 
Charleroi . 
Chimay .. 
Section d'cnsclgncmcut 1110\'cn 1111 

tlcg é s11pfrr annexée ù l'école 
moyenne <le l'Eial, ù Thuin. 

Huy .. 
Yervlers 
Tongres. 

TOTAUX. 

" 48,010 07 10,500 ,;! 59,210 07 • 300 88 2 800 • f0.230 :?i 22 O;jO 2ïl 
s.ns {H .rn.i;Go 27 11_28i •I eo &H 2; • 28:? .fj s,,d3 -H 31.;;o:> s2 39,628 ;.11 

» ru.uro • G,818 (13 :j3,,l:lS o.; • 32~ !!8 5.0SU 5-i 21,0G2 2:? :!!J, us ili 
5,0IO !)t, 30 8:,o 70 ï GUS ,, '.i8,.n; ill , " 2,ù83 ISO l.f,8:;1 75 17 5-,5 ;j,'j 

::;s 01 55,1:;n 2ï 2,;:;s1 22 ;;,,:;n ,i!J • • 1 2;G • 11,088 , 1;:;,2.,.i • 
3,012 8G UO,ùOï 5;; 72 , llO,ï3t ;;., • • !;,!ll>ï iO 1:;,Siï • 21.tiU ï!J 
4,29:l IJ.j. ,'SU.000 3()(; ;,o,;:;t;li , • • 3. 700 • lï,500 , 21,000 • 

1,086 on l:i,3,8 ou !:GO GI H,:;:;!) ;ij • • t,200 • ï,r;.rn i5 a.us j;j 
5,2s;; :;4 :,2 5G8 w1 e.uco ,., ,,n ;;20 ,u " • 2,r;s:; ,o 11.100 • 1:s,6!:l:j ;n 

,1u2 ;i3 H,4,2 •I 4.uuo 4, .rn, 1:;2 .i; • -ilU • 3 G\l7 53 2~ •• ~1<1 , 2û 03;:; 5:, 
1,1n:; ;;i 4;; ooo . i 8:;o .1:; fr;o ,, 2,280 • ; :,oo • o;:-iio • 

:H,5J7 u1 .i!;u,;:;u.; (.itfE'~21v o, ;;1\J,,;w li:, .. t.-iuo ;u ,);1,1>00 w ! ,8.j,\Jü\) s1 ~23,ï,o ovl 

l\Ialines. 
Ixelles . 
Lou min 
Ostende. 
Ath .•. 
Charleroi . 
Chimay .. 
Section d'cns-Jgucruent moven du 

rleuré supér- . 1111c,éc à l'école 
moyi-nnc de l'E1u1, il 'll1ui11. 

Huy .. 
Vervlers. 
Tongres. 

Malines. 
Ixelles 
Louvain 
Ostende. 
Ath •• 

Charleroi 

TOTAl'X. 

858 41l 51,{}il!) 58 11,GLiG u2· G3 2ïG • • ! ~i!j -:i!) 2,$00 • t8.Sïll .i$ 2l,ùï8 -iii 

3,133 8ï ,j;ï,;j!2 02 11.:;1;; ;';3 u:;,o~ï ;;:, . " !),800 . 51,81;'., il .u ,(H:; 71 
" .rn ruo 8,~,8:) OU. :i7, 1-HI ll(i • -i\iï 02 4.SOO • 25 .i:.;o 2:> :?8, :(>0 ::,; 

1 
tfl, 758 .w 4 2:iG ;H ;;1,<l'i:5 or. ï 2112 ul ;;s O:.iï OG " . 3,!Jfü 8ï tr;,t--~2 !)~ 

1 

" (iï,51 l !)0 1:,5.1- ;3 ;i8, \CG ();; " " :?,2:;o . 12,005 î:5 U,253 ;;; 
1 601 8;5 G2 2:i8 6-t • G2 ';!:;s U > . 6,583 01 15,SH . 22..i30 01 
2 8<H 76 G:5,0G:J 58 52:. • (j,i ::!!J.i 3::; ' " 5.i0U . 17,500 • 21,000 ' 

3.3!JO G3 10,490 2:, 3, J;:'il t 1 15,621 ;;.1 .. " t ,200 , 8,00il " 0,200 • 
806 8G 1i5.M)3 U i .2,0 7-L GO.:iG3 88 . • 5,110 < 11.000 r 1-UI0 

2,6U) ,!8 4,;,GGi . 5 055 .1 50 ï·10 > . !J3-i ;j!) s.soo " 21,;::;2 o; 2;5,-232 Oï 
1 . - l GO!) 7,i 4;; 100 330 , .i:; ,!:';6 , . .. :'!,277 " 7,:iOO . !l,7i7 

21,142 13 v:2J,l:50 7D ;,5)l52 50_ ;,ii!l,ïiO 51 • i t,3iï0ti -iJ,O-i5 88 ltl5,5U0 6i :!:H.,5Uü ?,5 

Vcrviet·s. 
Tongres. 

TOTAUX, 

5,840 i5 
l 816 05 
2,,4:, 18 

1 1154 86 

56.5.n t 1 
G:.i,0-i:! i!I 
50,0H 7-t 
54 6iJ8 5-l 
5ï,4fi8 H 
OL ïGï » 

Chimay. . • . 1 » 1 68, Hi6 5, 
Section ,l'cnsciµnemcnl moyen rlu 
der.ré s11pé1 r :11111, ,.(:, û l'teolc 
moyenne de l'Uul, à Thu,11 .• , • ' U, 721 51 

Huy .. , , . , . 5,,WJ OG 4U,fiH 2;; 

12, \00 , G8,ù.1ï 11 

t 1.0~7 08 iti,OGU s; 
G 41H- 84 :ïï ,.1;;, 5:, 
7,,100 · ,l::!,O:i8 :i,i 

52G 1;:; ;'jï, i!li fif; 
• 1 G,i ïUï ,, 

380 GO 0i,r,0;; 0-1 

1 , 83:; 3;;/ ro, ,j,;G Re 
7,210 4:; so 1>,i! G~. ,. l 48,3Gti 83 t;,013 :,:21 ,,3,3ï!• 55 

1,284 oo_ .u.i;;i:; 711 _(~/i:'\O 10 1;4 3\H 8!1 _ 
14,:fo\l UU v1>1i, 1 ïll ï3 61,5:5Ci ,l!)I ülG,:,13 2:J » 

-HO ::il 
ï5 08 
l!J5 0-1 
:5(10 • 

1,13ï Ili 

,J,200 • 
10,35'> Oi 
3,211 2., 
2,ti-i-ï 31 
2 l'H • 
6,857 11'.> 
3,,00 , 

t .sos :u 
3.0-iO il 

I0,21:? 5:i 2:5,,il:'l 5;, 
33 S:H î3 ,f.l IOO ïO 
22,075 r 2~,886 21 
rn,s20 tï 10,no -4-s 
12,000 87 u, 133 87 
H> 8.i7 • '22,68.i 1;,I ' 
li ,300 , 21,000 , 

8 000 ., 0,508 21 
11 , tnO , U HO 71 

2:;., rn 3,800 •• , 2,,213 33 :B,045 5;_; 
111:; 9fl 1 , ,i(i:S ï3 7 ,:iOO , ~, O!i:S i3 

2 .4ïU 50 -12,Uïi 35 ptstt,5î 1 011 231,540 • 
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1 
DÉPENSES. EXCtDEMT 

SOMMES Dt?ENSÉES POUR 
uss 

PRODUIT 
EXCtDENT Olm~rvalions. TOTAI, _·;. ______ TOTAL 

de la -~:;::::::;:;:::-- 

t;!TRIBL''fJO~ drs du compte le loca! tnll t,•m1•nl5 ri!-partit1nn des recettes dtprns,•s d, 111•111r'r'.d N e utres eu! r" dea l'l le mohiJi,,, frai! eourant- sur sur 
1\1:CETl'ES PRtctor.~T le .. 11id.-ts Dl(l'lnSJ,;!;, 

i:1J:n:s. elasstque. 1!i~ 1 1 te •• les ,h1pen,cs les reeert-s. 
l'tGOl(lltlDtlll • pri.ri:-.s, urs 

.. 

!!!!!!!!!' - 

ve •• to de fa loi du 1.3 juin 'ISS1. 

'1881>. 
::i,003 75 SG GB:l 97 1. 20-i 31- 2,007 57 77 G35 Si 5, OG, ïti SG,811 :53 • 128 50 

2-i,21:5 » 130 882 0!) )J G,2:iS 10 D7,G05 2, 2;;, rrs )) ,27,0ll 51 3,8,t(J 75 '> 

8,2:5:.i )) !) 1, 1 il li 2,701 Si- 5 ï3ï 18 7-i oso ;i'l 8,23;; )) 8!.l,32:i 12 1,81G o:; " 
3,2:;ï 50 Gl-,2ï2 'il •) 3 ü.i7 31 55,:M2 ,2 51 2>ï ~iO GI ,fj~ï ;')3 2, ,.l:.ï 18 
2 81(1 " î3,63G 40 " l .50ï 87 69) 5ï0 !);j 2 sic )) ;:;,!)Si 82 " 348 .-12 

18,DOO 50 IIH,,;(;I Ml )) G,08:ï 1i î8 32! " 1s,nü:.i r;o ,O:;,.-tlJG G ~ 1, !:il SG " 
3,4!)! 8:i ro. 152 8!) )) 3,i34 4ï î8,039 3g 3,-WI 8:j 8:i,2ü8 îO • 6, 11:; 81 

i 
56.i . 21-,7:58 41 >, 1 801 ïG 2:'\,3:iG û8 fiGt .. 21- 812 ,1-1 )) ï-i 0:5 

ï,507 32 83,808 0(; )) 3,o.rn ï 1 G0,831 !Hi ï ,:,Oï 33 80,:'i8!l ' 3,-UO OG )/ 

8,81:5 ,, 8G, 120 ri:i }} 3,GïG Oï U,100 o;; 8)8t3 )) 8,i,ù:28 12 " :iüi :if) 
l ,OïO )) :;s_;,;:;·; ;-;1- » l .sen 73 :,i,-i2.) ~2 1, oto )) ,iï ,o:; 1 .1-,; 1,?fH !Hl )} 

8-i- 013 IJ218ti3,3:'i:! ~ï 3,\lüli 18 ! 3G,~i4 :il -· ) - ,- J .- - ·--, - ï0ïi";-ii.1 'i;n t.1,2 >H !l\J ï,IH 41 ID: 181 01
1
8,:,,1)()8 ,l;, 

·!886. 
5,4;:iô 60 91,6-H 95 ,. 2,990 73 84, ;oe 571 :;,s:;5 oo fll ,Ga2 00 " \ ï 97 
31,107 » 140,fü;:; n;; " o,o:m 0:2 ne :;n2 s;:31,toï , isu, 708 8\l 4, 17;; Ol ,, 

1 

8,GG2 [JI• or.sss s:; 2,609 .14 a.osn il 7:i,Si:i \181 8,GG2 ;;o 91,20fl G:ï 3.:i2J 20 ,, 
3,Gs:; > HG,6:.ï7 " >, ::; ~sr; n; ,j7 708 il j 3 GS:i )} (ii-.()8() 4[] l ,G7ü :;1 ' 
2,32i )) 74, ï-ti 3G 337 t.f, 2,:59!) 41 Gü/J02 10 2,:ï2i • 7:; 162 G:.i • 418 20 

10,581 :fü 10:; 6ïl 75 )) 7 ,.i;ill 68 78,fiïD 10 10 , 81 :'!:; 10;;, ïl 1 03 • 30 28 
3,153 !JO !JI ,315 (14 ,, 5,G!JO 40 7ï,611 » 3,153 90 j 81 4Gi 30 6,848 H ,, 

GD6 » 2G, 007 Oï • G30 10 24,812 21 üflü • 26,!38 31 7GO GG ,, 
ï,607 02 8;';,387 ,(i , 3,236 GG GO !GO fi:, 7,GOï 02 80.00,i 23 3,38:; :);; )l 

8,913 ;iO 88 020 ;j.i • 3,061 70 73 830 30 8,01;:; so 86,ï(H 33 1,316 21 ,, 
\, 15;; 50 57,978 2t • 1,01() ;;() ~iï, :'H4 GI 1, lii.~ 50 1 GO 281) ïO > 2 ;:;02 .j(l 

O:l, IH 2i ----- -----1 - 
21,fül \12 021, ;3:; 3:, ::l,O,G 58 ,13, .03 ·, 5 76G 331 8:i1UU 5i2 2ï :!lU3,Ul4 43 ~,ÏUK " 1 1 

·1887. 
;'i,2!0 40 07 .GSO 37 118 ::i6 2 567 01 R7,18v 33 5,210 .rn o:;,or,1 5 ,j s.sao 01 ,> 

3G,Ki0 50 161 ,02,1 90 » 12,'.W5 29 IM,1-fi ti2 3G,l--ii0 ;; l 1·3 '>Ot -11 ') ·-o --o ,} ,) ::.. ,) i ::. ' /,} :) 
8,13:.ï )1 03 ~(iï 91 ,) 4,230 l!l 711,513 Oi 8,135 ,, 01 srn 113· i.sss ï5 " 
4.417 50 68,097 51 • 3 873 J:Î GO,MH 65 -i,4\ï ;;o H8,iT;ï0 221 80 • 
2,512 • 7:'J,:,77 72 348 42 2.400 G3 72 0 i:i 311 2,,il:l )) 77 30 i 3:; )J 1, 7 lô 63 

20, ~.87 ,{5 108.003 JG )) 7,80ï Ot 80,,t(H Ili, ~0,3iï 4:-; 108 719 l;'i 2-U 31 )) 

3.t,32 » 03,087 !H G,115 81 3,GGI 0:J 7\l,2:i:_; nu 0.;j32 )) 9~ .,i3i 5:; 5;j,, 30 1) 

878 • 26 fl 13 10 î,i 03 ii85 2-; 23 128 3:1 878 )) 2-i, Dôï GO 1 , rn sn ' 
G,8i8 0~ 81 290 3ï D 3,018 Gï O!.l 903 Oil û,Xï8 !)~ ïO 802 oql 1 ,40G lifl ., 
ü,021 » ro,ovs 4ï ,, 3,3i5 35 ,6,o,o o;, I) 021 " 8'~ ~-G ·lOI 0 '>i.P o~ )> ' ' .J 1 _, ..• ::. ' 
1,1:!fl 67 mun:; 2ï )) 1. 140 2ï 01,-:no 78 1,1'.'lG ilï (l:5 :ilü 7:l' 2,4 '8 i)'i )) 

!}8,0HJ H 963,ï48 UI ï()8, !:!'27 :,;) Ot!J,41jll 1H, 16,(HH ï:l 
.. 

6 Ot>U 8:l -~i),O~3 ,:,3 os, \IW , i l ,7:2ll li3 
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RECETTES. 
SIÈGE 

uctour ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 01!5 
do 

lt:hlDt 
de ronda1io11s; 

du eo111p1e ftll lnitt•nt1 l..\l'llDVljjCE, renies, inté- ••nis ÉTADLISSEMENTS. r~t• <I• capi- Local 11111um,u1ru - courants ,ntctot?<T. Subsides. 4e- mltmul TOT.U. 111ux placés; TOTA.L. 
el rual~riel. <le l1c11ru:i1nt- 

IOfllfllllllD de Bourse,, etc. fermage,. 
ment. rr.111,œtal. 

i 
! 
! 
i 

- l Ill. - Ecoles n1oycnnes 

ANNÉE 
seem. 
Lierre. 
Malines. 
llruxellrs . 
Diest . 
Ixelles 
Louvain •. 
Laeken •. 
!llolenbcck-Sainl-lean 

Schaerbeek 
Tirlemont. 
Wavre 
Bruges 
1'ieuporl 
Uost .. 
Lokeren. 
Termonilr. 
Alh .••. 
Beaumont. 
Binche .. 
Charleroi . 
Jumet. .. 

Mons. 
Pecq . 
Péruwelz . 
Tournai. 
Huy .. 

Seraing. 
Verviers 
Hasselt . 
Arlon .. 
Andenne 
Couvin . 
Dinant 
Namur 

Toun .... 

1,901 O;>; 0,5U 20 " 0,511 2~ ,, 133 58 1,077 513 4,182 12 5,551) 68 
806 i3 0,738 74 ,, 9,738 74 " 87 01 907 05 2,850 • 3,817 05 

• 18,682 92 ,, 18,682 92 " 3 32 1,683 4î 4-,883 55 6,566 80 
5,310 81 14,630 85 )) U,630 85 ,, " 5,:i;>::i 34 15,ti90 50 16,\H:i 84 
1,51S5 92 8,310 78 • 8,319 78 ,, " 513 72 2,;;40 80 3,060 52 

363 20 18,035 75 ,, 18,035 75 ,, 
" 3,722 8{ 10,051 07 U,374 51 

2,021 3,1 10,385 99 ,, 10,38:5 911 )) o3 43 2,633 08 4,567 66 7,200 74 
1,371 30 16,826 21 • rn,s20 21 >, 85 30 2,707 49 -i,000 • 6,70ï 40 

» Il, 131 )) ,, U,131 • !) 135 ï5 1,600 ,, :i,16:S 50 6, i65 50 
2,549 57 13,750 08 • 15,îSO 08 ,, )) 2,700 )/ 11,057 05 14,337 6~ 
224 89 8,574 33 ,, 8,tH4 3:ï " 23 10 881 .10 4,263 ïo 5,14;:i Hi 

• 18,093 1>I • 18,003 51 » )J 1,208 12 3,500 )/ 4,508 H 
603 49 11,îOS 30 " Il, 7!J8 30 ,, 

)) 1,450 )) 0,2 i1 08 7,691 08 
13 08 11,501 28 " tt ,1191 28 • ' 1,:.;01 48 028 98 2,130 40 
28 ,fü 14,067 :so ,, U,067 50 " " 1,523 98 6,835 76 8, 157 74 

1,957 g.J 11,727 92 " 11,727 02 ,, 164 66 1,965 93 3,267 08 5,233 01 
1,3·27 81 7,080 21 . 7,080 21 ,, 

" 300 )) 3,140 • 3,440 » 
~ 21,700 28 )/ 21,706 28 )/ )) 1,893 3ù 1,521 )) 3,414 30 

565 90 1,sao 56 ,, 7,559 r;o • ,, 360 20 2,570 78 2,949 Oï 
884 H 10,555 42 )) 10,555 42 • • 1,242 74 5,177 70 6,420 44 

1,520 04 15,228 58 • 15,228 58 » " 5,210 75 3,633 )) 6,843 75 
138 34 10,501 20 )/ 10,501 20 /) » 700 » 5,150 59 5,850 50 

1,587 63 8,401 81 )) 8,401 81 " )) 1,150 )) 4,l!l5 56 5,3.fa 56 
1,09'2 90 11,11643 )) 1i, ! JO 43 • )) J, 165 18 5,183 07 6,349 15 

19::i ~ H,512 » . 12,512 • ,, )) 150 • 500 » 450 • 
567 59 t0,412 04 ,, 10,412 0~ " )) 664 57 4,706 02 5,570 39 

• 13,957 ,, • 15,057 )) " ,; 2,160 61 13,378 • 8,558 6·1 
785 88 17,707 77 " 17,707 77 • )) 2,500 70 1,150 )) 5,7t0 70 

4,052 03 7,200 )) /) 7,200 » )) 20 o., 2,425 27 3,675 » 0,100 27 
l,tœ 41 16,520 76 )) 16,529 76 ,, 257 01 5,809 !)!', 9,614 88 13,424 83 

161 43 17,271 90 • 17,271 00 )) . 1,891 71 2,350 » 4,241 71 

• 10,400 » » 10,400 • • » 350 ,, 3,705 » l,055 » 
3,515 31 t0,809 » • 10,801.l » )) )/ 700 )> l ,800 » 2,tiOO " 
5,716 50 4,712 77 !) 4,712 77 " " 37::; )) 5,038 53 3,lt3 33 

867 22 8,0ïO 78 •) 8,070 78 )) • 303 ;y:>, 1,962 » 2,265 571 
> 13,031 41 • f5,051 41 • • 500 • 3, 7füS » 4,341> • 

4t ,"80 o:; 143,t},1.1 r,7 ,, J.4.'5,641 37 ,, noo os 5:S,423 65 16t,02t:S 'jj ~17,340 Z56 
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DÉPENSES. EXCtOANT 

SOMMES DEPENStES POUR DES PRODUIT 
TOTAL uctour TOTAL Observationa. de la 

.tn,aVTIO~ dts •tu comple le loe,I tniltllltaf.S rlpar1i1ion des reeettes d,pensu 
Je, 

ntctai:!IT, el le mobilltr tl JIUllt& ,lu 
DÉPl!!\SES, 

sur aur RECUTES. 
Él,È\'ES ,bulque. fnil <Ollr.lPIJ, boni. les dlp,nsts. les recwu. 

de l'Étrtt pour Blies. 

-1885. 
t,7i2 ï:; Ul,881 3'.) • 1,HH Il:> 116,055 • , 18,073 K5 807 48 • 

-',3~7 il t8,81ï :U • 097 O:i 1 17,221 ï6 • 18,218 81 ::i98 43 • 

7,962 80 33,215 81 1,006 39 2,,U0 74 30,GIG 51, • 3l,063 60 · 8i7 85 

U,214 50 sr, 102 • • 4, :Ui 26 U,987 U • -18, 2.'H se 2,867 50 • 

1,752 • U,688 2!! • 660 22 U,011 2i • l-i,680 49 7 73 • 

U,036 , -'7,400 5:1 • 3,6~6 67 -'3, ïOO 22 • 47,330 80 72 66 • 

8,437 70 !8,009 ~ • 2,iS3 02 2G,2j7 iï • 28,090 70 • 801 50 

.f,465 • :!9,:;.J5 30 , 2,081 -iO 23,088 78 • 26,0iO t8 3,-rn; 21 • 

-',S86 50 2~,3-16 75 18 li 1,001 n 10,-130 1ft, ► 20,510 04 t ,827 il " 

13,608 25 H,2.-ta s:, • 2,522 ee 39,87,J 26 • -12,396 86 1,8-i8 60 , 

2,030 • 15,007 ;;6 , 822 2, 15,,10-i tt • 16,227 o, • 229 45 
t,5i8!a 2.'i,Oi08fl 11093 l,:"!0St2 :U,810:5-i • 23,I-U30 1,03~40 , 

1 
6,68350 21J,7ï6:57 • t,3:')02:t 23,6826.31 • 2:i,01285 1,7(1352 ' 
i,65~ • 1s,soo s2 • 1.so1 -18 t2,s10 501 • 13,881 01 ,.~oo ;s , 
5,52a 20 si.n« so • 1,352.13 2:5,037 -'O/ • ::lï,28fl ss -180 ce ! " 
1,870 • 20,0:13 53 » t ,056 32 14,023 ;5j • 16,880 Oï ,i,073 -ill ,, 

2,3a~ • 1.i,2,2 02 , 37G 23 11,563 osl • 11,040 21 2,;;01 s1 , 
' 

i,Oi5 • 27,09S58 2,ID038 1,i-1583 :?3,0,n I~• , 26,08056 10602 , 

ts,;o 50 1t ,023 00 • 321 90 I0,.i68 -1-8 , 10, i90 .u 1,132 62 • 

3,1~8 • 20,988 • , 1,266 , 18,526 66 • 19,702 6G 1,105 3.f » 

11,03-i 75 3♦,627 72 • 3,081 81 28,007 • • :'i:!,5!11 81 2,03!.i 01 » 

8!H • 17,384 13 • 4:!0 01 15,820 60 , 16,2-W Gt 1,1-13 52 ,, 

2,305 • li,~30 • • t,0~7 55 15,il4 35 • 16,501 90 1,028 10 • 

-',890 75 ~H,3.fO 23 • 1,161 50 22,203 15 , 23,4,i-l 6;, 804 58 , 

~s 50 ts,rn:; so • 150 , 12,021 • • 13,011 » 11s ;;o • 

2,0ï9 50 18,-429 52 • 506 • t:;,630 27 16,205 27 2, 22-t 25 , 

8,777 t6 31,272 ii • 2, HI0 01 28,114 Oi , 30, 2i-' 6:s 908 00 v 

5,!113 70 ~6, 118 0'l • 2,617 54 ~,553 :!i . 26, lïO 81 , ;S2 76 

?.i,620 08 23,011 5~ • 2,500 • 10,262 5(1 , ~1,762 50 1,:243 8'.! ., 
10,075 2~ 41,102 26 • 3,075 38 ~5,821 53 • 30,796 91 !,SOI> 5:S ~ 

1,592 , 23,267 0-1 • 1,891 71 21, ~5 03 » 23,186 74 80 30 " 

t ,032 • tl5,4l37 • • 327 38 U,017 • • 15,2-H 38 :U2 62 • 

84-1 • 17,668 31 • 76-1 08 16,540 • , 17 ,'50.j 08 361 23 • 

:i.JO • 12,la 60 • 3ïl -l:S 12,038 71 • 12,410 16 • 237 56 

1,0!0 • t:,j23 32 , 303 32 10,000 1! " 10,.fOi 44 t,820 88 , 

5,585 • ~I ,81ro .fi 450 47 59:S , 20,341 j.f • il ,303 71 .{6:,; 70 » 

---- 
l60,9!13 6:s 86.f,36,i 99 3,767 :S.f K6,~35 78 766,!HO 15:S , 8!6,~ 87 40,073 33 2,~0 21 
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RECETTES. 
SJÈGE 

ALLOC.\TION3 SUR LE TRtSO:l PUWC AllOCUION PRODUIT tllOCATIOIIS DE LA COlft\Ut'E 
DIS rxctoANT - de .fr fontl .• t.uin.,; •. , •.• u,u 

rrn1rs, inr,- du rompit L.ltaOYl,-CE. l't•i• ÉTAJlLISSE1!1ENTS. Subsi,I~• ,.., .. ~,,.... .. , 
rift dr ,.api- l.oeal ,.,,,,.,..u_u TOTAL. - 1aa1 pJ:u:H; couroni, TOUL, ntctPEIIT. ..~ ...•...• 

irl u,Htrirl. de re-os•·•gne ... orJin,iru 
rrrmasir• Hl ••.• lbt:1-" •~•rst1,, ete, 

DJtDl. li.Il.te-••· 

ANNÉE 

Boom. 
Lierre 
l\laliues. 

Bruxelles 
Diest . 
Ixelles 

LOU\"/IÏII 

Laeken . 
li! olenheek-Snlut-Jean 
Schaerbeek 
Tirlemont. 
Wavre 

llrur,es 
1'iieuporl 
Alost .. 

Loker·cn 
Termonde , 
Alh .••. 

Beaumont. 
Binche .• 
Charleroi . 
Jumel. .. 
La Louvière. 
Mons. 
PCC(J • 

Péruwelz . 
Tournai. 
Huy •. 
Seraing. 
Verviers. 

Hasselt . 
Arlon 
Andrnne 

Couvin 
Dinant 

!\";imur 

Tonvx. 

1,000 33 10,660 U • 10,660 Il • iii 42 1,119 4; 5,330 0fi o,.uo 53 
• 10,911 31 . 10,0fl 3-l . 29 ,O 1,-iO:? 0-i- 2,8i5 • 4,2ïï 04 

• -!:5,,2! 90 • 23,~?2 !~tJ • •.m Go 2, ,05 5l ~i,1-13 Ï!S 11,5:Si 2\, 
3,968 m; 1;;,61 I ïO • t;;,OJI ru , • 2,503 68 1:,,.12:; 00 tï,089 5b 

• 10,5;;o G8 • IO,;;;_;o U8 • • ;,lû li .>, ;)J;> ,,., 4,l,01 41 
381 Oï lï,2S3 .1;; • li,::8.-; -i:, • • 5,90-i 51 12,:.so 21 18,200 i2 
3;;0 ~-> 12,21 i Il • 12,2Hl 11 • 5ï 3i 2,-i00 • ;;,rn; eo ô,3.iï GG 

2,--i:!G -iû 1:;,,ût !si • 15, ilol Si • 3-1 01 2,908 01 4,800 • i,i08 Ot 
.i;)i t;\) 12,0i5 -li • l 2,0i3 41 • • t ,GOO • .J,036 ïO 0,53U ïo 

1,331 00 11,2.-;; 3;, • 1-i,:?:3ï 3~ • • 2,ïO,I • 11,330 Hl U,036 I! 
4ï3 !.fi 0,5!JG 00 • 11,:,0(i !):_; ~ 18 13 8-iO 60 4,i63 48 5,0(H Ob 

• 1i,5ï2 69 • li,37:: O!l • , 1,08:? ,17 3,300 • 4,:IB:? 4i 
l, 19;; • 11,:j;;; 110 • 11,:;,;; 90 • " f,liO M 6,103 9,i 7,-Jï., ï~ 
1, lïO 2i I0,3!lf) 33 . I0,;;\19 ;;3 • • 1,,,CiO Hi :';iU 50 2,136 j,! 
,81 5H 12,0(lï 10 ' 12,0Uï 10 , • 2,82.J 12 6,483 5i 0,30i 61; 

2,0:;;; 18 11 ,8; -~ ,1 • 11,sa .i, • 39 30 1,IJOà ! 3 3,1.ll>, 20 5,653 13 
t,230 O:? ï .en ï:, • i ,$ii ;5 , • 900 • s.uo • J,0.f0 • . 10,,s:5 ;;o • l!t, rss S!l . • 1,-'0t 9,_1 t ,521 b 3,012 Oo 
331 s; JO, 139 Ill • iU,t::iO IG " • 200 • 2,i80 • 2,980 • 

f ,:!59 02 IO,~H !12 • 111,:i-H ! :! . • 1,183 60 5,2i2 40 0,4:56 Ou 
1 .ois ;38 U,302 ,j,i • l-i,392 51 • , 4,2:;8 50 3,033 • 7,ISOI 51, 

200 08 10,0ït :.s • 10,0il 5lî • J iï..J [;8 4,0!)8 41 5,ïi3 H 
278 I:? l0,065 38 • l0,0,i5 38 • • 1,08J 81 5,03:! (i!J 0, 116 50 
,400 o::; 1 ! ,611 81 • 11,641 81 • . t,168 ï2 5,711 5,1 6,8:>0 26 
5ï . H,4118 J . 1:!,.Jli8 • • • 150 • 300 • -150 • 

1,26-i 21 f0,;;03 50 . 10,;;()3 30 ' . t,280 80 4,851 66 6, 13.2 46 
t ,010 5li 13,212 tt . 13,:!12 n . , 2,-100 • 6,511 67 8,011 67 
ti9 73 1; ,888 51 . iï,888 51 • • 2,466 7(1 1,150 • 3,610 76 

1, 9,8 -4!1 I0,011 2ï . 10,011 2ï • 6 00 1,807 74 3,675 , 5,:Sï2 7.( 
018 jij 1ï,O:?R 2~ . 17,028 2:! • 56ï 06 3,218 00 9,064 :10 13,213 ~ 
" t!),i-10 26 • 10, ï-iO 26 • , 2,090 50 2,35() » 4,-UO 50 

481 8G 9,718 U • 0,718 U • • 350 • 3,705 • 4,055 
614 07 13,88!> Si • 13.8-' Il s; • • ïO0 • 1,800 " 2,:;00 • 

1 ,:;:;:; 09 10, ,;_;, .f;j • t0,53l .fü • • Gits 8:1 2,575 U 5,2:.ï4 03 
211i j;, 1 ,o.,::; ool • i,0-15 611 • • seo • 1,002 • 2,-162 • 
;;:;; 50 1;;,::;11 08 • Hl,311 08 • • 533 Oi 3,755 • 4,338 0, 

20,llO ï9 ,lGts,500 411 • -168,500 41 > 
1 007 U (,0,71,0 21 169,IJSO 23 ~;,O, 740 ,U, 

1 
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DÉPENSES. EXCtOAffT ------ 
SOMMES DÉPENSÉES POUR PKS 

PRODUIT 
EXCtOANT ()!isen:ulions. 'l'OTAL 'l"O'l"AL 

de !o 

iuhatnu'l'1or; des du compte le loeal ·traltcmeni. répartition d,s receuu d#pen.es 
des et le mo~ilicr cl autres Ju 

OY.l'F.lSES. 
sue sar RF.CETTES. ratd»El<T. 

Él,ÈVllS, classique. frni:s eouraut«. ù:.1ui. les dt'1••n.,el. lts recettes. 

1886. 

1,860 501 20,231 02 

4,560 881 19,570 861 700011,155 0:5117,560 (I.{ 
10,954 01 45,466 4!) 2,060 41 2,570 68 5-i,865 80 

H,172 50' 51,7ï2 50 
2,'N,3 » to,685 12 

14,!30 » 50,185 22 

8,464 30 27, 4,l-1 6-i 

5,475 70 51,400 05 

4,0-iï » 23,992 » 

13,86(1 75 43,5fü 22 

2,250 1 17,923 13 

1,845 25 23,508 41 
0,370 » 20,400 08 

1,759 • t;i, 405 31 

5,431 81 28,488 13 

t,045 1 22,1.f.5 02 

2, 172 !'.>O H.i, 320 2'i 

1,83(1 75 24,638 04 

022 50 l4,3ï5 55 

2,860 » 21,129 " 

11,592 50 1H,888 92 

029 » 16,983 68 

2,931 60 10,391 06 

5,204 75 21,133 4ï 

286 50 13,261 50 

2,Gg5 » 20,505 » 

7,858 » 50,0ï3 » 

4,024 20 25,700 26 

a,1go 82 23,360 31 

10;788 75 42,316 71 

2,220 » 26,415 76 

J,128 » 15,383 » 

rn1 so 11,;o,j 44 

210 »I 1:,,33-1, 17 

W7 50110,481 .-i5 
.J., 18;,, ,, 24, 1!l I G5 

07 12 

» 

)) 

)) 

» 

80;j 20 

" 

1,119 14 1 rn,s51, ,, 

4,508 20 4ï,025 50 

5'55 12 15,788 ï4 

4,.18--i 09 H, 110 23 

2,30!) 30 ::!5,ii!J.i 55 

1,920 01 'il:i,5-iO 41 

1,411 20 21 , 2.{(j 40 

2,528 ;j7 39,015 85 

!,13ti15 IO,Oi:")Oi 

1~0 iG 11,082 47 121,905 22 

1,31ô 78 24,0U 60 

1,414 80 13,441 76 

1,353 99 25,20-i 09 

1,921 49 17,514 59 

1,108 46 12,867 5;'5 

36 29 , 1,409 0!) 1 25,014 70 

;, 200 • 1 12,406 (li 

1,447 65 10,0::'i0 87 
5,736 43 50,1113 4-l 

· 667 85 15,797 25 

960 70 1ï, 659 85 

954 05 

150 » 

1,132 35 

2,018 10 

2,400 47 

1,572 05 

5,142 88 

1,9;,7 90 

540 00 

21,760 » 

13,100 • 

18,200 • 

28,015 !li 

25,175 09 

18,825 51 

56,315 04 

22,596 64 

F>,007 06 
6Gi 72 16, 71-t 50 

720 72 11, 126 85 
483 füj 10,[:ii!) 99 

~St 69 23,630 56 

» 

10,974 14 257 78 

18,771 78 808 08 

40,200 8!, 3,205 00 

51,G2:; 8!) us 05 
10,-I.IS 081 260 1-i 
-i!:1,5!).1. 32 1,;;1)0 00 

27,!J93 8;5 

2; .rno -Hl 5,IHO 25 

22,(füi ,2, l,5S.l 21> 

H,IU .-\:2 1,38~! 80 

tï,810 22 
2.3, 1Gï 8;, -130 ~;o 
25,551 H 1,07;:i ~U 
U,8t>O 50 008 75 

26,538 08 t, 91,0 0~ 
Hl,430 08 2,708 0-l 

j.J,065 81. 1,25-i .i(l 

:H,550 08 S7 00 

12,066 Ot 1,ïOO 92 

20,.fïS 52 050 48 

3-i, 249 87 639 05 

16,~05 08 518 60 

18,600 55 701 Il 

22,69-l. G3 1,-i38 84 

15,250 » 

us 01 

H 50 
10,352 55 1,262 65 

30,052 Oï OlO 03 

21,,0U 56 5.J 70 

20,507 5i 2,962 97 

50,4;)5 92 2,860 70 

i5,i59 80 t,21>5 06 

15,556 15 20 85 

17,376 02 5:20 42 

11,847 iiï 3,486 00 

11,065 5-i 

24,212 25 

582 00 

20 00 

lf,l),23G 21Jl80S,81)1) 1214,005 53 ftl6,6i8,18 l709,191.i 51 8'50,009 32j40,l-i-Vi0 11,154 00 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

EXr.ÉDAIH 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. ALLOClTION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DIS de de ronda&ion• ~ ,o •••••• F f,.L 1'1\0TlNCf. ren1e1; lnrë- du cornpte pearcralumnu fuis l~T A DLISSEIIIENTS. Subsides rfls de upi- Local 
"1911"'01'1"' TOT.lL, rour1n1s TOTAL. r11. lcfpf:fT. orùin, ires. demlotrnl IADl pbela; 

et malériel. de l'en1d,cne• 
1Df1Hbl:tll6D dt Dourses, ete, ferm•I"· •• rn,. '""'·"'· 

Boom. 807 48 11,109 il 
Llerre. 508 45 10,508 97 
Malines. )) 22,210 011 • 
Bruxelles . 2,8G7 50 17,250 BO 
Diest . 7 73 12,123 18 
Ixelles 72 00 21, 707 551 )) 

Louvain. . • 1;;,045 091 )) 

Laeken •• 5,47~ 21 14,208 39, l) 

Molenbeek-Saint-Jean 1,827 71 11,G57 011 • 
Schaerbeek 1,818 69 13,709 U 
Tirlemont. » 12,099 81 
Wavre 1,955 40 U,329 45 
Bruees • t, 763 52 11. 737 181 u 

Nieuport 1,509 7;; 9,995 511 l) 

Alost 489 OG 13,800 001 • 
Lokeren, 4,073 46 10,000 " 
Tcrmonde. 2,:501 81 7 ,.!58 98 
Alh •.•• 106 02 18,854 79 
Beaumont, 1,132 62 7,420 8-i 
Ihnche .. 1, 19:.S 54 10,287 !)!) 
Charleroi . 2,05;, Ot lG,739 24 
Jumet ... 1,145 ~2 9,782 741 ,, 
La Louvière. 1,028 10 0, 740 571 . 
111ons. 804 58 H ,446 07 
Pccq . 118 ;;o 15,4ï,i. ;'il) 
Péruwelz . 2,224 25 10 017 61, » 

Tournai. 008 09 15,885 711 " 
Huy .. )) 18,185 )) 

Seraing. 1,248 82 10,038 (18 
Verviers. t ,595 3;'5 17,551 061 )J 

Hasselt . 80 50 f9,554 70 
Arlon 242 62 10,280 • 1 )) 

Andenne 364, 25 12,676 471 • 
Couvin . )) 6,555 35 
Dinant 1,820 88 G,200 )) 

Namur . . 465 70 13,!',32 051 • 
TOTAUX. 40,073 5:i Wi,8:î4 67 

11,109 11 " 86 06 1,118 85 
i0,568 97 )) 178 00 1,101 52 

22,210 01 . 209 57 5,140 74 

17,250 80 • » 5,2.i7 2B 
12,125 18 " " 680 50 
21. 707 55 . 47 58 G, 627 5i 
15,01-5 99 • 5:l 08 1.510 60 
14,208 50 • 1:5 00 2 090 30 
11,637 01 " " 1.000 . 
15,ïOO 14 • . 3,000 )J 

12.0DD 81 . 35 50 1,200 ., 
1.f .320 .15 )) )) l ,02ï 81 

H .737 18 • • 1,4:iO . 
9,993 51 " )) 1,500 ,. 

15,866 60 " » 1 800 • 
10.000 )) • 131 5G 2,0:.;3 0-l 
7,.(38 98 • ., 210 21 

18,854 79 )) • 1,40;'; 08 

7,4::20 Si ' " 200 " 
10,287 99 . • 1,260 . 
i0,739 24 . ,, 4,581 ., 
9,782 H ' • 428 88 
0,740 57 • . 1,157 ;;5 

11,44G Oï ,. " 1,150 " 
1:'>,474 50 . . 1;;0 » 

10,017 !li " >, 1,106 )) 

15,885 71 ,, • 2,103 95 
18,18;,, )) • • 2,5:iB 81- 
10,638 68 , G • 1,900 » 

17 ,fü>I OG • 2i5 7-1- 3, n:.; 58 
19,vtH 70 )) • 1,698 31 
10,280 ' • • 350 • 
12,0ïO -ii • • 700 " 
6,37i5 55 " " 602 1SG 
6,200 . . ) 530 tO 

13./552 65 • )) 5!)5 . 
- 

465,8:H 6ï • 1,037 01 - 

5,710 75 0,820 60 

2,850 • 3,051 52 

7,03-fs 88 10,1W 62 
1B.13i ,U 21,381 iO 

4,0i~ 59 4,i2G 00 

11,299 57 17,026 71 

4,03l 55 0.5~1 02 

,i,800 • 7 ,,i96 30 

4,ît8 51 G,318 51 

10,16957 15,7ü!J57 

5,012 .iO ï,112 40 

5,300 , 4,327 81 

O. W3 60 7 ,(H3 00 

-'63 -il t ,OG5 41 

5,8iï 31 7,Gï7 51 

2,473 .i,.i ,i,t>26 .i8 

5,140 • 3,5J0 21 

1,521 • 2,026 08 

2,MD 8;; 2,ï-ill 8:i 

5.266 22 û,~52 22 

3,033 » 8,01.i • 

4,808 8G 5,257 74 

4,8U 78 6,052 33 

5.625 05 6,7ï5 05 

300 » 450 • 

4,802 14 (l.058 14 

6,502 12 8,406 Oi 

1,150 »I 3,700 81 

3,6W 111 5,5,;, " 

10,065 09115,238 4ï 
2,200 • 3,898 31 

5,705 •l 4,0~5 • 

1,800 • 2,500 , 

3,33i 0.:1, 5,01!0 60 

2,442 J 2,781 10 

4,488 33 5,081 35 

J172,ï03 OG 23~.756 8i 
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-- -, DÉPENSES. EXCÉDAKT 

DES 
PP.ODUIT 

EXCÉDANT 
SOMMES DtPENSEES POUR 

'l'O'rAL - TO'l'AL ûbservatiens. 
del> 

otf.TfilBt'TlO.S des du oomple le local traitements répHlilion d'" reeeues M11enscs 
des el le moliiliet et autres du sur sur 

GECETTES. ntctDE!IT. Dt:PENSES. 
Ét.hf.S. elasslque. (rais eeurants honl. les dépenses. les reeeues, 

1887. 

2 .rec 1;0 21 ,.it5 05 » 1,112 54 18,605 " )) 10,717 5-i 1,696 51 )) 

.{,i>!H GO 10,fsOO 21 1,101 52 17,038 88 )) ID,O,iO 40 849 87 » 

15,211; 2-1- -i5,S.U ,H 8-iï 85 2,7!)6 80 ,il,145 (55 » 4-i, 7!l0 50 1,0;H 14 )) 

U,7:m 50 !i0,259 50 » 4,57G 29 50,137 G-i )) 1i.i,o15 03 1,725 57 » 

2.8:?0 » Hl,6ïï . • 8IO 78 1i,Oi4 32 . 18,785 10 891 90 . 
11,300 • 51,060 30 » 5,837 09 -!2,232 61 )) 48,069 70 2,990 60 » 

0,523 GO 31, rro 61) 801 59 2,00:; o.i 25,08G 12 )) 28,ll-i5 65 2,22ï 0-i » 

5,863 .lQ 51,15020 • 2,8-i3 51 25,359 79 » 28,185 50 2,955 00 » 

-i,7i2 ) 2L5:;;; 25 . 1,502 7-i 21,:j03 90 l) 25,006 6-i 1,5-18 59 » 

15,105 2:; -H,4!l2 65 l) 5,7:!7 01 38,623 80 )) 42,550 81 U1 8-i )) 

2,300 • 21 ,6-i6 57 229 -i5 l,Oll9 47 19,838 42 ;, 21,107 34 470 23 )) 

1,ï05 • 22,3tiî i;j • 1,027 81_ 21 ,78i -i3 J) 22,812 24 )) 454 40 
5,,;30 2,_; 2G, 67-i :i5 • 1,-BI 19 2-i,50i 16 )) 25,835 M 83!) 20 )) 

1,608 J 15,15-i 07 » 1.416 08 13,-iOO 55 " 1-i,013 51 221 16 )) 

.J.,062 IO 26 005 13 ;. 1,2->7 22 25,·lïO 82 " 2G,437 0-i 558 09 )) 

2,0i8 50 ~0,80!) 80 » 2,0ti 76 17 ,75--1- 99 " 19,7i2 7;, 1,037 05 » 

2,122 5'J 15 222 r;o • 155 • U,17(l5I » U,531 51 8!)0 99 !) 

2,2!.JO 50 2-i, 178 20 » 1,-i!)8 95 22,17--1- ()3 l) 25,6i5 86 504 43 J) 

1,030 50 12,553 81 )) 200 » l 1,0ï5 01 " li, 2ï5 01 1,060 80 )) 

1,680 ,. 10,701 5:, ,, 1,255 4G 18,.fi!l ,i8 ,, 19,752 0-:1- )) 51 3!) 
12,290 • 50,088 15 • 5 209 55 30,632 33 ,, 55,931 66 5,1;:i(j .!JI ,, 

967 • 17,131 • " 8ï5 07 16.306 15 )) 17,181 20 )) !'50 20 
2 ,-i02 50 10,212 50 • 065 2i 17 ,8GG on ;) 18,831 36 581 U • 
6,297 . 25,-UO G8 n 1,121 45 21,981 50 )) 25,105 95 2,50-i 75 » 

5:j3 50 H,590 50 . 150 " 14,,il8 n • 14,568 )) 28 50 • 
3,510 45 21,610 45 • t ,512 15 18,742 81 )) 20,05-i- 9,i i.sss 51 )) 

7,036 50 31 ,;,26 57 » 2,103 !);°) 28,242 78 » 50,54G 75 870 6-:1- » 

5,902 15 2:;,w;; 9!) 52 76 2,747 88 2:l,759 20 ); 25,559 84 21H 15 » 

•i,670 • 22,158 50 n l .597 75 10,28:l 5G )) 20,880 09 1,258 -11 )) 

10,959 !)0 45,418 52 • 5.505 99 58,550 • )) 41,635 99 1,784 55 )) 

2,589 , 26,122 51 • 1,6!J8 51 22,879 47 » 2-1,577 78 1 ,:'H4 55 » 

1,011 ' rn,588 62 • 4-13 22 rn,;;11 20 » 15, 75-i 42 )) 165 80 
575 • IB,113 70 • 690 90 rn,56G 88 » 16,0tiï 78 füî 92 » 

2'.:,i • l0.5(;9 93 257 5G 2-iG 47 12,790 49 )) 13,274 52 » 2,704 59 
7;.iO • li ,551 08 " 339 10 t0,55-i 04 • 10,804 O,i 657 94 )) 

-i,053 • 25,152 G6 • 578 • 24,020 " ;, 24,598 )) )) 1,461:i 34 
--- 

lï0,:j21 :,5 \li 1 ,2!3 ,il 2,2;S!) 21 :ill,01-i 0.1- Slï,327 17 " 878,601 02 57,514 20 4,871 81 
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RECETTES. 
SJtGE 

Entour ALLOCATIOllS SUR LE TRtSOR PUBLIC AlLOCATIO~ PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE 
JU de de fondoliofls; IUSIDE 

du temple povlnil11ttlls LAHOVJ~CE, rrnles; inté- l'rnis i:TA DJ,ISSEit!ENTS. Subsidu réts de eapi- Local Dr,lltltllllttJ 
TOTAL. - 1aux pl,cis; cou ranis TOTAi,, ,att:l.n,:~-r. ordi1uiru. 4t lllanul 

el matériel, de l,cns,·igot- 
>IJIMtlll~Hlt Dourstt, ete .. ruinng~s. 

ment. lnlll!Wtl, 

IV. - Écoles mo,~nnes de l'i:tnt pour garço11s 

ANNÉE 
Anl·r.rs . -t-53 14 5,000 • ts, ï60 se 21,ï60 56 • • 2,150 " 20,2:-;o " 22,400 V 

Lierre .• . • 4,000 • 10,81;5 17 H,815 li • • 350 » 0,453 25 6,805 25 
Boom ••• 678 55 .f.,000 • 12,3.i-5 55 16,315 55 " • 200 » 4,4ï8 .{(l 4,0ï8 4(\ 
Malines. • 3,000 • 20,55i 40 23,1'i3i 40 • " f,000 )) 11,022 U 12,022 H 
Turnhout. • 4,000 • 12, i58 28 t6,ï58 28 ), • 250 . 5,800 )) 4,050 » 
Aers~hot. • -iOI t 1 4,000 • 8,02(; r,,; 12,0:fü 55 • )) l) 2,500 5-i 2,50\) 34 
Dies! • -i,000 • IO,,iOI Oï 1-i,-iOI Gï • i09 )) 5,253 53 5,533 53 
liai. 2,208 Oi- -i,000 » 13,-iSI OG 1ï ,.{81 06 )) 71 75 1;';0 » 1>,21i0 • 5,400 )) 

Jodoigne .. 16 85 -i,000 • 15,616 !J5 IO,OIG fi;i » » 500 » 4,372 11 4,672 11 
Louvain. • 5,000 , 12,0-fü 8-i 17,0-i;; 8-1 • 13i 03 7:.iO » ,1,741 66 5,4\)1 06 
WaYre .• • 4,000 .. 10,271 83 20,271 85 • » 400 )) 5,(H6 67 6,016 67 
Bruges • 5,000 • 0,053 • 12,033 ~ " ~ 400 » 0,621> » 10,025 » 
Furnes 216 68 4,000 , 6,617 Oi 10,Glï Oi » " rno )) 5,i-:IG 51 5,246 51 
Nieuport. . 100 , 4,000 • U,ï47 06 18,7-iï OG • )) 100 • 2,055 51 5,055 5-i 
Ypres. • 4,000 • 10,953 • l-i,053 B » • 500 » 14,826 » s, 126 )) 

Alost. 683 31 ts,000 , 20,:rns 70 51,5-fü ïO • » 860 21 10,235 50 11,102 51 
Gand. 7i0 50 3,000 » 16,471 08 IO,-HI 08 )) 1,800 » 10,485 53 12,283 53 
Renaix .. 4,000 • 10,827 92 14,827 02 » )) 150 » 3,5:fü )) 5,675 )) 

Ath .. • 4,000 • il ,.J.iO 7G 15,,i--iO 70 » • ~00 » 4,8lü es ::i,511) i31i 
Beaumont. ·~ .,2 4,000 • 12,072 90 16,Gï2 00 • » » 936 11 95() 11 
Braine-Je-Comte • • 4,000 • O, 157 78 15,157 ï8 » » 30 )) 4,060 83 4,090 85 
Gosselies ..•• . 4,000 • H,882 so 15,882 50 h 48 78 500 B ti,009 14 5,509 14 
Iloudeng-Almeries . • 4,000 • 10,798 21 14,708 21 • • » 2,506 67 2,506 67 
Mons .•. • 5,000 » 11,571 GO U,371 GO • )} 200 • 4,006 67 4, sec 67 
Pâturages , • .J,000 • f2,0GO • rn,ooo • • • 100 b 3,14,l 715 3,2.H 7:5 
Péruwelz . 4,000 » 15,0i!J !)\) ii,070 00 b 313 15 100 » 4,535 3.i 4,633 54 
Ilœulx • 108 30 4,000 • 15,537 55 10,~;37 53 " 29 » 200 » 1,98467 2,184 67 
Saint-Ghislain . 285 50 4,000 • 13,506 6-i 17,;;0G 6-i • 100 • 4,100 )) 4,200 » 
Soignies. • 5,000 ~ 15,S.15 50 20,8,15 39 • ~OG 25 ~00 » 7,158 3/, 7,51j8 3;; 
Thuin •. .. 118 61 . f,000 • o,rni so 13,-i36 80 I) » so )) 8,040 » B,O!JO ' 
Huy ..• • 4,ùOO • 17,0,'59 95 21,0:;o v;; • • .fOO • 4,858 35 5,208 35 
Limbourg , 815 • 4,000 • 0,505 • 13,305 • » » . 200 • 4,150 )) -l, sse )) - - A reporter. 0, 280 ;j;j U6,000 4">1) •. 8 •. •·:5 •. i11 ·-~ •• , .•. 

)) ;52!) 5r, il,ï,10 2 1 179,5~-l 7 7 !01, 505 \)8 ·,:. ·" ., .,. ( >,:,," ~;:, 
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1 
DÉPENSES. ElctDANT 

SOMMES DtPEHStES POUR DS.S l'RODUIT 
nctDANT TO'l'AL TOTAL Observulions. de la 

llfTilBVTIO!> des d11co:11pte lt lotd trai~Dltllll réputi1ion d •• rectites déptlllH 
dt• 

PlllctDE~T. 
Cl le mobilirr c1a111res da 

J>ÉPE!ISl&S. Slt sur RECETTES, 
fl,È.VES, dass1<1ue. r,alscour3nts. boni. IH dlpeo,es. let rctttltt. 

créées en ,·e1•tu de ln lol du 1•• juin 1~60. 

188~. 
21,507 • 66,129 50 . 3,282 36 50,003 51 11,26-i .w 03,.füO 35 Oi9 17 

-i,989 16 20,607 58 i5 . 350 • 22,280 00 3,202 72 20,003 81 003 i7 
2, 7-IO ;;o 2-!,-HO 62 ~ tOU 85 25,.l()t 30 10..80 ':!3, ;oo 0.1 ï3i~ 

lt,8GO 75 .f.7,-i20 38 753 32 888 01 38,2-'8 50 -l,Oil 23 ,i-l,530 06 2,880 42 
-i,l\;:.ill )) 25,ï(l-i 28 • 30-f. 3;; :U,233 Ili 1,0GO .,o ::'?a,007 62 06 (j(l 

1,819 50 t7,51a 50 • l l6,98f. 51 -130 32 li ,-123 83 01 Oil • 
2,0.u 2,> 22,700 25 • 23 .11 20,521 03 1,IH8 91 22,.m, 25 2ï5 • 
7,258 • 32,500 75 • 15 ~ 29,007 27· 2,36.i 56 31,086 8;5 fü2 02 
6,717 7;j 51,C,25 60 300 ,. 27,287 .1-7 2,372 5-l 20,060 Of 1,003 05 

12,221 • 3-i,890 13 03 10 75i it 30,750 IO 3,289 15 3l,8UO 13 
2,110 25 28,508 75 • 388 80 2-1,,130 51 • !H,825 3'1 3,5i5 -'-l 1 • 
8,154 • 50,212 " 68 • 320 Il 29,135 80 ~ 20,533 • OiO • 

1,375 20 17 ,-!53 2(; • 35 35 17,088 -l3 520 .,s 17 ,.15:; :!6 " 
3,079 50 2-i,050 00 • 90 65 2-1,0.,s 1;3 10., G8 ~H,037 86 22 0-l 
2,007 • 23,070 • • 3-l2 0-i 21,600 70 5.1.5 26 :H,576 • 500 • 1 • 
7,70;'; • 51,050 61 • 800 2i .J.i,6l-i :H 2,00-l 31 -17 ,517 iO 5,518 821 1 

25,320 • 1'>5,8.1-5 81 • 1,200 30 58,36-i 61 U,Oi3 50 !i-l,tH7 00 1,208 -:il 1 ' 
2,1.180 86 21,-i83 78 97 02 106 02 20,402 02 727 22 21,-i83 7111 . 1 • 
5,502 » 20,059 -11 1,030 41 500 • 22,100 .J2 ~.5~0 ;;s •• ,,,. ·"I • 1 • 
2,121 60 10,746 03 • • 10, liO 52 • 10,170 52 5i;i 51 1 • 
2,;';98 70 19,847 31 • • Hl,801> 31 • 10,805 31 -l2 • 
2,916 05 24,247 37 • 205 -15 2-J,O,U 02 • !U,·Hï 3il • 1 • 
5,059 53 20,76-i 21 • • 20,000 10 ï-l 11 20,761 211 • 
6,3-iO ;>;O 2,i-,Oï8 85 • 180 26 22,683 52 2,115 25 :U,078 85 

4,221 75 23,526 50 ' Ul 6::i 23, 10.{. 35 • 25,~l) » 187 se 1 • 
5,681 60 27,,131 08 • 00 so 26,-178 58 012 • 27,181 08 2;50 , 
-i,000 2;5 2;5,859 75 • 200 ,. 2.l,8i2 Hi 521 86 2;;,5\H 02 205 731 • 
.{, 007 ïO 26,987 70 ' 9ï 00 22,637 611 i ,80~ -12 'U,G~ï 07 2,3:S9 73 

5,962 03 1H,3i0 02 t6 60 13 86 33,280 6i o.u 63 33,952 85 ,U7 171 ~ 
3,190 1 2-i,835 50 • ;'j() » 23,686 08 8fl8 17 24,(llH 25 231 :fü 

7,510 00 3:5,820 20 ~ 1,266 7-i 30, ttG 56 1,125 31 ss.ses ,11 1,320 ïO 

3,813 77 21,6-i5 rt » ., 21,001 15 .ioï 02 21 ,5;58 77 8;5 • 1 • --- - 
100,000 8 0 035,060 ,t. i 2,IU ,U 12,370 46 838,0i2 85 60,:!07 50 013,305 311 ~2,274 131 • 

1 
t34 
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RECETTES. 
SIÈGE 

UttDAIIT 
ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUME. DES 

de tÛl1:>nda1ionJ; 
du eompte sn1u,, 

LA PftO\'l:!ICf;. ren1ts; inti- I~TAULISSE;HENTS. p,tar 5nÏttllHh Fr~is 
rilS de Upi- Local 

Subsides. t1t,ttat1u1ru TOTAL. - t'Our,r,tJ TOT.li,, PfltCtOCICT. ,,111 ••• 01 •■us pl••~; et 1uatlritl. de l '•nsti1nr- 
111eu11Uu4t Bourus. ete, r•rm•g••· 

IOtlJl. 1raitt11ttl. 

Report. . . 0,289 55 120,000 " 420,5fj5 ;j5 5.i0,:585 5ti . 529 56 t t, 7,lO ~t 170,55-! 77 101.:n;;; 01:1 
Spa •..•••.. . . ~ . • 4,000 . 13,55;.i • 17,5,i5 . . . -iOO • !J,4;i0 • 9,SaO • 
Stavelot ..•... .. . . 13.3 53 J,000 " 10,GIO 8:5 U,610 83 • . 100 • 5.:m;~ 3,-133 :H 
Ylsé .•••......• • 4,000 • 14,227 6i 18,227 6ï . .t,200 " w . 1,0W ~ 1,150 . 
Waremme .••. ••• + • " 4,000 • 15.2ï.i G2 17,274 G2 u • 75 • 3,798 33 3,Sï3 37• 
Macscyck .•...•... 4 41 .{,000 11,ur; 5,, 15,115 50 ~ • 00 . 1,735 . 1. ïlfü 
Sain t-Trond , . . . . . . . 208 76 4,000 • 12,0-!7 82 16.0,l7 82 . • 125 • s.eu 08 5,i36 08 
Tongres. . . . . . . . , . 658 70 4,000 ~ 10,GIG 30 H,016 30 • • 200 . 5.035 W 6,135 -i!I 
~Iarchc . . . . . . . . . . 1) 4,200 . Il ,050 35 1;;,250 :55 . • " -i.f88 0(; .,, i88 O(j 
Neuîchàteau • . . • • . • . 558 67 .{,000 . li ,8ii 16 15,8i7 tü . • ,{00 . 2,72:'; . 5, t~,; . 
Sain l-H u bort. . • • • . . 455 45 .f.,000 . 9,160 55 13,HiO 55 .. 20 i2 200 . .,,,j2.i . 4,i=-i • 
Virton .......... 0 4,000 , 10,078 50 U,Oï8 se ., 6~ !10 t;O ~ a.5~s ;;o !5,578 30 
Anùcnnc .••...•.. " 4,000 • 15,480 • 10,.iso . . • 100 " 5,200 • 3,500 ' 
Co111in .....•.••. 156 88 4,000 " ï,663 97 11,663 9i , . 250 • ,;,050 65 5,30G 615 
Dinant . . . . . . . . . . 200 » 5,500 . 13,315 S.i 18,815 8-! , 

" • s,o.u 00 3,(Ht 00 
Fosses. . . . . . ..... 116 Oï 4,000 . 13,447 50 lï,-H7 50 • - 400 • 5.283 53 5,083 :;:; 

l'iamur . . • . . • . . .. 7ïl 20 5,000 " 10.400 38 13.400 38 . ., 250 • .{,203 :;3 -1,5t5 S3 
Philippeville .•.•...• " 4,000 " f0,338 3-1 14,338 :;; . • • i .316 00 i ,316 00 
Rochefort • • . . . - . • . " 4,000 . 11,470 ,, 11i,4ï0 . • . 205 • 5,555 • 5,850 • 

ToTAllX ••• 9,:%5 71 i9S,ï00 • 632,124 Oï 830,8;U Oi . 4,822 18 1-i,710 21 255,206 i-4 269,025 05 

ANNÉE 

Anvers H4 57 

Lierre. 76,I 82 

Boom. • 
l\Ialincs. 475 • 
Turnhout. 1G 67 

Acrschot 6i2 30 

Diesl • 381 24 

liai. . 2,208 IH 

Jodoigne 550 07 

Louvain. 58 57 

A reporter. , . 5,56i 08 

5,000 • 19,840 43 22,840 45 

4,000 • 0,809 35 f3,809 3~ 

4,000 • t4.J15 6G 1~,115 GG 

3,000 • 20,095 85 25,095 83 

4,000 • 15.741 35 10,741 33 

4,000 • 10,258 5G 14.2;,8 36 

4,000 • 10,566 43 14,560 4 

4,000 • t,i. 20.i 40 18. 26-i -« 
4,000 • 14.846 5;; 18,8-i6 a 
5,000 » i:l.587 47 17,587 4 

39,000 •IU2,125 701181, 1211 i 

. • 2,i50 • 20,350 » 22,500 . 
• 207 36 sao . (l,233 35 G,585 35 

• 1;57 81 200 ' 4,383 5.i, 4,585 5-i . 562 56 t,000 • 11.336 67 H!,57'6 67 . • 250 5.800 • 4,050 . 
• 153 62 • 2.255 3-J 2,235 :H 

' " » tOO • 5.233 33 5.333 33 

1 • 61 27 150 . 4,31G 66 4,400 00 

i ,, " 500 4,-133 40 4,i3:'> Ml 

• 261 00 750 4,741 06 5,401 66 

- 

' • t ,20-i 1;2 5,250 • 67,061 73 72,7,li 75 
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DÉPENSES. EXCtDANT 

D!S PRODUIT SOMMES DEPENSÉES POUR 
TOTAL uctDANT l============I TOTAL l====:;.=====I Obser1Jutio11a de J, , 

Rhn1eu1·10N des du compte le Ioeal traitements répartilion des recettes dépenses 

des , , et le a1obilicr et autres du • 1ur ,ur 
IlF.CF.TTF.8. PRr.C•Pf.NT, DEPENSES. 

É;LÈ\'ES. elasslque. fraiaeouronl!. boni. les dépenses. les reeeues. 

HlO,OGO 80 935,0GO 41 2,tH- 4-i 12,570 40 858,6428:i 60,267 56 913,595 5122,27415 » 

2,8:H 25 30,220 25 " 598 45 28,065 81 1,123 52 29,587 58 641 07 • 

5,002 45 21,lïO 05 » 259 27 18,085 55 1,704 00 21,017 81 102 H • 

5,0ï5 » 26,652 6ï 403 • 67 55 25,076 41 i,105 93 26,652 Oï » • 

5,186 » 21,555 95 " 72 45 24,550 59 • 24,422 84 » 88 BD 

1 ,.-t;H 25 18,559 '25 • Il 50 17,400 81 68-i 59 18,094 70 204 tfü » 

3,562 -i2 25,(füo GS • 101 14 23,961 65 1,580 28 25,6-!5 05 12 63 » 

2,066 JO 23,4ï6 59 » " 24,104 2-i » 24,104 24 " 627 65 

2,30!- 50 21,7-i-3 81 512 » • 2l,27l'S 71 » 21,787 71 » 43 91 

f,822 50 21,585 '55 • 597 58 i9,!H9 99 1,045 67 20,993 0-i 390 29 » 

:j!J5 25 18,971 Oï • 1ï0 70 19,201 77 » 19,47t 47 " 490 50 

i.sas " 21,054 70 • » 21,801 50 03 40 21,954 70 » )> 

5,03ï 50 2i'S,817 50 » 04 20 2-i,317 20 1,00.{ 44 25,415 8.{ 401 60 • 

1,5;>5 • 18,482 5D • BO W 17,003 07 1,tl4 68 18,2D7 50 275 " • 

1,210 75 23,877 2:i » 1) 25,900 17 » 25,960 17 " 82 02 

:5, 2!J4 » 26,:HI se • 68 8;') 25,461 10 f51 t 55 2'3,0H 50 500 ~ » 

5,604 )) 22,510 » • 236 46 21,971) 10 105 44 22,510 » " " 

t, 700 ;;o 11,,i:s1 u ,, » 11,101 69 21s 05 17,579 1-i ns • • 
403 75 21,813 75 " 11i 7~ 21,1:54 ~;; 547 -ii'S 21,815 75 » » 

----- 
250, 790 02 l ,5t;l,91G 85 3,0:19 44 14,436 60 t,235,M9 3¼ 71,257 l;S 1,ê522,2G2 62 '.!4,997 Oï 1,542 86 

1886. 
22,875 i'S0 08,560 se 0 1,776 2::l 52,859 54 12,560 52 67,195 91 1,1G4ti91 . 
5,471 15 26,926 01 • 5~0 )) 23,053 72 3,1542 20 26,926 01 )) 

3,229 20 26,086 01 )1 157 24 24,082 56 511 21 25,631 01 4;;5 )) 1 • 
13,440 >, 40, 7 JO oc )1 745 71 58,611 25 7,2G6 '55 46,623 20 5,005 77 
5,1GO » 28,068 ,, )) 194 10 26,411 10 1,121 15 27,720 33 1,241 G7 
2,101 ;>i0 19,470 12 )) • 19,308 1:10 170 5:5 19,470 H )) 

5,103 70 23,581 79 )) 54 l),j 21,708 06 1,570 00 25,363 60 21 10 1 • 
7,123 » 52,21 i 2ï )) 101 76 50,9~6 65 1, HS:.S 88 32,2!4 27 
G,2ïï )) 50,407 )) ~ 502 10 27,926 16 f,568 88 29,707 141 000 8G 1 » 

13,4GO 50 36,868 00 » 745 72 51,220 60 4,757 81 50,702 22 160 68 
---- - 

82,310 64 342,415 06 )1 4,58:S 82 207,008 70 34,204 4i 33t>,O;i8 OOI 6, 7M 07 
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RECETTES. 

DÊSrGNATION 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. AlLOCATfOHS PRODUIT ALLOCATIONS OE LA COMMUNE. 

DIS UCÊDlftT 
de de fondations: 

SL'li$10t 
f,11. PIIOVII/CE, rentes; lnté- do compte frai~ Ê'f A BLISSEI\IENTS. Subsides po,r tnll1œt1ls réls de eapl- Local ••1tl!m1Dt>lres - couro-nts TOTAL, taus plocas; TOT.lL. ntctDtl'T. ordi~ircs. ltmlarml et mottricl Je l'cnstlgnc- 

••IDIID!otloa Ce Bourses, etc. ferni•s•• 
nient. tnit,mtol 

Report ••• 5,361 98 30,000 n H2,125 79 181,125 70 )) l,'2!.li 52 ü,250 , Clï,001 75 72,511 75 
"'avrc . • . . . . . . . , • 4,000 . 15,530 t6 10,550 16 ,· " 400 " 5,810 07 0,210 (\ï 
BrU(;'(S ••••...••• 343 57 5,000 • 10,055 05 15,655 65 " ,, .wo . 10,010 . '10,4f0 . 
Furnes .••.•.•.•• • 4,000 • i ,062 se 11,622 50 l .re 52 100 • 5,1,15 " r,,245 ,, 
l"iicuporl •.• , .•••• 1,800 . 4,000 • 15,f.il GO i7,141 66 • • 100 2,953 54 ::;, 055 5-i 
YJ•rcs • 4 •••• .. - i 15 4,000 • 11,295 85 15,295 85 ' . 500 " 4,820 r 5,126 
Alost •.•...•.••• • 5,000 • 13,9(!0 " 18,960 ,, " ., 788 05 6,7ï5 " 7,li(l5 93 
Gand ••••••••••• 001 :10 5,000 " 113,200 07 Hl,209 Oi . ,, 1,800 " 8,833 33 10,633 33 
Ilennlx ... ' ...... • 4,000 • 15,2iH 76 Hl, 23i 7G " ' wo " 2,9:2;; ' s.ors ' 
Ath ••. , •.•• . . . 00 » 4,000 D H,21i 55 15,217 3;i " n ;;oo >) 4,810 (fü 5,51G 65 
llC'aumont .•••....• • 4,000 " f/5,717 40 10,717 4G 0 " ., 0!12 82 092 8'2 
Urainc-le-Comtc •.•••. • 4,000 " 0,980 )) 13,080 ' . ii~ ':1\} 30 ' 5,IH8 53 3,978 53 
Gosselies ...•.•.•. • 4,000 " 11,750 " Hi,750 . " 68 20 5:.iO " 4,900 ' 5,250 ) 

llouclenrr-Aimcrics . . • • • " 4,000 » 10,770 07 14,776 Gi .. " n :-l,300 6ï 2,30G Oï 
Mons .••........ • 3,000 )) H ,865 34 14,863 34 .. n 200 » 5,016 00 5,216 00 
Pf1lur.1i;cs. . . . . • . _ . . 4,000 • 14,865 25 18,865 ~5 • 71 3'! 100 . 2,403 i-1 2,503 7,i 
Péruwelz .•...•... " -i,000 • '12,706 50 10,706 50. " 30 57 ·100 0 -i,533 50 4,1133 50 
Hœulx .••...••.. 305 02 4,000 • U,054 53 18,054 53 " 21 200 " 2,3G6 85 2,5!3G 85 
Saint-Ghislain . . • . . . . 453 52 4,000 r 11,050 02 15,050 02 ' " 100 " 4,160 00 4,260 6G 
Soignies •.••.•••.. 1,78~ 50 !S,000 . 13,7(H 43 18,754 ,13 " 0 200 " 7,158 35 7,558 35 
Thuin •••••..•..• fGO 46 .,,ooo . 9,0;S2 04 13,052 0-i • .. 50 . 7,050 » 8,000 " 
lluy ...••••..•• 2,iU 16 J,000 . 13,432 ,1.9 17,45~ ,H) " . 400 0 4,858 35 5,2:îB 35 
Limbourg .•...•... 85 " 4,000 " 11,91:î )) t:5,ll!5 . ' 1,500 . 200 • 5,100 " 5,500 . 
Spa ..•.•.•...•• D 4,000 ,. 13,255 . 17,255 " • 400 " 9,450 . 0,8.iO • 
Stavelot ....••.... • -i,000 10,302 50 14,502 50 " " 100 • 3,400 ,, 5,500 • 
\'is(: ••......... » 4,000 ~ 13,317 50 17,517 50 • 4,200 . 7;i . 1,225 )) 1,300 . 
Waremme ...•.••.• • 4,000 • t5,3.i0 Gi 17,5-iG 67 . " 75 . 3,708 53 5,873 53 
llfaeseyck ....••••• 391 44 4,000 . O,!H6 80 15,;S,i(3 89 . C ;;o " 1,7:'lti " 1,781' " 
Saint-Trend . • . . • • . • 71 80 4,000 • H,53-i 50 18,531 30 • • 125 " 5,0ï8 54 :.1,205 31 
Tongres .•..••••. _ 503 ,5 4,000 > 0,228 25 13,228 25 " IJ 100 " 4,,i60 22 4,ti69 22 
J\Jarchc ••.•.••••• 820 83 4,200 ~ 0,667 l'i2 15,i67 52 ., ,. • 2,032 30 2, o:;2 so 
~eufch;lteau . . . . • • • . 800 )) 4,000 .. 12,455 50 16,455 50 • " 400 ' 2,0W . 3,071> 
Saint-Iluhert. • . . • . • . • 4,000 " 10,015 53 14,013 53 " 75 20 200 • 4,52,l. , .J,724 . 

A l'Cj)Otler ••• Hi,031 03 166,200 » ;';34,213 9 0 700,füS 06 • 7,HG 43 15,2,i3 03 212,151 9 0 2:l1S,5nl 85 
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DÉPENSES. EXC~DANT 

SOMMES DEPENStES POUR DU 
PRODUIT uctout 'l'O'l'AL TOTAL Obser11ations. dèb 

1.tTt:IICTIO!I dts clucomp1e Jel0t>I trailtmeets rtp>rlilion dts reeeues dtptnses 
J,. 

i>dcbu-r. el le mobilitr ri autre-1 du 
Dfl'E!'ISES. 

sur ,ur RF.CY.TTF.S. 
f1.Èn:s. cbulque. rra is counnu. boni. lts dtponsu. les reeeues. 

1 

82,310 G.J. 3-U,.fü.i GO . -!,385 82 '~Wi ,06fl iO S.l, 20-i -li 335,658 09 6,71H Oï • 1 

2,,;57 j;j 28,50-1 5.'> , -H5 581 :H,588 09 -i-33 (H 25,-137 91 2,8G6 Gï .. 
8,801 • 53 2ïS . . 30:) 48 20,;5., f-2 • 30,065 .w 3,212 GO . 
1,-tOS :53 18,562 15 :5.'.13-1 0 3::; 18,0io -i!i 236 01 18,562 15 " " 
3,050 50 2:;,005 50 ,; 01 05 21,so.2 rn 21 50 25,00:j 50 • • 
:!,KiO ' 2-3/?ïO " 0 ~i OB 21,0.11 ~ 543 66 22,7i0 " 500 . . 
7,680 ' 3-1,20!) IJS 2,SS-i 03 ï88 05 2.i, 1 ïO 0~ 2,.1156 (;2 34,000 50 ~00 .i3 ,; 

21,62,; :iO :.i2, 12!) ' > 1,051 01 30,153 ·'° 11,001 02 51,786 33 5t2 67 ' 
2,019 .1;; 2~,220 21 1,23(; iO 17!) -13 21,033 06 1,813 20 2i,26:? 35 060 86 . 
!.i,300 ;jl) 26,0:'!I} :il) ' -i!J!) 00 :H,s.u C!.i 2,08,i o., 2;";,-120 50 000 . p 

l,8!H oo 22,G05 18 . • 22,600 03 • 22,600 05 • . 85 

2> ï5i i5 20,ï51 Si . • 20,ï20 08 22 20 20,WI 37 • " 
2,90-i !i() ~u,0,2 10 • 350 .r; 23,080 70 353 86 23,iï.l 01 208 i5 Il 

s,,JïO 8;) 20,o:;.i Hl . • 20,596 20 57 00 20,1~1 fD . • 
ï,3:;.i , 27 ,-13i ' • WG 3G 2-1,156 5, 3,1!1 30 27,431 . • Il 

-1,ïOO :2ü,20ï 3i . 12!) . fü,003 37 . ~W,032 3, ms • . 
H,S2f. t;p 2-;, ïGO 8ï HO • ,!!) 15 2,.S,866 ;5 ï24 Oï 2:J, 700 Si • " 
3,.,:2,i rs 2ii,':?ï2 Hi . :MO . 25,0i2 W . 25,2ï2 15 " " 
-i,8:.i7 80 2-1, :.i87 80 r 7ï ï7 23,056 ï2 1,-i53 :51 24,587 8C . • 
t;,200 Ot 33,0!JO 28 . 62 30 32,152 55 ïïO 80 32,085 74 t13 51 . 
2,0ïO 50 2-i-,183 . . 50 . 23,026 03 206 Oi 24,183 < • » 

G,o,;., 70 31,759 ïO . 708 45 31,270 iô . 31,070 21 n 2.39 ;'$1 

3,381 iG 23,081 70 . . 23,572 52 .,oo 2-i 23,081 76 • . 
2,8-iO i:j :10,051 i5 " .02 25 28,320 50 1,220 . 20,051 75 1) 1) 

2,603 Oï 20,-'95 57 , 12:; ,j.;; 18,871 30 i ,-i08 73 20,495 5ï • . 
3,J3J -iO 26,WI 00 . ~ 6S 2-1,569 55 1,505 70 26,151 00 n ,, 
3,515 24,73;J . . 48 20 24,685 56 • U,733 76 1 24 . 
1,-i56 2,; 17,lï058 . 22 • i6,-i23 7A- 680 68 17,120 42 53 16 • 
2,806 26 es.us ï6 • io.J St- 2-i,ïOO 00 1,3IS 55 20,181 29 23.J 47 " 
2,881 15 21,0i2 37 . . 19, j.i7 3ï • I0,7-i7 37 i,315 • • 
1,871 . 10,:501 71 • • 19,750 fi • 19,750 lt • ~67 40 
l,W) ss 22,0îO i5 • ,iS7 -i2 20,303 -iï . 20,800 89 1,2,8 86 " 

500 50 I0,3lï 12 258 33 238 ,a I0,3-i3 ï3 . 19,8-iO 81 • 523 00 

21i, 780 22 l,tG6,1H7 47 4,237 36 U,8~5 4:S l,066,4ôtl 'i 6 66,110 45 l,US,l:18:1 ~ 18,893 02 1,131 45 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ALLOCATIONS SIIR LE TRtSOII Pll8LIC. ALLOCUIONS PROOIIIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DES UCÉOUIT 

de de ronduions: HNID& 
rentd : inlé• do con>pte ,..,,,11, •••• 11 UPaDVllCC&. Fr•is ÉTABLISSEIIIENTS. Sllb.sidu riude npl- Local stpplbt11tlrt1 - eounnls TOT.lL. laus plac~s: TOT.lL. PdCtH)<•r. ordin•lru. .,.,..,.,,1 

et nutErirl. de I' cns•lgnt- 
JIIWlllliU ck lloursrs, ere, rtrmoges· 

D,fDI. L">i._.l 

1 
Report. . . i:,,631 03 IOG,200 • 53-i-,213 OG ;oo,.m; oo • i,UO .[3 t3,2i3 osl212, m 90 225,375 83 

Virton ....•••. . . • 4,000 • 10,751 (l; U,WI Gi • • 50 • 4,7ï5 • .i,8:fü • 
Andenne ....•.•.. 5i;j • 4,000 • 1:;, 1-i3 31 10, 1-13 5-i • • 100 • 3,2fl6 00 3,360 66 
Couvin .......••• 2G2 50 4,000 • 11, ;;;ï 3:; 15,7;;7 :;r, • • 250 • 5,280 90 5,539 !)!) 
Dinant . . • • • . . . .. i5 85 -i,000 • IG,:xl6 er 20,300 Oi • . • 3,G.U 06 3,6U 00 
Fosses . . • . . . . . . . 507 se .J,000 • l-i,0!12 .1::; iS,002 .f:., • • -iOO • 5,-183 33 5,883 33 
Namur •••.•..•.. • 3,000 • U,010 -1:? lï,IHO -H ,. • 2JO • -i,29S 33 .{,513 33 
Philippeville. • . . • . .. • 24 -i,000 ~ 11,1,:;o s., w,o;;o 81 J • • J,.U0,66 t ,416 Oil 
Rochefort. ........ 100 . -i,000 . 12, 20:; 5 l0,2!lj • • • 200 ~ ti,050 • 5,850 " 

TOT.LUX . . 16,882 ro Wï ,200 • Gif ,49ï ïO S.:S8,69ï iO • i,UG -i3 1-i,403 03 2-ia,918 :;;; 280,4-12 46 

ANNÉE 

Anvers . G79 1i 3,000 " JO, 10;; 83 22,105 83 ) 318 31 2,11.iO • 20,5:SO • 22,500 • 
Boom. ,;H ti8 -i-,000 • 12, 72:? :.iO 16,712 all • 1;;.3 2ï 200 • ,i,583 5-i .J,a83 51 
Lierre. 6i8 ïi 4,000 • 10,203 73 14,2133 i5 • UG :i3 550 ' 0,GOO . 6,050 • 
J\Jalincs. 2,880 -12 5,000 • 16,733 33 10, ï35 3:; 2(iU 50 871 81 9,600 .J2 10,472 231: 
Turnhout . 9G Gli 4,000 • i3,i:j8 5i li, i!,8 3-i . . :!;;o • 4,220 • .J,470 • 
Ae,-schot 01 Oï 4,000 • IO,!i63 32 H,:;(;3 52 • GO 33 . 2,300 • 2,300 
Diest . 275 • 4,000 • 11,,lïl Oi is.rn Oï • • 100 " 5,235 53 5,333 55 
Hal .• 522 92 .{,000 . lï,038 00 21,058 O{l • 80 39 150 • tl,585 33 5,533 531; 
Jodoigne • 1,063 titi -i,000 • u,.132 o;; 18,,!32 95 • • 500 ' 4,453 58 4,733 3$1: 
Louvain. • ;;,ooo . 13,595 81 18,;>05 8<1 ~ 20i 71 71.iO ' .J, ;.u GO 5,491 66 
Wavre . . . 3,585 3t; 4,000 • H,820 • W.820 " • • +00 • ti,695 2-i 6,095 2-i 
Bruges • 6ï9 • 5,000 • 11,813 G2 11,813 G:'! • ~ 8ù0 • 8,00(; " 8,896 » 
Furnes . • 4,000 ~ 8,05.f • 8,03i • • 39 96 JOO '1 5, J.f/j » 5,2-15 • 
füeuport. 22 0-i 4,000 ~ 15,210 62 15,219 62 • • roo ·l 2,953 5-f 5,035 ;;.1 
Ypres. . ;,00 • 4,000 • 12,453 :;;; 12,-fo3 ;j5 • • 300 .1 4,826 • 5,126 • 
Alost. 5,518 82 5,000 ~ 10.7-il 18 I0,7.ll 18 . • 1,1ft il 8,7i;, • 7,886 71 
Gand. t ,208 51 5,000 • U,8.fü 86 IJ,8-'5 86 • . 1,800 . 7,533 S.3 0,333 53 
nrnaix • 4,000 > 11,02:; , fi ,625 • • • 2;;0 . 3,525 , 5,775 'I! Ath, • , . 4,000 ,, I0,598 08 IO,ti08 G8 . • 500 4,366 füj .J,806 Oti 

-- 
A reporter •.. 1 10,821 50 74,000 ,. 246,876 00 320,876 01) J l,2i6 ,, t0,483 52 lt6,t39 Oi 126,622 ~l 



( 219 ) l N• 296. l 
·- -- 

DÉPENSES. EXC~DANT 

SOMMES OtPENStîS POUR DIS PRODUIT 
EXCtOAMT 'fOTAL TOTAL Observulions. Jda 

R{l'RlBU'tlO!< des d<1 compte le leeal traitements répartltion du ncellts dlpensu 
des 

PRi!cfo~NT. el le mobili•r el autres du 
DÉl'E!ISlàS. 

sur sur RECETTES. 
i;f,ÈVES. el>ssi11ue. frais ceuraats. boni. (,s dipenru. les re<rlltr. 

217,780 22 i,1GG,,H7 47 4 237 50 11,825 45 l ,OGG,405 7G 66,116 45 1,lt.S,!i85 ,. 18 8!)3 !)2 1,151 .fü 
1,:Hti • 20,821 (ii .. 414 57 19,570 Oi " I0,08i (H 87,705 ., 
2,788 • 2:;,Q.{3 . " !)!) 61> 2.{,930 J!) ;,65 Hl 25,593 • 50 » • 
1,313 75 22.8~3 59 . 83 40 Hl,7ï1 22 105-i H ':W,\J08 7Ci 1.0.U 83 • 
1,H:>3 » 25,177 16 )) 784 6i 2-i 760 5û )/ '!5 ti5.i . • 5ï(l 8-i 
2,i8.{. " 27,807 28 » 224 90 27,031 02 » 2i ,255 02 611 :50 . 
5,i89 » 25,972 75 » 562 80 21,860 20 i-i3 00 22,5i2 ï5 s.soe - • 
1,700 67 18,iï.i 41 . 500 » ·17,0lï 09 2:i-i ï(; 18,3ï2 75 401 66 • 
562 50 22,607 so " 42-i 80 21,010 8;:i 386 s;; 22,4:22 50 185 • 
----- ------ -- 

232.91(> 14 1,~~6,C04 83 4,25ï 56 14,020 50 l ,\M:5,572 Gu 08,1.iiO • 1,:;31,<zi9 ;;2 2U,323 80 1,508 20 

1887. 

24,507 » 

3.t68 12 

5,61.i8 23 

1--l,?88 se 

4,90.i » 

1. 872 1.iO 

5,275 ); 

6.914 » 

4,625 tsO 

15,581 50 

2,895 

9,001 

1,500 7;) 

2,892 

3.309 

7,5Hi 

20,354 

5,268 0 

5,!li5 

137,032 1 

70,HO 51 )) 2,0(1-i 48 04, ï(l,i 80 12,G05 55 

21.i,561 81 " 122 50 2.1-. 35; o., .157 Oil 

• 27,097 26 r 51.iO " 23,007 48 5,439 78 
) -i8, 145 98 . 871 81 57,0-i3 50 10,061.i 0-i 

' 27,28() » " 295 65 25,560 2ti 1,224 10 

1 18 ,88i 82 ~ . 19,&:H 58 • 
" 2i,55:ï • n 71 62 21.562 18 1.578 70 

5.i,088 75 • 85 59 52,027 Q.j. 1,076 50 

28,855 48 • 206 BO 28,-i40 60 • 
57,BïG îl )) i52 78 32,205 00 4,1.ilî 15 

• 28.400 59 ,, 4i7 58 26,288 81 ;;12 52 

" 1>5,,11!) 62 )) 1,367 vo 50,i87 15 • 
18,900 71 ~ 74-i 50 17,714 50 -i52 62 

• 25,167 » » 850 90 23.076 00 289 44 

• 25 .588 53 • 1,21,G 18 23,126 -il 926 41 

54,661 71 . 1,610 57 50,M5 28 2,558 06 

» 48,811 50 " 2,105 10 58,200 24 8,416 U 

' 22,666 07 » 878 31 20,-H2 45 1,065 03 

" 25,-HO 55 , 1 290 » 21 ,G30 2() 511 07 

- 
~ 603,3iH 16 • t?S,588 87 532,240 00 M,575 iO 

69,4:B ï2 (j7;j ;j!') 

:!-i Oi8 15 -"45 08 

2ï .GO, 26 

47,080 2.-1 l03 i4 

2i,Ot!O • 200 · 

19,6~-i 58 n 
1 

7-f6 i6 

23,012 50 l ,542 1i0 

54,088 75 ) 

2i!,740 20 109 10 

57 ,53;, 02 141 60 

27,278 01 1, 12-1 08 

52,155 -14 1 , 26.t .ffi 

18,009 71 • 
25, i17 • 50 ~ 
2.S,500 • 79 53 

3-l,661 711 • 1 • 
48 .su ;;ol • 1 , 
22,58;; 70 280 28 

25,440 551 . l • 
- 
i;os,20;:; i:mt 5,87:Z 301 7.10 76 
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'. RECETTES. 
SIÈGE 

; 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC IILLOCATIONS DE LA COMMUNE. l ALLOCHIOII PRODUIT 

DIS EXCtOANT 
de i de fondations; 

51:'DSID~ 
l.A PROVINCF.. rentes; intc!- Frais ÉT ABI,ISSF.IUE NTS. 

du compte pour tr,iltmtah 
rNs de eopl- Loe e l l soppllmtmlrrs - courants Subsides. TOUL. 1au 1>laeés; rorrr. PntctoENT. dtdotttJI cl matériel. de l'enselgne- ' aun,eulalloo de Bot1rses, etc. Iernuges. 

ment. tralttmtot. 

Report •.. Hl,024 36 74,000 • 2-il3,8ï6 09 320,876 00 )) 1,270 ' 10,485 52 H0,139 02 126,0~2 5-i. 
~ Beaumont ........ 575 51 4,000 . U,508 2-i 18,508 2i . » ., l, JOO 95 1,160 95 ! 

Braine-le-Comte . . . . .• .12 ,, 4.000 ' 10,265 . U.263 " ,, 8 SG GO ' 4,05-i H 4,00J 14; 
Gosselies • • . . .... " ,i,000 " 19,075 ïO 23,075 70 " 62 53 500 ' -i,900 . 5,200 ~ 1 

Iloudeng-aimerles . . . . . » 4,000 ,. Il ,3-fü 33 15,313 53 • l lï 8G " 2,506 08 2,306 GR 
Mons ........... • 3,000 » 15,050 0 16,050 ' " • 200 5,016 00 5,21G GO i 

Pâturages . . . . 187 50 4,000 ,, 16,135 50 20,15:ï 50 50 41 100 2,250 2,350 • : ..... •> . • 
Péruwelz .•.. , .... 2(50 ,. ,i,000 • 12,596 66 10,396 00 " 75 2ï 100 • -i,555 5.i .j 035 ;5-1, 
Rœulx . . . . . . . . . . 26::i 73 4,000 » Hi,836 35 20,83() 35 " 40 » 200 . 1,o;a 55 2, ml 35; 
Saint-Ghislain . • . . . • . 2,359 75 4.000 ) 0,653 61 15,653 61 . " 100 • 4, t06 60 ,i,206 ee 
Soignies. . . . . . . . . . 417 n f>,000 " 16,532 85 2Ui32 85 )> . 200 . 6,875 35 7,0ï5 3:5 
Thuin ....• , ..•. , 231 25 4 000 9,181 25 15,181 2;-; " " 50 . 7,Sl150 • S,000 " 
Huy .••... . . . . 1,320 70 4,000 " U,475 86 18 ,1.75 86 " » ,iOO . ts,568 55 5,708 5;i 
Limbourg. . . . . , . • . 85 » 4,000 ,. 10,600 " 14,600 ' " t,225 200 ~ 3,500 24 3,iOO 2.i 
Spa ..•......•.• 041 Oï 4,000 » 12,013 53 16,015 53 . • ,100 . 9,450 • 0,850 

• 1 
Stavelot •• . . . ... 162 U •i 000 » 10,540 58 14,ti-iO 36 " • 100 » 3,-iOO . 3,500 ,, . 

l Visé •.......•.. » 4,000 " l5.2ii8 • I0,258 . " 4,200 ' 75 J> 1,675 ' 1,150 • l 
i Waremme ......•.. » 4.000 " 15,080 " 17,080 » " " ns • 3,708 35 5,873 53 J 
f lllaeseyck • . . . . . • • . 264 ifü 4 000 " f0,057 11 U,057 11 . • 50 1 1,755 " i, 785 • 1 
l Saint-Trond. . . . . . . . 12 65 4,000 ,. 14.080 38 18,080 56 ,, . 125 " 5 l•fa 01 5,270 01 1 
' Tongres. . . . . . . . . . • .f.,000 . 7,725 . 11,725 ,, . 67 32 200 • 4.035 10 4 255 16 i ' . ! Marche ...•. •. ~ . . » 4,200 10,852 68 Hi,052 68 • • " -l, 741 22 4,741 22 ! 

Nenfchàteau. . . . • . . . 390 29 4,000 " 12. 1!55 88 10,853 88 . 190 • 400 • 2.857 10 3,237 11) \ 
4,000 10,170 85 14,170 83 ' Saint-Hubert. . . • . . . . • )) » 48 28 1,000 . 5,82! 55 4,8H 55; 

' Virton •......... » 4,000 ' t0,532 05 14,532 03 ,, )/ i30 » 4,458 55 a.ssa 33 : 
Andenne ......... 401 06 4,000 )) Hi,505 54 19,503 54 » » 100 • 5,533 35 3,455 33 
Couvin ...... ... 275 » 4,000 \ 8,872 17 12,872 17 " . 200 • 1i 070 34 5,270 34 
Dinant ..•......• » 4,000 » i0,004 72 10,004 72 . . ,, 5,641 G6 5,6.Jt 00 
Fosses • . . • • . . . . . 500 » 4,000 , 15,266 67 19,260 G7 . " 400 .. 5.485 53 5 885 35 
Namur ..•..•.... • 5,000 0 H,896 67 14,800 67 » " 250 . 4.293 33 4,1H3 33 
Philippeville. . • . . . . 75 )/ 4,000 " 11,846 67 15,8l0 67 . 1 • L3!0 66 1,516 66 ! 

1 Rochefort •.•...... " 4,000 . i2,505 » 16,50;'5 " . Il 200 5,61:SO fS,8;SO ' • • ~ 1 

1 
TOTAUX ••. 25,081 9 !1197,200 , 6-41,633 20 858,853 26 7,570 53 16,008 5 2 2.U.040 0 i » 4 2RO,U8 .«l; 

1 
' l 



( 221 ) 

DÉPENSES. 

P?.OOUIT 

de b 

,tTalnCTIO:< 

dos 

i:1.t.n:s. 

TOTAL 

dts 

mtoAMT t SDIIIMES D!PENStES POUR 

du eomple 

RECETTES. 1 ratctDEKT. 

le leeal l lraittmcnta 
el le mobilier el autru 
tlas,iqut. frai, eourants 

répartlt lon 

du 
boni 

TOTAL 

du 

Df:PENSES. 

EXCÉDANT 
DES 

recettes 
sur 

dépenses 
sur 

les reeeues. 

Observations. 

,sï.032 ,ï
1

00~,w, 16 

1,.{86 81> 21,821 55 

2,001 25 21,060 25 

3,iOO 20 52,6-i2 45 

s.uo ■ 21,177 8i 

i,050 • 28,50! 00 

a,o;;o n 2;,7so 18 

4,867 • ~o.~22 2; 

5,038 i5 26,552 16 

-!, 11'>8 10 2f.., ï-18 IO 

.J,670 SS 53,005 05 

2,658 50 2 J,Oil • 

5,407 47 31,002 47 

3,2li5 94 22,0ï-f.. 18 

2,507 ·120,612 • 

2,00-l 30 ::!1,106 80 

3,015 35 28,253 55 

3,ïOO • 25,552 55 

1,62-1- • 17,ï50 G0 

~.49:; 1ï 25,86i li 

3,000 45 t0,02i 93 

1,807 50 21,581 40 

t, 612 i5 22,525 11 

006 75 Hl,6;;0 10 

1,110 • 20,030 56 

2,757 50 iG,005 83 

1,062 50 10,480 01 

1,185 80 2-1 852 i8 

2,228 25 27,878 2.'i 

4,236 • 23,676 , 

1,381 51 18,GIO 8! 

296 00 2:! 5-1-1 !JO 
-----,----- 
22ï ,4:;r; 4011 ,5511,899 63 

,. 
88 80 

627 65 

45 01 

• 
490 50 

" 

82 02 

15,588 871532,240 001 50,375 701598,20~ :S6 

575 • 20, 75i- 0:i 

512 • 20,500 4!) 

i ,038 55 28, i46 08 

3ô6 55 20,80} 86 

621 , 24,770 65 

403 25 26, 267 2U 

!)04 i5 2~,312 !)2 

800 • 25,532 IG 

802 75 2:l, 186 !)5 

052 43 51,460 17 

800 n 23,102 0~ 

l ,360 20 20,M5 i9 

550 , 22,243 05 

1,;S.i7 U 27 ,1,67 38 

438 30 ro. os., 22 
570 , 1 25,051 74 

691 56 24,311 Hi 

241 4(1 16 502 OG 

605 03 U,301 10 

186 30 17,421 40 

400 iJ 21,GïJ 1i0 

1 ,0,H 41 20,488 8G 

588 70 18,873 6~ 

t,213 5? 18,812 78 

425 50 24,893 17 

335 25 18,690 15 

81.i Oi 2::5,04~ 34 

759 20 27,360 ïO 

828 43 22,166 47 

1500 • 18,238 ,IO 

450 tH 21,025 50 

21,309 65 

56 761 21,069 25 

" 1 20,184 43 

• 21,159 41 

2,002 01 28,302 06 

218 73 2G,8b9 18 

26,507 67 

20,33! 16 

1,008 49123,008 10 

500 04 32,931 24 

• 123,992 05 

156 59 31,062 47 

180 :!5 2-2, 07.I,. 18 

407 ,18 29,612 » 

1,581 28 21,106 80 

1, 18-! 61 27 ,69:-i 35 

146 57 2:5,238 17 

330 80 17,071 26 

ni8 391 25,7;'j;; 51 

641 491 18,877 93 

" 22,215 6~ 

21,536 50 

19,701 88 

20,026 30 

592 531 25,911 » 

• 119,025 40 

215,042 30 

28,119 90 

481 101 23,4i6 • 

. 1 18,758 40 

4:j9 96 2~,541 !JO 

5,872 30 

511 90 

5,458 • 

18 46 

900 » 

750 " 

746 70 

Ba 40 

764 711 » 

78 951 

Il 1 1) 

D 1 )) 

• 1 n 

• 1 • 

558 n I u 

114 1B1 • 

056 401 » 

111 661 

150 , • 

,, 034 25 

786 81 • 

• 1 111 69 

406 • 1 • 

184 831 • 

45i 611 • 

,, 11,H012 

• 1 2B 65 

!00 »I » 

~ 1 118 62 

• 1 • 

l,3-i:? 87137,002 60ll,'H5,!IH '.!6102,080 -48l1,~4G,3ï3 2q fü,574 0113,0-l840 
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RECETTES. 
SIÈGE . 

nctour ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC ULDCATION PRODUIT AllOCATIOHS DE LA COMMUNE 
DU ' de Je fon1b1ions; 

Sl"IUH 
du to1ap1e ,.■, U.Z(ttltllJ 

!,.\ fftOYl!'-CF., r.-nlf"'i; inti• Fral5 
J~T AJlLISSEll l~i'ITS. Sllbsidrs rits ile ••pi- Loeal ~ •• •ut,,. TOTAL. - eourants TOTAL. ' ntctDE!<T. ordin,irts. ,. a!ur•~ taux ploc~s; 

et matérlel. de l'enseigne .. l ,., ••• 1111t1 ,. [JourseJ, ttc. (~nn:1gcs, ment. 
1r,11 ••••• 1. 

V. Écoles moyennes de l'État pour gar~ons 
ANNÉE 

Laeken • 

Léau , • • 

Schaerbeek 

\'il\·orde . 

BI an kenberghe 

Courtrai 

Menin .•• 

Audenarde 

Lokeren. 

Ninove • 

Salnt-Xicolas • 

Selzaete .. 

Termonde , 

Binche . 

Châtelet. 

Ellezelles . 

Fleurus. 

FIobeeq , 

Fonlaine-l'Évèc1ue . 

Jumel ..•. 

La Louvière. 

Lessines 

Leuze .. 

Pecq .. 

Quiévrain. 

Seraing , 

Verviers 

Hasselt • 

Beauraing . 

Ciney ••• 

Plorennes . 

Walcourt 

TOTAliX. 

2 ,8-JI 51 12,1 .• 2 20 • 12,U2 20 " 85 50 5,8(11 10 5,840 " 7,710 10 

• 7,765 ::?:; • 7,7(1;; 23 • . 1, 152 4-i 5,401 » .{,045 4J? 

t,Hl 3i !8,fl7!) 09 • 18,!)ï!) 09 » ., 2,600 )) 22,920 5i 25,520 57 , 

• 0,100 • • !), 100 • • » 2,300 )) 4,:i:iO )) 6,800 )) 

400 :;9 :S,.·U6 78 • s.uo i8 • 206 58 800 )) 3,2ïo 13 4,075 ·15 

809 o:; 8,515 Oi . 8,315 0-i • • 827 62 .i,061 O.i 5,389 56 

5i 05 6,;;:50 • " 6,5:iO » • )) 5(17 Oo 5,27ti )) 3,842 91:i 

5 50 16, ï23 1.iO • IG,i25 50 » • 1,436 0(1 5,257 !H 4,(174 » 

1,521 05 12,000 32 • 12,6(10 32 • t4i 80 1,081 » 6,530 Hi 8,311 15 

1,595 80 12,768 2; • 12,708 2i • )) 1,500 )) 1,8:50 )) 5,H,O » 

• 5,68-i 78 > 5,68 ~ 78 • • 1,12:1 30 1,578 51 2,700 61 

1,-{01 01 5,768 n • 5,7(18 iï • • 5:H 88 2,3.{0 79 2,805 67 

• 13,750 01 • 15,750 91 • » 5i6 01 5,183 )) 5,720 (\1 
1 

Ml58 15,031 00 15,0:il 06 l ,,i08 08 3,362 4,860 68 1 • • )) » 

• 12, 2:;2 • • 12,252 . • » 5,0011 ~ 5,83;5 35 8,855 55 

18 60 11,.)<>.> <JI • 17,553 5ï • • 2,070 05 2,000 )) 4,070 03 

1,083 6;5 11,075 'i8 • 11,973 78 " .iï 83 1,5!),t 58 5,265 85 6,860 25 

7,H 00 7,.{!H -H • 7,-i.f>t -il • » .JOO )) 2,106 60 2,5(16 66 
, 

220 :58 6,385 -iti • 6,58:.ï 45 » )) (\17 25 5,102 72 3,800 07 

• 15, i(iï 15 • 15,767 15 » ,) 1,531 67 6,712 87 8,044 54 

5i0 89 13,781 25 • 15,781 2;:i • • 1,206 89 ;S,581 08 (1,787 07 

" 0,252 . • 0,252 • » » l,5i2 14 4,(126 " 6,108 14 

" U,68i J • 14,68i • • 05 13 1,450 )) 5,500 50 6, 7;'i0 50 

• rn,oo;; 52 • 16,005 52 • • 850 • 550 » 1,iOO » 

• 12,972 78 • 12,072 i8 " • 1,027 76 2,680 )) 3,716 76 

201 95 12,5i5 i8 • 12,573 78 . 50 " 3,600 ~ 5,466 59 0,0(16 59 

1,3U 22 12,.mO-J " 12,4ï7 (li • 112 83 3,100 • !),,i82 84 12,532 84 

284 79 12,-'70 21 • 12,.f.ïO 21 » )) 8:58 30 3,3(10 )) 4,218 30 

1,260 22 12,560 43 • 12,tmo 45 • )) 1, 1::10 • 1,850 • 5,000 )) 

3 75 1;,477 58 • 5,4ïï 58 • » 1 ,2!)(1 28 2,735 67 4,031 05 

;m 87 8, 2:;s 13 • 8,2:ï8 15 • " 800 • 1,200 )) 2,000 • 
18-i .f::; :10, 110 70 • 10,110 70 • J ;j02 87 1,,rno " 1,002 87 

. 
li,!J.i.!) 2i :;;;; ,.m2 10 • 357,402 10 )) 7.!;5 65 46,076 21 157,228 77 184,20-i 08 
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DÉPENSES. . 
ElCtDANT 

SOMMES OtPEIISÉES POUR 
OH 

PRODUIT 
EXCtDAIIT 'rôTAL 'l'O'l'At. Ol,servatio11&. de la 

at.-rr.rnt"rlO~ du du compl• le lo~al 1,a'itt-mCDIJ rfpartitfon d,. rircdltf. lllpens,s 
de, 

utr.folST. ,1 I• moWitr e-r ao,rts du 
OfPf.'ISES. 

sur IUf 
Ri,;CE.TTES. 

fahes. dusfque. frais courants. boni- Ici dl~nu1 Ici retc!IU, 

créées en ver&n de la lol du 15 juin 188'1. 
188;';. 
G,4-i2 50 29,221 79 • 3,716 :22 22,550 ss • 2G,06!l .u 3,155 3:! 1 . 
1,088 50 15,495 tî 97 1!) f, 1;;2 -i-i 12,052 l!J • 15,301 82 f93 35 t 

1-i,33-1 ï5 G0,5ï5 58 1 2,277 16 5i ,.J(l8 12 • ~0,7-W 28 li30 30 • 
2,iGI 05 JS,711 01> 108 -ii 2,;1s o:; t.l,596 20 • lï,-U3 32 1,287 ;;, • 
1,061 2;:i 11,169 33 • 05813 0,9CO 06 • 10,G0i l!J 562 U 1 

2,0:W 50 I0,5!2 !)5 • 803 05 l:>,028 1H • l;,,831 5:t il 1 313 • 
t, ï\2 2~ 12,102 ':1:; • 559 88 I0,9U8 2\1 • 11,528 17 (i1H 08 • 
1,851 71> 25,2,H i5 • 1,4:';û 06 21,8.U 15 • 25,28!l 21 • 25 .j.lJ 

5,226 50 25,GGG 89 • t ,503 08 22,162 -12 s 23, ï:>ll -IO 1,010 ,t9 • 
3,007 00 20,5ï0 ;.ii • 1,602 03 10,0:;o tl5 • 17,0::;2 (i:; 2,!HO 89 • 
1, ~ï2 ;j(} 9,057 !)2 507 80 89i .f(l 7,911 00 I 9, lïG s:; -il>! oo ~ 
1, ï 10 1) 9,87.i ,fü • ,i58 9ï 9,~3 !fü . o,s:?2 a11 51 133 . 
2,t,i9 so 19,(i.iQ 02 413 47 930 Oï 19,128 67 • 20,.n2 s1 • 832 ïO 

2,02-3 50 21,.f80 82 " 1,390 71 20 ,,;70 ïO • 21,0ïO .if • ~3 59 
5,513 .1,;j 20,GOO 78 4 00 2,!){l() 03 22,810 01 • 2:;,811 60 i8!) 18 • 
1,6/H • 23,126 20 • 1,898 73 16,0lï 10 • 18,81:.i 83 .J,310 3i • 
2,.-iGD )) 23,53-i 40 » l ,!)58 15 10,00:; . • 21,863 15 t ,-1-ïl 31- • 
1,512 50 12,088 4i . -i-20 92 H,ï!î 05 > 13,Uï IJï • 1,0:;9 50 

2,-i~;,:i ~I 12,848 51 ,, 599-W fl,56530 J B,HH ï0 G83 72 • 
2,3-i-î 1) 24, lti8 6ï rno 28 1,000 215 23,203 11 • 2 l,-W2 G-l • 2.13 9i 

2,-if3 3--i 25,50:l 45 • i ,0-IO 02 Hl, 122 ,13 • 20, Hi2 .fi 3,200 • • 
1,473 50 16,023 <H " 1,550 1.1 U,080 • • 16,330 U 59:5 50 • 
3,2lV " 21,757 63 -t,147 50 1,5•5 85 10,122 ïO , 21,0IO 2.3 5, Ut -1.0 • 
2,-1136 50 20,8131 82 090 El 850 n 10,3:;S 20 1 21, f(l(j 32 • 535 50 

2,78\J )) i0,.rï8 ;;., 332 \JO t ,2~5 .JO fi ,6;;7 os ' 19, 21;;_ 35 2û3 Hl • 
7,485 00 20,3ii 82 • 3,000 ~ :!l, 138 21 • 2i,lj8 21 2,25!J 6! ~ 
8,30;5 • 3t-,852 ;j3 • 2,600 78 28,5t0 -19 , 31, Ill 2ï 3,7-H 2G • 
3,090 50 20,063 80 • 858 50 1 15,06:1 .{2 , 16,:fW ï2 .J,-H3 08 » 

1,290 )) 18,119 61i , t, Ti8 27 Il, J.(O VO 1 113,919 lï 1,200 Ml • 
71'2 50 10,223 78 • 1,296 il 0,001 -:10 • J0,300 31 • ï-153 
982 • 11,502 )) » 6i6 iO 1 10,2-IB 51 • 10,!12:.i 21 6GG ï9 ) 

914 40 l3, 121 ,{O • ;'j/H 6-J 12, IOO ' • 12,î83 (i,J ;,;:n ro ~ 
- -·-- 

M,,no ;;; 607,862 72 3,G:jl 88 ,i5,6i:; 00 15îl ,'i,13 06 • H21,0l0 o:; :31),87/i 03 3,0:;5 31- 
1 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

EXCÉDANT 
AllOCAllONS SUR lE TRtSOR PUBLIC. ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DU de de ror1dalioos; 
du compte ICHIDU 

L.:t PP.OVINCF. renks; lnrë- ,.., lr,!11■1111 •• •.• is ÉTADLISSE.iUENTS. Subside. rtts do eepi- Leeal >1pplla1n1,1ru TOTJ.L, - 1au1 pluils; C'OUr&DIJ TOUL. rnlcfoutT. ordinaire,~ 4011lnm,1 
tt nutfriel. de l',nuii;ne- 

J"llll!JIIOI •• Roorns, ete. f,rmasu. 
mrnt. 1nlt11111. 

Laeken. 

Léau. 

Schaerbeek • 

Vilvorde 

Blankenberghe. 

Courtrai 

Menin 

Audenarde 

Lokeren 

Ninove • 

Saint-Nicolas 

Selzaete. 

Termonde. 

Binche • 

Châtelet. 

Ellezelles . 

Fleurus. 

Flobecq. 

Fontainc-l'Évêquc . 

Jumet. 

La Louvière. 

Lessines. 

Leuze. 

Pecq . 

Quiévrain . 

Seraing. 

Verviers. 

Hasselt . 

Beauraing. 

Ciney .• 

Florennes. 

Walcourt. 

Ton.ux. 

5,24, 98 12,821 07 

1,077 57 10,800 DO 

387 .fü 21,,i30 52 

180 07 8,059 8-0 

1,258 8-i 6,327 21 

434 78 7,285 36 

21~ 16 0,588 53 

4,~-i5 14 14,522 02 

1,62,i 78 15,363 Si 

1,013 60 13,ï81 40 

1,2:20 34 ;;,069 05 

:S5t 49 6,017 57 

• 1 U,488 85 

» 116,244 81 

134 75 11,022 16 

• 1 iO,O.H 55 

~ 112,004 83 

12,001 155 

828 41 I ï,938 06 

• 14,606 71 

9 09 11,680 34 

1,431 05 8,275 05 

11,000 ~o 
» 116,397 • 

» 113,017 » 

1,840 01 9,801 63 

435 83 11 ,d-79 56 

t,640 ~2 8,044 .SS 

568 28 13,138 22 

79 00 9,200 04 

286 22 8,013 78 

04 07 0,550 • 

24,02719 1560,271 H 

12,821 67 

I0,809 90 

21,430 52 

8,050 85 

6,527 21 

7,28:i 56 

6,388 53 

14,522 02 

l5,5B:'> 87 

15,781 -iO 

5,069 05 

6,01 ï 57 

14,488 85 

16,2,H 81 

11,022 16 

10,641 35 

12,004 83 

12,001 51S 

7,038 66 

14,606 71 

11,080 34 

8,275 05 

11,606 20 

-f6,50ï » 

13,017 • 

0,80! 03 

11,470 56 

8,0,H 48 

:13,138 22 

0,206 04 

8,013 78 

0 ,5/SO » 

560,271 11 

• 
5-i 60 

105 Il 

• 112 52 

• 
4;; 10 

5,529 85 

1 ,5-'7 70 

2,.roo • 
l ,IH2 '7 -i,655 • 0,5W li 

711-1-ï .{,1!)850 4,0099; 

036 00 5,550 86 -i, 106 ro 
500 • 3, !03 ~8 5,605 28 

,l8 8~ ! 3,IIG •I 5,tO,i 8-i 

1,571021 s,ost 05l 5,503 s~ 
1,585 • 1 1,850 ., 3,235 , 

1,,i20 08 t, 7ï6 61 3,202 60 

000 • 5,010 9-i 3,010 0.1 

712 85 5,183 • 3,895 8~ 

1,500 • 5,362 • 4,862 • 

2,865 25 ;;,()61 08 8,820 35 

1,5ïï 80 2,000 • 3,5i7 80 

1,300 ï5 0,155 Oï 7,o53 42 

500 • 

30-I- 87 1 -i, 16.i, 001 -i,529 ï7 

1,030 72 7,5-IB 35 8,3i0 Oï 

1,131 18 5,831 5ï 6,062 ï5 

747 .W 4,853 0-i :S,f,00 4-f 

1,060 02 

. 
1 

sso 20 / 51,0 ., 1,.roo 20 
226 U 900 ,. 2,50-i • 3,46-l , 

7 • 12,685 3l 1 4,881 86I 7,567 20 

67 :13 

l01i • 

3,238 s., 

ANNÉE 

3,040 ., 7,2i8 85 

3,2:58 32 -i,800 11 

10,i-iO i5! 22, UO 75 

o, 760 5$1 10,0613 58 

5,055 601 G,615 02 

7,081 611 11,210 05 

9ïo oo 1 3,210 ·I 4,tso oo 
,,.50 " l f,850 •

1 
5,000 • 

1,428 o.~ 2,;jj6 60 4-,00?.; M 

t,005 71 1 :1,.350 •• , 2,35;; if 

;;02 03 1 1,.soo ~1 1,002 os 
----1--- 1----1,----1----1----1 11---- 

100 se I u,01222 !uo,1s1 0!il182,oo3 2; 
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. DÉPENSES. EXCtDftNT - 
SOMMES OtPEHSHS POUR DES 

PAO DUIT 
TOTAL uctDANT TOTAL Observations. de la 

lltTOIBUTIOS des du eompte le leeat 1roiteroenl$ répartitien des reeeues dépense, 
des ntctnIN'T. et le mobilier et autre, du 

DÉPENSES. 
sur sur 

RECETTES. 
Él,È.\'ES. classique. frais eoueants. boni. les dépenses. les recettes. 

1886. 
8,920 . 50,309 10 0 2,111 65_ iU,439 54 • 26,55t 19 3,757 91 " 
1,051 50 1ï,83-i 04 • 1,726 87 15,tî32 03 • 17,259 50 57!'.i 44 . 
H,-iii0 50 58,.i,l8 22 • 2,180 16 55,598 69 . 57,787 85 650 57 • 
4,605 i-i 20,5ï0 71 " 1,880 30 16,568 00 . 18,449 20 1,921 51 • 
1,257 50 15,755 52 ., 855 81 12,663 ()6 • 15,519 47 234 05 • 
1,422 .. 13,538 90 " 627 58 12,175 60 . 12,800 98 537 02 » 

1,706 75 11,913 72 • 468 52 10,927 18 " 11,595 50 518 22 " 

1,0-iG • 23,870 " •> 098 80 21,955 55 . 22,054 .u 1,221 59 " 
5,214 • 2:i,6H 01 . 1,9.(2 70 22,555 51 . 2,i,478 30 1,135 51 JJ 

2,976 » 21,!J06 . . 1,5-i-7 01 10,050 50 • 17,377 M 4,528 49 )) 

1,-iOO 20 10,901 28 . 1,5(57 !'.i2 9,186 91 " 10,744 45 156 85 . 
r.sro 50 11,750 50 u 391 30 11,572 so " 11,905 80 " 215 50 

2,512 50 20,097 20 !).(!) 70 492 80 19,427 55 " 20,8ï0 0o » 172 85 

4,135 » 2o,2-U 81 105 Oï 1,4:'54 01 21,M8 68 ' 25,00::S 76 2,176 05 . 
0,31--i 90 27,198 1-i • 2,427 . 22,760 64 " 2a,rn1 64 2,010 50 . 

606 50 14,915 65 1,00,i 85 1,577 80 i1 ,880 86 " U,465 51 i52 U • 
2,461 » 2!,221 77 451 55 1,183 89 19,707 50 . 21,342 74 879 03 . 
1,402 !JO 25,!'.i6l 05 1,517 54 500 • 22,298 07 • 23,915 41 1) 554 58 

2,789 flO 16,086 74 . 451 75 14,019 90 • 14,451 63 f ,655 H )) 

2,408 25 25,484 03 8915 78 850 24 25,157 25 • 24,865 25 620 78 •> 

2,791) » 21,450 18 . 1,149 60 19,486 55 ., 20,056 15 820 05 . 
1,795 25 17,101 79 • 1,068 ms 15,702 8!'> . 16,771 80 5j9 99 " 
2,7H . 21,065 92 127 -i2 1,583 59 20,037 84 • 21 548 65 » 482 75 

2,045 50 19,840 70 91 80 850 ,, 20,457 !'>3 • 21,579 33 )J 1,!'>38 63 

2,700 . 19,407 14 325 n 949 06 17,749 60 1 19,021 66 385 48 . 
7,175 06 26,400 50 • 2,085 54 25,625 70 . 25,711 04 689 46 . 
8,880 • 32,091 47 . 3,04:S 26 28,054 05 • 51,079 29 1,012 '.\R )) 

4,463 » 19,228 90 . 970 90 17,268 77 " 18,259 67 989 23 . 
1,177 50 17,884 ,. • 2,035 10 Hi,748 55 • 17,783 65 100 55 . 

783 35 14,164 8ï . 1,428 04 H,110 54 ,, 12,!'>39 28 1,625 59 . 
852 " 11,507 71 .. 1,005 71 i0,681 06 . 11,686 77 ,, 179 OG 

872 70 12,680 70 • 708 64 11,!:l9:S 33 . 12,565 97 310 73 » 

101,068 ss 608,220 75 1'i ,264 31 41,~31! 35 1'i91i,403 7:S • 641,903 59 29,21S8 31 2,940 05 

Celle situnuon s'applique 
au(lrois premiers trimestres. 

t,7 
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RECETTES. 
SIÈGE 

EJctDUT 
ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DIS 
do de fondatlons ; 

SUISIDI 
LA PROVINCE, rentes; lnté- 

'ÉTADLISSEltlENTS. 
du compte poor 1nina11ts Frai$ 

r~ls de capi- Local llffl!11tttslrt1 - courants Subsidu. TOTAL. 1au, ploc<!!; TOTU, PRtCtDtN'.T, delllaiml el mah!riel. de l'enseigne- •• ,.,ai.« •• ,, Bour,es, ete. formage, • 
ment. rrallemul. 

ANNÉE 
Laeken. 3,i55 32 13,474 82 • 15,474 82 • 15 89 2,767 92 3,949 " 0,716 92 

Léau .. 193 35 7,537 77 • 7,537 77 • » 1,200 74 3,768 88 5,029 02 

Schaerbeek 830 30 21,213 35 . 21,2l.3 35 • ~ 2,233 32 19,!!19 Hl 21,852 51 

Vilvorde .. 1,287 73 9,901 07 • 9,901 07 • 29 05 3,353 65 4,866 20 8,199 85 

Blankenberghe , ~ 14 8,915 16 . 8,915 16 " • 800 • 5,0:;1 58 5,857 58 

Courtrai ... 7tf 36 7,753 80 ~ 7,ï53 80 • • ilOO 1 3,481 07 3,981 07 

l\Ienin . . 6tU 08 0,1!50 69 . 6,150 69 • • 512 24 5,131 • 3,643 24 

Audenarde • 10,009 46 • 19,009 46 , » 9;,0 " 5,116 » 4;066 • 
Lokeren i,010 40 13,i02 84 " 13,162 84 • 53 t9 1,503 98 0,462 67 8,050 65 

Ninove • 2,946 89 13,437 913 » 13,437 96 . " 1,285 )> . 1,285 " 
Saint-Nicolas 48i 06 7,600 20 • 7,009 20 • » 1,51)2 19 1,5~1 79 3,143 08 

Sëlzaete .. !11. 63 7,ïï2 59 » 7,77':1. 59 • > 500 • 3,787 60 ♦,287 60,, 

Termonde. . U,400 73 . 14,400 73 » • 500 " 3,183 " 3,483 ,, 
Binche . . 14,535 88 » 14,535 88 " • t,500 • 3,362 • 4,862 " 
Châtelet. 780 18 tl ,980 00 • H,980 90 • • 2,996 93 5,990 4ti 8,987 38 

Flobecq. > 9,516 66 " 9,!516 66 • » 500 n 4,758 54 5,058 54 

Fleurus. 1,471 3-i 10,206 " . 10,206 " . 47 41 1,489 44 5,885 60 7,373 10 

Fontaine-l'Eeëque . 683 72 8,151 86 8,751 86 • • 509 49 4,113 93 4,713 42 

Jumet .•.. 964 57 13,2!» 98 n 15,254 98 » . 880 . 7,045 70 7,925 70 

La Louvière . 3,200 • 0,304 18 » 9,364 18 > » 1, J66 87 4,698 ms 5,865 82 

Lessines. 593 50 H,064 ♦5 • 11,064 .fü • • 1,447 30 4,592 05 6,039 35 

Leuze .• 5,141 Ml 12,565 10 • 12,565 10 • G4 25 1,345 85 4,569 23 5,915 08 

Pec(J. • 21,313 50 n 21,313 50 • • 850 n 550 . 1,400 " 
Quiévrain. . 263 t9 12,627 95 • 12,627 9;:, J 83 78 1,200 " 2,264 » 3,464 " 
Seraing. . . 2,239 61 9,305 26 • 9,595 26 . -i 52 2,600 " 4,697 63 7,297 63 

Verviers. 3,741 26 10,062 44 • 10,062 44 . 14 81) 2,100 . 7,700 22 9,800 22 

Hasselt • -i,,U3 08 6,016 92 • 6,016 92 • " 817 9t 5,210 » 4,02i 91 

Beauraing. f ,200 48 fi, 751 25 • H,751 25 . » 1,028 27 1,100 " 2,128 27 

Ciney ••• • 9,062 Si . 9,062 81 J • 1, OHJ 17 2,999 89 4,015 06 

Florennes ..•.•. 666 79 8,481 1>1 » 8,481 51 • • 601 70 1,350 . 1,9:Si 70 

Walcourl ..••. • . 337 70 o, 157 60 • 0,157 00 • 10 . ~84 64 i,400 0 1,084 64 

- 
Tor.au:.: ... 130,:SSO 63 340,608 00 • 349,698 69 • 3!2 96 40,15! 61 rn~,258 oa 172,♦10 64 
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DÉPENSES. EXCtDANT 

SOMMES DtPENStES POUR llllS PRODUIT 
nctOlNT 'fOTAL TOTAL Observations. dola 

11tTA11SUTIO~ dea dueompu le local trailemnlS rfparlilion du reeellea dlptPteJ 
des ,atctoii<T. el le mobilier tl autres dq 

DtJ>EIISES, 
IUf ,or I\ECETIES. 

f.I.tnis. .r •.•• 1qu. rraiJ <ODrl!DIJ, boui. lea dlpen,u. lu reeeues. 

1887. 
7,560 90 30,9'>..3 85 • !,98.i 80 26,381 61 • 20,568 .{1 • • 

S.fü . 15,605 U . 1,~55 47 i2,4i2 :50 • 13,677 77 • 72 05 
15,RSO 50 57,782 00 . 2,508 58 5.1, .1,;,5 7 0 , 56,0ll:! 28 820 58 • 

. s,s.rn Oï ~,766 î5 • 2,311 0-i 1{1,071 51 " 22,282 55 1,48-{ 20 . 
1,197 53 16,5-32 311 . t, 107 67 13,001 53 . U,199 20 2,553 18 " 
1,':HO 50 15,002 73 • 501 o. 15,35-i 60 . 15,855 6.i . 162 01 
i ,680 i5 12,138 76 . 577 36 tt,501 -iO . 12,138 76 • • 
l,i-i9 .. 2-J,0U -W 25 -i6 1,142 31 20,310 70 • 21,478 47 3,43;5 00 . 
5, 12<J . 26,312 17 • t ,981 60 25,-i03 55 . 25,58!$ ::2 026 95 . 
t ,455 ,. 10,12.J 85 • 1,lU 05 16,222 70 • lï,336 75 1,788 10 " 
2,278 !i6 13,602 80 . 1,455 13 11,703 • • 15,158 1;5 4-U 07 • 
1,503 50 15,475 52 • 451 '8 tt,050 45 . 12,56t 05 1,115 50 " 
2,007 50 20,701 23 832 70 t ,400 53 19,507 51 . 21,830 03 . 8-IB 80 
5,090 75 22,-!97 6S 485 30 1,S.U 8-i 10,5:H 85 . 21,350 28 t, 147 55 ., 
6,515 32 28,072 78 . 2,t:U 87 23,00-l 20 . 25,129 07 2,IH5 71 • 
t,597 28 t6,ti2 28 t ,059 50 500 !' U,209 89 • t:j,050 50 512 80 J) 

2,12-i • 21,511 85 • 1,680 85 10,651 • • 21,531 8~ . 20 ,. 
2,605 07 f6, 73.J 07 • 612 50 25,fü7 90 . 15,7ï0 40 064 57 • 
2,492 . 24,635 25 • f, 107 34 25,389 55 • 24,496 89 138 36 » 

5,H7 50 2t,5i7 50 b 1,046 16 20,0lit 72 • 21,107 88 439 62 •> 

1,842 2.5 19,539 t;5 . 1,447 30 17,060 i5 " 18,507 4;; 1,032 10 . 
:!,829 50 24,515 35 • 098 74 22,509 99 . 23,508 75 1,006 60 • 
1,945 50 24,659 " 33350 850 > 23,805 67 D 24,087 1i • 328 17 

2,512 . 18,750 92 • 1,175 51 16,526 79 • 17,700 50 t,050 62 • 
7,070 • 26,007 02 • 2,095 24 23,731 12 . 25,82.J 56 182 66 • 
8,7ï2 ., 32,500 81 • 2,000 53 80,0i3 ~3 • 30,082 M 2,508 25 • 
4,025 50 10,-115 41 • 817 91 n,788 28 . 18,604 i9 809 22 > 

IH8~ 16,028 50 • t ,26-i 20 U,715 81 . 15,980 01 48 40 & 

672 .. 13,7-iO 8, . 1,015 • 10,195 • • H,208 • 2,Mt 87 . 
79,i • 11,804 . • 77ft 02 11 ,2-10 07 ~ 12,010 50 • t21S ~9 

863 40 12,5a5 .JO . 570 08 H,750 50 • 12,509 58 43 82 • 
Oi,974 85 656,03ï i7 2,754 8 .• ,l-0,003 -M 586,592 iG - 629,-120 44 20,01, 45 1,557 10 
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===" - 
RECETTES. 

SIÈGE 

uctour ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC ALLOCATIOII PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
11&5 de de foodaiioos; 

ICIHDI 
LA PBOVl~CE, rentd; inU.. do comple ,.., 1nÏl«9tlU Frais 

JtTA BLJSSI-::tIENTS. rrH deupi- Local 
..,,ltalob!l •• - eounnts Subsides. TOTAL, IIUlt plle&; TOUL, 

PfttCtDE!fT. ,..,.,,,., el mal<!riel. de l'e111tign.t• 
H-l>IINI• Bour.u-s, ,te. rerm•ges. 

llltOI. 
lr:,l1t11t11. 

ttablls11emeat• commnnanx do premier degré pour 

Collêge de Diest . . 

de Nivelles . 

de Tirlemont . 

d'Ypres . . . 

de Beerlngen . 

de Bouillon. 

de Virton. 

de Dinant 

TOTAUX •• • 

Écoles moyennes de Bruxelles 

École moyenne de Saint-Gilles 

de Saint-Josse 
len-Noode 

de Liégé •• 

. 3,i50 - i,,25 . 5,-H5 . . ,. H ;;,Got 30 3,60{ :50 

1 10,825 • • m.sss • . 4,28-4- 55 . 25,000 • 25,000 N 

. . W,U5 # 15,145 . . . . ti,12416 17, 12-i 16 . - 21,250 -ifl 21 ,2:;o .m • . 068 !)!) if,706 01 12,675 r . . u.soo . H,500 . coo • . . 3,050 • s,o;;o ' . . H,800 U,800 • w r • 13,507 17 13,507 17 

61~ 12 . 22,ïG7 :;G 22,Wi SO ,. . 1,800 . 8,335 • 10,135 • 
5W 9! .. 27,,US 05 2i,,U8 05 • . 878 28 'ï ,610 2i 8,-!97 52 

- 
1,188 06 20,:,75 • f ff.,G36 01 l35,21t 011 GOO . ,i,28i ;,;5 3,647 27 00,8-12 88 O.i,-iOO HS 

1 

füaJ,llssemeuts commuoaox do second degré pour 

Touux ..• 

Collège de Diest • . 

de Nivelle5 . 

de Tirlemont . 

d'Ypres .•. 

de Beeringen . 
de Bouillon. 

de Virion. 

de Dinant • 

Touox ..• 

" . 30,000 . 50,000 • 5,283 00 . . 60,031 Si 69,031 8,{ 

• . 5,000 . 5,01)0 • 2, 1i,i 25 . • 22,022 30 22,022 31) 
1 . . ll,000 " 6,000 • 2,152 71 . . 15,887 06 13,887 0(, 

. . 7,051 . î,0:5t " . . . 20,736 12 '°·'"' 1,1 

. .. 48,051 • 48,051 ~ 7,610 03 • . 125,677 32 1",677 •• J 
! 

Établlssemeuts co1.Umooaux do premier degré pour 

• 5,750 • 1,725 , 5,f75 l • " . 3,823 17 3,823 17 

• 16,825 • " 16,825 . . -1,442 17 • 25,000 " 25,000 • 
• • 15,145 . 15,1-15 . . . . 19,679 16 19,679 16 

680 3i . 18,230 • 18,239 • . . 2,372 67 11,652 53 U,021'.i • 
• • H,500 • H,500 • 600 " .. • 3,950 • 3,950 • 
• • U,800 t U,800 • • . • 15,501 :» 13,591 3-1 

1,Hll 63 • 19,720 37 19,720 37 • • 2,000 . 8,155 " 10,155 ' 
• • 24,748 05 24,748 05 . -480 • 005 38 7,371 9ti 8,277 5; 

1,880 97 20,::ms » tOIS,877 42 126,452 42 ffOO ~ 4,022 li IS,i78 05 03,202 91S 98,481 ; 
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DÉPENSES. EXCtDANT 

SOMMES DtPENStES POUR D8S PRODUIT 
uctoau Ol,ser1:ali<J11$. TOTAL TOTAL de la 

RÉTRIBUTION des du compte le local trailements rl!parlition des reeeues dlpenstt 
des 

ru!cllDENT. tl le mobilier et autres du 
DÉPE!l'SES, 

.. , sur nECl!TTF.S. 
ÉLtVES. clonique, frais eourants. mlnerral, les dlpe,ues. les reeeu ••. 

;arçons, 8nbvcntlonné8 801" le tl'é8or public. (.Innée 18Sii-) 

592 • 9,468 30 n 151> • 9,555 50 • 0,468 50 . . 
7,661 • 55,770 5;:i 2,026 05 1,604 01 50,002 75 1,456 51 55,090 2D " 1 ,5t0 65 

4,732 50 57,001 66 » 2,474 51 55,527 15 " 5i,00I 66 . • 
t,485 » 5ti,410 46 " 959 99 52.954 45 n 33,93-i 42 1,476 0-i . 
2,2,12 » 18,292 » 763 91 642 5t 16,227 98 1,165 8-{ 18,800 24 . !!08 2-{ 

• 28,507 17 Il 490 St 27,816 56 » 28,507 17 . . 
1,070 • 54,ti84 62 • 1,826 5-1 51,566 65 n 55,302 !)9 1. 191 65 • 

800 . 57,521 M • 740 53 36,581 18 " 57,521 at . • 

18,582 50 2M,1"6 27 2,i89 96 9,894 40 238,009 78 2,622 55 ~a5,516 49 2,667 67 1,827 89 

garçons, subventionnés 811r le trésor pnbllc. (A.améc 1885.) 

51,968 75 tM.284 a8 • 22,952 :58 131,352 20 " 154,284 58 " . 
15,009 54 44,205 8ï . 3,6i5 27 40,552 60 " 4J, 20:5 Sï . • 
18,484 " 40,525 77 " 2,43:5 1:>0 38,088 27 " -i0,523 iï . • 
8,256 86 56,025 98 . 1,800 " 33,0Gi:i 52 • 55,i65 32 2~ 66 " 

93,698 95 275,058 20 • 30,841 15 243,938 39 . 2ï4,77!l 54 258 66 i 

garçons, snbvenilonné8 8111' le trésor pnbllc. (A.nuée 1886.) 

266 • 9,564 17 " 281> Sï 9,2i8 50 » 9,564 17 " • 
7,295 • 53,562 17 6~ 50 1,261 'U 50,3-11 20 t ,475 . 53,109 74 -152 43 . 
4,2i5 " 59,099 16 " 5,50:S 15 55,794 01 " 39,090 16 " . 
1,482 " 54,455 5~ . 2,364 60 50,529 10 > 32,893 70 1,541 64 . 
2,56ï » 18,417 » 1,528 04 641 4ï io,245 94 1,250 84 18,,U-i 29 . 27 29 

» 28,591 54 • 4,850 54 23,541 • • 28.591 34 " • 
885 ,, 51,932 . 1 1,9;:i7 88 29,718 32 ., 51,676 20 25~ 80 . 

1,020 . 34,525 38 . 754 J3 33,26i 00 " ;H,001 22 5:H 16 . 

17,590 ~ 249,926 56 1,590 54 15,400 68 227,682 96 2,705 84 247,179 82 2, 7i4 05 2ï 2!) 



( N• 296. ] ( ~50 ) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

EXCÉDANT 
ALLOCHIONS SUR LE TRtsOR PUBLIC. ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DlS de de fondalions; 
ISUISSIDU 

Li\ PROVrtiCE, renies; int6- du compte pour tralltmea11 Frais 
ÉTAllLISSE!tIENTS. Sul>side1 rëts de .api- Local 

1Rppll11111llr,s - eourants TOT il. TOUL, tau plads; nfofllENT, ordinaires. i&mlam,I et IDat~rfcl. de l'enseigne- 
Hgmiut,Uôo de Bourses, etc •. formaru. 

menl. 
tnltem,at. 

Établlsscment8 communaux du deuxième degré pour 

Écoles moyennes de Bruxelles. 

Êcole moyenne de Saint-Gilles 

de Saint-Josse 
ten-Noode , 

de Liér;e •.. 

TOTAUX ••• 

Collège de Diest . . 

de Nivelles . 

de Tirlemont . 

d'Ypres .••. 

de Beeringen . 

de Bouillon. 

de Virton. 

de Dinant 

TOTAUX ••• 

» )) 50,000 )l 50,000 )) 5,125 )) )) » 66,142 48 66,142 -i8 

» )) 5.000 » 5,000 » 2,064 75 )) » 16,985 50 16,983 50 

» » 6,000 » 6,000 )/ 2,153 52 )) » 15,558 45 15,558 ,fü 

» » 7,0;-;1 » 7,051 )) )1 )) ) 25,925 82 25,925 82 

» » 48,0;51 )) 48,051 )) 7,543 Otl )) » 120,610 25 120,610 251 

Établissements communaux du premier degré pour 

)) 5,750 » 1,725 )) 5,475 )) )) )) » 5,811 80 5,811 80 

)) 16,825 » )) 16,825 )) )) 2,849 08 » 215,000 » 25,000 » 

)) )) 15,U15 » 15,145 » )) )) » 18,5-13 !52 18,5-i3 52 

1,476 04 » 18,259 )) 18,259 )) » )) 2,100 » 11,925 » 14,025 • 
» » 12,786 40 12,786 40 600 )) )) )) 5,9!50 » 5,950 » 

)) )) 14,800 » 14,800 )) 2,000 )) )) )) 11,065 55 11,965 55 

sss 80 )) 19,662 )) rn,662 » 2,000 )) » 1,800 )) 6,15!5 » 7,93;:i • 
» » 22,764 75 22,764 75 » 400 )) i.248 015 7,751 05 9,000 J 

1,751 84 20,5W » 10;-;, 122 151125,697 15 4,600 )) 3,249 08 5,148 05 89,082 80 94,250 85 

Établissements communao'.ll: do deuxième degré pour 

Écoles moyennes de Bruxelles. 

École moyenne de Saint-Gilles 

de Saint-Josse 
ten-Noode , 

de Liège ... 

TOTAUX ••. 

» » 50,000 )) 50,000 )) o,ovo 16 )) }) 63,542 09, 65,M2 99 
' 1 

» » 5.000 " lJ,000 )) 2,974 82 " » 17,189 35' 17,189 55 

1 
)) » 6,000 )) 6,000 )) 5,052 29 » )) 12,875 38, 12,875 38 

1 
2l':\8 68 )) 7,0i:il » 7,01>1 )) 3,000 )) » » 21,060 72121,06972 

1 

1 
258 08 » 48,051 » 48,0lJ1 » 12,98G 27 • » 114,675 ~4,114,675 ,i,i 



( ~51 ) [ N° 296. J 

DÉPENSES. EXCEDANT 

SOMMES DtPEIISEES POUR 
11118 

PROOUlT uctoun Observation8. TOTAL TOTAL 
de la 

ktTUaVTIO!I d~ du eempte leloeal tnltemenla r~p•rtition du reecues dëpenses 
de, et lo mobilier et autrts du sur aur 

RECETTES. ratctJ>UCT, DÉPE!ISU. 
Él.ÈVES. clualqu. f111ù couranl5 minernJ. los dépenses. les recnlte1. 

garçons, snb·wentlonné8 sur le tréaor public (Année 1886.) 

50,-1-iO , 149,707 48 1 2~,054 35 126,753 13 u U9,ï07 48 li • 
i6,387 55 4-0,435 58 • 2,941 -17 37,494 41 • 40,-i55 58 )) » 

18,363 , 40,074 77 . , 2,529 12 57,545 65 » 40,074 77 » )) 

8,,197 iS 39,4i4 , " 1,900 l> 57,53[> 16 ~ 39,235 16 258 84 )) 

93,687 ;)3 260,691 8;5 . 30,324 6-1 250,128 35 • 269,452 99 258 8,f. » 

garçous,~sabvcnf.lonné8 sur le tré•o• public. (.l.nnéc 1.887.) 

2,i.:S • f!,531 80 , 162 50 9,569 50 , 9,551 80 )) • 
6,051 ) tlt,605 08 1,310 65 765 , 50,169 66 f,461 56 53,715 87 » 2,108 79 

-1,505 , 38,283 !.i2 1 5,559 62 34,92;', 90 ~ 58,585 52 » • 
1,404 , 55,23.1 0-1 , 2,079 70 50,982 75 • 33,06~ 5,i 2, 1ï1 50 » 

2,.(31 80 -I0,768 20 508 24 6:U 3~ rn,w:; 30 1,264 54 18,147 45 1,620 77 » 

• 28,i65 5J • 4,757 87 24,007 66 • 28,765 55 » )) 

650 • 30,502 80 • 2,594 50 26,991 81 J 29,386 H -1,116.69 ,. 
8JO • 33,00-1 73 • 702 53 52,015 75 • 32,716 28 288 ,f.5 l) 

i7,186 80 !46,695 70 1,827 89 14-,840 96 224,212 15 2,726 ro 243,607 08 5,197 41 2,108 79 

garçons, t111b-w-entlonoé11 sur le tréaor public. (.lnnéc 1887 .) 

49,H7 50 146,619 65 • 23,776 45 122,843 20 • U-6,619 65 • • 
15,215 67 40,379 8-i • 5,15f. U. 37,225 70 • 40,3ï9 84 )) • 

18.428 18 -ill,555 85 • 2,775 82 37,578 03 J 40,5!J3 85 » » 

7,974 97 39,554 37 • 1,580 57 57,774 • • 59,554 57 » • 

90,756 i'.i2 266,70'1 71 , 51,286 78 255,420 93 J 266,707 71 • • 



[ rP ~96.] ( 25~ ) 

RECETTES. 
SIÈGE 

UctOlllT 
ULOCATIOIIS SUR LE TRtSDR PUBLIC AlLOClTION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE 

DIS de dt rond11ions; 
IC'UIDI' 

do u:nple ,-.,1n11-u L.l P&OVl:<Cf;, renltt; inlf- Fni1 
ÉTA BLISSEMEATS. Sab1idea r,!t, deeapi- Local 

~Ulrtt TOUL, - i.ux plaek; 
eouraot, TOTAL, 

tdd1>HT. ordinaires, ..ablml el lllllfriel. dt l'enseigne- 
•-lltaù llotnsei, ete. rer111agu. 

meol. tnl-l. 

Établls11ements patronnéa, du 

Collt&e de Gheel • • . 

de Hérenthals. 

de Courtrai. • 

de Poperlnghe 

de Thielt. 

d'Eecloo. 

de Herve. 

de Saint-Trond . 

ÎOT.l'IIX, , , 

. • • . • • " 5,82;i u 5,825 li 

• • • , • . • 4,000 • 4,000 . 
. • . • • • " . » 

• • . . 800 . • 1,500 • • 1,500 • 
• » • • 000 . 456 • 2,400 • . 2,400 . 
. . . • • . ~,000 » • 2,000 )) 

• • 2,500 • 2,500 • • . >) 6::10 . 6::10 » 

. • 2,000 • 2,000 • 600 • • • 12.500 " 12,500 » 

• • 4,500 • 4,500 . 2,300 • .i56 • 5,000 • 22,97:-i » 28,873 • 

Établl•scmcnts patronnés, do 

École moyenne de Courtrai .. 

de Poperin&he. 
de Thielt. 

d'Eecloo. 

de Herve. 

ÎOT.1.DX. . 

.. • D • . . • . » 

• • . . 1) . i ,!500 . » 1,500 " 
• . • . M " " . • 
• . • • .. " " " 0 

• " • » . • • " )) 

• " • • • 
1 

• i,1.î00 • • 1,500 , 

Établissements patronnés, du 

Collège de Gheel . • • 

de Hérenthals. 
de Courtrai. • 

de Poperinghe 

de Thielt, 

d'Eccloo. 

de Herve. 

de Saint-Trond • 

Touux •.. 

. . • • . . . 6,025 • 6,025 • 
• • . . . • . 4,000 " 4,000 • 

• • . . ., • .. " 
• . • • 800 • • 1,500 • • i,500 • 
• • . • 900 • 456 " 2,400 • " 2,400 " . • . " . • 500 " • 500 • . • 2,500 • 2,500 • • • • 650 • 650 )} 

. . 2,000 • 2,000 ' 000 • • • 12,500 • 12,500 ) 

1 

• • 4,500 • 4,500 • 2,300 • 45G . 4,400 . 23,i75 • 27,5W • 
1 



... ~- 
DÉPENSES. EXCEDANT 

DZS 
PllOOUIT 

mtDAIIT 
SOMMES DtPERSHS POUR 

Ol,serr:atio,is. TOTAL TOTAL 
de I• 

l\tTttllHlTlO!i des du eempre Ie Io •• l trai1,men1s rlpartilion dt1 reeeues diptnsos 

des et le c,Qbilier et autrrs du aar lllf 
nECETTES. rntctDU(T, clanique. minerral. l>ÉPEllSE5. 

ÉLÈVES. rnit touunu lndfpcou1. les eeeettes, 

premiel" degl"é, (innée '1885.) 

4,205 75 10,028 75 " • 5,825 • 4,205 75 10,028 75 . • 
5,JOt • 7,401 " " • 4,000 . 3,401 . 7,401 . • • 

• . . . lt • • . • 
2,000 . 5,200 " • 2,150 , 6,000 • ~ 8,150 . • 2,050 • 

(a) . 3,756 • . 2,,100 . t,356 • • 3,756 • . . 
i,520 . 5,520 . . • !S,000 . • 5,000 • ~ i,480 • 
0,500 • 12,650 • • .f,550 • 18,800 . • :?3,350 • . 10,700 • 
5,200 J) 20,500 . J) 550 • 10,050 • . 20,300 • . . 

26,724 75 62,85;:i ïb . 0,-150 » 60,031 ~ 7,604 ï5 ï7,085 75 • 15,t:,O • 

second degré. {Année 188a.) 

" • " • • . • . . 
2,350 " 3,850 • u 780 . 5,750 . • 6,530 • . 2,680 • . • • • • • • • . 
5,750 0 5, 7:SO n " . 3,200 . " 3,200 . 550 • " 
5,600 • 5,600 • • • 15,5 0 • . 3,500 ,. 300 • • 

0,700 • 11,200 J) . 780 . 12,250 " . 13,030 . 850 • 2,680 • 

premier degré. (.Innée '1888.) 

4,508 50 10,535 50 • . 6,(125 . -',308 50 10,335 110 • . 
J,094 50 8,094 50 . n 4,000 ., 4,094 50 8,094 50 . . 

. • .. . . • . • . 
5,000 • 5,300 » .. 1,770 . 6,250 • . 8,020 " . 2,720 . 

58,501 • 42,257 . ~ 400 • .it,752 . ~ 42,i32 . 125 . . 
495 • 995 . • • i,250 . . t,250 • • 255 • 

9,500 . 12,650 . . 1,950 " 18,900 . • 20,850 . . 8,200 - 
S,200 . 20,500 ' . 350 . tlJ,050 . . 20,300 • . • 

6~,090 • 90,030 • » 4,+70 . IJ8, l07 . 8,403 , H0,980 , 125 . 11,175 " 

L'administr.ltion communale 
de Courtrai n'a point fourni 
le, renselgnements qul lui ont 
été réclamés. 
(a) J:admlnistralion commu 

nale de Thielt n déclaré ne 
pou\·olr indiquer exactement 
le montant de fa rétribution 
des élèves pour r année 1885. 

L'administratien communale 
de Courtrai 11'a point fourni 
les renseignements qui lui ont 
,!lé réclamés. 

L'adminislt3tion comaunale 
de Thieh n'a pas fourni ces 
renseignements. 

L'administration communale 
de Conrh"ai n'a point fourni 
les renseignements qui lui ont 
élé réclamés. 

• A cessé d'être patronné de 
puis le 27 février 1886. 

~9 



[ N° !96. J 

RECETTES. 
SIÈGE 

ALLOCATIOIIS SUR LE TRtSOR PUBLIC ULOClTIDII PRODUIT AllOCATIOIIS DE LA COIIIMUIIE 
PBS nctoan do 

St.1151D1 
Je fonduionJ; 

du campt.e ''" lf•iltœflls 
LloPIOVl!ICt. rentrs; int~• Froit 

ÉTAllLISSEJUENTS. SubSJd,. nu de copi- Local IOptft■!OllilU TOTA.t. - taux platH; eoannu TOTAL. PRfCb!:NT ordrmires. dea,l11rt1l et 111,attritl. d• l'cosdgn•• 
HJ •• 1l1i101 ·• Bourse,, rie. rerm•gu. 

aieo,. mu •••• ,. 

Établlssement8 patronné• da 

École moyenne de Courtrai • 

de Poperinghe 

de Th!elt. 

d'Eecloo. 

de Herve. 

Tonux ... 

Collége de Ghcel. . . . 

de Hérenthals. 

de Courtrai. . 

de Poperinghe. , 

de Thielt. 

de Herve. 

de Saint-Trend • 

» , » » lt • , » • 
» » » a ' ,. i,500 li • t,500 li 

)) » » » • ,. • • • 
)) » • • • » • • • 
• • » " > » • • • 

» » » » • ) 1,500 > > 1,500 lt 

TOTAUX, • , 

ÎOUllX.,. 

Établissements patronnés da 

» , , • ) ) • 6,2'25 • 6,22:S • 
D • » • • > ~ -i,000 > 4-,000 , 

• » )) » • • > ' • 
D )) lt > 700 • , 1,500 • • 1,500 » 

t2;S • » » » 900 lO MS6 lt ':!,000 • • 2,000 > 

» J) 2,500 • 2,500 • • • • 650 • 650 ' 
~ » 2,000 • 2,00D " 600 > • , 12,:SOO • 12,WO l> 

125 • ~ 4,500 • 4.,50D l> 2,200 • -i56 ~ 5,~00 l> 23,375 • 26,875 • 

École moyenne de Côurtrai . 
de Poperinghe 

de Thielt. 

de Herve. 

Établissement. patronné8 da 

l> • • J • • • • • 
• » • J • > 1,500 • > t ,500 • 

175 » » ), » • l> • • , 
» 1 » • J • , • f 

17:S • » , , " • i,SOO ' • t ,500 "' 



( 231:S ) [ N° ~96. ] 

DÉPENSES. EXCtDANT 

SOMMES DÉPENSÉES POUR 
DKS 

PRODUIT 
EXCtDAIIT TOTAL TOTAL Observations. de ta 

F.tTI\IBU'!IO!< des du eompte le local traltements répartition des recettes dépenses 
des 

ratcfoE!IT. el le mobilier et autres du 
DÉPlll'ISES. 

sur sur 
RECETTES. 

ÉLÈVES. classique. frais courants. mlnerral. les dépenses lu reeeues. 

second degré. (Année 1886.) 

• • • • » )) )) " )) 

2.500 , 4,000 • )) 670 )) 5,500 )) )) 6,170 )) )) 2,170 )) 

26,525 • 26,52:.; )) • » 2(;, 100 . )) 26,100 • 165 • » 

857 • 857 • » )) 800 » )) 800 » 57 )) )) 

5,450 • 5,450 » )) » 5,500 )) )) 5,500 )) 150 » » 

55,i 12 • 5-i,612 . » 670 » 55,760 » )) 56,450 • 552 )) 2,i70 » 

p.,emle., degré (.Année 1887 .) 

4,102 ;50 10,527 50 » 

1 
)) 6,22r; )) 4,102 !';0 10,527 so )) » 

4,405 92 8,495 92 " )) 4,000 )) 4,49:-i 92 8,49~ 92 )) )) 

• • » )) » • )) )) )) 

5,200 • :-i,400 » » 1,650 )) 6,100 )) » 7,750 )) )) 2,5;i0 )) 

37,770 » 41,251 • • 455 )) 40,894 )) » 41,549 )) )) 98 )) 

9,500 » 12,650 » » 1,950 )) 18,900 » • )) 20,850 )) )) 8,200 )) 

5,200 » 20,500 )) )) :550 » 19,950 » » 20,500 )) » » 

6i,268 42 98,424 42 )) 4,405 )) 96,069 )) 8,598 42 109,072 42 )) 10,468 )) 

second degPé. (Année 1,887.) 

• " » » ~ )) )) » )) 

2,6ti0 ~ 4,HiO » » 550 » a,600 » » e.rso » )) 2,000 » 

27,09B » 27,271 » » » 26,846 " )) 20,840 )) 425 » )) 

3,480 » 5,480 • )) • 5,500 )) )) 5,300 » l80 )) )) 

:53,226 ) 34,!JOt » • 550 " mS,746 • » 26,290 » 605 » 2,000 » 

L'adminislralion communale 
de Courtmi n'a point tournt 
les renselguemeuts qui lui ont 
été réclamés. 

A cessé d'être patronnée de 
puis le '.lJ février !886. 

L'administration communale 
de Courtrai n'a point fourni 
les renseignements qui lui ont 
été réclamés. 

L'admlnistration communale 
de Courtrai n'a point fourni 
les renseignements qui lui ont 
été réclamés. 



[ ~o 296.) ( !36) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

mfoAIIT 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. ALLOCATION PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

Dll!I de de fondations; 

du eomptc 
JCIJIPIS rentes; lntë .. 

peu111llt11m, 
L.i. PROVIIICE. Frais 

ÉTABLISSEltlE.NTS. Sull,ide5 r~t, de eapi- Local 
Hflllat1Uke> - courants 

pJl.tctDtNT, le11laerul 
TOTAL. taux placls , TOUL. 

ordinai,es. el matérlel, de l'enseigne- 
aqat■llllt• ,o Bourses, etc. form11u, 

ment. 
lnlll■tDI. 

Établissements communaux d'en8elgncment mofen pour 

École moyenne de Bruxelles. 

de Saint-Gilles 

deSaint-Josse 
ten-Noode. 

de Liége •• 

Touux .. 

École moyenne de Bruxelles. 

de Saint-Gilles 

deSaint-Josse 
ten-Noode. 

de Liége • • 

Totaux .. 

École moyenne de Bruxelles. 

de Saint-Gilles 

de Saint-Josse 
ten-xoode. 

de Liëge .•• 

Touux ... 

• l> 5,655 • 5,655 • 2,7i6 01 • . 81,700 69 81,700 69 

. • 4 "JO)"' • 4,225 " 1,614 53 )) . 16,H2 1:5 16,112 t5 , .••.•.• a 

• • 2,475 " 2,475 » 2,0::i8 55 . • 18,842 98 18,842 08 

. " 8,875 . 8,875 ' 9,57:.i • ,. • 27,049 68 27,0,i9 68 

---- 
• • 21,250 . 21,230 , 15,764 07 • " 145,705 50 145,705 50 

Éta·oussements communaux d'enseignement moyen pour 

• . 5,655 • 5,655 • 2,875 • n . 90,597 40 90,597 40 

• • 4,225 J 4,225 H 1,447 41 » " 16,841 11 16,8.H 11 

• . 2,475 » 2,475 " 2,334 5-i " • rn,051 20 15,957 29 

~ D 8,875 ' 8,875 • 9,562 50 » )) 28,191 89 28,191 89 

• . 21,230 • 21,250 • 10,219 4~ " n Hî1,56ï 78 fü1,367 78 

l 

Établissements communaux d'enseignement moyen pour 

. • s.ess • 5,655 • 4,040 84 " • 98,780 82 98,780 82 

J . 4,225 • 4,225 . 2,754 67 . ., 16,275 n rn,2ï5 " 

n . 2,fï5 " 2,475 • 5,258 22 . " 14,8i8 70 14,878 70 

1,490 12 . 8,875 " 8,875 • 9,5W " . >I 51,569 74 51,569 74 

1,490 12 ~ 21,250 " 21,230 n 19,588 75 • • 161,304 26 161,504 26 



( 237) [ N° 2~6. J 

DÉPENSES. EXCEDANT 

SOHES DEPENSEES POUR 
DBS 

PRODUIT 
ElttOlllî TOTAL TOTAL Observutions. d•b 

aba11t•T10~ des dacompr.e .. ,_, 1nilemt111' rëpntltion des reuttts dlpn, •• 
des 

••:tctDur. t1 le mobilitr elaulra da 
DÎ>l'El'ISIES. 

sur sur 
RECETTES. 

i!Ltn:s. clu1lqae. rrai, eoarants. minenal. les dépenses. les reeeues. 

Biles, subventionnés so• le Trésor publie. (.innée 1885,.) 

46,t03 tO 156,i'i,i 80 . il ,201 12 l2-i,883 68 . 156,17-i 80 . 0 

11,109 66 35,061 3-i . 3.31U 61 29,676 ;3 • 55,061 34 . . 
t2,0i7 50 36,35-i 01 . 1,243 58 35,110 45 . 36,354 01 • . 
12.750 52 58,050 , . 2,000 • 5-i,565 5ï . 56,565 5i 1,48.J 43 • 

82,9-IO ss 263,6.iO 15 D 17,010 31 !i--i,236 4i D 262,155 72 1,4S.i -13 . 

Illies, subventionnés sur le Trésor public. (Année '1886.) 

47,029 • U0,856 -iO • 12,066 77 tS.i, 780 72 • U6,856 -iO • , . 
15,733 50 3G,24ï 02 • 2,888 98 53,358 0-i • 36,2-i7 02 . • 

16,0-16 • 36,702 83 . t,:i05 05 35,286 78 • 36,791 83 1 . . 
12,670 Ot 60,300 • • 5,550 •• 515,250 88 " 58,809 88 1,490 12 • 

01,579 11 280,196 M • 20,0IO 80 258,69-' 42 • 278,705 22 1,491 12 • 

filles, snbwentlonnés sur le Tré8or public. (.Année 188,-.) 

45,005 ~ M,579 66 . 11,261 29 143, ti8 57 . 15-1,379 66 • • 
15,012 :;o 37,147 17 ,, 3,310 18 32,87-1 37 . 36,1.84 55 962 62 • 

17,018 50 37,610 42 . !,065 68 55,:S.U 74 • 37,610 "2 • . 
H ,844 89 62,05-i 75 . 3,550 . 59,404 75 • 62,0M 75 . • 

-·--- 
88,678 89 292,092 " - 20,i87 i5 270,942 23 • 291,129 38 96! 62 • 

60 



[ IS0 296. ] ( 258 ) 

l',ÉCAPITU 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

lllOCAllOIIS SUR LE TRtSOR PUBLIC. lLLOCl TIOltS PRODUIT ALLOCATIONS DE U COMMUNE. 
DJS EICÉOUT de d, fond>liHs; 

ICUtD! r.a ,aovurœ. renies; la~- Frai, 
ÉTABLl8SEltlENTS. 

du eomplt 
SubJid.s ,..,1n1_11 

riu dt api- ··-· •• ,,._IJ!ns TOT.tt. - 1au1 pla,ts; CGUnD&. TOTJ.L, P11kt.1>rlfT, •••••••• 1 el ma~ritl. de r,ostlgtte- ordinaires. rttrm•1n· u,-uu.a •• BoorKs, ele. Dltlll. tni_, 

.Innée 

Atbéoées royaux. {Loi du ier 
juin 1850.). • . • .•. 

Athénées royaux. (Loi du 1!> 
juin 1881. ). . . • • . . 

Écoles moyennes de i'État. 
(Loi du ter juin 1850.) .•. 

llcoles moyennes de l'État. 
(Loi du 15 juin 1881.). . . 

Écoles moyennes de l'tlnt 
pour filles. . . . • . . . 

Établissements communaux 
du premier degré subven 
tionnés sur le Trésor public 

lltoblissements communaux 
du second degré subven 
tionnés sur Jeîrésorpublic. 

Établissements patronnés du 
premier degré. . • • • . 

lltablissemenls patronnés do 
second degré . . • . . • 

Établissements communaux 
d'enseignement moyen pour 
nues, subventionnés sur le 
Trésor public • • . • . . 

TOTAUX, •• , 

Athénées royaux. (1.oi du to 
juin 1850.). . • . . . .. 

Athénées royaux. (Loi du t5 
juin 1881. ) ..•.•... 

Écoles moyeooes de l'État. 
(Loi du 1., juin 1850.). . • 

Jkoles moyennes de l'Élal. 
(Loi dn 15 juin 1881.) ..• 

Écoles moyennes de l'État 
pour üues. . . . • •• 

Élablissemeots communaux 
du premier degré subven 
tionnés sur le Trésor public. 

Établissements communaux 
du second degré subven 
tionnés sur Je Trésor public. 

Établissements patronnés du 
premier degré . . . • . . 

Élablissements patronnés du 
second degré • . . . . . 

Établissements communaux 
d'enseignement moyen pour 
filles, subventionnés sur le 
Trésor public • . • • • • 

îouux .•.. 

49,195 36 300,000 • 519,549 H 819,:'149 75 ~ !,343 36 .U,709 f:i! 309,697 31 354,406 43 

'M,597 91 496,303 58 53,!16 07 !>49,519 65 • 1,,00 ;o 39,800 i8 183,969 31 U3, 770 09 

9,5:'13 71 198,700 ,, 63!,1!4 97 830. 82.i 97 • 4,U! 18 U,719 !I !55.!06 74 !69,9!5 95 

17,949 !4 357,49! 10 • 357 ,49! 10 • 745 ti!'I 46,976 !I 137,!!8 77 t84-,t04 98 

41,489 65 443,641 37 • 4-4-3,641 37 . 900 96 55,4!3 65 161,9!5 71 !17,349 36 

1,188 06 !0,576 • fU,636 Ot 135.!li 01 600 • 4,!!84- 55 3,647 !7 90,8U 88 94,490 15 

• • 48,051 • 48,051 . 7,610 03 ) • t!S,677 3! 125,677 3! 

• • 4,560 • 4.500 • !,300 • 456 ·• 5,900 • !!,975 " !8,875 J 

• . • • • • t,500 • " 1,500 • 

• " !1,!30 • !l ,'!30 • 15,764 07 • • 143,705 50 143,705 50 

143,973 93 1,816,712 05 1,593,507 80 3,'210,019 85 !6,!75 . 14,953 40 !l!,676 !4 1.~1.m 5, l ,6'3,904 78 

.&aaée 

67,646 !8 300,000 • 510,39! 36 810,39! 36 • !,959 2! 38,716 53 290,875 47 3!9,59! . 
!t,iUï3 5!3,936 75 5!>,833 59 579,770 34 . t. 377 06 43,9'5 88 183,360 6'J !!7,306 55 

16,862 iO 197,!00 » 641,497 70 838,697 70 . 7,!46 43 14,493 93 %45,948 53 !60,U! -'6 

!4,0!7 i9 360,!7I H . 360,!71 Il . 760 60 4t,91! !! 140,181 05 18!,093 !7 

29,416 79 468,500 H • 468,500 41 . 997 14 60,769 !1 169,980 !8 !30,749 49 

1,880 97 !0,575 • 105,877 U 1!6,45! 4! 600 • -i,9U 17 5,!78 05 93,!0! 95 98,481 . 
. , 48,051 . ♦8,05t • 7,3'3 05 • • l!0,610 !!> t!0,610 .!5 

• . 4,500 . 4,500 . !,300 . 456 ) 4,400 , !3,175 . !7,575 • . " • • • • t,500 • • t,500 . 
. . !l,!30 • !l,!30 . t6, !19 45 • • f~l ,367 78 151,3&7 78 

---- 
-160,975 46 1,870,485 'l7 f,587,5~ 07 5,$7,865 5' !6,46! 50 {8,618 6! !U,015 82 l,'18,701 98 l,Gi9,7i7 80 
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LATION. 

DÉPENSES. 
1 UC~DlNT 

SOMMES DtPEIIStES POUi! 089 
PRODUIT 

EXCtDANT TOTAL TOTAL Observation&. de h 

Rt.TRl&UTlO!I des du compte le local trailements r~parthlon de, reeettet d,peDJe• 
deo 

PRilGfDtNT. 
et le mobilier et autres du 

DÉPBIISl!S. 
sur ,cr RECETTES, 

ÉÜVES. olasslqoe, fr•i• courants. klll U dt allltlll lud~pnJu. I•• reeettes. 

1885. 

!!5, 232 52 1,450,727 ,2 , 50,4.03 !5 i,{{8,229 î,7 l!fl ,670 51 f.580,505 4S 11,133 03 709 o, 
84,0U 9l! 883,83! !!7 3,906 18 36,544 51 75!!, 787 07 83,008 93 876,!46 69 14,!:>9 99 7,174 41 

230,790 02 f,,m;,9JG 85 3,029 44 14,436 69 1,255,:539 34 71,!5715 1,322,2~2 62 '24,997 07 1,342 86 
97,.i70 75 657,86! 12 3,651 88 4~,641> 09 !'>71,743 06 • 621.040 03 39,876 03 3,053 3! 

160,983 65 864,364 99 3,767 5.\ 56,233 78 766,~iO ~5 • 826,550 87 40,013 33 2,!5!1 !1 

18,~82 50 !54,156 ~7 !,789 9G 9,894 40 238,009 78 !,62! 35 !53,316 49 2,667 67 1,8!1 89 

93,698 95 175,038 !O • 30,1!41 15 !43,736 39 » !74.779 :,4 258 G6 • 
!6, 7M 75 62,855 75 » 9,450 J 60,931 » 7,604 71) 77,985 75 J 15,130 , 
9,700 » 11, !00 ~ J 780 " U,l!50 • , 13,030 • 850 J '2,680 • 

8!,940 58 !63, 640 i 5 . 17,919 31 !44,!36 41 • !6!,15:, 72 1,484.43 J 

- 
{,029,967 64 6,069 ,09,1, 60 17,H5 • !72,148 18 ~.2,2,2u <o 376,163 69 5,907,G7I i4 195,600 l!I 34,HG 75 

!20,494 14 l.45!,08,i n n 4.5,076 61 f ,i23,482 lG !07,!09 63 t ,575,7GS 40 57,7U 41 !,406 81 
92,142 !! nt ,738 35 2,946 58 43,1?03 75 766,3h 63 90,M.2 !7 903,014 43 21,491 9! !, 768 • 

~32,916 14 1,356,0G4 83 4,237 36 14,9!0 30 1 ,'.!43,572 G6 68,519 " f ,531,249 32 l!6,3l!3 80 1,508 !9 
101,068 58 668,220 75 5,264 31 41,235 33 595,403 75 . 641,903 39 l!9,l!58 31 l!,940 95 

169,235 !9 898,699 U 4,095 33 56,618 48 799,195 51 . 859,909 3! 40,144 70 1,154 90 

17,590 • .249,9!!6 56 1,390 34 15,400 68 !!7,68!! 96 !,705 84 !!47,179 82 2,77' 03 !7 !9 

03. 687 63 269,691 83 " 30,324 64 !39,UB 3f> • !69,45! 99 !38 84 J 

65,099 • 99,930 ' 0 4,470 . 98,107 n 8,403 » 110,980 • 1!5 • H,f75 J 

33, 11! • 34,GU • • 670 • 36,760 n n 36,430 . 352 " 2,110 • 

91,379 11 280,196 34 " !0,010 80 !~8,694 4i! • !78,705 U l,49t 1:i! • 

!,H6,724 06 6,2 I0,5,3 78 17,938 92 !71,930 ~9 ll,387,548 64 317,379 74 6,o~,,5!12 so 179,9!2 13 !4,Hlf 24 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ALI.OCATIOIIS SUR LE TRtSOR PUBLIC, ALLOClTIONS PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DES UCÉD~NT de Je fondations; 

5'llSIDI rentes] inté- Frais d11 compte pou tr1Uemn u t4 PROVINCE, 

ÉTADUSSE!tlENTS. Subsides réls de eapl- Local nppllmeal>lm courants TOtJ.L. - 11111 plaeës, TOT.lL, 
PiJlctllENT. ordinaires. de mlteml e\ matériel de l'enseigne- 

ucmu11t10D 4• Bourses, etc. fermages· ment. traltunol 

1 

.innée 

Athénées royaux (Loi du 1" 
juin 1850). . . . . . • . 

Athénées royaux (Loi du 15 
juin 1881) . 

Jkoles moyennes de l'JUat 
(l.oi du i" juin 1.850) • • . 

Jkoles moyennes de rttot 
(Loi du 1.5juin 1881) ... 

Écoles moyennes de l'État 
pour filles. . . . . • . . 

lHablissements communaux 
du premier degré subven 
tionnés sur le Trésor public. 

Jtlobli~llements communaux 
du second degré, subven 
tionnés sur le Trésor public. 

Établissements patronnés du 
premier degré. . . • • • 

Établissements patronnés du 
second degré . . • • • • 

1Hablissements communaux 
d'enseignement moyen pour 
filles subventionnés sur le 
Trésor public . . . • . • 

ÎO'l".lUX. • • • 

56,!!1 43 300,000 » 519,445 85 819,445 85 . 2,926 47 43,990 61 308,151 69 352,14! 30 

14,!59 99 555,176 73 61,336 49 616,513 !! • 2,476 36 4!,9'17 35 188,571 65 !31,549 » 

!5,081 98 197,200 ." 6,1.t ,633 26 838,833 26 » 1,379 53 16,098 r,2 2U,O-i9 94 !60,H8 46 

36,530 63 349,6tl8 69 . 349,698 60 » 3!! 96 40,152 61 132,!58 03 i7!,410 64 

40,073 33 465,854 67 » 465,854 67 » 1,037 01 60,963 S1 172,793 06 233,756 87 

1,731 84 20,515 » 105,122 13 1!5,697 13 4,600 n 3,249 08 5,148 05 89,082 80 94,230 85 

258 68 • 48,051 • 48,051 " 1!,986 27 • • 114,675 44 114,675 44 

H5 » • 4,500 • 4,500 • 2,200 • 456 1) 3,500 » 23,375 » 26,875 , 

175 . • » » » • 1,500 • • 1,500 . 
1,490 U • !1,!30 • 21,280 » 19,388 73 • . 161,304 26 161,304 26 

175,948 » f,818,~0?S 09 1,401,518 75 5,289,823 82 39,175 ) 17,847 41 214,380 95 t,454,261 87 t,648,592 82 
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DÉP EN SES. EXCtDANT 

DES 
PRODUIT . SOMMES OtPENSEES POUR • 

TOTAL EXCEDANT ·--------···. - TO'rAL •====:;=====• ObscrvattOIIS, cle I:> 
1:tTuai;TIOl< des du compte le loeal traitements réportltion du reeerres dépens,s 

dn <l I• lllobilier el outros du , sur sur 
llECETIES utctoc!IT. DY.PE!(SES, 

l?LtVES. · claniquo fni• courouts ktlet41alurull les dipenses. les reeeues. 

1887. 

219,5.U !8 1,450,':!80 ss 709 04 51,!93 7f l ,t2t,'!51 U 207,368 8! 1,580,602 71 72,664 02 2,986 40 

98,949 44 963,748 01 6,666 8! 45,0!3 33 798,8!7 33 9Si949 44 949,466 92 16,007 72 1,726 63 

!!7,456 40 1,558,899 G3 1,342 87 37,002 GO l ,245,9.U 2G 6!,086 48 1 ,3.iG,573 21 15,574 91 3,048 49 

97.9H. 85 656,93ï 77 !,134 M 40,093 U 586,592 i6 • 629,4!0 44 29,074 43 1,557 10 

f70,~U 53 9U,!.i3 41 !,!59 !1 59,0U 64 817,327 i7 " 878,601 0~ 37,514 20 4,871 81 

17,186 80 !46.695 70 1,8!7 89 1',840 96 !24,!U I3 l!, 7:!6 re !43 ,607 os 5,197 41 2,108 79 

90,736 3! !66,707 7i . 31,!86 78 !35,4!0 93 • !66, 707 71 ,, " 

64,!68 4! 98,4!4 42 , 4,405 . 96,069 • 8,598 4! l09,012 42 . 10,648 • 

33,!!6 . 34,901 • " 550 " 35,H.6 • • 36,296 • 605 )) 2,000 » 

88.678 89 !9!,092 ' . !0,187 15 !10,90 !3 • :291,129 38 962 62 • 
----·-- ----- 
1,108,~42 93 6,2ï9,9~ 98 15,540 67 303,607 61 5,452,509 5~ 379,7!9 26 6,151,276 89 117,600 31 28,947 22 

61 
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CVI. - Tableau indiquant le montant des bourses allouées ])ettdant chacune 
des années i885-i886 et 1887. 

- - 
D(SIGNATION MOl\"TANT DES BOURSES ALLOUÉES 

DES Obseroations, 
EN F.S l!N 

ÉTABLI SS E M EN T S. 198$. 1888. 188'1. 

lcole normale de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pour les humanités, à Liége. 31,087 50 .H,i6! 50 1!,5!5 . 
tcole normale des sciences, à Gand . • . . • 8,:100 • 6,400 D 3,900 . 
Cours normaur Romands, à Gand . . . . • . 5,!00 . 4,550 . 5,975 . 
seeuon normale de l'enseignement moyen du 
degré inférieur pour garçons, il Nirelles . . i3,U5 • 9,!!5 • !, 700 • 

Section normale de l'enselgnement moyen du 
degré Inférieur pour garçons, li Bruges . . 11, 1!5 . 7,556 !5 !,193 75 

Section normale de l'enseignement moyen du 
degré Inférieur pour lllles, à Bruxelles. . . • . . 

Section normole de l'enseignement moyen du 
degré Inférieur -pour filles, à Liégc . . . . U,750 • 7,4!5 » !,02r. n 

Tor.wx ... 81,687 50 57,318 75 !9,318 75 

Écoles moyennes de l'État, pour garçons, créées e,i vertu de la loi du 1 cr juin 1 sr;o. 

Anvers .. 300 . 300 n 300 » 

Boom . 300 • 300 . 300 . 
Lierre . 300 • 300 • 300 n 

Malines 300 . 300 • 300 . 
Turnhout. 300 . 300 • 300 ~ 
Aerscbot. 300 • 300 • 300 . 
Diest ,. 300 • 300 • 300 • 
Hal .. 300 " 300 . 300 . 
Jodoigne. 300 ,. 300 , 300 . 
Louvain 300 " 300 • 300 • 
Wavre. 300 " 300 • 300 n 

Bruges. 300 • 300 " 300 . 
Furnes. 300 • 300 . 300 • 
Nieuport. 300 . 300 . 300 . 
Ypres aoo • 300 • 300 • 
Aloat. 300 • 300 > 300 ,. 
Gand • . . . 300 • 300 • 300 • - ~ 

A reporter. . . 1 5,100 • 5,100 • 5,iOO • 
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D[SIGNATION MO.l'i'TA:-iT DES BOURS.ES ALLOVtES 

nss Obaenalion,. 
111'1 ll!I E:C 

ÉTABLISSEMENTS. •885. •888. 1887. 

Report ... 5,100 • 5,{00 • 5,100 » 

Renai:r •...••...•.•.•...• 300 » 300 . 300 • 
Ath ..•.....•.•....••.. 300 • 300 • ·300 • 
Beaumont ....•.••....•... :iOO • 300 . 300 • 
Braine-le-Corole . . . . . . • . • • . . • 300 • 300 .• 300 • 
Gosselies . . . . . . . . . . .. . . . . . 300 • 300 • 300 • 
Houdeng-Aimeries • . • . . • • • . . . . 300 • 300 . 300 . 
Mons ................... 300 • 300 • 300 • 
Pâturages ..•..•......•... 300 • 300 • 300 • 
Péruwelz, ...........•.... 300 . 300 .• 300 • 
Rœulx ....••.•...•.•...• 300 • 300 • 300 • 
Saint-Ghislain. . . . . . • . • . • • . . . 300 • 300 • · 300 • 
Soignies ...............•. 300 . 300 • 300 • 
Thuin •.. . . . . . . . .. . . . . . . 300 • 300 • 300 . 
Huy ••..•.•..••...••••• 300 • 300 • 300 ,. 
Limbourg . . . . . . . . . . . .. .. •. . . 300 • :400 " 300 • 
Spa ..............•••.• 300 . 300 • 300 . 
Stavelot . . . . . . • . . . . . . . . . . 300 . 300 • 300 • 
Visé ...........•. - .•... 300 • 300 • 300 • 
Waremme ..•.•......•.... 300 • 300 , 300 .. 
Haesayck ...........• •. . . . 300 • 300 . 300 • 
Salnl• Trond. . . . . . . . . . . . . . . . 300 . 3110 • 300 • 
Tongres ••.•.. . . . . . . .. . . . 300 » · 300 . 1100 • 
Marche •••••......•••.•.. 300 . 300 • 300 • 
Neufchâteau . . . . . . . . • • . • . .• 300 . 300 • 300 • 
Saint-Hubert • • . . . . . . • . • • . • • 310 • 300 •• 300 • 
Virton ••.........•...•.. 300 • 300 • 800 . 
Andenne .........•....... 300 • 300 . 300 • 
Couvin ••.••......•.•.•.• 300 . 300 .. 300 " 
Dinant •...•......••..... 300 , 300 • 300 " 
Fosses. . . . . . . . . . . .. . . . . . . 300 . 300 " 300 • 
Namur •....•.•....••.••• 300 • 300 J 300 • 
Philippeville. • . . . . . . . . . • • . • . 300 • 800 • 200 • 
Rochefort. • . . . . . ....•.•... 800 • 300 • 800 . 

TOTAIIX, . , 15,000 • f5,000 • u,ooo • 
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DESIGNATION MONTANT DES BOURSES ALLOUÉES 

DF.S Observations. 
El/ EN EN 

ÉTABLISSEMENT S. :188~. :1888, :188~. 

Écoles moyennes de l'État, pom· garçons, créées'en verttt de la loi cl1t l :5 juin 1881. 

Laeken. 

Léau .• 

YiJ1·orde. 

Blankenberghe 

Courtrai . 

Menin •• 

Audenarde. 

Lokeren 

NJnove. 

Saint-Nicolas. 

Selzaete . 

Termonde 

Binche .. 

Châtelet . 

Ellezelles. 

Fleurus 

Flobecq 

Fontaine-l'tvêque. 

Jumet ... 

La Louvière 

Lessines . 

Leuze . 

Pecq .. 

Quiévrain. 

Seraing • 

Verviers • 

Hasselt .• 

Beauraing .••...••.•.• 

Ciney •• 

Florennes 

Walcourt. 

ÎOTAUX. • 

300 1) 300 . 300 » 

300 1) 300 " 300 • 
300 » 300 • 300 • 
300 • 300 • 300 » 

300 • 300 • 300 " 
150 . iOO • 150 . 
300 • 300 • !50 . 
300 " 300 • 300 • 
300 • 300 , 300 . 
300 . , 300 • 300 • 
300 . 300 • 300 • 
300 , 300 . 300 H 

300 " 300 • 300 .. 
300 . 300 . 300 • 
300 ' 300 • 300 • 
300 • 300 . 300 . 
!50 " 300 )) 300 " 
300 . 300 • 300 . 
300 . 300 • 300 . 
300 D 300 • 300 . 
300 » 300 . 300 • 
300 • 300 " 300 • 
300 • 300 " 300 . 
300 . 300 JI 300 • 
300 » 300 • 300 • 
300 • 300 J 300 • 
300 • 300 • 300 • 
300 . 300 . 300 • 
300 9 300 . 300 • 
300 . 300 , 3GO • 
300 • 300 J 300 J 

9,100 • 9,100 • 9,100 • 
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DtSIGNATION l\lONTANT DES DOURSES ALLOUÉES 

DES Obser-vations. 
liN EN Eli 

ÉTABLISSEMENTS. t88$. t880. t 88,.. 

Écoles moyennes de l'État, pour filles. 
Boom .. 
Lierre .. 
Malines .. 
Bruxelles. 
Diest .• 
rrenes. 
Laeken. 
Louvain 
Molenbeek-Saint-Jean 
Schaerbeek. 
Tirlemont 
Wavre •. 
Bruges .. 
Nieuport. 
Alost ... 
Lokeren . 
Termonde 
Ath •.. 
Beaumont 
Binche .. 
Charleroi. 
Jumet .. 
La Louvière 
Moos .. 
Pecq ... 
Péruwelz. 
Tournai 
Huy ... 
Seraing . 
verviers . 
Hasselt . 
Arlon .. 
Andenne. 
Couvin. 
Dinant. 
Namur. 

ÎOTAUX, 

300 . 300 • 300 . 
75 " 75 300 J) 

300 • 300 " 300 ,. 
• 300 . 300 " 

300 " 300 . 250 . 
300 . 31l0 ,, 300 " 
300 " 300 . 300 . 
300 " 2!!5 J) 300 n 

150 • 300 • 300 » . 150 " 
300 • 300 N 300 . 
300 " 300 • 300 . 
150 " 300 . 1110 0 

300 " 300 ,, 300 " 
50 . 150 • U5 ,, 

300 l) 300 • 150 " 
150 " 300 " 300 • 
300 " 300 " 300 " 
300 • 300 n 300 0 

300 •> 300 • 300 0 

300 " 300 " 300 • 
300 • 300 " 300 • 
300 " 300 >l 300 " 
300 • 300 . 300 " 
300 » 300 0 300 . 
300 0 300 " 300 . 

150 • " 
300 " :iOO 0 300 " 
300 ,, 300 • 300 . 
300 . 150 " 300 . 
300 . 300 • 300 . 
300 ., 300 ,, 300 . 
300 >l 300 " 300 n 

300 . 150 • 3()0 » 
300 >l 300 • 300 . 
300 • 300 » 300 li 

----- 
8,975 • 9,600 » 9,925 " 

Subsides aux élèves les plus distingués de l'enseignement normal du 1er degré, ayant terminé 
leurs études, pour les aider à fréquenter de-~ établissements pécla_gogiques etrangers. 

École normale de l'enseignement moyen du ( 
degré supérieur pour les humanités, à Liége. 

500 » 1 2,000 • 1 1,500 • 1 

Bourses et 7>rimes d'encow·agement et de récompense en [aoeu« d'éUues de la section indtt,çtrietle 
et commerciale des athénées royaux. 

1 3,900 • 1 3,900 • 1 3,900 p 1 
62 
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CVII. - Tableau général des établissements d'instruction 

A. POUi\ 

ÉTABLISSEMENTS ÉTABLISSEMENTS 
ClÎ tîABLISSEMENTS COiUIUMAUX ET PI\OVIMCl&.UX{a) LES EVtQUES. ~ uclusi•ement 
0 DE L'ÉTAT- 1ub •• n1ionn~s 
~ CO!UIUMAUX ET Pf\OVIMCIAUX(a) •• awW" le •ri•or pal:li.Ue •. IWtnONNÉ.S. ;>- 
0 
c:; 4 er DEGI\É 1 'i!d DEGRÉ ~., DEGRÉ 2d DEGRÊ ~., OF.GRÉ 2d DEGRÉ ~•• DEGRÉ 2d DEGRÉ i:,,. 

(!Ui11éts nyau). (Éceln IIIOJfDD~). (Ctlligea). (Éwlts 1101ennes). (C~llègea). (Écolu IDOJl8DM). (Collrgu). (Érolea mo11nnea). 

1 Aarcrs. Oorderen. Gheel. Annrs. • • • » 

Malin~. Boom. Hérenthals. 

Lierre. 

Malines. 

..; Turnhout 

" w p. 
z ◄

1 
1 Acrscbot. Diest, Bruxelles. Bruxelles, A. )) Il » » 

Ixelles. Diest. Nivelles. Bruxelles, B. 

Louvain. Dai. Tirlemont. Sain1-Cilles. 

Jodoigne. Snint-Jessc- 
ren-Noodc, 

Laeken. 

Léou. 

Louvain. 

Schaerbeek. 

Vilvorde. 
~ Wavre. JZ: 
41 
"" ◄" "' 

1 
(a) Les renseignements rela1ifs aux' établissemems privés émanent des gouvernements provinciaux. 
(/,) Le signe li) indique qu'll s'nglt d'un établissement d'enseignement moyen du premier degré; le signe (2) qu'il s'ogil d'un établis 

seme nt 1\11 second iltgrç. 
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moyenne, 'répartis pai· prooinee, au 51 décembre 1887. 

GARÇONS, 

(b) ÊTABLISSE!\fENTS DU CLERGÊ DlRIGtS PAR ~ g 
! ~-----1-----:~-----------11-------:------li ~ 
0 
ti ~ IIO!f PATII.Ol'l!'(ÉS. 

(c) 

OES COIIGRtGlTIOIIS RELIGIEUSES. 

PATII.Oll!IÉ:5. 

110!1: PATI\O!l:'IÉS. 

LES JtSUITES. 
(c) 

AUTRES 
COIIGRtGlllllllS. 

(c) 

(l>) tTABLISSEMENTS 
IJIIUG:i:S PA!\ DES PAll.'l'ICULJEllS. 

PATRO!l!IÉS. !(0:'f PATRO?t!IÉS. 
(c) 

Petit séminaire de 
lloogstraeten (1). 

Colli\se Saint Rom 
haut, à !llili11es 
(1). 

Pensionnat du 
Bruel, à Malines 
(l). 

Collège Saint Gom 
mulre, à Lierre 
(IJ. 

Collège Notre, 
Dame, à Boom 
(IJ. 

Institut Saint Nor 
bert, à A nvers l2). 

Collri;t Notre Dame, 
à Anvers (t). 

Instiun Saint lgllllce, 
à Anvers ( 1 ). 

ColltgeSaint Joseph, 
à Turnhout (1). 

Pcnsil>m,alSalnl Vln 
eem-de-Paul, à Ma 
lines, di1·ii;é pa,· les 
l'rtre; de Notre 
Dame d~ la lli>éri 
corde t2J. 

Jns1itut tics Frères de 
charité, à Moll (:!). 

Institut Saint Louis, 
ù Bruxelles (l.J. 

Institut Berck mans, 
à Diest (f Cl 2). 

lnslilUI Nolrc 
Dame, à liai (2). 

Institut Saint Boni 
face, à Jxcllcs{f). 

Colltlge Saint Jo 
seph, à Acrsehot. 

Petit séminaire de 
Basse-Wavre (tJ. 

.. 

Collège SaintMichcl, l Instiun Sainte llla1·ic, 
à Bruxelles ( 1 ). 1 à Schaerbeek {2J. 

Collê~e l'iotrC?-Damc, à, ilrerde (2J. 
Collège Saiut Stanis 

las, à Tirlernc,nt 
(IJ. 

ColUgc des Joséphi 
tes, â Louvain (1). 

Institut Saint Josse, 
à :,aint-Joue-ltn 
Noode (2J. 

Institut des ïrêres de 
la Doctrine chrë 
tienne, rue Je Ber 
laimont, 9 (2). 

. 1 
Ecole allemande, il , 

AnVfl'S (2). \ 

Institut Vandcnbos- 
1 selle, à Anl'crs (2). • 

Instilut Nili,Wi•~ • 1 
Anvers (21. 

Institut Symoens, à .,, ... ,.,_ I " 
1 
1 
i 1 

1 
ï 

Institut Notnux, {1 
Ixelles (1). 

Institut Gilbaux, à 
Laeken t:!J. 

Institut Gctn,, à Wa- 
vrc (2.1. 

Institut Ili guet, à An- 
derlcchl(l). 

Institut Kann, à Elier- 
beck ( langues cl 
sciences commer- 
ciales) t:.!J. 

Institut Rochez, il 
Saint-Josse- ten- 
~oodc (IJ. 

\ 4' 
Institut Dupuich, me 

Ravenstein, U, Or 
Legrand (1 ;. 

Institut O. Laurent, 
rue des Douze- 
.~pt)tre;,20, Dr Tel- 
lier (l). 

Institut aines, rue de 
Ruysbrocek (t). 

Institut du Quartier 
Léopold, rue Be I 
lia rd, .H, Dr Bouil 
lard (IJ. 

Institut dirigé par 
M. Larmoyer, rue / 
du Chàlclnin, 5 (2). 

1 
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- - --- - --- - 

~T.\RLISSEltEro.TS tfADl.lSSEllE!liîS r,i ÊTADLISSl!Mt~NTS ceuuexxux sr rRO\"IXC1.u:x(a) 
LES tYtDUES. l,;J rxch1tiu·mtn:t Q 01! L'ÉTAT. 1obnn1ionBéS - i!:; 

a1&.r lo tr••or pabUc .. C!llllll:li,U:X E"r 1'110\"IXCl.\l';(aj 
l'.\TllO!'l?ltS. •• ~ 

0 --·--··- c:: 
,ter DF.Gl,É 1 2d l>ECIIÉ ~ et DEGRÉ 2d Dl!GIIÎ. ~,r flf.Gllt: 2d DECII!: ◄~r l,ECIIÉ 2d OEGIIÉ ~ 

(.\lhiain r6Jm). (Y.roits mo1taats). (Colli~u). (P.,olti •• Jtms!. tt-ollt;ts). (fœlts 1R1pms). ({~l~ts_l. (Kcwi .-.,uau). -, 
Bruges. Blanktnbergh,. Ypres. . . • Cou rirai • Courtrai, 

il 
Ostende. Bruges. Poperillghc. Poperinghc. 

Courtrai. Thielt . Tlaiclt. 
Furnes. 

•• I ,_, 1 
llcnin. <I • 

i 1 
Nieuport. 

Ypres. ., 
"' : : 

1 
1 

,\lost. •:cote pri- Gand. • . • ' • maire supé- 
Audenarde. rieure, ile l:i 

rue Ba.ssc1 i1 Gaml. lia11d. 

l.ol.crcn. 
r.i Nino,·c . .., ..: 
;.. 

Ileunix. ,.: 
1-l 

" Saint-fücolas. ; \ 
Selzaete. 

~ 1 
Tcrmo111I~. 

1 

1 
1 Ath. ,\th. ' . • . • • Beaumont, 

Charleroi. Binche. 

Cbimai. t~ini-le-Comle. 
Chàlclcl. 

Mons. Fleurus. 
Flobecq. 

Tournai. Pont.1ine-l'f.rêljue. 
GosSclies. 

i:: llouden:;-Aimerits. 
p Jumel. 
< La Louvière. li < Lessines = Leuze, 

}Ions. 
l'atut·agc;. 
Pecq. 
Péruwelz. 
Quiénain. 
llccuh. 
St Ghislain. 

1 Soiguics. 
Thuin (a). 

1 
(oj li c-1 n1111r.1.ê à l'école moyenne de rù·,r, à Th11i11, une section ,rr,u.-i@'nrm•wl nioyrn du '" dr!fré. 
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ETABLISSEMENTS DU CI.EHGÉ lJIHIGÊS PAi{ 
1 • 

~ 

1-----"".'"--î----==:J i •• il !! .... 
i 
ai 
ô ... 

NOS PATRONNÉS. 

OES COMGRÉGATIOIIS RELIGIEUSES, 

l',\Tl\ONNF.S. 

NON l'ATI\O!'iNÙS, 

us itsums. AUTRES 

CONGRÈGATIONS. 

fl'f A BLISSEll ENTS 
Dll\lG!i:8 PAR DES PAI\TICtrLJEl\8, 

PATROll!IÉS. !WN PATRO!llll:S. 

Coll. Suint Louis, 
n Bruges. 

Collège de Furnes, 
- Saiut Louis, i1 
Dixmude. 

Collège d'Ostende. 
Pension Saint Jo 
seph,lt TIIOUl'OU!. 

Collège ëptscopa 1 
Saint Louis , :i 
Menin. 

Coll. de Mouscron, 
Petit séminaire de 

Roulers. 
Collège d'Ypres. 
Pensionnat d'Avel 
ghem, 

Coll. de Nieupo,•t. 

lnst. des frères Xavé 
riens (rue Neuve), 
à Bruges. 

. 1 
Ecole moyenne libre 
dirigée p11r Jli, A. 
\'cslé, ài\1·clghem. 

lnstil. Leun, à Bruges. 

i'ensionnat anglais, 11 
Bruges. 

> 3t 

Coll.d'Eccloo( 1 cl 2) 
CoH. d'Audcnnrde 
\l). 

Coll. Saint llcnri, 
ii Deynze (2). 

Collège de Gram 
mont (i). 

Pelil séminnirc de 
Saint-l'iieolas (! j, 

lns]. Saint Joseph, 
à Saint-l'iicolas(':.l). 

Coll. de Nino,,e (!). 
Pensionnat de Sot 

tcg,·m (2). 
Collège de Tc1· - 
monde (l). 

111st. Saint Antoine, 
à Renaix 12). 

Coll. Saint Louis, à 
Lokeren (2). 

Pcns. Saint Louis 
de Gonzague, à 
Gysegem r2J. 

Inst. Saint Liévin, ,1 
Gand (2;, 

Inst.Saint Grégoire, 
it Ledeberg (2), 

[nst, Saint Martin, 
ù ,\losl (::!), 

» Collège d' Alost ( t). 

Collège Sain le Barbe, 
ù Gand (tJ. 

Frères des écoles 
chrétiennes.à Gan,l 
(2). 

Pens. Saint Amand, 
frères des écoles 
e h r é t i e n n e s , à 
Gand (2i, 

lnstit. des.loséphitcs, 
à Grammont (2)- 

Instit. des Josëphites, 
à ~!elle (2). 

Pensionnat des frères 
Hiéronymilcs, à 
Saint-Nicolas (2). 

Pensionnat lllolitor, 1 
/1 Gand (f ). 1 

1 

École industrielle 
de Mont-su r-~lar 
chienne \2J. 

Collège Saint Jo 
seph ù Chimailf .) 

Coll. Saint Julien, 
à Ath (l). 

Institut Notre-Dame 
de Bon-Secours, 
ù Binche (2). 

Coll. Saint Joseph, 
1 à La Louvière üj, 
; Collège d'Enghicn 

(l). 
lnstit. ii Veliercille 

Icz-Braycux ( l ). 
Collège de N.-D. 

de ln Tombe, à 
Kain (1). 

Collége de Soigniés 
(1). 

Collège épiscopal 
de Leuze (1). 

Collégc du Sacré 
Cœur, à Charleroi 
(l). 

Collège Saint Stanis 
las, h Mons (1). 

Collèi;cNot1·c-Dame, 
à Tournai tl). 

lnslilllt des frères de 
la Sainte-Union, ù 
Kain (\l). 

Institut des frères 
des écoles cbré 
tiennes, à 8Jons (2), 

Institut des frères 
des écoles chré 
tiennes, à Chàlclel 
(2). 

» l11s1i1u1, à Braine-le•~ 
Comte('lJ. i 

1 
65 
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tTABLISSE~ENTS ÉTABLISSE3iENTS (I) ÉTABLISSEMENTS w CO.IIIIUNAUX ET PI\OVISCIAUX 
è:clusinmcnt us tvtouES. (.;l 

DB L'iTAT. 1ab,eallonnk z; C0.11.IIUIUt:X ET l'IOVl!IClàUX • •• aa, lo t.réaN"p■blle .. PATRO~!ltS • •.. 
0 - . --- - i::; 
Cc ◄u DEGRÉ 2d OEGRf , .... ~ •... , .. ◄u IIEGlit 2" OEGftlÏ ◄•• OEGR& 2d DEGI\É 

(Alhéaéa ro7au). (ft0lts IIOJtDlts). {Ctll~cs). (É<v!ts IDOJfDats). (Mtgtt). (&colts IIOJtDDts). (CtUtgcs). (R!Oltt IMJtDDU). 

1 
j Huy. Huy. . Liégl'. . u Urne. Herve, 

Liége. Limbourg. 

Ve"iers. Seraing. 

Spo. 
w Stavelot. c., 
't! 
,4 Verviers. 

\'isé. 

Waremme. 

1 
1 

Hosseh. Salnt-Trond, 1 Hassel]. Beerlngen. • • . • 
t •...• -. lllaeseyck. 

Saint-Trend. 

Tongres. 

! 1 
1 

1 0 Arlon. Marche. Bouillon. • . • • • " p Ncufchàleau. \'irlon. 0 
Ill 
s Saint-lluberl. w 

" p Virton. -1 

1 
Andenne. 1 Namur. Dinant. • • D . • 
Beauraing. 

Ciney. 

Convin. 

" Dinant. 
D 

Florennes. 1 ◄il: Fosses. 

Namur. 

Philippeville. 

Rochefort. 

Walcourt. 

1 

Totaux. 20 81 8 5 • 2 7 ,1. 



( 2M ) [ N° 296.] 

éTABLISSEMENTS DU G!,ERGÉ DIRIGÉS PAIi ÊTABLISSEMENTS li 
C: •• 

DIIUGÉS PAi\ DES l'Al\TICULIEJ\11, e 
DES CONGRtGlTIDNS RfllGIEUSES, G 

"' .!!! 

!'ION PA'fnON!1ÉS. i ~ 
a, •• NON PATRO?'ltd:s. PATRO!'il'IÉS. J.>ATI\Ol'4NÉS. NON PATRO!lllÉS. .., 

AUTIIE~ ;; 
LES JtSUITES. CONGRÉGUIO~S. 0 ... 

lns.Saint Remaele, 
1 

)j Coll. Saint Servais, à Ecole des frères, rue Les pères Lazaristes; Institut Bodson , ù \ 
à Stavelot (t). Ltëge ( t et 2). Sainte ~larguerilc, f.clit séminaire al- Liégc, rue fonds . 

Coll. Saint Quirin, 
it Liège ('2). emand, à Theux Servuis (2). 

Coll. Saint Francois- (f/. à Huy (1). Xavier, à \'cri·icrs Institut Saint Michel, Institut Clossct, à 
Petit sémin. Saint- (t). a Verviers (2). Liége, place Verte 

Jloch,à.1-'errlèt·cs . {2), 
(l). École des frères, à 

Institut Postula, à Herve (2). 
Colltge et école Liégé, rue des Pré- 29 

moyenne cathc- montrés (1). 
lique de Wa- 
remme (1 et 2). 

Coll. Saint llndelio, 
it Visé (l). 

lnst, Saint Joseph, 
à Limbourg (2). 

l'clit séminaire de " • lnstit. des frères Hié- " Collège Saint Michel, 1 
Snint-Trond. ron?mites, à Looz- à Brée(!). 

la- illc (i et 2). 
Institut Saint Lam- 
hert, h Peer. Institut des Croislers, 

à ~laeseyck (l). 
Coll. Sain L Joseph, 

lnstîtut des Irères de 16 à lla~selt ( 1 j. 
la doctrine ehrë- 
tienne, à Tongres 
(2). 

Institut des Joséphi- 
tes, à Tongres (1). 

1 
Petit séminaire de Noviciat, à A l'ion (t ). lnst. Saint Remaclc, à 

1 
» ~ • Bastogne (t). ~!arche (2). 

Carlsbourg' (2). 12 
Saint Joscph,à Vir- 

Ion (f). l 

1 

Collêgc Belle-Vue, Collège de la Paix, à Collège de Maredsous 1 
b » • à Dinant(!). Namur (1). (Bénédictins) (1/. 1 

1 Petit séminaire de Collège de Malonne, 
Floreffe (f). section profession- 

École moyenne de 
nclle et scientifique 
(Frères des écoles 

Beauraing (l). chrétiennes) (t). 

École moyenne de 
Ciney (2). 

21 
École de Tamines (2). 

65 " u 27 1 25 257 
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CVIII. - Tableau genéral des établissements d'instruction 
B. POUR 

tTABLISSEMENTS HABI.ISSEMENTS COMMUNAUX 

PROVINCES, de 
SUB\'ENTIO~ll~S 

L
0

ÉTAT. SUR LB TR~SOR PUBLIC, 
EXCLUSIVE!IENT COA!.llUN.wx. 

1 
1 Boom. . tcole moyenne, rueRouge, à Anvers. 

Lierre. - - rue d'Argile, à Anvers. 

Malines. 

AftV.E!\5. ! ~ . . ~ ~ . 

1 
1 

École supérieure, à Vilvorde. Bruxelles. Bruxelles. 
· (École rue du Ma- (Ecole rue de Ruysbroeck.) 

1 rais). 
Saint-Gilles. 

Diest. 
Saint-Josse-ten-Noode. 

Ixelles. 

Laeken. 

Louvain. 

llolenbeek- Saint- 
Jean. 

•e.A116.NT , ..••• 
Schaerbeek. 

Tirlemont. 

Wavre. 
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moyenne, répartis par province, au 51 décembre {887. 
flLLES. 

ETABLISSEMENTS PRIHS 

DIRIGÉS !'An DES COI\POR!TION!I I\ELIGIEliSES. IHalGtS PAi\ DES LJ.ÎQliES. 

TOTAL 
dea 

élabli,itmenb 
par 

PROVINCE. 

lkole des sœnrs Maricoles, à Anrers. 

- - Notre-Dame, à Anvers. 

Institut Saint Jo~epb, à An,·ers. 

lkole des sœars Annonciades, à Am·ers. 

Dames de l'instruction enréuenne, à Anvers. 
Institut des Il Iles de Marie, à Anvers, 

Pensionnat des dames de llarie, à Malines. 

Pensionnat uesuamesetanotnesses duSaintSépulcre, 
à Turnhout. 

lhablissemenl des religieuses Ursulines, à uerre. 
Pensionnat des sœurs de la présentation Notre-Dame, 

à Boom. 

Pensionnat des religieuses du tiers ordre Saint 
'François, à Arendonck. 

- à Bérenthals. 

Pensionnat des ursulines, à wavre-Notre--Dame. 

Pensionnat dirigé par les religieuses Ursulines, à 
Gierle, 

Pensionnat dlrlgé par les religieuses Ursulines, à 
Hoogstrasten. 

Pensionnat des Ursulines, à ruera. 

Wilryck. 

- dirigl!e par l'épouse Waets, à Anvers. 

Institut Anna Beyns, à Anvers. 

11:cole allemande, à Anrers. 

lnstllut de M11~ Lambotte, à Anvers. 

- V• Weiser, à Anver:;. 

- srmcens, à Anvers. 

11:cole dirigée par la dame Willems, à Anvers 

/ 3i 

École dirigée par les sœurs de l'Union au Sacré 
Cœur, à Hal. 

École dirigée par les sœurs Notre-Dame, à Ixelles. 

Aerscbot. 
-- servantes de Marie, à 

Pensionnat el externat des sœurs de la Providence 
de Peltre, à Wavre. 

Pensionnat-externat des dames van Biervliet, à 
Louvain. 

Pensionnat-externat des sœurs Paridaens, à Louvain. 

Institut des sœurs de l'enfant Jésus, à Nivelles. 

11:lablissvment dirigé par les dames du Sacré-Cœur, 
à Nlvell~a. 

Établissement dirigé par les sœurs de la Providence, 
à Diest. 

Établissement dirigé par les dames de Marie, à Saint 
Josse-ten-Noode. 

lhablissement dirigé par les dames de la Sagesse, 
à Saint-Josse-ten-Noode. 

11:cole dirigé par M11• d' .lllecourt, à Ixelles. 

fnstilut Laurent, à Saint-Josse-ten-Noode. 

- des demoiselles Droomers, à Saint-Josse 
teu-Noode. 

S7 

64 
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tîABLISSEIEIITS UlBLISSEIIENTS COMMUUUl 
PROVJ1'CES. , de 

SUBYl!!ITIO!l\is 
L'iTAT. Sil R LI! 111ÉSOI\ PVl!ILJC. 

l!XCLIJSIVElllt~T COII.IIIJN"IJX. 

1 

RAllA:NT (.tUite) • • • ' 

1 - 

Bruges. • • 
Nieuport. 

E 

1 
1 
1 
\ 

• 

F 
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HAB LISSE ME NTS PRIVES 

DIRIG~S PAn nss C0IH'0llA!10~$ IIELJCIIWSES, fJIIIIGÉS PAR nss UlQUE$. 

TOTAL 
<le• 

ita•liaermls 
par 

PIIOYl~cr. 

Institut des sœurs ue Sainte Marie, rue de Lae 
ken, 143, dirigé par Il!"• Motel, en religion sœur 
Agnès, (enseignement moyen et primaire). 

Pensionnat, demi-pensionnat et externat des sœurs 
de Notre,-Dame, rue t'Kint, 6, dirigé par la 
sœur supérieure 1111• Tournay, Sophie (enseigne 
ment moyen et primaire). 

Établissement rue du Marais, !3, dirigé par les 
dames de Marie. 

Pensionnat du Sncré-Cœur, rue du Grand Cerf, 
n· 7 et 9. 

Pensionnat Van Biervllet, rue Guimard, 3. 

Pensionnat de Berlaimont, rue de la Loi, 178. 

Institut des sœurs Notre-Dame, rue d'Assaut, 12, 
dirigée par M11• Louis, Victorine. 

Institut lleger, 30, rue d'Isabelle. 1 
1 

- Pensionnat de demoiselles anglaises, dirigé ! 
par les sœurs Drury, rue du Commerce, 61. 

- Geeroms, !, rue aux Laines. 

Institut évangeüque de demoiselles, rue Joseph Il, '19. 

J1tablissement dirigé par M•· Annet, avenue Le 
grand, 36. 

Établissernent dirigé par M"' Persoons, rue de Flo 
rence, H. 

Établissement dirigé par 1111• Andersons, rue du 
Bailli, 6. 

Pensionnat dirigé par M·• neress, aveuue Louise, 31'1. 

- dirigé par M•· rantens, rue du Beau- 
Sile, !6. 

Pensionnai dlrigè par MIi• Desquarliers, avenue 
Louise, 160. 

Pensionnat dirigé par Jl!ll• de Maerssman, avenue 
Louise, 89. 

Pensionnat Gatti de Garoont, rue du Congrès, U. 

- dirigé par Mil• Degallaire, rue Ducale, 57. 

- dirigé par Mllu Vander Elst, avenue 
. Louise, 484. 

Pensionnat dirigé par ll[m• Lilly, rue Delliard, 46. 

dirigé par M"'• Samuel, rue de Trèves, 70. 1 

!3 

Dames de Saint André, à Bruges. 

- de l'instruction chrétienne, à Bruges. 

- anglaises à Bruges. 

- de Spermalie, à Bruges. 

- de Saint Joseph, à Bruges. 

Le pensionnat Saint Georges (couvent à Menin). 

Les reusteusee Bénédictines, à Poperinghe. 

- pénitentes, à Poperinghe. 

Institut-des dames de la Sainte Famille à Thielt. 

Pensionnat des dames de la Salnte Union, à Nieuport. 

füablissement de Saint-Vincent de Paul, à Hoorslede. 

Pensionnat des dames de la Sainte Union, à Furnes. 

des dames de Saint Vincent de Paul, à 
Furnes. 

Institut de M11• JJub~rl, à Bruges. 

Institut de il.11•;Vnn Severen, à Bruges. 

17 
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tTABLISSEMEN TS tTABLISSEMENTS CONMUNAUX 

1,ROVINCES. de 
SUD\'ENT ION NÉS 

L 't:TAT, f:XCUSl\'f.lllENT coa1.llUNAUX, 
StR LE 1'111\SOII pt;fll,IC. 

1 1 Alo,L >) . 
Lokeren. 

FLAIIDRE 01\JENTAU:, , 

1 
i 
1 
r Ath. École moyenne et proressiounelle, • 

il Mons. 
1 Beaumont. 

Binche. 

Charleroi. 

Jumet. 

Ln Louvière. 

Mous. • 
Pecq. 

HAINAUT ..•... ( Péruwelz. 

Tournai. 

1 
! 
1 
\ 

-· 1 

1 École moyenne professionnelle de Institut supérieur de demoiselles, , Huy. 
! Liége, rue Hazinelle. Llége, boulevarddelaSauvenière. 
: Seraing. 

LIÉGE, •. , , , • • 

\ V"""' 

1 

1 
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tîABLISSEMENTS PRivtS 

nn1ct~ PAR UI(:, COl\l>OIIATIOSS a&:LIGIEt:SF.S, DII\ICÉS i'AI\ nss UlQUES, 

TOTAL 
de■

il.\bli• t1men!J 
par 

PaOVllfCI'. 

Pensionnat dirigé par les retlgteusesde la Visitation 
de Doornzele et du nouveau Bols, à Gand. 

L'établissement des dames de Uarie, à Alost. 

Le pensionnat de Notre-Dame do 111 Présentation, à 
Saiol-Nlcolas. 

Les clames de l'instruction Chrétienne (Door.oiele). 

1 
too1, d• M'' """"• ,., d, • •• ••·••••'• à ••• ,.1 

l 
1 

1 

ttablh1s1>ment des sœurs de Notre-Dame, à Braine- 1 Institution. laïque de Sainte Wandru, 11. M'.01111. 
Je-Comte. 

École du Sacré-Cœur, à l!inclle. 

Inslltut des dames Bernardines, à Ch4telineau(Soleil• 
mont). 

Pensionnat dirigé par les religi('uses de l'Union au 
Sacré-Cœur, à Enghien. 

Pen;ionnot dirigé J)4r les ·religieuses Ursulines, à 
Enghien. 

Pensionnat des sœurs de Notre-Dame, à Jumet. 

lfoole diri2ée par les dames!de la Sainte Union des 
Sacrés-Cœurs, à Kain. 

Couvent des sœurs de ror<lre della Crob, à La Lou 
\'ière. 

Institut des dames Ursulines, à arons. 

du sacrë-Cœur, à Mons. 

des sœurs de Sainle llarle, à lions. 

des sœurs de Notre-Dame, à Thuin. 

Penslonnat de Saint Charles Boromée, à Wez-Vel• 
vain. 

Institut des sœurs de 111 Providence, à Carnières. 

26 

1 
1 .- 1 

Dames de l'instruclion chrétienne, à Liége, place 
Saint-Chrtstophe. 

Darnes du Sacré-Cœur, à Liége, Bois rt,tque. 

Dames Bénédictines, à Liége, boulèvarû d'Avroy. 

Institut des sœurs de Notre-Dame, à Liégé, rue 
Puus-en-scch. 

tcole avec pensionnat de Jllle~ de la Croix, à 
Waremme. 

Pensionnat des sœurs Sainte llarie, à Huy. 

Pensionnat des filles de la Croix, à 1·11eux. 

â s:i,o, rue Neuve. 
tcole des sœurs, à llen·e. 

Penslonnat lies sœurs de Notre-Da, ne, à Visé. 

Institut sourneaux, à t.iége, rue Bonne-Fortune. 

des demoiselles De Bast, à Visé. 

Bricllot, à Buy. 

Lecoq, à Spa. 

Pollet, à Verviers. 

20 

6tl 
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ETABLISSE ME IITS PRIVES 

PJRIGJ s r.1n !)CS C0RPDMTIO\S RU,IGIHSES 

TOTAL 
dca 

i1ablw.t■t1ls 
par 

PIIOYl~C~. 

Les Bénédictines, à Tongres. 
Les sœurs de )'Enfance de Jésus, à Hasselt. 
Les dames Ursulines, à Hasselt 

Hamont. 
Lmckhout. 

Heusden 
llnese~ck. 
saun-rrono. 

Les dames de la Charité, à Zonhoven 
Les Ursulines, à Diepenbeek 

Brée. 

Hercl--la-Yllle. 
Wellen. 

Les sœurs du Saint Sépulcre, à Bllsen. 
- de Notre-Dame~ mère de nusérrcorde, 1'l 

Fall Mbeer 

i6 

1 
1 

Pensronnatdes sœurs de Notre-Darne, à Saint Hubert 
- des sœurs de Notre Dame, à Arlon. 
- et école normale agréée des sœurs de 
Notre-Dame, a Isastogne. 

Les Abbayes, à Opont. 

Pensionnat des sœurs de Notre-Dame, à Marche. 
- de Jarnorzne. 

École normale primaire de lllles nmgée par tes 
sœurs lle la Doctrme Chrétienne, à Virton 

Vielsalm pensionnat. 

1 

1 

1 
1 

1 

• 

Jkole moyenne, pensionnat ùes sœurs de la Provr 
uence, à Cnampion 

École moyenne, pensionnat des sœurs de Notre 
Dame, à Namur, 

École moyenne, pensionnat des sœurs ;de Notre 
Dame, à Ptunppevule. 

École moyenne, pensionnat des sœurs de la ProVJ 
dence, à Dinant 

École moyenne, pensronnatj] des sœurs de Sainte 
Mane, à Nnmur 

École moyenne, pensionnat des filles de Marie, à 
Pesche 

Écolelmoyenne, pensionnat des ursuunes, à Namur. 
École moyenne, pensionnat des Ursulines, à Marche 
les Dames. 

École moyenne, pensionnat des sœurs de Notre• 
Dame, a Andenne 

• 

1 
l , 
1 

108 J 37 i89 
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TITRE V. - JUIIYS SPÉCIAUX CHAHGÉS I>E DHUVREll LES DIPI.O!IIRS DE 

mos ssseua AGRÉGli DB J.'B:iSRlGNE:'llENT !IIOYES. 

CIIAPlTRE PREMIER. - ENSEIGNEMF.NT MOYEN nu DEGRé supi::r11r.un. 
§ 1°', Diplômes d'nspirnnt professeur agrègé cl de professeur agrégé pour 

les humanités, l'histoire et la géographie cl les langues modernes. 
Résultats des examens. cL1X 

S 2. - Diplômes d'aspirant professeur agrégé et <le professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences. 
Résultats des examens. • . . • r.Lx 

CHAPITllE JI. - BliSl!IGNEllENT MOYEN DU DRGRÉ JNFÉRIEUI\. 

§ 1°'. Diplômes d'aspirant professeur agrégé et de professent· ogrégé de 
l'enseignement moyen du degré inférieur . . . • CLXI 

Résultats des examens. • • CLXIII 
§ 2. Jurys chargés de délivrer les diplômes préparatoires et les diplômes 

définitifs de régentes d'écoles moyennes de filles • . CLXIV 
Résultats des examens. • . ci.xrx 

§ 5. Jury pour la délivrance des certificats de capacité pour l'enseignement 
du dessin. . • ib. 
Résultats des examens. CLXX 

§ '"- Jury pour la délivrance du diplôme de capacité pour l'enseignement de 
la gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne ib. 
Jury • • ib. 
Résultats des examens. ib. 

TITRE VI. - SUBSIDES ET DÉPENSES. 

§ A. Budget et comptes . 
Athénées royaux 
Écoles moyennes de l'État. 
Établissements communaux subsidiés par le Trésor public 
Ùtablissements communaux d'enseignement moyen pour filles, subsidiés 

par le Trésor public. 
Êtablisscments patronnés . 

§ B. Compte rendu <le l'emploi des allocations portées au Budget du Dépar 
tement de l'Intérieur et de l'instruction publique, pour le service de 
l'enseignement moyen, pendant les années 1885, 1886 et -1887 
Service du Conseil de perfectionnement. 
Service de l'inspection. 
Service de l'enseignement normnl pédagogique destiné à former des 

professeurs pour les établissements d'instruction moyenne 
Crédits et dépenses relatifs au service des jurys d'examen 
Service des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État 
Primes d'encouragement et de récompense el bourses d'études, en faveur 

d'élèves de la section industrielle et commerciale des athénées royaux . 
Bourses ù des élèves des écoles moyennes de l'Élal . 
Subside ù des établissements communaux d'instruction moyenne pour 
garçons ,b. 

Subsides ù des ètablissemcnts communaux d'instruction moyenne pour 
filles . • ib. 

Service du concours gènèral de l'enseignement moyen du premier et du 
second degré . • r.1,xxv111 
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CLXXVII 
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Indemnités en faveur des professeurs sans emploi . 
Traitements de disponibilité • • . • 
Encouragement pour la publication d'ouvrages classiques, subsides, sous- 

criptions, achats, etc. . • . • • • . • . 
Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et d'histoire à 

l'usage des professeurs <les athénées et des collèges soumis au régime de 
la loi du 1 or juin 18150. . • . . • 

Frais de rédaction du onzième rapport triennal sur l'Étal de l'enseigne- 
ment moyen. - . • 

§ C. Budgets et comptes de nouveaux établissements d'instruction moyenne 
· créés par application de la loi du rn juin 1881 
Annexes . 
Table des annexes . 
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